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HISTOIRE  ECCLÉSIASTIQUE 

DES   FRANCS 

LIVRE  NEUVIÈME 

ï._Après  la  mort  de  Leiivigild,  roi  d'Espagne,  son  fils 

Reccared  fit  alliance  avec  Gonsuinthe,  sa  veuve,  la  trai- 

tant comme  sa  propre  mère.  Gonsuinthe  était  mère  de  la 

reine  Brunehaut,  etaïeule  de  Childebert  le  jeune.  Recca- 

red étaitfils  d'une  autre femmede  Leuvigild.  S'étantcon- 
certé  avec  sa  belle-mère,  il  envoya  des  députés  vers  les 

rois  Gontran  et  Childebert  pour  leur  dire  :  «  Faites  la  paix 

avec  nous,  et  formons  alliance,  afin  qu'aidés  de  votre 
secours,  quand  la  nécessité  le  commandera,  nous  nous 

soutenions  les  uns  les  autres  aux  mêmes  conditions, 

par   Veïïei  de    notre    bienveillance  mutuelle.  «  Les 

envoyés  adressés  au  roi  Gontran  reçurent  l'ordre  de 

demeurer  dans  la  ville  de  Mâcon;  de  là  ils  firent  con- 

naître au  roi  le  sujet  de  leur  mission.  Mais  celui-ci  ne 

voulut  pas  les  entendre ,  d'où  il  résulta  de  telles  inimi- 

tiés que   les  Goths  ne  permirent  à  personne  de  son 

royaume  de  mettre  le  pied  dans  les  cités  de  la  Septima- 

nie.  Ceux  qui  venaient  vers  le  roi  Childebert  furent 

reçus  avec  bienveillance,  ils  firent  des  présents,  obtin- 1» 



4  AIORT  DE  LA  BIENHEUREUSE  RADEGONDE. 

rent  la    paix  et    partirent    chargés    eux-mêmes   de 
présents. 

1 1.  —En  cette  même  année  se  départit  de  ce  monde  la 
bienheureuse  Radegonde,  laissant  en  grande  douleur  le 

monastère  qu'elle  avait  instituée  Je  fus  présent  à  ses 
funérailles;  elle  mourut  le  treizième  jour  du  sixième 

mois^  et  fut  ensevelie  deux  jours  après.  Je  me  suis  ap- 
pliqué à  écrire  plus  au  long,  dans  le  livre  des  Miracles, 

tous  ceux  qui  se  manifestèrent  en  ces  jours-là  à  son 
tombeau,  ainsi  que  Tordre  de  ses  funérailles. 

III. — Cependant  arriva  la  fête  de  saint  Marcel,  qui 
se  célèbre  en  la  ville  de  Cliâlon  dans  le  septième  mois. 

Le  roi  Contran  s'y  rendit.  Après  les  saintes  solennités, 

comme  il  s'approchait  des  autels  sacrés  pour  y  recevoir 
la  communion,  un  homme  vint  à  lui,  feignant  d'avoir 

quelque  chose  à  lui  dire,  et  comme  il  s'approchait  du 
roi,  il  laissa  échapper  un  couteau  de  sa  main.  11  fut  aus- 

sitôt saisi ,  et  on  lui  trouva  encore  un  autre  couteau 

sorti  de  sa  gaine.  Aussitôt  il  fut  conduit  hors  de  la  sainte 

basilique,  lié  et  livré  aux  tourments.  Alors  il  confessa 

qu'il  avait  mission  de  tuer  le  roi,  disant  :  «  C'est  pour 
cela  que  j'ai  été  envoyé.  »  Le  roi  se  voyant  l'objet  de  la 

haine  de  beaucoup  de  personnes  et  craignant  d'en  être 
la  victime,  se  fit  entourer  complètement  par  les  siens, 

et  nul  homme  armé  d'une  épée  ne  pouvait  trou- 

ver accès  pour  arriver  jusqu'à  lui,  à  moins  que  ce  ne 

fût  dans  l'église  où  il  se  croyait  en  sûreté,  et  jugeait 
pouvoir  demeurer  sans  crainte.  Ceux  dont  j'ai  parlé 

4  En  587.  «  Le  13  aoAl. 
/ 
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furent  saisis,  et  on  en  fit  mourir  plusieurs,  mais  on 

renvoya  le  premier  vivant ,  après  lui  avoir  infligé 

plusieurs  châtiments,  parce  qu'on  ne  croyait  pas  qu'il 

fût  permis  de  mettre  à  mort  un  homme  qu'on  avait  tiré 
de  Féglise. 

IV._En  cette  année,  il  naquit  un  autre  fils  au  roi 

Childehert  ;  Yéran,  évêque  de  Chàlon,  le  tint  sur  les 

fonts  de  baptême  et  lui  donna  le  nom  de  Thierry.  Ce 

pontife  était  doué  alors  d'une  vertu  miraculeuse,  et 

plusieurs  fois,  avec  l'aide  de  Dieu,  il  avait  guéri  subite- 

ment  des  malades  en  leur  imposant  le  signe  de  la  croix. 

V.-^Il  parut  en  ce  temps  beaucoup  de  prodiges;  en 

diverses  maisons,  on  trouva  gravés  sur  des  vases  je  ne 

sais  quels  caractères,  qu'on  ne  put  par  aucun  moyen 

effacer  et  faire  disparaître.   Ce  prodige  se  manifesta 

d'abord  sur  le  territoire  de  Chartres,  et  se  propa- 

geant par  Orléans,  arriva  jusque  dans  celui  de  Bor-| 

deanx,  sans  omettre  aucune  des  villes  intermédiaires.'. 
Dans  le  huitième  mois\  après  les  vendanges,  on  vit 

dans   les  vignes   des  bourgeons  avec   des    grappes 

formées,  et,  sur  d'autres  arbres,  des  feuilles  nou- 

velles et  de  nouveaux  fruits.  Il  parut  des  rayons  du 

côté  du  nord;  plusieurs  assurèrent  avoir  vu  tomber 

des  serpents  du  haut  des  nuées;  d'autres  affirmaient 

qu'un  village,  avec  hommes  et  maisons,  avait  disparu 

subitement,  et  il  se  produisit  beaucoup  d'autres  signes 

qui  ont  coutume  d'annoncer  ou  la  mort  d'un  roi,  ou  la 

ruine  d'un  pays.  Celte  année  les  vendanges  furent  mai- 
1  Octobre. 
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gres,  les  eaux  fortes,  les  pluies  immenses,  et  les  fleuves 
grossirent  aussi  considérablement. 

VI.— 11  y  eut  en  ce  temps,  dans  la  ville  de  Tours,  un 
certain  Didier,  qui  se  disait  très-puissant,  et  affir- 

mait pouvoir  faire  beaucoup  de  prodiges.  Il  se  vantait 
de  correspondre  par  des  messagers  avec  les  apôtres 

Pierre  et  Paul,  et,  comme  j'étais  absent,  les  peuples 
grossiers  affluaient  autour  de  lui,  amenant  des  aveugles 

et  des  boiteux,  qu'il  cherchait  non  pas  à  guérir  par  sa 
sainteté,  mais  à  tromper  par  les  artifices  de  la  nécro- 

mancie*. Les  paralytiques  et  ceux  qui  étaient  perclus  par 
suite  de  quelque  autre  infirmité,  il  les  faisait  étendre  de 
force,  afin  de  guérir  par  son  industrie  ceux  qu'il  ne 
pouvait  redresser  par  un  don  de  la  puissance  divine. 
Ses  serviteurs  saisissaient  donc  les  malades,  les  uns  par 
les  bras,  les  autres  par  les  pieds,  et  les  tiraient  chacun 

à  soi,  en  telle  sorte  qu'on  aurait  cru  que  leur  nerfs 
altaienl  se  rompre,  et  il  les  renvoyait  ainsi  guéris  ou 
morts,  car  il  arriva  que  beaucoup  rendirent  l'esprit 
dans  ce  tourment.  Ce  misérable  était  tellement  gonflé 

de  vanité  que,  s'il  s'avouait  inférieur  à  saint  Martin,  il 
s'égalait  cependant  aux  apôtres,  et  ce  n'est  pas  mer- 

veille qu'il  se  soit  prétendu  leur  égal,  puisque  l'au- 
teur de  tout  mal,  celui  de  qui  procèdent  ces  choses, 

doit  à  la  fin  des  siècles  se  donner  pour  le  Christ.  De  là 

vint  qu'on  l'accusa,  comme  nous  l'avons  dit ,  d'être 
imbu  des  erreurs  de  la  nécromancie;  car  des  témoins 

ont  assuré  que  lorsqu'on  avait  dit  du  mal  de  lui  en 
*  Quos  errore  necromancii  ingenii  quœrchat  inludere. 
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arrière  et  en  secret,  il  le  reprochait  publiquement,  e
n 

présence  du  peuple,  à  ceux  qui  avaient  ainsi  
parlé,  leur 

disant  :  «Pourquoi  avez-vous  dit  de  moi  telles 
 et  telles 

choses,  indignes  de  ma  sainteté?»  Et  commen
t  aurait-il 

pu  les  savoir ,  si  le  démon  ne  l'en  eût  instruit
  ?  il  por- 

tait une  tunique  el  un  capuchon  de  poil  de  chèvre, 
 et 

devant  le  monde  s'abstenait  de  boire  et  de  mang
er; 

mais  lorsqu'il  se  rendait  en  secret  dans  rhôlel
lerîe,  il 

s'emplissait  tellement  que  le  valet  ne  suffisait  pas
  à  le 

servir.  Nos  gens,  l'ayant  surpris  et  ayant  mis  au  j
our  ses 

fourberies,  le  firent  chasser  du  territoire  de  la
  cité,  et 

nous  n'avons  pas  su  où  il  était  allé  ensuite.  Il  
se  disait 

citoyen  de  la  ville  de  Bordeaux.  Sept  ans  au
paravant 

avait  paru  un  autre  imposteur  qui  avait  trom
pé  beau- 

coup  de  gens  par  ses  fourberies.  Il  éta
it  vêtu  d'une 

tunique  sans  manches  et  enveloppé  par-dessus  d
ans  un 

suaire.  Il  portait  une  croix  de  îaquelle  pendaient  des
  fioles 

contenant,  disait- il,  de  l'huile  sainte.  Il  prétenda
itvenir 

d'Espagne  et  en  rapporter  des  reliques  des  bien
heureux 

martyrs  Vincent,  le  lévite,  et  saint  Félix.  Arri
vant  le 

soir  à  la  basilique  de  Saint-Martin  de  Tours,  au  mo
ment 

où  nous  étions  à  table,  il  nous  envoya  ses  ordres  ,  en 

disant  :  «Qu'on  vienne    au-devant  des  reliques  des 

saints.  »  Comme  l'heure  était  déjà  avancée,  nous  répon-
 

dîmes :  «  Que  les  saintes  reUques  reposent  sur  l'aulel, 

jusqu'à  ce  que  demain  matin  nous  allions  les  recevo
ir.» 

Mais  lui,  se  levant  au  point  du  jour/vint  avec  sa  croix 

sans  que  nous  l'attendissions  et  entra  dans  notre  cellule. 

Étonné  dune  telle  hardiesse,  je  lui  demandai  ce  que 
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cela  voulait  dire,  il  me  répondit  dun  ton  superbe,  et  en 
élevant  la  voix  :  «  Tu  aurais  dû  nous  faire  un  meil- 

leur accueil;  mais  je  porterai  la  chose  à  l'oreille  du  roi 
Chilperic,  afin  qu'il  venge  le  mépris  qu'on  a  fait  de 
moi.»  Puis  entrant  dans  mon  oratoire  sans  s'occuper 
de  mo.  davantage,  il  dit  un  verset,  puis  un  autre, 
puis  un  troisième,  continua  son  oraison,  la  termina, 
éleva  de  nouveau  sa  croix,  puis  s'en  alla.  Il  était  gros- 

sier dans  son  langage,  abondant  en  paroles  ignobles  et obscènes.  Aucun  discours  raisonnable  ne  sortait  de  sa 
bouche.  Il  se  rendit  à  Paris;  on  y  célébrait  alors  les  ro- 

gations qu'on  a  coutume  de  solenniser  avant  le  saint 
lourde  l'ascension  du  Seigneur.  Tandis  que  l'évêque Ragnemode  s'avançait  avec  son  peuple  en  procession autour  des  lieux  saints,  il  arriva  avec  sa  croix  ;  à  la  vue 
de  ses  vêtements  étranges,  des  femmes  publiques  et 
des  gens  de  la  dernière  classe  se  joignirent  à  lui;  il  en 
fit  son  cortège,  voulant,  avec  la  foule  qui  le  suivait, 
aller  en  procession  autour  des  lieux  saints.  L'évêque' 
l'apercevant,  envoya  son  archidiacre  qui  lui  dit  :  «Si tu  portes  des  reliques  des  saints ,  dépose-les  pour  quel- 

ques moments  dans  la  basilique,  et  célèbre  avec  nous 
les  saints  jours;  la  solennité  passée ,  t..  continueras 
ton  chemin.  »  Mais  lui,  ne  faisant  nulle  attention  à  ce 
que  lui  disait  l'archidiacre,  se  mita  accabler  l'évêque 
d'injures  et  de  malédictions.  Celui-ci,  voyant  que  c'é- tait un  imposteur,  ordonna  qu'on  le  renfermât  dans 
une  cellule.  On  examina  ce  qu'il  portait,  et  on  lui  trouva 
un  grand  sac  rempU  de  racines  de  diverses  herbes, 
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ainsi  que  de  dents  de  taupes,  d'os  de  souris,  d'ongles  et 

de  graisse  d'oursins;  comme  on  vit  que  c'était  des  in- 
struments de  maléfices,  on  ordonna  que  le  tout  fût  jeté 

dans  la  rivière.  On  lui  ôta  sk  croix  et  on  lui  donna  l'ordre 

de  sortir  du  territoire  de  Paris.  Mais, s'étant  fait  une 

autre  croix,  il  recommença  à  exercer  ses  pratiques  ordi- 

naires. 11  fut  pris  par  l'archidiacre,  chargé  de  chaînes, 

et  on  le  fit  garder.  En  ces  jours-là,  j'étais  venu  à  Paris, 

où  j'avais  mon  logement  à  la  basilique  de  Saint-Julien 

martyr.  La  nuit  suivante,  le  malheureux  ayant  échappé 

à  ses  gardes,  vint  avec  ses  chaînes  dans  la  basilique  de 

Saint-Juhen,  se  jeta  sur  le  pavé,  à  l'endroit  où  j'avais 

coutume  de  me  tenir,  et  s'endormit,  accablé  de  som- 

meil et  de  vin.  11  ignorait  ce  fait,  et  comme  je  me  levai 

au  milieu  de  la  nuit  pour  rendre  grâces  au  Seigneur, 

je  le  trouvai  dormant  :  il  répandait  une  puanteur  qui 

surpassait  celle  de  tous  les  cloaques,  ce  qui  m'empêcha 
d'entrer  dans  la  sainte  basilique.  Un  des  clercs  étant 

arrivé,  s'efforça  en  bouchant  ses  narines  de  l'éveiller, 
sans  pouvoir  en  venir  à  bout,  tant  ce  misérable  était 

rempli  de  vin.  Alors  vinrent  quatre  clercs  qui  l'enle- 
vèrent à  force  de  bras  et  le  jetèrent  dans  un  coin  ; 

puis  apportant  de  l'eau,  ils  lavèrent  le  pavé,  y  ré- 

pandirent des  herbes  odoriférantes,  et  j'allai  accom- 
plir mes  prières  habituelles;  nos  chants  ne  purent 

le  réveiller,  jusqu'à  ce  que  le  soleil  revenu  sur  la 
terre  dardât  ses  rayons  du  plus  haut  du  ciel  :  alors  je 

j  le  rendis  à  l'évêque,  sous  la  promesse  qu'il  ne  lui  serait 
pas  fait  de  mal.  Les  évoques  se  trouvant  rassemblés  dans 
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la  ville  de  Paris,  je  leur  racontai  celte  histoire,  et,  pour 

punir  le  coupable,  j'exigeai  qu'il  fût  présent.  Lorsqu'il 
fut  arrivé,  Amélius,  évêque  de  la  cité  de  Tarbes',  ayant 
levé  les  yeux  sur  lui,  le  reconnut  pour  un  de  ses  servi- 

teurs qui  s'était  enfui  de  chez  lui.  11  le  reprit,  après 
avoir  promis  de  ne  point  le  maltraiter  et  le  ramena 
dans  son  pays.  On  voit  ainsi  nombre  de  gens  induire  le 
peuple  des  campagnes  en  erreur  par  leurs  impostures. 

C'est  d'eux,  je  pense,  que  le  Seigneur  a  dit  dans  TÉvan- 
gile  :  //  s'élèvera  de  faux  Christs  et  de  faux  prophètes, 
qui  feront  de  grands  prodiges  et  des  choses  étonnantes, 

j  usquà  séduire  même,  sHl  était  possible,  les  élus^.  Mais 

c'en  est  assez  là-dessus,  revenons  à  notre  Sujet. 
VII. — Ennodius,  qui  administrait  le  duché  de  Tours 

et  de  Poitiers,  obtint  en  outre  le  gouvernement  des  cités 

d'Aire  et  de  Benarnum  ^  Mais  les  comtes  de  Tours  et  de 
Poitiers  ayant  été  trouver  le  roi  Childebert,  obtinrent, 

qu'on  récartât.  A  cette  nouvelle,  il  se  rendit  dans 
les  villes  dont  je  viens  de  parler,  mais  il  reçut  l'ordre 
de  les  quitter;  ainsi  rendu  au  repos,  Ennodius  retourna 

chez  lui  et  vaqua  au  soin  de  ses  affaires  particuhères. 
Les  Gascons  descendirent  de  leurs  montagnes  dans  la 

plaine,  dévastèrent  les  villes ,  les  champs,  livrèrent  les 

maisons  aux  flammes  et  emmenèrent  beaucoup  d'ha- 
bitants captifs,  avec  leurs  troupeaux.  Le  duc  Austrovald 

marcha  contre  eux  à  plusieurs  reprises,  mais  sans  par- 

1  Begorra. 
^Evangile  selon  saint  Mathieu,  chap.  xxiv,  v.  24. 
3  Voir  la  Géographie, 
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venir  à  en  tirer  vengeance.  Les  Goths, 
 à  cause  des  ra- 

vages que  l'année  précédente  l'armée  du  r
oi  Contran 

avait  exercés  dans  la  Septimanie ,  firen
t  une  irruption 

dans  la  province  d'Arles, -enlevèrent  be
aucoup  de  butin 

et  emmenèrent  captifs  tous  les  habita
nts,  jusquau 

dixième  milliaire  de  la  ville.  Ils  prirent 
 aussi  un  château 

nommé  Beaucaire',  désolèrent  le  pays 
 et  ses  habitants, 

et  s'en  retournèrent  sans  avoir  éprouvé
  aucune  resi- 

vm.  -Gontran-Boson,  qui  était  o
dieux  à  lareine, 

commença  à  s'adresser  aux  évêques 
 et  aux  grands,  et 

ce  malheureux  implorait  le  pard
on  de  ceux  qu'il  avait 

jusqu'alors  méprisés;  car,  depuis  qu
e  régnait  le  roiChil 

debert  le  jeune,  il  avait  souvent 
 poursuivi  la  reine 

Brunehaut  d'injures  et  de  paroles  ou
trageantes,  et  il 

avaitsoutenu  ses  ennemis  dans  toute
s  les  insultes  quelle 

en  avait  endurées.  Le  roi,  pour  venger
  les  injures  de  sa 

mère,  ordonna  qu'on  poursuivit  C
ontran,  et  qu'on  le 

tuât.  Se  voyant  en  danger,  il  se  ren
dit  à  la  cathédrale  de 

Verdun,  espérant  obtenir  son  par
don  par  l'intermédiaire 

d'Agéric,  évêque  de  cette  ville,  qu
i  avait  tenu  le  roi 

sur  les  tontsde  baptême.  Alors  le
  pontife  alla  versClnl- 

debert  et  le  pria  en  faveur  de  Contran.
  Le  roi,  ne  pouvant 

refuser,  lui  dit  :  «  Qu'il  vienne  deva
nt  nous,  et  qu'après 

avoir  donné  caution,  il  comparais
se  en  présence  de 

mon  oncle;  nous  exécuterons  ce  q
ue  celui-ci  aura  de 

cidé.  »  Contran  fut  donc  amené  à  l
a  demeure  royale 

dépouillé  de  ses  armes  et  les  mains
  liées,  puis  il  tif 

Vgernwm, 
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présenté  par  Tévêque.  Se  jetant  aux  pieds  du  roi,  il  dit  : 
«  J^ai  péché  envers  toi  et  envers  ta  mère,  en  n^obéissant point  à  vos  ordres,  et  en  agissant  contre  vous  et  contre 
le  bien  public.  Je  vous  prie  maintenant  de  me  pardon- 

ner les  offenses  que  j'ai  commises.  »  Le  roi  lui  ordonna 
de  se  relever,  et  le  remit  entre  les  mains  de  l'évêque, 
en  disant  :  «  Qu'il  demeure  en  ta  puissance,  saint 
évêque,  jusqu'à  ce  qu'il  comparaisse  devant  le  roi Gontran.  »  Il  lui  ordonna  ensuite  de  se  retirer. 
IX.  —  Rauchingue  s'unit  avec  les  principaux  du 

royaume  de  Clotaire ,  fils  de  Chilpéric,  et,  sous  prétexte 
de  traiter  de  la  paix  et  d'empêcher  qu'il  ne  s'élevât  des 
différends,  ou  qu'il  ne  se  commît  des  ravages  sur  les confins  des  deux  royaumes,  ils  tinrent  conseil,  méditant 
de  tuer  le  roi  Childebert.  Puis  Rauchingue  devait  ré- 

gner en  Champagne  avec  Théodebert,  fils  aîné  du  roi  ; 
Ursion  et  Bertfried  devaient  prendre  avec  eux  le  plus 
jeune  fils  de  Childebert,  récemment  venuau  monde  et 
nommé  Thierry,  et  chasser  Contran,  pour  s'emparer 
du  reste  du  royaume.  Pleins  de  colère  contre  la  reine 
Brunehaut,  ils  formaient  le  projet  de  la  réduire  au 
même  état  d'humiliation  qu'au  commencement  de  son 
veuvage  ̂   Rauchingue,  enorgueilli  de  son  extrême 

«  C'est  ici  une  de  ces  coalitions  des  principaux  leudes  contre le  pouvoir  royal,  qui  furent  plus  fréquentes  en  Austrasie  qu'en 
Neustne  et  agitèrent  le  gouvernement  de  Brunehaut  jusqu'à  ' ce  qu  enfin  elle  y  succombât.  Montesquieu  a  expliqué  avec  sa 
sagacité  ordinaire,  cette  lutte  de  l'aristocratie  naissante  des grands  propriétaires  contre  la  royauté  et  les  causes  de  la  chute 
de  Brunehaut.  (Esprit  des  lois,  liv.  XXXI,  chap.  i"  et  suiv.)  Seu- 

lement, il  n'a  pas  vu  pourquoi   l'Austrasie   en  fut  le  principal 
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pouvoir,  et  se  flattant,  comme  je  l'ai  dit,  de  parvenir  à 

la  gloire  de  la  royauté,  se  prépara  à  se  rendre  vers  le 

roi  Ctiildebert ,  pour  accomplir  ses  projets.  Mais  la 

bonté  de  Dieu  en  fit  parvenir  la  connaissance  à  Toreille 

du  roi  Contran,  qui,  ayant  secrètement  envoyé  des 

messagers  à  Childebert,  lui  apprit  ce  qui  se  prépa- 

rait contre  lui,  et  lui  fit  dire:  «Hâte-toi  pour  que  nous 

ayons  une  entrevue,  car  il  est  urgent  d'agir.  »  Et  Childe- 

bert  s'étant  enquis  avec  soin  des  faits  dont  on  Tavait 

prévenu,  et  reconnaissant  qu'ils  étaient  exacts,  fit 
mander  Rauchingue.  Lorsque  celui-ci  fut  arrivé,  le  roi, 
avant  de  lui  commander  de  paraître  en  sa  présence, 

donna  des  ordres  par  écrit,  et  envoya  par  les  charrois 

publics  *  des  serviteurs,  chargés  d'aller  saisir  ses  biens 
dans  les  divers  lieux  où  ils  se  trouvaient.  Ensuite  il  or- 

donna qu'on  l'introduisît  dans  sa  chambre  à  coucher, 

et  après  lui  avoir  parlé  de  choses  et  d'autres,  le  congédia; 
Comme  il  sortait,  deux  des  gardiens  de  la  porte  le  saisi- 

rent par  les  jambes,  et  il  tomba  sur  les  degrés  delà 

théâtre.  On  peut  consulter,  à  ce  sujet,  les  Essais  sv/rVhistoire  de 

France,  par  M.  Guizot,  dans  le  second  essai  intitulé:  Des  Causes 

de  la  chute  des  deux  premières  races . 

1  Evectione  publica.  Presque  toutes  les  propriétés  des  sujets 

francs  étaient  assujetties  à  l'obligation  de  fournir  des  moyens 
de  transport  et  des  denrées,  soit  aux  envoyés  du  roi,  soit  à  ceux 

qui  se  rendaient  auprès  de  lui  pourquelqueservicepublic. Cette 

obligation  est  formellement  consacrée  par  les  lois  barbares, 

entre  autres  par  la  loi  desRipuaires  (tit.  65,  §  3).  On  rencontre 

à  chaque  pas,  dans  les  écrits  du  temps,  des  exemples  de  son 

accomplissement,  et  Marculi  (liv.  I,  chap.  n)  nous  a  conservé 

la  formule  par  laquelle  les  rois  réglaient  ce  qui  devait  être 

fourni  à  leurs  envoyés  par  les  propriétaires  des  terres  qu'ils avaient  à  traverser. 
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porte,  de  manière  qu'une  partie  de  son  corps  était  en 
dedans,  et  l'autre  en  deliors.  Alors  suivant  l'ordre  qu'ils 
en  avaient  reçu  et  qu'ils  étaient  prêts  à  exécuter,  des 
hommes  tombèrent  sur  lui  à  coups  d'épée,  et  lui  ha- 

chèrent tellement  la  tête  que  les  débris  en  semblaient  de 
même  matière  que  la  cervelle.  Il  mourut  sur-le-champ. 
Après  quoi  on  le  dépouilla,  on  le  jeta  par  la  fenêtre,  et 
il  fut  porté  à  la  sépulture.  C'était  un  homme  vain  dans 
ses  manières,  poussant  au  delà  des  bornes  communes  aux 

hommes  la  cupidité  et  l'avidité  du  bien  d'autrui,  or- 
gueilleux de  ses  richesses,  à  ce  point  qu'au  temps  de  sa 

mort  il  se  disait  fils  du  roi  Clotaire.  On  trouva  sur  lui 
beaucoup  d'or.  Dès  qu'il  fut  tué,  un  de    ses  serviteurs 
courut  annoncer  à  sa  femme  ce  qui  s'était  passé.  Il  la 
trouva  comme  elle  s'avançait  à  cheval  sur  la  place 
de  la  ville  de  Soissons,  couverte  de  joyaux  et  de  pierres 
précieuses,  brillante  de  l'éclat  de  l'or,  précédée  et  suivie 
de  servi  leurs.  Elle  se  rendait  à  la  basilique  de  saint  Cré- 
pin  et  saint  Crépi nien ,  pour  y  assister  à  la  messe,  car 

c'était  le  jour  de  la  passion  de  ces  bienheureux  martyrs. Après  avoir  entendu  ce  messager,  elle  retourna  sur  ses 
pas  par  une  autre  rue,  jeta  ses  joyaux  à  terre  et  se  ré- 

fugia dans  la  basilique  de l'évêque  saint  Médard,  pensant 
se  mettre  en  sûreté  sous  la  protection  du  bienheureux 
confesseur.  Les  serviteurs,  envoyés  par  le  roi  pour  se 
saisir  des  biens  de  Rauchingue,  tirèrent  de  ses  trésors 
plus  de  richesses  qu'on  n'en  aurait  pu  trouver  dans  les 
coffres  du  trésor  public ,  et  les  apportèrent  sous  les 
yeux  du  roi.  Le  jour  où  il  fut  tué,  il  y  avait  près  du 
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roi  plnsicurs  habitants  de  Tours  et  de  Poitiers.  S'il  avait 

réussi  avec  ses  complices  à  commettre  le  crime  qu'il 
avait  projeté,  il  comptait  livrer  ces  malheureux  aux 

tourments,  et  dire  :  «  C'est  un  de  vous  qui  a  tué  notre 

roi;  »  en  sorte  que,  les  faisant  périr  dans  divers  sup- 

plices, ils  se  seraient  donnés  pour  vengeurs  de  la  mort  du 

roi.  Mais  le  Dieu  tout-puissant  fit  évanouir  leurs  iniques 

projets  et  accompht  ce  qui  est  écrit  :  «  Celui  qui  creuse 

la  fosse  y  tomberai  »  Magnovald  fut  nommé  duc  à  la 

place  de  Rauchingue.  Ursion  et  Bertfried,  se  croyant 

assurés  que  Rauchingue  pourrait  accomplir  ce  dont  ils 

étaient  convenus,  s'avançaient  déjà  avec  Une  armée; 
mais,  apprenant  de  quelle  manière  il  avait  été  tué,  ils 

ajoutèrent  à  leurs  troupes  une  multitude  de  gens  qui 
consentirent  à  se  joindre  à  eux,  et  se  sentant  coupables 

ils  se  renfermèrent  avec  tout  ce  qu'ils  possédaient  dans 
le  château  de  Vœvre  %  voisin  de  la  villa  d'Ursion,  pen- 

sant que  si  le  roi  Childebert  voulait  entreprendre 

quelque  chose  contre  eux,  ils  pourraient  se  défendre 
par  la  force  de  leur  armée.  Ursion  était  Fauteur  et  la 
cause  de  tout  le  mal.  La  reine  Brunehaut  envoya  vers 

Bertfried,  et  lui  fit  dire  :  <'  Sépare-toi  de  cet  homme  qui 
estmon  ennemi,  et  tu  auras  la  vie;  sinon  tu  périras  avec 
lui.  »  La  reine  avait  tenu  le  fils  de  Bertfried  sur  les  fonts 

de  baptême  et  voulait,  à  cause  de  cela,  user  de  miséri- 

corde envers  lui.  Mais  celui-ci  répondit  :  «A  moins  que 

la  mort  ne  m'en  sépare,  jamais  je  ne  l'abandonnerai.  » 
^Ecclesiaste^  chap.  xxvii,  v.  29. 
'  Vabrense  castmm. 
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X.  — Pendant  que  cela  se  passait,   le  roi  Contran 
envoya  de  nouveau  vers  son  neveu  Chiidebert,  pour 
lui  dire  :  «  Viens  sans  délai,  car  il  est  absolument  néces- 
saire  que  nous  nous  voyions,  tant  pour  notre  sûreté 
personnelle  que  pour  les  affaires  publiques.  »  Childe- 
bert,  à  la  réception  de  ce  message,  prit  avec  lui  sa  mère, 
sa  sœur  et  sa  femme ,  et  alla  trouver  son  oncle.  Avec 
lui  vint  aussi  Magneric,  évêque  de  Trêves,  ainsi  que  Gon- 
tran-Boson,  dont  s'était  rendu  caution  Agéric,  évêque 
de  Verdun.  Ce  pontife,  qui  avait  donné  sa  foi  de  le  repré- 

senter, ne  raccompagna  point,  parce  qu'il  convenait 
que  le  coupable  parût  sans  défense  devant  les  rois,  afin 
que,  si  on  jugeait  devoir  le  mettre  à  mort,  son  pardon 
ne  pût  être  sollicité  par  Tévêque,  et  que,  si  on  lui  accor- 

dait la  vie ,   il  s'en  allât  en  liberté.  Les  rois  réunis 
jugèrent  Contran  coupable  de  diverses  trahisons,  et 
ordonnèrent  qu'il  fût  mis  à  mort.  Lorsqu'il  apprit  cette nouvelle,  il  courut  à  la  demeure  de  Tévôque  Magneric 
ferma  les  portes,  et,  ayant  rassemblé  les  clercs  et  les 
serviteurs,  il  dit  :  «  Je  sais,  très-saint  évêque ,  que  tu 
es  en  grand  honneur  auprès  des  rois.  Je  me  réfugie  donc 
près  de  toi  pour  sauver  ma  vie;  ceux  qui  doivent  me  • 
frapper  sont  à  la  porte;  sache  donc  avec  certitude  que, 

si  je  n'échappe  par  ton  moyen,  je  commencerai  parte 
tuer,  ensuite  je  sortirai  au-devant  de  mes  ennemis* 
sache,  et  cela  sans  aucun 'doute,  que  nous  périrons 
d'une  même  mort,  ou  que  nous  défendrons  ensemble 
noire  vie.  0  saint  évêque  !  je  sais  que  le  fils  du  roi  t'a 

pour  père  spirituel,  et  je  n'ignore  pas  que  tu  peux  ob- 
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tenir  ce  que  tu  lui  demanderas  ;  il  ne  refusera  à  ta  sain- 
teté rien  de  ce  que  tu  solliciteras  de  lui  ;  obtiens  donc 

mon  pardon,  ou  nous  allons  mourir  ensemble.  »  Et 
disant  ces  paroles,  il  tenait  à  la  main  son  épée  nue. 

L'évêque  effrayé  répondit  :  «  Que  puis-je  faire,  si  tu  me 
retiens  ici  ?  Laisse-moi  sortir  pour  que  j'aille  implorer 
la  miséricorde  des  rois,  et  peut-être  auront-ils  pitié  de 
toi.— Non  \raiment,  reprit  Contran,  envoie  tes  abbés 

et  tes  hommes  de  confiance,  pour  qu'ils  rendent  compte 

de  ce  que  je  t'ai  dit.  »  Cependant  les  choses  ne  furent 
pas  annoncées  aux  rois  comme  elles  étaient.  On  leur 

dit  seulement  que  Févêque  défendait  Contran.  En 

sorte  que  Childebert  irrité  s'écria  :  «  Si  Tévêque  ne  veut 

pas  sortir  de  sa  maison ,  qu'il  périsse  avec  l'auteur 
de  toutes  ces  perfidies.  »  Ces  paroles  ayant  été  rappor- 

tées à  l'évêque,  celui-ci  envoya  des  messagers  au  roi, 
et  lorsqu'ils  lui  eurent  raconté  ce  qui  se  passait,  le  roi 

Contran  dit  :  «  Mettez  le  feu  à  la  maison,  et  si  l'évêque 
ne  veut  pas  sortir,  qu'ils  brûlent  ensemble.  »  Alors 

les  clercs  brisèrent  la  porte  et  entraînèrent  l'évêque 
dehors.  Quant  au  malheureux  Contran,  se  voyant  de 

toutes  parts  entouré  de  flammes,  il  ceignit  son  épée  et 
sortit.  Mais,  au  moment  où  il  mettait  le  pied  sur  leseuil, 

un  trait  qui  lui  fut  lancé  par  un  des  hommes  de  la  foule 

l'atteignit  au  front.  Étourdi  dece  coup  et  presque  éperdu, 
comme  il  tâchait  de  tirer  son  épée,  il  fut  frappé  de  tant 

de  lances  que,  les  pointes  s'enfonçant  dans  ses  flancs  et 
le  bois  des  lances  le  soutenant,  il  ne  put  tomber  à  terre. 

On  tua  aussi  le  petit  nombre  de  ceux  qui  l'avaient  accom- 
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pagiié,  et  leurs  corps  furent  exposés  dans  les  champs 
aveclesien;  à  grand^ine  put-on  obtenir  des  princes  la 
permission  de  les  recouvrir  de  terre.  Contran  était  un 
homme  vain  dans  sa  conduite,  dévoré  du  désir  de  pos- 

séder, et  avide  outre  mesure  du  bien  d'autrui,  donnant 
à  tous  sa  foi  et  ne  tenant  jamais  ses  promesses.  Sa  femme 
fut  envoyée  en  exil  avec  ses  fils;  ses  trésors  furent  por- 

tés au  ffsc.  On  trouva  dans  ses  coffres  une  immense 
quantitéd'or^d^argent,  de  joyaux  divers,  et  ceux  quil avait  cachés  en  terre,  poussé  par  le  sentiment  de  ses 
iniquités,  ne  demeurèrent  pas  ignorés.  Désirant  con- 

naître Favenir,  il  s'adressait  souvent  aux  devins  et  à 
ceux  qui  tiraient  des  sorts,  lesquels  le  trompèrent. 
XL  —  Le  roi  Contran  confirma  son  alliance  avec  son 

neveu  et  avec  la  reine.  Ils  se  firent  mutuellement  des 
présents,  et,  après  avoir  réglé  les   affaires  publiques, 
se  donnèrent  aussi  des  festins.  Le  roi  Contran  louait 
Dieu  en  disant  :  ce  Je  te  rends  des  grâces  infinies.  Dieu 
puissant^  qui  as  permis  que  je  visse  les  fils  de  mon  fils 
Childebertî  Je  ne  me  crois  pas  abandonné  de  ta  majesté, 
puisque  tu  m'a  accordé  de  voir  les  fils  de  mon  fils.  »  Le 
roi Childebert  reçut  Dynamius  elle  duc  Loup,  qui  lui 
furent  rendus,  et  le  roi  Contran  remit  Cahors  à  la  reine 
Brunehaut;  puis  les  deux  rois,  rentrés  en  paix  et  en  joie, 
ne  cessant  d'offrir  leurs  grâcesà  Dieu,  après  avoir  signé 
les  traités,  s'être  fait  des  présents  et  s'être  embrassés, retournèrent  chacun  dans  leur  cité. 

XIL — Le  roi  Childebert,  ayant  rassemblé  une  armée, 
lui  ordonna  de  marcher  vers  le  lieu  où  se  tenaient 
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enfermés  Ursion  et  Berlfried.  C'était  une  ville  du  pays 

(1h  Vœvrc,  dominée  par  une  monlagne  escarpée; 

sur  la  cime  de  cette  montagne,  on  avait  construit  une 

basilique  en  Thonneur  du  bienheureux  Martin.  On 

disait  qu'il  y  avait  eu  aussi  là,  autrefois,  un  château; 
mais  les  fortifications  des  liommes  avaient  fait  place  à 

celles  de  la  nature  seulement.  Ursion  et  Berlfried  se 

renfermèrent  dans  cette  basilique  avec  leurs  effets,  leurs 

femmes  et  leurs  serviteurs.  L'armée  s'élant  mise  en 

marche,  comme  nous  Pavons  dit,  le  roi  Childebert  la 

dirigea  de  ce  côlé  ;  mais ,  avant  d'arriver  jusqu'aux 
ennemis,  cetle  troupe  Hvra  aux  flammes  et  au  pillage, 

partout  où  elle  passa,  ce  qu'elle  trouva  de  villas 
et  de  biens  leur  appartenant.  En  arrivant  au  lieu  de 

leur  retraite,  elle  gravit  la  montagne  et  entoura 

la  basiUque  les  armes  à  la  main.  Son  chef  était 

Godégésile ,  gendre  du  duc  Loup.  Ne  pouvant  tirer 

de  la  basihque  ceux  qui  y  étaient  enfermés,  ils  s'ef- 
forcèrent d'y  mettre  le  feu.  Alors  Ursion  ceignit  son 

épée  et  sortit,  faisant  un  tel  carnage  des  assiégeants 

qu'il  ne  resta  en  vie  aucun  de  ceux  qui  se  présentèrent 
à  sa  vue.  Il  tua  Trudulf ,  comte  du  palais  du  roi ,  et 

beaucoup  d'autres  de  celte  armée.  Mais  tandis  qu'Ursion 
accablait  ainsi  ses  ennemis,  frappé  soudainement  dans 

la  cuisse,  il  tomba  à  terre;  tous  se  précipitèrent  sur 

lui  et  il  perdit  la  vie.  A  cette  vue,  Godégésile  s'écria: 
((  Que  maintenant  la  paix  soit  faite;  voilà  que  le  plus 

grand  ennemi  de  notre  maître  est  tombé;  que  la  vie 
soit  laissée  à  Berlfried.  »  Comme  il  disait  ces  parole^. 



*"  MORT  DE  BERTFRIED. 

ses  genss'occnpant  surtout  de  piller  les  trésors  rassem^ bles  dans  la  basilique,  Bertfried  monta  à  cheval  et 
s'enfuit  du  côté  de  la  ville  de  Verdun.  Là,  il  se  réfugia dans  un  oratoire  de  la  maison  épiscopale,  s'y  croyant 
en  sûreté,  d'autant  plus  que  l'évêque  Agéric  habitait 
cette  maison.  Mais  lorsqu'on  eut  annoncé  au  roi  Childe^ 
bert  que  Bertfiied  s'étai  t  enfui,  plein  de  colère,  il  s'écria  :! 
«  Si  ce  coupable  a  échappé  à  la  mort,  Godégésile 
n'échappera  pas  à  ma  main.  »  Le  roi  ne  savait  pas  que Bertfried  se  fût  réfugié  dans  la  maison  épiscopale  et 
croyait  qu'il  s'était  enfui  dans  quelque  autre  pays.  Alors Godégésile  épouvanté  fit  de  nouveau  marcherson  armée, 
et  entoura  la  maison  de  l'évêque.  Le  pontife  refusa  dé 
rendre  Bertfried  et  s'efforça  de  le  défendre.  Alors  les 
gens  de  Godégésile  montèrent  sur  le  toit,  et,  en  arra- 

chant les  tuiles  et  les  matériaux  de  la  couverture  de 
l'oratoire,  tuèrent  Bertfried  avec  troisde  ses  servi  leurs. 
L'évêque  ressentit  une  grande  douleur,  non-seulement 
de  n'avoir   pu  le  défendre,  mais  encore   d'avoir  vu souiller  de  sang  humain  le  lieu  où  il  avait  coutume  de 
prier,  et  dans  lequel  avaient  été  rassemblées  les  reliques 
des  saints.  Le  roi  Childebert  envoya  vers  lui  avec  des 
présents,  mais  sans  parvenir  à  l'apaiser.  Beaucoup  en 
ces  jours-là,  par  la  crainte  du  roi,  passèrent  en  d'autres 
pays.  Plusieurs  furent  dépouillés  du  rang  de  ducs,  et remplacés  dans  ce  titre. 

XIII — Waddon,  que  nous  avons  dit  plus  haut  avoir 
étéchargé  déchaînes  pour  crime  de  lèse-majesté,  reçut 
l'ordre  de  comparaître  en  présence  de  Contran,  puis 

II 



LE  FILS  DU  DUC  BEPPOLÈNE.  
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rut  envoyé  à  Paris.  «  Si  Frédégonde,  dit  le  roi,  parvient 

par  le  témoignage  d'hommes  dignes  de  foi  à  le  décharger 

de  Faction  qui  lui  est  imputée,  qu'il  soit  mis  en  liberté 

et  qu'il  aille  où  bon  lui  semblera.  »  Mais  lorsque  Waddon 

fut  à  Paris,  il  ne  se  présenta,  de  la  part  de  la  reine, 

personne  qui  pût  affirmer  son  innocence.  Alors  Wadd
on 

fut  ramené  à  Châion  chargé  de  liens  et  de  chaînes,  el 

placé  sous  une  garde  sévère;  mais  ensuite  on  envoya 

des  messagers,  et  surtout  par  Tenlremise  de  Leudovald, 

évêque  deBayeux,  il  fut  renvoyé  chez  lui. 

La  dyssenterie  désolait  cruellement  la  ville  de  Metz. 

En  ces  jours-là,  comme  nous  nous  rendions  au-d
evant 

du  roi ,  nous  rencontrâmes  sur  notre  chemin ,  c'est-à- 

dire,  vers  la  ville  de  Reims,  Wiliulf,  citoyen  de  Poitiers
, 

pris  de  la  fièvre  et  accablé  de  cette  maladie.  Il  allait  a
 

Paris  avec  le  fils  de  sa  femme;  il  continua  son  chemin 

dans  une  grande  faiblesse,  et  mourut  au  village  de 

Ruel  S  après  avoir  fait  son  testament.  L'enfant, 
 atta- 

qué de  la  même  maladie,  mourut  aussi.  Tous  deux 

furent  rapportés  et  enterrés  ensemble  dans  le  territo
ire 

de  Poitiers.  La  femme  de  Wiliulf  épousa  en  troisièmes
 

noces  le  fils  du  duc  Beppolène,  qui,  de  notoriété  pu- 

blique, avait  déjà  deux  femmes  vivantes  qu'il  a\ait 

abandonnées;  car  il  était  inconstant  et,  dans  sa  lu- 

bricité, il  laissait  sa  femme  pour  coucher  avec  ses 

servantes  ;  et,  désertant  le  lit  conjugal,  il  en  cherchait 

d'autres.  C'était  ainsi  qu'il  s'était  conduit  avec  sa  seconde 

femme,  et  il  fait  de  même  avec  la  troisième,  ignorant 

1  R»yoial«ns*R  villa. 



25  L'EVÉQUE  ̂ GIDIUS.-LE  ROI  RECCARED. 
que  la  corruption  ne  possédera  point  cet  héritage  incor- 
ruptible^. 

XIV.— ^gidius.évêqnede  la  ville  de  Reims,  ayant 
été  soupçonné  de  ce  même  crime  de  lèse-majesté,  pour 
lequel  avaient  été  tués  ceux  dont  j^ai  parlé  plus  haut, 
se  rendit  avec  de  grands  présents  vers  le  roi  Childe- 
bert.  On  lui  avait  juré  auparavant,  dans  la  basilique 
de  Saint -Rémi,  qu'on  ne  lui  ferait  aucun  mal  en 
chemin.  Le  roi  FaccueiUit  et  le  renvoya  après  s'être 
réconcilié  avec  lui.  .Egidius  fit  aussi  la  paix  avec  le  duc 
Loup  qui,  comme  nous  Tavons  dit,  avait  été  dépouillé, 
à  son  instillation,  du  duché  de  Champagne,  ce  qui  donna 
un  grand  déplaisir  au  roi  Contran,  parce  que  Loup  lui 
avait  promis  de  ne  faire  jamais  la  paix  avec  Tévêque 
qui  était  connu  pour  ennemi  de  ce  roi. 

XV.— En  ce  temps,  Reccared,  roi  d'Espagne,  touché 
delà  miséricorde  divine,  assembla  les  évêques  de  sa 
religion  et  leur  dit  :  «Pourquoi  selève-t-il  sans  cesse 
des  querelles  entre  vous  et  les  prêtres  qui  se  disent  ca- 

tholiques? Et  tandis  qu'ils  manifestent  leur  croyance par  nombre  de  miracles,  pourquoi  ne  faites-vous  rien 
de  tel?  Réunissez-vous  donc,  je  vous  en  prie,  les  uns 
avec  les  autres,  et  discutez  les  croyances  des  deux  par- 
lis,  afin  que  nous  connaissions  quelles  sont  les  vérita- 

bles; ils  se  rendront  à  vos  raisons  et  croiront  ce  que 
vous  dites,  ou  vous  reconnaîtrez  que  la  vérité  est  de 
leur  côté  et  croirez  ce  qu'ils  prêchent.»  La  chose  se-  À 
tant  ainsi  faite,  les  évêques  des  deux  partis  s'assemblè- 

1  i'^Epitre  de  saint  Paul  aux  Corinthiens,  chap.  xv,  v.  50, 
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rent,  et  les  hérétiques  avancèrent  les  propositions  con- 

tenues dans  les  discours  que  nous  avons  déjà  rapportés 

de  plusieurs  d'entre  eux.  De  leur  côté,  les  évêquesde 

notre  religion  leur  opposèrent  ces  raisons  par  lesquelles 

nous  avons  déjà  montré,  dans  les  livres  précédents,  les 

hérétiques  plusieurs  fois  vaincus.  Le  roi  remarquait 

surtout  que  les  évêques  des  hérétiques  ne  faisaient  ap- 

paraître sur  les  malades  aucune  guérison  miraculeuse, 

et  il  se  rappelait  comment,  du  temps  de  son  père,  un  de 

ces  évêques,  qui  se  vantait,  par  les  mérites  de  sa  fausse 

croyance,  de  rendre  la  lumière  aux  aveugles,  avait  tou- 

ché un  malheureux,  et,  plein  de  confusion,  l'avait  ren- 

voyé condamné  à  une  cécité  perpétuelle  ;  ce  que  nous 

avons  exposé  au  long  dans  le  livre  des  Miracles*.  Il  ap- 

pela donc  de  nouveau  à  lui  les  prêtres  du  Seigneur,  et, 

après  avoir  examiné  leur  croyance,  il  reconnut  un  seul 

Dieu  qui  doit  être  adoré  sous  la  distinction  de  trois  per- 

sonnes, le  Père,  le  Fils  et  le  Saint-Esprit,  desquelles  on 

doit  reconnaître  le  Fils  égal  au  Père  et  au  Saint-Esprit, 

le  Saint-Esprit  égal  au  Père  et  au  Fils,  vrai  Dieu  com- 

posé d'une  Trinité  égale  et  également  toute-puissante. 

Reccared  ayant  donc  reçu  l'intelligence  de  la  vérité,  mit 

de  côté  toute  discussion,  se  soumit  à  la  foi  catholique, 

reçut  le  signe  de  la  sainte  croix  et  l'onction  du  saint 

chrême,  et  crut  à  Notre-Seigneur  Jésus-Christ ,  Fils  de 

Dieu,  égal  à  son  Père  et  au  Saint-Esprit,  régnant  avec 

1  Voirie  liv.  II  de  Grégoire  de  Tours,  tome  1er  p.  48.  Ce 
 n'é- 

tait pas  du  temps  de  Leuvigild,  père  de  Reccared,  ni  en  Espagne 

et  parmi  les  Goths,  mais  en  Afrique  et  du  temps  de  Hunenc,
 

roi  des  Vandales,  qu'avait  eu  lieu  cette  aventure. 

/■■ 



^  L'ARIEN  ATHALOQUE 

eux  dans  les  siècles  des  siècles;  Amen.  Ensuite  il  envoya dansia  province  narbonnaise  des  messagers  qui.  racon- tant aux  peuples  ce  qu'il  avait  fait,  les  réunirent  dans une  même  croyance. 

II  y  avait  en  ce  temps  un  évêque  de  la  secte  arienne, 
nomme  Athaloque,  qui  troublait  tellement  l'Église  de 
Dieu  par  de  vaines  propositions  et  par  des  interprétations mensongères  des  Écritures,  qu'on  l'eût  dit  cet  Ariu.  lui- 
même,  qui,  suivant  l'historiographe  Eusèbe,  rendit  ses 
mtestms  dans  les  privés.  Comme  Athaloque  ne  per- mettait pas  à  ceux  de  sa  secte  de  croire  à  ce  récit   et 
qu'il  n'avait  d'autres  partisans  qu'un  petit  nombre'de  ■ tlalteurs,  violemment  irrité,  il  entra  dans  sa  cellule  et 
ayant  penché  la  tète  sur  son  lit,  rendit  son  âme  per- 

verse. Ainsi,  le  peuple  d'hérétiques,  qui  habitait  cette 
provmce,  abandonna  ses  erreurs  et  confessa  la  Trinité indivisible. 

XVI.-Après  cela,  Reccared  envoya  à  Contran  et  à Childebert  une  ambassade  pour  faire  la  paix  avec  eux 
offrant,  comme  il  affirmait  s'être  réuni  avec  eux  dans 
une  même  foi,  de  s'unir  également  à  eux  par  la  charité  ; maisle  roiGontranrepoussalesenvoyés,disant:  «Quelle 
fidélité  peuvent-ils  me  promettre,  et  comment  pour- 
rai-je  les  croire,  quand  ils  ont  réduit  en  captivité  ma 
mece  Ingonde,  et  quand,  par  leurs  embûches,  son  mari 
a  été  mis  à  mort ,  et  qu'elle-même  a  péri  dans  son 
voyage?  Je  ne  recevrai  point  d'ambassade  de  Reccared 
jusqu'à  ce  que  Dieu  permette  que  j'aie  été  vengé  de  ces ennemis.  »  Les  envoyés,  après  avoir  reçu  cette  réponse, 

I 
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allèrent  trouver  le  roi  Childebert,  qui  les  reçut  avec  des 

sentiments  de  paix,  et  lui  dirent:  «  Ton  frère  Recca- 

red,  notre  maître,  veut  se  laver  du  crime  qu'on  lui  im- 

pute, d'avoir  été  complice  de  la  mort  de  votre  sœur;  il 

s'en  purgera,  si  tu  veux,  par  serment  ou  de  quelque 

autre  manière  qu'il  te  plaira;  puis  il  donnera  à  Ta  Grâce 

I  dixmille  sous  d'or,  et  il  désire  obtenir  ainsi  ton  amitié, 
^  afin  que ,  usant  de  ton  secours,  et  toi  du  sien ,  vous  y 

trouviez  tous  deux  votre  avantage.»  Lorsqu'ils  eurent 
;  ainsi  parlé,  le  roi  Childebert  et  sa  mère  promirent  de 

.  garder  avec  Reccared  une  paix  et  une  amitié  constantes. 

Après  avoir  reçu  et  fait  des  présents,  les  envoyés  ajou- 
tèrent :  «Notre  maître  nous  a  aussi  ordonné  de  trans- 

mettre à  vos  oreilles  quelques  paroles  sur  votre  fille  et 

sœur  Clodosinde,  afin  qu'elle  lui  soit  donnée  en  mariage, 
ce  qui  rendra  plus  solide  la  paix  promise  entre  vous.  » 
Le  roi  et  la  reine  répondirent  :  «  Vous  recevrez,  sur 

ce  point,  une  promesse  favorable ,  mais  nous  n'o- 
sons faire  la  chose  sans  le  consentement  de  notre  oncle, 

le  roi  Contran  ;  car  nous  lui  avons  promis  de  ne  traiter 

aucune  grande  affaire  sans  prendre  son  avis.  »  Les  dé- 

putés s'en  allèrent  avec  cette  réponse. 
X VIL  — Il  y  eut  cette  année  de  grandes  pluies  au 

printemps  ;  les  arbres  et  la  vigne  commençaient  déjà  à 

se  garnir  de  feuilles,  lorsqu'une  neige  abondante  re- 
couvrit tout;  ensuite  vint  de  la  gelée  qui  brûla  les 

pousses  de  la  vigne  et  les  autres  fruits  déjà  sortis.  La 

rigueur  de  la  saison  fut  telle  que  les  hirondelles  et  les 
autres  oiseaux  venus  des  régions  lointaines  périrent  par 

11 . 
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la  violence  du  froid.  Ce  qu'il  y  eut  de  merveilleux,  c'est 
que  la  gelée  détruisit  tout  dans  les  lieux  où  elle  n'avait 

jamais  fait  de  mal  et  qu'il  n'y  en  eut  pas  dans  ceux  où 
elle  avait  coutume  de  nuire. 

XVIII.— Les  Bretons  se  précipitèrent  sur  le  territoire 
de  Nantes,  envahirent,  pillèrent  les  métairies  et  em- 

menèrent des  captifs.  Ces  nouvelles  ayant  été  annoncées 
au  roi  Contran,  il  ordonna  de  faire  marcher  une  armée, 
et  envoya  aux  Bretons  un  messager  pour  leur  enjoindre 

de  composer,  ou  qu'autrement  son  armée  les  extermi- 
nerait. Saisis  de  crainte,  ils  promirent  de  réparer  tout 

le  mal  qu'ils  avaient  fait.  Alors  le  roi  fit  partir  des  en- 
voyés pour  aller  vers  eux,  savoir  Namatius,  évêque  d'Or- 
léans, Bertrand,  évêque  du  Mans,  avec  des  comtes  et 

autres  hommes  du  premier  rang.  Des  hommes  consi- 
dérables du  royaume  de  Clotaire,  fils  du  roi  Cliil- 

péric,  allèi;ent  aussi  dans  le  territoire  de  Nantes  an- 

noncer à  Waroch  et  à  Widimacle  ce  qu'ordonnait  le 
roi.  Ceux-ci  répondirent  :  «  Nous  savons  que  ces  cités 
appartiennent  aux  fils  du  roi  Clotaire ,  et  que  nous- 
mêmes  devons  leur  être  soumis;  ainsi  nous  compose- 

rons sans  retard  pour  tout  ce  que  nous  avons  fait  contre 
leurs  droits.»  Ils  donnèrent  donc  des  cautions  etsous-^ 
crivirent  des  engagements,  promettant  de  remettre  au 
roi  Contran  et  au  roi  Clotaire  chacun  mille  sous  de 

composition ,  et  ils  s'engagèrent  aussi  à  ne  plus  faire 
d'irruption  sur  le  territoire  des  cités  qui  leur  apparte- 

naient. La  chose  ainsi  accommodée,  les  envoyés  du  roi 

s'en  retournèrent  et  lui  rapportèrent  ce  qu'ils  avaient 

« 
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fait.  Mais  tandis  que  Févêque  Namatius  séjournait  dans 

les  villas  situées  au  territoire  de  Nantes,  et  qui,  après 

avoir  été  enlevées  à  ses  parents,  lui  avaient  été  resti- 

tuées,  il  lui  survint  à  la  tête  trois  ulcères  pernicieux. 

Gravement  malade,  il  voulut  retourner  dans  sa  ville; 

tnais,  en  passant  par  le  territoire  d^Angers,  il  rendit
 

l'esprit.  Son  corps  fut  porté  à  la  ville  et  enseveli  dans 

la  basilique  de  Saint-Aignan,  confesseur.  On  mit  sur 

son  siège  Austrin,  dont  le  père  avait  été  berger. Waroch, 

oubliant  ses  serments  et  ses  engagements,  n  accomplit 

rien  de  ce  quil  avait  promis.  Il  s'empara  des  vignes 

des  Nantais,  en  fit  la  vendange  et  transporta  le  vin  à 

Vannes.  Sur  quoi  le  roi  Contran,  saisi  de  nouveau  
d'une 

grande  colère,  ordonna  de  faire  marcher  une  armée
, 

inais  ensuite  il  s'apaisa. 

XIX.— La  guerre  entre  les  habitants  de  Tours,  qui , 

comme  nous  l'avons  dit  plus  haut ,  s'était  apaisée,  se 

réveilla  avec  une  nouvelle  fureur.  Sichaire,  après  avoir 

tué  les  parents  de  Chramnisinde ,  s'était  hé  avec  lui 

d'une  grande  amitié  et  ils  se  chérissaient  tous  deux 

avec  une  telle  tendresse  qu'ils  prenaient  souvent  leurs 

repas  ensemble  et  couchaient  dans  un  même  lit.  Un 

soir  Chramnisinde  avait  préparé  à  souper  et  avait  in- 

vité Sichaire  à  son  festin.  Celui-ci  vint  et  ils  se  mirent 

ensemble  à  table.  Comme  Sichaire,  pris  de  vin,  tenait  à 

Chramnisinde  beaucoup  de  méchants  propos,  il  en  vint 

à  dire,  à  ce  qu'on  rapporte  :  «  Tu  dois  bien  me  rendre 

grâces,  ô  mon  très-cher  frère,  de  ce  que  j'ai  tué 

tes  parents,   car   la  composition   que  tu   as  reçue 



^^  MEURTRE  DE  SICHAIRE. 

fait  que  l'or  et  Fargent  abondent  dans  ta  maison  ;  tu serais  maintenant  nu  et  misérable,  si  cela  ne  t'avait  pas 
un  peu  remonté.»  Ces  paroles  excitèrent  une  grande 
amertume  dans  l'âme  de  Chramnisinde,  et  il  dit  en  lui- 
même  :  «Si  je  ne  venge  pas  la  mort  de  mes  parents,  je 
mérite  de  perdre  le  nom  d'homme  et  d'être  appelé  une 
faible  femme.  »  Aussitôt,  ayant  éteint  les  lumières,  il 

fendit  avec  son  poignard  la  tête  de  Sichaire,  qui'en expirant  jeta  un  faible  cri.  Les  serviteurs  venus  avec 
lui  se  dispersèrent.   Chramnisinde  dépouilla  le  ca- 

davre de  ses  vêtements  et  le  pendit  aux  branches  d'un 
buisson;  puis,  montant  à  cheval,  il  alla  trouver  le  roi.  j 
Il  entra  dans  l'église,  et,  s'étantjeté  à  ses  pieds,  lui  dit: 
«  Je  te  demande  la  vie,  ô  roi  très-glorieux,  pour  avoir 
tué  les  gens  qui,  après  avoir  fait  périr  en  secret  mes 
parents ,  ont  enlevé  tous  mes  biens.»  Mais  quand  il  eut 
exposé  son  affaire  en  détail,  la  reine  Brunehaut,  qui 
avait  pris  Sichaire  sous  sa  garantie,  trouva  très-mauvais 
que  celui-ci  eût  été  tué  de  cette  manière,  et  commença 
à  s'emporter  contre  Chramnisinde.  Voyant  que  la  reine lui  était  contraire,  le  meurtrier  se  retira  au  pays  de  Be- 
sagesdans  le  territoire  de  Bourges  S  où  habitaient  ses 
parents,  parce  qu'il  était  mal  vu  dans  le  royaume  du  roi Contran.  Tranquille,  femme  de  Sichaire,  ayant  laissé  ses 
fils  et  ses  richesses  dans  les  pays  de  Tours  ou  de  Poitiers, 
alla  chez  ses  parents  à  Mérobes^  et  s'y  maria.  Sichaire 
mourut  vers  l'âge  de  quarante  ans  ;  il  avait  été,  durantsa 

*  Vosagensis  territorii  Biturici  pagus.  (V.  Géogr.) *  Mauriopes  vicus. 

il 
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vie,  inconsidéré,  ivrogne,  homicide,  et, dans  son  ivresse, 

il  avait  souvent  causé  de  grands  dommages.  Chramni- 

sinde  retourna  de  nouveauversle  roi^etl'on  décida  qu'il 

seraitobligédeprouverqueSichaireavaittuéses  parents; 

ce  qu'il  fît.  Mais  comme  Sichaire  était  sous  la  garantie 

de  la  reine  Brunehaut,  ainsi  que  nous  l'avons  dit,  on  or- 
donna que  les  biensde  Chramnisinde  fussent  confisqués. 

Toutefois  le  domestique  Flavien  les  lui  rendit  par  la 

suite;  et  même,  comme  il  allait  à  Agen,  il  lui  donna  un 

sauf-conduit.  Flavien  avait  reçu  ces  biens  de  la  reine. 

XX.— Dans  cette  année ,  la  treizième  du  roi  Childe- 

bert,  comme  nous  étions  en  roule  pour  la  ville  de  Metz, 

nous  rendant  auprès  du  roi,  nous  reçûmes  l'ordre  d'al- 
ler en  ambassade  vers  le  roi  Contran.  Npus  le  trouvâ- 

mes dans  la  ville  de  Châlon  et  nous  lui  dîmes  :  «  Ton 

très-glorieux  neveu  Childebert  t'envoie,  illustre  roi,  un 

très-ample  salut  et  te  rend  des  grâces  infinies  de  ta 

bonté,  parce  que  tu  ne  cesses  de  lui  donner  des  avis 

pour  qu'il  fasse  ce  qui  plaît  à  Dieu  et  ce  qui  peutt'être 

agréable  et  convenir  aux  peuples.  Il  promet  d'accom- 

plir toutes  les  choses  dont  vous  avez  parlé  ensemble  et 

de  ne  violer  aucun  des  engagements  pris  entre  vous.» 

Le  roi  répondit  :  «Je  n'ai  pas  également  à  lui  rendre 

grâces,  quand  il  viole  à  ce  point  tout  ce  qu'il  m'a  pro- 
mis. Une  m'a  pas  restitué,  comme  il  le  devait,  ma  part 

delà  cité  de  Senlis.  11  a  empêché  de  passer  des  hommes 

que  je  voulais,  pour  mon  avantage,  transporter  en  d'au- 

tres lieux ,  parce  qu'ils  m'étaient  contraires.  Comment 

dites-vous  donc  que  mon  très-cher  neveu  neveuttrans^ 
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gresser  aucun  des  engagements  signés  entre  nous?» 
Nous  lui  répondîmes  :  «Il  ne  veut  rien  faire  contre  se§ 
engagements ,  et  promet  de  les  accomplir  en  entier; 
si  tu  veux  envoyer  pour  qu'on  fasse  le  partage  de 
la  cité  de  Senlis,  tu  recevras  immédiatement  ce  qui 
t'appartient.  Donne  par  écrit  le  nom  des  hommes  dont 
tu  parles,  et  on  accomplira  tout  ce  qui  a  été  promis.  » 
Comme  nous  tenions  ce  discours,  le  roi  ordonna  de  re- 

lire le  traité  devant  tous  ceux  qui  étaient  présents.  En 
voici  le  texte  : 

TEXTE  DU  TRAITÉ. 

«  Au  nom  du  Christ,  les  très-excellents  seigneurs  rois 
«  Contran  et  Childebert,  et  la  très-glorieuse  dame  la  reine 
«  Brunehaut  se  sont  réunis  à  Andelot  '  avec  un  mêm^ 
<f  sentiment  d'affection,  afin  de  terminer,  par  une  mûre 
i<  déhbération,  tout  ce  qui  pourrait  engendrer  des  diffé- 
a  rends  entre  eux  ;  et  par  la  médiation  des  évêques  et 
«  des  grands.  Dieu  intervenant,  pour  Tamour  de  la  cha- 

«  rite  il  aété  arrêté,  déterminé  et  convenu,  qu'aussi  long- 
«  temps  que  le  Dieu  tout-puissant  les  voudrait  maintenir 
«  dans  la  vie  de  ce  monde,  ils  se  conserveraient  une  foi 
«  etuneamitié  pure  et  sincère.  Et  en  même  temps  comme 

«  le  seigneur  Contran,  d'après  le  traité  qu'il  a  fait  avec 
«le  geigneur  Sighebert  de  bonne  mémoire,  prétend 
«  avoir  le  droit  de  retenir  en  entier  la  portion  qui  était  re- 
«  venue  à  son  frère  du  royaume  de  Caribert,  et  que  les 
«  ayants  cause  du  seigneur  Childebert  ont  témoigné  en 

i  Voir  la  Géographie, 
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«  son  nom  vouloir  reprendre  tout  ce  qu'avait  possédé 

c(  son  père,  il  demeure  arrêté,  d'après  une  délibération  et 

((  détermination  irrévocables,  que  la  partie  que  le  sei- 

«gneur  Sighebert,  par  un  traité,  avait  obtenue  du 

«  royaume  de  Caribert,  savoir  le  tiers  de  la  cité  de  Paris, 

a  avec  son  territoire  et  le  peuple  qu'elle  contient,  ainsi 

a  que  les  châteaux  de  Châteaudun,  de  Vendôme  et  tout 

«  ce  que  ledit  roi  a\ait  possédé  dans  les  pays  d'Étampes 

«  et  de  Chartres,  leurs  territoires  et  le  peuple  qu'ils  c
on- 

te tiennent,  demeurera  à  perpétuité  sous  la  puissance  et
 

«  domination  du  seigneur  Contran,  avec  tout  ce  que  
le- 

«  dit  seigneur  a  possédé  dudit  royaume  de  Caribe
rt  du 

«  vivant  du  roiSighebert.  De  son  côté,  le  seigneur  
roi 

c(  Childeberl  retient,  à  compter  de  ce  jour,  en  sa  puis
- 

«  sance,  les  cités  de  Meaux,  deux  portions  de  celle
  de 

«  Sentis,  Tours,  Poitiers,  Avranches,  Aire,  Consera
ns, 

«  Rayonne,  Albi ,  avec  leurs  territoires  ;  et  il  es
t  étabU 

«  que  celui  de  ces  rois  qui,  par  la  volonté  de  Dieu
,  sur- 

ce  vivra  à  l'autre,  héritera  du  royaume  de  celui  qui
 

«  sortira  de  la  lumière  du  monde  sans  laisser  de  fi
ls,  en 

c(  jouira  en  entier  à  perpétuité,  et  le  transmettra,
  avec 

c(  l'aide  de  Dieu,  à  ses  enfants.  11  est  spécialement
  con- 

c(  venu,  comme  une  condition  que  tous  doivent  
observer 

c(  inviolabïement,  que  ce  que  le  seigneur  roi  Con
tran  a 

c(  donné  à  sa  fille  Clolilde,ou,avec  la  permission  de  D
ieu, 

c(  lui  donnera  encore  en  biens,  en  choses  et  en  hom
mes, 

c(  cités,  champs  ou  rentes,  demeurera  en  sa  posses
sion  et 

«  propriété;  et  si  elle  veut  disposer  à  sa  volonté  
de  quel- 

ce  ques-uns  des  biens  qui  lui  ont  été  donnés  du  fisc,  ou  d
e 
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«  ses  effets  et  de  ses  fonds,  ou  qu'elle  veuille  les  donner 
«  à  quelqu'un,  qu'ils  lui  soient  conservés  à  perpétuité, 
«  avec  l'aide  de  Dieu,  ne  lui  soient  enlevés  en  aucun 
«  temps  par  qui  que  ce  soit,  et  qu'elle  les  possède  en  tout 
«  honneur,  sûreté  et  dignité,  sous  la  garde  et  défense  du 
«  seigneur  Childebert,  ainsi  que  tout  ce  qu'elle  se  trou- 
ce  vera  posséder  à  la  mort  de  son  père.  Le  seigneur  roi 
«  Contran  promet  également  que,  si  par  un  effet  de  l'ins- 
«  tabilité  des  choses  humaines;  ce  que  veuille  ne  pas 
«  permettre  la  miséricorde  divine  et  ce  qu'il  ne  désire  pas, 
«  il  arrivait  que  le  roi  Childebert  quittât  la  lumière  de 
a  ce  monde,  lui  encore  vivant,  il  prendrait  comme  un 
«  bon  père  sous  sa  tutelle  et  défense  ses  fils  les  rois 
«  Théodebert  et  Thierry,  ainsi  que  les  autres  que  Dieu 
«  voudra  lui  accorder;  en  sorte  qu'ils  pussent  posséder 
«  en  toute  sûreté  le  royaume  de  leur  père;  il  prendrait 
«  de  même  sous  sa  défense  et  protection  la  mère  du  sei- 
«  gneur  Childebert,  la  dame  reine  Brunehaut,  sa  fille 
«  Clodosinde,  sœur  du  roi  Childebert,  aussi  longtemps 
«  qu'elles  demeureraient  dans  le  pays  des  Francs ,  et  la «  reine  Faileube  ;  leur  restant  attaché  comme  à  une 
«  bonne  sœur  et  à  de  bonnes  filles,  et  les  maintenant  en 
«  honneur etdignité, avec tousleursbiens,cJtés, champs, 
«  rentes  ou  autres  titres,  effets,  et  tant  ce  qu'elles  possè- 
«  dent  actuellement  que  ce  qu'elles  pourront,  avec  l'aide. 
«  du  Christ,  acquérir  encore,  afin  qu'elles  conservent  ces 
«  biens  en  repos  et  sécurité;  et  si  elles  veulent  disposer 
«  des  terres  qu'elles  ont  reçues  du  fisc,  de  leurs  revenus  et 
«  de  leur  fonds,  ou  désirent  les  transmettre  à  quelqu'un. 
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«  que  cela  demeure  aussi  solidement  établi  à  perpétuité, 
«  et  ne  soit  supprimé  par  personne  en  aucun  temps, 
a  Quant  aux  cités  de  Bordeaux,  Limoges,  Cahors,  Béarn 

«  et  Bigorre,  que  Gaîsuinthë,  sœur  de  la  dame  Brune- 
«  haut,  a  acquises  en  venant  en  France,  tant  en  qualité 

«  de  dot  que  de  morganegiba,  c'est-à-dire  don  du  lende- 
«  mainS  et  que,  par  un  jugement  du  très-glorieux  sei- 
«  gneur  roi  Contran  et  des  Francs,  les  rois  Chilpéric  et 

«  Sighebert  encore  vivants,  la  dame  Brunehaut  est  re- 

«  connue  avoir  acquises,  il  est  convenu,  qu'à  compter  de 
«  ce  jour,  la  dame  Brunehaut  recevra  en  propriété  la  cité 

«  de  Cahors  avec  son  territoire  et  le  peuple  qu'elle  ren- 
«  ferme.  Les  autres  cités,  comprises  dans  le  nombre  de 

a  celles  qui  ont  étéénumérées  ci-dessus,  seront  possédées 
«  par  le  seigneur  Contran  de  son  vivant,  et  après  sa  mort 
«  retourneront  sous  la  domination  de  la  dame  Brunehaut 

«  et  de  ses  héritiers,  pour  être  possédées  par  eux  dans  leur 

«  intégrité.  Avec  Taide  de  Dieu,  et  tant  que  vivra  le  sei- 
«  gneur  Contran,  elles  ne  pourront,  en  quelque  temps  ni 

«  par  quelque  raison  que  ce  soit,  être  revendiquées  ni  par 
«  la  dame  Brunehaut  ni  par  le  roi  Childebert  ou  ses  fils; 

«  il  est  également  convenu  que  le  seigneur  Childebert 

«  possédera  dans  son  entier  la  cité  de  Sentis ,  et  que  le 

*  Morgengab  ;  présent  que  le  mari  faisait  à  la  femme  le  len- 

demain du  jour  des  noces,  en  récompense  de  la  viginité  qu'elle 
lui  avait  apportée.  L'usage  et  le  mot  existent  chez  tous  les  peu- 

ples d'origine  germanique;  morgengap,  morgincap,  chez  les  Lom_ 
bards  ;  morgengifa  chez  les  Anglo-Saxons  ;  morgongafva  chez  les 
Scandinaves,  etc.  On  le  retrouve  également  chez  beaucoup 

d'autres  nations,  et  il  s'est  conservé  en  Allemagne  jusqu'aux 
temps  modernes,  mais  seulement  dans  la  classe  supérieure. 
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«  tiers  qui  en  revient  au  seigneur  Contran  sera  compensé 
«  à  son  égard  par  le  tiers  appartenant  au  seigneur  Chil- 
«  debert  dans  le  pays  de  Resson  K  11  est  également  con- 
«  venu  que,  conformément  au  traité  qui  a  été  conclii 
«  entre  le  seigneur  Gonlran  et  le  seigneur  Sighebert  de 
c(  bonne  mémoire,  ceux  des  tendes  qui,  après  la  mort  du 
a  seigneur  Clotaire  ,  ont  prêté  d'abord  serment  au  rot 
«  Contran,  et  qui  seront  convaincus  d'avoir  passé  dans 
«  un  autre  parti,  seront  renvoyés  des  lieux  qu'ils  sont 
«  venus  habiter;  et  ceux  qui,  après  la  mort  du  roi  Clo- 

«  taire,  ont  prêté  d'abord  serment  au  seigneur  Sighe- 
c(  bert,  et  se  sont  ensuite  transportés  dans  un  autre  parti, 
«  seront  renvoyés  de  la  même  manière.  Il  est  également 
«  convenu  de  maintenir  les  dons  faits  par  lesdils  rois  à 

a  l'Église  ou  à  leurs  fidèles,  ou  ce  que,  avec  l'aide  de  Dieu, 
cfils  voudraient  encore  leur  conférer  légitimement; 
«  comme  aussi  qu'aucun  de  ces  fidèles  n'aura  à  souffrir 
«  de  préjudice  en  ce  qui  lui  reviendra  légalement  et  lé- 

«  gitimement  dans  l'un  ou  l'autre  royaume,  mais  qu'il 
«  lui  sera  permis  de  reprendre  et  posséder  ce  qui  lui  ap 
«  partient;  que  si,  dans  l'interrègne,  quelqu'un  d'entre 
«  eux,  sans  l'avoir  mérité,  a  été  dépouillé  de  quelque 
«  chose,  après  enquête,  il  en  obtiendra  la  restitution,  et 
«  chacun  possédera  en  toute  sûreté  ce  qu'il  aura  tenu  de 
«  la  munificence  des  rois  précédents,  et  possédé  jusqu'à. 
a  la  mort  du  roi  Clotaire  de  glorieuse  mémoire,  et  ce 
«  qui  a  été  depuis  ce  temps  enlevé  aux  fidèles  leur  sera 
«  présentement  restitué;  et  comme,  au  nom  de  Dieu,  les 

<  Rossontensis.  (V.  Géogr.) 
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,  susdits  roi  se  sont  liés  d'une  union  pure  e
t  sincère ,  il 

«  est  convenu  que ,  lorsque  quelqu'un  
des  fidèles  des 

«  deux  royaumes  voudra  voyager  dans
  l'un  ou  l'autre 

«  de  ces  royaumes,  pour  des  affaires  publi
ques  ou  parti- 

«  culières,  le  passage  ne  lui  sera  en  aucun
  temps  refuse. 

«  Il  est  également  convenu  qu'aucun  des  
deux  rois  ne 

«  cherchera  à  attirer  à  soi  les  leudes  de  l'
autre,  et  ne 

«  les  recevra,  quand  ils  viendront  le  trouver
,  que  si  l'un 

«  de  ces  leudes,  pour  quelque  tort,  croit 
 devoir  se  rétu- 

«  gier  dans  l'autre  royaume,  il  sera  rendu  à  s
on  roi  en 

«  obtenant  des  garanties  de  sûreté  proport
ionnées  a  la 

«  nature  de  la  faute.  Il  a  été  agréé  d'ajouter
  au  présent 

«traité  que,  si  sous  quelque  prétexte  o
u  en  quelque 

«  temps  que  ce  tût,  l'une  des  parties  prése
ntes  venait  a 

«  le  transgresser,  elle  en  perdrait  tous  les 
 avantages  tant 

«  actuels  qu'éventuels,  lesquels  tourneraie
nt  au  bénéfice 

«  de  celui  qui  serait  demeuré  inviolable
ment  fidèle  aux 

«susditescondilions,etcelui-ciserait,surtou
slespoinls, 

«  relevé  des  obligations  de  son  serment.  C
es  choses  ainsi 

«  arrêtées,  les  parties  jurent,  au  nom  du 
 Dieu  tout-puis- 

«  sant,  de  la  Trinité  indivisible,  et  de  tout
es  les  choses 

«  divines,  ainsi  que  du  redoutable  jour  du 
 jugement, 

«  d'observer  inviolablement  tout  ce  qui  a  été 
 écrit  ci- 

«  dessus,  sans  aucune  méchante  tromperie
  ou  artifice 

«  frauduleux.  Conv.mu  le  quatrième  jour
  des  calendes 

«  de  décembre,  l'an  26'  du  règne  du  seigne
ur  roi  Gon- 

«  Iran,  elle  12'  de  celui  du  roi  Childeb
ert  '.  » 

Après  la  leclurc  du  traité  ,  le  roi  dit  :  «Que 
 je  sois 

l  as  novembre  587. 
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frappé  du  jugement  de  Dieu,  si  j'ai  enfreint  quelque chose  de  ce  que  contient  ce  traité  !  »  Et  se  tournant  vers 
Félix,  qui  était  venu  en  mission  avec  nous,  il  lui  dit: 
«Dis-moi,  ô  Félix,  tu  as  lié  une  grande  amitié  entre  ma 
sœur  Brunehaut  etFrédégonde,  cette  ennemie  de  Dieu 
et  des  hommes.»  Comme  Félix  niait,  je  repris  :  «Le 
roi  ne  doit  pas  douter  qu'elles  ne  conservent,  en  effet, 
entre  elles  cette  amitié  dont  elles  sont  liées  depuis  plu- 

sieurs années;  ne  sait-il  pas  que  la  haine  qui  les  divise 
depuis  longtemps  ne  fait  que  croître  au  Heu  de  s'atté- 

nuer ?  Plût  à  Dieu,  ô  roi  très-glorieux,  que  tu  n'eusses 
pas  pour  Frédégonde  plus  de  bienveillance,  car  nous 
avons  su  bien  souvent  que  tu  avais  reçu  ses  ambassades 
beaucoup  mieux  que  les  nôtres,  d  II  répondit  :  «  Sache, 
prêtre  de  Dieu,  que  si  j'ai  reçu  ses  envoyés,  c'était  ce- 
pendant  de  manière  à  ne  point  manquer  à  mon  amitié 
envers  mon  neveu,  le  roi  Childebert,  car  je  ne  peux  me 
lier  d'amitié  à  celle  de  la  part  de  qui  je  sais  que  sont venus  souvent  des  gens  envoyés  pour  m'ôter  la  vie  de 
ce  monde.»  Lorsqu'il  eut  ainsi  parlé,  Félix  dit;  «Il  est, 
je  crois,  parvenu  jusqu'à  votre  Gloire  que  Reccared 
a  envoyé  une  ambassade   à   votre  neveu ,  pour  lui 
demander  en  mariage  votre  nièce  Clodosinde,  fille  de 
votre  frère.  Mais  lui  n'a  rien  voulu  promettre  que  d'ac- 

cord avec  vous.»  Le  roi  répondit  :  «Il  n'est  guère  con- 
venable que  ma  nièce  aille  dans  le  pays  où  l'on  a  fait 

périr  sa  sœur,  et  nous  ne  saurions  tolérer  que  la  mort 
de  ma  nièce  Ingonde  demeure  sans  vengeance.  »  Félix 
répartit:  «Ils  désirent  s'en  justifier  par  des  serments 
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OU  par  toute  autre  condition  qu'on  voudra  leur  impo- 
ser. Ils  demandent  seulement  que  \ous  consentiez  à  ce 

que  Clodosinde  soit  fiancée  à  Reccared,  ainsi  que  celui- 
ci  vous  en  sollicite.  »  Le  roi  dit  :  «  Si  mon  neveu  accom- 

plit toutes  les  conditions  du  traité  qu'il  a  signé,  je  ferai 
là-dessus  ce  qui  lui  plaira.  »  Nous  promîmes  que  tout 
serait  accompli,  et  Félix  ajouta  :  «  Il  supplie  aussi  votre 
Bonté  de  lui  prêter  secours  contre  les  Lombards,  afin 

que  les  chassant  d'Italie,  il  puisse  recouvrer  ce  que  son 
père  possédait  de  son  vivant,  et  que,  par  son  assistance 
et  la  vôtre ,  le  reste  soit  remis  sous  la  domination  de 

Tempereur.  »  Le  roi  répondit  :  «  Je  ne  puis  envoyer  mon 

armée  en  Italie,  pour  la  livrer  moi-même  à  la  mort. 

L'Italie  est  actuellement  ravagée  par  une  cruelle  con- 
tagion. »  Alors  je  lui  dis  :  «  Vous  avez  fait  connaître  à 

votre  neveu  qu'il  fallait  qu'il  rassemblât  tous  les  évêques 

de  son  royaume ,  parce  qu'il  y  a  beaucoup  de  choses 
qu'ils  doivent  examiner  ;  mais  votre  très-glorieux  neveu 

désirerait  que,  suivant  l'usage  canonique,  chacun  des 
métropohtains  réunît  ses  suftragants ,  et  remédiât  par 
Fautorité  des  décrets  sacerdotaux  aux  désordres  commis 

dans  son  propre  pays.  Quel  motif  peut-il  y  avoir  pour 

rassembler  tant  d'évêques  ?  Aucun  péril  n'ébranle  la  foi 

de  l'Église,  il  ne  s'élève  point  de  nouvelle  hérésie.  Quelle 
nécessité  y  a-t-il  donc  de  convoquer  tant  de  prêtres  du 
Seigneur?  »  Et  le  roi  dit  :  «  Ils  ont  à  juger  de  beaucoup 

d'actions  iniques,  tant  fornications  qu'autres  affaires  qui 

se  traitent  entre  nous;  mais  l'affaire  de  Dieu  est  la  pre- 

mière de  toutes,  et  vous  devez   recherclicr  d'abord 
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comment  l'évoque  Préloxlal  a  élé  frappé  du  glaive  dans 

son  église.  On  doit  aussi  discuter  Faccusation  de  luxure 

portée  contre  plusieurs,  afin  que,  s'ils  sont  convaincus, 
ils  se  soumettent  à  la  correction  des  décrets  sacerdotaux  ; 

et  que  si  on  les  trouve  innocents,  la  fausseté  de  Taccusa- 

tion  soit  reconnue  publiquement.  »  Il  ordonna  que  ce 

synode  fût  renvoyé  aux  calendes  du  quatrième  mois  S 

et  après  cet  entretien  nous  nous  rendîmes  à  l'église^ 
C'était  le  jour  de  la  fête  de  la  résurrection  du  Seigneur. 

Après  la  messe,  il  nous  invita  à  un  banquet  qui  ne  fut 

pas  moins  abondamment  servi  que  joyeux.  Le  roi  rame- 

nait toujours  rentretien  sur  Dieu ,  la  construction  des 

églises,  la  défense  des  pauvres.  Il  riait  aussi  des  jeux 

d^esprit  qu'il  aimait  beaucoup,  ajoutant  des  choses  dont 

nous  ressentions  de  la  joie;  car  il  disait  :  «  Pourvu  que 

mon  neveu  garde  toutes  les  promesses  qu'il  m'a  faites, 

ce  que  je  possède  est  à  lui  ;  et  s'il  se  scandalise  de  ce  que 

je  reçois  les  envoyés  de  mon  neveu  Clotaire^  suis-je  donc 

dénué  de  sens  en  cherchant  à  me  ménager  entre  eux, 

de  manière  à  ce  qu'il  ne  s'engendre  pas  de  discorde? 

Je  sais  qu'il  vaut  mieux  y  couper  court  que  les  laisser 

traîner  en  longueur.  Je  donnerai  àClotaire,si  je  le  recon- 

nais pour  mon  neveu,  deux  ou  trois  cités  dans  quelque 

partie  de  mon  royaume ,  afin  qu'il  ne  paraisse  pas 

déshérité,  et  pour  ne  point  préparer  d'embarras  à  ceux 

qui  m'auront  succédé.  »  Après  avoir  dit  ces  choses  et 

plusieurs  autres,  il  nous  renvoya  avec  d'affectueuses 
caresses,  et  chargés  de  présents,  nous  recommandant 

»  Juin. 
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de  donner  toujours  au  roi  Childebert  des  conseils  utiles 
et  salutaires. 

XXI  —  Ce  roi,  comnfie  nous  Tavonsdit,  était  libéral 
en  aumônes,  assidu  aux  veilles  et  aux  jeûnes.  On  disait 
alors  que  Marseille  était  grandement  dévastée  par  la 

peste,  et  que  cette  maladie  s'était  répandue  très-rapi- 
dement jusqu'à  un  bourg  du  pays  de  Lyon  nommé 

OctavusK  Mais  le  roi,  comme  l'aurait  pu  faire  un 

bon  évêque,  prit  soin  d'ordonner  des  remèdes  capables 
de  guérir  les  plaies  engendrées  par  les  péchés  des  peu- 

ples. Il  voulut  que  tout  le  monde  se  rassemblât  à  Féglise, 
et  que  les  rogations  y  fussent  célébrées  avec  la  plus 
grande  dévotion  ;  que  personne  ne  prît  pour  nourriture 

autre  chose  que  du  pain  d'orge  et  de  Teau  pure,  et  que 
tous  assistassent  constamment  aux  vigiles.  Ces  prescrip- 

tions furent  observées  trois  jours  durant;  le  roi  répandit 
ses  aumônes  encore  plus  libéralement  que  de  coutume, 

craignantpour  tout  son  peuple,  au  point  qu'on  reîit pris 
non-seulement  i>our  un  roi,   mais   pour  un   prêtre 
du  Seigneur,  mettant  ses  espérances  dans  la  miséri- 

corde de  Dieu,  et  tournant  toutes  les  pensées  qui  pou- 
vaient lui  survenir  vers  Celui  sur  qui,  dans  la  pureté 

de  sa  foi,  il  s'en  reposait  du  soin  de  les  rendre  efficaces. 
On  rapportait,  comme  une  chose  notoire  parmi  les  fi- 

dèles, qu'une  femme,  dontlefils  étaitdans  son  Ht  cruel- 
lement malade  de  la  fièvre  quarte,  s'étant  approchée  au 

milieu  de  la  foule  jusque  derrière  le  roi,  et  lui  ayant 
pris  adroitement  quelques  brins  de  la  frange  de  son 

*  Il  a  pris  depuis  le  nom  de  Saint-Svmphorien.  (Voir  la  Géogr.) 
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vêtement  royal ,  les  mit  dans  de  Teau  qu'elle  fit  boire 

à  son  fils,  qu'aussitôt  la  fièvre  cessa,  et  que  l'enfant  fut 
guéri.  Je  n'en  fais  aucun  doute  ;  car  souvent  j'ai  entendu 
des  démoniaques,  dans  leurs  accès,  invoquer  son  nom, 

et,  reconnaissant  sa  puissance,  s'accuser  eux-mêmes  de 
leurs  méfaits. 

XXIL— Cependant  la  contagion,  comme  nous  l'avons 

dit,  empirait  dans  la  ville  de  Marseille ,  et  il  n'est  pas 
inopportun  de  raconter  plus  longuement  ce  que  cette 

ville  eut  à  souffrir.  En  ces  jours-là,  l'évêque  Théodore 
alla  vers  le  roi  Cliildebert  pour  lui  parler  contre  le  pa- 

trice  Nicet;  mais  comme  le  roi  ne  voulut  pas  l'entendre, 
il  prit  le  parti  de  s'en  retourner  chez  lui.  Cependant,  un 

vaisseau  d'Espagne,  arrivé  dans  le  port  pour  y  commer- 

cer, comme  d'usage,  apporta  le  germe  pernicieux  de 
cette  maladie;  il  se  mit  en  relations  avec  beaucoup  de 

citoyens,  et  il  arriva  aussitôt  que,  dans  une  maison  qui 
contenait  huit  habitants,  tous  périrent  delà  contagion, 

si  bien  qu'elle  demeura  vide.  Le  feu  de  cette  contagion 

nesepropagea  pas  sur-le-champ  dans  toutes  les  maisons, 

mais  demeura  interrompu  quelque  temps;  puis,  comme 

une  flamme  allumée  dans  les  moissons,  il  embrasa 

toute  la  ville  avec  une  extrême  fureur.  Cependant, 

révêque  revint,  et  se  tint  renfermé  dans  la  basilique  de 

Saint- Victor,  avec  un  petit  nombre  de  ceux  quiTavaientr 

accompagné.  Il  implorait,  par  des  veilles  et  desoraisons, 

la  miséricorde  de  Dieu  sur  les  calamités  de  sa  ville,  le 

suppliant  d'apaiser  le  mal  et  de  rendre  au  peuple  quel- 

que repos.  La  maladie  fit  trêve  pendant  deux  mois  et  U 
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peuple  commençait  à  revenir  sans  crainte,  lorsqu'elle 
reprit  de  nouveau,  et  ceux  qui  étaient  rentrés  périrent. 
Beaucoup  de  bourgs  voisins  souffrirent  ensuite  de 
ce  fléau. 

XXIII.  — Agéric,  évêque  de  Verdun,  était  malade  de 

la  douleur  qu'il  éprouvait  journellement  en  pensant  que 
Gontran-Boson,  pour  qui  il  s'était  porté  caution,  avait 
été  tué,  et  il  ressentait  aussi  une  secrète  afï'ection  de  ce 
que  Bertfried  avait  péri  dans  Toratoire  de  la  maison 

épiscopale;  et  chaque  jour,  en  pleurant,  il  répétait  aux 

fils  de  Contran,  qu'il  avait  avec  lui  :  «  C'est  en  haine 
de  moi  qu'on  vous  a  laissés  orphelins.»  Dévoré, comme 

nous  l'avons  dit ,  par  ce  souvenir,  accablé  d'un  cruel 
déplaisir,  et  de  plus  consumé  par  une  diète  excessive, 

il  mourut  et  fut  mis  au  tombeau.  Buciovald,  son  vicaire, 

concourut  pour  son  épiscopat  S  mais  ne  put  l'obtenir. 

L'autorité  royale,  d'accord  avec  l'élection  des  citoyens, 
porta  au  sacerdoce  Charimer ,  référendaire,  et  mit  de 

côté  l'abbé  Buciovald.  Celui-ci  passait  pour  un  or- 
gueilleux, et,  à  cause  de  cela,  plusieurs  lui  donnaient  le 

nom  Ae  Buccus  validus  (trompette  sonore).  Licérius, 

évêque  d'Arles,  mourut  aussi,  et,  par  la  protection  de 

l'évêque  Syagrius,  Virgile,  vicaire  d'Autun,  fut  mis  en 
sa  place. 

XXI V.— En  ce  temps  mourut  aussi  Deuthère,  évêque 
de  Vence,  à  la  place  duquel  on  nomma  Fronime.  Ce 

Fronime  était  natif  de  Bourges,  et  je  ne  sais  pourquoi 

*  Le  texte  latin  porte  cette  expression  :  pro  episcopatu  ejus eucwrit. 
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il  s'était  rendu  en  Septimanie.  Après  la  mort  du  roi 
Athanagild,  il  fut  magnifiquement  reçu  par  son  succes- 

seur Liuva,  et  sacré  évêque  de  la  ville  d'Agde.  Mais, 
après  la  mort  de  Liuva,  Leuvigild ,  son  successeur, 

ayant  marché  dans  les  voies  iniques  de  Tbérésie, 

lorsqu'lngonde^  fille  du  roi  Sighebert,  eut  été,  comme 
nous  Ta  vous  dit,  mariée  en  Espagne,  on  fit  entendre  à 

Leuvigild  que  Tévêque  lui  donnait  des  conseils  pour 

empêcher  qu'elle  ne  se  laissât  infecter  du  venin  des 
croyances  hérétiques  ;  et ,  à  cause  de  cela ,  le  roi  lui 
dressa  des  pièges  pour  le  chasser  de  son  évêché.  Mais 

ne  trouvant  pas  moyen  de  le  faire  tomber  dans  ses  em- 
bûches, il  finit  par  envoyer  des  gens  pour  le  frapper  du 

glaive.  L'évêque,  averti  par  des  messagers,  quitta  la 
ville  d'Agde,  et  vint  dans  les  Gaules.  Là,  il  fut  accueilli 

par  un  grand  nombre  d'évêques,  en  reçut  des  présents, 
et  passa  au  roi  Childebert.  Le  siège  de  Vence  étant 
devenu  vacant,  le  roi  le  revêtit  dans  la  susdite  ville 

de  la  puissance  pontificale,  neuf  ans  après  qu'il  eut 
été  chassé  de  son  premier  siège. 

Les  Bretons  ravagèrent  cruellement  cette  année  les 

territoires  de  Nantes  et  de  Rennes,  vendangèrent  les 

vignes,  dévastèrent  les  champs  cultivés,  et  emmenèrent 

captifs  les  habitants  des  villages,  ne  gardant  aucune  des 

promesses  qu'ils  avaient  faites;  et  non-seulement  ils 

manquèrent  à  leurs  promesses,  mais  encore  ils  enle- 
vèrent ce  qui  appartenait  à  nos  rois. 

XX  V.— Le  roi  Childebert  avait  promis,  sur  la  demande 

des  Lombards  dont  il  avait  reçu  des  présents,  de  donner 
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sa  sœur  pour  femme  à  leur  roi  ;  mais  les  envoyés  des 

Golhs  étant  venus  ensuite,  et  ayant  fait  savoir  que  cette 

nation  s'était  convertie  à  la  foi  catholique ,  reçurent  à 
leur  tour  la  même  promesse.  Childebert  adressa  alors 

une  ambassade  à  Fempereur  pour  convenir  qu'il  en- 

verrait des  troupes  contre  les  Lombards,  ce  qu'il 
n'avait  pas  encore  fait,  et  que  de  concert  avec  lui 
il  les  chasserait  d'Itahe  *.  Il  fit  donc  partir  son  armée 

pour  se  rendre  maître  de  ce  pays,  etles  chefs  s'étantmis 
en  marche  livrèrent  combat;  mais  les  nôtres  furent 

très-fort  battus  et  il  y  en  eut  beaucoup  de  tués,  plu- 

sieurs de  pris  ;  d'autres,  échappés  parla  fuite,  revinrent 

à  grand'peine  dans  leur  pays.  Il  se  fit  dans  cette  occa- 
sion un  tel  carnage  de  l'armée  des  Francs,  qu'on  ne  se 

rappelle  pas  qu'il  y  en  ait  eu  un  semblable, 
XXVI.  —  La  quatorzième  année  du  roi  Childebert, 

sortit  de  ce  monde  la  reine  Ingoberge,  veuve  de  Cari- 

bert,  femme  d'une  grande  sagesse,  adonnée  à  la  vie 
religieuse,  assidue  aux  veilles,  aux  prières  et  aux  au- 

mônes. Avertie,  je  pense,  par  la  providence  de  Dieu, 

elle  m'envoya  des  messagers  pour  que  je  vinsse  l'aider 

à  faire  son  testament,  comme  elle  l'avait  projeté  pour 
le  salut  de  son  âme,  voulant  faire  rédiger  par  écrit, 

lorsque  je  serais  venu  vers  elle,  et  après  s'en  être  con- 
certée avec  moi,  les  choses  qu'elle  avait  déterminé  de 

faire.  Je  vins,  et  je  le  déclare,  je  vis  une  personne 
craignant  Dieu.  Elle  me  reçut  avec  bienveillance ,  fit 

appeler  un  notaire,  et  m'ayant,  comme»  je  l'ai  dit,  con- 
»  En  588. 
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suite,  fit  certains  legs  à  l'église  de  Tours  et  à  la  basilique 
de  Saint-Martin,  et  d^autres  à  Téglise  du  Mans;  peu  de 
mois  après,  accablée  d'une  maladie  subite,  elle  passa  de  I 
ce  monde,  dans  la  soixante-dixième  année  de  son  âge,  à 
ce  que  je  crois,  laissant  une  fille  unique  mariée  au  fils 
d'un  roi  de  Kent.  Elle  donna  par  diverses  chartes  la  11- . berté  à  un  grand  nombre  de  gens. 
XX  VII.~Le  duc  Amale,  ayant  envoyé  sa  femme  dans 

un  de  ses  domaines  pour  y  soigner  ses  affaires ,  s'éprit 
d'une  fille  de  naissance  libre.  La  nuit  venue,  plongé dans  rivresse,  il  envoya  ses  serviteurs  pour  enlever 
la  jeune  fille  et  l'amener  dans  son  lit.  Comme  elle 
résistait,  on  la  conduisit  par  force  dans  sa  demeure,  la 
frappant  de  soufflets,  en  sorte  que  le  sang  coulait  à  flots 
de  ses  narines  et  que  le  lit  du  duc  en  fut  ensanglanté. 
Celui-ci  s'en  étant  rendu  maître  à  force  de  coups  de 
poing,  de  soufflets  et  d'autres  mauvais  traitements,  la 
prit  dans  ses  bras;  mais  aussitôt,  accablé  de  sommeil, 
il  s'endormit.  EUe,  ayant  étendu  la  main  par-dessus 
cet  homme,  trouva  son  épée,  et,  l'ayant  tirée,  lui 
en  frappa  courageusement  la  tête,  ainsi  que  l'avait  fait 
Judith  à  Holopherne.  Aux  cris  du  Franc,  ses  serviteurs 
accoururent  et  voulurent  tuer  la  jeune  fille  ,  mais  il 
s'écria  :  «  N'en  faites  rien,  j'ai  péché  en  voulant  lui  ra- 

vir sa  chasteté;  laissez  vivre  celle  qui  n'a  agi  de  la  sorte 
que  pour  conserver  sa  pudicité.  »  En  disant  ces  mots,  il 
rendit  l'esprit.  Tandis  que  sa  famille  réunie  était  occu- pée à  pleurer  sur  le  lit ,  la  jeune  fille,  avec  l'aide  de 
Dieu,  s'échappa,  sortit  de  la  maison  et  arriva  dans  la 
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nuit  à  la  ville  de  Châlon  ,  située  à  près  de  trente-cinq 

milles^  du  lieu  d'où  elle  était  partie.  Là,  elle  entra  dans 
la  basilique  de  Saint-MarCel,  et,  prosternée  aux  pieds  du 

roi,  lui  raconta  ce  qui  s'était  passé.  Non-seulement  le 
roi  très-miséricordieux  lui  donna  la  vie ,  mais  il  lui  fit 

remettre  un  ordre  d'après  lequel  il  la  prenait  sous  sa 

protection  et  défendait  aux  parents  du  défunt  de  l'in- 
quiéter en  aucune  manière.  Nous  avons  su  que  ,  grâce 

à  la  protection  divine,  la  chasteté  de  la  fille  n'a  subi 
aucun  dommage  de  la  part  de  son  cruel  ravisseur. 

XXVIIL— La  reine  Brunehaut  fit  fabriquer  un  bou- 

clier d'une  merveilleuse  grandeur,  d'or  et  de  pierres 
précieuses.  Elle  fit  aussi  faire  en  bois  deux  plats  vul- 

gairement nommés  bassins  %  ornés  aussi  de  pierreries 

et  d'or,  et  les  envoya  au  roi  d'Espagne  par  Ebrégésile, 
qui  avait  déjà  été  plusieurs  fois  en  ambassade  dans  ce 

pays.  On  vint  en  avertir  le  roi  Contran,  et  lui  dire  que 
la  reine  Brunehaut  envoyait  des  présents  aux  fils  de 

Gondovald.  Alors  le  roi  ordonna  qu'on  fît  une  garde 
exacte  sur  toutes  les  routes  de  son  royaume ,  afin  que 

personne  ne  pût  passer  sans  être  examiné.  On  cherchait 
donc  dans  les  vêtements  des  voyageurs,  dans  leurs 

chaussures,  dans  leurs  effets,  pour  savoir  s'ils  ne  por- 
taient pas  de  lettres  cachées.  Ebrégésile  ,  arrivant  à 

Paris  avec  les  présents  dont  il  était  chargé,  fut  pris  par 
le  duc  Ebrachaire  et  conduit  à  Contran  ;  le  roi  lui  dit  : 

*  Quinze  milles  seulement  selon  quelques  manuscrits,  ce  qui 
parait  plus  probable. 

*  0,1»,««  V'uIqo  hacchinon  vocant. 
M, 
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«  Ne  suffisait-il  pas,  ô  rnalheiireux,  qu'aidant  à  des  pro- 
jets impudiques,  tu  allasses  inviter  à  une  alliance  ce  Bal- 

lomer  que  vous  appelez  Gondovald,  qui  voulait  réduire 

mon  royaume  sous  sa  puissance  et  que  mon  armée  a 

vaincu?  Maintenant  vous  envoyez  des  présents  à  ses  fils, 

pour  les  faire  revenir  dans  les  Gaules,  afin  de  me  met- 

tre à  mort.  Mais  tu  n'iras  point  où  tu  veux,  et  tu  mour- 
ras de  mort  violente ,  parce  que  la  mission  dont  tu  es 

chargé  est  contraire  à  notre  race.»  Celui-ci  nia  ce  qu'on 
lui  imputait  et  dit  que  ces  paroles  ne  pouvaient  s'adres- 

ser ii  lui,  mais  qu'il  allait  porter  ces  présents  à  Recca- 
red,  qui  devait  épouser  Clodosinde ,  sœur  du  roi  Ghil- 
debert.  Le  roi  crut  à  ses  paroles  et  le  relâcha.  Il 

poursuivit  avec  les  présents  son  chemin  vers  le  lieu  oii 
il  était  envoyé. 

XXI X. — Le  roi  Childebert,  sur  une  invitation  de  Si- 

ghebert,  évèque  de  Mayence^,  se  décida  à  célébrer  dans 
cette  ville  le  jour  de  Pâques.  Son  fils  Théodebert  était 

alors  malade  et  souffrait  beaucoup  d'une  tumeur  à  la 
gorge;  mais  il  guérit.  Cependant  le  roi  Childebert  leva 
une  armée  et  se  prépara  à  passer  avec  elle  en  Italie 

pour  combattre  la  nation  des  Lombards.  Ceux-ci ,  in- 
struits de  ses  préparatifs,  envoyèrent  des  ambassadeurs 

avec  des  présents,  lui  disant  :  «Qu'il  y  ait  amitié  entre 
nous,  pour  que  nous  ne  périssions  pas  ;  nous  te  paye- 

rons fidèlement  un  tribut,  et  nous  ne  manquerons  pas 
de  te  donner  secours  contre  tes  ennemis  toutes  les  fois 

que  tu  en  auras  besoin.»  Le  roi  Childebert,  après  avoir 

1  Momociacense  oppidum.  (Y.  Géogr.) 
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entendu  ces  paroles,  adressades  envoyés  au  r
oi  Contran 

pour  lui  donner  connaissance  de  ces  offres. 
 Celui-ci  ne 

s'opposa  point  à  cet  accord  et  conseilla  de  
ratifier  la 

paix.  Le  roi  Childebert  donna  ordre  à  son  ar
mée  de 

s'arrêter  et  fit  partir  des  envoyés  pour  aller  trouver
  les 

Lombards,  avec  ordre  de  ramener  l'armé
e  s'ils  confir- 

maient ce  qui  avait  été  promis  ;  mais  cela  n'eut  poin
t 

de  suite. 

XXX.—  Le  roi  Childebert,  à  la  demande  de  l'é
vêque 

Mérovée,  envoya  à  Poitiers  Florentien,  maire  du 
 palais, 

et  Romulf,  comte  du  palais,  pour  faire  un  recens
ement  ; 

il  voulait  que  les  rôles  fussent  rectifiés  d'après
  les  chan- 

gements survenus  et  que  le  peuple  lui  payât  le  même 

cens  que  du  temps  de  son  père.  Beaucoup 
 d'habitants 

étaient  morts,  en  sorte  que  le  poids  du  tribut  pesa
it  sur 

les  veuves,  les  orphelins  et  les  pauvres.  Les  env
oyés 

de  Childebert ,  après  un  examen  sérieux ,  déc
hargè- 

rent les  pauvres  et  les  infirmes,  et  comprirent  dans 

le  censceux  que  leur  condition  soumettait  justeme
nt  au 

tribut,  ̂ près  quoi  ils  vinrent  à  Tours;  mais  lorsqu
'ils 

voulurent  obliger  le  peuple  à  payer  le  tribut ,  d
isant 

qu'ils  avaient  entre  les  mains  les  rôles  des  contribut
ions 

telles  qu'elles  avaient  été  payées  sous  les  règnes  précé
- 

dents, nous  répondîmes  en  ces  termes  :  «Il  est  certain 

que  du  temps  du  roi  Clotaire,  on  fit  des  rôles  de  la  vi
lle 

de  Tours  et  que  les  registres  furent  portés  au  roi  ;  mai
s 

touché  de  la  crainte  de  l'évêque  saint  Martin,  le  roi
  les 

brûla.  Après  la  mort  du  roi  Clotaire  ,  le  peui.lo  prêta
 

serment  au  roi  Caribert.  Celui-ci  jura  du  no  point  im-
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poser  au  peuple  de  lois  ni  de  coutumes  nouvelles,  et  de 
le  maintenir  par  la  suite  dans  Fétat  où  il  avait  vécu  sous 
la  domination  de  défunt  son  père;  et  en  effet,  ce  roi  ne 
porta  aucune  nouvelle  ordonnance  tendant  à  le  dépouil- 

ler. De  son  temps,  le  comte  Gaïse,  en  vertu  de  capitulaires 
dressés,  comme  nous  Favons  dit ,  plus  anciennement , 
commença  à  exiger  le  tribut  ;  comme  Févêque  Euphro- 
ne  s'y  opposait,  il  se  rendit  auprès  du  roi  avec  le  fruit 
de  cette  inique  exaction,  et  lui  montra  les  capitulaires 
dans  lesq  uels  étaient  portés  les  rôles.  Mais  le  roi,  gémissant 
et  redoutant  la  puissance  de  saint  Martin,  jeta  au  feu  les 
capitulaires,  remit  à  la  basilique  de  Saint-Martin  les  sous 

d'or  injustement  exigés ,  et  protesta  qu'aucun  des  gens de  Tours  ne  serait  soumis  à  un  tribut  public.  Après 
sa  mort,  le  roi  Sighebert  eut  cette  ville  sous  sa  puissance 
et  ne  la  chargea  d'aucun  tribut.  Voilà  maintenant  la 
quatorzième  année  que  règne  Childebert;  depuis  la 
mort  de  son  père,  il  n'a  rien  exigé,  et  la  ville  n'a  gémi 
sous  le  poids  d'aucun  impôt.  Maintenant  il  est  en  votre 
pouvoir  de  le  lever  ou  de  ne  le  pas  lever;  mais  prenez 
garde  de  ne  point  attirer  de  mal  sur  le  roi,  en  allant 
contre  son  serment.  »  Ils  me  répondirent  :  «  Voilà  dans 
nos  mains  le  registre  en  vertu  duquel  ce  peuple  est 
imposé. ,)  Et  je  dis  :  «Ce  livre  n'a  pas  été  apporté  du 
trésor  du  roi  et  n'a  point  fait  autorité  depuis  plusieurs 
années.  Il  n'est  pas  étonnant  que ,  par  inimitié  pour leurs  concitoyens,  quelques-uns  l'aient  conservé  chez 
eux.  Dieu  jugera  ceux  qui,  après  un  si  long  intervalle 
de  temps.  Font  remis  au  jour  pour  dépouiller  nos  ci- 
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ioyens.  »  C'était  Audin  qui  avait  produit  ce  registre, 

randis  que  ces  choses  se  passaient,  son  fils  fut  pris  de  la 

lèvre  et  mourut  trois  jours- après.  Ensuite  nous  en- 

voyâmes au  roi  des  messagers  pour  lui  demander  de 

nous  donner  à  connaître  ce  qu'il  ordonnait  sur  cette 

affaire.  Incontinent  nos  messagers  nous  firent  passer 

des  lettres  royales  portant  que,  par  respect  pour  saint 

Martin ,  le  peuple  de  Tours  ne  serait  pas  soumis  aux 

rôles.  Après  les  avoir  reçues,  les  hommes  que  nous 

avions  envoyés  revinrent  dans  leur  pays. 

XXXI.  —  Le  roi  Contran  dirigea  une  armée  en 

Septimanie.  Le  duc  Austrovald,  étant  parvenu  à  Carcas- 

sonne,  fit  prêter  serment  au  peuple  et  le  soumit  à  la 

puissance  des  Francs.  Le  roi  envoya  Boson  et  Antestius 

pour  se  rendre  maîtres  des  autres  cités.  Boson  arriva 

plein  d'orgueil,  traitant  avec  mépris  le  duc  Austrovald 

et  le  blâmant  d'avoir  osé  entrer  sans  lui  dans  Carcas- 

sonne.  Il  s'y  rendit  lui-même  avec  les  gens  de  Saintes, 

de  Périgueux,  de  Bordeaux,  d'Agen  et  de  Toulouse. 

Comme  il  s'avançait  ainsi  plein  d'arrogance,  les  Goths, 

avertis,   lui  préparèrent  des  embûches.  Après  avoir 

placé  son  camp  sur  une  petite  rivière  proche  de  la 

ville,  il  passa  son  temps  en  festins  et  s'enivra,  éclatant 

en  injures  et  en  blasphèmes  contre  les  Goths;  ceux-ci , 

survenant  à  l'improviste,  le  surprirent  avec  ses  con- 

viés, au  milieu  d'un  repas.  Boson  sortit  avec  les  siens, 

poussant  de  grands  cris;  les  Goths  résistèrent  peu  et 

feignirent  de  prendre  la  fuite;  puis,  comme  leurs  ad- 

versaires les  poursuivaient,  les  gens  qu'ils  avaient  mis 
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en  embuscade  se  levèrent,  entourèrent  les  Francs  et  er 
firent  un  grand  carnage.  Ceux  qui  purent  échapper 
montant  à  cheYal,  se  dérobèrent  à  grand'peine  par  h fuite,  laissant  par  les  champs  tout  leur  butin  et  n'em- 

portant rien  de  ce  qui  leur  appartenait,  bien  heureux 
d  avoir  la  vie  sauve.  Les  Goths,  en  les  poursuivant,  ra 
massèrent  tous  leurs  bagages,  les  emportèrent,  emme- 

nèrent captifs  les  piétons  et  tuèrent  près  de  cinq  mille hommes.  Plus  de  deux  mille  furent  réduits  en  servitude  • 
mais  on  en  relâcha  un  grand  nombre  qui  retournèreni dans  leur  patrie. 

XXXII._Le  roi,  irrité,  ordonna  de  fermer  tous  les 
chemins  de  son  royaume,  afin  que  personne  parmi  les sujets  de  Childebert  ne  trouvât  passage  à  travers  son  ter- 

ritoire, disant  :  «C'est  par  la  perfidie  qu'il  a  eue  de  faire 
alhance  avec  le  roi  d'Espagne,  que  mon  armée  aéfé  dé- 

truite, et  II  a  envoyé  vers  ce  roi,  afin  que  les  villes  ne 
se  soumissent  pas  à  ma  puissance.»  A  ceci  s'ajoutait encore  une  autre  cause  d'aigreur  :  Childebert  songeait a  envoyer  à  Soissons  son  fils  aîné,  nommé  Théodebert- 
ce  qui  donnait  des  soupçons  au  roi  Contran,  car  il  di' sait:  «Mon  neveu  envoie  son  fllsàSoissons  pour  le  faire 
entrer  dans  Paris,  parce  qu'il  veut  m'enlever  mon 
royaume;»  ce  que  Childebert  n'avait  jamais  pu  vou- 
oir,  s'il  est  permis  de  le  dire,  même  en  pensée.  Con- tran parlait  aussi  en  termes  outrageants  de  la  reine Brunehaut,  disant  que  son  fils  agissait  par  son  con- 

seil, et  ajoutant  qu'elle  avait  invité  le  fils  de  Gondo- 
vald  a  venir  s'unir  à  elle  en  mariage;  en  sorte  qu'il 
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rdonna  qu'un  synode  d'évêques  se  ra
ssemblât  au  com- 

.encement  de  novembre.  Plusieurs 
 qui  s'étaient  mis 

a  roule  des  parties  les  plus  éloignées  
de  la  Gaule  pour 

rendre  parla  cette  assemblée,  retou
rnèrent  sur  leurs 

a«  parce  que  la  reine  Brunehaut  se 
 purgea  par  ser- 

nent  de  cette  accusation;  et  Contran, 
 ayant  fait  rou- 

Tir  les  routes,  laissa  le  passage  libre  aux
  gens  qui  vou- 

aient aller  vers  le  roi  Childebert. 

XXXIlI.-En  ces  jours-là,  Ingiltrude,  q
ui  avait  éta- 

bli un  monastère  dans  l'enceinte  de  Saint-M
artin,  alla 

Touver  le  roi  pour  accuser  sa  fille.  Da
ns  ce  monastère 

dvalt  Bertheflède,  fille  du  feu  roi  Ca
ribert;  mais  In- 

.illrude  étant  sortie  du  monastère,  Bert
heflède  passa 

dans  celui  du  Mans.  Elle  aimait  la  table  et  le
  sommeil,  et 

n'avait  aucun  soin  du  service  de  Dieu.  Ma
is  je  crois 

devoir  reprendre  de  plus  loin  l'affai
re  d'ingiltrude  et 

de  sa  fille.  Lorsque,  plusieurs  années  a
uparavant  Ingil- 

trude  avait  commencé  à  rassembler  
,  comme  nous  l'a- 

vons dit,  dans  la  cour  de  Saint-Martin,  
un  monastère 

de  filles,  elle  écrivit  à  sa  fille ,  lui  disa
nt  :  «  Laisse  ton 

mari,  et  viens,  que  je  te  fasse  abbesse 
 du  troupeau  que 

j'ai  réuni.»  Celle-ci,  ayant  écouté  ce  
conseil  de  l'impru- 

dence vint  à  Tours  avec  son  mari,  et  étant  
entrée  dans 

le  monastère,  elle  dit  à  son  mari  :  « 
 Va-t'en,  et  gouverne 

nos  biens  et  nos  enfants,  car  je  ne  reto
urnerai  pas  avec 

toi  parce  que  celui  qui  vit  en  mariage 
 ne  verra  pas  le 

royaume  de  Dieu.  »  Celui-ci  vint  vers
  mo.  et  me  rap- 

porta ce  que  lui  avait  dit  sa  femme.  Alors  j
e  me  rendis 

au  monastère  et  j'y  lus  un  canon  du 
 concile  de  Nicee 
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ainsi  conçu  :  Si  une  femme  quitte  son  mari  et  dédain 
le  ht  dans  lequel  elle  a  bien  vécu,  disant  qu'il  n'y  a  p de  part  dans  la  gloire  du  royaume  céleste  pour  celui  a 
m  en  mariage,   quelle  soit  anathème.  Berthegon, 1  ayant  entendu,  et  craignant  d'être  privée  de  la  comm, 
mon  par  les  évêqnes,  retourna  avec  son  mari.  Trois  c 
quatre  ans  après ,  sa  mère  envoya  de  nouveau  ve 
elle,  lasuppliantdevenir  la  trouver.  Alors,  en  l'absenc 
de  son  mari,  ayant  chargé  une  barque  tant  de  ce  q, lui  appartenait  que  de  ce  qui  apparlenail  à  son  mari 
elle  prit  avec  elle  un  de  ses  fils  et  s'en  vint  à  Tour< 
Mais  comme  sa  mère  ne  put  la  garder  avec  elle  à  caus 
de  l'opiniâtreté  du  mari  à  la  réclamer,  el  parce  qu'ell craignait  qu'il  ne  suivît  l'accusation  qu'il  avait  porté, contre  elle,  elle  l'envoya  vers  son  fils  Bertrand,  frèredi 
Berihegonde  etévèque  de  Bordeaux.  Son  mari  l'y  pour- 
suivant,  Bertrand  lui  dit  :  «  Comme  tu  l'as  épousée  san< 
le  consentement  de  ses  parents,  elle  ne  sera  point  fa 
femme.»  Il  y  avait  près  de  trente  ans  qu'ils  étaient  ma- 

riés. Son  mari  se  rendit  plusieurs  fois  à  Bordeaux;  mais 
l'évêque  ne  voulut  pas  la  lui  rendre.  Le  roi  Contran étant  venu,  comme  nous  l'avons  dit  dans  un  livre  pré  ■ 
cèdent,  à  la  ville  d'Orléans,  cet  homme  commença  à  ai- 
laquer  l'évêque  avec  des  paroles  très-aigres,  disant: 
«Tu  m'as  enlevé  ma  ft-mme  et  ses  serviteurs,  etcela  ne convient  point  à  un  évêque,  que  toi  avec  mes  servantes 
et  elle  avec  tes  serviteurs,  vous  vous  livriez  à  la  honte 
de  l'adultère.  »  Alors  le  roi,  plein  de  colère ,  força  l'é- vêque de  promettre  de  la  rendre  à  son  mari ,  disant  • 

1 
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«Elle  est  ma  parente,  et  si  elle  a  fait  quelque  chose  de 

mal  dans  la  maison  de  son  mari  J'aurai  soin  d^en  t
irer 

vengeance;  et  s^il  n'en  est  rien,  pourquoi  déshonorer 

cet  homme  et  lui  enlever  sa'femme?  »  L'évêque  Ber
- 

trand promit  et  dit  :  «  Ma  sœur  est  venue  vers  moi,  j'en 

conviens,  après  plusieurs  années  révolues;  et,  par  ami- 

tié pour  elle  et  sur  son  désir,  je  Tai  gardée  avec  moi , 

ainsi  qu'il  lui  plaisait  ;  maintenant  elle  m'a  quitté  : 

qu'il  la  cherche  donc  et  la  reprenne  où  il  voudra,  je  n'y 
mettrai  pas  obstacle.  »  Après  avoir  parlé  ainsi,  il  envoya 

secrètement  à  sa  sœur  des  messagers  pour  lui  dire  de 

prendre  l'habit,  d'entrer  en  religion  et  de  se  rendre 

Idans  la  basilique  de  Saint-Martin ,  ce  qu^elle  fit  sans 

retard.  Son  mari  vint,  suivi  de  beaucoup  de  gens,  pour 

Tenlever  du  lieu  saint.  Elle  avait  revêtu  l'habit  reli-
 

gieux ,  affirmant  (|u^elle  s'était  vouée  à  la  pénitence,  et 

refusa  de  suivre  son  mari.  Cependant  Tévêque  Bertrand 

étant  mort  dans  la  ville  de  Bordeaux,  elle  rentra  en 

elle-même  et  dit  :  «  Malheur  à  moi  d'avoir  écouté  les 

conseils  de  ma  méchante  mère  !  Voilà  que  mon  frère  est 

mort;  je  suis  délaissée  de  mon  mari,  séparée  de  mes 

fils;  où  irai-je,  malheureuse,  et  que  ferai-je?»  Alors 

elle  se  détermina  à  se  rendre  à  Poitiers.  Sa  mère  voulut 

I  la  retenir,  mais  sans  succès  ;  il  en  résulta  entre  elles  de 

i  rinimitié ,  et  elles  venaient  souvent  en  la  présence  du 

I  roi,  voulant  garder  les  biens  Tune  de  son  père ,  l'autre 
de  son  mari.  Berthegonde  montra  la  donation  que 

lui  avait  faite  son  frère  Bertrand,  disant  :  «  Mon  frère 

m'a  donné  telle  et  telle  chose.  »  Sa  mère,  ne  reconnais 
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sant  pas  la  donation  et  voulant  s'emparer  de  tout   en- 
voya des  gens  qui  brisèrent  les  portes  de  la  maison  de 

sa  fille  et  enlevèrent  ce  qu'elle  possédait,  ainsi  que  la 
donation.  Elle  fournit  ensuite-  elle-même,  en  quelque 
sorte,  la  preuve  de  ce  fait,  en  restituant,  lorsqu'elle  y fut  contrainte,  sur  la  demande  de  sa  fille,  plusieurs  des 
choses  qu'elle  avait  enlevées.  Nous  reçûmes,  moi  et mon  confrère  Mérovée,  plusieurs  lettres  du  roi, nous 
chargeant  de  pacifier  cette  affaire,  et  Berlhegonde  se 
rendit  à  Tours.  Lorsqtf  elle  comparut  devant  nous,  nous 
1  obligeâmes,  autant  qu'il  nous  fut  possible,  à  se  confor- 

mer a  la  raison;  mais  rien  ne  put  fléchir  sa  mère  :  vio- 
lemment irritée,  elle  se  rendit  auprès  du  roi  pour  dé*! 

hériter  sa  fille  des  biens  de  son  père, et,  ayant  exposé 
sa  querelle  en  l'absence  de  Berthegonde,  elle  obtint 
qu'elle  restituerait  un  quartà  sa  fille  et  en  conserverait trois  en  commun  avec  les  petits-fils  qu'elle  avait  d'un 
de  ses  fils.  Le  prêtre  Teuthaire  qui ,  autrefois  référen- 

daire du  roi  Sighebert,  était  récemment  entré  dans  le 
cierge  et  y  avait  reçu  les  honneurs  de  la  prêtrise    fut 
nommé  pour  exécuter  ce  partage,  ainsi  qu'il  avai^  été 
ordonné  par  le  roi  ;  mais  la  fille  s'y  refusant,  le  partage n  eut  pas  lieu  et  la  querelle  ne  fut  point  apaisée. 
XXXlV.-Rigonthe,  flUe  deChilpéric,  proféraitsou- 

vent  des  injures  contre  sa  mère  Frédégonde,  se  préten- daitla  maîtresse  et  disait  que  sa  mère  devait  la  servir 
raccablant  continuellement  d'outrages,  en  sorte  qu'elles en  venaient  souvent  aux  coups  de  poing  et  aux  souf- 
flets.  Sa  mère  lui  dit  enfin  :  «Pourquoi  me  tourmen- 
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es- tu,  ma  fille  ?  voilà  les  trésors  de  ton  père  que  j
e 

.ossède;  prendsles  et  fais-en  ce  qu^il  te 
 plaira.»  Et 

iant  entrée  dans  le  cabinet  du  trésor,  elle  ouw
it  un 

;offre  rempli  de  colliers  et  de  joyaux  précieux ,  et  a
près 

m  avoir  tiré  pendant  longtemps  des  joyaux  qu  el
le  re- 

nettait  à  sa  fille,  elle  lui  dit  :  «  Je  suis  fatiguée,  
mets 

a  main  dans  le  coffre  et  sors-en  ce  que  tu  trouve
ras.» 

:elle-ci  ayant  enfoncé  son  bras  dans  le  coffre  pour  en 

irer  des  objets  précieux,  sa  mère  prit  le  couvercle  et
  lui 

în  frappa  la  tête;  puis,  le  pressant  de  toutes  ses 
 forces, 

3lle  lui  serrait  la  gorge  contre  la  plancbe  inférieur
e, 

ie  telle  sorte  que  les  yeux  étaient  prêts  à  lui  sortir 
 de 

la  tête.  Une  servante,  qui  élait  dans  le  cabinet,  se  mit  à 

crier  de  toutes  ses  forces  en  disant  :  ce  Accourez,  je  vous 

prie,  accourez  ;  voilà  ma  maîtresse  que  sa  mère  ét
ran- 

gle.» Aussitôt  ceux  qui  étaient  restés  devant  la  porte  à 

les  attendre  se  précipitèrent  vers  le  cabinet,  et,  sauvant 

Rigontbe  d'un  péril  imminent,  la  conduisirent  dehors. 

De  tout  cela,  il  s'engendra  entre  elles  de  violentes  ini- 

mitiés, surtout  à  cause  des  adultères  auxquels  se  livrait 

Rigonthe,  et  il  y  avait  sans  cesse  entre  elles  des  que- 
relles et  des  coups. 

XXXV.—BertrudeS  en  mourant,  institua  sa  fille  son 

héritière,  léguant  quelques  biens  au  monastère  des 

filles  qu'elle  avait  institué  et  aux  églises  et  basiliques 

des  saints  confesseurs.  Mais  Waddon,  de  qui  nous  avons 

parlé  dans  un  livre  précédent,  reprochait  au  gendre  de 

i  Femme  du  duc  Launebod,  qui  avait  fait  construire  à  Toulouse
 

l'église  de  Saint-Saturnin. 
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Bertrudc  de  lui  avoir  enlevé  ses  chevaux,  et  se  disposa 
à  se  rendre  dans  une  villa  que  cette  femme  avait  laissée 

,  sa  fille,  et  qui  se  trouvait  sur  le  territoire  de  Poitiers,  d 
sant  :  «  Il  est  venu  d^un  autre  royaume  et  m'a  enlet 
mes  chevaux,  je  lui  prendrai  sa  métairie.»  Il  envo^ 
des  ordres  au  régisseur  pour  que  celui-ci  préparât  toi 
ce  qui  était  nécessaire  à  sa  venue  et  à  sa  dépense.  Le  n 
gisseur  alors  assembla  les  gens  de  la  maison  et  se  pré 
para  au  combat ,  disant  ;  «  Waddon  n'entrera  pas ,  me 
vivant,  dans  la  maison  de  mon  maître.»  La  femme  d 
Waddon,  apprenant  qu'on  se  préparait  à  résister  à  soi 
mari,  lui  dit  :  «  N'y  va  pas,  cher  époux,  car  si  tu  y  vas tu  mourras ,  et  moi  je  demeurerai  misérable  avec  te! 
fils.»  Et  le  saisissant  de  ses  mains,  elle  voulait  le  re 
nir.  Son  fils  lui  disait  aussi  :  «  Si  tu  y  vas,  nous  mou 
rons  tous  deux,  et  tu  laisseras  ma  mère  veuve  et  m., 
frères  orphelins.  »  Mais  rien  ne  put  le  retenir,  et,  trans- 

porté de  fureur  contre  son  fils  qu'il  appelait  lâche  et 
poltron,  il  lui  lança  sa  hache,  dont  il  lui  aurait  brisé  la 
tête  si  celui-ci,  se  jetant  de  côté,  n'eût  évité  le  coup  qiû 
allait  le  frapper.  Ils  montèrent  donc  à  cheval  et  envoya 
rent  de  nouveaux  ordres  au  régisseur  pour  qu'il  net- 

toyât la  maison  et  couvrît  les  bancs  de  tapis  ;  mais  lui , 
ne  faisant  aucune  attention  à  ces  ordres,  se  plaça, 
comme  nous  l'avons  dit,  avec  tous  les  hommes  et  les 
femmes  de  Fhabitalion,  devant  la  porte  de  son  maître, 

pour  attendre  la  venue  de  Waddon.  Celui-ci  arrive,' entre  de  suite  dans  la  maison  et  dit  :  «Pourquoi  ces 
bancs  ne  sont-ils  pas  couverts  de  tapis?  Pourquoi  cette 

it| 
1* 
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lémeure  n'est-elle  pas  balayée  ?»  Et,  levant  sa  hache,  il 

n  frappa  la  tête  du  régisseur  qui  tomba  mort.  A  cette 

rue,  le  fils  de  cet  homme  porta  à  Waddon  un  coup  de 

ance  qui,  l'atteignant  au  milieu  du  ventre,  le  perça  de 

)art  en  part,  en  sorte  que  le  fer  lui  sortait  par  le  dos. 

1  tomba  à  terre.  Alors  les  gens  qu'on  avait  rassemblés 

irrivèrent  en  foule  et  commencèrent  à  l'accabler  de 

)ierres.  Quelques-uns  de  ceux  qui  l'avaient  accompa- 

)agné  pénétrèrent  jusqu'à  lui  à  travers  cette  pluie  de 

pierres,  le  couvrirent  d'un  manteau,  et  quand  le  peuple 

?e  fut  apaisé,  son  fils,  en  pleurant,  le  plaça  sur  un  che- 
iral  et  le  ramena  chez  lui  encore  envie;  mais  bientôt  il 

rendit  l'esprit  au  milieu  des  larmes  de  sa  femme  et  de 

ses  fils.  Après  qu'il  eut  péri  si  malheureusement,  son 
aïs  se  rendit  vers  le  roi  et  obtint  ses  biens. 

XXXVI.— Dans  cette  même  année  de  son  règne, 

Childebert  était  avec  sa  femme  et  sa  mère  dans  le 

territoire  de  la  ville  qu'on  appelle  Strasbourg.  Des 

hommes  puissants,  qui  habitaient  Soissons  et  Melun, 

vinrent  le  trouver  et  lui  dirent  :  «  Donne-nous  un  de  tes 

fils,  afin  que  nous  le  servions,  el  qu'ayant  avec  nous 

quelqu'un  de  ta  race,  nous  puissions  mieux  résis- 
ter à  tes  ennemis  et  défendre  ta  ville.  »  Réjoui  de 

cette  demande,  il  résolut  de  leur  envoyer  Théodebert, 

son  fils  aîné,  et  il  le  fit  partir  le  septième  mois  de 

cette  année  avec  des  comtes,  des  domestiques,  des 

intendants,  des  gouverneurs  et  tous  ceux  qui  étaient 

nécessaires  au  service  royal,  se  conformant  ainsi  au 

désir  de   ceux  qui  lui  avaient  demandé  de  le  leur 
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envoyer.  Le  peuple  reçut  ce  jeune  prince  avec  beau 
coup  de  joie,  demandant  à  la  miséricorde  divine  de  lu 

accorder,  ainsi  qu^à  son  père,  une  vie  plus  longue  que celle  de  son  aïeul.  I 
XXXVII.— -Alors  était  évêque  dans  Soissons  Droc- 

tégésile,  qui,  à  ce  qu'on  dit,  par  excès  de  boisson,  avail perdu  le  sens  depuis  quatre  années.  Comme  sa  folie  le 
tenait  davantage  lorsqu'il  était  dans  les  murs  de  la  ville^ 
beaucoup  assuraient  que  ce  mal  lui  était  arrivé  à  cause 
du  renvoi  de  Farchidiacre ,  quMl  avait  dépouillé  de  sa 
dignité.  En  effet,  lorsqu'il  sortait  des  murs ,  il  se  trou- 

vait mieux.  Lorsque  le  roi  Théodebert  vint  à  la  ville , 
comme  nous  Favons  dit,  on  ne  permit  pas  à  Droctégé- 
siîe  d'y  rentrer,  bien  que  son  état  fût  amélioré.  Quoiqu'il  i fût  vorace  à  table  et  buveur  outre  mesure,  etplus  qu'il 
lie  convient  à  la  prudence  sacerdotale,  on  n'a  jamais 
dit  qu'il  fût  tombé  dans  l'adultère.  Un  synode  d'é- 
vêques  s'étant  ensuite  assemblé  dans  la  villa  de  Sorci  »,  j 
il  fut  ordonné  qu'on  lui  permettrait  de  rentrer  dans  sdU Ville.  U 

XXXVIIL— La  reine  Faileube,  femme  de  Childe- 
bert,  était  malade  de  l'enfantement  d'un  fils  mort  en 
naissant,  lorsqu'il  lui  parvint  qu'on  tramait  quelque, chose  contre  elle  et  contre  la  reine  Brunehaut.  Lors- 

qu'elle fut  relevée  de  sa  maladie,  elle  se  rendit  en  pré- 
sence du  roi  et  lui  découvrit,  ainsi  qu'à  sa  mère,  tout 

ce  qu'elle  avait  appris.  Illuiavait  étéditque  Septimine, gouvernante  de  ses  enfants,  voulait  persuader  au  roi  de 
*  Sauriciacus  villa. 

I 
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i^envoyersa  mère,  de  délaisser  sa  femme  et  d'en  prendre 

îme  autre,  afin  de  faire  avec  lui  tout  ce  qu'on  voudrait, 

|)u  d'en  tout  obtenir  par  des  prières.  Que  si  le  roi  refu- 

|;ait  d'acquiescer  à  ce  conseil,  on  devait  le  faire  mourir 

oar  des  maléfices,  élever  ses  fils  à  la  royauté,  après  en 

livoir  éloigné  leur  mère  et  leur  aïeule,  et  gouverner  en 

leur  nom  le  royaume.  Elle  nomma,  pour  avoir  pris  part 

Il  ces  projets,  Sumnégésile ,  comte  des  écuries ,  Gallo- 

nagne,  référendaire,  et  Droctulf,  qui  avait  été  donné  à 

l>eptimine  pour  l'aider  à  soigner  les  enfants  du  roi. 

[>€ptimine  et  Droctulf  furent  saisis  et  sur-le-champ 

lîtendus  entre  des  poteaux,  où  ils  furent  violemment 

trappes  de  coups.  Alors  Septimine  avoua  que,  par  amour 

i)0ur  Droctulf,  avec  qui  elle  vivait  criminellement,  elle 

|ivait  fait  périr  son  mari  Jovius  au  moyen  de  maléfices. 

îlle  avoua  aussi  ce  que  nous  avons  rapporté  plus  haut, 

ît  nomma,  pour  être  entrés  dans  le  complot,  tous 

îeux  dont  nous  avons  parlé.  On  alla  sur-le-champ  pour 

es  prendre;  mais,  effrayés  par  leur  conscience,  ils 

ivaient  cherché  un  refuge  dans  l'enceinte  des  églises. 
Le  roi  alla  lui-même  vers  eux  et  leur  dit  :  «Sortez  pour 

qu'on  vous  juge,  afin  que  nous  sachions  si  les  choses 
iont  on  vous  accuse  sont  vraies  ou  fausses  ;  car  je  pense 

que  vous  ne  vous  seriez  pas  réfugiés  dans  cette  église,  si 

iVOus  n'aviez  été  effrayés  par  votre  conscience .  Cependant, 
recevez  la  promesse  que  la  vie  vous  sera  laissée,  quand 

même  on  vous  trouverait  coupables;  car  nous  sommes 

chrétiens,  et  il  n'est  pas  permis  de  punir  les  criminels 

qu'on  a  tirés  de  l'éghse.  Conduits  hors  de  l'église  ,  ils 
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Vinrent  avec  le  roi  pour  être  jugés.  Examinés  sur  l 
points  de  raccusation,  ils  réclamèrent  et  dirent  :  «St^ timine  et  Droctulf  nous  avaient  déclaré  ce  projet,  mal 
nousnous  y  sommes  refusés  avec  exécration  et  n'avon; 
jamais  voulu  consentir  à  ce  crime.»  Et  le  roi  dit  :  «  S: 
vous  n7  aviez  donné  aucun  consentement,  vous  Feus- 
siez  fait  parvenir  à  notre  oreille;  et  n^est-il  donc  pas 
vrai  que  vous  y  avez  prêté  votre  consentement,  puisque 
vous  avez  dérobé  ce  complot  à  notre  connaissance?»  Ils 
furent  jetés  dehors  et  se  réfugièrent  de  nouveau  dans 
Féglise.  Mais  Septimine  fut,  ainsi  que  Droctulf,  violem- , 
ment  frappée  de  coups;  elle  eut  le  visage  brûlé  de  fers 
ardents;  puis,  après  lui  avoir  ôté  tout  ce  qu'elle  avait, 
on  la  conduisit  au  village  de  Marlheim^  pour  y  tourner  la 
meule  et  préparer  chaque  jour  les  farines  nécessaires  cà 
la  nourriture  des  femmes  qui  habitaient  le  gynécée. 
Droctulf,  après  avoir  eu  les  cheveux  et  les  oreihes  cou-  i 
pés,  fut  envoyé  cultiver  les  vignes;  mais  au  bout  de  peu 
de  jours,  il  s'échappa.  Le  régisseur  ayant  été  à  sa  re- 

cherche, le  ramena  au  roi,  et  après  avoir  été  fort  battu, 
il  fut  reconduit  de  nouveau  à  la  vigne  d'où  il  s'était' 
enfui.  Sumnégésile  et  Gallomagne,  privés  de  tous  les 
biens  qu'ils  avaient  reçus  du  fisc,  furent  envoyés  en 
exil.  Mais  le  roi  Contran  fit  partir  des  messagers,  parmi  ' 
lesquels  se  trouvaient  des  évêques  qui  prièrent  pour 
eux,  en  sorte  qu'ils  furent  exempts  de  ce  châtiment;, toutefois,  on  ne  leur  laissa  rien  de  ce  qu'ils  possédaient;  • de  leurs  propres  biens. 

i  Marilegium. 

1> 
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XXXIX.— Dans  le  monastère  de  Poitiers,  le  diable 

s'insinua  dans  le  cœur  de  Clirodielde,  qui  se  disait  fille 

du  défunt  roi  Caribert;  elle  éleva  un  grand  scandale, 

et  se  fiant  sur  ce  qu'elle  avait'des  rois  pour  parents ,  fit 

promettre  par  serment  aux  religieuses  que,  lorsqu'elle 

aurait  accusé  l'abbesse  Leubovère  et  l'aurait  fait  chasser 

du  monastère,  on  la  nommerait  à  sa  place.  Elle  sortit 

donc  du  monastère  avec  quarante,  ou  même  avec  un 

plus  grand  nombre  de  ces  filles,  et  sa  cousine  Basine, 

fille  de  Chilpéric,  disant:  «Je  vais  trouver  les  rois,  mes 

parents,  afin  de  leur  donner  conn aissance  de  nos  affronts, 

car  on  nous  tient  ici  dans  l'abaissement,  non  comme  des 

filles  de  rois,  mais  comme  de  mauvaises  servantes.  »  Elle 

avait  oublié,  celte  malheureuse  pécheresse,  en  quelle 

humiUté  se  faisait  voir  la  bienheureuse  Radegonde,  fon- 

datrice du  monastère.  Étant  donc  arrivée  à  Tours,  elle 

vint  vers  nous,  et  nous  ayant  donné  le  salut,  elle  dit  :  «  Je 

te  supplie,  saint  évêque,  daigne  garder  et  nourrir  ces 

filles  que  Tabbesse  de  Poitiers  tient  dans  un  grand  abais- 

sement ,  jusqu'à  ce  que  j'aille  vers  les  rois  nos  parents 

leur  exposer  ce  que  nous  souffrons,  et  que  je  revienne 

ici.  »  Je  lui  dis  :  «  Si  l'abbesse  est  en  faute  et  a  manqué 

■en  quelque  chose  à  la  règle  canonique ,  allons  trouver 

notre  confrère  l' évêque  Mérovée  et  la  réprimander  de 

concert  ;  mais  amendez  votre  conduite  en  rentranl 

dans  votre  monastère,  afin  que  la  luxure  ne  dis- 

perse pas  celles  que  sainte  Radegonde  a  rassemblées 

par  des  jeûnes,  des  oraisons  multipliées  et  d'abondan- 
tes aumônes.  »  Elle  répondit  :  «  Point  du  tout ,  nous a. 
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irons  trouver  les  roh  »  FTf ,-.    •  ^' 

découler  les  admonitions  sacerdotales?  Je  crains  Z 

ere::^""''°^--°'-^^-''a— ̂ ^^^^^^^ 
'e.  re  IJ^'  "'^  '""  '""^*^  ̂ ^P"™^  dans  une 'eitre  que  nos  prédécesseurs  écrivirent  à  I-,  hi„  v 
i-euse  Radegonde  lors  Hp  V6,  . ,      "^^°*  *  '-^  bienheu- 
ïalinn   I'.-       7'  établissement  de  sa  congré- gafon.  J  a.  cru  devoir  insérer  ici  cette  lettre. 

COPIE  DE  LA    LETTRE. 

«  lix,  ooJi  :  :  ;^^^^^^^^^^^^^^^  Fé- 
«  du  Dieu  inlin  sonHn  '  ̂̂ eques.Par  lessoins 

«^'epressanlr        r^^^^^^ 
«''■eun'estprivéd/laco„;:t;rbi2^^ «  le  miséricordieux  arbitra    ,  ^'f  "^''"^'"'^' P"'sque 

«   finque  graceautrès-saintexempledecespersoles «  1  y  enaU  au  Jour  du  jugement  beaucoup  à  couronne!' 

«  es  1  ab,lants  des  Gaules  commençaient  à  vivre  dans' «  1  'ntell.ge„ce  de  cette  foi  vénérable,  et  queTa  con- 
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naissance  des  ineffables  mystères  de  la  Trinité  divine 

n'était  encore  parvenue  qu'à  un  petit  nombre,  le  Sei- 

(  gneur,  afin  de  ne  gagner  pas  moins  ici  qu'il  n'avait  ob- 
tenu dans  le  monde  entier  par  la  prédication  des  apô- 

{ très,  daigna,   dans  sa  miséricorde,  envoyer  pour 

éclairer  notre  patrie  le  bienheureux  Martin,  né  d'une 
f  race  étrangère.  Quoiqu'il  ne  fût  pas  venu  du  temps 
des  apôtres,  la  grâce  apostolique  ne  lui  fit  pas  défaut, 

et  ce  qui  lui  manquait  en  primauté  lui  fut  suppléé  en 

grâce  du  Seigneur  ;  car  celui  qui  excelle  en  mérites 
ne  perd  rien  pour  être  le  second  en  degré.  Nous  nous 

réjouissons,  très-révérente  fille,  de  voir  revivre  en  toi, 

par  la  faveur  divine,  cet  exemple  de  la  dilection  d'en 
[  haut;  car,  dans  le  déclin  du  temps  et  la  vieillesse  du 

siècle,  la  foi,  par  les  efforts  de  ton  amour,  renaît  floris- 

:  santé;  et  ce  qu'avait  attiédi  le  froid  hiver  de  la  vieil- 

lesse se  réchauffe  par  l'ardeur  de  ton  âme  fervente. 

Mais  comme  tu  es  venue  à  peu  près  des  lieux  d'oii 
nous  avons  appris  que  nous  était  arrivé  le  bienheureux 

Martin,  ce  n'est  pas  merveille  si  l'on  te  voit  imiter 
dans  tes  œuvres  celui  que  nous  pensons  t'avoir  servi 
de  guide  dans  ton  chemin,  afin  que,  suivant  ses  traces 
et  son  exemple,  tu  accomplisses  ton  vœu  fortuné,  et 

l'associes  à  cet  homme  bienheureux  autant  que  tu  fuis 
toute  société  avec  le  inonde.  Brillante  de  la  lumière  de 

ses  doctrines,  tu  remplis  tellement  les  cœurs  de  ceux 

qui  l'écoutent  d'une  clarté  céleste,  que  partout  les 
âmes  des  jeunes  filles,  attirées  à  toi  et  embrasées  des 

étincelles  d'un  feu  divin,  se  hâtent  avidement  de  venir 
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a  dans  ton  sein  s'abreuver  à  la  source  de  l'amour  di 
«  Christ^  et^  laissant  leurs  parents,  te  choisissent  de  pré 
«  férence  à  leur  mère;  ce  qui  est  un  effet  de  la  grâce. 
«  et  non  de  la  nature.  Voyant  donc  îes  vœux  formée 
«  par  leur  affection,  nous  rendons  grâces  à  la  miséricorde 
c(  suprême  qui  fait  coïncider  les  volontés  des  hommej 

«  avec  sa  propre  volonté,  et  ne  douions  pas  qu'elle  m 
«  veuille  retenir  dans  ses  bras  celles  à  qui  elle  a  ordonm 
«  de  se  réunir  autour  de  toi  ;  et  comme  nous  avons  apprij 
a  que,  par  la  protection  divine,  quelques  filles  de  noj 
«  diocèses  sont  venues  avec  un  grand  désir  se  soumettre 

«  d'elles-mêmes  à  la  règle  que  tu  as  instituée  ;  ayant  aussi 
«  pris  lecture  de  la  requête  que  tu  nous  présentes  dans 
«  ton  épître  reçue  de  nous  avec  joie,  par  Jésus-Christ, 
«  notre  auteur  et  notre  sauveur,  nous  arrêtons  que 
«  toutes  celles  qui  se  sont  rassemblées  autour  de  toi  doi- 
a  vent  inviolablement  rester  attachées,  dans  Tamour  de 

«  Dieu,  à  cette  demeure  qu'elles  ont  paru  choisir  de  leur 
«  plein  gré,  parce  que  rien  ne  doit  souiller  la  foi  promise 

«  au  Christ  en  présence  du  ciel,  et  que  ce  n'est  pas  un 

«  crime  léger  que  de  polluer,  ce  qu'à  Dieu  ne  plaise,  le 
«  temple  du  Seigneur,  en  sorte  qu'il  soit  ensuite  détruit 
«  par  sa  colère.  Cependant  nous  arrêtons  spécialement 

«  que  si  quelqu'une  de  celles  qui  vivent  sur  les  lieux 
«  soumis  parla  grâce  de  Dieu  à  notre  juridiction  sacêr- 

«  dotale  a,  comme  nous  l'avons  dit,  obtenu  d'entrer 
«  dans  ton  monastère  de  la  ville  de  Poitiers  pour  y  suivre 
«  les  institutions  de  monseigneur  Césaire ,  évêque 

«  d'Arles,  de  bienheureuse  mémoire,  aucune  de  celles 
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«  qui,  selon  la  règle,  aura  paru  y  entrer  par  sa  propre 
«  volonté  ne  pourra  prendre  par  la  suite  la  licence  d'en 
«sortir^depeurquerinfamied'une  seule  n'imprime  une  - 
8f  tache  de  honte  sur  ce  qui  reluit  à  tous  les  yeux  de  l'éclat 
ï  de  l'honneur;  et  si,  ce  dont  le  Seigneur  nous  veuille 
t  préserver,  quelqu'une  d'entre  elles,  poussée  par  les 
c  suggestions  d'un  esprit  insensé,  voulait  couvrir  d'une 
t  telle  tache  d'ignominie  sa  discipline,  sa  gloire  et  sa 
:  couronne;  si,  par  le  conseil  de  l'ennemi  du  genre  hu- 

main, comme  Eve  rejetée  du  Paradis,  elle  consentait 
à  sortir  des  cloîtres  de  ce  monastère,  c'est-à-dire  du 
royaume  du  ciel,  pour  se  plonger  et  se  vautrer  dans  la 
vile  fange  des  rues;  qu'alors,  séparée  de  noire  com- 

munion, elle  soit  frappée  d'un  horrible  analhème;  en 
sorte  que  si,  après  avoir  laissé  le  Christ,  soumise  à  la 
puissance  du  diable,  elle  veut  épouser  un  homme, 
non-seulement  la  fugitive,  mais  aussi  celui  qui  se  serait 
joint  à  elle  en  mariage  soit  regardé  comme  un  infâme 
adultère,  et  plutôt  comme  un  sacrilège  que  comme  un 
mari.  Que  quiconque,  lui  donnant  un  poison  plutôt 
îu'un  conseil,  l'aurait  engagée  à  celte  action,  soit,  par e  jugement  céleste  et  avec  notre  assistance,  frappé 
l'une  vengeance  pareille  à  celle  qui  a  été  prononcée entre  elle;  jusqu'à  ce  que,  s'étant  séparée  de  celui  à 
[ui  elle  se  sera  unie,  elle  soif  revenue  aux  lieux  qu'elle 
ura  quittés,  pour  y  faire  pénitence  de  son  crime  exé- 

rable, et  mériter  ainsi  d'y  être  reçue  et  réélue.  Nous 
joutons  aussi  que  ceux  qui  nous  succéderont  dans  le 
icerdoce  doivent  veiller  à  l'exécution  de  ces  décision.- 
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((  elsi,  ce  que  nous  ne  croyons  pas,  quelqu'un  d'eux  vo 

«  lait,  contre  la  teneur  de  notre  délibération,  s'en  rel 

«  cher,  qu'il  sache  que  nous  rappellerons  en  jugeme 
«  devant  le  Juge  éternel  ;  car  les  préceptes  communs  d 

«  salut  sont  que  ce  qui  a  été  promis  au  Christ  doit  et 

«  inviolablement  observé  :  lequel  décret  nous  avons  cru 

a  devoir  munir  de  notre  propre  signature,  afin  de  lui 

«  donner  plus  de  solidité,  et  que,  sous  la  protection  " 
a  Christ,  il  soit  par  nous  à  jamais  observé.  » 

Après  avoir  entendu  lire  cette  lettre  Chrodielde  di 

«Rien  ne  nous  retiendra  et  nous  irons  sans  auc 

retard  trouver  les  roisque  nous  savons  être  nos  parents^ 

Comme  elles  étaient  venues  à  pied  de  Poitiers  sansavol 

un  seul  cheval,  elles  étaient  lasses  et  épuisées  ;  personne 

dans  la  route  ne  leur  avait  donné  de  quoi  manger,  el 

elles  étaient  arrivées  à  notre  ville  le  premier  jour  di 

premier  mois.  Il  faisait  alors  de  grandes  pluies,  et  les  r 

tes  étaient  interceptées  par  une  immense  quantité  d'e 

XL.  —  Elles  se  plaignaient  beaucoup  de  l'évêqui 

disant  que  c'étaient  ses  artifices  qui  avaient  introduit  1( 

désordre  au  milieu  d'elles  et  leur  avaient  fait  quit 

leur  monastère.  Mais  il  convient  de  rapporter  plus 

long  la  cause  de  ces  scandales. 

Durant  le  règne  du  roi  Clotaire ,  la  bienheure 

Radegondequi  avait  institué  ce  monastère  était  toujo 

demeurée,  ainsi  que  sa  congrégation,  soumise  et  obé 

issanle  aux  précédents  évêques  ;  mais  au  temps! 

Sighebert,  lorsque  Mérovée  fut  parvenu  à  l'épiscopat 

sainte  Radegonde,  excitée  par  sa  foi  et  sa  dévotion  ,| 

I 
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autorisée  par  lettres  du  roi  Sigheb
ert,  cwoya  d^s  c  ères 

,,n  Orient  pour  y  Chercher  des  
morceaux  du  bois  de  la 

"o"  du  se  gnenr  et  des  reliques  des  sai
nts  apôtres  et 

auresLrtyrs.  Ils  partirent 
,  et  rapportèrent  ces  reU- 

aues    orsqu'ils  furent  arrivé
s,  la  reine  demanda  a 

Sie  de  venir  les  placer 
 dans  le  monastère    avec 

honneur  quileur  étaitdû  eten
  grande  se—  Ma 

lui,  sans  avoir  égard  à  sa  de
mande ,  monta  a  cheva Ut 

s'en  alla  à  sa  villa.  Alors  la  r
eine  envoya  de  nouveau 

Tstol  Sighehert  pour  le 
 prier  dedonner  ordre  a  u„ 

évoque  de  venir  placer  ces 
 reliques  dans  le  monastère 

avecles  honneurs  convenables 
 etcomme  le  demanda  t 

.œu  qu'elle  en  avait  fait.,!  nomma  ̂ ^J^ 

tion  le  bienheureux  Euphrone, 
 eveque  de  lonvs,qm, 

Sntrendu  à  Poitiers  avec  son  f^^^^'^^:^^^ 

sence  de  l'évèque  du  heu,  les  -1'^"- •^'^";;f  ̂ " 

tère  avec  des  chants  solennels, 
 un  grand  éclat  de  c.erges 

et  un  grand  appareil  de  parf
ums.  Dans  la  suite,  la  b:en- 

ZL  RaZgonde  Cherc
ha  -ent  à  se  reme  re

 

bien  avec  son  évêque ,  mais  sans  pouvoir  y  parven
ir, 

en!orLue,  forcée  par  la  né
cessité,  elle  se  rendit  d  ns 

a    ,    dAresavecrabbessequ'el
leavaitinst.uee.La 

e  1   "embrassèrent  la  règle  de  sai
nt  Césa.re  et  sainte 

C     rie  et,  ne  pouvant  obten
ir  que  celui  qui  aurait  du 

S  urpasteurs'occupàtde
  lesdéfendre,  elles  se  mi- 

r  nt  sous  la  protection  du  r
oi.  De  là  s'élevèrent  des  dit

- 

Ss  ui  sW.rent  de  ,our  -iour,  jusqu.u  i^^^^^^^ 

où  sainte  Radegondc  passa
de  ce  monde  dans  l  autre 

i;S  sa  mort,  Vabbesse  de
manda  de  nouveau  a  vivre 



««  CHRODIELDE  ET  BASINE. 

SOUS  l'autorité  de  son  évêque.  Celui-ci  voulut  d'abord refuser  ;  mais  ensuite,  par  le  conseil  des  siens,  il  promit   i de  leur  servir  de  père,  comme  cela  était  convenable  et 
de  prendre  leur  défense  lorsqu'elles  en  au  raient  besoin  • 
en  sorte  que,  s'élant  rendu  vers  le  roi  Childebert,  il  en obtint  un  diplôme  pour  gouverner  régulièrement  ce 
monastère  commesesautresparoisses;  mais.à  ce  qu'as- 

surent ces  filles,  un  levain  de  discorde  demeurait  encore dans  son  âme. 

Celles-ci  se  disposant,  comme  nous  l'avons  dit,  à  se 
présenter  au  roi,  nous  leur  donnâmes  conseil,  et  leur 
dîmes  :  «  Votre  projet  est  tout  à  fait  contraire  à  la  rai- 

son et,  si  vous  l'accomplissez,  il  n'y  aura  pas  moyen  pour 
vous  d'éviter  le  blâme;  mais  si  vous  n'êtes  pas  assez raisonnables  pour  suivre  le  conseil  salutaire  que  nous 
vous  donnons,  considérez  au  moins  qu'il  vaut  mieux 
laisser  passer  ce  tempsd'hiver,  etqu  a  l'arrivée  du  prin- 

temps, vous  aurez  une  saison  plus  favorable  pour  ac- 
complir votre  dessein.  »  Elles  accédèrent  à  ce  prudent 

conseil,  et  leté  suivant,  Chrodielde  partit,  confiant  les 
autres  religieuses  à  sa  cousine,  et  alla  trouver  le  roi 
Contran.  Celui-ci  la  reçut,  l'honora  de  présents,  et elle  revint  à  Tours,  laissant  dans  le  monastère  d'Autun 
Constantine,  fille  de  Burgolin,  pour  y  attendre  les  évè 
ques  à  qui  le  roi  avait  donné  ordre  de  venir  examiner 
ses  différends  avec  l'abbesse.  Cependant,  avant  qu'elle 
revînt  d'auprès  du  roi,  plusieurs  de  ses  religieuses  cir convenues  de  divers  côtés,  étaient  entrées  dansles  liens 
dumariage.CommeChrodieldeetsacousineattendaient 



LA  RECLUSE,  
^^ 

rarrivée  des  évoques ,  ne  les  voyant  pas  veniF
,  elles  re- 

tournèrent à  Poitiers  et  cherchèrent  un  asile  dans  la 

basilique  de  Saint-Hilaire,  où  elles  rassemb
lèrent  au- 

tour d'elles  des  voleurs,  des  meurtriers,  des  adultèr
es 

et  des  criminels  de  toute  sorte,  se  préparant  au  
combat 

ot disant  :  «Nous  sommes  reines  et  ne  rentreron
s  pas 

dans  notre  monastère  que  Tabbesse  n'en  soit  cha
ssée.  » 

Il  y  avait  dans  ce  monastère  une  recluse   qui,  peu 

d'années  auparavant  s'élant  glissée  du  haut  de  la  mu-
 

raille,  avait  été  se  réfugier  dans  la  basilique  de  Sa
int- 

Hilaire,  proférant  contre  l'abbesse  beaucoup 
 d'accusa- 

tions que  nous  reconnûmes  être  fausses;  mais  ensuite, 

remontée  dans  le  monastère  avec  des  cordes  par  l'end
roit 

même  où  elle  s'était  échappée,  elle  demanda  à  être  ren-
 

fermée dans  une  cellule  secrète  ,  disant  :  «Pour  avoir 

grandement  péché  contre  Dieu  et  contre  madame
  Ra- 

degonde  (laquelle  vivait  encore  en  ce  temps-là),  je  veux
 

m^  séparer  tout  à  fait  de  la  société  de  celte  congréga
- 

tion et  faire  pénitence  de  l'oubli  de  mes  devoirs.  Je  sais 

que  le  Seigneur  est  plein  de  miséricorde  et  remet 
 les 

péchés  à  ceux  qui  les  confessent,  o  Elle  entra  dans  la 

cellule;  mais  lorsque,  dans  la  suite,  ce  scandale  se  fui 

élevé  et  que  Chrodielde  fut  revenue  de  voir  le  roi  Con- 

tran, cette  recluse,  ayant  brisé  pendant  la  nuit  la  porte 

de  sa  cellule,  sortit  du  monastère  et  alla  rejoindre 

Chrodielde ,  proférant ,  comme  la  première  fois ,  de 

grandes  accusations  contre  l'abbesse. 
XL!.— Pendant  ces  désordres ,  Condégésile,  évêque 

de  Bordeaux,  s'étant  adjoint  Nicaise,  évêque  d'Angou- 



'0  LES  ÉVÉQUES  SONT  MALTRAITÉS leme,  Saffarius ,  évêque  de  Périgueux ,  et  Mérovée  ' 
eveque  de  Poitiers,  se  rendit  avec  eux ,  comme  métros 
poLtam  du  diocèse,  à  la  basilique  de  Saint-Hilaire,  ad- 

monestant ces  filles  et  tâchant  de  les  faire  rentrer  dans 
leur  monastère;  mais  elles  s'y  refusèrent  obstinément, et  leveque  de  Bordeaux,  ainsi  que  les  autres,  avant prononcé  contre  elles  l'excommunication,  comm;  le 
prescrivait  l'épître  ci-dessus  rapportée,  cette  troupe brutale,  dont  nous  avons  parlé,  se  souleva,  et  le  clergé futtellement  maltraité  de  coups,  dansla  basilique  même 
de  Samt-Hilaire,  que  les  évêques,  jetés  sur  le  pavé,  eu- 

rent grand'peine  à  se  relever,  et  que  les  diacres  et  les autres  clercs  se  jetèrent  hors  de  la  basilique  tout  san- 
glants et  la  tète  brisée.  Le  diable,  je  crois,  s'en  mêlant. Ils  furent  tellement  aveuglés  de  frayeur,  qu'en  sortant 

du  heu  saint,  tous,  sans  se  dire  adieu,  s'enfuirent  à  pied par  tous  les  chemins.  Didier,   diacre  de  Sya-rius 
eveque  d'Autun  ,  qui  s'était  trouvé  dans  ce  désordre' se  jeta  dans  le  Clain ,  à  l'endroit  où  il  atteignit  lé 
bord,  sans  s'arrêter  à  chercher  le  gué,  et  mettant son  cheval  a  la  nage,  passa  ainsi  de  l'autre  côté 

Après  cela,  Chrodielde  choisit  des  chargés  d'afTaires  ' envahit  les  villas  et  tout  ce  qu'elle  put  saisir  des  do-     ' 
marnes  des  religieuses,  et  força  par  les  coups  et  les mauvais  traitements  toutes  celles  qu'elle  put  arracher 
du  monastère  à  la  suivre,  menaçant  même,  si  elle  pou- 

vait entrer,  de  jeter  l'abbesse  du  hautdes  murs. 
Quand  le  roi  Chil.lebert   eut  connaissance  de  ces 

désordres,  il  enjoignit  sur-le-champ  au  comte  Maccon 
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de  les  réprimer.  Gondégésile,  après  avoir  j  de  concert 

avec  les  autres  évêques  ,  séparé  ces  religieuses  de  la 

communion,  écrivit,  en  son  nom  et  au  nom  de  ses  con- 

frères présents,  aux  évêques  alors  assemblés  près  du 

j  roi  Contran,  et  en  reçut  cette  réponse  : 

COPIE  DU  RESCRIT. 

«  A  nos  seigneurs  Gondégésile,  Nicaise  et  Saffarius, 

«  très  -  dignes  possesseurs  de  leurs  sièges  apostoliques, 

«  JEthérius,  Syagrius,  Aunachaire,  Hésychius ,  Agri- 
«  cola,  Urbic,  Félix,  Véran,  un  autre  Félix  et  Bertrand, 

«  évêques. 

«Nous  avons  reçu  les  lettres  de  vos  Béatitudes,  et 

«  autant  nous  nous  sommes  réjouis  d'y  apprendre  que 
«  vous  vous  trouvez  en  bonne  santé,  autant  nous  avons 

«  été  saisis  de  tristesse,  en  apprenant  de  vous  les  injures 

«  que  vous  avez  souffertes ,  et  de  quelle  manière  la  règle 

«  a  été  transgressée,  et  foute  révérence  pour  la  religion 

«  mise  en  oubli.  Vous  nous  avez  fait  connaître  que  des 

«  religieuses  sorties,  à  Tinstigation  du  diable,  du  mona- 
«  slère  fondé  par  Radegonde,  de  vertueuse  mémoire, 

«  n'avaient  voulu  écouter  aucune  de  vos  admonitions, 
«  ni  rentrer  dans  l'enceinte  du  monastère  d'où  elles 

«  étaient  sorties,  et  qu'elles  s'ét.iicnt  rendues  coupa- 
«  blés  envers  vous  et  les  vôtres  en  vous  maltraitant  dans 

«la  basilique  de  monseigneur  Hilaire,  pour  lequel 

«  motif  vous  avez  cru  devoir  les  priver  des  bienfaits  de 

!  «  la  communion  et  avez  voulu  recevoir  sur  cela  les 

«  avis  de  notre  médiocrité.  Nous  reconnaissons  que 
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«  VOUS  avez  très-bien  consulté  les  saints  canons,  et  que 

«  la  règle  ordonne  pleinement  que  ceux  qui  seront 

«  pris  en  de  tels  excès  doivent  non-seulement  encourir 

«  rexcommunication,  mais  être  contraints  de  satisfaire 

«  par  la  pénitence.  Ainsi  donc,  ajoutant,  au  respect  que 

«  pous  vous  portons  les  sentiments  d'une  très-ardente 

«  dilection,  nous  nous  déclarons  d'accord  avec  vous 

«  dans  les  choses  que  vous  avez  décidées,  jusqu'à  ce 
c(  que,  réunis  en  un  concile  synodal  au  commencement 

a  de  novembre,  nous  délibérions  ensemble  sur  la  ma- 
«  nière  de  mettre  un  frein  à  de  telles  témérités,  afin 

«  que  dorénavant  aucun  n'ose  se  permettre  de  sembla- 
«bles  insolences.  Cependant,  comme  nous  voyons  le 

a  seigneur  apôtre  Paul  nous  avertir  sans  cesse,  dans 

«  ses  écrits,  de  corriger  à  temps  et  à  contre-temps  *  les 
«  transgressions  par  des  prédications  continuelles,  et 

«  parce  qu'il  assure  que  la  piété  est  utile  à  tous  * ,  nous 
«  vous  engageons  à  implorer  par  des  oraisons  assidues 

a  la  miséricorde  du  Seigneur,  afin  qu'il  daigne  enflam- 

«  mer  ces  pécheresses  de  l'esprit  de  componction, 

«  qu'elles  satisfassent  dignement  par  la  pénitence  aux 
«  délits  dans  lesquels  elles  sont  tombées,  et  que  par  vos 

«  prédications,  ces  âmes  en  quelque  sorte  perdues  re- 
o  tournent  dans  leur  monastère,  afin  que  Celui  qui 

«  rapporta  sur  ses  épaules  à  la  bergerie  une  de  ses 

«  brebis  égarée  daigne  se  réjouir  de  leur  retour,  comme 

«  de  l'acquisition  d'un  troupeau;  et  nous  vous  deman- 

1 11*'  Épitre  de  saint  Paul  à  Timothée^  chap.  iv,  v.  2. 
2  IreÉpître  de  saint  Paul  à  Timothée,  chap.  iv,  v.  8. 



a  dons  spécialement  de  nous  accorder  conliniie
lleinenl, 

«  comme  nous  Tcspérons,  le  secours  de  votre  inlcrces-  ̂  

c(  sion.  Et  en  particulier,  moi,  votre  ̂ thérius.  pécheur,  -, 

«  je  me  permets  de  vous  saluer;  moi ,  votre  cli
ent  Hé- 

«  sychius,  j'ose  vous  saluer  avec  respect;  moi,  qui  vou
s 

«  chéris,  Syagrius,  je  vous  salue  avec  respect; 
 moi, 

«  votre  respectueux  serviteur,  Urbic,  pécheur,  je  vous 

«  salue  ;  moi,  l'évêque  Véran,  plein  de  vénération  pour 

«  vous,  je  vous  salue  avec  respect  ;  moi,  votre  servi
teur 

«Félix,  je  me  permettrai  de  vous  saluer;  moi,  v
otre 

«  Irès-humble  et  plein  d'affection  Félix,  j'ose  vous 

c(  saluer  ;  moi,  votre  très-humble  et  obéissant,  Févêque 

c(  Bertrand,  je  me  permets  de  vous  saluer.  » 

XLll.— L'abbesse  lut  tout  haut  la  lettre  adressée  par 

la  bienheureuse  Radegonde  aux  évoques  de  son  temps, 

et  en  envoya  des  copies  aux  évoques  des  villes  voisines; 

voici  une  de  ces  copies  : 

COPIE  DE  LA  LETTRE. 

«  A  mes  saints  seigneurs  et  très-dignes  possesseurs 

«  du  siège  apostolique,  mes  pères  en  Jésus-Christ,  tous 

a  les  évêques,  Radegonde,  pécheresse. 

c(  Les  efforts  pour  réahser  un  projet  louable  doivent, 

«dès  leur  début,  obtenir  un  bon  résultat,  lorsque  la 

«  connaissance  en  est  portée  aux  oreilles  des  pères,  mé- 

«  decins  et  pasteurs,  à  la  sagesse  desquels  elles  ont  été 

a  commises,  afin  qu'ils  y  interviennent  autant  qu'ils  le 

a  peuvent  par  la  participation  de  leur  charité,  les  con- 
«  seils  de  leur  autorité  et  le  secours  de  leurs  oraisons. 



^^  LETTRE 

«  Comme  autrefois  délivrée  des  chnînes  de  la  vie  sécil- 
«  lière   par  les  inspirations  de  la  Providence  et   de  la 

«miséricorde  divine,  j'ai    pcTssé  volontairement,  par 
«  l'inspiration  du  Clirisl,  à  la  règle  religieuse,  m'appli- 
«  quant  de  toutes  les  forces  de  mon  esprit  à  me  rendre 
«  utile  aux  autres,  afin  que  par  la  volonté  de  Dieu  mes 
«  désirs  fussent  effectués  à  leur  avantage,  j'ai  élevé  et 
«  arrangé,  par  Tinstitutionet  les  bienfaits  du  très-excel- 
«  lent  seigneur  le  roi  Clolaire,  lemonaslèrede  filles  de 

«  la  ville  de  Poitiers,  elFai  doté  de  tout  ce  que  m'avait 
«  accordé  la  munificence  royale.  J'ai  imposé  à  cette 
«  congrégation,  que  j'avais  rassemblée  avec  l'aide  du 
«  Christ,  la  règle  sous  laquelle  vécut  sainte  Césarie,  règle 
«  recueillie  comme  il  convenait,  de  l'institution  des 
«  saints  Pères,  par  les  soins  du  bienheureux  Césaire, 
c(  évêque  d'Arles,  et  par  le  consentement  des  bienheu- 
«  reux  évêques,  tant  de  cette  ville  que  des  autres  ;  et  du 
«  choix  de  notre  congrégation,  j'ai  institué  abbesse  ma- 
c(  dame  et  sœur  Agnès,  que  j'avais  instruite  et  élevée 
«  comme  ma  fille  dès  son  plus  jeune  âge,  et  je  me  suis 
«soumise  désormais  à  lui  obéir  après  Dieu,  confor- 

«  mément  à  la  règle.  Et,  d'après  l'observation  des  for- 
ce mes  apostoliques,  moi  et  mes  sœurs  avons  remis  entre 

q  ses  mains,  par  des  chartes,  tout  ce  que  nous  possé- 
«  dions  en  ce  monde,  sans  rien  conserver  pour  nous^ 
^  en  entrant  dans  le  monastère,  de  crainte  du  sort 

«d'Ananie  et  de  Sapphire.  Mais  comme  la  durée  et  le 
«  terme  de  la  vie  de  l'homme  sont  des  choses  incer- 

taines, comme  le  monde  court  à  sa  fin,  et  que  pli;- 
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«  sieurs  s'empressent  davantage  à  servir  leurs  volontés 
c(  que  les  volontés  divines,  conduite  par  le  zèle  de  Dieu, 

a  j'offre  en  ce  papier  mes  prières  à  ceux  de  vous  qui, 
((  par  la  volonté  du  Christ,  me  survivront  dans  leur 

a  apostolat;  et,  par  cette  épître,  ne  le  pouvant  moi- 

«  même,  je  me  prosterne  à  vos  pieds  que  j'embrasse ,  et 
«  au  nom  du  Père,  et  du  Fils,  et  du  Saint-Esprit,  et  du 

«  jour  redoutable  du  jugement, afin  que,  lorsque  vous  y 

«  serez  présentés,  il  ne  s'élève  pas  contre  vous  comme 

cfun  tyran,  mais  vous  couronne  ainsi  qu'un  roi  légi- 
«  time,  je  vous  conjure  que  si,  après  ma  mort,  ce  que  je 

0  ne  crois  pas  qu'il  arrive,  quelque  personne,  soit  l'évê- 

«  que  du  lieu,  soit  un  délégué  de  l'autorité  du  prince, 
a  ou  quelque  autre  que  ce  fût,  tentait  de  porter  le  trou- 

«  ble  dans  la  congrégation  par  des  suggestions  malveil- 
«  lanles  ou  par  des  procédés  judiciaires,  voulant  violer 

«  la  règle  ou  instituer  une  autre  abbesse  que  ma  sœur 

«  Agnès,  consacrée  par  la  bénédiction  du  bienheureux 

«  Germain,  en  présence  de  ses  confrères  ;  ou  s'il  s'éle- 
«  vait  dans  la  communauté  même  des  murmures,  pour 

«  obtenir  quelque  changement,  ce  qui  ne  saurait  arri- 

«  ver;  ou  bien  si  une  personne  quelconque,  ou  le  pon- 
ce tife  du  heu,  prétendait  prendre  sur  le  monastère  et 

«  sur  ses  affaires  plus  d'autorité  que  n'en  auraient  eu 
«  durant  ma  vie  les  évêques,  ses  prédécesseurs,  ni 

«  aucune  autre  personne  ;  si  l'on  voulait  établir  quelque 

«  nouveau  privilège,  ou  si  quelqu'un  contre  la  règle 

«  tentait  d'enlever  au  monastère  (juclqu'une  des  choses 
«  qui  m'ont  été  conférées  par  mon  très-excellent  sei- 



I %  LEÏTRK 

«  gneur  Clotaîre,  ou  mes  très-excellents  seigneurs  lea 

«  rois,  ses  fils,  et  dont,  avec  la  permission  du  très-éx-j 
«  cellent  seigneur  Clotaire,  consignée  en  ses  préceptes 

«  j'ai  transféré  la  propriété  au  monastère,  préceptes  dont 

«j'ai  obtenu  la  confirmation  par  l'autorité  des  très-ex- 
c(  cellents  seigneurs  rois  Caribert,  Contran,  Chilpéric  et 

«  Sighebert,  qui  me  l'ont  accordée  sous  serment  et  sous 
«  leur  signature  ;  ou  si  quelque  prince  ou  pontife,  ou 

«  puissance  quelconque,  ou  quelqu'une  des  sœurs,  ou 
«  quelque  personne  que  ce  soit,  osait  vouloir  envahir  par 

t(  un  désir  sacrilège,  réclamer  et  reprendre  comme  sa 

«  propriété  quelqu'une  des  choses  que  d'autres  ont  dou- 
ce nées  au  monastère,  pour  le  salut  de  leur  âme,  ou  que 

a  les  sœurs  lui  ont  concédées  sur  leurs  propres  biens,  au 

c(  nom  de  mes  prières  et  de  la  volonté  du  Christ,  je  dé- 
fi mande  à  votre  sainteté  et  à  celle  de  vos  successeurs 

«  d'intervenir  après  Dieu  dans  cette  occasion,  et  de  pri- 
«  ver  de  votre  faveur  les  spoliateurs  et  ravisseurs  des 

a  pauvres,  afin  que,  grâce  à  votre  protection,  personne 

c(  ne  puisse  parvenir  à  altérer  notre  règle,  ni  envahir 
«  les  biens  du  monastère.  Je  vous  conjure  aussi,  lorsque 

a  Dieu  voudra  retirer  de  ce  monde  notre  susdite  dame  ei 

«  sœur  Agnès,  que  notre  congrégation  élise  à  sa  place 

a  une  abbesse,  agréable  à  Dieu  et  à  nos  sœurs,  gardant 

«  notre  règle  et  ne  se  relâchant  en  rien  du  but  de  sain- 

«  teté  que  nous  nous  sommes  proposé  ;  car  elle  ne  doil 

«  être  changée  jamais,  ni  par  sa  volonté,  ni  par  la  vo- 

«  lonté  de  personne.  Que  si,  ce  qu'à  Dieu  ne  plaise,  quel- 

«  qu'un  voulait,  contre  l'ordre  de  Dieu  et  l'autorité  dei 
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^rois,  Changer  quelque  chose  aux  susdit
es  conditions 

«  dont  raccomplissement  vous  est  demandé  a^e
c  suppu- 

ta cation  en  présence  de  Dieu  et  de  ses  Saints,  si  on
  vou- 

,  a  laitenleverau  monastère  quelque  personne  ou  quel
que 

I  «  propriété,  ou  si  on  tourmentait  d'une  ma
nière  quel- 

<  «  conque  notre  susdite  sœur  l'abbesse  Agnès,  que 
 cecou- 

.  «  pable  encoure  le  jugement  de  Dieu,  de  la  sai
nte  croix 

«  et  de  la  bienheureuse  Marie,  et  que  les  bienh
eureux 

,  «  confesseurs  Hilaire  et  Martin,  auxquels,  après  Die
u,  j'ai 

,  «  remis  la  défense  de  mes  sœurs,  se  chargent  de  p
oursui- 

«  vrele  coupable  et  de  plaider  contre  lui.  Vous
  aussi, 

«  bienheureux  ponlife  ainsi  que  vos  successeurs
,  dont 

«  j'invoque  avec  instance  le  patronage  dans  la  cause 
 de 

«  Dieu,  si,  ce  qu'à  Dieu  ne  plaise,  il  se  trouvait 
 quel- 

«  qu'un  qui  tentât  de  machiner  quelque  chose  contre 
 ce 

«  monastère,  ne  craignez  pas,  pour  repousser  et  co
mbat- 

a  tre  l'ennemi  de  Dieu,  devons  rendre  vers  le  roi  qui 

«  régnera  alors  sur  ce  lieu  et  sur  la  cité  de  Poitiers 
 pour 

«  y  connaître  des  choses  qui  vous  sont  recomma
ndées 

«  devant  Dieu,  et  faire  exécuter  la  justice  contre  les 
 au- 

«  teurs  et  défenseurs  de  l'injustice,  afin  qu'un  roi  ca
tho- 

«  hque  ne  souffre  pas  que  de  son  temps  une  telle  indig
nité 

«  puisse  avoir  lieu,  et  ne  laisse  point  détruire  ce  qui  a  ét
é 

«  étabh  par  la  volonté  de  Dieu,  la  mienne  et  celle  des
  rois 

«  eux-mêmes.  Je  conjure  aussi  les  princes  que  Dieu
 

((  voudra  laisser,  après  ma  mort,  à  la  tête  des  peuples, 

«  et  au  nom  de  ce  roi  dont  le  règne  n'aura  pas  de  fin,  par 

«  la  volonté  duquel  s'affermissent  les  royaumes,  et  qui 

«  leur  a  donné  la  vie  et  la  royauté;  je  les  supphe  d'ordon
- 
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°  '"'' ""^'^ •"""««'ère  qne  j'ai  voulu  construire  par  la «penruss,o„etlessecoursdesseigneursrois,le„rspèrs «  ou  a.e„x,  que  j'ai  soumis  à  la  règle  et  dot;,  soit  gou- «verne,sousleurprolectionetsousleursordres,d'accord avec  I  abbesse  Agnès,  et  qu'ilne  soit  permis  à  personne 
«d.nqu,eler  ni  de  tourmenter  la  susdite  abbesse,  ou «  autre  personne  de  noire  monastère,  ni  de  rien  ôter  ou «changer  de  ce  qui  appartient  à  ce  monastère;  mais «plutôt,  pourl'amour  de  Dieu,je  les  supplie  devant  le «  Rédempteur  des  nations  de  le  défendre  et  de  le  proté- «  ger,  comme  je  leur  recommande,  d'accord  avec  nos 
«  seigneurs  les  évêques,  afin  qu'ils  vivent  dans  le  royau- «me  éternel,  en  société  avec  le  défenseur  des  pauvres 
«et  l'epouxdes  vierges,  en  l'honneur  duquel  ilauronf «  protégé  les  servantes  de  Dieu.  Je  vous  le  demande «aussi,  tres-saints  pontifes  et  très-excellents  seigneurs «  rois,  et  vous  tous  peuples  chrétiens,  je  vous  en  con- 
«  jure  par  la  foi  catholique  dans  laquelle  vous  avez  été 
«  baptisés,   et  par  les  églises  que  vous  ave.  sous  votre 
«  garde  ;  lorsque  Dieu  voudra  me  séparer  de  lalumière     - «  de  ce  monde,  que  mon  corps  soit  enseveli  dans  la  ba      1 
«  sihque  que  nous  avons  commencé  à  élever  en  Thon      ' «  neurdesainteMarie, mèredu  Seigneur,etdanslaquelle «  reposent  déjà  plusieurs  de  nos  sœurs  ;  je  le  demande 
«  qu  elle  soit  achevée  ou  non.  Que  si  quelqu'un  voulait 
«  ou  tentait  d'en  agirautrement,  que,  par  l'intercession «  de  la  croix  du  Christ  et  de  la  bienheureuse  Marie    il 
«  encoure  la  vengeance  divine,  et  que,  par  votre  int'er- «  vention,  j'obtienne  un  coin  pour  être  ensevelie  dans 
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c  celte  basilique  près  de  mes  sœurs  de  lacongrégalion,
 

«  cl  je  demande  avec  larmes  que  celte  supplication,  que 

«  j'ai  souscrite  de  ma  propre  main,  soit  conservée  dans 

«  les  archives  de  la  cattiédrale,  afin  que  si  la  nécessité 

«  exigeait  que  ma  sœur  l'abbesse  Agnès  ou  la  cong
rc- 

«  galion  vous  demandassent  secours   contre  des
  mé- 

«  chants,  par  les  soins  de  votre  sollicitude  pas
torale. 

«  vous  leur  accordassiez  lespieuses  consolations  de 
 votre 

«  miséricorde,  et  qu  elles  tie  se  disent  pas  abando
nnées 

c(  de  moi  qui,  avec  l'aide  de  Dieu,  leur  ai  préparé  vo
tre 

«  bienveillance.  Je  vous  remets  toutes  ces  choses  
devant 

«  les  yeux,  par  Celui  qui,  du  haut  de  sa  gloHehse 
 croix, 

«  recommanda  la  Vierge  sa  mère  au  bienheureux  a
pôtre 

c(  Jean,  afin  que,  comme  il  accompUl  cet  ordre  d
e  Dieu, 

«ainsi  soit  accomph  par  vous,  mes  seigneurs  p
ères  de 

«  rÉglise  et  hommes  aposlohques,  ce  que  moi,  h
umble 

a  et  indigne,  je  vous  recommande  ici.  En  sorte 
 que, 

«conservant  dignement  le  dépôt  qui  vous  a  été  c
onfié, 

«  vous  participiez  au  mérite  de  celui  dont  vous
  accom- 

«  plissez  le  mandat  apostolique  et  reproduisiez  
digne- 

ce  ment  son  exemple.  » 

XLlll.— L'évêque  Mérovée,  sachant  que  ces  religieuses 

avaient  fait  de  lui  beaucoup  de  plaintes,  envoya 
 à  l'évê- 

que Gondégisile  et  auxévêques  ses  stiffraganls  Porcai
re, 

abbé  de  la  basilique  de  Saiiil-llilaire,  pour  qu'
ils  lui 

permissent,  quand  il  aurait  donné  la  communion
  à  ces 

filles,  de  venir  vers  eiîx  et  de  soumettre  sa  condu
ite  à 

leur  seigneur;  mais  il  ne  put  faire  accueillir  sa  
demande. 

Le  roi  Childebert,  conlinuellement  importuné  par  le
s 
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deux  parties,  c'est-à-dire  par  le  monastère  et  par  ces 
religieuses,  envoya  le  prêtre  Teuthaire  pour  terminer 
les  querelles  qui  régnaient   entre  elles.   Celui-ci  fit 
venir  Clirodielde  et  les  autres  filles,  qui  lui  dirent; 
a  Nous  ne  venons  pas,  parce  que  nous  sommes  inter- 

dites de  la  communion.  Si  nous  obtenons  d'être  récon- 
ciliées,  nous  nous  empresserons  de  comparaître.  » 

Lui,  apprenant  leur  réponse,  alla  trouver  les  évêques, 
s'entretint  avec  eux  de  cette  atfaire,  mais  ne  put  en 
aucune  façon  obtenir  qu'on  les  admît  à  la  communion, 
et  s'en  retourna  ainsi  à  Poitiers.  Toutes  ces  filles  étaient 
dispersées,  les  unes  chez  leurs  parents,  les  autres  dans 
leur  propre  maison  ;  plusieurs  étaient  retournées  dans 
les  monastères  qu'elles  avaient  habités  d'abord,  parce 
que,  n'ayant  pas  de  bois,  elles  ne  pouvaient  à  cause  de 
la  rigueur  de  l'hiver  demeurer  ensemble;  il  n'en  resta 
qu'un  petit  nombre  avec  Chrodielde  et  Basine,  et  il  y avait  entre  elles  de  grandes  discordes,  chacune  vou- 
lant commander.  ^ 

XLIV.— En  cette  année,  il  y  eut,  après  les  fêtes  de 
Pâques,  une  si  terrible  pluie  accompagnée  de  grêle 
que,  dans  l'espace  de  deux  ou  trois  heures,  on  vit  à 
travers  les  plus  petites  vallées  courir  d'énormes  tor- 

rents. Les  arbres  fleurirent  en  automne  et  donnèrent 

des  fruits  pareils  à  ceux  qu'on  avait  déjà  recueiUis;  des 
roses  parurent  au  neuvième  mois.  Les  rivières  grossi- 

rent outre  m.esure,  et  en  telle  sorte  qu'elles  couvrirent 
des  endroits  où  les  eaux  n'étaient  jamais  arrivées  et  cau- 

sèrent de  grands  dommages  aux  champs  ensemencés. 
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I.— La  quinzième  année  du  roi  Ghildebert  %  noire 

diacre  revenant  de  la  ville  de  Rome  avec  des  reliques 

de  saints,  rapporta  qu'au  neuvième  mois  de  Tannée 

précédente,  le  fleuve  le  Tibre  avait  couvert  la  ville  de 

Rome  d'une  telle  inondation  que  les  édifices  antiques 

en  avaient  été  renversés  et  les  greniers  de  TÉglise 

emportés;  on  y  perdit  plusieurs  milliers  de  mesures 

de  grain.  11  arriva  aussi  qu'une  multitude  de  serpents 

et  un  dragon  semblable  à  une  grosse  solive  descen- 

dirent à  la  mer  entraînés  par  les  eaux  du  fleuve  ;  mais 

ces  animaux,  étouffés  dans  les  flots  orageux  de  la  mer 

salée,  furent  rejetés  sur  le  rivage.  Aussitôt  après  survint 

une  épidémie  appelée  maladie  des  aines  ̂   Efle  arriva 

vers  le  milieu  du  onzième  mois,  et  selon  ce  qu'on  lit 

dans  le  prophète  Ézéchiel  :  Commencez  par  mon  sanc- 

tuaire ^  elle  frappa  d'abord  le  pape  Pelage ,   qui  en 

1  En  590.  ^ 

2  Lues  tngumaria.Espèce  de  maladie  contagieuse  qum'estnulle 

part  définie,  mais  qu'on  peut  regarder  comme  une  des  nombreu- 
ses sortes  de  peste  si  souvent  confondues  sous  le  même  nom. 

3  Ézéchiel,  chap.  ix    '    G. 
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mourut  presque  aussitôt.  Après  sa  mort,  la  maladie 
causa  de  grands  ravages  parmi  les  habitants;  et  comme 
rÉglise  de  Dieu  ne  pouvait  demeurer  sans  chef,  tout  le 
peuple  élut  le  diacre  Grégoire  K  Sorti  d'une  des  pre- 

mières familles  de  sénateurs,  il  s'était  voué  à  Dieu  depuis 
son  adolescence.  Il  avait  de  son  propre  bien  construit 
six  monastères  en  Sicile  ;  il  en  institua  un  septième 
dans  les  murs  de  Rome,  leur  donna  à  tous  les  terres 
nécessaires  pour  subvenir  aux  aliments  quotidiens  de 
la  communauté,  et  vendit  le  reste  avec  le  mobilier 
de  sa  maison  pour  le  partager  aux  pauvres.  Cet  homme, 
qui  avait  coutume  de  marcher  par  la  ville  couvert  de 
vêtements  de  soie  et  brillant  de  pierres  précieuses, 
revêtant  un  humble  habit,  se  consacra  au   service 
des  autels  du  Seigneur,   et  fut  appelé  par   le  pape 
pour  le  seconder  en  qualité   de   septième  lévite.   Il 

usait  d'une  telle  abstinence  dans  sa  nourriture,  était 
si  vigilant  à  Toraison,  si  sévère  dans  ses  jeûnes,  qu'à 
peine  son  estomac  affaibli  pouvait-il  supporter  tant  de 
privations.  Il  était  si  instruit  dans  les  sciences  de  la 
grammaire,  de  la  dialectique  et  de  la  rhétorique,  que 

dans  la  ville  il  n'y  avait  personne  qu'on  crût  pouvoir 
régaler.  Il  fit  tous  ses  efforts  pour  éviter  cet  honneur, 

de  peur  de   retomber,   par  l'acquisition  d'une  telle  , 
dignité,  dans  les  vanités  du  siècle,  qu'il  avait  rejetées. 
Il  écrivit  donc  à  l'empereur  Maurice,  dont  il  avait  tenu 
le  fils  sur  les  fonts  sacrés,  le  conjurant  avec  insis- 

1  Grégoire  1er,  dit  le  Grand,  qui  occupa  le  trône  pontifical  du 
septembre  590  au  12  mars  604 



SON  DISCOURS.  85 

tance  de  ne  point  accorder  au  peuple  son  consentennent 

pour  rélever  aux  honneurs  de  ce  rang  ;  mais  Ger- 

main, préfet  de  la  ville  de^Rome,  intercepta  le  message 
de  Grégoire,  ouvrit  les  lettres,  et  envoya  à  l'empe- 

reur Tacle  de  la  nomination  faite  par  le  peuple.  Maurice 
qui  aimait  le  diacre,  rendant  grâces  à  Dieu  de  celte 

occasion  de  l'élever  en  dignité,  ordonna  de  Tintroniser. 
Comme  on  tardait  à  le  consacrer  et  que  la  contagion 

continuait  à  sévir  parmi  le  peuple,  il  s'adressa  en  ces 

termes  à  la  multitude  pour  l'exhorter  à  la  pénitence. 

DISCOURS  DE  GRÉGOIRE   AU  PEUPLE. 

«  Nous  devons,  mes  très-chers  frères,  redouter  les 

«  fléaux  de  Dieu  quand  ils  nous  menacent,  et  les  suppor- 
«  ter  quand  ils  sont  arrivés.  Que  nos  maux  nous  ouvrent 

«  la  voie  de  la  conversion ,  et  que  la  peine  que  nous 
((  souffrons  amollisse  la  dureté  de  nos  cœurs;  car,  comme 

a  l'a  prédit  le  prophète,  l'épée  va  les  percer  jusqu'au 
«  fond  du  cœur  *.  Voilà  que  tout  ce  peuple  est  frappé  de 

«  l'épée  de  la  colère  céleste,  qui  abat  d'un  coup  subit,  les 

«  uns  après  les  autres,  nos  concitoyens.  La  mort  n'est 
«  point  précédée  de  la  maladie,  mais  devance,  comme 
«  vous  le  voyez,les  langueurs  du  mal.  Celui  qui  est  frappé 

«  est  enlevé  avant  d'avoir  pu  se  Hvrer  aux  gémissements 
«  de  la  pénitence.  Pensez  donc  de  quelle  manière  ils  sont 
«  forcés  de  se  présenter  devant  le  juge,  sans  avoir  eu  le 

«  temps  de  pleurer  leurs  actions.  Ils  ne  sont  point  ravis  un 

*  Jérémie,  chap.   iv  ,  v.  9,  10. 
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«  à  un,  mais  tous  tombent  à  la  fois.  Les  maisons  demeu- 

(f  rent  vides,  les  parents  assistent  aux  obsèques  de  leurs 
<ï  enfanls,  et  leur  mort  est  précédée  de  celle  de  leurs  hé- 

«  ritiers.  Que  chacun  de  nous  se  réfugie  donc  dans  les 

«  lamentations  de  la  pénitence,  pendant  qu'il  nous  reste 

«  encore  le  temps  de  pleurer  avsnt  d'être  frappés.  Rap- 
«  pelons  devant  les  yeux  de  notre  esprit  toutes  les  erreurs 
«  dont  nous  nous  sommes  rendus  coupables,  et  expions, 
«  par  nos  larmes,  nos  actions  criminelles.  Prévenom, 

0  par  noire  confession,  la  présence  dujuge^,  et,  selon  Ta- 
«  vertissement  du  prophète,  élevons  au  ciel  nos  cœurs 

«  avec  nos  mains  ̂ ,  car  c'est  porter  vers  Dieu  nos  cœurs 

«  avec  nos  mains  que  d'élever  l'ardeur  de  nos  prières 
«  aux  mérites  d'une  bonne  action.  Certes,  il  rend  la  con- 
«  fiance  à  nos  frayeurs,  celui  qui  nous  a  crié  par  son 

«  prophète  :  Je  ne  veux  point  la  mort  de  rimpiCy  mais  je 

«  veux  quil  vive  et  se  convertisse^.  Que  personne  donc  ne 
«  désespère  à  cause  de  la  grandeur  de  ses  iniquités  :  il 
«  a  suffi  de  trois  jours  de  pénitence  pour  laver  les  crimes 
«  invétérés  desNinivites,  et,  par  la  sentence  même  de  sa 

«  mort,  le  larron  converti  a  obtenu  les  récompenses  de  la 
«  vie.  Changeons  donc  notre  cœur,  et  osons  nous  croire 

«  déjà  en  possession  de  ce  que  nous  demandons;  le  juge 

c<  est  plus  promptement  fléchi  par  les  prières,  lorsque 
c(  celui  qui  le  supphe  est  corrigé  de  sa  perversité.  Repous- 

«  sons,  par  l'insistance  de  nos  pleurs,  ce  glaive  de  colère, 

^Psauihe  xciv,  2.— Ézéchiel^  xxxiii,  11. 
*  Jérémie,  Lament.,  chap.  m,  v. 
•  Ézéchiel,  chap.  xxxiii,  v.  11. 

i 
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«  suspendu  sur  nos  têtes.  L'insistance,  fâcheuse  d'ordi- 
«  naire  aux  hommes,  est  agréable  au  juge  de  vérité,  car 

<t  le  Dieu  clément  et  miséricordieux  veut  que  nos  prières 

a  lui  arrachent  son  pardon,  et  ne  consent  jamais  à  s'ir- 

A  riter  contre  nous  autant  que  nous  le  méritons;  c'est 
«  lui  qui  a  dit,  par  la  bouche  du  psalmiste  :  Invoquez-moi 
a  aux  jours  de  V  affliction,  et  je  vous  en  délivrerai,  et  voUi 

ii  aurez  lieu  de  m'honorera  En  nous  avertissant  de  rih* 

et  voquer,  il  se  rend  à  lui-môme  témoignage  qu'il  désire 

«  faire  miséricorde  à  ceux  qui  l'invoquent.  Ainsi  donc, 
«  mes  très-chers  frères,  le  cœur  contrit,  amendés  dans 

«  nos  œuvres,  dévoués  aux  larmes,  venons  au  point  du 

«  jour  de  la  quatrième  férié  %  pour  célébrer  les  sept  H- 

a  tanies  dans  l'ordre  que  je  vais  vous  indiquer,  afin  que 

«  le  juge  soit  forcé  de  s'arrêter  avant  de  punir  nos 

«  fautes,  et  qu'il  épargne  même  la  condamnation  à  ceux 
«  dont  la  sentence  est  déjà  prononcée.  Que  le  clergé  donc 

«  sorte  en  procession,  avec  les  prêtres  de  la  sixième  ré- 

«  gion,  de  l'éghse  des  saints  martyrs  Côme  et  Damien; 
«  que  tous  les  abbés  et  leurs  religieux  sortent,  avec  les 

«  prêtres  de  la  quatrième  région,  de  l'église  des  saints 
«  martyrs  Gervais  et  Prolais  ;  que  toutes  les  abbesses, 

((  avec  leurs  congrégations,  sortent  de  l'église  des  saints 
((  martyrs  Marcelin  et  Pierre,  avec  les  prêtres  de  la  pre- 

«  mière  région  j  que  tous  les  enfants  sortent  de  l'église 
«  des  saints  martyrs  Jean  et  Paul,  avec  les  prêtres  de  la 

1  Psaume,  x,  v.  16. 

*Les  jours  de  la  semaine  formaient  sept  fériés  commençant 
au  dimanche;  la  quatrième  répond  donc  au  mercredi. 
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a  deuxième  région  ;  que  tous  les  laïques  sortent  de 

«  l'église  du  premier  martyr  saint  Etienne,  avec  les 
«  prêtres  delà  septième  région;  que  toutes  les  femmes 
c(  veuves  sortent  de  Téglise  de  sainte  Euphémie  avec 

«  les  prêtres  de  la  cinquième  région  ;  et  toutes  les 
«  femmes  mariées  de  Téglise  du  saint  martyr  Clément, 

«  avec  les  prêtres  de  la  troisième  région  ;  afin  que, 
«  venant  avec  prières  et  avec  larmes  de  ces  différentes 

«  églises,  nous  nous  réunissions  à  la  basilique  de  la 

<c  bienheureuse  Marie,  toujours  Vierge,  mère  de  Jésus- 
«  Christ,  notre  Seigneur  Dieu;  et  que  là,  suppliant 

«  longtemps  le  Seigneur  avec  des  pleurs  et  des  gémis- 
«  sements,  nous  parvenions  à  obtenir  le  pardon  de  nos 

cr  péchés.  » 
Ayant  ainsi  parlé,  il  rassembla  les  différents  clergés, 

et  ordonna  de  chanter  des  psaumes  pendant  trois  jours, 

et  d'implorer  la  miséricorde  du  Seigneur.  Toutes  les 
trois  heures,  des  chœurs,  chantant  les  psaumes,  venaient 

à  réglise,  criant  par  les  rues  de  la  ville  ;  Kijrie  eleison. 

Notre  diacre,  qui  était  présent,  assure  que,  tandis  que/ 

le  peuple  élevait  ainsi  vers  le  Seigneur  une  voix  sup- 

pliante, quatre-vingts  personnes  tombèrent  dans  Tes-, 

pace  d'une  heure  et  rendirent  Tesprit.  Cependant 

révêque  ne  cessa  pas  de  prêcher  le  peuple  pour  l'enga- 
ger à  continuer  ses  oraisons.  Grégoire  était  encore  dans 

le  diaconat,  lorsque  notre  diacre  reçut  de  lui  les  saintes 

rehques;  il  cherchait  à  se  dérober  par  la  fuite  à  sa 

dignité,  quand  il  fut  pris,  entraîné,  et  conduit  à  la 

basilique  de  Tapôtre  saint  Pierre,  où  il  reçut  la  consé-' 
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cration  pontificale  et  fut  sacré  pape  de  la  ville  de  Rome. 

Notre  diacre  ne  voulut  partir  qu'après  la  consécration 
du  pontife^  et  revint  pour  assister  aux  cérémonies  du 
sacre. 

II. — Grippon,  revenant  de  sa  mission  auprès  de  Tem- 
pereur  Maurice,  raconta  que,  Tannée  précédente,  monté 
sur  un  navire,  il  était  arrivé  avec  ses  compagnons  à  un 

port  d'Afrique,  et  s'était  rendu  à  Carthage-la-Grande. 
Tandis  qu'ils  y  étaient,  attendant  du  préfet  de  la  ville 
Tordre  de  se  rendre  devant  Tempereur,  un  des  servi- 

teurs d'Évance  déroba  un  joyau  de  la  main  d'un  mar- 
chand, et  l'emporta  dans  son  logis.  Le  maître  de  l'objet 

poursuivit  le  ravisseur,  le  pressant  de  le  lui  rendre  ; 

mais  celui-ci  refusa.  Cette  querelle  s'échauffa  de  plus 
en  plus  ;  et  un  jour  le  marchand,  ayant  trouvé  le  ser- 

viteur dans  la  rue,  le  prit  par  son  vêlement,  et  se  mit 

à  le  retenir  en  disant:  «  Je  ne  te  lâcherai  pas  jusqu'à 

ce  que  tu  m'aies  restitué  ce  que  tu  m'as  dérobé  ;  » 
l'autre,  s'efforçant  de   s'échapper  des   mains  de  cet 
homme,  ne  craignit  pas  de  tirer  son  épée  et  de  le 

tuer;  puis  il  revint  aussitôt  au  logis  sans  dire  à  ses 

compagnons  te  qui  s'était  passé.  Les  envoyés  étaient 
Bodégésile,  fils  de  Mummolène,  de  Soissons  ;  Évance, 

fils  de  Dynamius,  d'Arles,  et  Grippon,  Franc  de  nais- 
sance. Ils  venaient  de  se  lever  de  table  pour  se  reposer, 

et  s'étaient  livrés  au  sommeil.  Lorsqu'on  fut  venu 
annoncer  aux  principaux  de  la  ville  l'action  de  ce  servi- 

teur, ils  rasseniblèrent  des  soldats,  et,  environnés  de 
tout  le  peuple  en  armes,  se  rendirent  au  logis  des 
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envoyés.  Ceux-ci,  éveillés  en  sursaut,  demeurèrent 
saisis  de  surprise  à  la  vue  de  ce  qui  se  passait.  Le  chef 
du  rassemblement  leur  criait;  «  Déposez  vos  armes,  et 

sortez  pour  venir  à  nous,  que  nous  sachions  paisible- 
blement  comment  a  été  commis  le  meurtre.  »  Les 

envoyés  saisis  de  crainte,  et  ignorant  encore  ce  qui 

était  arrivé,  demandèrent  qu'on  leur  prêtât  serment 
qu'ils  pouvaient  sortir  en  sûreté  sans  leurs  armes.  Les 
autres  jurèrent;  mais  la  colère  ne  leur  permit  pas  de 

tenir  leur  parole  ;  et  à  peine  Bodégésile  fut-il  sorti 

qu'ils  le  frappèrent  de  leurs  épées,  ainsi  qu'Évance: 
tous  deux  tombèrent  devant  la  porte  du  logis.  Alors 

Grippon  et  les  serviteurs  qui  étaient  avec  lui,  prenant 
leurs  armes,  marchèrent  vers  les  gens  de  la  ville  en 

disant  :  «  Nous  ignorons  ce  qui  s'est  passé,  et  voilà  que 
mes  compagnons  de  voyage,  qui  avaient  été  envoyés 

vers  l'empereur,  ont  été  abattus  par  le  glaive.  Dieu 
jugera  notre  injure  et  vengera  la  mort  de  ceux  qui  sont 

tombés  sous  vos  coups,  car  vous  les  avez  tués  lorsque 

nous  venions  en  paix,  et  sans  vous  faire  de  mal  ;  et  il 

n'y  aura  plus  de  paix  entre  nos  rois  et  vôtre  empereur, 
car  nous  sommes  venus  pour  une  mission  pacilique, 

et  pour  apporter  secours  à  la  république.  Je  prends 

Dieu  à  témoin  aujourd'hui  que  c'est  votre  crime  qui  esl 

la  cause  que  la  paix  promise  entre  les  princes  ne  set-a 

pas  gardée.  »  Grippon  ayant  ainsi  parlé  et  dit  plusieui*s 
autres  choses  semblables,  la  troupe  armée  des  Cartha- 

ginois se  dissipa,  et  chacun  retourna  chez  soi.  Le  préfet 

vint  trouver  Grippon  et  s'efForça  d'apaiser  son  esprit. 
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en  lîii  donnant  les  moyens  de  se  rendre  vers  Tempereur. 
J.à,  après  avoir  rendu  compte  de  sa  mission,  Grippon 

fit  connaître  la  mort  de  ses  compagnons.  L'empereur 

s'en  montra  extrêmement  affligé,  et  promit  de  la  ven- 
ger, conformément  au  jugement  que  prononcerait  le 

roi  Ciiildebert  ;  ensuite,  après  avoir  reçu  des  présents  de 

Fempereur,  Grippon  revint  en  paix. 

III.— Dèsquele roi  Chiîdebert  eut  entendu  le  récit  de  son 
ambassadeur,  il  ordonna  de  faire  marcher  une  armée  en 

Italie,  et  envoya  vingt  ducs  faire  la  guerre  à  la  nation  des 

Lombards.  Je  n'ai  pas  cru  nécessaire  d'insérer  ici  la  suite 
de  leurs  noms.  Le  duc  Audovald,  de  concert  avec  Win- 
trion,  fit  marcher  les  gens  de  la  Champagne.  En  arrivant 
à  la  ville  de  Metz,  qui  était  sur  sa  route,  il  commit  tant  de 
pillages,  tant  de  meurtres  et  maltraita  les  habitants  de 

telle  sorte  qu'on  aurait  dit  qu'il  amenait  l'ennemi  dans 
son  propre  pays.  Les  autres  ducs  en  firent  autant  avec 
leurs  troupes,  et  désolèrent  ainsi  leur  pays  même  et  ses 
habitants,  avant  de  remporter  aucune  victoire  sur  les 

ennemis.  Lorsqu'ils  arrivèrent  sur  les  confins  de  l'Italie, 
Audovald  prit  sur  la  droite  avec  six  ducs,  s'approcha  de 
Milan,  et  plaça  son  camp  dans  la  campagne  environ- 

nante; mais  Olon,  un  de  ces  ducs,  s'étant  approché 
imprudemment  de  Bellinzone,  château  dépendant  de 
cette  ville  et  situé  dans  les  champs  S  Canini  futfrappé 

d'un  trait  à  la  paupière,  et  tomba  mort.  Ceux  qui  étaient 
sortis  du  camp  pour  butiner  et  lâcher  de  se  procurer 

'  Voir  la  Géographie  (Noms  de  lieux  étrangers  à  la  Gaule). 
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des  vivres  furent,  en  divers  lieux,  attaqués  et  tués  par 

les  Lombards.  11  y  avait  dans  le  territoire  de  la  ville  de 

Milan  un  lac  appelé  Corèse  S  d'où  sort  une  rivière  peu 

considérable,  mais  profonde  ;  les  Francs  avaient  appris 

que  les  Lombards  étaient  campés  sur  le  bord  de  ce  lac  ; 

comme  ils  s'en  approchaient,  avant  qu'ils  passassent  la 

rivière  dont  nous  avons  parlé,  un  des  Lombards  cou- 

vert de  son  casque  et  de  sa  cuirasse,  debout  sur  le 

rivage  et  la  lance  à  la  main,  éleva  la  voix  vers  l'armée 

ennemie,  s'écriant:  «C'est  aujourd'hui  qu'on  verra  à 

qui  Dieu  veut  accorder  la  victoire.  »  D'où  il  y  a  lieu 

de  croire  que  c'était  le  présage  auquel  les  Lombards 

voulaient  se  fier  :  quelques  hommes  passant  la  rivière 

combattirent  ce  guerrier  et  le  tuèrent  ;  alors  toute 

l'armée  des  Lombards  prit  la  fuite.  Les  Francs  ayant 

passé  la  rivière  ne  trouvèrent  plus  d'ennemis  devant 
eux  et  purent  reconnaître  la  place  de  leur  camp,  et  le 

lieu  où  ils  avaient  fait  des  feux  et  placé  des  tentes  ;  puis 

ils  retournèrent  à  leur  camp  sans  avoir  fait  un  seul  pri- 

sonnier. Il  leur  vint  en  ce  lieu  des  envoyés  de  l'empereur 

pour  leur  annoncer  qu'une  armée  marchait  à  leur 

secours,  ce  Elle  arrivera,  dirent-ils,  dans  trois  jours  ; 

vous  reconnaîtrez  sa  venue  à  ce  signal  :  quand  vous, 

verrez  ce  village  situé  sur  la  montagne  embrasé  par 

les  flammes,  et  que  la  fumée  de  l'incendie  s'élèvera  jus- 

qu'au ciel,  sachez  que  nous  arrivons  avec  l'armée  qui 

vous  est  promise.  »  Ils  attendirent,  comme  il  avait  été 

convenu,  pendant  six  jours,  et  ne  virent  personne. 

1  Voir  la  Géographie  (Noms  de  lieux  étrangers  à  la  Gaule
]. 
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Cédin,  avec  treize  ducs,  entra  par  la  gauche  en  Italie, 

y  prit  cinq  châteaux  et  exigea  le  serment  des  habitants. 
La  dyssenterie  ravageait  déjà  cruellement  son  armée, 

parce  que  Tair  du  pays  était  contraire  à  ses  gens  qui 

n'y  étaient  pas  accoutumés,  et  il  en  mourut  un  grand 
nombre.  Mais  le  vent  s'étant  élevé  et  la  pluie  étant  sur- 

venue, Tair  commença  à  se  rafraîchir  un  peu  et  apporta 

du  soulagement  à  la  maladie.  Que  dirai-jede  plus?  Ils 
parcoururent  Tltalie  pendant  plus  de  trois  mois  sans  y 

rien  gagner  et  sans  pouvoir  nuire  à  leurs  ennemis  qui 

se  renfermaient  dans  des  lieux  très-forts.  Ils  ne  purent 

non  plus  prendre  le  roi  qui  s'était  mis  en  sûreté  dans 
les  murs  de  Pavie,  et  n'eurent  aucun  moyen  d'en  tirer 

vengeance.  L'armée  malade,  comme  nous  l'avons  dit,  à 
cause  de  l'insalubrité  de  l'air,  et  exténuée  par  la  famine, 
se  prépara  à  retourner  dans  son  pays,  soumettant  à  la 

puissance  du  roi  les  lieux  qu'avait  possédés  son  père, 
où  l'on  fit  prêter  serment,  et  d'où  l'on  emmena  des 

captifs  et  du  butin.  En  s'en  retournant,  les  Francs 

furent  tellement  tourmentés  par  la  faim  qu'avant  de 
revenir  aux  heux  de  leur  naissance,  ils  vendirent  leurs 

armes  et  leurs  vêlements,  pour  acheter  des  vivres. 

Aptachaire  S  roi  des  Lombards,  envoya  des  ambassa- 
deurs au  roi  Contran,  chargés  de  lui  dire  ces  paroles  : 

«  Nous  avons  été,  roi  très-pieux,  et  désirons  être  encore 

soumis  et  fidèle  à  toi  et  à  ta  race.  Nous  n'avons  point 
manqué  au  serment  que  nos  prédécesseurs  ont  juré  aux 

»  Auth&rvs,  qui  régna  de  584  à  591<, 
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tiens,  cesse  donc  de  nous  persécuter.  Qu'il  y  ait  entre 
nous  paix  et  concorde,  afin  que  nous  prêtions,  au 
besoin,  secours  contre  nos  ennemis,  que  votre  nation 
et  la  nôtre  soient  en  sûreté,  et  que  les  nombreux  enne- 

mis qui  s'agitent  autour  de  nous,  nous  voyant  en  paix, 
aient  plus  lieu  de  s'elTrayer  de  notre  alliance  que  de  se 
féliciter  de  nos  discordes.  »  Le  roi  Contran  reçut  ces 
paroles  avec  bienveillance,  et  envoya  les  messagers 
vers  son  neveu,  le  roi  Childebert.  Pendant  leur  séjour 
auprès  de  ce  roi,  il  en  vint  d'autres  qui  annoncèrent 
que  le  roi  Aptachaire  était  mort  et  remplacé  par  Paul  K 
Ils  apportaient  aussi  de  sa  part  des  paroles  semblables 
aux  précédentes  ;  le  roi  Childebert   leur  indiqua  un 
jour  pour  leur  faire  savoir  ce  qu'il  aurait  décidé,  puis 
leur  ordonna  de  s'en  retourner. 
IV.— Maurice  envoya,  les  mains  liées  et  chargés  de 

chaînes,  au  roi  Childebert,  douze  des  Carthaginois  qui, 
l'année  précédente,  avaient  tué  son  ambassadeur,  avec 
la  faculté  de  les  faire  mourir,  s'il  le  voulait 3  mais  s'en- 
gageant,  s'il  lui  convenait  de  les  relâcher  pour  une 
rançon,  à  lui  donner  trois  cents  pièces  d'or  pour  chacun 

1  Dom  Bouquet  remarque,  dans  sa  note  sur  ce  passage,  que les  historiens  des  Lombards,  notamment  Paul  Diacre,  ne  font 
aucune  mention  de  ce  Paul,  et  que  le  successeur  d'Autliaris 
fut  Agilulf,  duc  de  Turin,  élevé  au  trône  par  le  choix  de  Théo- 
delinde,  veuve  d'Autharis,et  du  peuple  lombard.  Le  duc  Agilulf succéda  en  effet  à  Autharis  et  régna  jusqu'en  616  ;  mais  comme  ' 
il  était  arien,  quelques  historiens  prétendent  que  sa  femme  ' 
Théodelinde  le  ramena  à  la  foi  catholique,  qu'il  fut  baptisé  et 
prit  alors  le  nom  de  Paul.  C'est  là  sans  doute  le  fait  qui  a  donné 
lieu  à  l'assertion  de  Grégoire  de  Tours.  Du  reste,  ce  fait  est demeuré  douteux. 
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4'eux.  Il  le  priait  de  se  décider,  afin  que  tout  sujet  de 
querelle  fût  assoupi,  et  qu'il  ne  subsistât  plus  entre  eux 
aucun  motif  dlnimitié.  Mais  le  roi  Cliildebert  refusa  de 
recevoir  ces  hommes,  et  djt  :  «  Nous  ne  savons  pas  si 
les  gens  que  vous  nous  amenez  sont  les  meurtriers,  ou 
si  vous  ne  nous  amenez  pas  quelques  esclaves,  tandis 
qpe  ceux  des  nôtres  qui  ont  été  tués  chez  vous  étaient 
,()e  race  libre.  »  Grippon  surtout,  qui  avait  été  envoyé 
en  aiTïbassade  avec  eux  au  temps  où  ils  furent  tués, 
était  présent  et  disait  :  «  Le  préfet  vint  tomber  sur  nous 
avec  deux  ou  trois  mille  hommes  rassemblés  et  tua 
fnes  compagnons,  et  j'aurais  péri  moi-même  dans  ce 
tumulte,  si  je  n'avais  pris  le  parti  de  me  défendre  avec 
courage.  Je  pourrai  donc,  en  retournant  sur  les  lieux, 
reconnaître  ceux  qui  les  ont  tués,  et  si  votre  empereur, 
pomme  vous  le  dites,  est  dans  Tintention  de  demeurer 
en  paix  avec  notre  maître,  il  doit  tirer  vengeance  des 
ipeurtriers.  »  Le  roi,  après  avoir  décidé  dans  son  plaid 

qu'il  enverrait  à  leur  suite  des  ambassadeurs  à  Tempe- reur,  leur  ordonna  de  se  retirer. 

V.— Dans  le  même  temps,  Cuppa,  autrefois  comte  des 
écuries  du  roi  Chilpéric,  fit  une  irruption  sur  le  terri- 

toire de  la  ville  de  Tours,  et,  se  livrant  au  pillage, 
voulut  enlever  les  troupeaux  et  d'autres  objets;  mais 
les  habitants,  avertis,  se  précipitèrent  en  foule  à  sa  pour- 

suite, lui  reprirent  son  butin  et  tuèrent  deux  de  ses 
hommes  ;  il  s'enfuit  tout  nu  et  deux  autres  de  ses serviteurs  furent  pris  ;  on  les  envoya  enchaînés  au  roi 
Childebert  qui  les  fit  jeter  en  prison  et  ordonna  qu'ils 
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fussent  interrogés^  afin  de  savoir  par  l'aide  de  qui 
Cuppa  avait  échappé  à  ceux  qui  le  poursuivaient.  Ils 

répondirent  que  c'était  par  Tartifice  du  vicaire  Animo- 
dus,  qui  exerçait  Tautorité  judiciaire  en  cet  endroit. 
Aussitôt  le  roi  adressa  des  lettres  au  comte  de  la  ville, 

pour  lui  ordonner  de  le  lui  envoyer  enchaîné,  et,  dans 

le  cas  où  il  s'efforcerait  de  résister,  le  roi  enjoignait  au 

comte,  s'il  voulait  conserver  ses  bonnes  grâces,  de  saisir 
par  force  le  vicaire  et  de  le  tuer  ;  mais  Animodus,  sans 
résister,  donna  caution  et  se  rendit  au  heu  qui  lui  élait 

prescrit.  Il  alla  trouver  le  domestique  Flavien,  fut  mis 

en  cause  avec  son  coaccusé,  et,  n'ayant  point  été  jugé 

coupable,  fut  absous  ainsi  que  lui.  Il  reçut  l'ordre  de 
s'en  retourner,  après  avoir  cependant  fait  aupara- 

vant des  présents  au  domestique.  Ce  même  Cuppa, 

ayant  réuni  de  nouveau  quelques-uns  des  siens,  voulut 

enlever,  pour  l'épouser,  la  fille  de  feu  Bodégésile, 
évêque  du  Mans.  Dans  cette  intention  donc  il  tomba, 

une  nuit,  avec  la  troupe  de  ses  associés,  sur  le  village 

de  Mareuil  ̂   Mais  la  matrone  Magnatrude,  mère  de  la 

jeune  fille  et  maîtresse  de  la  maison,  avertie  de  cettei 

surprise,  marcha  contre  lui  avec  ses  serviteurs,  le 

repoussa  par  la  force  et  blessa  plusieurs  de  ses  hom- 

mes ;  en  sorte  que  Cuppa  s'en  retourna  non  sans  con- fusion. 

VI.— Il  arriva  qu'une  nuit,  en  Auvergne,  des  hommes 
enchaînés  dans  les  prisons  virent  leurs  liens  se  rom- 

i  Maroialensis  villa. 
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pre  par  Tordre  de  Dieu  ;  ils  ouvrirent  les  portes, 

s'échappèrent  des  mains  de  ceux  qui  les  gardaient  et 
se  réfugièrent  dans  l'église.  Le  comte  Eulalius  ayant 

ordonné  qu'on  les  chargeât  de  nouvelles  chaînes, 

à  peine  furent-elles  posées  sur  eux  qu'elles  se  brisèrent 
comme  un  verre  fragile;  délivrés  par  Tintercession  de 

révêque  Avile,les  prisonniers  furent  rendus  à  la  liberté. 

VII. — Le  roi  Childebert  remit,  par  une  pieuse  mu- 
nificence, tous  les  tributs  qui  lui  étaient  dus,  tant  par 

l'église  que  par  les  monastères  ou  les  autres  clercs 
attachés  à  l'éghse,  ou  par  ceux  qui  cultivaient  des 
biens  ecclésiastiques.  Plusieurs  des  percepteurs  de  ces 
tributs  avaient  déjà  fait  de  grandes  pertes,  attendu  que, 

par  la  longueur  du  temps  et  la  suite  des  générations, 

les  propriétés  s'étaient  subdivisées  au  point  qu'il  était 

difficile  de  percevoir  les  impôts;  le  roi,  par  l'inspi- 
ration de  Dieu,  remédia  à  cet  état  de  choses,  de  manière 

à  ce  que  les  impôts  dus  au  fisc  ne  devinssent  pas  rui- 
neux pour  les  percepteurs,  et  que  les  cultivateurs  en 

relard  ne  fussent  pas  privés  de  leurs  bénéfices  ecclé- 

siastiques*. 

Vin. — Un  synode  d'évêques  fut  assemblé  sur  les 
confins  des  territoires  de  l'Auvergne,  du  Gévaudan  et 
du  Rouergue,  contre  Tétradie,  veuve  de  Didier,  parce 

que  le  comte  Eulalius  réclamait  ce  qu'elle  lui  avait 

1  Les  percepteurs  des  tributs  ou  des  redevances  dus  au  roi 
étaient  demeurés  responsables  de  leur  recouvrement,  et  obli- 

gés de  fournir  eux-mêmes  ce  que  ne  pouvaient  payer  lea  con- 

tribuables, comme  les  décurions  de  l'empire  romain. 
T.   11.  -^  ^  6 



^8  LE  COMTE  ÉULALIUS. 

emporté  en  s'enfuyant  de  chez  lai.  Mais  je  crois  devoir 
rapporter  plus  au  long  cette  affaire,  et  comment  Tétradie 

avait  quitté  Eulalius  et  s'élai l  enfuie  vers  Didier .  Eulalius, 
comme  beaucoup  de  jeunes  gens,  commettait  souvent 
des  excès,  et  sa  mère  lui  adressait  à  ce  sujet  des  répri- 

mandes qui  changèrent  en  haine  Famour  qu'il  aurait 
dû  lui  porter.  Comme  elle  se  prosternait  souvent  dans 
Toratoire  de  sa  maison,  et  passait  fréquemment  pendant 
le  sommeil  de  ses  serviteurs  les  veilles  de  la  nuit  dans 

les  prières  et  dans  les  larmes,  il  arriva  qu'un  jour  on  la 
trouva  étranglée  dans  le  cilice  dont  elle  se  revêtait  pour 
prier.  Personne  ne  sut  qui  avait  commis  cette  action, 
mais  son  fils  fut  accusé  de  parricide,  et  Févêque  de 
Glermont,  Cautin,  lui  refusa  la  communion,  A  la  fête  de 
saint  Julien,  martyr,  comme  les  citoyens  étaient  réunis 
autour  de  Févêque.  Eulalius  se  prosterna  à  ses  pieds,  se 
plaignant  d'être  séparé  de  la  communion  sans  avoir  été 
entendu.  Alors  Cautin  lui  permit  d'assister  à  la  messe  ; 
mais, lorsqu'on  en  vintà  la  communion,  et  qu'Eulalius 
s'approcha  de  Fautel,  Févêque  lui  dit  :  «  Le  bruit  popu- 

laire Faccuse  de  parricide,  j'ignore  si  tu  as  ou  non 
commis  ce  crime;  j'en  remets  donc  le  jugement  à  Dieu 
et  au  saint  martyr  Mien.  Si  donc  tu  es  innocent,  comme 
tu  Faffirmes,  approche,  prends  une  portion  de  l'eucha- 

ristie et  porte-la  à  ta  bouche  ;  Dieu  sera  juge  de  ta 
conscience.  »   Eulalius  prit   Feucharislie  et  s'en  alla 
après  avoir  communié.  Il  avait  pour  femme  Tétradie, 
née  d'une  mère  noble  et  d'un  père  de  condition  infé- 

rieure. Il  vivait,  dans  sa  maison,  on  funiliarité  avec  ses 
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servantes  et  négligeait  sa  femme;  souvent   même, 

lorsqu'en  quittant  ses  concubines  il  relournail  vers  elle, 
c'était  pour  Taccabler  de  mauvais  traitements.  De  plus, 
ses  nombreux  crimes  lui  avaient  fait  contracter  beau- 

coup de  dettes,  qu'il  acquittait  le  plus  souvent  avec  les 
bijoux  et  Tor  de  sa  femme.  Tandis  que  cette  femme 
vivait  dans  cette  infortune,  dépouillée,  dans  la  maison 

de  son  mari,  des  honneurs  auxquels  elle  avait  droit,  il 

arriva,  pendant  une  visite  qu'Eulalius  fit  au  roi,  que 
Vir,  son  neveu,  conçut  pour  Tétradie  des  désirs  d'a- 

mour ;  il  était  veuf  et  voulut  la  prendre  en  mariage  ; 

mais,  craignant  Finimilié  de  son  oncle,  il  l'envoya  au 

duc  Didier,  dans  Tinlention  de  l'épouser  ensuite.  Tétra- 
die, emportant  de  ce  qui  appartenait  à  son  mari,  tant  en 

or  qu'en  argent  et  en  vêtements,  tout  ce  qu'il  était  pos- 
sible de  déplacer,  s'enfuit  avec  son  fils  aîné,  laissant 

dans  la  maisor>  un  enfant  plus  jeune.  Eulalius,  à  son 

retour,  apprit  ce  qui  s'était  passé,  et  quand  son  premier 
chagrin  fut  un  peu  apaisé,  il  courut  sur  son  neveu  Vir, 

et  le  tua  dans  les  défilés  des  vallées  de  l'Auvergne. 
Didier,  qui  lui-même  avait  récemment  perdu  sa  femme, 
à  la  nouvelle  de  la  mort  de  Vir,  prit  en  mariage  Tétradie. 
Alors  Eulalius  enleva  une  religieuse  du  monastère  de 

Lyon  et  l'épousa;  mais  ses  concubines,  poussées,  dit-on, 
par  la  jalousie,  lui  ôtèrent  le  sens  au  moyen  de  maléfices. 
Plus  tard  Eulalius  attaqua  secrètement  Émeri,  cousin 
de  cette  fille,  et  le  tua.  Il  tua  de  même  Socrate,  le 

frère  de  sa  sœur,  que  son  père  avait  eu  d'une  concubine, 
et  se  rendit  cèiipable  de  bien  d'autres  crimes  qu'il  serait 
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trop  long  d'énumérer.  Son  fils  Jean,  qui  avait  accom- 

pagné sa  mère,  s'échappa  de  la  maison  de  Didier  et  vint 
en  Auvergne.  Innocent  sollicitait  déjà  Tévêché  de  Ro- 

dez :  Eulalius  s'adressa  à  lui  pour  recouvrer,  par  son 
assistance,  ce  qui  lui  était  dû  dans  le  territoire  de  cette 

cité;  Innocent  lui  répondit;  «  Si  tu  me  donnes  un  de 

tes  fils  pour  que  je  le  fasse  clerc  et  qu'il  reste  avec  moi, 
je  ̂erai  ce  que  tu  désires.  »  Eulalius  lui  envoya  Jean,  et 
recouvra  ses  biens. 

L'évêque  Innocent,  ayant  reçu  ce  jeune  homme, lui 

■asa  la  tête  et  le  confia  à  l'arcliidiacre  de  son  église. 

Jean  se  voua  à  une  telle  abstinence  qu'au  lieu  de  fro- 

ment il  mangeait  de  l'orge,  au  lieu  de  vin  buvait  de 

Teau,  au  lieu  de  cheval  se  servait  d'un  âne,  et  s'habillait 
des  vêtements  les  plus  humbles.  Les  prêtres  et  les 

grands  du  pays  s'étant  réunis,  comme  nous  l'avons  dit, 
sur  les  confins  du  territoire  des  susdites  cités,  Eula- 

lius se  porta  partie  contre  Tétradie,  représentée  par 

Agin,  et  réclama  ce  qu'elle  avait  enlevé  de  sa  maison 
en  allant  trouver  Didier  ;  il  fut  décidé  que  Tétradie 

restituerait  au  quadruple  ce  qu'elle  avait  emporté  ;  les 

fils  qu'elle  avait  eus  de  Didier  furent  déclarés  bâtards; 

enfin  il  fut  décidé,  qu'après  restitution  faite  à  Eulalius, 
elle  pouvait  revenir  en  Auvergne  et  jouir,  sans  que 

personne  y  trouvât  à  redire,  des  biens  qu'elle  tenait  de 
la  succession  de  son  frère  ;  la  chose  fut  ainsi  exécutée. 

IX.— 'Cependant  les  Bretons  commirent  de  grandes 
cruautés  autour  des  villes  de  Nantes  et  de  Rennes,  et  le 

roi  Contran  ordonna  de  faire  marcher  i^ûntre  eux  une 
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armée  à  la  lêle  de  laquelle  il  envoya  Beppolène  et 

Ébrachaire.  Mais  Ébrachaire  crai<çnant  que,  s'il  obtenait 
la  victoire  par  le  secours  de  Beppolène,  celui-ci  ne  fût 

mis  en  possession  de  son  duché,  se  prit  d'inimitié  contre 

lui;  pendant  la  route,  ils  s'accablèrent  d'insultes,  d'in- 
jures et  de  malédictions,  et  commirent  sur  leur  chemin 

tm  grand  nombre  d'incendies,  de  meurtres,  de  pillages 
et  d'autres  crimes.  Ils  vinrent  à  la  rivière  de  la  Vilaine, 

et  l'ayant  traversée  arrivèrent  à  celle  de  l'Oust  *;  là,  après 
avoir  détruit  les  maisons  du  voisinage,  ils  jetèrent  un 

pont  et  toute  l'armée  passa.  En  ce  temps,  un  certain 
prêtre  vint  trouver  Beppolène  et  lui  dit  :  «  Si  tu  veux 

me  suivre,  je  te  conduirai  au  lieu  où  est  Waroch  et  te 
montrerai  tous  les  Bretons  réunis.  »  Frédégonde,  depuis 

longtemps  ennemie  de  Beppolène,  ayant  appris  qu'il 
marchait  à  ce  combat,  envoya  au  secours  de  Waroch 

des  Saxons  de  Bayeux  qui  portaient  les  cheveux  coupés 
à  la  manière  des  Bretons  et  des  vêtements  semblables 

aux  leurs.  Beppolène,  s'avançant  avec  ceux  qui  avaient 
consenti  à  le  suivre,  engagea  le  combat,  et,  durant  deux 

jours,  tua  beaucoup  de  Bretons  et  de  Saxons.  Ébrachaire 

était  resté  en  arrière  avec  la  plus  grande  partie  de  l'armée, 
ne  voulant  joindre  le  reste  que  lorsqu'il  aurait  appris  la 
mort  de  Beppolène.  Le  troisième  jour,  comme  ceux  qui 

accompagnaient  ce  chef  avaient  péri  en  grand  nombre  et 

que  lui-même  combattait  encore  blessé  d'un  coup  de 
lance,  Waroch,  avec  les  Saxons,  tomba  sur  lui  et  le  tua. 
Les  Bretons  avaient  enfermé  les  Francs  entre  des  défilés 

*  Vicinoniaj  Vida. 

fi. 
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et  (les  marais,  où  ils  périrent  plutôt  dans  la  boue  que  par 

le  glaive.  Ébrachaire  s'avança  jusqu'à  Vannes;  Tévêque 
Régal  avait  envoyé  au-devant  de  lui  son  clergé,  qui  le 
conduisit  dans  la  ville  en  chantant  des  psaumes.  On 
rapportait  que  Waroch  avait  voulu  s'enfuir  dans  des 

îles  avec  des  navires  chargés  d'or,  d'argent  et  de  ses 
autres  effets;  mais,  lorsqu'il  eut  pris  le  large,  le  vent 
s'éleva,  ses  navires  furent  submergés,  et  il  perdit  tout 
ce  qu'ils  portaient.  Alors  il  vint  trouver  Ébrachaire, 
lui  demanda  la  paix,  lui  donna  des  otages,  beaucoup 
de  présents,  et  promit  de  ne  rien  faire  désormais  contre 
les  intérêts  du  roi  Contran. 

Au  départ  de  l'armée,  l'évêque  Régal,  son  clergé  et 
le  peuple  de  sa  cité  prêtèrent  le  même  serment,  disant: 
«  Nous  ne  sommes  pas  coupables  envers  nos  seigneurs 
les  rois,  et  nous  ne  leur  avons  pas  résisté  avec  orgueil; 
mais  nous  sommes  retenus  en  captivité  parles  Bretons 

et  accablés  d'un  joug  pesant.  »  La  paix  ayant  été  conclue 
entre  Waroch  et  Ébrachaire,  Waroch  dit:  «Allez- 

vous-en  maintenant  et  retournez  dans  votre  pays,  car 

j'aurai  soin  d'accomphr  tout  ce  qu'ordonnera  le  roi,  et,, 
pour  que  vous  donniez  à  mes  paroles  une  entière 

créance,  je  vous  remettrai  mon  neveu  en  otage.  »  C'est 

ce   qu'il  fit,   et  la  guerre  cessa.   Un  grand  nombre 
d'hommes  avait  péri,  tant  de  l'armée  royale  que  de celle  des  Bretons. 

Comme  l'armée  sortait  de  Bretagne,  les  plus  forts 
traversaient  le  fleuve,  les  faibles  et  les  pauvres  qui  les 
suivaient  ne  purent  passer  en  même  temps.  Tandis 
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qu'ils  étaienf  encore  sur  le  bord  de  la  Vilaine,  Waroch, oubliant  ses  serments  et  les  otages,  envoya  Conan,  son 
fils,  avec  une  armée;  celui-ci   prit  les  hommes  qu'il 
trouva  sur  le  rivage,  les  chargea  de  liens,  et  tua  ceux 
qui  résistaient;  plusieurs,  qui   voulurent    passer    la 
rivière  à  cheval,  furent  emportés  à  la  mer  par  l'impé- 

tuosité du  courant.  La  femme  de  Waroch  en  renvoya 
ensuite  plusieurs  avec  des  cierges  et  des  tableftes»  en 
témoignage  d'afï'ranchissement,  et  ils  retournèrent  chez 
eux.  La  portion  de  l'armée  qui  avait  passé  le  fleuve  ne 
voulant  pas  reprendre  le.'chemin  qu'elle  avait  déjà  suivi, 
de  peur  qu'on  ne  lui  rendît  le  mal  qu'elle  avait  fait,  se 
dirigea  vers  la  ville  d'Angers  pour  aller  trouver  le  pont 
établi  sur  ta  Mayenne;   mais  une  petite  troupe  qui 
passa  la  première  fut  dépouillée,  maltraitée  et  réduite 
à  la  dernière  ignominie.  En  traversant  le  territoire  de 
Tours,  ces  bandes  pillèrent  et  dépouillèrent  beaucoup 
d'habitants  pris  à  l'improviste.  Leurs  débris  revinrent vers  le  roi  Gontran,  disant  que  le  duc  Ébrachaire  et  le 
comte  Wiliachaire  avaient  reçu  de  l'argent  de  Waroch 
pour  faire  périr  l'armée.  Ébrachaire  fut  donc  mandé 
devant  le  roi  qui  l'accabla  d'injures  et  lui  ordonna  de 
se  retirer  de  sa  présence;  le  comte  Wiliachaire  s'enfuit,* se  cachant  en  divers  heux. 

X.  La  quinzième  année  du  roi  Childebert,  quiétaitla 

1  Cum  tahuUs.  On  appelait  tahularii  les  esclaves  affranchis  de- 
vant l'Egbse  ;  le  maître  se  présentait  à  l'église,  remettait  son esclave  a  1  évêque  en  présence  du  clergé  et  du  peuple    et  de 

mandait  qu'on  rédigeât  l'acte  d'affranchissement,  qui  portait  le ïiom  de  tabula.  
^      «•-**; 
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Tingt-neuvième  du  roi  Contran,  celui-ci,  chass
ant  dans 

la  forêt  des  Vosges,  y  trouva  les  restes  d^un 
 buffle  qu'on 

avait  tué.  Le  garde  de  la  forêt,  sévèrement  i
nterrogé 

pour  savoir  qui  avait  osé  tuer  ce  buffle  dan
s  la  forêt 

rovale,  désigna  Chundon,  chambellan  du  r
oi.  Contran 

ordonna  de  le  saisir  et  de  le  conduire  à  Cbâlon 
 charge 

de  liens  :  raccusateur  et  Taccusé  furent  conf
rontés  en 

la  présence  du  roi,  et  comme  Chundon  s
outenait  qu^il 

ne  s'était  pas  permis  l'action  dont  on  l'accusait,
  le  roi 

ordonna  le  combat,  Le  chambellan  présenta  son 
 neveu 

pour  combattre  à  sa  place,  les  champions  se 
 présen- 

tèrent dans  la  hce,  et  le  jeune  homme,  ayant  poussé  sa 

lance  contre  le  garde  lui  perça  le  pied.  Celui-c
i  tomba 

en  arrière  ;  et  comme  le  jeune  homme  lirait  le  c
outeau 

qui  pendait  à  sa  ceinture  pour  lui  couper  la  gorge
, 

l'autre  lui  perça  le  ventre.  Tous  deux  tombèrent  morts;
 

à  cette  vue  Chundon  prit  la  fuite  pour  se  réfugier  à  l
a 

basihque  de  Saint-Marcel;  mais  le  roi  s'écria  
qu'on  le 

prît  avant  qu'il  n'atteignît  le  seuil  de  l'édifice  sacré 
 :  il 

fut  saisi,  attaché  à  un  poteau  et  lapidé.  Puis  Co
ntran 

eut  un  grand  repentir  de  s'être  laissé  aller  si  p
rompte- 

ment  àla  colère,  et  d'avoir  fait  mourir  avec  ta
nt  de 

précipitation,  pour  une  légère  faute,  un  homme 
 qui  lui 

était  nécessaire  et  fidèle.  ' 

XL  —  Clolaire,  fils  du  défunt  roi  Chilpéric,  tomba 

grièvement  malade,  et  fut  dans  un  état  si  dése
spéré, 

qu'on  annonça  sa  mort  au  roi  Contran;  celui-ci 
 partit 

de  Châlon  pour  aller  à  Paris,  et  s^avança  j
usqu'aux 

confins  de  la  cité  de  Sens  ;  mais  là,  apprenant  que
  l'en- 

I 
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fant  était  en  convalescence,  il  revint  sur  ses  pas.  Fré- 

dégonde,  presque  sans  espoir  pour  son  fils  ,  avait  voué 

une  forte  somme  à  la  basilique  de  Saint-Marlin,  et 

aussi  lot  la  santé  du  jeune  roi  avait  commencé  à  s'amé- 
liorer. Elle  envoya  aussi  des  messagers  à  Warocli,  vou- 

lant^ pour  racheter  la  vie  à  son  fils,  qu'il  délivrât  les 

hommes,  qu'il  retenait  encore  captifs  en  Bretagne,  de 
Tarméedu  roi  Contran.  Waroch  accéda  à  sa  demande,  ce 

qui  rendit  bien  évidente  la  connivence  de  cette  femme 
dans  la  perte  de  Beppolène  et  la  destruction  deTarmée. 

X II.  —  La  religieuse  Ingiltrude  qui  avait,  comme  nous 
Tavons  raconté  dans  les  livres  précédents,  institué  un 

monastère  de  filles  dans  la  cour  de  la  basilique  de 

Saint-Martin,  étant  tombée  malade,  nomma  sa  nièce 
abbesse,  ce  qui  fit  beaucoup  murmurer  le  reste  de  la 

communauté;  mais,  sur  nos  réprimandes,  ces  mur- 
mures cessèrent.  Ingiltrude  continuant  de  vivre  mal 

avec  sa  fille,  parce  que  celle-ci  lui  avait  enlevé  ses 
richesses,  adjura  ceux  qui  Tentouraienlde  ne  permettre 
à  Berthegonde  de  prier  ni  sur  son  tombeau,  ni  dans  le 

monastère  qu'elle  avait  institué.  Elle  mourut,  à  ce  que 
i  je  crois,  dans  la  quatre-vingtième  année  de  sa  vie,  et  fut 
ensevelie  le  8  du  premier  mois  K  Berthegonde  vint  à 

Tours;  et  n'y  ayant  pas  été  reçue,  elle  aila  trouver  le 
I  roi  Childebert,  le  sollicitant  de  permetire  qu'elle  gou- 

vernât le  monastère  à  la  place  de  sa  mère.  Le  roi 

oubliant  le  jugement  qu'il  avait  rendu  en  faveur  de 

^  Mars. 
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celle-ci,  donna  à  Berlhegonde  un  autre  ordre,  corroboré, 
de  sa  propre  signature,  portant  la  permission  de  se 

mettre  en  possession  de  ce  qu'avaient  eu  son  père  et  sa 
mère,  et  d'emporter  tout  ce  qu'Ingiltrude  avait 
laissé  au  monastère.  Munie  de  cet  ordre,  elle  enleva 

tout  le  mobilier  du  monastère,  et  ne  laissa  à  peu  près 
rien  dans  les  murs  dévastés.  Elle  rassembla  des  hommes 

coupables  de  divers  crimes  et  prêts  à  tous  les  excès, 

qui  enlevèrent  les  biens  provenant  des  autres  villas 
données  au  monastère  par  la  dévotion  des  fidèles. 

Elle  fit  tant  de  mal  en  ce  lieu  qu'à  peine  serait-il  possible 
de  le  raconter.  Après  avoir  pris  toutes  les  choses  que 

j'ai  dites,  elle  rentra  à  Poitiers,  vomissant  des  calomnies 
contre  Tabbesse  qui  était  sa  proche  parente. 

XIII,  —  En  ces  jours-là,  un  de  nos  prêtres,  infecté  du 
venin  de  Fhérésie  saducéenne,  niait  la  résurrection 

future  ;  et  comme  nous  lui  affirmions  qu'elle  avait  été 

prédite  par  les  saintes  Écritures  et  enseignée  par  l'au- 
torité des  traditions  apostohques,  il  répondit:  «Il  esl 

clair  que  c'est  l'opinion  commune;  mais  nous  ne 
sommes  pas  certains  que  cela  soit,  car  le  Seigneur, 

irrité  contre  le  premier  homme  qu'il  avait  formé  de 
ses  mains  sacrées,  lui  dit:  Vous  mangerez  votre  pain 

à  la  sueur  de  votre  visage^  jusqu'à  ce  que  vous  retour- 

niez en  terre  d'où  vous  avez  été  tiré  ;  car  vous  êtes  pous- 
sière et  vous  retournerez  en  poussière  ̂   Que  répondez- 

vous  à  cela,  vous  qui  prêchez  la  résurrection  future: 

'  Genèse,  chap.  m,  v.  19. 
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Dieu  ne  promet  pas  de  faire  revivre  lliomme  dans  la 

poussière?  »  —  «Je  pense,  lui  dis-je,  qu'aucun  catholique 

n^ignore  ce  qu'ont  dit,  à  cet  égard,  soit  le  Seigneur  lui- 
même,  notre  rédempteur,. soit  les  Pères  qui  nous  ont 
précédés.  Ainsi,  dans  la  Genèse,  quand  les  patriarches 
mouraient,  Dieu  disait:  //  fui  réuni  à  son  peuple,  el  il 
mourut  dans  une  heureuse  vieillesse^.  Et  il  dit  à  Gain; 

La  voix  du  sang  de  votre  frère  crie  de  la  terre  jusqu'à 
moi\  D'où  il  paraît  évidemment  que  l'âme  vit  après  sa 
sortie  du  corps,  et  qu'elle  attend  avec  un  saint  désir  la 
résurrection  future.  Et  il  est  écrit  de  Job  :  Il  ressuscitera 
dans  la  résurrection  des  morts.  Et  le  prophète  David, 
parlant  au  nom  du  Seigneur,  prévoit  la  résurrection, 

lorsqu'il  dit  :  Celui  qui  dort  ne  pourra-t-il  donc  pas  se 
relever^?  Ce  qui  veut  dire:  a  Celui  qui  est  accablé  du 
«  sommeil  de  la  mort  ne  sera-t-il  pas  appelé  à  la  résur- 
«  rection?  »  Et  Isaïe  nous  apprend  que  les  morts  doivent 
ressusciter  de  leurs  sépulcres.  Et  lorsque  le  prophète 
Ézéchiel  nous  raconte  qu'il  a  vu  des  os  desséchés,  re- 

couverts de  peau,  rattachés  par  des  nerfs,  garnis  de 
veines  et  animés  du  souffle  de  l'esprit,  et  l'homme 
refait  de  nouveau,  c'est  évidemment  la  résurrection 
future  qu'il  nous  enseigne;  et  lorsqu'Élisée,  touchant 
un  cadavre,  lui  rend  la  vie  i)ar  un  elTet  de  sa  puissance, 
c'est  encore  un  indice  mauifesle  de  la  résurrection. 
Noire-Seigneur  lui-même,  le  premier  né  parmi  les 

'  Genèse,  chap.  xxv,  v.  8. 

^Ibid..  chap.  IV,  v.  10. 
^PsMime  XL,  V.  9. 



108  DISCUSSION 

morts,  a  manifesté  la  résurrection,  lorsqu'il  a  fait  mou- 

rir la  mort,  et  ramené  des  morts  à  la  vie.  »  Le  prêtre 

répondit:  «Je  ne  doute  pas  que  Dieu  fait  homme  ne 

soit  mort  et  ressuscité  ;  mais  je  n'admets  pas  pour  cela 

que  les  autres  morts  ressuscitent.  »  —  «  Quel  besoin, 

lui  dis-je,  avait  le  Fils  de  Dieu  de  descendre  du  ciel,  de 

se  revêtir  de  chair,  de  pénétrer  aux  enfers,  si  ce  n'est 

pour  empêcher  que  l'homme  qu'il  avait  formé  ne  fût 

livré  à  une  mort  éternelle?  Les  âmes  des  justes  qui, 

jusqu'à  sa  Passion,   avaient  été  renfermées  dans  les 

cachots  de  l'enfer,  furent  relâchées  à  sa  venue;  car, 

descendant  aux  enfers,  il  lit  entrer  dans  leurs  ténèbres 

une  lumière  nouvelle,  et  emmena  avec  lui  les  âmes  de 

ces  justes,  afin  qu'ils  ne  fussent  pas  plus  longtemps 

affligés  d'une  telle  détresse,  d'après  ces  paroles;  Elles 

morts  se  relèveront  dans  leurs  sépulcres,  y)  —  «  Comment, 

demanda  le  prêtre,  des  os  réduits  en  poussière  pour- 

raient-ils être  ranimés  de  nouveau,  et  refaire  un  homme 

vivant?  »  Et  je  lui  répondis:  «Nous  croyons  qu'il  ne 

sera  pas  difficile  à  Dieu  de  ressusciter  à  la  vie  l'homme 

réduit  en  poussière,  fût-il  dispersé  dans  les  eaux  et  surj 

la  terre  par  la  violence  des  vents.  »  Le  prêtre  reprit: 

«Je  crois  que  vous  êtes  dans  Terreur,  lorsque  vous  vous 

efl'orcez  de  soutenir  par  des  paroles  séduisantes  une 

fausseté  difficile  à  croire,  disant  qu'on  verra  ressusciter 

celui  qui  a  été  déchiré  par  les  bêtes,  entraîné  dans  les 

eaux,  dévoré  par  la  gueule  des  poissons,  réduit  ec 

excréments,  rejeté  par  la  digestion,  ou  décomposé  efl 

séjournant  dans  l'eau,  ou  détruit  dans  la  terre  par  la 
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putréfaction.  »  A  cela  je  répondis  :  «  Tu  as  mis  en  oubli, 

je  crois,  ce  que  dit  dans  son  Apocalypse  Jean  l'Évangé- 
liste,  qui  a  reposé  sur  le  sein  du  Seigneur  et  dévoilé 

les  secrets  des  saints  mystères  :  Alors,  dit-il ,  la  mer 
rendit  les  morls  qui  étaient  ensevelis  dans  ses  eaux  ̂  

D'où  il  est  manifeste  que  ce  que  les  poissons  ont  dévoré 
du  corps  humain,  ce  que  les  oiseaux  ont  enlevé,  ce 

que  les   bêtes  féroces  ont  englouti,  sera  rassemblé 
par  le  Seigneur  et  rétabli  lors  de  la  résurrection,  car  il 

ne  lui  sera  pas  difiicile  de  réparer  ce  qui  se  sera  perdu, 

puisqu'il  a  créé  de  rien  ce  qui  n'était  pas  né.  Il  remettra 
les  choses  dans  leur  entier,  comme  elles  étaient  aupa- 

ravant, afin  que  le  corps  qui  a  vécu  dans  ce  monde 

reçoive,  selon  son  mérite,  le  châtiment  ou  la  gloire. 

Le  Seigneur  lui-même  a  dit  dans  l'Évangile  :  Le  Fils  de 
Vhomme  doit  venir  dans  la  gloire  de  son  père  avec  ses 

anges,  et  alors  il  rendra  à  chacun  selon  ses  œuvres  *. 
Marthe,  doutant  de  la  résurrection  actuelle  de  son  frère 

Lazare,  disait  :  Je  sais  qu'il  ressuscitera  en  la. résurrec- 
tion^; »  et  le  Seigneur  lui  dit  :  Je  suis  la  résurrection 

et  la  vie  *.»  Le  prêtre  repartit  :  «  Pourquoi  donc  est-il 
dit  aussi  dans  les  Psaumes:  Les  impies  ne  ressusciteront 

point  dans  le  jugement  des  justes  ̂ .?»  —  «Ils  ne  ressus- 
citeront pas  pour  juger,  répondis-je,  mais  pour  être 

jugés;  car  le  juge  ne  peut  s'asseoir  avec  les  impies 
i  Apocalypse,  cbap.xx,  v.  13. 
^Évangile  selon  S.  Math.,  chap.  xvi,  v.  27. 
^Evangile  selon  saint  Jean,  chap.  ii,  v.  24, 
''Ibid.,  V.  25. 
^Psaume  i,  v.  6. 

11, 
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pour  rendre  compte  de  ses  actes.  »  Et  il  reprit:  «  Dieu 
dit  dans  son  Évangile  :  Celui  qui  ne  croit  point  est  déjà 

condamné^.  Ainsi  donc,  il  ne  verra  pas  de  résurrection. >î 
Je  lui  répondis  :  «  Il  est  condamné  aux  tourments,  parce 

qu'il  n'a  pas  cru  au  Fils  unique  de  Dieu,  et  il  ressusci- 
tera dans  sa  chair  pour  souffrir  la  punition  des  péchés 

qu'il  a  commis  sous  sa  forme  corporelle;  or,  il  ne  peut 

y  avoir  de  jugement,  à  moins  que  les  morts  ne  ressusci- 
tent; car,  de  même  que  ceux  qui  sont  morts  en  sainteté 

habitent,  à  ce  que  nous  croyons,  le  ciel,  et  produisent 
souvent  des  miracles  sur  leur  tombeau,  comme  rendre 

îa  vue  aux  aveugles,  faire  marcher  les  boiteux,  guérit 

les  lépreux,  accorder  aux  autres  infirmes  le  bienfait  dé 

la  santé  ;  de  même,  nous  croyons  que  les  pécheurs 

sont  retenus  jusqu'au  jugement  dans  les  prisons  dé 
Tenfer.  »  Et  le  prêtre  objecta  :  «  Nous  lisons  aussi  dan| 

les  Pî^aumes  :  L'esprit  ne  fera  que  passer  dans  rhomnie, 

et  il  n'occupera  plus  son  lieu  comme  auparavant  *.  »  — ; 
«Voici,  repris-je,  ce  que,  dans  la  parabole,  a  dit  1^ 

Seigneur  lui-même  au  riche  tourmenté  des  flammes  de' 
Tenfer:  Mon  fils,  souvenezvous  que  vous  avez  reçu  vos 

biens  dansvotrevie,etqueLazaren'yaeu  que  des  maux^. 

En  effet,  le  riche  n'a  point  là  sa  pourpre  et  ses  fines 
étoffes  de  lin,  ni  les  délices  de  ses  festins, auxquels 

fournissaient  la  terre,  l'air,  la  mer  ;  et  Lazare  n'a  pai 
retrouvé  ses  plaies,  ni  cette  pourriture  où  il  vivait  lorsi 

i  Évangile  selon  saint  Jean,  chap.  m,  v.  18. 
2  Psaume  en,  v.  15. 

'^Evangile  selon  saint  Luc,  chap.  xvi,  v.  25. 
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^ qu'il  était  couclié  devant  sa  porte,  maintenant  que  Tun 

repose  dans  le  sein  d'Abraham^  et  que  l'autre  est  tour- 
menté dans  les  flammes.  »  —  «  Nous  lisons  dans  un 

autre  psaume,  repartit  le  prêtre  :  Leur  âme  étant  sortie 

de  leur  corps,  ils  retourneroht  dans  la  terre  d'où  ils  sont 
sortis,  et  ce  jour-là  même  toutes  leurs  vaines  pensées  pé- 

riront Kd  Je  lui  répondis:  «ïu  dis  fort  bien;  lorsque 

Fesprit  est  sorti  du  corps  de  Thomme,  et  que  son  corps 

est  étendu  mort,  il  ne  pense  plus  aux  choses  qu'il  a 
laissées  dans  ce  monde.  C'est  comme  si  tu  disais:  il  ne 
pense  pas  à  bâtir,  à  planter,  à  cultiver  ses  champs,  à 

amasser  de  l'or,  de  Targcnt  ou  les  autres  richesses  du 
monde.  Cette  pensée  périt  dans  le  corps  mort,  parce  que 

Tesprit  ne  Thabite  plus;  mais,  pourquoi  doutes-tu  de 

la  résurrection,  lorsque  l'apôtre  Paul,  dans  lequel  le 
Christ  lui-même  a  parlé,  1  annonce  évidemment  en  ces 
mots  :  Nous  avons  été  ensevelis  avec  le  Christ  par  le 

baptême  pour  mourir  au  péché,  afin  que,  de  même  quil 

est  ressuscité  d'entre  les  morts  par  la  gloire  de  son  Père^ 
nous  marchions  aussi  dans  une  nouvelle  vie^;  et  ail- 

leurs: Nous  ressusciterons  tous,  mais  nous  ne  serons 

pas  tous  changés;  la  trompette  sonnera  et  les  morts 
ressusciteront  en  un  état  incorruptible,  et  alors  nous 

serons  changés^;  et  ailleurs:  Entre  les  étoiles,  lune  est 
plus  éclatante  que  Vautre;  il  en  arrivera  de  même  dans 

la  résurrection  des  morts  ;  le  corps,  comme  une  semence, 

1  Psaume  cxlv,  v.  3. 

^Epîlre  de  saint  Paul  aux  Romai n s, cha.]p.  vi,  v.  4. 
•  Ire  EpUre  de  saint  Paul  aux  CorinthienSj  cliap.  xv  ,  v.  51,  52, 
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est  maintenant  mis  en  terre,  plein  de  corruption,  et  il  res- 
suscitera incorruptible.. ^;  et  ailleurs  :  Nous  devons  tous 

comparaître  devant  le  tribunal  de  Jésus-Christ,  afin 

que  chacun  reçoive  ce  qui  est  dû  aux  bonnes  ou  aux 

mauvaises  actions  qu'il  aura  faites  pendant  qu'il  était 
revêtu  de  son  corps  *;  et  en  écrivant  aux  Thessaioniciens, 
il  indique  clairement  la  résurrecliun  future  en  disant; 

Nous  ne  voulons  pas  que  vous  ignoriez  ce  que  vous 

devez  savoir  touchatit  ceux  qui  dorment,  afin  que  vous 

ne  vous  attristiez  pas  comme  font  les  autres  hommes  qui 

nont  point  d'espérance,  car  si  nous  croyons  que  Jésus 
est  mort  et  ressuscité,  nous  devons  croire  aussi  que  Dieu 

amènera  avec  Jésus  ceux  qui  se  seront  endormis  en  lui. 

Aussi  nous  vous  déclarons,  comme  trayant  appris  du 
Seigneur,  que  nous,  qui  vivons  et  qui  sommes  réservés 

pour  son  avènement,  nous  ne  préviendrons  point  ceux 

qui  sont  déjà  dans  le  sommeil  de  la  mort.  Car  aussitôt 

que  le  signal  aura  été  donné  par  la  voix  de  l'archange 
et  par  le  son  de  la  trompette  de  Dieu,  le  Seigneur  lui- 
même  descendra  du  ciel,  et  ceux  qui  seront  morts  en 

Jésus-- Christ  ressusciteront  les  premiers;  puis  nous  au- 

tres qui  sommes  vivants  et  qui  serons  demeurés  jusqua- 
lorSj  nous  serons  emportés  avec  eux  dans  les  nuées  pour 

aller  au-devant  du  Seigneur  au  milieu  de  Vair,  et  ainsi 

nous  vivrons  pour  jamais  avec  le  Seigneur.  Consolez- 

vous  donc  les  uns  les  autres  par  ces  vérités  \  On  a  plu- 

1 1"  Épître  de  saint  Paul  aux  Corinthiens, chap.  xv,  v.  41,  42. 
*II^Épît.  de  saint  Paul  aux  Corinthiens,  chap.   v,  v.  10. 
*  IrtÉpître  desaint  Paul  aux  Thessalonicietis,  chap.iv,  v,  13^  18, 
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sieurs  témoignages  qui  confirment  cette  opinion;  mais 

je  ne  sais  pourquci  tu  doutes  de  la  résurrection  que  les 
saints  attendent  comme  la  récompense  de  leurs  méri- 

tes, que  les  pécheurs  redoutent  à  cause  de  leurs  crimes. 

Cette  résurrection  nous  est  démontrée  par  les  éléments 

visibles  à  nos  yeux:  nous  voyons  les  arbres,  couverts  de 

feuilles  en  été,  s'en  dépouiller  à  rapproche  de  Thiver, 
et  lorsque  revient  l'époque  du  printemps,  comme  res- 

suscites, ils  reprennent  leur  manteau  de  feuillage.  Elle 
se  reconnaît  encore  dans  les  semences  jetées  en  terre, 

confiées  aux  sillons;  si  elles  viennent  d'abord  à  mourir, 
elles  renaissent  ensuite  dans  une  abondance  de  fruits, 
comme  le  dit  Tapôtre  Paul  :  Insensés  que  vous  êtes,  ne 

voyez-vous  pas  que  ce  que  vous  semez  ne  prend  point  de 
vie  s'il  ne  meurt  auparavant^?  Toutes  ces  choses  sont 
manift  stées  au  monde  pour  qu'il  croie  à  la  résurrection; 
car  s'il  ne  doit  pas  y  avoir  de  résurrection,  à  quoi  ser- 
vira-t-il  au  juste  de  bien  agir?  En  quoi  nuira-t-il  au 
pécheur  de  faire  le  mal?  Que  chacun  donc  se  conduise 

par  sa  volonté  et  fasse  ce  qui  lui  plaira,  s'il  ne  doit  point 
y  avoir  de  jugement.  Eh  quoi  !  malheureux,  ne  redou- 

tes-tu pas  ce  qu'a  dit  le  Seigneur  lui-même  à  ?es  bien- 
heureux apôtres?  Quand  le  Fils  de  V homme  aura  pris 

place  sur  le  siège  de  sa  gloire,  les  nations  se  réuniront 

devant  lui  et  il  séparera  les  uns  d'avec  les  autres  comme 

un  berger  sépare  les  brebis  d'avec  les  boucs:  et  il  placera 
les  brebis  à  la  droite  et  les  boucs  à  la  gauche  ;  et  il  dira 

1  Jre  Epitre  de  saint  Paul  aux  Corinthiens,  cha[).  xv,  v.  36. 
ï.  u.  g 
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à  ceux  qui  seront  à  sa  droite:  Venez,  vous  qui  avez  été 

bénis  par  mon  père  ;  possédez  le  royaume  qui  vous  a  été 

préparé  dès  le  commencement  du  monde....  Il  dira  en- 

suite à  ceux  qui  seront  à  sa  gauche  :  Retirez-vous  de 

moi,  maudits;  allez  au  feu  éternel  '.  Et  quand  le  Sei- 

gneur agira  ainsi,  ne  f  enses-tu  pas  qu'il  y  aura  une 
résurrection  des  morts  et  un  jugement?  Que  Tapôtre 

Paul  te  réponde  donc, comme  aux  autres  incrédules: 

Si  Jésus-Christ  nesl  pas  ressuscité,  notre  prédication  est 

vaine,  et  votre  foi  est  vaine  aussi  ̂   »  Le  prêtre  contristé 

se  retira,  promettant  de  croire  en  la  résurrection,  con- 
formément a  la  série  de  textes  des  saintes  Écriiuresque 

nous  avons  rapportés. 

XIV.  —  Il  y  avait  en  ce  temps  un  diacre  de  la  ville  de 

Paris  nommé  Théodulfe,  qui  avait  la  prétention  de  pos- 
séder quelque  science  et  qui,  pour  cela,  se  plaisait  aux 

discussions.  Il  vint  de  Paris  à  Angers,  et  se  soumit  à 

Tautorité  de  Tévêque  Audovée,  à  cause  de  Tancienne 

amitié  qi'ils  avaient  liée  étroitement,  dans  le  temps 

qu^ils  habitaient  ensemble  à  Paris.  Ragnemode,  évo- 
que de  la  ville  de  Paris,  excommunia  à  plusieurs 

reprises  Théodulfe  parce  qu'il  refusait  de  revenir  à  la 
cathédrale  dans  laquelle  il  avait  été  ordonné  diacre. 

Ce  diacre  était  devenu  si  familier  avec  l'évêciue  d'Angere 
que  celui-ci,  bon  et  rempU  de  bienveillance,  ne  pou- 

vait plus  se  débarrasser  de  ses  imporlunités.  L'évêque 
éleva  une  terrasse  sur  les  murs  delà  ville;  un  jour  après 

1  Évangile  selon  saint  Mathieu,  chap.  xxv,  v.  31,  34,  41. 
J  Jre  Éfitre  de  saiyit  Paul  aux  Corinthiens,  chap.  xv,  v.  14, 
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avoir  pris  son  repas  du  soir,  comme  il  en  descendait 

appuyé  sur  le  diacre,  celui-ci  se  trouva  ivre  au  point  de 

pouvoir  à  peine  marcher. «Irrité,  je  ne  sais  pourquoi,  il 
frappa  de  son  poing  la  tête  du  serviteur  qui  les  précédait 

avec  la  lumière,  et,  ne  pouvant  maîtriser  Fimpulsion 

qu'il  s'était  donnée  et  se  soutenir,  il  tomba  avec  violence 
du  haut  du  mur,  saisissant  dans  sa  chute  le  mouchoir 

qui  pendait  à  la  ceinture  de  l'évêque,  et  celui-ci  Teût 
probablement  suivi  dans  sa  chute  si  un  abbé  ne  Veut 

retenu  par  les  jambes.  Le  diacre,  tombant  sur  la  pierre, 
se  rompit  les  os  et  les  côtes,  et  vomissant  le  sang  avec 

la  bile,  rendit  l'esprit.  Il  était  ivrogne  et  adultère. 
XV. — Les  scandales  que  le  diable  avait  soulevés 

dans  le  monastère  de  Poitiers  croissaient  tous  les  jours 

en  iniquité.  Chrodielde  ayant  rassemblé  autour  d'elle, 
comme  nous  l'avons  dit,  des  meurtriers,  des  sorciers, 

des  adultères  et  des  gens  coupables  encore  d'autres 
crimes,  se  tenait  toujours  prête  à  exciter  des  troubles; 
elle  leur  ordonna  une  nuit  de  faire  irruption  dans  le 

monastère  pour  en  arracher  l'abbesse.  Celle-ci,  avertie 
par  le  bruit  que  faisaient  les  assaillants  et  tourmentée 
des  douleurs  de  la  goutte,  se  fit  porter  devant  la  châsse 

de  la  sainte  croix,  afin  d'en  obtenir  assistance.  Après, 
être  entrés,  ces  hommes  allumèrent  un  flambeau  de 

cire,  et  se  mirent  à  courir  les  armes  à  la  main,  la  clier- 
chant  dans  tout  le  monastère,  ils  se  jetèrent  dans  son 

oratoire,  où  ils  la  trouvèrent  prosternée  à  terre  devant 

la  châsse  de  la  sainte  croix.  L'un  d'eux,  plus  méchant 

que  les  autres,  s'approchait  d'elle  [)our  la  tuer  d'un 
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coupdY>pée,  lorsqu^un  autre,  par  la  protection,  je  crois, 
de  la  divine  Providence,  le  frappa  d^un  coup  de  cou- 

teau ;  il  tomba  à  terre  bai^mé  dans  son  sang,  el  ne  put 
accomplir   le  projet  conçu  dans  sa  pensée  insolente. 
Cependant  Justine,  prieure  du  couvent  \  aidée  des 
autres  sœurs,  ayant  éteint  le  flambeau,  cacha  Tabbesse 
sous  la  couverture  de  Tautcl  placé  devant  la  châsse  de 
la  sainfe  croix;  mais  les  autres  survinrent  armés  de 

lances  et  d'éjiées,  déchirant  les  vêtements  des  religieuses 
et  les  mettant  elles-mêmes  presque  en  pièces,  prenant 
dans  Tobscurité  la  prieure  pour  Fabbesse,  ils  lui  arra- 

chent son  voile,  et  Tentraînent  par  ses  cheveux  épars 
jusqu'à  la  basihque  de  Saint-Hilaire,  pour  la  remettre 
entre  les  mains  des  gardes  :  mais  près  de  la  basilique, 
comme  le  ciel  commençait  un  peu  à  blanchir,  ils  re- 

connurent que  ce  n'était  pasTabbesse  et  aussitôt,  ren- 
voyant la  religieuse  au  monastère,  ils  y  retournent 

eux-mêmes,  saisissent  Tabbesse,  l'entraînent  et  ren- 
ferment auprès  de  la  basilique  de  Saint-Hilaire,  dans  le 

lieu  qu'habitait  Basine,  mettant  des  gardes  à  la  porte pour  que  personne  ne  vînt  au  secours  de  leur  prison- 
nière. Ensuite,  comme  la  nuit  tombait,  ils  entrèrent 

dans  le  monastère  et  n'y  trouvant  aucune  lumière,  ils tirèrent  du  ceUier  une  tonne  qui  avait  été  enduite  de 

poix  y  mirent  le  feu  et  s'en  faisant  comme  un  phare 
enlevèrent  à  sa  lueur  tout  le  mobilier  du  monastère 
ne  laissant  que  ce  qu'ils  ne  purent  emporter. 

1  Prxposita.  C'était  la  première  dij,'uitr  dans  le  couvent  après     î celle  de  l'abbesse,  '    r     >      | 
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Ce.  événements  arri ,  èrent  sept  jours  avant  Pâques' 
Le^_  .,ue,affl„é  de  tan.de  dosordresetne  pouvant'  at V  n,r  a  apa.ser  cette  diabolique  sédition,  envoya  ver- Cl.rodi.lde,  disant:  «  Remche  l'abbe^,^  .,        ̂  

eesJon..ie.teestretenueda:::et:r:;e'„^^r 
recevra   ,■  baptême  dans  cette  ville,  tant  que  tu  ne  l'au -spasdé.iv,éedesli,nsquilaretien„enUaptive     ti 
u  ne  consens  à  la  reMcher,  Je  rassemblerai  le's  citoyen et  j  ira,  I  enlever.  »  A  ces  paroles,  Cl.rodielde  envova 

des  meurtriers  et  leur  dit:  «Si  on  tente  de  l'en"  v de  force,  frappez-la  sur-le-champ  de  vos  épées.      Ice -omen   Fiavien,  récemment  nommé  domestique ouva.,  a  PoUiers  et  parson  secours  l'abbesse  entra  da as.  que  de  Saint-Hilaire,  et  s'y  cacha.  Sur  ces  entre 

d  vanna    ;!'  T,       *"'""'"''  ̂ es  gens  furent  tués devant  la  chasse  de  la  sainte  croix.  L'orgueil  de  Chro 
d.e Me  augmentait  chaque  jour  les  fureurs    e  a  s  I" «.n,  les  révoltés commettaientdecontinuels  mai  re 
et  tous  les  crimes  que  nous  avons  racontés;  l'"..!  Ice de  Chrod,elde  croissait  de  telle  manière  q  S    ' garda. t  sa  cousine  Basine  du  haut.de  sa  g  ardeur celle-c,  commença  à  se  repentir  et  à  dire-  JJTJ suivant  l'orgueilleuse  Chrodielde     et  ;„  ,  " 
re^is  des  mépris  et  que  je  vi;r:;,:.r:r:l" 

-----n-^eesprtirrvl:;^ 
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concilialion.  De  nouveaux  troubles  s'étant  élevés,  les 

serviteurs  qui  accompagnaient  Tabbesse  résistèrent  à  la 

sédition  élevée  par  la  bande  de  Chrodieldeet  frappèrent 

un  des  serviteurs  de  Basine  qui  tomba  et  mourut.  Puis 

ils  se  réfugièrent,  à  la  suite  de  Fabbesse,  dans  la  basi- 

lique du  confesseur;  alors  Basine  quitta  Tabbesse  et 

s'en  sépara.  Mais  les  serviteurs  s'étant  échappés,  elles 

se  remirent  en  paix  comme  auparavant.  Il  s'éleva  en- 

suite entre  leurs  gens,  de  grandes  inimitiés.  Quelles 

paroles  pourraient  jamais  donner  l'idée  de  tant  de  plaies, 

de  tant  de  meurtres,  de  tant  de  maux,  alors  qu'il  se 

passait  à  peine  un  jour  sans  un  meurtre,  une  heure 

sans  querelles,  un  moment  sans  pleurs! 

Le  roi  Childebert,  instruit  de  ces  désordres,  adressa 

des  envoyés  au  roi  Contran,  pour  réunir  les  évêques 

des  deux  royaumes,  et  remédier  par  un  jugement 

canonique  à  ce  qui  se  passait  Dans  cette  vue,  le  roi 

Childebert  nomma  pour  être  présents  à  Poitiers  notre 

humble  personne,  Ébrégésile,  évêqiie  de  Cologne,  et 

Mérovée,  évêque  de  la  ville.  Le  roi  Contran  y  envoya 

Condégésile,  évêque  de  Bordeaux,  avec  ses  évêques 

sulTragants,  parce  qu'il  était  métropolitain  de  la  ville
 

de  Poitiers.  Mais  nous  commençâmes  par  refuser,  disant 

que  nous  n'irions  pas  dans  cette  ville  jusqu'à  ce  que  la 

violence  de  la  sédition  qu'avait  élevée  Chrodielde  eût 

été  réprimée  par  la  force  judiciaire.  Alors  on  fit  passer 

à  Maccon,  en  ce  temps-là  comte  de  la  ville,  des  lettres 

portant  l'ordre  de  réprimer  de  force  la  sédition  si  l'on 
faisait  résistance.  Chrodielde  à  cette  nouvelle  ordonna 1 
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à  SCS  sicaires  de  se  tenir  devant  la  porte  de  Toraloire, 

de  résister  au  juge,  et  de  repousser  la  force  par  la 

force.  Le  comte  fut  donc  obligé  de  marcher  en  armes, 

et  de  réduire  les  rebelles  en  frappant  les  uns  à  coups 

de  bâtons,  en  perçant  les  autres  de  traits,  en  usant 

de  l'épée  contre  les  plus  opiniâtres.  A  cette  vue  Cliro- 

dielde  prit  la  croix  dominicale  dont  elle  avait  jusqu'a- 

lors méprisé  la  puissance,  et  sortit  au-devant  des  assail- 

lans,  disant  :  «  Gardez-vous  d'user  conire  moi  de  vio- 

lence, car  je  sui  reine,  fille  et  cousine  de  rois;  gardez- 

vous-en  bien,  de  peur  que,  lorsque  le  temps  sera  venu, 

je  ne  prenne  vengeance  de  vous.  »  Mais  la  multitude, 

s'embarrassant  peu  de  ce  qu'elle  disait,  se  précipita, 

comme  nous  l'avons  dit,  sur  les  gens  qui  faisaient  ré- 
sistance, et  les  entraîna  enchaînés  hors  du  monastère; 

ils  furent  attachés  à  des  poteaux,  et  durement  frappés; 

on  coupa  aux  uns  les  cheveux,  aux  autres  les  mains, 

aux  autres  les  oreilles  et  les  narines  ;  la  sédition  fut 

ainsi  apaisée. 

Alors  les  évoques  vinrent  et  siégèrent  sur  le  tribunal 

ecclésiastique.  Chrodielde  se  présenta  devant  eux  pro- 

férant contre  l'abbesse  beaucoup  d'injures  et  d'accusa- 

tions. Elle  affirma  que  celle-ci  cachait  dans  le  monastère 

un  homme  vêtu  d'habillements  de  femme,  qu'elle  faisait 
passer  pour  femme,  quoique  ce  fût  bien  certainement 

un  homme,  servant  l'abÊesse  avec  assiduité.  Elle  le 

désigna  du  doigt  et  dit:  C'est  lui.  Celui-ci  qui  était  pré- 
sent dans  l'assemblée  en  habits  de  femme,  comme  nous 

l 'avons  dit,  dit  qu'il  ne  pt  uvait  faire  acte  de  virilité  et 
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que  c'était  pour  cela  qu'il  avait  choisi  cet  habillement. 
Il  déclara  ne  connaître  l'abbesse  que  de  nom,  ne  Tavoir 

jamais  \ue  et  ne  lui  avoir  jamais  parlé,  attendu  qu'il 
vivait  à  plus  de  quarante  milles  de  Poitiers.  Ne  pouvant 

donc  convaincre  l'abbesse  de  ce  crime,  Chrodielde 
ajouta  :  «  Quelle  sainteté  peut-on  trouver  dans  une 
abbesse  qui  rend  les  hommes  eunuques,  et  les  obhge 

d'habiter  près  d'elle  à  la  manière  impériale?»  L'abbesse 

interrogée  répondit  qu'elle  ne  savait  rien  de  tout  cela. 
Cependant  Chrodielde  ayant  fait  connaître  le  nom  de 

ce  serviteur  eunuque,  Réoval,  le  médecin,  qui  se  trou- 
vait là  présent  dit  :  «  Ce  jeune  homme  étant  tout  enfant, 

il  lui  vint  un  mal  à  la  cuisse  et  on  désespérait  de  lui, 
quand  sa  mère  vint  trouver  sainte  Radegonde  pour 

qu'elle  en  fit  prendre  soin.  Celle-ci  me  fit  appeler  et 
m'ordonna  de  le  soulager  si  cela  était  possible.  Alors, 

comme  je  l'avais  vu  faire  autrefois  aux  médecins  de  la 
ville  deConstantinople,je  lui  coupai  les  testicules  et  le 

rendis  guéri  à  sa  mère  affligée.  Je  n'ai  jamais  su  que 
l'abbesse  ait  eu  la  moindre  connaissance  de  ce  fait.  » 
Chrodielde,  ne  pouvant  convaincre  sa  supérieure  à  ce 

sujet,  se  mit  à  porter  contre  elle  plusieurs  autres  graves 
accusations.  Comme  ses  assertions  et  les  réponses  de 

l'abbesse  ont  été  insérées  dans  l'acte  de  leur  procès,  le 
mieux  est  de  rapporter  ici  ce  jugement  tout  entier. 

TEXTE   DU  JUGEMENT   PORTÉ  CONTRE   CHRODIELDE  ET 

BASINE. 

XVI.--  «  A  nos  seigneurs  les  rois  très-glorieux,  les 
«  éyêques  présents  : 
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«  Avec  la  protection  de  la  divinité,  la  religion  ex- 

K  pose  ses  affaires  aux  princes  pieux  et   catholiques 

«  donnés  au  peuple,  et  auxquels  obéit  cette  région, 

«  car  elle  sait,  par  les  lumières  du  Saint-Esprit,  qu'elle 
«  se  fortifie  et  se  consolide  par  les  décrets  de  ceux 

«  qui  gouvernent.  Comme  par  Tordre  de  votre  puis- 

ce  sance,  nous  nous  sommes  réunis  dans  la  ville  de  Poi- 

«  tiers  pour  rétablir  Pordre  dans  le  monastère  de  Rade- 

«  gonde  de  bienheureuse  mémoire,  et  pour  connaître 

«  des  altercations  qui  re  sont  élevées  entre  l'abbesse  et 

«  les  religieuses,  lesquelles,  prenant  un  conseil  peu  salu- 

«  taire,  se  sont  séparées  du  troupeau;  les  parties  évo- 

«  quées,  nous  avons  interrogé  Chrodielde  etBasine  sur 

«  les  causes  qui  leur  avaient  inspiré  Taudace  de  briser 

«  les  portes  du  monastère,  et  de  le  quitter  au  mépris 

«  de  leur  règle,  de  tel'e  sorte  que  la  congrégation  réu- 
«  nie  en  ce  lieu  a  été  désunie  à  leur  occasion.  Elles  ont 

((  répondu  qu'elles  Favaient  fait  pour  échapper  aux 
«  souffrances  de  la  faim,  de  la  nudité,  et  par-dessus 
«  cela,  aux  mauvais  traitements.  Elles  ont  ajouté  que 

((  diverses  personnes    venaient,  contre  toute  conve- 
((  nance,  se  laver  <lans  leurs  bains,  que  Tabbesse  jouait 

«  aux  dés  *,  que  des  sécuHers  venaient  prendre  leurs 

.  «  repas  avec  elle,  et  qu'on  avait  des  fiançailles  dans 

*  Ad  tahulam.  On  appelait  tahulala  petite  table  creuse  où  l'on 
jetait  les  dés,  comme  on  dit  encore  table  de  trictrac.  Ces  mots  ; 
ludere  ad  tabulam,  tabulis,  ad  tabulas,  reviennent  fréquemment 

dans  les  écrivains  de  ce  temps,  et  semblent  quelquefois  indiquer 

des  jeux  différents,  mais  dont  une  table  creuse  est  toujours 
une  pi^ce  principale. 
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«  renceinte  du  monastère.  Elles  ont  dit  encore  que  Tab- 
«  bssse  avait  eu  la  témérité  de  faire  à  sa  nièce  des  robes 

.(  d'une  couverture  d'autel  en  étoffe  de  soie,  qu'elle  avait 
«  de  sa  propre  autorité  pris  un  feuillage  d'or  quientou- 
«  rait  cette  couverture  d'autel  et  l'avait  criminellement 
«  mis  au  cou  de  sa  nièce  ;  qu^elle  avait  fait  à  sa  nièce, 
«  par  un  luxe  inconvenant,  une  bandelette  ornée  d'or, 
«  pour  jouer  des  scènes*  dans  l'intérieur  du  couvent. 

«  L'abbesse,  interrogée  sur  ce  qu'elle  avait  à  répondre 
«  à  ceci,  a  dit  qu'autant  que  l'a  permis  la  pénurie  des 
«  temps,  elles  n'ont  jamais  souffert  une  grande  disette; 
«  quant  aux  vêtements,  elle  a  ajouté  que,  si  l'on  voulait 
c(  chercher  dans  leurs  coffres,  on  leur  en  trouverait 

a  plus  que  la  nécessité  n'en  fait  besoin.  Pour  l'accu- 
«  sation  relative  aux  bains,  elle  a  raconté  que  les  bains 
«  avaient  été  construits  dans  le  temps  du  carême,  et 

«  qu'à  cause  de  l'âcreté  de  la  chaux,  et  pour  que  cette 
a  nouvelle  bâtisse  ne  présentât  pas  de  danger  pour  les 
«  rehgieuses  quand  elles   iraient  se  baigner,  dame 
«  Radegonde  avait  ordonné  que  les  serviteurs  du  mo- 

f(  nastère  pussent  y  venir  jusqu'à  ce  que  toute  odeur 
K  nuisible  fût  dissipée.  Ces  bains  ont  donc  été  livrés  à^ 

«  l'usage  des  serviteurs  durant  tout  le  carême,  et  jus-  ̂ 
«  qu'à  la  Pentecôte.  A  quoi  Chrodielde  répondit  que,  de,- 
«  puis  ce  temps,  plusieurs  encore  sont  venus  s'y  laver. 

a  L'abbesse  repartit  qu'il  n'y  avait  pas  de  preuves  de 

1  Barbatorias  celebrare.  Cette  expression  vient  de  ce  que  les 
acteurs  de  ces  scènes  mettaient  des  masques  et  des  barbes; 

c'est  ainsi  qu'on  a  dit  depuis  mascarade. 
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«  cette  assertion,  et  qu'elle  n'en  savai
t  rien.  EUe- 

«  même  les  inculpa  là-dessus,  demandant, 
 puisqu'elles 

«  ayaient  été  témoins  de  ce  fait,  pourquoi 
 elles  n'étaient 

«  pas  venues  le  rapporter  à  l'abbesse.  Quan
t  au  jeu  de 

«  dés,  elle  répondit  que  comme  on  y  joua
itdu  vivant  de 

«  madame  Radegonde,  elle  n'avait  pascruqu
ecetût  une 

«  faute,  et  que  cclan'étaitdéfendu  ni  par  la  règ
le  ni  par 

«  les  canons.  Mais,  sur  l'ordre  des  évoques, 
 elle  promit 

«  d'accompliravecsoumissionla  péniten
ce  qu'ils  Im  im- 

«  poseraient  à  cet  égard.  Au  sujet  des 
 repas,  elle  dit 

«  qu'elle  n'avait  rien  établi  de  nouveau  en  deh
ors  de  ce 

«  qui  s'était  taitdutempsdemadameRadeg
onde,qu'elle 

«  offrait  des  eulogies  aux  fidèles,  mais  qu
'on  ne  pouvait 

«  prouver  qu'elle  eût  jamais  pris  ses  repa
s  avec  eux.  A 

«  l'égard  des  fiançailles,  elle  dit  qu'elle  ava
it  accepté  de- 

ce  vaut  l'évêque,  les  clercs  et  les  principaux  de
  la  ville, 

«  des  arrhes  pour  sa  nièce,  jeune  orpheline
;  que  s'il  y 

«  avaiten  cela  unefaule,  elle  déclarait  d
evant  tousende- 

«  mander  pardon,  mais  qu'on  n'avait  poi
nt  fait  alors  de 

«  festindanslemonaslère.Quantàcequ'on
lui reprochait 

«  delacouverturede  l'autel,  elle  produisit 
 une  religieuse 

«  noble  qui  lui  avait  fait  présent  d'un  ma
nteau  de  soie, 

«  provenant  de  ses  parents  et  qui  en  avait
  coupé  un  mor- 

«  ceau,  l'autorisant  à  en  faire  ce  qu'elle 
 voudrait.  Elle 

«  ajouta  qu'elleavait  fait  du  reste,  le  mie
ux  qu'elle  avait 

«  pu,  un  parement  d'autel,  et  qu'ell
e  s'était  servie  du 

«morceauquiavaitétédétachédecemant
eaupourorner 

«  de  pourpre  une  robede  sa  nièce,  (lui  s
ervait  alors  dans 

«  le  monastère;  Didyme,  la  donatrice, 
 conlirina  tout 
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«  ce  que  disait  l'abbesse.  Quant  au  feuillage  d'or  et  à  la «  bandelette  dorée,  votre  serviteur  MacL,Tci  pr  . «  sent,  peut  attester  qu'il  avait  reçu  pour  cela,  parles «  nia,„s  de  l'abbesse,  vingt  sols  du  flaneé  de  cette  jeune «  mie,  que  la  chose  avait  été  faite  publiquement  e  san «  nen  couler  au  monastère.  On  demanda  à  Chrodielde  ' 
«  a.ns,  qu'à  Basine,  de  déclarer  si,  ce  qu'à  Dieu  ne  plaise  - «eIlescroya,entl'abbesseconpabledequelq„eaduUère- «  s.  elle  avait  commis  quelque  meurtre,  quelque  ma- «  lence  ou  quelque  crime  digne  du  châtiment  capital. «  Elles  ont  repondu  n'avoir  à  l'accuser  que  d'ae.ions 
"  J'*f  f"  ""^P"^  «le  'a  règle.  Enfin,  on  nous  a  pro- "  ''""Plu'^'e^rs  filles,  qui  par  suite  du  péché  qu'elles «  ont  commis  de  violer  leur  clôlure,  et  pour  avoir  eu «  les  malheureuses  !  la  liberté  de  faire  pendant  tant  dé 
«  mo,s  ce  qu'elles  ont  voulu,  sans  se  soumettre  à  la  dis- «c,phnedel'abbesse,sesonttrouvéesgrosses,fandisque «nouslesregardions  commodes  rehgieuses  innocentes. 
«  A  la  su,te  d'une  discussion  minutieuse,  nous  n'avons «  pas  trouvé  de  crin.e  en  l'abbesse,  qui  dùl  la  faire  ren- «  voyer:  et  quant  aux  fautes  plus  légères,  nous  l'avons «  exhortée  par  desaverlissemenis  palernelsàne  pluscn «  courir  désormais  les  reproches  qu'elle  avait  mérité. 
«  Alors  nous  avons  examiné  l'affaire  des  parties  advcr'  ' «  «';^'«='^"Pablesdebeaucoupplusgrandscrimes,savoir 
«  d  avoir  dédaigné  les  pré.iications  de  leur  évêque  qui «  était  venu  dans  le  monastère  les  exhorter  à  n'en  plt 
«  sortir;  d'avoir  foulé  aux  pieds  le  pontife,  et  de  l'avoir 0  laisse  avec  le  dernier  mépris  dans  le  monastère,  après 
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a  en  avoir  brisé  les  portes  et  les  serrures;  de  s'en  être 
«  allées  pour  de  vaincs  causes,  et  d'avoir,  par  leurs  pé- 
«  elles,  entraîné  les  autreç  à  la  transgression.  De  plus, 
«  lévêqueGodrgésileelsessuffragantsayant  été  mandés 
«  pour  cette  affaire,  et  élant  venus  par  ordre  du  roi  dans 
«  la  ville  de  Poitiers,  les  ont  sommées  de  comparaître 
c(  devant  eux  au  monastère;  mais  elles  ont  méprisé  cet 
«  ordre,  et  les  é  vêques  s'etant  rendus,  comme  Fordonnait 
«  leur  sollicitude  pastorale,  à  la  basilique  du  bienheureux 
«  Hilaire,  confesseur,  où  elles  habitaientalors,  elles  sou- 

«  levèrent,  tandis  qu'ils  les  exhortaient,  une  émeute, où 
«  les  évêques  et  leurs  prêtres  furent  frappés  de  bâtons, 
«  et  le  sang  des  lévites  fut  répandu  dans  la  basilique. 

«  Lorsqu'ensuitc,  par  l'ordre  des  princes  nos  seigneurs, 
«  le  vénérable  prêtre  Teuthaire  fut  envoyé  vers  elles  et 

«  qu'on  eut  déterminé  l'époque  du  jugement,  au  lieu  de 
«  l'attendre,  elles  ont  fait  assaillir  séditieusement  le  mo- 
«  nastère,  ont  mis  dans  la  cour  le  feu  à  une  tonne,  ont 
«  brisé  les  poteaux  des  portes  avec  des  leviers  et  des 
«  haches,  et,  à  la  lueur  du  feu  allumé,  ont  maltraité  dans 

«  l'enceinte  et  blessé  les  religieuses  jusque  dans  leurs 
«  oratoires,  et  ont  enlevé  ce  qui  se  trouvait  dans  le  mo- 

«  nastère.  L'abbesse,  dépouillée  et  saisie  par  les  cheveux 
«  a  été  traînée  avec  dérision  à  travers  le  carrefour,  et 

«  ensuite  renfermée  dans  un  heu  où,  si  elle  n'était  pas 
«  chargée  de  liens,  du  moins  elle  n'était  pashbre.  Sur- 
«  venant  le  jour  de  Pâques,  fête  qui  se  célèbre  dans  tous 
M  les  siècles,  le  pontife  offrit  une  rançon  pour  la  prison- 

«  nière,afm  qu'elle  assistât  au  baptême  ;  mais  il  ne  put 
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a  rien  obtenir  par  ses  supplications.  Chrodielde  répondit 

«  qu'elle  n'avait  ni  su  ni  commandé  un  tel  forfait,  et  as- 
«  sura  que  c'était  sur  un  signe  qu'elle-même  avait  fait, 
«  qu'on  avait  obtenu  des  siens  de  ne  pas  tuer  l'abbesse; 
«  d'oùjon  doit  regarder  comme  certain  ce  qui  est  donné 
«  à  entendre  à  cet  égard  ;  et  ce  qui  ajoute  à  tant  de 

«  cruauté,  c'est  qu'on  a  massacré,  sur  le  tombeau  de 
«  sainte  Radegonde,un  serviteur  de  son  monastère  qui 
«  y  avait  cherché  refuge;  toujours  plus  criminelles,  elles 
«  ne  se  sont  pas  arrêtées  dans  leur  entreprise,  sont  en- 

«  trées  dans  le  monastère,  s'en  sont  emparées  et,  refusant 
K  d'obéir  aux  injonctions  de  leurs  supérieurs  qui  com- 
«  mandaient  que  les  séditieux  fussent  mis  en  justice, 
(c  elles  ont  résisté  à  main  armée  aux  ordresdu  roi,  et  usé 
«  indignement  de  traits  et  de  lances  contre  le  comte  et 

«  le  peuple.  Ensuite  sortant  pour  se  présenter  en  public, 
a  ces  filles  ont,  secrètement  et  à  gran  d  tort,  indécemment 

c<  et  criminellement,  tirédel'éghse  la  sainte  croix  qu'el- 
«  les  ont  ensuite  été  forcées  d'y  remettre  :  tous  crimes 
«  reconnus  capitaux,  qui  n'ont  point  été  réprimés,  et  se 
«  sont  au  contraire  continuellement  accrus  de  nouveaux 

a  crimes;  et  comme  nous  leur  avons  dit  qu'elles  de- 

ce  valent  demander  à  l'abbesse  pardon  de  leurs  fautes, 
ce  et  réparer  le  mal  commis  par  leurs  ordres,  elles  n'y 
a  ont  pas  consenti,  mais  se  sont  encore  plus  confirmées 

«  dans  le  projet  déclaré  pubhquement  de  la  tuer.  Ayant 
«  donc  ouvert  et  consulté  les  canons,  nous  y  a\ons  vu 

cr  que,  jusqu'à  ce  qu'elles  aient  subi  une  pénitence  suffi- 
«  santé,  elles  doivent  être  très-justement  privées  de  la 
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«  communion,  et  que  l'abbesse  doit  être  rétablie  en  sa 

«  place.  Nous  avons  donc,  par  votre  ordre,  autant  qu'il 
«  appartient  à  Tautorité  ecclésiastique,  après  avoir  con- 
«  suite  les  canons,  et  sans  aucune  acception  de  personnes, 

«  ordonné  que  les  choses  se  passassent  ainsi.  Quant  à  ce 

«  qui  concerne,  d'ailleurs,  les  effets  du  monastère  enle- 
«  vés,  ainsi  que  les  actes  et  chartes  des  seigneurs  rois, 

«  vosparents,queChrodieldeetlesautresdéclarentavoir, 
«  mais  refusent  de  rendre  volontairement,  comme  nous 

«  le  leur  avons  ordonné,  c'est  à  votre  piété,  à  votre  puis- 
er sauce  et  à  votre  autorité  royale,  à  prendre  soin  que  les 

((  choses  soient  remises  en  état,  et  que  vos  bienfaits  etceux 

«  des  princes  vos  prédécesseurs  subsistent  à  perpétuité. 

((  Vous  ne  devez  pas  non  plus  permettre  qu'elles  retour- 

ce  nent  ou  aspirent  à  retourner  dans  le  lieu  qu'elles  ont 

c(  détruit  par  tant  d'impiétés  et  de  sacrilèges,  de  peur  qu'il 
a  n'en  advienne  encore  de  plus  grands  maux,  et  afin 

a  qu'avec  l'aide  du  Seigneur,  tout  ce  qui  a  été  acquis  à 
«  Dieu,  étant,  sous  des  rois  catholiques,  restitué  en  son 

c(  entier,  la  religion  ne  perde  rien,  et  que,  conservant  au 

a  même  état  tout  ce  qui  a  été  établi  tant  parnos  Pères  que 

«  par  les  canons,  le  culte  prospère,  etque  vous  en  recueil- 

«  liez  les  fruits.  Que  Notre-Seigneur  le  Christ  vous  sou- 
«  tienne,  vous  conduise  et  vous  accorde  un  long  règne  !» 

XVII.  —  Ce  jugement  rendu,  ces  femmes  furent 

suspendues  de  la  communion,  et  l'abbesse  rétablie  dans 
le  monastère.  Alors  elles  s'adressèrent  au  roi  Childebert, 
ajoutant  faute  sur  faute,  non-seulement  nommant  au 

roi  des  personnes  qu'elles  accusaient  de  commettre  Ta- 
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dultère  avec  Fabbesse,  mais  encore  envoyant  chaque 
jour  des  messages  à  son  ennemie  Frédégonde.  Le  roi, 
sur  ces  accusations,  dépêcha  des  gens  qui  hii  amenèrent 
enchaînés  ceux  qu'elles  inculpaient;  mais  ils  ne  furent 
trouvés  coupables  d'aucun  crime,  et  on  les  renvoya. 

XVIII.  —  Avant  ces  événements,  comme  le  roi  en- 
trait dans  Toraloire  de  sa  maison  de  Marlheim  ̂   ses 

serviteurs  virent  de  loin  un  homme  inconnu  qui  se 
tenait  debout,  et  lui  dirent:  «Qui  es-tu?  d'où  viens  tu? 
que  fais-tu  ici?  nous  ne  te  connaissons  pas.  »  Il  leur  ré- 

pondit; ((Je  suis  un  des  vôtres,  «mais  il  le  jetèrent  hors 
de  l'oratoire;  on  l'interrogea;  il  ne  tarda  pas  à  avouer 
que  la  reine  Frédégonde  l'avait  envoyé  pour  tuer  le  roi, et  dit  :  «  Nous  sommes  douze  ;  six  sont  venus  ici,  et  six  sont 
demeurés  àSoissons^poursurprendrelefilsduroi.  Quant 
à  moi,  voulant  tuer  le  roi  Childebert  dans  cet  oratoire, 
j'ai  été  saisi  de  frayeur,  et  ne  me  suis  point  déterminé 
à  ce  que  j'avais  projeté.  »  Lorsqu'il  eut  ainsi  parlé,  on 
le  livra  à  de  cruels  tourments,  et  il  nomma  plusieurs  de 
ses  compUces,  qu'on  alla  chercher  en  divers  heux.  Les 
uns  furent  condamnés  à  la  prison,  d'autres  eurent  les 
mains  coupées;  plusieurs,  privés  du  nez  et  des  oreil- 

les, furent  livrés  à  la  risée  publique.  Quelques-uns  de 
ceux  qui  avaient  été  pris,  craignant  le  genre  de  châti- 

ment auquel  ils  pouvaient  être  condamnés,  se  percè- 
rent eux-mêmes  avec  leur  épée.  Plusieurs  mouru- 

rent dans  les  supphces,  afin  que  le  roi  fût  vengé. 

^  Mariligen$is  domtu. 

I 
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XIX.  —  Sunnégésile  fut  de  nouveau  livré  aux  tour- 

ments, et  chaque  jour  frappé  à  coups  de  verges  et  de 

courroies.  Lorsque  ses  plaies,  après  avoir  suppuré,  com- 
mençaient à  se  fermer,  on  recommençait  son  supplice. 

Dans  ces  tortures  il  s'avoua  coupable,  non -seulement 
de  la  mort  du  roi  Chilpcric,  mais  encore  de  divers  autres 

crimes.  11  ajouta  dans  ses  aveux  qu'^Egidius,  évêque  de 

Reims,  était  un  des  complices  de  Rauchingue,  d'Ursion 
et  de  Berlfried ,  dans  le  complot  qu'ils  avaient  formé 
pour  tuer  le  roi  Childebert.  On  enleva  aussitôt  Tévêque 
alors  affaibli  par  une  longue  maladie  et  on  le  conduisit 
à  la  ville  de  Metz.  Là,  on  le  mit  sous  bonne  garde,  le 

roi  ordonna  aux  évêques  de  venir  le  juger,  et  de  se 

rendre  à  cet  effet,  au  commencement  du  huitième 

mois,  dans  la  ville  de  Verdun.  Mais  réprimandé  par  les 

autres  évoques  pour  Ta  voir  fait  enlever  et  priver  de  sa 

hberté  sans  l'entendre,  le  roi  lui  permit  de  retourner 

à  sa  ville,  adressant,  comme  nous  l'avons  dit,  des  lettres 

à  tous  les  évêques  de  son  royaume,  pour  qu'ils  vins- 
sent, au  milieu  du  neuvième  mois,  dans  la  susdite  ville 

de  Verdun,  lui  faire  son  procès.  11  y  avait  alors  de 

fortes  pluies;  la  terre  était  couverte  d'une  immensité 
d'eau  ;  la  rigueur  du  froid  était  intolérable  ;  les  routes 
se  trouvaient  détrempées  de  boue;  les  rivières  dé- 

bordées; cependant  les  évêques  n'osèrent  résister 
aux  ordres  du  roi,  et  se  réunirent  à  la  ville  de  Metz, 

où  ̂ gidius  vint  aussi.  Le  roi  l'accusa  d'être  son  en- 
nemi, d'avoir  trahi  le  pays,  et  chargea  le  duc  Ennodius 

de  la  poursuite  de  l'affaire.  La  première    question 
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d'Ennodius  fut  celle-ci:  «Dis-moi,  ô  évêque,  comment 
t'est  venue  la  pensée  d'abandonner  le  roi  qui  t'avait 
confié  dans  une  de  ses  cités  les  honneurs  de  Tépis- 

copat,  et  de  te  lier  d'amitié  avec  Chilpéric,  qui  s'est 
toujours  montré  Tennemi  du  roi  notre  seigneur,  qui 

a  tué  son  père,  condamné  sa  mère  à  l'exil,  envahi  son 
royaume  ?  et  comment  as-tu  obtenu  de  lui  des  propriétés 

venant  des  dépouilles  du  fisc  dans  les  villes  qu'il  avait, 
comme  nous  l'avons  dit,  soumises  à  sa  puissance  par  une 
injuste  invasion?»  L'évêque  répondit:  «Je  ne  puis  nier 
que  j'ai  été  f  ami  du  roi  Chilpéric;  mais  cette  amitié 
n'a  rien  engendré  contre  les  intérêts  du  roi  Childebert. 
J'ai  obtenu  les  villas  dont  tu  parles  par  des  chartes  de 
ce  roi.»  Les  chartes  furent  produites  publiquement, 

et  le  roi  nia  qu'il  les  eût  accordées.  On  fit  appeler  Othon, 
alors  référendaire,  et  dont,  après  examen ,  on  croyait 
reconnaître  la  signature.  11  vint  et  nia;  sa  main 

avait  été  contrefaite  dans  ces  diplômes.  L'évêque 
fut  donc  trouvé  d'abord  faussaire  en  ce  point.  Après 
cela  on  produisit  des  lettres  écrites  à  Chilpéric, 

contenant  beaucoup  d'injures  contre  Brunehaut.  En 

retour  il  y  en  avait  de  Chilpéric  à  l'évêque,  dans  les- 
quelles, entre  autres  choses,  on  trouvait  ces  paroles: 

«  Lorsque  la  racine  n'est  point  coupée,  la  tige  qui  s'é- 
lève sur  la  terre  ne  sèche  point.  »  D'où  il  est  manifeste 

que  le  sens  de  ces  paroles  est  qu'il  fallait  venir  à  bout 

de  Brunehaut  pour  accabler  ensuite  son  fils.  L'évêque 
nia  que  ces  lettres  eussent  été  envoyées  en  son  nom  et 
reçues.  Mais  on  fit  comparaître  un  de  ses  serviteurs  de 
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confiance,  qui  avait  tenu  note  de  ces  écrits  dans  le 

recueil  des  chartes  de  Tévêque.  Il  ne  put  donc  exister 

aucun  doute  dans  l'esprit  des  juges  au  sujet  de  cette 

correspondance.  Alors  on  produisit  des  pactes  faits  au 

nom  des  rois  Childebert  et  €hilpcric,  et  dans  lesquels 

il  était  convenu  qu'après  avoir  chassé  le  roi  Contran, 

ils  partageraient  entre  eux  son  royaume.  Le  roi  nia 

que  la  chose  eût  été  faite  de  son  consentement  et  dit: 

c(  Pourquoi  as-tu  excité  mes  oncles  Tun  contre  Tautre, 

de  manière  à  faire  naître  entre  eux  la  guerre  civile;  il 

en  est  résulté  qu'une  armée  s'est  mise  en  marche,  et 

que  la  ville  de  Bourges,  le  pays  d'Étampes  et  le  château 
Meillan  *  ont  été  dévastés  et  dépeuplés,  et  que,  dans 

cette  guerre  beaucoup  ont  péri,  dont  je  pense  que  Dieu, 

en  ses  jugements,  te  redemandera  les  âmes.  »  L'évê- 

que  ne  put  nier,  car  on  avait  trouvé  des  preuves  en 

une  cassette,  dans  le  cabinet  du  roi  Chilpéric;  ces 

écrits  étaient  parvenus  au  roi  lorsqu' après  la  mort  de 

Chilpéric,  ses  trésors  avaient  été  enlevés  à  Chelles, 

villa  de  la  cité  de  Paris,  et  lui  avaient  été  apportés.  La 

discussion  traînait  ainsi  en  longueur,  lorsque  Épi- 

phane,  abbé  de  la  basilique  de  Saint-Remi,  vint  et 

confessa  avoir  reçu  deux  mille  pièces  d'or  et  beau- 

coup de  joyaux  pour  demeurer  fidèle  en  l'amitié  du  roi 
Chilpéric.  Les  envoyés  qui  étaient  allés  avec  lui  vers  ce 

roi  comparurent  aussi  et  dirent  :  «Il  nous  laissa  et  parla 

longtemps  avec  le  roi;  nous  n'entendîmes  rien  de 

leur  entretien,   et  n'en  fûmes  instruits  que  par  les 
1  Mediolanense  castrum.  (Voir  Géogr,) 



335t  CONDAMNATION  DE  L'ÊVÉQtlJE. 

malheurs  qui  arrivèrent  ensuite.  »  L'évêque  ayant  nié, 
le  vicaire,  qui  était  entré  dans  le  secret  de  tous  ses  con- 

seils, nomma  riiomme,  le  lieu  où,  comme  nous  l'avons 
dit,  cet  or  avait  été  apporté,  et  raconta  en  détail  com- 

ment on  était  convenu  alors  qu'on  ravagerait,  ainsi 
que  cela  s'était  fait,  les  pays  du  roi  Contran.  Convain- 

cu, JEgidius  finit  par  tout  confesser.  Alors  lesévêques 
appelés,  soupirant  de  reconnaître  un  prêtre  du  Seigneur 
coupable  de  tant  de  crimes,  prièrent  qu'on  lui  accordât 
trois  jours,  pendant  lesquels  ̂ gidius,se  recueillant  en 
lui-même,  pourrait  trouver  quelque  moyen  de  se  justi- 

fier des  ofi'enses  qui  lui  étaient  imputées.  Quand  le 
troisième  jour  vint  à  luire,  ils  se  rassemblèrent  dans 
réglise ,  interrogèrent  Tévêque  ,  et  lui  demandèrent 

s'il  avait  quelque  excuse  à  donner;  celui-ci,  plein  de 
confusion,  répondit  :  «  Ne  tardez  pas  à  prononcer  la 

sentence  d'un  coupable.  Je  me  reconnais  digne  de  mort, 
pour  le  crime  de  lèse-majesté,  parce  que  j'ai  toujours  agi 
contre  les  intérêts  du  roi  et  de  sa  mère,  et  que,  par  mon 
conseil,ont  eu  lieubeaucoup  de  combats  qui  ont  dépeuplé 
plusieurs  pays  des  Gaules.  »  Les  évêques  l'ayant  ouï  et 
déplorant  l'opprobre  de  leur  frère,  après  avoir  obtenu 
qu'on  lui  laissât  la  vie,  le  dépouillèrent,suivant  la  loi  ca- 

nonique, de  la  dignité  du  sacerdoce,  puis  il  fut  condamné 

à  l'exil  et  conduit  dans  la  ville  d'Argentorat,  maintenant 
appelée  Strasbourg.  On  mit  à  sa  place  Romulf,  fils  du  duc  ' 
Loup,  et  déjà  revêtu  des  honneurs  de  la  prêtrise.  L'abbé 
Épiphane,préposéàlabasihquede  Saint-Remi,  fut  privé 
de  ses  fonctions.  On  trouva  dans  le  trésor  de  l'évêque 

I 
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une  somme  considérable  d'or  et  d'argent;  ce  qui  pro- 

venait de  ses  iniquités  fut  porté  au  trésor;  mais  les 

tributs  et  autres  profits  ecclésiastiques  y  furent  laissés. 

XX.  —  Dans  ce  synode,  Basine,  iille  du  roi  Chilpéric, 

qui,  comme  nous  Favons  dit,  avait  été,  ainsi  que 

Chrodielde ,  séparée  de  la  communion,  se  jeta  aux  i>ieds 

des  évoques,  demanda  pardon,  promettant  de  rentrer 

dans  le  monastère  pour  y  vivre  en  charité  avec  Tab- 

besse  et  de  ne  transgresser -en  rien  la  règle.  Chrodielde 

protesta  que  tant  que  l'abbesse  Leubovère  resterait 

dans  ce  monastère,  elle  n'y  rentrerait  jamais;  mais  le 

roi  pria  qu'on  leur  pardonnât  à  toutes  deux,  et  ainsi 

elles  furent  reçues  à  la  communion  et  envoyées  à  Poi- 

tiers, Basine  pour  rentrer  dans  le  monastère,  comme 

nous  venons  de  le  dire,  et  Chrodielde  dans  une  villa 

qui  avait  appartenu  à  feu  Waddon,  dont  nous  avons 

précédemment  parlé,  et  que  le  roi  lui  avait  concédée. 

XXI.  —  Les  fils  de  Waddon  parcouraient  le  terri- 

toire de  Poitiers  commettant  divers  crimes,  des  meur- 

tres et  des  vols  nombreux.  Quelque  temps  auparavant 

ils  étaient  entrés  de  force  chez  des  marchands,  et  dans 

Tobscurité  de  la  nuit,  les  avaient  égorgés,  puis  avaient 

enlevé  leurs  marchandises.  Ils  tuèrent  aussi  par  sur- 

prise un  homme  revêtu  de  la  puissance  tribunitienne  ̂  

*  et  pillèrent  ses  biens.  Le  comte  Maccon  s'étant  efforcé 
de  réprimer  leurs  excès,  ils  se  rendirent  en  présence 

du  roi;  et  lorsque  le  comte  y  vint  aussi  pour  apporter, 

selon  Tusage,  ce  qui  était  dû  au  fisc ,  ils  offrirent  au 

^*  Vir  trihunitix  potestatis.  (Voir  Geogr.,  Ire  partie,  chap.  ix.) u.  8 
4 
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roi  un  grand  baudrier  orné  d'or  et  de  pierreries  avec 
une  épée  merveilleuse  dont  la  poignée  était  faite  d'or 
et  de  pierres  précieuses  d'Espagne.  Le  roi,  qui  avait 
connaissance  des  crimes  commis  et  qui  les  en  savait 
avec  certitude  les  auteurs,  ordonna  qu'ils  fussent  char- 

gés de  chaînes  et  hvrés  aux  tourments.  Pendant  qu'on 
les  tourmentait,  ils  révélèrent  le  lieu  où  étaient  cachés 

les  trésors  de  leur  père,  composés  de  ceux  qu'ils  avaient 
enlevés,  comme  nous  l'avons  dit,  à  Gondovald.  On  en- 

voya aussitôt,  pour  chercher  ces  trésors,  des  hommes 
qui  trouvèrent  et  apportèrent  au  fisc  royal  une  im- 

mense quantité  d'or  et  de  pierres  précieuses.  Ensuite 
Faîne  des  fils  de  Waddon  eut  la  tête  tranchée  et  le 

plus  jeune  fut  condamné  à  l'exil. 
XXII.— -Le  Saxon  Childéric,  après  divers  crimes, 

meurtres,  séditions  et  autres  iniquités,  vint  dans  la 

cité  d'Auch  oi^i  sa  femme  possédait  des  biens.  Le  roi 
avait  donné  ordre  de  le  tuer;  mais  une  nuit  qu'il  était 
pris  de  vin,  on  le  trouva  mort  dans  son  lit,  suffoqué 
par  la  boisson.  On  assurait  que  c'était  lui  qui  avait 
donné  le  signal  du  crime  dont  nous  avons  parlé  plus 
haut,  lorsque  les  prêtres  du  Seigneur  furent  maltraités 

par  Chrodielde,  dans  la  basilique  de  Saint-Hilaire.  S'il 
en  est  ainsi.  Dieu  vengea  l'injure  de  ses  serviteurs. 

XXIII.  —  Dans  cette  même  année,  la  terre  fut,  du- 

rant les  nuits,  éclairée  d'une  telle  lumière  qu'on  se  se- 
rait cru  au  miheu  du  jour.  Car  souvent,  pendant  la 

nuit,  des  globes  de  feu  parcouraient  le  ciel  et  éclai- 

raient le  monde.  Il  y  eut  des  doutes  sur  l'époque  de  la 
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fête  de  Pâques,  parce  que  Victorius  avait  écrit  qu'elle 
tombait  au  quiîizième  jour  de  la  lune.  De  peur  que 
les  chrétiens  ne  célébrassent  la  fête  de  Pâques  en 

même  temps  que  les  juifs,  il  ajouta  :  «  Pour  les  latins, 

c'est  le  vingt  -  deuxième  jour.  Toutefois  plusieurs 
églises  des  Gaules  célébrèrent  la  fête  au  quinzième 

jour,  nous  la  célébrâmes,  nous,  au  vingt-deuxième ^ 

Nous  avons  su,  d'après  les  informations  que  nous 
avons  prises  avec  soin,  que  les  sources  qui,  en  Espagne, 

se  remplissent  à  cette  fête  par  un  ordre  spécial  du 

Seigneur,  s'étaient  remplies  à  l'époque  que  nous  avions 
choisie  pour  la  Pâque.  11  y  eut  un  grand  tremblement 

de  terre,  le  i /a  juin,  au  point  du  jour,  au  moment  où 

la  lumière  commençait  à  paraître.  Au  milieu  du  hui- 

tième mois,  le  soleil  fut  éclipsé  et  sa  lumière  se  trouva 

tellement  diminuée  qu'à  peine  en  voyait-bn  reluire 

autant  qu'en  donne  le  croissant  au  cinquième  jour  de 
la  lune.  Il  y  eut  en  automne  de  grandes  pluies  et  de 

violents  tonnerres;  les  eaux  grossirent  extraordinaire- 

ment.  Les  cités  de  Viviers  et  d'Avignon  furent  dévas- 
tées par  une  peste  cruelle. 

XXIV.  —  La  seizième  année  de  Childebert  et  la 

trentième  du  roi  Contran  il  vint  à  la  ville  de  Tours  un 

évêque,  nommé  Simon,  arrivant  des  pays  d'outre-mer. 

Il  nous  annonça  la  destruction  de  la  ville  d'Antioche, 

et  dit  avoir  été  emmené  captif  d'Arménie  en  Perse. 
Le  roi  des  Perses,  faisant  irruption  en  Arménie,  avait 

enlevé  du  butin,  incendié  les  églises;  il  avait  emmené 

i  C'est-à-dire  le  2  avril  au  lieu  du  26  mars. 
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en  captivité,  comme  nous  l'avons  dit,  cet  évêque  avec 

tout  son  peuple.  Les  Perses  s'efforcèrent  aussi  de  mettre 
e  feu  à  la  basilique  des  quarante-huit  saints  martyrs 

mis  à  mort  dans  ce  pays  et  dont  j'ai  parlé  dans  le  livre 

des  Miracles  ̂   Ils  la  rem[)lirent  donc  d'un  amas  de 
bois  mêlé  de  poix  et  de  graisse  de  porc,  et  y  appliquè- 

rent des  torches  allumées;  mais  le  feu  ne  put  jamais 

prendre  aux  matériaux  qu'ils  avaient  préparés  ;  alors 

frappés  des  merveilles  de  Dieu  ils  s'éloignèrent.  Un 
évêque  ayant  appris  la  captivité  de  celui  dont  nous 

avons  parlé  envoya  par  ses  gens  une  rançon  au  roi  de 

Perse.  Celui-ci  l'accepta  et  déhvra  le  captif  de  ses  liens. 

L'évêque  en  quittant  ce  pays  vint  dans  les  Gaules  où 

il  reçut  quelques  secours  des  âmes  pieuses,  et  nous  ra- 
conta ce  que  nous  venons  de  rapporter.  Il  y  avait  à 

Antioche  un  homme  très-adonné  à  l'aumône,  ayant  une 

femme  et  des  enfants.  Jamais,  depuis  qu'il  avait  com- 

mencé à  posséder  quelque  chose  en  propre,  il  n'avait 
passé  un  jour  de  sa  vie  sans  faire  asseoir  quelque  pau- 

vre à  sa  table.  Un  jour  qu'il  avait  parcouru  toute  la 

ville  jusqu'au  soir  sans  pouvoir  trouver  un  nécessiteux 
avec  qui  prendre  son  repas ,  il  sortit  de  la  porte  de 
la  ville  au  moment  où  la  nuit  commençait  à  tomber, 

et  il  trouva  un  homme  vêtu  de  blanc  qui  se  tenait  de- 
bout au  milieu  de  deux  compagnons.  En  les  voyant, 

comme  Loth  dont  il  est  parlé  dans  les  anciennes  his- 

toires, saisi  de  frayeur,  il  dit  :  «  Peut-être,  seigneurs, 
êtes-vous  étrangers  ?  daignez  entrer  dans  la  maison  de 

i  hihriMiraculorum,  liv.  I,  cbap.  xcvi. 
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votre  serviteur;  après  y  avoir  pris  votre  repas,  vous 
reposerez  dans  un    lit,  et   demain   matin    vous    re- 

prendrez votre  route  comme  il  vous  plaira.  »  Celui  qui 
était  le  plus  considérable  des  trois,  tenant  un  mou- 

choir dans  sa  main,  dit:  «Tune  pouvais,  ô  homme 
de  Dieu,  avec  votre  Siméon,  sauver  cette  ville  de  la 
destruction.»  Et,  levant  la  main,  il  secoua  son  mou- 

choir sur  la  moitié  de  la  ville,  et  aussitôt  s'écroulèrent 
les  édifices  et  toutes  sortes  de  constructions.  Les  vieil- 

lards furent  écrasés  avec  les  enfants,  les  maris  avec 

leurs  femmes,  et  les  gens  de  l'un  etFautre  sexe  périrent. 
A  cette  vue,  l'homme  charitable  anéanti  autant  de  la  pré- 

sence d(?  ce  personnage  que  du  bruit  du  bouleversement, 
tomba  à  terre  et  demeura  semblable  à  un  mort.  L'autre 
élevait  de  nouveau  la  main  comme  pour  secouer  son 
mouchoir  sur  la  seconde  moitié  de  la  ville,  lorsque  ses 
deux  compagnons  le  retinrent  et  le  conjurèrent,  au 
nom  des  choses  les  plus  redoutables,  de  permettre  que 
celte  moitié  de  ville  ne  fût  pas  renversée.  Il  s'apaisa, 
sa  main  demeura  suspendue,  et,  relevant  l'homme  qui 
était  tombé  à  terre,  il  lui  dit  :    «  Va  à  ta  maison  et  ne 
crains  rien;  tes  fils,  ta  femme  et  tous  les  tiens  sont  sau- 

vés ;  aucun  d'entre  ctix  n'a  péri,  tu  as  été  préservé 
par  l'assiduité  de  tes  oraisons  et  la  charité  journalière 
envers  les  pauvres.  »  En  parlant  ainsi  il  disparut  avec 
ses  compagnons  et  on  ne  les  vit  plus.  L'homme  rentra 

•dans  la  ville  et  en  trouva  la  moitié  écroulée  et  renver- 
sée sur  les  hommes  et  sur  les  animaux;  on  retira  un 

grand  nombre  de  morts  de  dessous  les  ruines,  et  le 8. 
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petit  nombre  de  ceux  qui  en  sortirent  vivants  étaient  cou- 
verts de  blessures.  Mais  ce  que  Tange  du  Seigneur  avait 

annoncé  à  cet  homme  fut  trouvé  véritable,  car,  de 

retour  à  sa  maison,  il  vit  qu'elle  n'avait  souffert  aucun 

mal  et  n'eut  à  pleurer  la  mort  que  de  ceux  de  ses 

proches  qui  s'étaient  trouvés  dans  d'autres.  Au  milieu 

des  impies,  la  main  de  Dieu  l'avait  protégé  avec  sa  fa- 
mille; il  fut  préservé  du  péril  de  la  mort,  comme  il  est 

rapporté  que  Loth  l'avait  été  autrefois  dans  Sodome. 

XXV.  — La  maladie  que  j'ai  souvent  mentionnée  en- 
vahit dans  les  Gaules  la  province  de  Marseille ,  et  une 

grande  famine  désola  les  pays  d'Angers,  de  Nantes  et 
du  Mans.  Ce  fut  le  commencement  de  ces  maux  dont 

le  Seigneur  a  dit  dans  son  Évangile  :  //  y  aura  en  di- 

vers lieux  des  pestes  et  des  famines  et  des  tremblements 

de  terre,  et  il  s  élèvera  de  faux  Christs  et  de  faux  pro- 

phètes, qui  feront  de  grands  prodiges  et  des  choses  éton- 

nantes jusqu'à  séduire  même,  s^il  était  possible,  les 
élusK  Ainsi  en  arriva-t-il  dans  ce  temps.  Un  homme 

de  Bourges  ,  c'est  lui-même  qui  l'a  raconté  dans 

la  suite,  étant  entré  dans  une  forêt  afin  d'y  couper  du 
bois  dont  il  avait  besoin  pour  quelque  ouvrage,  fut 

entouré  d'un  essaim  de  mouches,  et  en  demeura  fou 

pendant  deux  ans.  D'où  il  y  a  lieu  de  croire  qu'elles 
avaient  été  envoyées  par  la  méchanceté  du  diable.  En- 

suite, passant  à  travers  les  cités  voisines,  il  arriva  dans 

la  province  d'Arles;  là,  s'étant  vêtu  de  peaux,  il  priait 

comme  un  religieux,  et  pour  se  jouer  de  lui,  l'ennemi  des 
l  Évanyilç  selon  saint  Mathieu,  chap.  xxiv,  v.  7,24. 
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4iommos  lui  accorda  le  pouvoir  de  deviner  Taveuir.Puis^ 

passant  à  de  plus  grands  crimes,  il  changea  de  lieu; 

de  ladite  province,  il  entra  dans  le  territoire  du  Gé- 
vaudan,  se  déclarant  puissant  et  ne  craignant  pas  de 

se  donner  pour  le  Christ.  Il  avait  pris  avec  lui  une  cer- 

taine femme,  prétendue  sa  sœur,  qu'il  faisait  appeler 
Marie.  Le  peuple  accourait  en  foule,  lui  amenant  des 

malades  auxquels,  en  les  touchant,  il  rendait  la  santé. 

Tous  ceux  qui  venaient  vers  lui  apportaient  de  l'or, 

de  Targent,  des  vêtements  ;  et  lui ,  pour  les  mieux  sé- 
duire, distribuait  tout  cela  aux  pauvres,  se  prosternant 

à  terre  et  se  répandant  en  oraisons,  ainsi  que  la  femme 

dont  j'ai  parlé.  Puis,  se  relevant,  il  ordonnait  de  nou- 

veau aux  assistants  de  l'adorer.  11  prédisait  l'avenir,  et 

annonçait  à  quelques-uns  des  maladies,  à  d'autres  des 
malheurs  prêts  à  leur  arriver,  à  bien  peu  leur  salut  à 

venir  ;  il  faisait  toutes  ces  choses  par  des  artifices  dia- 

boHques,  et  par  je  ne  sais  quels  prestiges.  Il  séduisit  une 

immense  multitude  de  peuple,  non-seulement  des  gens 

rustiques,  mais  aussi  des  prêtres  de  l'Éghse.Il  était  suivi 
de  plus  de  trois  mille  personnes.  Cependant  il  commença 

à  spolier  et  à  piller  ceux  qu'il  trouvait  sur  sa  route; 
mais  il  distribuait  leurs  dépouilles  aux  indigents.  Il  me- 

naçait de  la  mort  les  évêqucs  et  les  citoyens  des  villes, 

parce  qu'ils  refusaient  de  croire  en  lui;  étant  entré 

dans  le  territoire  de  la  cité  du  Vêlai,  il  s'approcha  de 

Tendroit  appelé  le  Puy  *  s'arrêta  avec  toute  son  armée 

près  d'une  basilique  voisine,  et  là,  rangea  son  armée 
1  Anicium.  (Voir  Géographie,) 
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en  bataille,  pour  livrer  combat  à  l'évêque  Aurèle,  alors 
résidant  en  ce  lieu.  11  dépêchait  devant  lui^  comme 

messagers  des  hommes  nus  qui  sautaient  et  faisaient 

des  tours.  L'évêque,  saisi  d'étonnement,  envoya  à 
sa  rencontre  des  gens  courageux  pour  savoir  ce  quel 

cela  voulait  dire.  Un  d'eux,  qui  était  des  premiers  de! 
la  ville,  se  baissa  devant  l'imposteur,  comme  pour  lui! 
embrasser  les  genoux,  et  Fayant  fait  tomber  ordonna 

qu'on  le  prît  et  qu'on  le  dépouillât.  Puis,  aussitôt,  ti-l 
rant  son  épée,  il  le  coupa  en  morceaux;  ainsi  tomba  et 

périt  ce  Ctirist  qu'on  aurait  dû  plutôt  nommer  Anté- 
christ. Ceux  qui  raccompagnaient  se  dispersèrent; 

Marie,  livrée  aux  tourments,  avoua  tous  les  prestiges 

et  les  illusions  dont  il  s'était  servi;  mais  ceux  dont  il 
avait  troublé  Fespiit  par  ses  artifices  diaboliques,  pour 
les  faire  croire  en  lui,  ne  revinrent  jamais  entièrement 

à  la  raison ,  et  ne  cessèrent  de  le  confesser  pour  le' 
Christ,  déclarant  que  Marie  participait  aussi  à  sa  divinité. 

Plusieurs  semblables  imposteurs  s'élevèrent  par  toutes 

les  Gaules;  à  l'aide  de  prestiges,  ils  s'attachaient  quel- 
ques malheureuses  femmes  qui,  entrant  dans  une  sorte 

de  fureur,  les  déclaraient  des  saints,  et  de  cette  manière 

ils  obtenaient  un  grand  crédit  parmi  les  peuples.  Nous 

en  avons  vu  plusieurs  que  nous  nous  sommes  efforcé, 
par  nos  réprimandes,  de  faire  revenir  de  leur  erreur/ 

XXVI.  —  Ragnemode,  évêque  de  Paris,  mourut,  et 

son  frère,  le  prêtre  Faramode,  brigua  l'épiscopat.  Mais 
un  certain  marchand,  nommé  Eusèbe,  Syrien  de  nais- 

sance, à  force  de  présents,  obtint  sa  place.  Arrivé  à 
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l'épiscopat,  il  renvoya  toute  la  scholie^de  son  prédé- 
cesseiir,  et  fit  faire  le  service  de  la  maison  épiscopale 
par  des  hommes  de  sa  nation.  Sulpice ,  évêque  de  la 
cité  de  Bourges,  mourut  aussi,  et  Eustache,  diacre 
d'Autun,  fut  élevé  à  son  siège. 
XXVÏI.  —  Il  s'éleva  une  grande  discorde  parmi  les 

Francs  de  Tournai,  parce  que  le  fils  de  l'un  d'entre 
eux  reprenait  souvent  avec  colère  le  fils  d'un  autre, 
qui  avait  reçu  sa  sœur  en  mariage,  de  ce  qu'il  laissait 
sa  femme  pour  des  prostituées.  Ces  reproches  ne  réus- 

sissant pas  à  faire  revenir  l'autre  de  sa  mauvaise  con- 
duite, ils  en  vinrent  à  ce  point  que  le  jeune  homme 

se  jeta  sur  son  beau-frère,  et  le  tua  avec  l'aide  des 
siens;  lui-même  fut  tué  par  les  gens  avec  les(|uels  était 
venu  son  adversaire,  et  des  deux  troupes  il  ne  resta 

qu'un  seul  homme,  parce  qu'il  n'y  avait  pas  eu  de 
main  pour  le  frapper.  Les  parents  des  deux  côtés  s'éle- 
v^èrent  alors  les  uns  contre  les  autres.  Plusieurs  fois  la 
^eine  Frédégonde  les  pressa  de  renoncer  à  leur  inimi- 
ié  et  de  faire  la  paix,  de  peur  que,  de  l'obstination  de 
eurs  querelles,  n'advinssent  de  plus  grands  désordres, 
lais  ne  pouvant  les  apaiser  par  des  paroles  de  douceur, 
îlle  les  réprima  avec  la  hache.  Ayant  invité  un  grand 
lombre  de  gens  à  un  festin,  elle  fit  asseoir  les  trois 
dversaires  sur  un  même  banc.  Lorsque  le  repas  se  fut 
•rolongé  un  certain  temps,  comme  la  nuit  obscurcis- 
ait  la  terre,  les  tables  emportées  selon  la  coutume  des 

»  Schola,  c'est-à-dire  la  suite  des  chantres,  des  lecteurs  ou lembres  du  bas  clergé  que  dirigeait  l'archidiacre. 
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Francs,  les  convives  demeuraient  assis  sur  le  banc  où 

ils  avaient  été  placés.  On  avait  pris  tant  de  vin,  que  tous 

les  convives  en  étaient  appesantis,  les  serviteurs  ivres 

étaient  tombés  et  s'étaient  endormis  dans  tous  les  coins 
de  la  maison:  alors  Frédégonde  ordonna  à  trois  hommes 

de  venir  avec  des  haches  derrière  les  trois  convives,  et, 

pendant  que  ceux-ci  conversaient,  ils  les  frappent  en  un 

même  moment  et,  pour  ainsi  dire,  d'un  seul  coup.  Tous 

trois  furent  tués  et  le  festin  finit.  Ils  s'appelaient  Cha- 
rivald,  Leudovald  et  Waldin.  Leurs  parents,  instruits 

de  ce  qui  s'était  passé,  gardèrent  étroitement  Frédé- 
gonde ,  et  envoyèrent  des  messagers  au  roi  Childebert 

pour  demander  qu'elle  fût  prise  et  mise  à  mort.  Mais 

pendant  ces  démarches,  elle  souleva  le  peuple  de  Cham- 

pagne, se  fit  enlever  par  ses  partisans  et  passa  dans  un 
autre  lieu. 

XXVIII.  —  Alors  elle  envoya  dire  au  roi  Contran: 

c(  Que  le  roi,  monseigneur,  vienne  jusqu'àParis,  qu'il  y 
mande  mon  fils,  son  neveu,  pour  le  faire  sanctifier  pai 

la  grâce  du  baptême,  et  qu'il  daigne,  après  l'avoir  teni 
sur  les  fonts  sacrés,  le  traiter  comme  son  propre  fils.  ï 

Le  roi,  sur  celte  requête,  fit  partir  i^thérius,  évêqui 

de  Lyon,  Syagrius,  évêque  d'Autun,  Flavius,  évêque  d( 

Châlon,  d'autres  encore,  et  leur  ordonna  de  se  rendn 

à  Paris,  annonçant  qu'il  était  prêt  à  les  suivre.  Il  vin 

également  à  cette  assemblée  beaucoup  d'officiers  d 
son  royaume,  tant  domestiques  que  comtes,  pour  fair 

les  préparatifs  nécessaires  à  la  dépense  de  la  maisoi 

royale.  Le  roi,  au  moment  où  il  avait  projeté  de  partir 
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fut  arrêté  par  une  douleur  au  pied.  Quand  il  fut  guéri, 
il  se  rendit  à  Paris,  et  de  là  à  la  villa  de  Rueil  où  il  fit 

venir  Fenfant,  et  ordonna  de  préparer  le  baptistère 

dans  le  bourg  deNanterre.  Pendant  ces  préparatifs,  des 

envoyés  du  roi  Cliildebert  vinrent  le  trouver  et  lui  di- 

rent :  «  Ce  n'est  pas  ce  que  tu  avais  récemment  promis 
au  roi  Cliildebert,  ton  neveu,  de  te  lier  d'amitié  avec 
ses  ennemis.  Autant  que  nous  le  voyons,  tu  ne  gardes 

pas  ta  parole  ;  au  contraire,  tu  transgresses  tes  pro- 
messes, en  plaçant  cet  enfant  sur  le  siège  royal  dans  la 

ville  de  Paris.  Dieu  te  jugera,  parce  que  tu  oublies  la 

parole  que  tu  avais  donnée  librement.  »  Lorsqu'ils  eu- 
rent ainsi  parlé,  le  roi  répondit  :  «  Je  ne  viole  point  la 

promesse  que  j'ai  faite  à  mon  neveu,  le  roi  Cliildebert; 
iil  ne  doit  point  se  formaliser  si  je  tiens  sur  les  fonts 

sacrés  son  cousin,  fils  de  mon  frère,  car  c'est  une  re- 
quête à  laquelle  aucun  chrétien  ne  doit  se  refuser.  Je 

veux  donc  le  faire,  comme  Dieu  le  sait  très-certaine- 

ment, sans  aucune  fraude  et  dans  la  simplicité  d'un 

cœur  pur,  parce  que  je  crains  d'offenser  le  Seigneur. 

Ce  n'est  point  humilier  notre  race  que  de  tenir  cet  en- 
fant sur  les  fonts  sacrés;  et  si  les  maîtres  y  présentent 

même  leurs  serviteurs,  comment  ne  me  serait-il  pas 

permis  de  tenir  un  proche  |)arent,  et  d'en  faire  mon 
fils  spirituel  par  la  grâce  du  baptême?  Allez  donc,  et 
rapportez  ces  [)aroles  à  votre  maître  :  «  Je  veux  con- 

server intact  le  traité  (pu»  j'ai  fait  avec  lui,  et  s'il  n'est 
pas  rompu  par  sa  faute,  il  ne  le  sera  point  par  la 

mienne .  »  Lorsqu'il  eut  ainsi  parlé,  les  envoyés  se  reti- 
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rèrent,  et  le  roi  s  étant  rendu  aux  fonts  sacrés,  pré- 

senta l'enfant  au  baptême;  il  voulut  le  nommer  Clo 

taire,  et  dit  :  «  Que  cet  enfant  croisse,  et  qu'il  accom- 
plisse les  promesses  de  ce  nom ,  et  qu  il  parvienne  à  la 

même  puissance  que  celui  qui  Ta  autrefois  porté.  »  Le 

mystère  célébré,  il  invita  Tenfant  à  un  festin;,  et  le 
combla  de  présents.  Invité  à  son  tour  par  son  neveu, 

le  roi  le  quitta  après  en  avoir  reçu  de  même  de  nom- 
breux présents,  puis  il  retourna  à  la  ville  de  Châlon. 

X  X I X.—  Ce  fut  dans  cette  même  année  qu'Arédius, 
rappelé  par  le  Seigneur,  quitta  la  terre  et  passa  dans  le 
ciel.  11  était  habitant  de  la  ville  de  Limoges,  et  né  de 

parents  libres  qui  tenaient  un  rang  distingué  dans  le 

pays.  Envoyé  au  roi  Théodebert,  il  fut  attaché  au  pa-; 
lais.  En  ce  temps,  la  ville  de  Trêves  avait  pour  évoque 

Nizier,  homme  d'une  grande  sainteté,  célèbre  parmi  le 
peuple,  non-seulemeiit  par  son  admirable  éloquence 
dans  la  prédication,  mais  aussi  par  ses  bonnes  œuvres| 

et  ses  merveilleuses  actions.   Rencontrant  le  jeune' 
homme  au  palais  du  roi,  et  remarquant  dans  sa  figure 

je  ne  sais  quoi  de  divin, il  lui  ordonna  de  le  suivre. 
Celui-ci  quitta  le  palais  et  le  suivit.  Arrivés  dans  la 
cellule  de  Nizier,  quand  ils  eurent  parlé  des  choses  de 

Dieu,  le  jeune  homme  demanda  au  bienheureux  évêque 

de  le  corriger,  de  l'instruire,  de  Téclairer  et  de  l'initier 

à  la  connaissance  des  saints  livres.  Tandis  qu'il  demeu- 
rait avec  révèque,  se  livrant  avec  ardeur  à  cette  étude, 

et  déjà  tonsuré,  il  arriva  un  jour  comme  le  clergé  chan- 

tait des  psaumes  dans  la  cathédrale,  qu'une  colombe 



SA  VOCATION.  145 

descendit  de  la  voûte ,  et,  voltigeant  légèrement  autour 

de  lui,  s'alla  placer  sur  sa  tête ,  indiquant  par  là,  selon 
moi,  qu'il  était  déjà  rempli  de  la  grâce  du  Saint-Esprit. 
Comme  il  s'efforçait  de  réc^arter,  non  sans  rougir,  elle 
se  mil  de  nouveau  à  voltiger,  puis  revint  se  placer  sur 
sa  tête  ou  son  é[)aule;  et  non-seulement  dans  Téglise, 

mais  lorsqu'il  rentra  dans  la  cellule  de  l'évêque,  elle 
voulut  continuer  de  demeurer  avec  lui.  Cela  dura  plu- 

sieurs jours,  à  la  grande  admiration  de  l'évêque.  Dans 
la  suite,  l'homme  de  Dieu,  rempli,  comme  nous  l'avons 
dit,  du  Saint-Esprit,  ayant  perdu  son  père  et  son  frère, 
retourna  dans  son  pays  pour  consoler  sa  mère  Pélagie, 
dont  il  restait  Tunique  parent.  Il  la  pria,  tandis  qu'il  va- 

querait au  jeûne  et  à  l'oraison,  de  veiller  à  tous  les 
soins  de  la  maison,  savoir,  à  la  conduite  des  domes- 

tiques, au  travail  des  champs,  à  la  culture  des  vignes, 

afin  qu'aucun  embarras  ne  vînt  l'empêcher  de  se  livrer 
sans  relâche  à  l'oraison.  Il  ne  revendiqua  pour  lui-même 
que  le  privilège  de  présider  à  la  construction  des  églises* 
Que  dirai-je  de  plus?  Il  construisit  des  temples  de  Dieu 

en  l'honneur  des  saints,  fit  chercher  leurs  reliques, 
tonsura  ses  propres  serviteurs,  et  en  fit  des  moines, 
fonda  un  couvent,  dans  lequel  ils  suivirent  la  règle 
non-seulement  du  Cas^in,  mais  aussi  de  Basile  et  des 
autres  abbés  qui  ont  institué  les  ordn  s  monastiques.  La 
sainte  femme  se  chargeait  de  leur  fournira  chacun  la 
nourriture  et  le  vêtement.  Au  milieu  de  tous  ces  em- 

barras, elle  n'en  faisait  pas  moins  résonner  les  louanges 
du  Seigneur,  et  même  au  milieu  de  ses  travaux ,  elle 

T.    II. 
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offrait  à  Dieu  ses  prières ,  comme  le  parfum    d^un 
Agréable  encens.  Cependant  les  malades  commencèrent 
è  affluer  vers    saint  Arédius ,  et  il  guérissait  chacun 

d'^ux  en  leur  imposant  les  mains  avec  le  signe  de  la 
croix.  Quand  je  voudrais  mentionner  ici  séparément 

tous  ceux  qu'il  guérit,  je  ne  pourrais  en  dire  ni  le  nom- 

bre ,  ni  les  noms  ;  tout  ce  que  je  sais ,  c'est  que  quicon- 

que venait  à  lui  malade  s'en  retournait  bien  portant. 
Je  rapporterai  cependant  quelque  chose  de  ses  plus 

grands  miracles.  Un  jour  qu'il  était  en  route  avec  sa 

mère  et  qu'il  se  rendait  à  la  basihque  de  Saint-Julien 
martyr,  ils  arrivèrent  le  soir  dans  un  lieu  aride,  et  que 

la  privation  d'eaux  courantes  avait  rendu  stérile.  Sa 

mère  lui  dit  :  o  Mon  fils ,  nous  n'avons  pa«  d'eau,  com- 
ment pourrons-nous  passer  ici  la  nuit?  »  Il  se  prosterna 

alors  en  oraison ,  et  ofTrit  longtemps  ses  prières  au  Sei* 

gneur,  puis  se  levant,  il  enfonça  en  terre  une  baguette 

qu'il  tenait  à  la  main ,  et  l'y  ayant  tournée  deux  ou 
trois  fois,  la  retira  joyeux.  Elle  fut  incontinent  suivie 

d'une  si  grande  abondance  d'eau  que  non-seulement 
elle  fournit  pour  le  moment  à  leurs  besoins,   mais 

qu'elle  suffit  encore  pour   abreuver  les  troupeaux. 
Tout  récemment  comme  il  voyageait,  un  nuage  de 
pluie  se  dirigea  sur  lui;  le  voyant  arriver,  il  abaissa 
un  peu  sa  tête  sur  son  cheval,  et  éleva  sa  main  vers  le 

Seigneur.  Son  oraison  finie ,  h  s  nuages  se  divisèrent  en 

deux  parts,  et  une  grande  pluie  tomba  autour  de  lui 

sans  qu'il  en  reçût,  pour  ainsi  dire,  une  seule  goutte. 
Un  citoyen  de  Tours,  Wistrimond ,  surnommé  Tatton, 

I 
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souffrait  d'un  violent  mal  de  dents,  qui  lui  avait  fait  en- 
fler la  mâchoire.  Il  s'adressa  au  bienheureux,  et  celui- 

ei  ayant  imposé  sa  main  sur  Tendroit  où  le  malade  souf- 

frait, la  douleur  s'évanouit  et  ne  reparut  plus.  C'est  de 
WJslrimond  lui-même  que  nous  tenons  ce  fait.   J'ai 
écrit  dans  les  livres  des  Miracles,  comme  le  saint  me 

les  a  rap[)ortés  lui-môme  ,  plusieurs  des  miracles  que 
Dieu  a  opérés  entre  ses  mains  ,  par  les  mérites  de  saint 
Julien  martyr  et  de  saint   Martin  confesseur.  Après 
avoir,  avec  l'aide  du  Christ,  accompli  ces  miracles  et 
l)eaucoup  d'autres,  Arédiusvint  à  Tours  après  la  fête 
de  saint  Martin,  et  y  étant  demeuré  quelque  temps, 

il  nous  annonça  qu'il  n'avait  plus  de  longs  jours  à  res- 
ter en  ce  monde,  et  que  certainement  il  mourrait 

bientôt.  If  nous  salua,  et  s'en  alla  rendant  grâces  à 
Dieu  de  ce  qu'avant  de  mourir,  il  avait  obtenu  de  baiser 
le  tombeau  du  bienheureux  évoque.  En  arrivant  à  sa 
cellule,  il  fit  son  testament,  mit  ordre  à  ses  affaires, 
et  ayant  institué  pour  ses  héritiers  les  évoques  saint 
Martin  et  saint  Hilaire,  il  tomba  malade  et  commença 
à  souffrir  de  la  dyssenterie.  Le  sixième  jour  de  sa  ma- 

ladie, une  femme,  souvent  tourmentée  de  l'esprit  im- 
monde, que  le  saint  n'avait  pu  guérir,  s'étant  fait  her 

les  mains  derrière  le  dos,  se  mit  à  crier  et  à  dire: 
«Accourez,  citoyens,  sortez  promptement,  peuple  de 
la  ville,  allez  au-devant  des  martyrs  et  des  confesseurs 
qui  viennent  se  réunir  pour  les  obsèques  du  bienheu- 

reux Arédius.  Voilà  Julien  qui  arrivt»  do  Brioude,  Privât 
de  Mende,  Marliu   de  Tours,  Martial  de  celte  ville 
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même*.  Saturnin  arrive  de  Toulouse,  Denis  de  la  ville  de 

Paris,  et  en  voilà  beaucoup  d'autres  de  ceux  qui  habitent 

le  ciel,  et  que  vous  honorez  comme  martyrs  et  confes- 
seurs de  Dieu.  »  Et  comme  elle  commençait  à  crier  ainsi 

dans  les  premières  heures  de  la  nuit,  elle  fut  attachée 

par  son  maître.  Mais  rien  ne  put  la  contenir,  elle  rompit 

seshens,  et  se  mit  à  marcher  vers  le  monastère  en  ré- 

pétant les  mêmes  paroles.  En  même  temps,  le  bienheu- 

reux rendit  l'esprit,  non  sans  un  témoignage  éclatant 

qu'il  avait  été  reçu  par  les  anges.  Lors  de  ses  funérail- 

les, cette  femme,  avec  une  autre  que  tourmentait  aussi 

le  maUn  esprit,  se  trouva,  dès  que  le  sépulcre  fut  fermé, 

délivrée  de  la  malice  des  démons  qui  la  persécutaient, 

et  je  crois  que  ce  fut  par  la  volonté  de  Dieu  qu'il  ne 

pût  la  guérir  pendant  sa  vie  mortelle ,  afin  que  par 

ce  miracle  ses   funérailles  fussent   glorifiées.  Après 

ses  obsèques,  une  femme  qui  demeurait  la  bouche 

ouverte,  mais  sans  voix ,   vint  à  son   tombeau ,    et 

après  l'avoir  baisé,  obtint  de  recouvrer  l'usage  de  la 

parole. 
XXX.— -Dans  le  second  mois  de  cette  année  ,  les 

peuples  de  Tours  et  de  Nantes  furent  accablés  
d'une 

cruelle  contagion.  A  peine  atteint  d'une  légère  douleur 

de  tête,  le  malade  rendait  l'âme;  on  fit  des  rogations 

avec  de  grandes  abstinences  et  beaucoup  de  jeûner; 

on  y  ajouta  aussi  des  aumônes,  et  la  colère  divine 

s'apaisa.  Dans  la  ville  de  Limoges,  plusieurs  personnes 

furent  consumées  du  feu  céleste  parce  que,  sans  égard 

1  Limoges,  dont  il  avait  été  le  premier  évêque. 
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pour  le  jour  du  Sei^ineur ,  elles  s'étaient  livrées  à  des 

travaux  fublics.  C'est  en  effet  un  jour  saint  que  celui 

qui  a  reçu  le  premier  la  lumière  de  la  création  et  dont 

la  clarté  a  rendit  tf^inoignajjfe  de  la  résurrection  du  Sei- 

gneur. Tout  chrétien  doit  donc  Tobserver  avec  foi ,  et 

aucune  œuvre  publi(|ue  n'est  permise  pend  mt  sa  durée. 

11  y  eut  à  To'irs  plusieurs  personnes  brûlées  de  ce  feu  , 

mais  non  pas  le  jour  du  dimanche;  et  il  y  eut  une  très- 

grande  sécheresse  (\u\  dépouilla  d'herbes  tous  les  pâtu- 

rages, en  sorte  qu'il  s'éleva  une  fâcheuse  maladie  sur 

les  brebis  elles  chevaux,  et  qu'il  en  resta  bien  peu 

pour  en  renouveler  la  race,  ainsi  que  Tavait  annoncé 

le  prophète  Habacuc*:  Les  fcer^ene.s  seront  sans  brebis, 

elil  n'y  aura  plus  debœufs  ni  de  vaches  dans  les  élables^. 

Cette  contagion  s'étendit  non-seulement  snrles  animaux 

domestiques,  mais  aussi  sur  les  animaux  sauvages. 

On  voyait  morts  parles  chemins,  dans  les  forets,  une 

multitude  de  cerfs  et  d'autres  animaux.  Le  foin  périt 

par  les  grandes  pluies  et  les  débordements  des  fleuves. 

Les  moissons  furent  maigres ,  les  vendanges  très-abon- 

dantes, le  fruit  du  chêne  se  forma,  mais  ne  vint  pas  à 
maturité. 

XXXI.  —  Bien  que  dans  les  livres  précédents  j'aie 
plusieurs  fois  parlé  des  évêques  de  Tours ,  cependant 

je  crois  devoir  en  indiquer  l'ordre  et  le  nombre,  à 

partir  des  temps  oii  vint  dans  la  ville  de  Tours  le  pre- 

mier prédicateur  de  la  religion  chrétienne. 

i"  Catien,  le  premier  évéque,  fut  envoyé,  la  pre- 

^HahacuCf  chap.  m,  v.  17. 
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mière  année  de  Tempire  de  Dèce,  par  le  pape  de  Rome  *.' 
Il  y  avait  alors  dans  îa  cité  de  Tours  une  grande  multi- 

tude de  païens  adonnés  à  ridolâtrie  ;  par  ses  prédications, 
il  en  convertit  plusieurs  au  Seigneur;  cependant  il  se 

dérobait,  en  5e  cachant,  aux  attaques  des  grands,  qui 

lorsqu'ils  le  trouvaient,  Taccablaient  d'injures  et  d'ou- 
trages; il  célébrait  donc  en  secret  les  saints  mystères 

du  dimanche,   dans  les  cryptes  et  les  souterrains, 

avec  un  petit  nombre  de  chrétiens  qu'il  avait  convertis, 
comme  nous  l'avons  dit.  C'était  un  homme  très-reli- 

gieux et  craignant  Dieu  ;  et^  s'il  n'eût  été  tel  que  je 
le  dis,  il  n'eût  pas  quitté,  pour  l'amour  de  Dieu ,  sa 
maison,  ses  parents  et  sa  patrie.  Il  mena  cette  vie,  dans 

la  même  ville,  cinquante  années,  à  ce  que  l'on  rap- 
porte, puis  mourut  en  paix  et  fut  enterré  dans  un  bourg 

voisin,  aii  cimetière  des  chrétiens.  L'épiscopat  fut  in- 
terrompu pendant  trente-sept  ans. 

2o  Litoire,  le  second  évêque,  fut  sacré  la  première 

année  de  l'empire  de  Constance^.  C'était  un  citoyen  de 
Tours,  d'une  grande  piété.  Il  bâtit  la  première  église 
en  la  ville  de  Tours,  où  Ton  comptait  déjà  beaucoup  de 

chrétiens.  Il  fit  aussi,  d'une  certaine  maison  de  séna- 
teur, la  première  basilique.  De  son  temps,  saint  Martin 

s'éleva  pour  prêcher  dans  les  Gaules.  Litoire  fut  trente- 
trois  ans  en  possession  de  son  siège,  mourut  en  paix, 
et  fut  enseveh  dans  la  basilique  dont  je  viens  de  parler, 

et  qui  porte  aujourd'hui  son  nom. 

1  L'an  250. 

2  L'année  337, 
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3»  Le  troisième,  saint  Martin,  fut  sacré  évoque  la 

huitième  année  de  Valens  et  de  Valentinien*;  il  était 

natif  de  Pannonie,  dans  Ja  cité  de  Sabaria^  U  cons- 

truisit, par  amour  pour  Dieu,  le  premier  monastère 

de  la  ville  de  Milan,  en  Italie.  Mais  comme  il  prêchait 

courageusement  la  sainte  Trinité,  il  fut  battu  de  ver- 

ges par  les  hérétiques,  et  expulsé  d'Italie.  Il  vint  dans 
les  Gaules.  Il  y  convertit  beaucoup  de  païens,  renversa 

leurs  temples  et  leurs  idoles,  fit  beaucoup  de  miracles 

parmi  le  peuple,  et  ressuscita  deux  morts  avant  son 

épiscopat.  U  n'en  ressuscita  qu'un  seul  dans  la  suite.  Il 

transporta  le  corps  du  bienheureux  Gatien,  Tensevelit 

près  du  tombeau  de  saint  Litoire,  dans  la  basilique 

construite,  comme  je  Tai  dit,  sous  le  nom  de  ce  saint. 

Il  empêcha  Maxime  d'envoyer  en  Espagne  faire  périr 

les  hérétiques  par  le  glaive  \  disant  qu'il  suffisait  de 

les  séparer  de  la  communion  des  Églises  catholiques. 

Après  avoir  consommé  le  cours  de  sa  vie  mortelle,  il 

mourut  à  Candes,  bourg  de  sa  cité,  dans  la  quatre- 

vingt  et  unième  année  de  son  âge.  Transporté  à  Tours 

par  eau,  il  y  fut  enseveli  dans  le  lieu  où  l'on  adore 
maintenant  son  tombeau.  Sulpice  Sévère  a  écrit  trois 

livres  de  sa  vie.  Il  se  manifeste  encore  de  notre  temps 

par  beaucoup  de  miracles.  Il  éleva,  dans  le  monastère 

1  L'année  371. 
•  Voir  la  Géographie. 

sLesPriscillianistes,  objet  de  l'une  des  plus  iniques  perst5cu- 

tions  dont  Thistoire  des  hérésies  oflfre  l'exemple  ;  saint  Ambroise 

de  Milan  et  saint  Martin  de  Tours  s'y  opposèrent  tous  deux 

et  prêchèrent  la  tolérance. 
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appelé  maintenant  MarmouHer  ^  ,  une  basilique  en 
rhonneur  des  saints  npôtres  Pierre  et  P.iul,  et  dans  les 

bourgs  de  Langey,  de  Sannay,  d'Amboise,  de  Cliis- 
reau,  de  Tournon  et  de  Cand<  s^;  il  détruisit  les  tem- 

ples païens,  baptisa  les  Gentils  et  éleva  des  églises.  Il 

siégea  \ingt-six  ans  quatre  mois  et  vingt-neuf  jours. 

L'épiscopat  fut  interrompu  pendant  vingt  jours. 
4-"  Brice,  quatrième  évêque,  fut  sacré  la  quatrième 

année  d'Arcadius  et  d'Honorius,  alors  gouvernant  en- 

semble. C'était  un  citoyen  de  Tours;  la  trente-troisième 
année  de  son  épiscopat,  il  fut  accusé,  par  les  citoyens 

de  Tours,  du  crime  d'adultère.  Ils  le  chassèrent  et  sa- 

crèrent Gvêque  Justinien.  L'évêque  Brice  alla  trouver 

le  pape  de  la  ville  de  Rome.  Justinien  s'y  rendant  après 
lui,  mourut  à  Verceil.  Les  habitants  de  Tours,  encore 

pleins  de  malveillance  contre  lui,  établirent  pour  évê- 

que  Armence.  Mais  Brice,  après  avoir  habité  sept  ans 

près  du  pape  de  Rome,  trouvé  innocent  du  crime  dont 

on  l'accusait,  reçut  ordre  de  retourner  à  sa  ville.  Il 
bâtit,  sur  le  tombeau  du  bienheureux  iMarlin,  une  petite 

basilique  dans  laquelle  lui-même  a  été  enseveli.  Comme 

il  entrait  par  une  porte,  Armence  était  emporté  mort 

par  une  autre.  Celui-ci  enseveli,  Brice  reprit  son  siège. 

On  rapporte  qu'il  a  bâti  des  églises  dans  les  bourgs 
de  Clion,  de  Brèche,  Ruan,  Bridoré  et  de  Chinon^  IL 

*  Majus  monasterium . 
^  Alingaviensis  ,  SoJonacensis,  Amhaciensis,  Cisomagensis,Torno- 

magensis,  Co7idatensis  vici.  (Voir  Géogr.) 

^  Calatonnum,  Bricca ,  Rotomagus ,  BriotreidiSj  Caino.  (Voir 
Géographie.) 
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eut  en  tout  quarante -sept  ans  d'épiscopat;  et  à  sa 
mort  fut  enseveli  dnns  la  basilique  qu'il  avait  élevée  sur  , 
le  tombeau  de  saint  Marlia 

5°  Le  cinquième  fut  Eustoche,  homme  saint  et  crai- 

gnant Dieu  ,  de  naissance  sénatoriale.  On  dit  qu'il 

institua  des  églises  dans  les  bourgs  de  Brizay,  d'Iseure, 
de  Loches  et  de  Doulus^  Il  bâtit  aussi,  dans  les  murs 

de  la  ville,  une  église  où  il  plaça  les  reliques  des  mar- 

tyrs saint  Gervais  et  Protais,  apportées  d'Itahe  par 
saint  Martin,  comme  le  raconte  saint  Paulin  dans  son 

épître.  Il  tint  dix-sept  ans  le  siège  épiscopal ,  et  fut 

enterré  dans  la  basilique  qu'avait  élevée  Tévêque  Brice 
sur  le  tombeau  de  saint  Martin. 

6"  Le  sixième  évêque  fut  Perpétue,  également,  dit- 
on,  de  naissance  sénatoriale  et  parent  de  son  prédéces- 

seur; il  était  très-ric!ie  et  [)0ssédait  des  biens  dans  plu- 
sieurs cités.  Il  abaltit  la  basiliipie  que  Tévêque  Brice 

avait  élevée  sur  le  tombeau  de  saint  Martin,  et  en  fit 

construire  une  autre  plus  grande  et  d'un  travail  mer- 
veilleux, sous  la  voûte  de  laquelle  il  transporta  le  corps 

bienheureux  du  vénérable  saint.  Il  y  institua  des  jeûnes 

et  des  vigiles  à  observer  pour  tout  le  long  de  l'année. 
Nous  les  avons  contiervés  piir  écrit  et  en  voici  Tordre. 

Des  Jeûnes. 

Après  la  Pentecôte,  la  (jualrième  et  la  cinquième 

féric,  jusqu^à  la  Nativité  de  saint  Jean. 

^Brixis,  Iciodorum_.  Liiccas,  Dohis. 9. 

V 



^^^  JEUNES  ET  VIGILES 

Des  calendes  de  sei)tembre  jusqu'aux  calendes  d'oc- 
tobrC;  deux  jeûnes  par  semaine. 

Des  calendes  d'octobre  jusqu'à  la  mort  de  monsei- 
gneur Martin,  deux  jeûnes  par  semaine. 

De  la  mort  de  monseigneur  Martin  jusqu'à  la  Nati- 
vité de  Notre-Seigneur,  trois  jeûnes  par  semaine. 

De  la  Nativité  de  saint  Hilaire  jusqu'au  milieu  de  fé- 
vrier, deux  jeûnes  par  semaine. 

Vigiles. 

A  la  Nativité  du  Seigneur,  dans  la  cathédrale. 
A  rÉpi[)hanie,  dans  la  cathédrale. 

A  la  Nativité  de  saint  Jean,  dans  la  basihque  de  mon- 
seigneur Martin. 

A  la  fête  anniversaire  de  la  chaire  de  saint  Pierre, 
dans  la  basilique. 

Le  27  mars ,  jour  de  la  résurrection  de  Notre-Sei- 

gneur  Jésus-Christ,  dans  la  basihque  de  Saint-Martin. 
A  Pâques,  dans  la  cathédrale. 

Le  jour  de  l'Ascension,  dans  la  basihque  de  monsei- 
gneur Martin. 

Le  jour  de  la  Pentecôte,  dans  la  cathédrale. 

A  la  passion  de  saint  Jean,  dans  la  basihque,  au  bap- 
tistère. 

A  la  Nativité  des  saints  apôtres  Pierre  et  Paul,  dans 
leur  basilique. 

A  la  Nativité  de  Saint-Martin,  dans  sa  basihque. 
A  la  Nativité  de  saint  Symphorien,  dans  la  basilique 

de  Saint-Martin. 
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A  la  Nativité  de  saint  Litoire,  dans  sa  basilique. 

Item  à  la  Nativité  de  saint  Martin,  dans  sa  basilique. 

A  la  Nativité  de  saint  'Brice ,  dans  la  basilique  de 

monseigneur  saint  Martin. 

A  la  Nativité  de  saint  Hilaire,  dans  la  basilique  de 

monseigneur  Martin. 

Il  bâtit  la  basilique  de  Saint-Pierre,  et  y  fit  élever  la 

voûte  qui  subsiste  encore  aujourd'hui.  Il  construisit 

aussi  la  basilique  de  Saint-Laurent  à  Mont-Louis.  De 

son  temps  furent  bâties  des  églises  dans  les  bourgs 

d'Avoine,  de  Mosnes,  de  Barrou,  de  Ballan  et  de  Ver- 

non  ̂   Il  fit  un  testament  et  donna  ce  qu'il  possédait 

dans  les  différentes  cités,  à  ces  diverses  églises,  laissant 

particulièrement  des  propriétés  considérables  à  celle 

de  Tours.  11  tint  le  siège  épiscopal  durant  trente  ans 

et  fut  enseveli  dans  la  basilique  de  saint  Martin. 

70  Le  septième  évêque  fut  Volusien,  de  naissance 

sénatoriale,  homme  saint,  très-riche  et  parent  de  son 

prédécesseur  Perpétue.  De  son  temps  Clovis  régnait 

déjà  sur  quelques  villes  des  Gaules.  D'où  il  arriva  que 

cet  évêque,  soupçonné  par  les  Goths  de  vouloir  se  sou- 

mettre à  la  puissance  des  Francs,  fut  envoyé  en  exil 

dans  la  ville  de  Toulouse,  et  y  mourut.  De  son  temps 

fut  bâti  le  bourg  de  Manthelan*  et  la  basilique  de 

Saint-Jean  dans  Marmoutier.  Il  fut  évêque  sept  ans  et 

deux  mois. 

i  Laudiacus  mons,  Evena,  Mediconnus,  Berrao,Dalatedo,  Verna- 
dits.  (Voir  Géogr.) 

*  Mantolomagus  viens. 
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8"  Le  huitième  évêque  fut  Vérus  qui,  soupçonné  par 
les  Goths  de  zèle  pour  ia  même  cause  que  Volusianus, 
f(it  envoyé  en  exil  et  y  finit  ses  jours.  Il  laissa  ses  biens 
aux  églises  et  à  ses  serviteurs.  Il  siégea  onze  ans  et 
huit  jours. 

9°  Le  neuvième  fut  Liciniusy  citoyen  d'Angers,  qui, 
pour  Tamour  de  Dieu,  alla  en  Orient  visiter  les  saints 

lieux.  Lorsqu'il  en  fut  revenu  il  institua,  sous  sa  di-' 
rection,  un  monastère  dans  le  territoire  d'Angers,  rem- 

plit ensuite  les  fonctions  d'abbé  dans  le  monastère  où 
fut  enseveli  Tabbé  saint  Venance,  puis  fut  élu  à  Tépis- 
copat.  De  son  temps,  le  roi  Clovis,  vainqueur  des 
Goths,  revint  à  Tours.  Il  tint  le  siège  épisco[)al  douze 

ans  deux  mois  et  vingt-cinq  jourc,  et  fut  enseveli  dans 
la  basilique  de  Saint-Martin. 

iO»  Les  dixièmes  furent  Théodore  et  Procul,  nommés 
par  Tordre  delà  bienheureuse  reine  ClotiideS  parce 

qu'auparavant,  sacrés  évêijues  en  Bourgogne,  ils  l'a- 
vaient suivie  et  avaient  été  expulsés  de  leurs  villes  épis- 

copales  par  Tennemi.  Ils  étaient  Tun  et  Tautre  très- 

vieux;  ils  gouvernèrent  L'usemble  pmdant  deux  ans 
la  ville  de  Tours,  et  furent  ensevelis  dans  la  basilique 
de  saint  Martin. 

iio  Le  onzième  évêque  fut  Dinife,  venu  aussi  de 

*  Comme  les  canons  ne  permettaient  pas  que  la  même  église 
eût  à  la  fois  deux  évêques,  il  y  a  lieu  de  croire  qu'ils  furent 
simplement  administrateurs  de  l'église  de  Tours  pendant  une 
longue  vacance.  Du  reste,  la  série  des  évêques  de  Tours,  que 
donne  ici  l'historien,  ne  s'accorde  pas  toujours,  ni  pour  l'ordre, 
ni  pour  la  durée,  avec  les  faits  épars  dans  son  récit. 
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Bôiirfîogne  et  élevé  à  Tépiscopat  par  le  choix  du  roi 

dont  j'ai  parlé,  qui  lui  fit  quelques  larj^esses  de  son  fisc, 
avec  l'autorisation  d'en  disposer  à  sa  volonté.  Ce  qu'il 
avait  de  mieux,  il  le  laissa  en  grande  partie  à  son 

église  ;  il  légua  aussi  quelques  biens  à  ses  serviteurs.  Il 
siégea  dix  mois,  et  fut  enseveli  dans  la  basilique  de 
Saint-Martin. 

12«  Le  douzième  fut  Ommat ,  de  race  sénatoriale,  et 

citoyen  d^Auvergne,  très-riche  en  terres.  Il  fit  un  testa- 
ment, et  laissa  ses  propriétés  aux  églises  des  villes  où 

elles  étaient  situérs.  Il  construisit  dans  la  ville  de  Tours, 

adossée  à  la  muraille  ,  une  éj^lise  consacrée  par  les  re- 

liques de  saint  Gervais  et  Protais.  Il  commença  à  élever 

la  basilique  de  Sainte-Marie  dans  les  murs  de  la  ville, 

mais  ne  put  l'achever.  Il  siégea  quatre  ans  et  cinq  mois, 
puis  il  mourut  et  fut  enseveh  dans  la  basihque  de  Saint- 
Martin. 

d3'>  Le  treizième  fut  Léon,  abbé  de  la  basilique  de 

Saint-Martin;  et  de  là  élevé  à  Tépiscopat.  Il  était  habile 
ouvrier  en  charpente,  et  bâtissait  des  tours  à  toit  doré 

dont  il  existe  encore  quelques-unes.  Il  montra  son  ha- 

bileté dans  beaucoup  d'autres  ouvrages.  Il  siégea  six 
mois  et  fut  enseveli  dans  la  basilique  de  Saint-Martin. 

14*  Le  quatorzième  évêque  sacré  fut  Francille,  séna- 
teur, citoyen  de  Poitiers.  Il  avait  une  femme  nommée 

Claire,  mais  point  d'enfants;  tous  deux  étaient  fort  ri- 

ches en  terres,  qu'ils  donnèrent  en  grande  partie  à  la 
basilique  de  Saint-Martin;  ilsen  laissèrent  quelques-unes 
à  leurs  parents.  Cet  évêque  siégea  deux  ans  et  six  mois. 
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puis  mourut  et  fut  enseveli  dans  la  basilique  de  Saint- 
Martin. 

15"  Le  quinzième  fut  Injuriosus ,  citoyen  de  Tours, 

d'une  naissance  inférieure,  mais  libre.  De  son  temps, 

la  reine  Clotilde  passa  de  ce  monde  en  Tautre.  11  acheva 

réglise  de  Sainte-Marie  dans  les  murs  de  la  ville  de 

Tours.  De  son  temps  fut  bâtie  la  basilique  de  Saint- 

Germain  et  furent  fondés  les  bourgs  de  Neuilly  et  de 

Luzillé  Ml  institua  dans  l'église  des  prières  à  dire  à 

tierce  et  à  sexte,  et  qui,  par  la  grâce  de  Dieu,  y  sont 

encore  conservées.  Il  siégea  seize  ans  onze  mois  et 

vingt-sept  jours,  puis  mourut  et  fut  enseveli  dans  la 

basilique  de  Saint-Martin. 

160  Le  seizième  fut  Bodin,  référendaire  du  roi  Clo- 

taire.  Il  avait  un  fils  et  était  fort  adonné  à  Taumône  •  il 

partagea  aux  pauvres  plus  de  vingt  mille  sous  d'or 
laissés  par  son  prédécesseur.  De  son  temps  fut  construit 

un  autre  bourg  de  Neuilly.  Il  fonda  la  mense  canoni- 

cale.  Il  siégea  cinq  ans  et  dix  mois,  puis  mourut  et  fut 

enseveli  dans  la  basilique  de  Saint-Martin. 

17o  Le  dix-septième  fut  Gonthaire,  qui  échangea 

contre  l'épiscopat  les  fonctions  d'abbé  du  monastère  de 

Saint-Venance.  Très-sage  tandis  qu'il  remplissait  son 

office  d'abbé,  et  souvent  chargé  d'ambassades  entre  les 

rois  Francs,  il  s'adonna  au  vin  après  avoir  été  sacré 

évêque  et  devint  presque  stupide.  Il  en  avait  tellement 

perdu  le  sens  qu'il  ne  pouvait  reconnaître  les  convives 

dont  la  vue  lui  était  le  plus  familière.  Souvent  même  il 

1  2^oviliacus,  LutiUacus. 



les  accablait  d'injures  et  de  propos  inconvenants.  Il 
siégea  deux  ans  dix  naois  et  vingt-deux  jours.  Après 
samortilfut  enseveli  dans  la  basilique  de  Saint-Martin. 

L'épisco[)at  fut  inlerromjm  pendant  une  année. 
18«  Le  dix-huitième  évêque  sacré  fut  le  prêtre  Euphro-^ 

nius.honime  sorti  d'une  de  ces  maisons  que  nous  appe- 
lons sénatoriales,  éminent  en  sainteté,  et  clerc  dès  son 

plus  jeune  âge.  De  son  temps,  la  ville  de  Tours  et  toutes 
ses  églises  furent  consumées  par  un  grand  incendie.  Il 
en  répara  deux,  et  laissa  sans  la  relever  la  troisième  qui 
était  extrêmement  vieille.  Plus  tard  la  basilique  de  Saint- 
Martin  fut  elle-même  brûlée  parWiliachaire,quiyavait 
cherché  un  refuge  lorsqu'il  eut  circonvenu  Chramne. 
Par  la  suite,  avec  le  concours  du  roi  Clotaire,  ce  même 
pontife  la  recouvrit  en  étain.  De  son  temps  fut  édifiée 
la  basilique  de  Saint-Vincent,  et  les  églises  des  bourgs 
deThuré,  Géré  et  Orbigny».  Il  siégea  dix-sept  ans, 
mourut  septuagénaire,  et  fut  enseveli  dans  la  basilique 

de  Saint-Martin.  L'épiscopat  fut  interrompu  pendant 
dix-neuf  jours. 

d9"  Le  dix-neuvième   évêque  de  Tours   fut  moi, 
Grégoire,  indigne.  Je  trouvai  consumée  et  détruite 
la  cathédrale  de  la  ville  de  Tours,  dans  laquelle  le 
bienheureux  Martin  et  plusieurs  autres   prêtres   du 

:  Seigneur  avaient  été  sacrés  évêques.  Je  la  rebâtis,  plus 
!  grande  et  plus  belle,  et  la  dédiai  la  dix-septième  année 

de  ma  consécration.  Comme  je  l'avais  appris  de  prêtres 
I  très-âges,  les  reliques  de  saint  Maurice  et  de  ses  corn- 

*  Tauriactis,  Ccrnte,  Orhigniacus.    (Voir  Géogr.) 
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pagnons  y  avaient  été  anciennement  apportées.  
Ten  re- 

trouvai la  châsse  dans  le  trésor  de  la  basilique  de  S?int- 

Martin  ;  elle  contenait  une  relique  apportée  par  dévo
tion 

pour  le  saint,  mais  dissoute  par  la  corruption.  C
élébrant 

des  vigiles  en  leur  honneur ,  il  me  vint  le  désir  de  les 

visiter  de  nouveau,  à  la  clarté  d\m  flambeau  de  cire
;  et 

tandis  que  je  les  examinais  avec  attention,  le
  gardien 

de  la  basihque  me  dit  :  «Il  y  a  ici  une  pierre
  fermée 

par  un  couvercle,  j'ignore  ce  qu'elle  contient,
  et  je  n'ai 

pu  le  savoir  de  ceux  de  mes  prédécesseurs  comm
is  à  la 

garde  de  ce  trésor.  Je  l'apporterai,  et  vous  ex
aminerez 

avec  soin  ce  qu'elle  recouvre.  »  Lorsqu'il  m
e  l'eut  ap- 

portée  ,  je  l'ouvris,  je  le  déclare,  et  j'y  trouva
i  une  cap- 

sule d'argent  dans  laquelle  non-seulement  étaient  
ren- 

fermées les  reliques  des  bienheureux  martyrs  de  la 

légion  sacrée  ,  mais  encore  celle  de  beauco
up  d'autres  . 

saints,  tant  martyrs  que  confesseurs  Nous
  trouvâmes 

aussi  d'autres  pierres  creuses  comme  la  premièr
e ,  et 

dans  lesquelles  étaient  des  rehques  des  saints 
 A  ()Ôres, 

et  de  plusieurs  autres  martyrs.  Plein  d'a
dmiration  de 

ce  présent  que  m'accordait  la  volonté  divine
,  je  rendis 

à  Dieu  des  act  ons  de  grâces,  je  célébrai  des  v
igiles,  je 

dis  des  messes  et  je  plaçai  les  rehques  
dans  la  cathé- 

drale  Je  déposai  dans  une  cellule  de  Féglise 
 Samt- 

Martin,  contiguë  à   la   cathédrale,  les  
rehques  des 

martyrs  saint  Côme  et  saint  Damien.  Je 
 trouvai  les  ba- 

sihques  de  saint  Perpétue  consumées  par  
les  flammes, 

et  j'ordonnai  à  mes  ouvriers  de  les  repeindre  
et  de  les 

orner  dans  tout  l'éclat  quelles  avaient  
eu  d'abord.  Je ■ 
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fis  construire  un  baptistère  dans  la  basilique ,  où  je  mis 

les  reliques  de  saint  Jean  et  de  saint  Serj^e,  martyrs,  et 

je  plaçai  dans  l'ancien  baptistère  les  reliques  de  saint 
Béniime,  martyr.  Je  dédiai  en  un  grand  nombre  d'en- 

droits du  territoire  de  Tours  des  églises  et  des  oratoires, 

et  les  honorai  des  reliques  des  saints;  il  serait  trop  long 

d'en  rappeler  le  détail. 
J'ai  écrit  dix  livres  d'Histoire ,  sept  de  Miracles ,  et  un 

de  la  vie  des  Pères;  j'ai  fait  un  livre  de  commentaires 
sur  les  Psaumes;  j'ai  composé  un  livre  sur  les  offlces 

de  l'Église.  Quoique  ces  ouvrages  soient  écrits  d'un  style 
inculte,  cependant  je  conjure  les  prêtres  du  Seigneur, 

qui  après  moi,  tiumbte  que  je  suis,  gouverneront  l'Église 
de  Tours,  par  la  venue  de  Notre-Seigneur  Jésus-Ctirist, 
et  par  le  jour  du  jugement,  terrible  à  tous  les  coupables, 

s'ils  ne  veulent  en  ce  jour,  pleins  de  confusion ,  être  con- 
damnés et  livrés  au  diable,  je  les  conjure  de  ne  faire 

jamais  détruire  ces  livres,  et  de  ne  les  point  faire  ré- 
crire, en  choisissant  certaines  parties  et  en  en  rejetant 

d'autres;  mais  de  les  conserver  sans  altération,  entiers, 
et  tels  que  nous  les  aurons  laissés.  Que  si,  par  hasard , 

évoque  de  Dieu,  qui  que  tu  sois,  notre  Martin  *  t'a  in- 

1  Martianus  Félix  Capella,  né  en  Afrique,  peut-être  à  Car- 

thage,  et  qui  écrivit,  vers  le  milieu  du  v«  siècle,  un  ouvrage 

intitulé  SatyricoUf  et  divisé  en  neuf  livres,  espè.  e  d'encyclo- 
pédie, moitié  en  prose,  moitié  en  vers.  Les  deux  premiers  livres 

forment  un  ouvrage  distinct:  c'est  l'apothéose  de  la  Philologie 
et  son  mariage  avec  Mercure,  sous  la  forme  d'une  allégorie. 
Dans  les  sept  derniers,  Capella  traite  des  sept  sciences  qu'énu- 
raère  ici  Grégoire  de  Tours,  et  qui  embrassaient  alors  toute 
les  études.  Cet  ouvrage,   écrit   en  style  barbare,  valut  à  son 
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struit  dans  les  sept  sciences;  s'il  fa  appris  à  lire  selon 
les  règles  grammaticales;  à  rétorquer  dans  la  dispute 

les  arguments  de  la  dialectique;  à  connaître,  par  la  rhé- 
torique, les  différents   mètres;  à  distinguer,  par  la 

géométrie ,  la  longueur  des  lignes  et  les  mesures  de  la 

terre;  par  l'astrologie,  à  contempler  le  cours  des  astres; 
parTarithémétique,  à  rassembler  les  diverses  parties 

des  nombres  ;  et,  par  Tharmonie,  à  faire  résonner,  sur 

les  modulations  de  la  musique,  le  doux  accent  des  vers; 

fusses-tu  exercé  dans  tous  ces  arts,  quelque  grossier 

que  te  paraisse  mon  style,  je  t'en  supplie,  n'etîace 

point  ce  que  j'ai  écrit.  Mais  si  dans  ces  livres  quelques 

parties  te  plaisent,  je  ne  l'interdis  pas,  tout  on  coû- 

servant  mon  ouvrage  tel  qu'il  est,  de  les  mettre  envers. 
Nous  avons  terminé  ces  livres  dans  la  vingt-unième 

année  de  notre  ordination.   Mais,  bien  que  dans  ce 

que  nous  venons  d'écrire  des  évêques  de  Tours,  nous 
ayons  noté  le  nombre  de  leurs  années,  cependant  nous 

n'avons  pas  suivi  ni  calculé  d'après  l'ordre  des  chroni- 

ques ,  parce  qu'il  ne  nous  a  pas  été  facile  de  retrouver 
les  intervalles  qui  se  sont  écoulés  entre  les  différentes 

consécrations.  Voici  donc  la  récapitulation  des  années 

du  monde  : 

Du  commencement  jusqu'au  déluge,  deux  mille, 

deux  cent  quarante-deux  ans;  du  déluge  jusqu'au 

passage  des  enfants  d'Israël  à  travers  la  mer  Rouge, 
quatorze  cent  quatre  ans. 

auteur  une  grande  célébrité,  et  fut  longtemps  adopté  dans  lés 

écoles  du  moyen  âge. 
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Du  passnge  de  la  mer  Ronge  jusqu'à' la  Résurrection 
du  Seigneur,  quinze  cent  trente-huit  ans. 

De  la  Résurrection  du  Seigneur  jusqu'à  la  mort  de 
saint  Martin,  quatre  cent  douze  ans. 

Depuis  la  mort  de  saint  Martin  jusqu'à  Tannée  dont 
nous  venons  de  rendre  compte,  savoir,  la  vingt-unième 
de  notre  consécration ,  la  cinquième  de  Grégoire,  pape 
de  Rome,  la  trente-unième  du  roi  Contran,  et  la  diy- 
neuvième  de  Childebert  le  Jeune ,  cent  soixante-huit 

ans.  Ce  qui  fait  un  total  de  cinq  mille  huit  cent  qua- 
torze ans^ 

'L'addition  de  Grégoire  de  Tours  est  inexacte. 
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Vie  de  saint  Colomban.— xxxvii.  Injure  que  Thierry  subit  en  Alsace. — 
ixxviii.  Lutte  des  rois  Theodebert  et  Thierry.  L'Austrasie  recouvrée. — 
ixxix.  Mort  de  Thierry.  —  xl.  Comment  Clotaire  commença  à  régner  en 
Austrasie. — ili.  Conseil  tenu  pour  faire  périr  le  fils  de  Thierry.— xui.  Com- 

ment Clotaire  recouvra  les  royaumes  de  Bou'-goine  et  d'Austrasie  et  tua 
les  fils  de  Thierry.  — xliii.  Meurtre  du  duc  Herpon.  —  xliv.  L'évêque 
Leudemond  et  la  reine  Bertrude  — xlv.  Tributs  payes  par  les  Lombards. — 
iLVi.  Mort  de  la  reine  Bertrude.— xlvii.  Commencement  du  règne  de  Da- 
gobert.-^  XLviii.  Commencement  du  règne  de  Samo  chez  les  Wenèdes.  — 
XLix.  Adaloald,  roi  des  Lombards.  —  l.  Charoald  élevé  au  trône  chez  les 
Lombards   li.  La  reine  Goudeberge;  son  opprobre  et  son  exil. — lu.  .Mort 
de  Chrodoald.  —  LUI.  Dagobert;  comment  il  prend  une  reine  et  augmente 
son  royaume  —  liv.  Mort  du  maire  Warnachaire  et  de  son  fils  Godin.  — 
LV.  Lutte  entre  Caribert  et  ̂ E-'ila. —  Lvi.  Mort  de  «'-lotaire  et  comment 
Dagobert  prit  son  royaume.  —  Lvn.  Royauté  de  Caribert,  fils  de  Clotaire. 
—  Lvm.  Enirée  de  Ua'.^obtrt  en  Bourgogne  et  sa  bonté.  —  lix.  Naissance 
de  Sigheberc,  fils  de  Dagobert.  — lx.  Changement  de  Dagobert  et  mauvais 
conseils  des  Neustriens. — lxi.  Bonté  et  continence  de  Pépin.— lxii.  Le 

roi  Caribert;  comme  il  reçut  son  neveu  le  roi  Sighebert. — lxiii.  L'empereur 
Heraclius.  —  LXiv.  Victoire  d'Heraclius  sur  les  Perses.  —  lxv  Beauté  et 
grandeur  d'Heraclius —  lxvi.  Commencements  des  attaques  des  Sarrasins 
contre  l'Empire — lxvii.  Mort  de  Cariben  et  de  son  fils.  Comment  Dago- 

bert reprit  son  royaume.  —  lxviii.  Guerre  l't  massacre  des  Francs  chez  les 
Wénedes.— LXix.  Charoald,  roi  des  Lombards,  lue  Tason  elmeuri  lui-même. 
— Lxx.  Chrotaire  élevé  au  trône  chez  les  Lombards— lxxi.  Aubedon,  en- 

voyé en  ambassade  à  Chrotaire  en  Italie.— lxxil  Huns  tues  en  Bavière 

—  Lxxiii.  Sisenand  eleve  au  trône  d  Espagne  avec  l'aide  de  Dagobert.  — 
Lïxiv.  Dagobert  marche  par  Mayence  avec  une  armée  contre  les  Wendes. 

— Lxxv.  Royauté  de  Sigheberten  Austrasie.— lxxvi- Naissance  de  Clovis  et 

traite  touchant  la  royauie  avec  les  Austrasiens.— lxxvh.  Rebe  lion  du  duc^ 

RaduU'e.— LXXTiii.  Armée  envoyée  par  ordre  de  Dagobert  de  Bourgogne  en 

Gascogne.— Lxxix.  Mort  de  Dagobert  et  commencemeni  du  règne  de  Clovis. 

—  Lxxx.  Le  maire  M^ia.■,  sa  bonté.  — lxxxi.  I.empert-ur  Constant.  Ravages 

des  Sarrasins.  —  lxxxii.  Comment  le  roi  d'Espag-ie  Tolga  fut  de-rade  et 

remplace  par  Chinda.  —  Lxxxiii.  Mort  d'iEga  et  meurtre  du  comte  Agi- 
nulfe.  — Lxxxiv.  Le  maire  Erchinoald.  —  i.xxxv.  Comment  les  Austrasiens 

recouvrèrent  le  trésor  dû  à  Sighebert.— lxxxvi.  Grimoald  et  Otion,  fils  de 

Béron  — lxxxvii.  Lutte  de  Siijhebert  et  de  Raoul  en  Thuringe.  — lxxxviii. 

Mort  d'Otton.— Lxxxix.  Comment  Flaocad  fut  fait  maire,— xc.  Meurtre  dô 

"Willibald  et  mort  de  Flaocad, 



NOTICE  SUR  FRÉDEGAIRE 

Si  Marquart  Freher  et  Joseph  Scaliger  n'avaient  ap- 
pelé Frédégaire  le  continuateur  de  Grégoire  de  Tours 

dont  nous  publions  ici  la  Chronique,  on  ne  saurait  quel 

nom  lui  donner,  Dom  Ruinart  a  fort  bien  prouvé  qu'il 
ne  s'appelait  point  Idatius  ou  Adalius,  comme  Tavaient 
fait  supposer  quelques  manuscrits  ;  mais  aucun  de  ceux 

qu'il  a  examinés  ne  porte  le  nom  de  Frédégaire.  Fre- 
her et  Scaliger  Tavaient  sans  doute  trouvé  dans  les 

leurs.  Quoi  qu'il  en  soit,  ce  nom  est  resté  à  Thistorien, 
et  personne  ne  songe  maintenant  à  le  lui  contester. 

Il  vivait,  à  coup  sûr,  vers  le  miheu  du  septième 

isiècle;  car,  en  racontant  l'histoire  de  cette  époque,  il 
répète  plusieurs  fois,  dans  sa  préface  et  dans  le  cours 

de  son  ouvrage,  qu'il  rapporte  des  choses  qu'il  a  vues 
et  dont  il  peut  attester  lui-même  la  vérité.  Sa  Chroni- 

que  s'arrête  à  l'an  641  ;  cependant  quelques  passages 
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indiquent  qu'il  a  vécu  jusqu'en  658;  il  dit^,  entre  autres 
choses,  que  le  marchand  franc  Simon,  qui  était  allé  en 

623  chez  les  Wénèdes,  régna  sur  eux  pendant  trente- 
cinq  ans.  Enfin  il  parle  de  la  mort  de  Ghindasuinthe, 

roi  d'Espagne,  en  642,  et  de  plusieurs  événements  ar- 
rivés après  la  mort  de  Clovis  11,  en  656. 

Presque  tous  les  érudits  s'accordent  à  penser  que 

Frédégaire  était  Bourguignon.  L'histoire  du  royaume 
de  Bourgogne  est  en  effet  celle  dont  il  est  le  mieux  in- 

struit et  à  laquelle  il  semble  rapporter  toutes  les 

autres.  Ainsi  sa  chronologie  est  celle  des  rois  bourgui- 

gnons^ et  il  ne  parle  guère  des  rois  d'Austrasie  ou  de 
Neustrie  que  dans  leurs  rapports  avec  la  Bourgogne, 
ou  lorsque  ce  royaume  se  trouve  incorporé  dans  le 
leur,  comme  il  arriva  sous  Clotaire  ïï.  Adrien  de  Valois 

s'est  même  flatté  de  découvrir  la  patrie  de  Frédégaire 

et  l'a  fait  natif  d'Avenches;  la  complaisance  avec  la- 
quelle le  chroniqueur  parle  de  cette  ville  et  donne,  sur 

son  histoire,  quelques  détails  qu'on  ne  trouve  point 
ailleurs,  est  le  seul  fondement  de  cette  conjecture. 

Il  ne  faut  point  njédire  du  zèle  passionné  qu'appor- 
tent souvent  les  érudits  dans  l'étude  de  telles  questions; 

que  feraient  les  hommes  s'ils  mesuraient  toujours  l'ar- 

deur du  travail  à  l'importance  du  résultat?  C'est  parce 
qu'il  ne  pouvait  se  résoudre  à  ignorer  où  était  né  Fré- 

dégaire qu'Adrien  de  Valois  a  débrouillé  le  chaos  des 
premiers  siècles  de  notre  histoire. 

Quoi  qu'il  en  soit  de  la  patrie  du  chroniqueur,  il 
était  lui-même  laborieux  et  possédé  du  besoin  de  la 
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science.  îl  entreprit  de  recueillir  et  d^extraire  toutes  l
es 

chroniques,  à  lui  connues,  depuis  Torigine  du  mo
nde 

jusciu'au  septième  siècle.  Jules  TAfricain^Eusèbe,  sa
int 

Jérôme,  Idace,  saint  Isidore  de  Séville,  et  Grégoire  de 

Tours  lui  fournirent  les  matériaux  du  grand  ouvrage 

historique  et  chronologique  qu'il  termina  par  le  réc
it 

des  événements  de  son  temps.  Cet  ouvrage  est  divisé
 

en  cinq  livres,  et  le  cinquième  est  la  chronique  do
nt 

nous  donnons  ici  la  traduction.  Les  quatre  premiers
 

ne  contiennent  rien  qui  ne  se  trouve  dans  les  pr.  dé
- 

cesseurs  de  Frédégaire,  si  ce  n'est  des  fables  absu
rdes 

dont  on  ignore  la  source  primitive,  et  que  plus  tard 

les  moines  Aimoin  et  Roricon  ont  transportées  dans 

leurs  écrits. 

On  rencontre  cependant  dans  Fabrégé  des  six  pre- 

miers livres  de  Grégoire  de  Tours,  qui  a  souvent  été 

attribué  à  Grégoire  de  Tours  lui-même,  quelques  faits 

ajoutés  par  Tabrévialeur. 

Le  cinquième  livre  conserve  donc  seul  une  véritable 

importance;  elle  est  grande,  non  par  le  mérite  de 

Frédégaire,  mais  parce  qu'il  est  à  peu  près  le  seul  his
- 

torien contemporain  que  nous  ait  légué  le  septième 

siècle  :  «  On  demanderait  volontiers,  dit  l'abbé 
 de 

Vertot,  à  ceux  qui  méprisent  Frédégaire,  dans  quelle 

autre  source  ils  ont  puisé  l'hisloire  de  Théodebert  II, 

roi  d'Austrasie,  et  de  Thierry  (Théodoric  II),  roi  de 

Bourgogne  ;  qui  les  a  instruits  de  la  plupart  des  é
vé- 

nements arrivés  sous  les  règnes  de    Clotaire  H,  de 

Dagobert  l"  et  du  jeune  Clovis  (Clovis  U).  A  qui  en 
11.  ^^ 
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sommes-nous  redevables,  et  que  serait  devenue  cette 
partie  de  Fhistoire  de  la  première  race,  si  nous  avions 

perdu  Frédégaire  ou  s'il   n'avait  jamais  écrit*?  »   Il 
est  vrai  que,  sans  Frédégaire,  cette  époque  nous  serait 

à  peu  près  inconnue;  mais  quelque  précieuse  qu'elle 
soit,  sa  Chronique,  comparée  à  THistoire  Ecclésiastique 

des  Francs,  n'en  prouve  pas  moins  les  rapides  progrès 
de  la  barbarie.  On  entrevoit  encore,  dans  l'ouvrage 
de  Grégoire  de  Tours,  le  crépuscule  de  la  civilisation 

romaine  ;  l'ignorance  de  l'écrivain  est  grande,  sa  cré- 
dulité extrême,  son  récit  mutilé  et  confus,  son  style 

inculte  ;  et  pourtant  çà  et  là  se  rencontrent  quelques 

souvenirs  d'un  temps  meilleur;  on  entrevoit  que  l'évê- 
que  de  Tours  avait  entendu  parler  d'autres  études, 

d'autres  mœurs,  d'un  autre  état  social;  il  a  lu  Salluste 

et  Virgile,  regrette  l'ancienne  splendeur  des  cités,  rap- 
pelle avec  complaisance  des  familles  sénatoriales  dont 

la  sienne  est  descendue,  et  s'émeut  quelquefois  en  pei- 

gnant les  calamités  du  pays,  comme  s'il  parlait  de  cho- 
ses étranges  et  naguère  inconnues.  Dans  Frédégaire,  la 

crédulité,  la  confusion,  Tignorance  sont  encore  plus 

grandes,  et  en  même  temps  rien  ne  décèle  aucun  débris 

d'une  société  plus  régulière  et  plus  polie;  l'imagination 
de  l'écrivain  est  froide  et  morne;  aucun  regret  ne  lui 
échappe;  aucune  dévastation,  aucune  souffrance  publi- 

que n'arrête  un  moment  sa  pensée;  il  est  clair  que  les 

barbares  ont  pu  tout  disperser,  tout  envahir,  qu'ils 

t  Apologie  de  Frédégaire,  par   l'abbé  de  Vertot,  dans  Jes  Me» 
moires  de  V Académie  des  Inscriptions,  t.  1.  p.  302  —  308. 
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occupent  même  un  grand  nombre  d'évêchés,  et  qu'au 

milieu  de  ce  grossier  désordre  ,  quelques  moines  s'ap- 
pliquent presque  seuls  à  étudier  les  sciences  sacrées  et  à 

conserver  le  souvenir  de  ce  qui  se  passe  autour  d'eux. 
Du  reste,  cela  même  est  un  fait  d'une  haute  im- 

portance et  le  plus  curieux  de  tous  ceux  que  la  Chro- 

nique de  Frédégaire  nous  laisse  entrevoir.  C'est  bien 
moins  par  le  récit  des  événements  que  comme  tableau 

de  l'étal  d'une  société  progressivement  conquise  par  la 
barbarie,  qu'elle  mérite  toute  l'attention  du  lecteur; 
et  la  querelle  de  Saint  Colomban  avec  Thierry  II,  ou  la 
guerre  du  maire  du  palais  Flaochat  contre  le  Franc 

Willebad,  offrent^  à  mon  avis,  bien  plus  d'instruction 

et  d'intérêt  que  cette  série  de  faits  insignifiants^  minu- 
tieusement rapportés  par  le  chroniqueur,  et  souvent  à 

faux,  sous  la  rubrique  de  chaque  année. 

On  a  quelquefois  confondu  avec  la  Chronique  de 

Frédégaire  et  regardé  comme  son  ouvrage  les  quatre 

fragments  oij  elle  est  continuée  jusqu'en  768.  Dans 
l'embarras  de  conciher  alors  l'étendue  de  sa  narration 

avec  l'époque  de  sa  vie,  on  le  plaçait  lui-même  au  com- 
mencement du  neuvième  siècle,  supposition  évidem- 

ment repoussée  par  ses  propres  paroles.  Il  est  reconnu 

maintenant  que  sa  Chronique  s'arrête  en  641,  et  qu'elle 
a  été  successivement  continuée  par  d'autres  écrivains. 

Le  premier  fragment,  qui  s'étend  de  l'an  642  à  l'an  680, 
n'a  été,  à  ce  qu'il  paraît,  ajouté  qu'après  coup  et  pour 
combler  le  vide  qui  se  trouvait  entre  Frédégaire  et 

son  premier  continuateur.  C'est  un  récit  confus  et  ab- 
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snrdp,  écrit  probablement  pnr  ejiicique  moine  dépourvu 

de  toute  connaissance  des  faits.  !  a  seconde  paitie,  qui  va 

de  Tan  680  à  l'an  736,  fait  assez  bien  connaître  ce  qui 
se  passait,  à  cette  époque,  en  Auslrasie.  La  troisième, 

qui  s'étend  jusqu'au  commencement  du  règne  de  Pépin 
le  Bref,  en  752,  a  été  écrite  on  ne  sait  par  qui ,  mais 

d'après  1  ordre  de  Cbildebrand,  oncle  paternel  de  Pépin. 

La  quatrième  enfin,  qui  conduit  Thistoire  jusqu'à  Pa- 
vénement  de  Charlemagne,  en  768,  fut  également  ajou- 

tée par  Pordre  du  comte  Nibelung,fils  de  Cbildebrand. 



PREFACE  DE  FRÉDÉGâIRE 

Je  Tie  sais,  sî  le  Tont-Pnissnnt  ne  vient  à  mon  aifîe, 

comment  exprimer  par  un  seul  mot  le  travail  auquel 

je  me  livre,  et  en  ciicrchant  à  y  réussir,  je  perds  en 

longs  efforts  le  temps  d<'jà  si  court  de  la  vie.  Le  mot 

d'interprète,  en  effet,  qui  est  celui  de  notre  langue, 

semble  absurde  et  ne  convient  nullciment;  car  si,  par 

nécessité,  je  change  quelque  chose  à  l'ordre  des  récits, 

je  paraîtrai  m'écarler  tout  à  fait  de  roffice  d'un  inter- 

prèle. J'ai  lu  avec  grand  soin  1<  s  chroniques  de  saint 

Jérôme,  d'idace,  d'un  certain  sage,  d'Isidore  et  de  Gré- 

goire, depuis  l'origine  du  monde  jusque  vers  la  fin  du 

règne  de  Contran;  etj^ai  reproduit  successivement  dans 

ce  petit  livre,  sans  omettre  beaucoup  de  choses,  ce  que 

ces  savants  hommes  ont  raconté  dans  leuis  cinq  chro- 

niques, sans  qu'il  y  ait  à  y  reprendre ^  Ensuite,  j'ai 

1  Frédégaire   semble   ici  faire  allusion  k  un   abrégé   qu'il  a 
composé  de  ces  diverses  chroniques. 

10. 
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jugé  nécessaire  de  rechercher  plus  attentivement  la 
yenté,  et  c'est  pour  cela  que  j'ai  noté  dans  les  susdites chroniques,  comme  dans  la  préface  d'un  ouvrage  futur 
les  règnes  et  la  chronologie.  Dans  le  présent  ouvrage' 
J'ai  rattaché  en  ordre  et  avec  soin  cette  chrono!ogie°et les  actions  des  divers  peuples  aux  chroniques  (mot  grec qui,  en  latin,  signifie  gestes  des  temps)  que  ces  hommes 
tres-sages  ont  composées,  et  qui  coulent  comme  une 
pure  fonlaine.  J'aurais  souhaité  avoir  le  même  talent  de 
langage,  ou  au  moins  pouvoir  en  approcher.  Maisonne 
puise  qu'avec  peine  dans  une  source  qui  ne  coule  pas  tou- jours. Voici  que  le  monde  se  fait  vieux,  et  c'est  pour  cela 
que  le  tranchant  de  la  sagesse  s'émousse  en  nous  ;  nul 
homme  de  ce  temps  n'est  égal  aux  orateurs  des  temps 
passes  et  n'ose  même  y  préfendre.  Je  me  suis  efîorcé pourtant,  aussi  bien  que  me  l'ont  permis  la  rusticité  et 
la  faiblesse  de  mon  savoir,  de  reproduire,  aussi  briève- 

ment que  je  l'ai  pu,  ce  que  j'ai  appris  dans  les  hvres 
dont  j'ai  parlé.  Que  si  quelque  lecteur  doute  de  moi 
qu'il  ait  recours  à  l'auteur  même,  il  trouvera  que  je n'ai  rien  dit  qui  ne  soit  vrai.  Arrivé  à  la  fin  du  volume de  Grégoire,  j'ai  continué  à  écrire  dans  ce  livre  les  faits et  gestes  des  temps  postérieurs,  les  recherchant  partout 
ou  J'en  ai  pu  trouver  le  récit,  et  racontant,  sur  les achonsdes  rois  et  les  guerres  des  peuples,  tout  ce  que' 
J'ai  lu  ou  entendu  dire,  ou  vu  moi-même,  et  ce  que  je puis  attester.  J'ai  tâché  d'insérer  ici  tout  ce  que  j'ai  pu savoir  depuis  le  temps  où  Grégoire  s'est  arrêté  et  a  ce.sé 
d'écrire,  c'est-à-dire  depuis  la  mort  du  roi  Chilpéric 



CHRONIQUE 

DE    FRÉDÉGAIRE 

I.— Contran,  roi  des  Francs,  gouvernait  depuis  vingt- 

trois  ans*  avec  bonheur  le  royaume  de  Bourgogne;  il 

était  plein  de  bonté,  se  montrant  partout  avec  les  évê- 

ques  comme  un  évêque,  vivant  en  très-bonne  intelli- 

gence avec  ses  leudes,  faisant  aux  pauvres  de  larges 

aumônes,  régnant  enfin  avec  tant  de  sagesse  et  de  pro- 

spérité que  toutes  les  nations  voisines  même  chan- 
taient ses  louanges. 

La  vingt-quatrième  année  de  son  règne,  plein  dV 
inour  de  Dieu,  il  fit  bâtir  avec  soin  et  magnificence, 

dans  le  faubourg  de  Châlon  et  cependant  sur  le  terri- 

toire séquanien\  réglise  de  Saint-Marcel,  où  repose 

aujourd'hui  son  corps  précieux.  11  y  fonda  un  monas- 

tère et  dota  l'église  de  beaucoup  de  biens.  Il  assem- 
bla un  syrïode  de  quarante  évêques,  et  fit  confirmer 

par  la  réunion  de  ce  synode  Tinstitution  de  ce  monas- 

tère de  Saint-Marcel,  à  l'exemple  de  ce  qui  avait  élé 
fait  pour  le  monastère  de  Saint-xMaurice,  établi  par  Avite 

et  par  d'autres  évêques  du  temps  du  roi  Sigismond, 
selon  Tordre  de  ce  prince. 

1  En  583. 

^Voir  la  Géographie  au  mot  Sequanum. 
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IL — Dans  cette  année,  Gondovald,  avec  le  secours  de 

Miimmole  et  de  Didier,  osa  envahir  au  mois  de  novem- 

bre une  partie  du  royaume  de  Contran,  et  détruire  ses 

cités'.  Contran  envoya  contre  eux  avec  une  armée  le 
connétable  Leudégésile  et  le  patrice  ̂ ^gilan.  Condovald 

ayant  pris  la  fuite,  se  réfugia  dans  la  ville  de  Com- 

minges,  et  mourut  ensuite  précipité  du  haut  d'une 
roche  par  le  duc  Boson*. 

lU. —  Lorsque  Contran  apprit  le  meurtre  de  son  frère 
Chil[)éric,  il  se  hâta  de  se  rendre  à  Paris  où  il  manda 

auprès  de  lui  Fiédégonde  et  Clutaire,  fils  de  Chilpcric, 

qu'il  fit  baptisera  Rueil,  et  qu'il  établit  sur  le  troue  de 

son  père,  après  l'avoir  tenu  sur  les  fonts  sacrés  ̂  
IV. —  La  vingt  cinquième  année  du  règne  de  Contran, 

Mumtnolc  fut  tué  <à  Sénuvie,  par  ordre  de  ce  roi.  Son 

domestique  Doninole,  et  son  caniérier  Wandalmar,  re- 

mirent à  Contran  Sidonie,  sa  femme,  ainsi  que  tous  ses 
trésors. 

V. — La  vingt-sixième  année  du  règne  de  Contran  son 
armée  entra  en  Es[)agne;  mais,  accablée  de  maladies 

par  rinsalubrité  du  pays,  elle  ne  tarda  pas  à  revenir. 

L'an  vingt-septième  du  même  règne,  Leudégésile  fut 
nomtné  par  Contran  patrice  de  la  Provence.  On  annonça 

que  le  roi  Childebert  avait  eu  un  fils  nommé  Théodebert. 

1  Voir  Grégoire  de  Tours,  liv.  VII.  ^ 

'  Par  Ollon,  selon  Grégoire  de  Tours  (liv.  VII,  chap.  xxxviii). 
Gontran-Boson  le  tua  après  sa  chute. 

3  Le  baptême  de  Cloiaire   n'eut  lieu  que  six  ans  plus  tard dans  un  second  voyage  de  Gontran  à  Paris. 
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VI.  Celto  même  année,  il  y  eut  en  Bourgogne  une 

grande  inondation,  de  sorte  que  les  eaux  des  fleuves 
franchissaient  leur  lit.  Le  comte  Syagrius  alla  par 
ordre  de  Contran  en  ambassade  à  Constantinople,  et  là, 

contre  sa  foi,  il  se  fit  nommer  patrice.  Mais  celle  tra- 

hison ne  put  arriver  à  un  plein  succès.  Dans  cette  an- 

née un  phénomène  parut  dans  le  ciel  :  c'était  un  globe 
de  feu  qui  tomba  sur  la  terre  en  étincelant  et  en  ru- 

gissant. Dans  la  même  année  aussi  mourut  Leuvigild, 

roi  d'Espagne,  qui  fut  remplacé  par  son  fils  Reccared. 
Dans  la  vingt-huitième  année  du  règne  de  Contran, 

on  annonça  la  naissance  d'un  autre  fils  de  Childebert, 
nommé  Thierry. 

VU.  —  Contran,  faisant  alliance  avec  Childebert,  eut 
une  entrevue  avec  lui  à  Andelot.  La  mère,  la  sœur  et 
la  femme  du  roi  Childebert  v  assistèrent.  On  convint, 

par  un  traité  particulier,  qu'après  la  mort  de  Contran , 
Childebert  hériterait  de  son  royaume. 

VIII. —  Dans  ce  temps  Rauchingue  et  Contran-Boson, 
Ursion  et  Bertfried,  grands  du  royaume  de  Childebert, 

furent  tués  par  ordre  de  ce  roi  pour  avoir  projeté  de 

l'assassiner.  Leudefried,  duc  des  Allemands,  avait  en- 

couru aussi  la  haine  de  Childebert;  mais  il  s'échappa. 
!  Uncilène  fut  créé  duc  à  sa  place.  Dans  cette  année  Rec- 

cared, roi  des  Colhs,  embrassa  avec  un  cœur  pl<  in  d'a- 

mour la  vraie  religion  chrétienne,  et  fut  d'abord  baptisé. 
Ensuite  il  réunit  à  Tolède  tous  lesGoths  attachés  à  la  secte 

arienne,  et  se  fit  hvrer  tous  les  hvres  ariens;  les  ayant 
réunis    dans  une  seule  maison,  il  y  mit  le  feu,  et 
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lit  ensuite  baptiser  tous  les  Goths,  selon  la  loi  chré- 
tienne, 

IX.  —  Cette  année,  CaDsara^  femme  d'Anaulf S  em- 
pereur des  Perses,  abandonnant  son  mari,  vint  avec 

quatre  garçons  et  autant  de  filles  vers  saint  Jean,  évo- 

que de  Constanlinople,  dit  qu'elle  était  une  femme  du 
peuple,  et  demanda  au  bienheureux  Jean  la  grâce  du 

baptême.  Elle  fut  baptisée  par  le  pontife  lui-même,  et 

la  femme  de  l'empereur  Maurice  la  tint  sur  les  fonts 
sacrés.  Comme  Tempereur  de  Perse  avait  plusieurs  fois 

envoyé  des  députés  pour  redemander  sa  femme,  et  que 

Tempereur  Maurice  ne  savait  pas  que  ce  fût  cette  Cae- 

sara,  Timpératrice,  voyant  qu'elle  était  très-belle,  soup- 

çonna qu'elle  pourrait  bien  être  celle  que  les  députés 
demandaient,  et  elle  leur  dit  :  «  Une  certaine  femme  est 

venue  ici  de  la  Perse ,  disant  qu'elle  était  une  femme 

du  peuple  ;  voyez -la,  c'est  peut-être  celle  que  vous 
cherchez.  »  Les  députés  l'ayant  vue  se  prosternèrent  à 

terre  pour  l'adorer ,  disant  que  c'était  la  maîtresse 

qu'ils  cherchaient.  L'impératrice  dit  à  Caesara;  «  Ren- 
dez-leur une  réponse.  »  Celle-ci  répondit  :  «  Je  ne 

parlerai  pas  à  ces  hommes,  leur  vie  est  comme  celle  des 

chiens,  s'ils  se  convertissent  et  deviennent  chrétiens 
comme  moi,  alors  je  leur  répondrai.  »  Les  députés  re- 

çurent volontiers  la  grâce  du  baptême.  Alors  Caesara^ 
leur  dit  :  c<  Si  mon  mari  veut  se  faire  chrétien  et  rece- 

voir la  grâce  du  baptême,  je  retournerai  volontiers  vers 

lui  ;  autrement  je  n'y  retournerai  pas.  »  Les  députés 
s  Oanë  les  sommaires  Arnulfe  et  Cessara. 
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ayant  porté  ces. paroles  à  Tempereur  de  Perse,  il  en- 
voya aussitôt  une  ambassade  à  Tempereur  Maurice,  pour 

I  faire  venir  saint  Jean  à  Antioche,  parce  qu'il  voulait 
{recevoir  de  lui  le  baplême.  Alors  Tempereur  Maurice 

;  lit  faire  à  Antioche  des  préparatifs  immenses;  l'empe- 
I  reur  de  Perse  y  fut  baptisé  avec  soixante  mille  de  ses 
sujets  et  cette  cérémonie  accomplie  par  Jean  et  les  au- 

tres évêques  dura  deux  semaines.  Grégoire,  évêque 

d'Anlioche,  tint  Tempereur  sur  les  fonts  baptismaux. 
L'empereur  Anaulf  pria  Tempereur  Maurice  de  lui  don- 

ner des  évêques  avec  un  clergé  pour  les  établir  dans  la 

Perse,  afin  que  tous  les  Persans  reçussent  la  grâce  du 
baptême.  Maurice  les  donna  volontiers,  et  les  Persans 

furent  convertis  avec  une  grande  promptitude. 

X.  —  L'an  vingt-huitième  du  règne  de  Contran,  une 
armée  marcha  en  Espagne  par  son  ordre;  mais,  par  la 
négligence  de  Boson  qui  la  commandait,  elle  fut  taillée 

en  pièces  par  les  Goths. 

XL — La  trentième  année  du  règne  du  même  prince, 

la  tunique  de  Notre  Seigneur  Jésus-Christ,  qui  lui  avait 
été  enlevée  dans  la  Passion,  et  tirée  au  sort  par  les  sol- 

dats qui  le  gardaient,  et  de  laquelle  le  prophète  David 

dit:  Et  ils  ont  lire  mes  vêtements  au  sort^,  fut  décou- 
verte par  les  aveux  de  Simon,  fils  de  Jacob;  qui,  après 

avoir  été  pendant  deux  semaines  tourmenté  de  divers 

supplices,  déclara  enfin  que  la  tunique  était  déposée 
dans  la  ville  de  Joppé,  loin  de  Jérusalem,  dans  un  coiïre 

de  marbre  :  Grégoire,  évêque  d'Antioche,  Thomas,  évê- 
1  Psaume  xxi,  v.  19, 
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que  de  Jérusalem;  Jean,  évoque  de  Con  tantinople,  et 

beaucoup  d'autres  évêques,  après  un  jeûne  de  trois 

jours,  portèrent  à  pied  à  Jérusalem,  avec  une  sainte 

dévotion,  la  tunique  enfermée  dans  le  coffre  de  marbre 

qui  devint  aussi  léger  que  s'il  eût  été  de  bois,  et  il  la 

placèrent  en  triomphe  dans  le  lieu  où  on  adore  la  croix 

du  Stigneur.  Cette  année,  la  lune  fut  obscurcie.  Une 

guerre  s'engagea  (^ntre  les  Francs  et  les  Bretons  sur  les 
bords  du  fleuve  la  Vilaine. 

Xïl.  —  Beppolène,  duc  des  Francs,  fut  tué  par  les 

Bretons  de  la  faction  du  duc  Ébrachaire  ;  ensuite  Ébra- 

chaire,  déi)Ouillé  de  tous  ses  biens,  tomba  dans  la  plus 

grande  pauvreté. 

XIII.  —La  trente  et  unième  année  du  règne  de  Con- 

tran, Theuifried,  duc  du  pays  situé  au  delà  du  mont 

Jura,  mourut,  et  Wandaltnar  lui  succéda  dans  son  du- 

ché. La  même  année,  le  duc  Agon»  fut  élevé  sur  le 

trône  des  Lombards  en  Italie.  La  trente-deuxième  an- 

née du  règne  de  Contran,  le  soleil  fut  tellement  dimi- 

nué depuis  le  matin  jusqu'à  midi,  qu'à  peine  en  aperce- 
vait-on le  tiers 

XIV.—  La  trente-troisième  année  de  son  règne,  Con- 

tran mourut  le  5  des  kalendes  d'avril  ' ,  et  fut  enseveli 

dans  l'église  de  Saint-Marcel ,  dans  le  monastère  qu'il 
avait  lui-même  fondé.  Childebert  entra  en  posscssionl 

de  son  royaume  Celte  année,  Wintrion,duc  de  Cliam4 

pagne,  envahit  avec  une  armée  le  royaume  de  Clotaire. 

1  Agilulf . 
»  28  mars  593. 
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Ce  roi,  éfant  allé  au-devant  de  lui  avec  ses  pfuerriers, 
-mit  Wintrion  en  fuite;  des  deux  côtés  le  massacre  des 
troupes  fut  grand*. 

XV.  —  Deux  ans  après  que  Childebert  eut  reçu  le 
royaume  de  Bourgogne,  une  guerre  s'étant  engagée 
entre  les  Francs  et  les  Bretons,  il  y  eut  un  grand  car- 

nage des  deux  peuples. 
La  troisième  année  du  règne  de  Childebert  en  Bour- 

gogne, beaucoup  de  phénomènes  parurent  dans  le  ciel; 
on  aperçut  une  comète.  Cetle  même  année,  Tarmée  de 
Childebert  combattit  courageusement  contre  les  War- 

nes*  qui  s'efforçaient  de  secouer  le  joug;  et  le  massa- 
cre de  ces  derniers  fut  tel  (ju'il  en  resta  peu. 

XVI.  — Childebert  mourut  la  quatrième  année  de 
son  règne,  en  Bourgogne  %  et  ses  fils  Théodebert  et 
Thierry  lui  succédèrent.  Théodebert  eut  FAuslrasie  en 
partage ,  et  résida  à  iMetz  ;  Thierry  reçut  le  royaume  de 
Contran  en  Bourgogne,  et  résida  à  Orléans. 
XVII.— Cetle  année,  Frédégonde,  avec  son  fils  le  roi 

Clotaire,  s'empara  de  Paris  et  des  autres  cités,  à  la  ma- 
nière des  barbares  et  sans  déclaration  de  guerre.  Une  ar- 

mée se  mit  en  marche  contre  les  fils  de  Childebert,  Théo- 
debert et  Thierry  et  parvint  en  un  lieu  nommé  Lafaux*; 

ï  C'est  la  bataille  de  Droisy,  comme  on  le  voit  par  le  récit des  Gestaregum  francomm.  (Voir  la  Géogr.  au  mot  Trucciamm.) 
2  Les  Warnes  {Verini,  Varini)  ('taient  une  des  peuplades  de 

l'ancienne  Thuringe;  ils  habitaient  une  portion  du  Mecklem- bourg  et  touchaient  aux  Angles  avec  qui  ils  se  sont  souvent confondus. 
a  En  59G . 

^  Latofao.  (V.  Géogr.  âe  Fredégaire.) 
a 
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elles  en  vinrent  aux  mains  et  Clotaire  ,  se  préci
pitant 

avec  ses  guerriers  sur  les  rois  ennemis ,  fit  un  grand 

carnage  de  leurs  soldats.  Frédégonde  mour
ut  la 

deuxième  année  du  règne  de  Thierry*. 

XVIII.— La  troisième  année  du  règne  de Théodebert, 

le  duc  Wintrion  fut  tué  à  l'instigation  de  Brunehaut. 

La  quatrième  année  du  règne  de  Thierry,  Quolène, 

Franc  d'origine,  fut  nommé  patrice.  Dans  cette  année,
 

la  peste  dévasta  Marseille  et  les  autres  cités  de  la  P
ro- 

vence. L'eau  du  lac  de  Neufchâtel  dans  lequel  se  dé- 

charge la  rivière  de  l'Aar  ̂  ,  fut  si  chaude  et  bouillonna 

tellement,  qu'elle  fit  cuire  tous  les  poissons.  Cet
te 

même  année,  mourut Warnachaire,  maire  du  pala
is 

de  Thierry,  qui  distribua  tous  ses  biens  en  
aumônes 

aux  pauvres. 

XIX.— Cette  année,  Brunehaut  fut  chassée  d'Au
stra- 

sie,  et  trouvée  seule  par  un  pauvre  homme  dans 
 la 

Champagne ,  près  d'Arcis;  à  sa  demande,  il  la  con- 

duisit à  Thierry,  qui  accueillit  bien  son  aïeule  et  la^ 

traita  avec  honneur.  En  récompense  du  service  
qu'elle 

en  avait  reçu,  Brunehaut  fit  donner  au  pauvre  ho
mme 

révêché  d'Auxerre. 

XX.— La  cinquième  année  du  règne  de  Thierry,  on 

vit  à  l'occident  les  mêmes  phénomènes  qui  avaient  ap- 

paru l'année  précédente,  des  globes  enflammés  par- 

courant le  ciel,  et  comme  un  grand  nombre  de  lances 

de  feu.  Cette  même  année  aussi ,  les  rois  Théodebert  et
 

1  En  597. 

»  Arula,  Dunensislacus,  (V.  Géogr.) 
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Thierry  levèrent  une  armée  contre  le  roi  Clotaire,  et 
en  étant  venus  aux  mains  sur  les  bords  de  TOrvanneS 
non  loin  du  bourg  de  Dormelle,  Farmée  de  Clotaire  fut 
taillée  en  pièces.  Clolaire  iui-même  ayant  pris  la  fuite 
avec  les  débris  de  ses  troupes,  les  ennemis  pillèrent  et 
ravagèrent  les  villes  et  les  campagnes  situées  le  long 
de  la  Seine,  qui  s'étaient  donnés  à  Clotaire.  Des  villes 
furent  forcées  et  l'armée  de  Théodebert  et  de  Thierry 
emmena  un  grand  nombre  de  captifs.  Clotaire  vaincu 
conclut,  bon  gré  mal  gré,  un  traité  par  lequel  on  con- 

vint que  Thierry  aurait  tout  le  pays  situé  entre  la  Seine 

et  la  Loire  jusqu'à  l'Océan  et  la  frontière  de  Bretagne, 
et  que  Théodebert  aurait  le  duché  entier  de  Dentelin 

entre  la  Seine  et  FOise,  jusqu'à  l'Océan.  Il  ne  resta  à 
Clolaire  que  douze  cantons  situés  entre  la  Seine ,  FOise 
et  la  mer. 

La  sixième  année  du  règne  de  Thierry,  Cautin ,  un 
des  ducs  de  Théodebert,  fut  tué. 

XXI.  —  La  septième  année  de  son  règne,  Thierry 
eut  d'une  concubine  un  fils  nommé  Sighebert.Le  patrice 
i^gila  fut  enchaîné  et  tué  à  Finstigalion  de  Brunehaut , 
sans  autre  motif  que  la  cupidité,  et  pour  que  ses  biens 
revinssent  au  fisc.  Cette  année,  Théodebert  et  Thierry 
firent  marcher  une  armée  contre  les  Gascons;  les  ayant 
vaincus  par  le  secours  de  Dieu,  ils  les  soumirent  à  leur 
domination,  les  rendirent  tributaires  et  leur  imposèrent 
un  duc  nommé  Génial,  qui  les  gouverna  avec  bonheur. 

XXlî.-— Celte  année,  saint  ̂ conius,  évêque  de 
i  Aroanna,,  Doromellus.  (V.  Géogr.) 
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Saint-Jean-de  Miiurienne,  découvrit  le  corps  d
e  saint 

Victor,  qui  avait  été  martyrisé  à  Soleure
  avec  saint 

Ours.  Une  certaine  nuit,  comme  il  était  dans
  laA'iUe, 

un  songe  l^avertit  de  se  lever  de  suite,  d'aller  à 
 Véglise 

construite  par  la  reine  Sédéleube  '  dans  un  faubo
urg  de 

Genève,  et  que,  dans  un  endroit  qui  lui  tut  dés
igné,  il 

trouverait  le  corps  du  saint.    S'étant   hâté 
 d'aller  à 

Genève  avec  les  saints  évêques  Rustique  et  P
atrice, 

ils  firent  un  jeûne  de  trois  jours ,  et  pendant  la  nu
it,  ils 

virent  une  lumière  à  Uendroit  où  était  le  glor
ieux  et 

illustn;  corps.  Les  trois  pontifes  ayant  soulevé  la 
 pierre 

en  silence,  en  pleurant  et  priant,  trouvèrent  le
  corps 

enfermé  dans  un  coffre  d'argent  et  son  visage  é
tait 

frais,  comme  celui   d'un  homme  vivant.  Le  p
rince 

Thierry  assistait  à  cette   découverte,  et  faisant
   un 

grand  nombre  de  présents  à  cette  église,  il  la  c
onfirma 

dans  la  possession  de  la  plus  grande  partie  des 
 biens 

de  Warnachaire.  D'étonnants  miracles  éclatent  mc
es- 

samment  par  la  volonté  de  Dieu  sur  le  sépulcre  du  sai
nt 

depuis  le  jour  où  il  a  été  trouvé.  Cette  année  mou
rut 

.Etherius,    évêque  de  Lyon.  Secondia  fut  ordon
né 

en  sa  place. 

XXIIL  -  Cette  année,  Phocas,  duc  et  patrice  de  la 

république  romaine,  revenant  victorieux  de  la  Perse, 

tua  Tempereur  Maurice,  et  s'empara  de  l'empire  à  sa 

place. 
XXIV.—  Dans  la  huitième  année  de  son  règne

, 

Thierry  eut  d'une  concubine  un  fils  qu'on  nom  ma  Chi
l- 

1  Sœur  de  la  reine  Clotilde  et  belle-sœur  de  Cl
ovis. 
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debert.  On  assembla  un  synode  à  Cbâlon,on  ôta  à  Didier 

l'évèché  de  Vienne  qui,  à  l'insli^ation  d'Aridius,  évêque 
de  Lyon,  et  de  Brunehaut,  fut  donné  à  Domnole. 

Didier  fut  envoyé  en  exil  dans  une  île.  Cette  année, 

le  soleil  fut  voilé.  Dans  le  même  temps,  Berloald, 

Franc  d'origine,  élait  maire  du  palais  de  Thierry. 
Celait  un  homme  de  mœurs  réglées,  sage,  prudent, 

brave  dans  les  combats,  et  gardant  sa  foi  envers  tout 
le  monde. 

La  neuvième  année  de  son  règne,  Thierry  eut  d'une 
concubine  un  fils  nommé  Corbus.  Comme  Protadius, 

Romain  d'origine,  était  fort  considéré  de  tous  dans  le 
palais,  et  que  Brunehaut,  dont  il  partageait  le  lit, 

voulait  le  combler  de  dignités  ,  il  fut  nommé,  à  la  mort 

du  duc  Wandalmar,  patrice  du  pays  ulirajurain  et  de 

celui  de  Salins*.  Pour  faire  périr  Bertoald,  on  ren- 
voya réclamer  les  droits  du  fisc,  dans  les  pays  et  les 

cités  situés  sur  les  bords  de  la  Seine  jusqu'à  l'O- 
céan. 

XXV.  —  Bertoald  partit  seulement  avec  trois  cents 

hommes  pour  les  pays  où  il  élait  envoyé  par  Thierry; 

arrivé  à  la  villa  d'Arèle*  il  s'y  livrait  à  la  chasse;  ce 
que  sachant,  Ciolaire  envoya  son  fils  Mérovée  et  Lan- 

dri,  maire  du  palais,  avec  une  armée,  pour  accabler 
Bertoald,  et  celte  armée  osa,  contre  les  termes  du 

traité,  envahir  la  plupart  des  pays  et  des  cités  situés 

entre  la  Seine  et  la  Loire  et  qui  appartenaient  à  Thierry. 

1  Ultrajuranus  pagus  et  Scotmgorum.  (V.  Géogr.) 
2  Arelao  villa.  (V.  Géogr.) 
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Bertoald,  en  ayant  reçu  la  nouvelle  et  n'étant  pas 

en  force  pour  résister,  s'enfuit  à  Orléans ,  où  il  fut 
■^ecu  par  le  saint  évêque  Austrin;  Landri  ayant  entouré 

Orléans  avec  son  armée,  appela  Bertoald  pour  qu'il  en 
vînt  aux  mains.  Bertoald  lui  répondit  du  haut  du  rem- 

part :  «  Si  tu  veux  m'attendre,  pendant  que  les  troupes 
resteront  immobiles,  nous  engagerons  un  combat  sin- 

gulier, et  Dieu  nous  jugera.  »  Mais  Landri  refusa  d'y 

consentir.  Bertoald  ajouta  :  «  Puisque  tu  n'oses  com- 
battre de  la  sorte,  nos  maîtres  ne  vont  pas  tarder  à  en 

venir  aux  mains  par  suite  de  ta  conduite,  couvrons- 

nous  alors  de  vêtements  vermeils^  ;  précédons  les  au- 

tres dans  le  combat,  c'est  là  qu'on  verra  ma  bravoure 

et  la  tienne;  jurons  l'un  et  l'autre  devant  Dieu  que  nous 
tiendrons  cette  promesse!  » 

XXVI.  —  Cette  provocation  eut  lieu  le  jour  de  la 
fête  du  saint  évêque  Martin;  Thierry  ayant  a[)pris  que, 
contre  le  traité,  Clotaire  avait  envahi  une  partie  de  son 

royaume,  traversa  la  Louet',  se  dirigea  avec  une  ar- 
mée, le  jour  de  Noël,  à  Étampes,  où  Mérovée,  fils  du 

roi  Clotaire,  vint  au-devant  de  lui  avec  Landri  et  une 

grande  armée.  Corpme  l'endroit  où  l'on  passe  la  Louet 
était  fort  resserré,  à  peine  le  tiers  de  l'armée  de  Thierry 

avait  traversé  que  le  combat  commença,  Bertoald  s'a- 
vança selon  la  convention  appelant  Landri.  Majs  Landri 

n'osa  pas  affronter,  comme  il  l'avait  promis,  le  péril 

i  Vestihus  vermiclis;  costume  des  riches  Francs  dans  les  occa- 
sions solennelles,  et  surtout  dans  les  combats  singuliers. 

i  Jjca  fluvivs. 
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d'un  tel  combat.  Berloald,  s'élant  trop  avancé,  fut  tué 
avec  les  siens  par  Tarmée  de  Clotaire  ;  sachant  que 

Protadius  voulait  le  dégrader  de  sa  dignité,  il  ne  cher- 

cha pas  à  s'échapper.  Mérovée,  fils  de  Clotaire,  fut  pris; 
Landri  fut  mis  en  fuite,  et  un  grand  nombre  des  sol- 

dais de  Clotaire  furent  taillés  en  pièces.  Thierry  entra 

en  triomphe  dans  Paris ,  Théodebert  conclut  la  paix 

avec  Clotaire  à  Compiègne,  et  leurs  deux  armées  s*en 
retournèrent  sans  dommage. 

XXVII.  —  La  dixième  année  du  règne  de  Thierry, 
Protadius,  à  Tinstigation  de  Brunehaut  et  par  ordre 

de  Thierry,  fut  créé  maire  du  palais.  Il  était  d'une  ex- 
trême finesse  et  d'une  grande  habileté  en  toutes  cho- 

ses; mais  il  exerça  contre  certains  hommes  de  cruelles 

iniquités,  accordant  trop  aux  droits  du  fisc,  et  s'effor- 

çant,  par  toutes  sortes  d'artifices,  de  le  remplir  et  de 

s'enrichir  lui-même  de  la  dépouille  des  biens  d'au- 
trui. 

II  s'appliquait  à  abaisser  les  nobles  pour  qu'il  n'en 
restât  aucun  en  état  de  s'emparer  du  rang  "auquel  il 
s'était  élevé.  Par  ses  persécutions  acharnées,  il  se 
fit  des  ennemis  de  tous  les  sujets  du  royaume  de  Bour- 

gogne. 
Brunehaut    ngageait  continuellement  son  petit-fils 

Thierry  à  faire  marcher  une  armée  contre  Théodebert, 

lui  disant:  «Que  celui-ci  était  fils,  non  de  Childebert, 

mais  d'un  jardinier.  »  Protadius  le  lui  conseillait  aussi. 
Thierry  ordonna  enfin  de  lever  une  armée.  AY^^nt 

campé,  avec  son  armée,  dans  un  endroit  nommé  Kier- 
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zy  S  Thierry  fut  exhorté,  par  les  leudes,  à  faire  la  paix 
avec  Théodebert;  Protadius  seul  Texcitait  à  eno:a^er  ̂  

le  combat.  Théod(  bert,  avec  les  siens,  n'était  pas  éloi- 
gné. Alors  tous  les  guerriers  de  Thierry  saisissant  Toc- 

casion,  se  jetèrent  sur  Protadius,  disant  que  la  mort 

d'un  seul  homme  était  préférable  au  massacre  de  toule 
une  armée.  Protadius  était  assis  dans  la  tente  du  roi 

Thierry,  jouant  aux  des  avec  Pierre,  premier  médecin. 

Comme  Tannée  environnait  déjà  la  tente,  et  que  les 

leudes  retenaient  le  roi  pour  l'empêcher  de  s'y  rendre, 
ctlui-ci  envoya  Uncilène  pour  ordonner,  de  sa  part, 

qu'on  cessât  de  menacer  Protadius.  Uncilène,  au  coU' 
traire ,  alla  dire  sur-le-champ  aux  soldats  :  «  Le  roi 

Thierry  ordonne  que  Protadius  soit  tué.  »  S'étant  jetés 
alors  sur  lui,  et  déchirant  la  tente  du  roi  avec  leurs 

épées,  ils  tuèrent  Protadius.  Thierry,  plein  de  con- 
fusion, fut  forcé  de  faire  la  paix  avec  son  frère  Théode- 

bert, et,  après  la  mort  de  Protadius,  les  deux  armées 

s'en  retournèrent  sans  combat. 

XXV m.— La  onzième  année  du  règne  de  Thierry, 

Claude  fut  nommé  maire  du  palais.  Il  était Piomain  d'o- 
rigine, prudent,  enjoué  dans  ses  récits,  fenne  en 

toutes  choses,  patient,  sa^e  dans  le  conseil,  versé  dans 

l'étude  des  hltreS,  rempli  de  fidélité,  et  fai^^ant  amitié 
avec  tout  le  monde.  Averti  par  rexem[)le  de  ses  prédé- 

cesseurs, il  se  montra,  dans  ce  rang,  doux  et  patient. 

11  n'avait  que  l'embarras  d'un  excessif  embonpoint. 
La  douzième  année  du  règne  de  Thierry,  Uncilène, 
*  Caraciacus. 
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qui  avait  in^idieiisement  ordonné  la  mort  de  Protadius, 
eut,  i\  rinstigalion  de  Bruneliaut,  les  pieds  coupés,  et, 
dépouillé  de  ses  biens,  futa:éduit  à  la  condition  la  plus misérable. 

XX  ÏX.  —  Le  patrice  Vulf ,  qui  avait  trempé  dans  la 
mort  de  Proladius,  fut,  à  Tinsligalion  de  Brunehaut  et 
par  Tordre  de  Thierry,  tué  dans  la  vilîa  de  Faverneyi; 
Richomer,  Romain,  fut  nommé  patrice  à  sa  place.  La 
même  année,  Thierry  eut,  d^me  concubine,  un  fils 
nommé  Mérovée,  que  Clotaire  tint  sur  les  fonts  du  bap- tême. 

XXX.—  La  même  année,  Thierry  envoya  à  Belteric* 
roi  d'Espagne,  Aridius,  évê.|ue  de  Lyon,  Roccon  et.^p- porin,  connétable,  pour  lui  demander  en  mariaj^e  sa 
fille  Ermenberge.  Les  envoyés  ayant  juré  que  jamais 
Thierry  ne  dégraderait  cette  princesse  du  trône,  elle 
leur  fut  remise,  et  ils  la  présentèrent  dans  Chàlou  à 
Thierry  qui  la  reçut  avec  joie  et  empressement.  Parles 
intrigues  de  son  aïeule  Brunehaut,  Ermenberge  ne 
partagea  jamais  le  lit  de  son  époux,  à  qui  les  discours 
de  Brunehaut  et  de  sa  sœur  Theudilane  la  rendirent 
odieuse.  Au  bout  d'un  an,  Thierry  renvoya  en  Espagne Ermenberge  dépouillée  de  ses  trésors. 

XXXI.  — Betleric,  indigné,  dirigea  une  ambassade 
vers  Clotaire;  le  député  de  Clotaire  et  celui  de  Betteric 
se  rendirent  auprès  de  Théodebert;  puis  les  envoyés  de 

*  F auriniacus  villa. ea 

II 
s  C'est  le  roi  Witterich,  meurtrier  et  successeur  de  Liuba, 
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Théodebert ,  de  Clotaire  et  de  Betteric  allèrent  trouver 

Agon^j  roi  d'Italie.  Ces  quatre  rois  formèrent  le  projet 
de  se  coaliser  pour  attaquer  de  tous  côtés  Thierry,  lui 

enlever  ses  États  et  le  condamner  à  mort,  tant,  ils 

avaient  de  crainte  de  lui.  L'envoyé  des  Goths  s'embar- 
qua en  Italie  pour  retourner  par  mer  en  Espagne.  Mais, 

par  la  volonté  divine,  le  projet  de  ces  rois  ne  fut  pas 

accompli.  Thierry,  en  ayant  été  informé,  ne  considéra 

ces  desseins  qu'avec  un  grand  mépris. 
XXXII.  —  Cette  année  Thierry,  suivant  les  conseils 

perfides  d'Aridius,  évêque  de  Lyon,  et  de  son  aïeule 
Brunehaut,  fit  lapider  saint  Didier,  revenu  de  son  exil. 

Depuis  le  jour  de  sa  mort,  le  Seigneur  daigna  con- 

stamment faire  éclater  à  son  tonibt'au  d'étonnants  mi- 

racles: ce  qui  doit  faire  croire  que  c'est  à  cause  de 
ce  crime  que  fut  détruit  le  royaume  de  Thierry  et  de 
ses  fils. 

XXXIII. — Cette  année,  Betteric  étant  mort,  fut  rem- 

placé sur  le  trône  d'Espagne  par  Sisebod,  homme  sage, 
plein  de  piété,  et  célèbre  par  toute  l'Espagne;  car  il 
combattit  avec  courage  contre  la  république  romaine, 

et  soumit  au  royaume  des  Golhs  la  Cantabrie,  qui  avait 

autrelois  appartenu  aux  Francs.  Un  duc  nommé  Fran- 

cien, qui  avait  soumis  la  Cantabrie  dans  le  temps  des 

Francs,  avait  longtemps  payé  des  tributs  à  leur  roi; 

mais  cette  piovince  étant  revenue  à  l'Empire,  les  Goths 

s'en  emparèrent,  et  Sisebod  ayant  pris  plusieurs  cités 
de  l'Eujpire  romain  situées  sur  le  rivage  de  ia  mer^  les 

i  Agilulf. 
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détruisit  de  fond  en  comble.  Comme  Tarmée  de  Sise
- 

bod  taillait  en  pièces  les  Romains,  ce  roi,  rempli  de 

piété,  disait:  ce  Malheur  à  moi ,  sous  le  règne  duquel  il 

se  fait  une  grande  effusion  de  sang  humain  !  »  U  déli- 

vrait de  la  mort  tous  ceux  qu'il  rencontrait.  L'empire 

des  Golhs  en  Espagne  fut  établi  depuis  le  rivage  de  la 

mer  jusqu'aux  Pyrénées. 

XXXIV.— Agon,  roi  des  Lombards,  prit  pour  femme 

une  sœur  de  Grimoald  et  de  Gondoald,  nommée  Théo- 

delinde,  de  la  race  des  Francs,  et  autrefois  promise  à 

Childebert.  Ce  roi  l'ayant  méprisée  par  le  conseil  de 

Brunehaut,  Gondoald  passa  en  Itahe  avec  sa  sœur  Théo- 

dehnde  et  tous  ses  biens,  et  la  donna  en  mariage  à 

Agon*.  Gondoald  prit  une  femme  de  la  noble  nation  des 

Lombards.  Il  en  eut  deux  fils,  nommés  Gondebert  et 

Caribert.  Le  roi  Agon,  fils  du  roi  Autharis%  eut  de 

Théodehne  un  fils  nommé  Adoald,  et  une  fille  nommée 

Gondoberge.  Comme  Gondoald  était  trop  aimé  des  Lom- 

bards, le  roi  Agon  et  la  reine  ThéodeUnde,  à  qui  il  était 

déjà  suspect,  le  firent  percer  d'une  flèche  pendant  qu'il 
était  assis  sur  un  siège ^  pour  satisfaire  ses  besoins,  et 
il  en  mourut. 

XXXV.  —  La  treizième  année  du  règne  de  Thierry, 

Théodebert  avait  pour  femme  Bilichilde,  que  Brune- 

»  Toute  l'histoire  est  ici  bouleversée;  Théodelinde,  à  cette 

♦Ipoque,  était  déjà  veuve  d'Autharis,  prédécesseur  d'Agon  sur le  trône  des  Lombards. 

*  Il  n'était  pas  fils,  mais  simplement  parent  d'Auihans. 

a  In  faldeone  sedebat.  Fald  est  un  radical  saxon  d'où,  selon 
une  remarque  de  D.  Bouquet,  vient  fauteuil. 
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haut  avait  achetée  à  des  marchands.  Comme  Bihehilde 
était  aimable  et  chérie  des  Austrasiens,  qu'elle  dédom- 

mageait du  pauvre  esi)rit  de  Théodebert,  elle  ne  se 
croyait  en  rien  inférieure  à  Brunehaut,  et  souvent 
elle  Finsultaii  par  ses  messagers,  pendant  que  de  son 
côté  cette  reine  lui  reprochait  d'avoir  élé  sa  servante; 
enfin,  après  qu'elles  se  furent  réciproquement  irritées 
par  des  ambassades  et  des  paroles  de  ce  genre,  on  con- 

vint d'une  entrevue,  aux  confins  du  Sainlois  et  du  Sou- 
lossois^,  afin  que  ces  doux  reines  se  réunissent  et  ré- 

tablissent la  paix  entre  Thierry  et  Théodebert;  mais 
Bilichilde  fut  détournée  de  s'y  rendre  par  les  Austra- siens. 

XXXVI. — La  quatorzièmeannée  du  règne  de  Thierry, 
la  réputation  de  saint  Colomban  s'était  accrue  dans  les 
cités  et  dans  les  provinces  de  la  Gaule  et  de  la  Ger- 

manie. Il  était  tellement  célébré   et  vénéré  de  tous 
que  le  roi  Thierry  se  rendait  souvent  auprès  de  lui  à 
Luxeuil  pour  solliciter  avec  humilité  la  faveur  de  ses 

prières.  Dans  ses  fréquentes  visites,  l'homme  de  Dieu 
se  mit  à  le  réprimander,  lui  demandant  pourquoi  il 

se  livrait  à  l'adultère  avec  des  concubines  plutôt  que 
de  jouir  des  douceurs  d'un  mariage  légitime;  de  la 
sorte,  la  race  royale  proviendrait  d'une  honorable  reine 

et  non  d'un  mauvais  lieu.  Le  roi,  déférant  à  la  parole 
de  l'homme  de  Dieu ,  promettait  de  s'abstenir  de  toutes 
choses  iUicites,  lorsque  le  vieux  serpent  se  glissa  dans 

*  Intcr  Colerenscm  et  Suentensem.  (V.  Géogr  ,} 
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rame  de  son  aïeule  Bninehaut  qui  était  une  seconde 
Jôzabel,  et  Texcila  contre  le  saint  de  Dieu  par  raiguillon 

de  Torgueil.  Car,  voyant  son  fils  céder  à  l'homme  de 

Dieu,  elle  craignit  que,  s'il  rejetait  les  concubines  pour 
mettre  une  reine  à  la  tête  de  la  cour,  elle-même  ne  se 
Vit  retrancher  par  là  une  partie  de  sa  dignité  et  de  ses 

honneurs.  Il  arriva  qu'un  jour  saint  Colomban  se  rendit 
auprès  deBrunehaut,  qui  était  alors  dans  la  villa  de 

Bourchcresse  *.  La  reine  l'ayant  vu  venir  dans  la  cour 
amena  au  saint  de  Dieu  les  fils  que  Thierry  avait  eus  de 

ses  adultères.  Le  saint  demanda  ce  qu'ils  voulaient. 
Bruni  haut  lui  dit  :  «  Ce  sont  les  fils  du  roi,  donne- 
leur  la   faveur  de    ta   bénédiction.  »  Colomban  ré- 

pondit :   «  Sachez  qu'ils  ne  porteront  jamais  le  scep- 
tre royal ,  car  ils  sont  sortis  de  mauvais  lieux.  »  Elle, 

furieuse,  ordonna  aux  enfants  de  se  retirer.  Comme 

l'homme  de  Dieu  quittait  la  cour  royale,  au  moment 
où  il  passait  le  seuil,  un  bruit  terrible  se  fit  entendre, 
mais  sans  réprimer  la  fureur  de  cette  misérable  femme 
qui  se  prépara  à  tendre  au  saint  des  embûches.  Elle 
(ît  ordonner  par  des  messagers  aux  voisins  du  monas- 

tère de  ne  permettre  à  aucun  des  moines  d'en  dépasser 
les  limites,  et  de  ne  leur  accorder  ni  retraite,  ni  aucun 
secours.  Saint  Colomban»  voyant  la  colère  royale  sou- 

levée contre  lui ,  se  rendit  à  la  cour,  pour  réprimer  par 
ses  avertissements  cette  indigne  colère.  Le  roi  était 

à  la  villa  publique  d'Epoisse  K  Colonaban  y  étant  arrivé 
1  Brucariaca  villa. 
*  Spinsia  villa. 
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au  soleil  couchant,  on  annonça  au  roi  que  Thomme  de 

Dieu  se  trouvait  là  et  qu'il  ne  voulait  pas  entrer  dans 

la  maison  royale.  Alors  Thierry  dit  qu'il  valait  mieux 
honorer  à  propos  le  saint  homme  que  de  provoquer  la 

colère  du  Seigneur  en  offensant  un  de  ses  serviteurs.  11 

ordonna  donc  de  préparer  toutes  choses  avec  une  pompe 

royale,  et  d'envoyer  au-devant  du  serviteur  de  Dieu.  Ses 

gens  allèrent  donc,  suivant  son  ordre,  offrir  au  saint  des 

présents.  Colomban,  à  la  vue  des  mets  et  des  coupes  qui 

lui  étaient  offerts  avec  une  pompe  royale,  demanda  ce 

que  cela  signifiait.  On  lui  dit  :  c<  C'est  ce  que  t'envoie  le 
roi.  »  Mais,  les  repoussant  avec  malédiction  ,il  répondit: 

Il  est  écrit  :  le  Très-Haut  réprouve  les  dons  de  l'impie; 

celui-là  ne  mérite  pas  que  les  serviteurs  de  Dieu  appro- 

chent leurs  lèvres  de  ses  mets,  qui  leur  interdit  non-seule- 

ment sa  propre  demeure,  mais  encore  celle  d'autrui,  A 
ces  mois,  les  vases  furent  mis  en  pièces,  le  vin  et  la 

bière  répandus  à  terre,  et  tout  le  reste  jeté  çà  et  là. 

Les  serviteurs  épouvantés  allèrent  annoncer  au  roi  ce 

qui  se  passait.  Celui-ci,  saisi  de  frayeur,  se  rendit 

au  point  du  jour,  avec  son  aïeule  auprès  de  lliomm^ 

de  Dieu.  Ils  le  supplièrent  de  leur  pardonner,  pro 

mettant  de  mieux  vivre  par  la  suite.  Colomban,  apaisé 

par  ces  promesses,  retourna  au  monastère  :  mais  ilj 

n'observèrent  pas  longtemps  leurs  promesses,  l'air 
et  l'autre  retombèrent  dans  leurs  crimes,  et  le  ro 

se  hvra  a  ses  adultères  accoutumés.   En  apprenan 

cette  conduite,  saint  Colomban  lui  envoya  une  lettre 

pleine  de  reproches,  le  menaçant  de  l'excommunica 
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tion  s'il  ne  se  corrigeait  pas.  Briinchaut,  de  nou- 
veau irritée,  excita  Tesprit  du  roi  contre  Je  saint, 

et  s'efforça  de  le  perdre  ;  jille  pria  tous  les  seigneurs 
et  tG]us  les  grands  de  la  cour  d'animer  le  roi  contre 
l'homme  de  Dieu  :  elle  osa  solliciter  aussi  les  é\ê- 
ques  d élever  des  soupçons  sur  sa  religion,  et  de 

réprouver  la  règle  qu'il  avait  imposée  à  ses  moines. 
Les  courtisans,  obéissant  aux  discours  de  cette  misé- 

rable reine,  excitèrent  l'esprit  du  roi  contre  le  saint  de 

Dieu,  et  l'engagèrent  à  le  faire  venir  pour  prouver  sa 
religion.  Le  roi,  entraîné,  alla  trouver  l'homme  de 

Dieu  à  Luxeuil\  et  lui  demanda  pourquoi  il  s'écartait 
des  coutumes  des  autres  évoques,  et  aussi  pourquoi 

l'entrée  de  l'intérieur  du  monastère  n'était  pas  acces- 
sible à  tous  les  chrétiens.  Saint  Colomban,  d'un  esprit 

fier  et  hardi,  répondit  au  roi  qu'il  n'avait  pas  cou- 
tume d'ouvrir  l'entrée  de  Thabilation  des  serviteurs  de 

Dieu  a  des  hommes  séculiers ,  et  étrangers  à  la  reli- 

gion; mais  qu'il  avait  des  endroits  préparés  et  destinés  à 
recevoir  tous  les  hôtes.  Le  roi  répondit?  :  «  Si  tu  désires 

t'acquérir  les  dons  de  notre  largesse  et  le  secours  de 
noire  protection ,  tu  permettras  à  tout  le  monde  l'en- 

trée de  tous  les  lieux  du  monastère.  »  L'homme  de  Dieu 

répartit  ;  «  Si  tu  veux  violer  ce  qui  a  été  jusqu'à  présent 
soumis  à  la  rigueur  de  nos  règles ,  je  me  refuserai 
à  tes  dons  et  à  tous  tes  secours  ;  et  si  tu  es  venu  ici 

pour  forcer  la  retraite  des  serviteurs  de  Dieu  et  ren- 

t  Lussovium. 
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verser  les  règles  de  la  discipline ,  sache  que  Ion  empire 

s'écroulera  de  fond  enconjble,  et  que  tu  périras  avec 
toute  la  famille  royale  ;  »  ce  que  Tévénement  prouva 

dans  la  suite.  Dv  jà  d'un  pas  téméraire  le  roi  avait  pénétré 
dans  le  réfectoire;  épouvanté  de  ces  paroles,  il  retourna 

promptement  dehors.  Il  fut  ensuite  assailli  des  vifs  re- 

proches de  l'homme  de  Dieu;  Thierry  lui  dit  alors  :  «Tu 
espères  que  je  te  donnerai  la  couronne  du  martyre; 

sache  que  je  ne  suis  f)as  assez  fou  pour  commettre  un 

si  grand  crime:  mais  reviens  à  des  conseils  plus  pru- 

dents et  plus  avantageux  :  après  t'être  écarté  des  habitu- 
des de  tous  les  hommes  séculiers  rentre  dans  la  voie  que 

tu  as  quittée.  »  Les  courtisans  s'écrièrent  unanimement 

qu'ils  ne  voulaient  pas  souffrir  dans  ces  lieux  un  homme 
qui  ne  faisait  pas  société  avec  eux.  Mais  Colomban  dit 

qu'il  ne  sortirait  pas  de  l'enceinte  du  monastère,  à 

moins  d'en  êlre  arraché  par  force.  Le  roi  s'éloigna  donc 
laissant  un  seigneur, nommé  Baudulf,qui  tha>sa aussitôt 
le  saint  de  Dieu  du  monastère  et  le  conduisit  en  exil  à 

la  ville  de  Besançon,  jusqu'à  ce  que  le  roi  décidât  ce 

qu'il  lui  plairait. 

Le  saint  de  Dieu  s'aperçut  qu'il  n'était  gardé  ni  ou- 
tragé par  personne  ;  car  tout  le  monde  voyait  briller  en 

lui  la  vertu  de  Dieu,  ce  qui  empêchait  qu'on  ne  lui  fît 
aucune  injure,  de  peur  de  partici[»er  au  crime  commis 
contre  lui.  Il  mcnta  un  dimanche  sur  une  cime  escar- 

pée, car  telle  est  la  position  de  la  ville  que  les  maisons 

sont  bâties  sur  le  penchant  rapide  de  la  montagne,  en 

des  lieux  d'un  difficile  accès  entourés  de  tous  côtés 



DÉPART  DE  SAINT  COLOMBAN.  197 

par  le  fleuve  le  Donbs;  le  saint  attendit  là  jusqu'au 
milieu  du  jour,  reprardant  au  loin  si  quelqu'un  était 
posté  pour  rempêchiT  de  retourner  au   monastère. 
Comme  personne  ne  paraissait,  il  traversa  la  vil'eavec 
les  siens  et  rentra  dans  sa  retraite.  A  la  nouvelle  qu'il 
avait  quitté  le  lien  de  son  exil,  Brunehant  et  Thierry, 

animés  d'ime  i)lus  violente  colère,  envoyèrent  pour  le 
chercher,  sans  retard,  le  comte  Berlhaire  et  Baudulf, 
dont  nous  avons  parlé  plus  haut,  avec  une  troupe  de 
guerriers.  Ceux-ci  trouvèrent  saint  Calomhan  dans  l'é- 

glise, chantant  des  psaumes  et  des  oraisons  avec  toute 
la  communauté  des  frères,  et  ils  parlèrent  ainsi   à 

l'homme  de  Dieu:  «Nous  te  prions  d'obéir  aux  ordres 
du  roi  et  aux  nôtres,  et  de  retourner  à  Tendroit  d'où  tu 
es  revenu  ici.  »  Mais  il  répondit:  «  Je  ne  crois  point 

qu'il  plaise  au  Créateur  que  je  retourne  dans  un  lieu 
d'où  je  me  suis  éloigné  par  la  crainte  seule  du  Christ.» 
Voyant  que  le  saint  de  Dieu  n'obéissait  pas,  Berlhaire 
se  reliia,  laissant  quelques  hommes  d'un  esprit  plus 
[hardi  Ceux-ci  prièrent  le  saint  d'avoir  pitié  d'eux,  qui 
avaient  été  malheureusement  laissés  pour  accomplir  un 
dessein  si  cruel,  et  d'avoir  égard  à  leur  danger,  car  ils 
couraient  risque  de  la  mort  s'ils  ne  l'enlevaient  par 
force.  Il  ré[.ondit  qu'il  avait  déjà  assez  souvent  répété 
que  la  violence  seule  pourrait  le  faire  sortir.  Les  soldats, 

au  milieu  d'un  double  péril  et  en  proie  à  de  grandes craintes,  saisirent  le  manteau  dont  le  saint  était  enve- 

loppé; d'autres  s'étant  jetés  à  ses  genoux  le  supplièrent, !n  pleurant,  de  leur  pardonner  un  si  grand  crime,  car 
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ils  obéissaient  non  à  leur  volonté,  mais  aux  ordres  du 

roi.  L'homme  de  Dieu,  voyant  qu'il  pourrait  y  avoir  un 

grand  péril  s'il  n'écoutait  que  la  fierté  de  son  cœur,  sortit 
en  pleurant  et  en  se  désolant,  accompagné  de  gardes  qui 

ne  devaient  pas  le  quitter  avant  de  l'avoir  mis  hors  de 
toutes  les  terres  soumises  au  pouvoir  du  roi.  Le  chef 

de  ces  soldats  était  Ragamond,  qui  le  conduisit  jusqu'à 
Nantes.  Ainsi  chassé  du  royaume  de  Thierry,  le  saint 

se  disposa  à  retourner  en  Irlande.  Mais  comme  nul  prê- 

tre ne  doit  prendre  une  route  ou  une  autre  qu'avec 

la  permission  du  Seigneur»,  saint  Colomban  alla  en  Ita- 
lie, et  construisit  dans  un  endroit  nommé  Bobbio,  un 

monastère  consacré  à  une  sainte  vie;  puis,  plein  de 

jours,  il  monta  vers  le  Christ. 

X  X XV 1 1.— La  quinzième  année  du  règne  de  Thierry  «, 

l'Alsace  où  le  prince  avait  été  élevé,  et  qu'il  possédait 

par  l'ordre  de  son  père  Childebert,  fut  ravagée,  à  la 

manière  des  Barbares,  par  Théodebert.  C'est  pourquoi 
les  deux  rois  tinrent  à  Seltz  un  plaid  où  le  jugement 

des  Francs  devait  flxer  les  hmites  des  deux  royaumes. 

Thierry  s'y  rendit  avec  dix  mille  soldats,  et  Théodebert 

s'avança  avec  une  grande  armée  d'Austrasiens ,  dans 
l'intention  de  lui  livrer  bataille  :  Thierry  entouré  de 

toutes  parts,  et  saisi  de  frayeur,  fut  contraint  de  céder^ 

l'Alsace  à  Théodebert  par  un  traité.  Il  perdit  aussi  U 

1  Ceci  fait  allusion  à  la  tempête  qui  repoussa  sur  les  côtes  de 

Bretagne  le  vaisseau  sur  lequel  saint  Colomban  s'était  embar- 
qué pour  retourner  en  Irlande,  tempête  qui  fut  regardée  comm) 

un  signe  de  la  volonté  de  Dieu. 
«  En  610. 
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Sundgaw,  les  pays  de  Thur  et  de  Kembs  '  qui  étaient 

l'objet  de  fréquentes  réclamations.  Ensuite  chacun  re- tourna chez  soi. 

Dans  ce  temps  les  Alamans  entrèrent  en  ennemis  dans 

le  pays  d'Avenches,  partie  du  duché  ultrajurain  et  le  ra- 
vagèrent. Les  comtes  Abbelin  et  Herpin,  avec  les  autres 

comtes  de  la  région,  marchèrent  à  la  tête  d'une  armée 
au-devant  des  Alamans.  On  en  vint  aux  mains;  les  Ala- 

mans vainqueurs  des  Transjurains  en  massacrèrent  et 
taillèrent  en  pièces  un  grand  nombre;  ils  mirent  à  feu 
et  à  sang  la  plus  grande  partie  du  territoire  d'Avenches, 
et  emmenèrent  captifs  beaucoup  d'habilants,  après  quoi 
ils  s'en  retournèrent  chargés  de  butin.  Thierry  médi- 

tait continuellement  sur  la  manière  dont  il  pourrait 
accabler  Théodeberl  pour  venger  tant  d'injures.  Cette 
année  Bilichilde  fut  tuée  par  Théodebert,  qui  prit  pour 
femme  une  jeune  fille  nommé  Teudichilde. 

La  seizième  année  de  son  règne,  Thierry  envoya  une 
députation  à  Clotaire,  déclarant  qu'il  marcherait  contre 
Théodebert,  parce  que  celui-ci  n'était  pas  son  frère,  si 

I  Clotaire  voulait  ne  pas  lui  prêter  secours,  et  il  promit, 
I  s'il  remportait  la  victoire  de  remettre  au  pouvoir  de Clotaire  le  duché  de  Dentelin,  dont  nous  avons  parlé  ci- 
dessus.  Des  députés  ayant  réglé  ces  conventions  entre 
Thierry  et  Clotaire,  Thierry  leva  une  armée 
XXXVIIL  —  La  dix-septième  année  de  son  règne", 

au  mois  de  mai,  l'armée  de  Thierry,  venant  de  toutes 
*  Voir  la  Géographie  au  mot  Campa7ienses, >  En  612. 
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les  provinces  du  royaume,  se  réunit  à  Lan^res.  Mar- 

cliant  par  Andelot,  elle  s'avança  vers  la  ville  de  Toul, 
après  avoir  pris  Naix.  Théodebert  étant  arrivé  avec 

une  armée  d'Austrasiens ,  les  deux  frères  en  vinrent 
aux  mains  dans  la  campa}:i:ne  de  Toul.  Thierry  vain- 

quit Théodebert,  et  tailla  en   pièces  son  armée;   un 
grand  nombre  de  braves  guerriers  furent  massacrés. 

Théodebert,  ayant  pris  la  fuite,  traversa  le  territoire 

de  Metz,  les  montagnes  des  Vosges,  et  parvint  à  Co- 
logne. Comme  Thierry  le  poursuivait,  le  saint  apôtre 

Léonise,  évêque  de  Mayence,  qui  aimait  la  vaillance 

de  Thierry   et  détestait  l'imbécillité  de  Théodebert, 
vint  vers  le  premier  et  lui  dit  :  «  Achève  ce  que  tu  as 
commencé  et  sache  bien  en  voir  la  nécessité.  Une  fable 

rustique  raconte  qu'un  loup  étant  monté  sur  une  mon- 
tagne, et  ayant  commencé  à  chasser,  appela  vers  lui 

ses  fils,  leur  disant:  aussi  loin  que  votre  vue  peut  s'é- 

tendre de  tout  côté,  vous  n'avez  point  d'amis  bi  ce  n'est 
quelques-uns  de  votre  race.  Achevez  donc  ce  que  vous 
avez  commencé.  »  Thierry  traversa  avec  son  armée  la 
forêt  des  Ardennes,  et  arriva  à  Tolbiac.  Là,  Théodebert 

s'avança  contre  son  frère  avec  des  Saxons,  des  Thurin- 

giens  ou  d'autres  peuples  des  pays  au  delà  du  Rhin , 
et  tout  ce  qu'il  avait  pu  rassembler;  une  seconde  ba- 

taille s'engagea.  On  rapporte  que  jamais  il  n'en  fut  li^ 
vré  de  semblable  par  les  Francs  et  les  autres  nations. 

Il  se  fit  un  tel  carnage  des  deux  armées  que,  là  où  les 

phalanges  combattaient,  les  cadavres  des  hommes  tués 

n'avaient  pas  de  place  pour  tomber,  et  qu'ils  demeu- 
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raient  debout  et  serrés,  les  cadavres  soutenant  les  ca- 

davres, comme  s'ils  eussent  été  vivants.  Par  le  secours  f 
du  Seigneur,  Thierry  vainquit  encore  Théodebert,  dont  ' 
Tarmée  fut  taillée  en  pièces  depuis  Tolbiac  jusqu'à  Co- 

logne. Il  couvrit  le  pays  de  ses  soldats,  et  s'avança  le 
jour  même  jusqu'à  Cologne,  où  il  s'empara  des  trésors 
de  Théodebert.  il  envoya  après  lui,  au  delà  du  Rhin, 
son  camérier  Berthaire,  qui,  l'ayant  vivement  pour- 

suivi pendant  qu'il  fuyait  avec  un  petit  nombre  des 
siens,  l'amena  captif  à  Cclogne  auprès  de  Thierry; 
celui-ci  le   fit  dépouiller  de   ses  vêtements  royaux, 
et  donna  à  Berthaire  son  cheval  avec  sa  housse  royale. 
!  Théodebert  fut  conduit  enchaîné  à  Châlon;  son  jeune 
fils,  nommé  Mérovée,  fut  saisi,  par  ordre  de  son  oncle; 
un  soldat  le  prit  par  les  [)ieds,  le  frappa  contre  une 
pierre,  et  lui  brisa  la  cervelle.  Clotaire,  selon  son  traité 
avec  Thierry,  se  saisit  de  tout  le  duché  de  Dentelin; 
mais  Thierry,  de\jà  maître  de  l'Austrasie  entière,  plein 
d'indignation,  fit  marcher  son  armée  contre  Clotajre. 
La  dix-huitième  année  de  son  règne',  Thierry  fit 

faire  des  levées  en  Austrasie  et  en  Bourgogne  ;  d'abord 
il  envoya  une  ambassade  à  Clotaire,  pour  l'engager 
à  se  retirer  du  duché  de  Dentelin,  le  menaçant,  s'il  ne 
cédait,  d'emplir  ses  États  de  son  armée,  et  l'effet  ne itarda  pas  à  suivre  la  menace. 

XXXIX.— La  même  année,  déjà  Thierry  envahissait 
es  États  de  Clotaire,  quand  il  mourut  à  Metz  d'un  flux 

*  En  613. 
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de  ventre.  Ses  troupes  s'en  retournèrent  aussitôt  dans 

leur  pays.  Brunehaut,  résidant  à  Metz  avec  les  quatre 

fils  de  Thierry,  Sighebert,  Childebert,  Corbus  et  Mé- 

rovée,  s'efforça  d'établir  Sighebert  dans  le  royaume  de 
son  père. 

XL.— Clotaire,  à  l'instigation  de  la  faction  d'Arnoul, 

de  Pépin  et  des  autres  grands,  entra  en  Auslrasie. 

Lorsqu'il  fut  près  d'Andernacb,  Brunehaut,  qui  se 

trouvait  à  Worms^  avec  les  fils  de  Thierry,  envoya  en 

leur  nom  à  Clotaire  les  députés  Chadoin  et  Herpon ,  lui 

demandant  de  s'éloigner  du  royaume  que  Thierry  avait 

laissé  à  ses  fils.  Clotaire,  après  avoir  pris  l'avis  d'un 

tribunal  de  seigneurs  francs,  répondit  et  fit  savoir  à 

Brunehaut  par  ses  envoyés  qu'il  promettait  de  se  con- 

former au  jugement  que  les  Francs,  avec  l'aide  de 

Dieu,  porteraient  entre  eux.  Brunehaut  dépêcha  alors 

dans  la  Thuringe  Sighebert,  l'aîné  des  fils  de  Thierry, 

avec  Warnachaire  maire  du  palais,  Alboin  et  d'autres 

grands,  pour  engager  dans  son  parti  les  peuples  d'ou- 

tre-Rhin, et  résister  à  Clotaire.  Puis  elle  envoya  en  ca- 

chette à  Alboin  une  lettre  pour  l'avertir  de  tuer  War- 

nachaire et  les  autres  grands,  parce  qu'ils  voulaient 

passer  dans  le  parti  de  Clotaire.  Alboin,  après  avoir 

lu  cette  lettre,  la  déchira  et  la  jela  à  terre.  Un  servi- 

teur de  Warnachaire  l'ayant  trouvée,  en  rassembla  les 

morceaux  sur  une  tablette  enduite  de  cire.  Warna- 

chaire ayant  lu  la  lettre,  vit  qu'il  courait  risque  de  la 

1  Antounacum,   Warmacia  (V.  Géngr.) 
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vie,  et  chercha  comment  il  pourrait  se  défaire  des  fils 

<io  Thierry  et  faire  élire  Clotaire  dans  leur  royaume. 

il  détacha,  par  dfes  avis  secrets,  du  parti  de  Brunehaut 

et  des  fils  de  Thierry,  les  pôuples  qui  s'y  étaient  en- 

^Mgés.  A  leur  retour,  les  leudes  rentrèrent  en  Bour- 

jj:ogne  avec  Brunehaut  et  les  fils  de  Thierry,  dépê- 
chant des  messagers  par  toute  TAustrasie  pour  y  lever 

une  armée. 

X  Ll.— Les  farons  de  Bourgogne,  tant  les  évêques  que 

le  reste  des  leudes,  craignant  et  haïssant  Brunehaut, 

tinrent  conseil  avec  Warnachaire,  pour  qu'aucun  des 

fils  de  Thierry  n'échappât,  qu'on  les  tuât  tous  avecBru- 

jnehaut,  et  qu'on  donnât  leur  royaume  à  Clotaire;  ce  qui 

{en  effet  arriva.  Par  Tordre  de  Brunehaut  et  de  Sighe- 

bert,  fils  de  Thierry,  une  armée  de  Burgondes  et  d'Aus- 
trasiens  marcha  contre  Clotaire. 

XLIL— Sighebert  s'étant  avancé  dans  la  Champagne, 
|sur  le  territoire  de  Châlons-sur-Marne ,  et  vers  les 

I  bords  de  l'Aisne,  Clotaire  vint  à  sa  rencontre  suivi 

) d'une  armée,  et  d'un  grand  nombre  d'Austrasiens 
du  parti  de  Warnachaire,  maire  du  palais,  avec  qui 

jil  avait  déjà  traité,  ainsi  qu'avec  le  patrice    et  les 
Ulucs  Aléthée,  Roccon,  Sigoald  et  Eudelan.  Au  moment il 

joù  on  allait  en  venir  aux  mains,  et  à  un  certain  signal, 

l'armée  de  Sighebert  prit  la  fuite  pour  retourner  dans 

son  pays.  Clotaire,  comme  il  en  était  convenu,  la  sui- 
vant lentement  avec  son  armée,  arriva  à  la  Saône.  U 

prit  trois  des  fils  de  Thierry,  Sighebert,  Corbus  et  Mé- 

rovée,  qu'il  avait  tenu  sur  les  fonts  de  baptême  ;  Chil- 
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debert  échappa  par  la  fuite  et  ne  reparut  jamais.  L'ar- 
mée des  Austrasiens  retourna  tout  entière  dans  son 

pays.  Trahie  par  Warnachaire,  maire  du  palais,  et  par 
la  plupart  des  grands  du  royaume  de  Bourgogne,  Bru- 
nehaut  fut  arrêtée  par  le  connétable  Hrrpon,  à  Orbe, 
bourg  du  pays  ultrajurain,  et  conduite  à  Clolaire  avec 
Theudelane,  sœur  de  Thierry,  à  Rionne,  bourg  situé 
sur  la  VingeanneS  Clotaire  fit  tuer  Sighebert  et  Corbus. 

Touché  de  compassion  pour  Mérovée,  qu'il  avait  tenu 
sur  les  fonts  de  baptême,  il  le  fit  emmener  secrète- 

ment en  Neustrie,  et  le  recommanda  au  comte  In- 

gobad.  Mérovée  vécut  plusieurs  années  dans  le  pays. 
Brunehaut  fut  amenée  en  présence  de  Clolaire;  ce- 

lui-ci, plein  de  haine  contre  elle,  lui  imputa  la  mort  de 
dix  rois  francs,  à  savoir  :  Sighebert,  Mérovée,  son  père 
Chilpéric,  Théodebert  et  son  fils  Clotaire,  Mérovée,  fils 
de  Clotaire,  Thierry  et  ses  trois  fils,  qui  venaient  de 

périr.  L'ayant  ensuite  tourmentée  pendant  trois  jours 
par  divers  supplices,  il  la  fit  mener  à  travers  l'armée, 
assise  sur  un  chameau,  puis  attacher  par  les  cheveux, 

par  un  pied  et  par  un  bras,  à  la  queue  d'un  cheval  fou- 
gueux; et  ses  membres  furent  brisés  par  les  coups  de 

pied  et  par  la  rapidité  de  la  course  du  cheval. 
Warnachaire  fut  créé  maire  du  palais  en  Bourgogne, 

avec  sermeut  de  Clotaire  de  n'être  jamais  dégradé  du- 
rant sa  vie.  Radon  obtint  la  même  dignité  en  Austrasie. 

Le  royaume  entier  des  Francs,  comme  il  était  arrivé 

1  Rionava  super-  Vnncenna,,  (V.  Géogr.) 
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SOUS  le  premier  Clolaire,  tomba  avec  tous  les  trésors, 

au  pouvoir  de  Clotaire  qui  le  gouverna  avec  bonheur 

pendant  seize  ans,  demeurant  en  paix  avec  les  nations 

voisines.  Clotaire  était  rempli  de  patience,  savant  dans 

les  belles-lettres,  craij^mant  Dieu,  magnifique  protecteur 

des  églises  et  des  prêtres;  il  faisait  l'aumône  aux  pau- 
vres, se  montrait  bon  envers  tout  le  monde  et  plein  de 

piété,  se  livrant  seulemenl  avec  trop  d'ardeur  à  la  chasse, 
et  accordant  trop  aux  suggestions  des  femmes  et  des  jeu- 

nes filles;  ce  qui  le  fit  blâmer  par  ses  leudes. 

XLlIl. — Après  s'être  ainsi  emparé,  dans  la  trentième 
année  de  son  règne*,  des  royaumes  de  Bourgogne  et 

d'Austrasie,  Clotaire  créa  Herpon,  Franc  d'origine,  duc 

du  pays  ultr.gijrain,  à  la  place  d'Eu  lelan.  Le  duc  Her- 

pon s'c  tant  appliqué  à  établir  fortement  la  paix  dans  ce 
pays,  en  réprimant  les  méchants,  fut  tué  dans  une  ré- 

bellion [)ar  les  habitants  du  pays  eux-mêmes,  excités 

par  ses  ennemis,  le  patrice  Aléthée,  l'évêque  Leude- 

moud  et  le  comte  Herpon.  Clotaire  s'en  vint  à  Marl- 
heim  en  Alsace  *  avec  la  reine  Bcrtrude,  rétablit  la 

paix,  et  frappa  du  glaive  un  grand  nombre  de  coupa- 
bles. 

XLIV. — Leudemond,  évêque  de  Sion,  vint  en  secret 

vers  la  reine  Bertrude,  et  lui  tint,  par  le  conseil  d'Alé- 
thée,  de  coupables  discours,  lui  disant  que  Clotaire  mour- 

rait cette  année,  de  manière  ou  d'autre,  et  l'engageant  à 

envoyer  secrètement  autant  de  trésors  qu'il  lui  serait 

1  En  613. 

1  Marolegia, 
II. 

It 
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possible  dans  la  ville  de  Sion  qui  était  très-sûre;  il ajou* 

tait  qu'Aléthée  était  disposé  à  abandonner  sa  femme> 
pour  l'épouser  elle-même,  attendu  qu'étant  du  sang 
royal  des  Burgondes;  il  pourrait,  après  Clotaire,  s'em- 

parer du  royaume.  La  reine,  craignant  la  réalisation  de 
ces  événements  se  retira  dans  sa  chambre,  tout  en  lar- 

mes. Leudemond,  se  voyant  mis  en  péril  par  cette  con- 

versation, s'enfuit  pendant  la  nuit  à  Sion;  il  se  cacha 
ensuite  à  Luxeuil,  auprès  de  Tabbé  Austase  qui,  plus 
tard,  lui  fit  obtenir  le  pardon  de  Clolaire,  et  la  per- 

mission de  retourner  dans  sa  ville.  Alors  Clolaire  en- 

touré de  ses  grands  dans  la  ville  de  Maslay^ ,  fit  venir 
Aléthée  :  son  odieux  dessein  fut  prouvé,  et  il  périt  par 
le  glaive. 

La  trente-troisième  année  de  son  règne  %  Clotaire 
manda  à  Bonneuil  Warnachaire,  maire  du  palais,  tous 
les  évêques  et  les  barons  de  Bourgogne,  et  faisant  droit 
à  leurs  justes  réclamations,  confirma  par  des  lettres 

écrites  tout  ce  qu'il  leur  avait  accordé  '. 
XLV.— Je  vais  rapporter  de  quelle  manière  les  Lom- 

bards payaient  aux  Francs,  tous  les  ans.  un  tribut  de 

douze  mille  sous  d'or,  et  comment  ils  leur  cédèrent 
deux  villes,  Aoust  et  Suze,  avec  leur  territoire.  Cleph, 
leur  roi,  étant  mort,  ils  passèrent  douze  ans  sans  rois, 

1  Massolacus  villa, 

«  En  617. 

3  Cette  ordonnance  de  Clotaire,  qu'on  rapporte  communé- 

ment à  l'an  615,  malgré  la  date  ici  indiquée,  nous  est  parvenue 
presque  entière;  c'est  un  des  monuments  législatifs  les  plus 
curieux  de  cette  époque. 
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soumis  à  douze  ducs.  Dans  ce  même  temps,  ils  firent 

une  irruption  dans  le  royaume  des  Francs,  et  en  puni- 

!  tion  de  tant  d'audace,  ils  cédèrent  au  roi  Contran  les 
\illes  d'Aoust  et  de  Suze,  avec  leur  territoire  et  leurs 
habitations.  Ils  envoyèrent  ensuite  une  dépulation  à 

Tempereur  Maurice.  Les  douze  ducs  dépêchèrent  cha- 

cun un  député  pour  demander  à  l'empereur  paix  et 

protection  ;  ils  firent  partir  aussi  d'autres  députés  vers 
Contran  et  Childebert,  pour  acheter  la  protection  et  le 
secours  des  Francs  par  un  tribut  de  douze  mille  sous, 

que  ces  douze  ducs  payeraient  tous  les  ans,  offrant 

au  roi  Contran  comme  garantie  une  vallée  dite  Ame- 

lége,  afin  de  s'assurer  par  ces  députés  l'alliance  qui 
leur  conviendrait  le  mieux;  ils  se  placèrent,  avec  un 

entier  dévouement,  sous  le  patronage  des  Francs. 

Bientôt,  avec  la  permission  de  Contran  et  de  Childe- 
bert,  les  Lombards  élurent  pour  roi  le  duc  Autharis.  Un 
autre  duc,  nommé  aussi  Autharis,  se  soumit  à  la  do- 

mination de  l'empereur  avec  tout  son  duché,  il  lui  de- 
meura fidèle.  Le  roi  Autharis  paya  tous  les  ans  le  tribut 

promis  aux  Francs  par  les  Lombards.  Après  sa  mort, 

son  fils  Agon  *,  étantmonté  sur  le  trône,  l'acquitta  égale» 
ment. 

La  trente-quatrième  année  du  règne  de  Clotaire,  le 
roi  Agon  envoya  vers  ce  prince  trois  nobles  députés 

lombards,  Agiulf,  Pompége  et  Canton,  pour  le  prier  de 

remettre  à  sa  nation  les  douze  mille  sous  d'or  qu'elle 

»  Ce  n'était  pas  sor)  fils;  son  nom  habituel  est  Agilulfe. 
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payait  tous  les  ans  aux  Francs;  et  avec  adresse  ces  dé- 
putés donnèrent  secrètement  trois  mille  sous  d'or,  dont 

mille  à  Warnacliaire ,  mille  à  Gondeland  et  mille  à 
Chnc  ;  ils  offrirent  en  même  temps  à  Clotaire  trente-six 

mille  sous  d'or.  Le  roi  remit  donc  aux  Lombards,  par 
le  conseil  des  susdits,  qui  avaient  été  secrètement  sou- 

doyés, leur  trjbut  et  ratifia  avec  eux  avec  serment  une 
amitié  éternelle. 

XL  VI. — La  trente-cinquième  année  du  règne  de  Clo- 
taire, mourut  la  reine  Bertrude  que  Clotaire  chérissait 

d'un  amour  particulier,  et  qui  était  fort  aimée  aussi des  leudcs  à  cause  de  sa  bonté. 

XL  VIL  -  La  trente-neuvième  année  de  son  règne*, 
Clotaire  associa  à  son  royaume  son  fils  Dagobert,  et  l'é- 

tab'it  roi  sur  les  Austrasiens,  gardant  pour  lui  ce  qui 
s'étendait  vers  la  Neustrie  et  la  Bourgogne,  en  deçà  des 
Ardennes  et  des  Vosges. 

XLVIIl.  —  La  quarantième  année  du  règne  de  Clo- 

taire, un  certain  Samo,  de  la  nation  des  Francs,  s'as- 

socia plusieurs  hommes  du  pays  de  Soignies^  qui  fai-' 
saient  le  négoce  avec  lui,  et  se  rendit  chez  les  Esclavons, 

surnommés  Wénèdes,  pour  y  commercer.  Les  Escla- 
vons avaient  déjà  commencé  à  se  soulever  contre  les 

Avares,  appelés  Huns,  et  contre  leur  roi  Gagan  ̂   Les 

Wénèdes  Befulci  appartenaient  depuis  longtemps  aux 

1  En  622. 

8  Sennonagus  pagus.  (Voj.  Géogr.) 

8  Gagan  n'est  pas  un  nom  propre,  le  roi  des  Avares  s'appelait 
le  Chagan;  de  là  la  méprise  de  Frédégaire. 
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aux  Huns  :  lorsque  ceux-ci  attaquaient  une  nation,  ils 

se  tenaient  rangés  en  bataille  devant  leur  camp,  et 

les  Wénèdes  combattaient  :  s'ils  étaient  victorieux, 

alors  les  Huns  s'avançaient  pour  piller;  si  les  Wénè- 
des étaient  vaincus,  les  Huns  venaient  à  leur  secours 

et  leur  redonnaient  des  forces.  Ils  ap()elaient  les  Wé- 

nèdes Bcfulci,  parce  que  dans  la  double  atlat|ue,  c'é- 
taient eux,  marchant  en  premier,  qui  mettaient  les 

Huns  à  couvert.  *  Tous  les  ans  les  Huns  venaient  pas- 
ser riiiver  chez  les  Esclavons;  ils  prenaient  pour  leur 

lit  Jeurs  femmes  et  leurs  filles,  et  les  Esclavons  su  lais- 

saient en  outre  des  tributs  et  bien  d'autres  vexations. 
Les  (ils,  que  les  Huns  avaient  eus  des  femmes  escla- 
vonnes,  ne  pouvant  à  la  tin  supporter  cette  honte  et  ce 

joug,  ri  futîèrent,  comme  je  Tai  dit,  d'obéir  à  leurs  maî- 
tres, et  commencèrent  à  se  soulever.  Les  Wénèdes 

ayant  marché  contre  les  Huns,  le  marchand  Samo  alla 

avec  eux,  et  sa  bravoure  fut  telle  qu'elle  excita  Tad- 
miration;  aussi  les  Wénèdes  taillèrent  en  pièces  un 

nombre  étonnant  de  leurs  ennemis.  Voyant  la  bravoure 

de  Samo,  ils  le  créèrent  leur  roi,  et  celui-ci  les  gou- 

verna pendant  trente-cinq  ans  avec  bonheur.  Sous  son 
règne,  les  Wénèdes  soutinrent  contre  les  Huns  plusieurs 

couibats,  et,  par  sa  prudence  et  son  courage,  ils  furent 

toujours  vainqueurs.  Samo  avait  douze  femmes  de  la  na- 

1  Ideo  Befulci  vocahantur  à  C/itmw,  eo  quod  duplici  incongressione 
certaminis  vestita  jprxlia  facientes,  anle  Chunos  prœcederent.  Je  crois 

que  vestita  pnelia  veut  dire  qu'ils  couvraient  les  Huus  par  leur marIi^re  de  combattre. 
12. 
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tion  des  Wénèdes,  et  il  en  eut  vingt-deux  fils  et  quinze 
filles. 

XLTX.  —  Celte  même  année,  Adaloald^  roi  des  Lom- 
bards et  fils  du  roi  Agon^  ayant  succédé  à  son  père , 

reçut  avec  bienveillance  un  député  de  Tempereur  Mau- 
rice^ nommé  Eusèbe,  qui  venait  astucieusement  vers 

lui.  Frotté  dans  le  bain  de  je  ne  sais  quel  onguent,  à  la 

persuasion  de  cet  Eusèbe,  il  ne  pouvait,  en  sortant  du 

bain,  faire  autre  chose  que  ce  que  voulait  celui-ci.  Il 

se  laissa  persuader  par  lui  de  tuer  tous  les  grands  et 

tous  les  seigneurs  du  royaume  des  Lombards,  et,  après 

leur  mort,  de  se  livrer  lui  et  toute  la  nation  des  Lom- 

bards entre  les  mains  de  T^impereur  Maurice.  Lorsqu'il 
eut  fait  mettre  à  mort  douze  grands  sans  aucun  motif, 

les  autres  s'aperçurent  qu'ils  étaient  en  danger  de  la  vie. 

L.— Alors  tous  les  seigneurs  lombards,  d'un  avis 
unanime  élurent  pour  roi  Charoald S  duc  de  Turin, 

qui  avait  épousé  Gondeberge,  sœur  du  roi  Adaloald; 

celui-ci  mourut  empoisonné.  Charoald  s'empara  aussi- 
tôt du  royaume.  Tason,  un  des  ducs  lombards,  qui  gou- 

vernait la  province  de  Toscane,  enflé  d'orgueil,  se  sou- 
leva contre  le  roi  Charoald. 

LL—  La  reine  Gondeberge,  de  grande  beauté,  bien- 
veillante envers  tout  le  monde ,  remplie  de  piété  et  de 

religion,  généreuse  en  aumônes,  était  chérie  de  tous  à 

cause  de  sa  bonté.  Comme  un  homme  de  la  nation  des 

Lombards  nommé  Adalulf,  et  qui  venait  assidûment  au 

»  sLi\  626, 
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palais  pour  rendre  ses  devoirs  au  roi,  se  trouvait  une 

fois  en  sa  présence,  la  reine,  qui  ne  Taimait  pas  moins 

que  les  autres,  dit  qu'il  était  d'une  belle  stature.  Ada- 

lulf,  l'ayant  entendu,  dit  tout  basa  la  reine:  «Vous  a\ez 
daigné  louer  la  beauté  de  ma  stature  ;  permettez-moi 

d'entrer  dans  votre  lit.  »  La  reine  le  rejetant  avec  force 

et  mépris,  lui  cracha  au  visage.  Adalulf,  voyant  qu'il 
courait  risque  de  la  vie,  se  rendit  en  toute  hâte  vers  le 
roi  Charoald ,  demandant  à  lui  donner  de  secrètes 

explications.  Ayant  donc  obtenu  un  entretien,  il  dit 
au  roi  :  «  Ma  maîtresse,  ta  reine  Gondeberge,  a  parlé 

en  secret  pendant  trois  jours  avec  le  duc  Tason;  elle 

veut  t'empoisonner  pour  épouser  Tason,  et  l'élever  sur 
le  trône.  »  Le  roi  Charoald,  ajoutant  foi  à  ces  men- 

songes, envoya  la  reine  en  exil  à  Lumelle,  et  la  fit  ren- 
fermer dans  une  tour.  Clotaire  ayant  député  vers  le 

roi  Charoald,  pour  s'informer  du  motif  pour  lequel 
il  humiliait  la  reine  Gondeberge,  parente  des  Francs, 

et  la  tenait  en  exil,  Charoald  répondit  par  les  men- 

songes ci-dessus  rapportés,  comme  s'ils  eussent  été 
véritables.  Alors  un  des  députés  nommé  Ansoald,  de 

lui-mcme  sans  que  cela  lui  eût  été  enjoint,  dit  à  Cha- 
roald :  «  Tu  pourrais  éclaircir  cette  affaire  sans  blâme  : 

ordonne  à  l'homme  qui  l'a  rapporté  ces  clioses  de  s'ar- 

mer; et  qu'un  autre,  pour  le  compte  de  la  reine, 
s'avance  vers  lui,  en  combat  singulier;  on  verra  par  le 
jugement  de  Dieu  si  la  reine  Gondeberge  est  coupable 

ju  innocente  de  cette  faute.»  Ce  conseil  ayant  plu  au 
roi  Charoald  et  à  tous  les  grands  de  la  cour,  il  ordonna 



212         DAGOBERT  ET  LE  SEIGNEUR  CHRODOALD. 

à  Âdalulf  de  s'armer  pour  le  combat,  et  un  cousin  d 

Gondeberge,  nommé Pilton,  s'avança  contre  Adalulf.  Il 
combattirent ,  Adalulf  fut  tué  par  Pillon  ;  et  Gonde 

berge,  après  trois  ans  d'exil,  fut  rétablie  sur  le  trône. 
LU. —  La  quarante  et  unième  année  du  règne  d 

Clotaire\  comme  Dagoberl  régnait  heureusement  e 
Austrasie,  un  seigneur  de  la  race  des  Agilolfînges 
nommé  Chrodoald,  encourut  le  courroux  de  Dagober 

à  l'instigation  du  saint  évêque  Arnoul ,  de  Pépin 

maire  du  palais,  ainsi  que  d'autres  grands  d'Auslrasie 
cet  homme,  irès-nche  par  lui  même,  était  un  conli 

ijuel  ravisseur  du  bien  d'aulrui,  i)lein  d'orgueil,  d'in 
solence,  et  n'ayant  aucune  bonne  qualité.  Dagobe] 

voulait  le  tuer  à  cause  de  ses  crimes;  Chrodoald  s'er 
fuit  auprès  de  Clotaire,  et  le  i)ria  de  vouloir  bien  ol 

tenir  sa  grâce.  Clolaire  ayant  vu  Dagobert,  lui  demandi 

au  milieu  d'autres  discours,  la  vie  de  Chrodoald;  le  r< 

promit  que  s'il  s'amendait,  il  ne  courrait  pas  risque  é 
la  vie;  mais  aussitôt  après,  Chrodoald  étant  venu  vei 

Dagobert,  à  Trêves,  fut  tué  par  son  ordre.  Ur»  homnr 

de  Charpeigne^  nommé  Berttiaire,  lui  trancha  la  tel 

avec  son  épée  à  la  porte  de  la  chambre  du  roi. 

LIIL  —  La  quarante-deuxième  année  du  règne  c 

Clotaire,  Dagobert  vint  par  l'ordre  de  son  père  avec  s( 

leudes,  dans  un  appareil  royal,  à  Clichy  '*  près  de  Pi 
1  En  624. 

3  Nom  de  la  famille  qui  donnait  aux  Bavarois  des  ducs  hén 
ditaires. 

3  Scarpona.  (Voir  Géogr.) 
'*  Clipiacus. 
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ris,  et  reçut  en  mariage  la  sœur  de  la  reine  Sichilde, 

nommée  Gomatrude.  Le  troisième  jour,  après  les 

noces,  une  sérieuse  querelle  s'éleva  entre  Clotaire  et 
son  fils  Dagobert.  Celui  ci  demandait  tout  ce  qui  ap- 

partenait au  royaume  d'Austrasie,  pour  le  soumettre  à 
sa  domination,  et  Clotaire  refusait  avec  force  de  le  lui 

,  céder.  Ces  deux  rois  choisirent  douze  seigneurs  d'entre 
les  Francs,  pour  que  leur  jugement  terminât  celte 

contestation.  Parmi  ces  seigneurs  et  d'autres  évêques 
était  Arnoul,  de  Metz,  qui,  dans  sa  sainteté,  parlait 

toujours  de  paix  au  père  et  au  fils.  Enfin,  les  évê- 
ques  et  les  plus  sages  seigneurs  accordèrent  le  fils 

avec  le  père,  qui  lui  céda  ce  qui  appartenait  au  royaume 
des  Austrasiens,  ne  gardant  que  la  région  située  en 
deçà  de  la  Loire  et  dans  la  Provence. 

LIV.  —  La  quarante-troisième  année  du  règne  de 
Clotaire  S  mourut  Warnachaire,  maire  du  palais  Son 

îils  Godin,  d'un  esprit  léger,  épousa  cetle  année  même 
.sa  belle-mère  Berthe.  Clotaire,  enflammé  contre  lui 

d'une  extrême  colère,  ordonna  au  duc  Arnebert,  qui  '. 
était  marié  à  une  sœur  de  Godin,  de  l'attaquer  avec 
une  armée  et  de  le  tuer.  Godin  voyant  quel  danger  il 

encourait  s'enfuit  avec  sa  femme  en  Austrasie,  auprès 
du  roi  Dagobert,  et  saisi  d'une  grande  crainte  du  roi, 
se  réfugia  dans  l'église  de  Saint-ÈvreV  Dagobert  en- 

voya à  plusieurs  reprises  des  députés  au  roi  Clotairo 

lour  lui  demander  la  grâce  de  Godin  ;  Clotaire  promit 

1  Eii  625. 

8  ISaint-Aper,  à  Toult 
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enfin  de  la  lui  accorder,  à  condition  qu'il  abandon- 

nerait Berthe  qu'il  avait  épousée  contre  les  ordonnances 

des  canons.  Godin  abandonna  Berthe  et  retourna  dans  j 

le  royaume  de  Bourgogne;  mais  Berthe  se  rendit  aussi- 

tôt auprès  de  Clotaire,  et  lui  dit  :  «  que  si  Godin  se  pré- 

sentait devant  Clotaire,  il  voudrait  tuer  le  roi  lui-  | 

même.  »  Godin  fut  alors,  par  Tordre  dp.  Clotaire,  con- 

duit dans  les  principaux  lieux  saints,  à  Féghse  de 

Saint-Médard,  de  Soissons  et  de  Saint-Denis,  à  Paris, 

sous  prétexte  de  lui  faire  jurer  de  demeurer  toujours 

fidèle.  Mais  on  voulait  seulement  trouver  un  lieu  propice 

pour  le  tuer,  lorsqu'il  serait  séparé  des  siens.  Chram- 

nulf,  un  des  grands,  et  Waldebert,  domestique  du  roi,  , 

dirent  à  Godin  qu'il  fallait  qu'il  allât  encore  à  Orléans  * 

dans  l'église  de  Saint-Aignan,  et  à  Tours  dans  celle  de 

Saint-Martin,  pour  y  renouveler  ses  serments.  Lorsqu'il 

fut  arrivé  dans  le  faubourg  de  Chartres,  à  l'heure  du 

repas,  dans  une  petite  villa  indiquée  parChramnulf  lui-
 

même,  Chramnulf  et  Waldebert  se  jetèrent  sur  lui  avec 

des  affidés  et  le  tuèrent;  ils  massacrèrent  quelques-uns 

de  ceux  qui  étaient  restés  avec  lui,  et  laissèrent  fuir  les 

autres  après  les  avoir  dépouillés. 

Cette  année,  Pallade  et  son  fils  Sidoc,  évêque  d'Eause, 

accusés  par  le  duc  iEginan  d'avoir  trempé  dans  la, 

rébellion  des  Gascons,  furent  envoyés  en  exil.  Boson, 

fils  d'Audolène,  du  pays  d'Étampes,  fut  tué  par  le  duc 

Arnebert  d'après  l'ordre  de  Clotaire,  qui  l'accusait^ 
d'adultère  avec  la  reine  Sichilde.  Cette  année  Clotairef 

assembla  à  Troyes  les  grands  et  les  leudes  de  Bour- 
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gof^ne,  et  leur  demanda  s'ils  voulaient  créer  un  autn 
maire  du  palais  à  la  place  de  Warnachaire  qui  était 
mort.  Mais  ils  refusèrent  unanimement,  disant  qu'il? 
ne  voulaient  jamais  élire  de  maire  du  palais,  et  deman- 

dant au  roi  avec  instance  la  faveur  de  traiter  avec  lui. 

L  V.  —  La  quarante-quatrième  année  de  son  règne, 
les  évoques  et  tous  les  grands  de  son  rpyaume,  tant  de 
Neustrie  que  de  Bourgogne,  s'étant  réunis  à  Clichy 
pour  le  service  du  roi  et  de  la  patrie,  un  homme, 
nommé  Herménaire,  qui  était  gouverneur  du  palais 
de  Caribert,  fils  de  Clotaire,  fut  tué  parles  serviteurs 

d'^ginan ,  seigneur  d'origine  saxonne.  Il  s'en  serait 
suivi  un  grand  carnage,  si  la  sagesse  de  Clolaire  ne  fût 

intervenue  et  n'eût  mis  ses  soins  à  tout  réprimer,  ̂ gi- 
nan  se  retira  par  l'ordre  de  Clotaire  sur  le  Mont- 

martre S  accompagné  d'un  grand  nombre  de  guerriers. 
Brodulf,    oncle  de   Caribert ,   ayant  rassemblé   une 
troupe,  voulait  avec  Caribert  se  jeter  sur  lui.  Clolaire 
ordonna  expressément  aux  barons  de  la  Bourgogne 

d'écraser  avec  leurs  troupes  le  parti  qui  voudrait  se 
soustraire  à  son  jugement  :  cet  ordre  du  roi  pacifia  les 
deux  partis. 

LVI.  —  Clotaire  mourut  dans  la  quarante-cin- 
quième année  de  son  règne'  et  fut  enseveli  dans 

réglise  de  Saint-Vincent,  dans  un  faubourg  de  Paris. 
Dagobert,  apprenant  la  mort  de  son  père,  ordonna  à 

*  Mercorimons.  (Voir  G éogr.) 
*  En  628. 
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tous  les  lendes  qui  lui  étaient  soumis  en  Austrasie  de 

s'assembler  en  armes;  il  envoya  des  députés  en  Bour- 

gogne et  en  Neuslrie  pour  se  faire  élire  roi.  11  vint  à 

Reims,  puis  s'approcha  de  Soissons;  tous  les  évêques 

et  tous  les  leudos  du  royaume  de  Bourgogne  se  sou- 

mirent à  lui.  Un  grand  nombre  d'évèques  et  de  sei- 

gneurs de  Neusirie  parurent  aussi  vouloir  lui  obéir. 

Caribert,  son  frère,  s'efforça  de  s'emparer  du 

royaume  ;  mais,  à  cause  de  son  imbécillité,  sa  volonté 

eut  peu  d'effet.  Brodulf,  son  oncle,  voulant  l'établir  sur 
le  trône,  commença  à  se  soulever  contre  Dagobert; 

mais  l'événement  en  décida  autrement. 

LVII.  —  Dagobert,  ayant  pris  possession  de  tout 

le  royaume  de  Glotaire,  tant  de  la  Neustrie  que  de  la 

Bourgogne,  et  s'étant  emparé  des  trésors,  touché  enfin 

de  compassion,  et  obéissant  à  de  sages  conseils,  céda 

par  transaction  à  son  frère  Caribcrt,  entre  la  Loire  et 

la  fronlière  d'Espagne,  dans  la  région  de  la  Vasconie 

et  des  Pyrénées,  des  territoiies  et  des  cités  pour  qu'il 

pût  vivre,  à  l'instar  d'un  particulier:  ces  pays  étaient 
ceux  de  Toulouse,  Cahors,  Agen,  Périgueux,  Saintes, 

et  tout  ce  qui,  à  partir  de  là,  se  trouve  enfermé  par 

les  Pyrénées.  Il  confirma  cette  donation  par  des  trai- 

tés, pour  que  Caribert,  dans  aucun  temps,  ne  pût 

réclamer  rien  du  royaume  de  son  père.  Caribert  éta- 

bhl  sa  résidence  à  Toulouse,  et  régna  sur  une  partie 

de  la  province  Aquitanieiine.  La  troisième  année  de 

son  règne,  il  soumit  avec  une  armée  toute  la  Vas- 

conie, et  étendit  de  la  sorte  un  peu  plus  son  royaume. 
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LVIÎÎ.  —  Dagobert  réjj^nant  déjà  depuis  sept  ans, 
et  en  possession,  comme  nous  Tavons  dit,  de  la  plus 

grande  partie  du  royaume  de  son  père,  alla  en  Bour- 

gogne ^  L'arri\6e  de  Dagobert  frappa  d'une  crainte 
merveilleuse  les  évêques,  les  grands  et  tous  les  leudes 

de  ce  royaume  ;  mais  il  procura  une  grande  joie  aux 

pauvres  en  leur  rendant  juslice.  Lorsqu'il  vint  à  Lan- 

gres,  il  jugea  avec  tant  d'équité  tous  les  leudes,  les 
pauvres  comme  les  riches,  que  partout  on  le  regarda 
comme  tout  à  fait  agréable  à  Dieu;  aucun  présent, 

aucune  acception  de  personnes  ne  pouvaient  réussir 

auprès  de  lui  ;  et  seule  régnait  la  justice  que  chérit  le 
Tout-Puissant.  Étant  ensuite  allé  à  Dijon,  et  ayant 

passé  quelques  jours  dans  Saint-Jean-de-Losne*,  il 
établit  une  grande  équité  sur  tout  le  peuple  de  son 

royaume.  Plein  de  ces  sentiments  de  bienveillance, 

il  ne  mangeait  ni  ne  dormait,  voulant  que  tout  le 

monde  s'en  retournât  de  sa  présence  après  avoir  ob- 
tenu justice.  Le  jour  même  où  il  voulait  partir  de  Saint- 

Jean-de-Losne  pour  Chàlon,  étant  entré  dans  le  bain 
avant  le  jour,  il  fit  tuer  Brodulf,  oncle  de  son  frère 

Caribert,  par  les  ducs  Amalgaire  et  Arnebert  et  par  le 

patriceWillibade. 
Il  se  rendit  ensuite  à  Auxerre  par  Autun,  puis  vint  à 

Paris  par  la  ville  de  Sens,  et,  abandonnant  la  reine  Go- 

matrude  à  Reuilly^  où  il  l'avait  épousée,  il  prit  une 
jeune  fille,  nommée  Nanléchilde,  et  la  fît  reine.  Depuis 

*  En  629. —  2  Latona. —  '^  Romtliacus,  C'est  le  quartier  actuel  de 
Paris,  qui  était   alors  une  villa  voisine, 
11.  13 
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le  commencement  de  son  règne,  siiiYant  les  conseils 

(le  saint  Arnoul,  évoque  de  Metz,  et  de  Pépin,  maire  du 

palais,  il  gouvernait  l'Austrasie  avec  tant  de  prospérité 

qu'il  était  loué  par  toutes  les  nations.  Son  courage  avait 

tellement  semé  l'épouvante  que  tous  les  peuples  se  sou- 

mettaient avec  empressement,  à  tel  point  que  les  na- 

tions qui  habitent  sur  la  frontière  des  Avares  et  des 

Esclavons  désiraient  fort  qu'il  marchât  contre  ceux-ci, 

promettant  avec  confiance  qu'il  les  subjuguerait  et  tout 

le  pays  jusqu'aux  terres  de  l'empire  romain.  Après  la 

mort  de  saint  Arnoul,  aidé  des  conseils  de  Pépin, 

maire  du  palais,  et  de  Cunibert,  évêque  de  Cologne,  il 

gouverna  tous  ses  sujets  avec  tant  de  bonheur  
et 

d'amour  pour  la  justice  qu'aucun  des  rois  francs  ses 

prédécesseurs  ne  fut  loué  plus  que  lui.  11  en  fut  ainsi
 

jusqu'à  son  arrivée  à  Paris. 
LiX.  —  La  huitième  année  de  son  règne,  comme  il 

parcourait  l'Austrasie  avec  une  pompe  royale,  il  admit 

dans  son  lit  une  jeune  fille,  nommée  Ragnetrude,  d
ont 

il  eut  cette  année  un  fils,  nommé  Sighebert. 

LX.  —  De  retour  en  Neustrie,  il  se  plut  dans  la  ré- 

sidence de  son  père  Clotaire,  et  résolut  d'y  demeurer
 

continuellement.  Oubliant  alors  la  justice  
qu'il  avait 

autrefois  aimée,  enflammé  de  cupidité  pour  
les  biens 

des  églises  et  des  leudes,  il  voulut ,  avec  les  dépouilles 

qu'il  amassait  de  toutes  parts,  remplir  de 
 nouveaux 

trésors.  Adonné  outre  mesure  à  la  débauche, 
 il  avait, 

comme  Salomon,  trois  reines  et  une  multi
tude  de  con- 

cubines. Ses  reines  étaient  Nantéchilde,  Vulfégonde  
e 
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Bercliilde.  Je  ne  saurais  insérer  dans  celle  cbroniqne 

les  noms  de  ses  concubines,  lant  elles  étaient  nom- 

breuses. Son  cœur  devint  corrompu,  et  sa  pensée  s'é- 
loigna de  Dieu;  cependant  par  la  suite  (et  plût  à  Dieu 

qu'il  eût  pu  gagner  par  là  les  récompenses  éternelles!) 
il  distribua  des  aumônes  aux  pauvres  avec  une  grande 

largesse,  et  s'il  n'eût  pas  détruit  le  mérite  de  ses  œu- 
vres par  son  excessive  cupidité,  il  aurait  mérité  le 

royaume  des  cieux. 

LXL —  Les  leudes  gémissaient  de  la  mauvaise  con- 
duite de  Dagobert  ;  ce  que  voyant,  Pépin,  le  plus  habile 

de  tous,  très-sage  dans  le  conseil,  rempli  de  fidélité  et 

chéri,  à  cause  de  cet  amour  pour  la  justice  qu'il  avait 

inspiré  à  Dagobert,  tant  que  celui-ci  l'avait  écouté,  con- 

tinua de  se  montrer  équitable,  ne  s'écarta  point  de  la 
voie  du  bien,  et  lorsqu'il  s'approchait  de  Dagobert,  il  se 
conduisait  prudemment  envers  tout  le  monde,  et  adroi- 

tement en  toutes  choses.  La  jalousie  des  Austrasiens 

s'éleva  contre  lui,  et  ils  s'efforcèrent  de  le  rendre  odieux 

à  Dagobert  pour  le  faire  tuer.  Mais  l'amour  de  Pépin 
pour  la  justice  et  sa  crainte  de  Dieu  le  préservèrent  de 
tout  mal.  Cette  année,  il  alla  trouver  le  roi  Caribert 

avec  Sighebert,  fils  de  Dagobert. 

LXII.— Caribert,  étant  venu  à  Orléans,  tint  Sighebert 
sur  les  fonts  de  baptême.  Parmi  les  Neustriens,  .^ga 
était  en  crédit  auprès  de  Dagobert.  Cette  année,  les  dé- 

putés Servais  et  Paterne,  que  Dagobert  avait  envoyés 

vers  l'empereur  Héraclius,  revinrent  auprès  de  lui,  an- 

nonçant qu'ils  avaient  conclu  une  paix  perj^étuelle  avec 
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Héraclius.  Je  ne  passerai  pas  sous  silence  les  choses 

élonnanles  qui  eurent  lieu  sous  Héraclius. 

LXIII. —  Pendant  qu'Héraclius  était  patrice  de  toutes 

les  provinces  d'Afrique,  le  tyran  Pliocas,  qui  avait  tué 
rem[)ereur  Maurice  et  s'était  emparé  de  Tempire,  ré- 

gnait avec  cruauté,  et  jetait  comme  un  insensé  les  tré- 

sors dans  la  mer,  disant  qu'il  faisait  des  présents  à  Nep- 
tune :  les  sénateurs,  voyant  que  par  sa  folie  il  allait 

ruiner  Tempire,  formèrent  un  parti  en  faveur  d'Héra- 
clius,  firent  saisir  Phocas,  et  après  lui  avoir  coupé  les 

pieds,  les  mains,  et  attaché  une  pierre  au  cou  ils  le  fi- 
rent jeter  dans  la  mer.  Héraclius,  du  consentement  du 

sénat,  fut  élevé  à  l'empire.  Un  grand  nombre  de  pro- 
vinces avaient  été,  sous  les  empereurs  Maurice  et  Pho- 

cas, dévastées  par  les  invasions  des  Perses*. 

LXIV.  — Selon  sa  coutume,  l'empereur  des  Perses 
ayant  fait  marcher  une  armée  contre  Héraclius,  les 

Perses  exerçant  des  ravages  à  travers  les  provinces  de 

la  république,  arrivèrent  à  Chalcédoine  non  loin  de 

Conslanlinople,  prirent  d'assaut  celte  ville  et  y  mirent 

i  L'histoire  d'Héraclius  et  de  ses  guerres  contre  les  Perses 

est  trop  connue  pour  qu'il  soit  nécessaire  de  relever  successi- 
vement toutes  les  méprises  et  les  fables  qui  se  rencontrent 

dans  le  récit  de  Frédégaire.  Les  Occidentaux  du  vii«  siècle 
ne  connaissaient  ce  qui  se  passait  en  Orient,  que  par  quelques 

bruits  vagues  et  incomplets,  dénaturés  par  l'ignorance  grossière 
et  l'imagination  ardente  des  pèlerins  ou  des  barbares.  Le  seul 

fait  qu'il  importe  de  remaïquer  dans  Fréd  gaire,  c'est  l'éclat  de 
la  renommf'e  d'Héraclius  en  Occident.  Quant  aux  événements 

même  de  son  règne,  ils  sont  racontés  avec  clarté  et  intérêt  dans 

V Histoire  de  la  décadence  et  de  la  chute  de  V empire  romain,  par 

Gibbon,  t.  VIII,  p.  459  et  suiv.,  édit.  de  1812. 
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le  feu.  Ils  approcbèrfint  ensuite  de  Constantin ople, 

siège  de  l'empire,  et  s'effbrcètent  de  détruire  cette  ville. 
Héraclius  étant  sorti  à  leur  rencontre  avec  une  armée, 

envoya  des  députes  à  romporeur  des  Perses,  nommé 

Cosdroë*,  pour  lui  demander  d'en  venir  avec  lui  à  un 
combat  singulier  tandis  que  les  deux  armées  resteraient 

immobiles,  convenant  que  ceiui  à  qui  le  Très-Haut  ac- 

corderait la  victoire  recevrait  en  sa  possession  l'empire 

et  le  peu[)le  du  vaincu.  L'empereur  des  Perses  accepta 
cet  arrangement  et  promit  qu'il  se  rendrait  à  ce  combat. 
Héraclius,s'élaat  armé  et  laissant  derrière  lui  son  armée 

rangée  en  ordre,  s'avança  comme  un  nouveau  David. 

L'euîpereur  des  Perses,  Cosdroë,  envoya  un  patrice 
de  son  armée  qu'il  savait  irès-brave  pour  se  battre  à 
sa  place  contre  Héraclius,  selon  ce  qui  avait  été  con- 

venu. Comme  ils  s'avançaient  tous  deux  au  connbat!,' 
montés  sur  des  chevaux,  lléiaclius  dit  au  patrice  qu'il 
croyait  être  l'empereur  Cosdroë:  «Nous  étions  convenus 
de  combattre  en  combat  singulier,  pourquoi  d'autres 
guerriers  te  suivent -ils?  Le  patrice  tourna  la   lêle' I 
pour  voir  qiji  le  suivait,  alors  Héraclius  presse  vive- 

ment son  cheval  de  réi)éron  et  tirant  son  épée  tran- 

che la  tête  de  son  ennemi.  L'empereur  Cosdroë  vaincu 
avec  les  Perses  et  couvert  de  confusion,  prit  la  fuite, 
et  fut  séditieusemont  tué  par  ses  propres  soldats.  Les 
Perses  se  retirèrent  dans  leur  pays.  Héraclius  s'élani 
embarqué  avec  une  armée  alla  dans  la  Perse,  et  la  ré- 

duisit en  son  pouvoir;  il  s'empara  d'un  grand  nombre 
1  Chosroès. 
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de  trésors;  et  ce  pays  dévasté  par  les  sept  ̂ Eliiarnites 
lui  fut  soumis  pendant  trois  ans  environ.  Ensuite 
les  Perses  se  donnèrent  de  nouveau  un  empereur. 

LXV. — Héraclius  était  d'un  aspect  agréable,  d'un 
beau  visage,  d'une  haute  taille,  très-vigoureux  et 
vaillant  guerrier.  Souvent  seul  et  sans  armes  il  tua 
des  lions  dans  Tarène,  et  fît  face  à  plusieurs  hommes. 

Comme  il  était  très- versé  dans  les  lettres,  il  devint 

astrologue.  Découvrant  à  Taide  de  cet  art  que,  par  la 

volonté  divine,  l'empire  serait  dévasté  par  les  nations 
circoncises,  il  envoya  vers  Dagobert,  roi  des  Francs, 

pour  le  prier  d'ordonner  que  tous  les  Juifs  de  son 
royaume  fussent  baptisés;  ce  qui  fut  aussitôt  exécuté 
par  Dagobert.  Héraclius  fit  la  même  chose  dans  toutes 

les  provinces  de  son  empire,  car  il  ignorait  d'où  parti- 
rait ce  fléau. 

LXVI. — Les  Agareni,  aussi  nommés  Sarrasins,  comme 

l'atteste  le  livre  d'Orose,  nation  circoncise  et  habitant  du 
côté  du  mont  Caucase,  au-dessus  de  la  mer  Caspienne, 

dans  le  pays  nommé  Ercolie^,  étant  devenus  trop  nom- 
breux, prirent  les  armes  et  se  jetèrent  sur  les  provinces 

de  l'empereur  Héraclius.  Celui-ci  envoya  des  troupes 

pour  leur  résister'.  Le  combat  s'étant  engagé,  les  Sar- 
rasins furent  vainqueurs,  et  taillèrent  leurs  ennemis 

1  lllrcolise  terra,  région  du  bas  Caucase,  suivant  Ortélius. 

2  Frédégaire  confond  ici  et  raconte  pêle-mêle,  de  la  façon 

la  plus  fabuleuse,  les  guerres  d'Héraclius  contre  les  Perses  et 
celles  qu'il  eut  aussi  à  soutenir  contre  les  Arabes,  alors  dans  la 
première  ferveur  des  conquêtes  et  de  la  foi;  on  peut  lire  le 

récit  de  ces  dernières  guerres  dans  l'Histoire  de  la  décadence  et 
de  la  chute  de  Vempire  romain,  par  Gibbon,  t.  X,  p.  203  etsuiv. 
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en  pièces.  On  rapporte  que,  dans  cette  bataille,  ils 

tuèrent  cent  cinquante  mille  soldats,  puis  envoyèrent 

des  députés  à  Hé  radius  pour  offrir  de  lui  remettre 

les  dé[)Ouilles.  L'empereur,  désirant    se  \enger  des 
jSarrasiris,  ne  voulut  rien  en  recevoir.  Il  leva  dans  toutes 

les  provinces  de  l'empire  un  grand  nombre  de  troupes, 
^  et  envoya  une  députalion  du  côté  des  Portes  Caspiennes, 
que  le  Macédonien,  Alexandre  le  Grand  avait  construi- 

tes en  airain  au-dessus  de  la  mer  Caspienne,  et  qu'il 
avait  fait  fermer  pour  repousser  Tinvasion  des  peu- 

ples barbares,  babitant  au  delà  du  mont  Caucase^ 

Héraclius  fit  ouvrir  ces  portes,  et  par  là  cent  cinquante 

mille  soldats  engagés  à  prix  d'argent  vinrent  contre 
les  Sarrasins.  Ceux-ci,  commandés  par  deux  chefs, 
étaient  près  de  deux  cent  mille.  Les  deux  armées 

avaient  assis  leur  camp  non  loin  Tune  de  Tautre,  dis- 

posées à  engager  la  bataille  le  lendemain  matin,  lors- 

que dans  celte  nuit  même  Tarmée  d'Héraclius  fut 
frappée  du  glaive  de  Dieu.  Cinquante-deux  mille  sol- 

dats moururent  dans  leur  campement;  le  lendemain  au 

moment  d'engager  le  combat  les  soldats  voyant  qu'une 
si  grande  [)artie  de  leur  armi  o  avait  péri  par  le  juge- 

ment de  Dieu,  n'osèrent  plus  s'avancer  et  retournè- 
'  rent  dans  leurs  foyers.  Les  Sarrasins,  selon  leur 

coutume,  s'avancèrent  en  ravageant  sans  relâche  les 

provinces  de  l'empire.  Comme  déjà  ils  approchaient  de 
Jérusalem,  Héraclius,  dans  l'impuissance  de  résister  à 

>  Défilé  du  Caucase  où  est  aujourd'hui  la  ville  dé  Deroent. 
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leurs  attaques^  fut  désolé  et  saisi  d'une  douleur  exces- 
sive; et  ce  malheureux  roi,  qui,  abandonnant  la  foi 

chrétienne,  suivait  Thérésie  d'Eutychès  et  avait  pour 
fennne  la  fille  de  sa  sœur,  tourmenté  de  la  fièvre, 

finit  sa  vie  dans  les  angoisses.  Son  fils  Constantin  lui 

succéda.  Sous  son  règne,  Tempire  romain  fut  cruelle- 

ment ravagé  par  les  Sarrasins. 

LXVII. — La  neuvième  année  du  règne  de  Dagobert*, 
Caribert  mourut,  laissant  un  petit  enfant  nommé 

Chilpéric,  qui  lui  survécut  peu.  On  rapporte  que  ce  fut 

le  parti  de  Dagobert  qui  le  fit  tuer.  Dagobert  soumit 

aussitôt  à  sa  domination  tout  le  royaume  de  son  frère, 

avec  la  Vasconie,  puis  il  ordonna  au  duc  Baronte 

d'apporter  et  de  lui  remettre  les  trésors  de  Caribert. 

Baronte  fil,  comme  on  l'a  appris,  de  grandes  dépenses, 
et  de  concert  avec  les  trésoriers,  déroba  frauduleu- 

sement une  partie  des  trésoi  s. 

LXVIII.— Cette  année  les  Esclavons,  surnommés  Wé- 

nèdes,  tuèrent  un  grand  nombre  de  négociants  francs 

dans  le  royaume  de  Samo  et  les  dépouillèrent  de  leurs 

biens.  Ce  fut  le  commencement  de  la  querelle  entre  Da- 

gob(  rt  et  Samo.  Dagobert  envoya  Sichaire  en  dcputa- 

tion  auprès  de  ce  roi  pour  lui  demander  de  faire  justice 

de  la  mort  des  commerçants  que  ses  gens  avaient 

tués,  et  du  pillage  de  leurs  biens;  Samo  ne  voulut 

point  voir  Sichaire,  et  ne  l'admit  [)as  en  sa  présence. 

Mais  celui-ci,  revêtu  d'habits  esclavons,  parvint  auprès 

1  En  631.  Son  règne  date  non  de  la  mort  de  son  père,  mais  de 

aa  royauté  en  Autrasie,  (i2%  628. 



LE  FRANC  SAMO  ET  LE  ROI  DAGOBERT.  225 

de  Samo,  et  lui  transmit  tout  ce  qu'il  avait  ordre  de  lui 
déclarer;  mais,  comme  il  arrive  parmi  les  païens  et  les 
méclianîs  orgueilleux,  Samo  ne  répara  rien  du  mal  qui 

avait  été  commis,  disant  seulement  qu'il  avait  l'inten- 
tion de  tenir  un  plaid  pour  que  la  justice  fût  faite,  tou- 

chant ces  contestations  et  d'autres  qui  s'étaient  élevées 
en  même  temps.  L'envoyé  Sichaire,  comme  un  insensé, 
adressa  alors  à  Samo  des  paroles  et  des  menaces  qu'on 
ne  lui  avait  point  ordonné  de  faire,  disant  que  lui  et  son 
peuple  devaient  soumission  à  Dagobert.  Samo  offensé 
répondit  :  «  La  terre  que  nous  habitons  est  à  Dagobert, 

et  nous  sommes  ses  hommes,  mais  à  condition  qu'il 
voudra  conserver  amitié  avec  nous.  »  Sichaire  reprit  : 

«  11  n'est  pas  possible  que  des  chrétiens,  serviteurs  de 
Dieu,  fassent  amitié  avec  des  chiens.  »  Samo  lui  répliqua 
alors  :  «  Si  vous  êtes  les  serviteurs  de  Dieu,  nous  som- 

mes les  chiens  de  Dieu  ;  et  puisque  vous  agissez  con- 
tinuellement contre  lui,  nous  avons  reçu  la  permission 

de  vous  déchirer  à  coups  de  dents.  »  En  même  temps 

Sichaire  fut  chassé  de  la  présence  de  Samo.  Lorsqu'il 
vint  rapporter  le  résultat  de  sa  mission  à  Dagobert, 
celui-ci  ordonna  avec  orgueil  de  lever,   dans  tout  le 
royaume  d'Austrasie,  une  armée  contre  Samo  et  les 
Wénèdos;   trois   corps  marchèrent  contre  eux.  Les 

Lombards    s'avancèrent  de   leur  côté,  à    l'appui  de 
Dagobert.  Mais  les  Esclavons  se  préparèrent  à  résis- 

ter sur  tous  les  points.  Une  armée  d'Alamans,  com- 
mandée par  le  duc  Crodobert,  remporta  une  victoire 

dans  les  lieux  où  elle  entra.  Les  Lombards  furent  aussi 13. 
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victorieux,  et  emmenèrent,  ainsi  que  les  Alamans,  un 

grand  nombre  d'Esclavons  captifs.  Mais  les  Austrasiens 

ayant  entouré  WogastiburgS  où  s'étaient  renfermés  en 
grand  nombre  les  plus  braves  des  Wénèdes,  furent 

taillés  en  pièces,  après  un  combat  de  trois  jours,  et 

s'en  retournèrent  dans  leur  pays  ,  abandonnant,  pour 

fuir,  leurs  tentes  et  leurs  équipages.  Ensuite,  les  Wé- 

nèdes, ravageant  à  plusieurs  reprises  la  Thuringe  et 

les  lieux  Voisins,  se  jetèrent  sur  le  royaume  des  Francs. 

Dervan,  duc  des  Sorabes,  peuple  d'origine  esclavonne, 
et  qui  avaient  autrefois  été  soumis  aux  Francs,  se 

plaça,  avec  ses  sujets,  sous  la  domination  de  Samo. 

Ce  ne  fut  pas  tant  le  courage  des  Wénèdes  qui  leur 

fit  remporter  celte  victoire  sur  les  Austrasiens,  que 

rabattement  de  ceux-ci  qui  se  voyaient  haïs  et  con- 
tinuellement dépouillés  par  Dagobert. 

LXIX.  —  Cette  année,  Charoald,  roi  des  Lombards, 

envoya  secrètement  des  messagers  au  patrice  Hisace, 

pour  le  prier  de  chercher  quelque  moyen  de  faire  périr 

Tason,  duc  de  la  province  de  Toscane.  Pour  ce  service, 

le  roi  Charoald  promit  de  remettreà  TEmpire  cent  livres 

d'or  d'un  tribut  annuel  de  trois  cents  livres  qu'il  en  rece- 

vait. A  cette  proposition,  le  patrice  Hisace  réfléchit  sur 

la  manière  dont  il  pourrait  exécuter  cette  action.  Il 

manda  artificieusement  à  Tason  que,  puisqu'il  avait 

encouru  la  haine  de  Charoald,  il  n'avait  qu'à  her  ami- 

tié avec  lui,  et  qu'il  en  obtiendrait  du  secours  contre 

t  Wogastisburc  castruni. 
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le  roi.  Séduit  par  celte  ruse,  le  duc  Tason  \int 
 à  Ra- 

venne.  Hisace,  ayant  envoyé  au-devant  de  lui,  l
ui  fit 

dire  qu'il  n'osait,  par  crainte  de  l'empereur,  ie  rec
e- 

voir armé  avec  sa  suite  dans  les  murs  de  Ravenne. 

Tason,  plein  de  confiance,  fit  quitter  aux  sie
ns  leurs 

armes,  et  entra  dans  la  ville.  Aussitôt  des  ho
mmes 

apostés  à  cet  effet  se  jetèrent  sur  lui  et  le  tuèrent  
avec 

tous  les  siens.  Le  roi  Cliaroald  remit,  comme  il  l'
avait 

promis,  à  Hisace  et  à  l'Empire  cent  livres  d'o
r.  Tous 

les  ans  le  patrice  romain  ne  paya  plus  aux  Lom
bards 

que  deux  centeniers  d'or;  un  centenier  vaut  cent 
 livres. 

Le  roi  Charoald  mourut  aussitôt  après. 

LXX.-La  reine  Gondeberge,  à  qui  les  Lombards 

avaient  prêté  serment  de  fidélité,  fit  venir  un  certain
 

ChrolaireS  un  des  ducs  du   territoire  de  Brescia', 
 et 

rengagea  à  abandonner  sa  femme  pour  Fépouser  
elle- 

même,  promettant  qu'avec  son  aide  il  serait  élevé
  au 

trône  par  tous  les  Lombards.  Chrotaireyayanl  consenti
 

volontiers,  jura,  dans  les  saintes  églises,  qu'il  ne  mé
pri- 

serait jamais  Gondeberge,  n'abaisserait  en  rien  la  dignité 

de  son  rang,  et  que,  la  chérissant  uniquement,  il  lui  r
en- 

drait en  tout  de  justes  honneurs.  Séduits  par  Gonde- 

berge,  tous  les  seigneurs  lombards  élevèrent  Chr
otaire 

au   trône.  Lorsqu'il  eut  commencé  a   régner,  il  fit 

périr  un   grand  nombre  de   nobles  qu'il  savait
  lui 

être  ennemis.  Ami  de  la  paix,  il   établit  dans  tout  le 

royaume  de  Lombardie  une  discipline  très-forte,  ert 

inspira   une   grande  crainte.  Oubliant  ses   serments 

»  Rotharis.— 2  Brùàa. 
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envers  Gondeberge,  il  la  relégua  dans  une  seule 
chambre  du  palais  de  Pavie,  et  lui  fit  mener  une  vie 
obscure.  11  la  retint  dans  cette  retraite  pendant  cinq 
ans.  Chrotaire  se  livrait  sans  cesse  au  concubinage. 
Gondeberge  était  chrétienne,  bénissait  le  Dieu  tout- 

puissant  dans  cette  affliction^  et  s'adonnait  assidûment 
aux  jeûnes  et  à  Toraison. 

LX XL— Avec  la  grâce  de  Dieu,  Anbedo,  envoyé  par 
le  roi  Clolaire  en  ambassade   auprès  de   Chrotaire, 
roi  des  Lombards,  vint  à  Pavie,  surnommé  Ticina*, 

ville  d'itahe.  Sacliant  enfermée  la  reine  qu'il  avait  sou- 
vent vue  dans  ses  ambassades,  et  par  qui  il  avait  tou- 
jours été  bien  reçu,  il  insinua  au  roi  Chrotaire,  comme 

s'il  en  eût  reçu  Tordre,  qu'il  ne  devait  pas  maltraiter 
celte  reine,  parente  des  Francs,  et  qui  l'avait  fait  monter 
sur  le  trône,  ou  qu'il  mécontenterait  vivement  les 
rois  et  leurs  sujets.  Chrotaire,  craignant  les  Francs, 
ordonna  sur-le-champ  que  la  reine  fût  tirée  de  sa  re- 

traite, et  Gondeberge,  après  environ  cinq  ans,  traversa 
la  ville  dans  un  appareil  royal,  pour  aller  prier  dans 
les  lieux  saints.   Chrolaire  lui  fit  rendre  tous  les  do- 

maines et  les  trésors  qu'elle  avait  possédés,  et  jusqu'à 
sa  mort  elle  conserva  heureusement  son  rang,  ses  ri- 

chesses et  vécut  entourée  d'une  pompe  royale.  Aubedo 
fut  généreusement  récompensé  parla  reine  Gondeberge. 

Chrolaire,  à  la  tête  d'une   armée,  enleva  à  1  Empire 
Gènes,  Varicotte,  Albenga,  Savbne,  Oderzo  et  Sarzane, 

»  V.  Giog.  de  Grcg.  rie  Tours.  Noms  étrangers  à  la  Gaule. 
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villes  maritimes;  il  les  ravagea,  les  détruisit  en  y  met- 

tant le  feu,  pilla  et  dépouilla  le  peuple  qu'il  condamna 
à  la  captivité;  et,  détruisant  de  fond  en  comble  les 

murs  de  ces  villes,  il  voulut  qu'elles  ne  fussent  plus 

que  de  simples  bourgades. 

LXXÏL— Cette  année,  s'éleva  une  violente  querelle 

en  Pannonie,  dans  le  royaume  des  Avares,  surnommés 

Huns  :  il  s'agissait  de  savoir  qui  succéderait  au  trône, 
et  si  ce  serait  un  Avare  ou  un  Bulgare;  des  deux 

parts  on  rassembla  des  troupes,  et  on  en  vint  aux 

mains.  Les  Avares  finirent  par  vaincre  les  Bulgares. 

Ceux-ci,  battus  et  chassés  de  la  Pannonie,  au  nom- 

bre de  neuf  mille,  avec  leurs  femmes  et  leurs  en- 

fants, se  réfugièrent  auprès  de  Dagobert,  le  priant  de 

les  recevoir  et  de  leur  donner  une  demeure  dans  la 

terre  des  Francs.  Dagobert  ordonna  qu'on  leur  permît 

de  passer  l'hiver  chez  les  Bavarois,  en  attendant  qu'il 

pût  délibérer  avec  les  Francs  sur  ce  qu'il  ferait  ensuite. 

Lorsqu'ils  furent  dispersés  dans  les  maisons  des  Bava- 

rois pour  y  passer  l'hiver,  Dagobert,  s:ir  le  conseil  des 

Francs,  enjoignit  à  ceux-ci  d'exterminer  de  nuit,  et 
dans  leurs  maisons,  les  Bulgares  avec  leurs  femmes  et 

leurs  enfants;  ce  qui  fut  aussitôt  exécuté.  Il  ne  resta 

de  ce  peuple  qu'Altiœus,  avec  sept  cents  hommes,  leurs 
femmes  et  leurs  enfanls,  qui  se  sauvèrent  vers  la  fron- 

tière des  Wénèdes  Alticeus  vécut  plusieurs  années  avec 

les  siens  chez  Walluc,  duc  des  Wénèdes. 

LXXllI.— Je  rapporterai  ce  qui  arriva  cette  année 

aux  Espagnols  et  à  leurs  rois.  Sisebod,  roi  très-clément. 
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étant  mort,  Siiiiilila  lui  avait  succédé.  Comme  Suin- 

tiia  était  très-sévère,  et  haï  de  tous  les  grands  de  son 

royaume,  Sisenand,  Tun  d'eux,  de  Tavis  des  autres, 

alla  trouver  Dagobert  pour  en  obtenir  une  armée, 

afin  de  détrôner  Suintila.  En  récompense  de  ce  ser- 

vice, il  promit  de  donner  à  Dagobert  un  superbe  mis- 

soire  en  or,  du  trésor  des  Goths,  qui  avait  été  offert  au 

roi  Thorismond  par  le  patrice  Aétius,  et  qui  pesait 

cinq  cent  livres  d'or.  A  cette  proposition,  Dagobert, 

qui  était  avide,  fit  lever  une  armée  dans  tout  le 

royaume  de  Bourgogne,  pour  appuyer  Sisenand.  Dès 

qu'on  sut  en  Espagne  que  les  Francs  marchaient  au 

secours  de  Sisenand,  toute  l'armée  des  Goths  se  soumit 
à  lui.  Abondance  et  Vénérande,  partis  de  Toulouse  avec 

leurs  troupes,  ne  s'avancèrent  que  jusqu'à  Saragosse, 

où  tous  les  Goths  du  royaume  d'Espagne  proclamèrent 
Sisenand  roi.  Abondance  et  Vénérande,  comblés  de 

dons,  s'en  retournèrent  à  Toulouse  avec  leur  armée. 

Dagobert  envoya  en  ambassade  au  nouveau  roi  le  duc 

Amalgaire  et  Vénérande,  pour  réclamer  l'objet  promis. 
Le  missoire  ayant  été  remis  aux  députés  par  le  roi  Si- 

senand, les  Goths  le  reprirent  de  force,  et  ne  voulurent 

pas  le  rendre.  Dagobert  reçut  de  Sisenand  à  la  suite  de 

plusieurs  négociations,  deux  cent  mille  sous,  prix  et 

compensation  de  ce  missoire. 

LXXIV.— Dans  la  dixième  année  de  son  règne  «, 

Dagobert  ayant  appris  que  l'armée  des  Wénèdes  était  i 

1  En  632. 
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entrée  dans  la  Thuringe,  fit  lever  des  troupes  en  Aus- 
trasie,  et,  se  mettant  à  leur  tête  dans  la  ville  de  Melz, 

passa  les  Ardennes,  et  s'approcha  de  Mayence  avec  Tin- 

tention  de  traverser  le  Rln'n.  Il  avait  avec  lui  un  corps 
de  guerriers  d'élite  de  la  Neustrie  et  de  la  Bourgogne, 
sous  leurs  ducs  et  leurs  comtes.  Les  Saxons  envoyèrent 

des  messagers  auprès  de  Dagobert,  le  priant  de  leur  re- 

mettre les  tributs  qu'ils  payaient  au  fisc,  et  promettant 
de  s'opposer  aux  Wénèdes  avec  zèle  et  courage,  pour 
garder  de  ce  côté  les  frontières  des  Francs.  Dagoberfc, 

par  le  conseil  des  Neustriens,  souscrivit  à  ces  proposi- 

tions des  Saxons.  Les  envoyés  de  ceux-ci  prêtèrent 
serment  sur  des  armes,  selon  la  coutume;  mais  cette 

promesse  eut  peu  d'effet.  Cependant  Dagobert  remit  aux 

Saxons  le  tribut  qu'ils  devaient  lui  payer  :  ils  donnaient 

tous  les  ans,  depuis  Clotaire  l'ancien,  cinq  cents  va- 
ches; ce  qui  cessa  avec  Dagobert. 

LXXV. — La  onzième  année  du  règne  de  Dagobert, 

comme  les  Wénèdes,  par  l'ordre  de  Samo,  faisaient  de 
grands  ravages,  et  passant  souvent  la  frontière  pour 
dévaster  le  royaume  des  Francs,  se  répandaient  dans 
la  Thuringe  et  les  autres  pays,  Dagobert  venant  à  Metz, 

par  le  conseil  et  du  consentement  des  évêques,  des  sei- 
gneurs et  de  tous  les  grands  de  son  royaume,  étabht 

sur  le  ti  ône  d'Austrasie  son  fils  Sighebert,  et  lui  permit 
de  fixer  sa  résidence  à  Metz.  Cunibert,  évêque  de 
Cologne,  et  le  duc  Adalgise  furent  choisis  pour  gou- 

verner le  palais  et  le  royaume.  Ayant  donné  à  son  fils 

un  trésor  suffisant,  il  l'éleva  à  ce  rang  avec  la  splendeur 
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convenable,  et  confirma,  par  des  ordres  munis  de  sor 

sceau,  tous  les  dons  qu'il  lui  avait  faits.  On  dit  qu'en 
suite  les  Auslrasiens  défendirent  courageusement  contre 
les  Wénèdes  leur  frontière  et  le  royaume  des  Francs 
LXXVI.— On  apprend  que  dans  la  douzième  année 

de  son  règne,  ayant  eu  de  la  reine  Nantéchilde  un  ÛL 
nommé  Clovis,  Dagobert  conclut,  par  le  conseil  de! 
Neustriens,  un  traité  avec  son  fils  Sighebert.  Tous 

les  grands  d'Austrasie,  les  évoques  et  tous  les  leudes 
de  Sighebert,  les  mains  levées,  jurèrent  qu  après  k 
mort  de  Dagobert,  la  Neustrie  et  la  Bourgogne  ap 

parliendraient  à  la  domination  de  Clovis;  que  l'Austra 
sie,  qui  étiit  égale  pour  la  population  et  Télenduc 
du  territoire,  ai)partiendrait  en  entier  à  Sighebert. 
et  que  ce  roi  posséderait  et  garderait  éternellemenl 
tout  ce  qui  avait  autrefois  appartenu  au  royaume 

d'Austrasie,  excepté  le  duché  Dentelin,  jadis  enlevé  in 
justement  par  les  Austrasiens,  et  qui  serait  de  nouveau 
soumis  aux  Neustriens  et  à  la  domination  de  Clovis, 

Les  Austrasiens  furent  forcés  par  crainte  de  Dago 
bert  de  conclure  bon  gré  mal  gré  ce  traité,  qui  par 
la  suite  fut  fidèlement  observé  au  temps  des  rois  Si- 

ghebert et  Clovis. 

LXXVII. — Le  duc  Radulf.  fils  de  Chamar,  créé  par 
Dagobert  duc  deThiiringe,  combattit  plusieurs  fois  les 

Wénèdes,  les  vainquit  et  les  mit  en  déroule.  Rempli 

d'orgueil  par  ces  victoires,  il  tendit  des  embûches  en 
divei'ses  occasions  au  duc  Adalgise,  et  bientôt  com- 

mença à  se  soulever  contre  Sighebert.  11  agissait  ainsi 
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parce  que,  comme  on  dit,  celui  qui  aime  les  combats 

cherche  fies  querelles. 

LXXVIII.— La  quatorzième  année  de  son  règne*, 

comme  les  Vascons  s'étaient  révoltés,  et  faisaient  de 

grands  ravaa^es  dans  le  roypume  des  Francs  qu'avait 
possédé  Caribert,  Dagobert  fit  lever  une  armée  dans 

tout  le  royaume  de  Bourgogne,  et  mit  à  la  tête  un  réfé- 

rendaire nommé  Chadoinde,  qui,  sous  le  règne  de 

Thierry,  avait,  dans  un  grand  nombre  de  combats, 

montré  beaucoup  de  bravoure.  Étant  passé  en  Vasconie 

avec  dix  ducs  et  leurs  armées,  savoir,  Arimbert,  Amal- 

gaire,  Leudebert,  Wandalmar,  Walderic,  Hermenric, 

Baronte,  Chairard,  Franc  d'origine,  Chramnelène, 

Romain  d'origine,  Wisibad,  patrice,  Bourguignon  d'ori- 

gine, iEginan,  Saxon  d'origine,  et  [dusieurs  comtes  qui 

n'avaient  pas  de  duc  au-dessus  d'eux,  il  inonda  tout  ce 
pays  de  son  armée  bourguignonne.  Les  Vascons,  étant 

sortis  des  rochers  de  leurs  montagnes,  se  préparèrent 

à  la  guerre;  le  combat  engagé,  voyant  qu'ils  allaient 
être  vaincus,  ils  prirent  la  fuile,  selon  leur  coutume,  et, 

cherchant  un  refuge  dans  les  gorges  des  Pyrénées,  ils 

se  cachèrent  dans  les  rochers  inaccessibles  de  ces  monta- 

gnes. Les  troupes  de  Chadoinde  les  poursuivirent,  firent 

un  grand  nombre  captifs,  en  tuèrent  beaucoup,  brû- 

lèrent les  maisons,  pillèrent  les  biens  et  les  pro[)riétés. 

Enfin,  les  Vascons  vaincus  ou  soumis  demandèrent 

grâce  aux  ducs  ci-dessus  nommés,  promettant  de  se 

présenter  par-dievant  le  glorieux  roi  Dagobert,  de  se 
1  En  636. 
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remettre  en  son  pouvoir,  et  de  faire  tout  ce  qu'il  leur 
ordonnerait.  Cette  armée  serait  revenue  sans  aucune 

perte  si  le  duc  Arimbert  n'eût  été,  par  sa  négligence,  j 
tué  par  les  Vascons  dans  la  vallée  de  la  Soûle  ̂   avec 

les  seigneurs  et  les  nobles  de  son  armée.  L'armée  des 
Francs,  qui  avait  passé  de  Bourgogne  en  Vasconie,  ren- 

tra victorieuse  dans  son  pays.   . 

Dagobert,  résidant  à  Clichy,  envoya  des  députés  en 

Bretagne  pour  que  les  Bretons  réparassent  prompte- 

ment  le  mal  qu'ils  avaient  commis  et  se  soumissent  à 

sa  domination,  disant  qu'autrement  l'armée  burgonde 
qui  avait  été  en  Vasconie  allait  se  jeter  sur  la  Bre- 

tagne. A  cette  nouvelle,  Judicaël,  roi  des  Bretons,  se 

rendit  promptement  à  Clichy,  avec  beaucoup  de  pré- 
sents, auprès  du  roi  Dagobert  à  qui  il  demanda  grâce, 

et  promit  de  restituer  tout  ce  que  ses  sujets  avaient  in- 
justement enlevé  aux  leudes  francs,  assurant  que  lui  et 

son  royaume  de  Bretagne  seraient  toujours  soumis  à  la 
domination  de  Dagobert  et  des  rois  francs.  Mais  il  ne 

voulut  pas  prendre  son  repas  avec  Dagobert,  car  il  était 

religieux  et  rempli  de  la  crainte  de  Dieu.  Lorsque  Da- 
gobert se  fut  mis  à  table,  Judicaël,  sortant  du  palais, 

alla  dîner  chez  le  référendaire  Dadon,  qu'il  savait  atta- 
ché à  la  sainte  religion  :  le  lendemain,  ayant  pris  congé 

de  Dagobert,  Judicaël  s'en  retourna  en  Bretagne,  chargé 
des  présents  de  Dagobert. 

La  quinzième  année  du  règne  de  Dagobert,  tous  les 

i  Suholavàllis.  (Voir  Géographie.) 

--il 
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seigneurs  Vascons,  avec  le  duc  ̂ ginan,  vinrent  trouvei 

Dagobert  à  Clichy,  et,  saisis  de  crainte,  se  retirèrent 

d'abord  dans  Téglise  de  Saint-Denis.  La  clémence  de 

Dagobcrt  leur  accorda  la  vie,'et  ils  jurèrent  qu'en  tous 
temps  ils  seraient  fidèles  à  ce  roi,  à  ses  fils  et  au 

royauirie  des  Francs;  ils  tinrent  ce  serment  selon  leur 

coutume,  comme  le  prouva  Tévénement.  Par  la  per- 
mission de  Dagobcrt,  les  Vascons  retournèrent  dans  leur 

pays. 
LXXIX. — La  seizième  année  de  son  règne  S  Dagoberl 

tomba  malade  d'un  flux  de  ventre  dans  sa  maison  d'É- 
pinay  %  sur  les  bords  de  la  Seine  et  non  loin  de  Paris  : 

de  celte  villa,  les  siens  le  transportèrent  dans  la  basili- 

que de  Saint-Denis.  Quelques  jours  après,  se  voyant  en 
Jauger  de  la  vie,  il  fit  venir  en  toute  hâte  ̂ ga,  et  lui 

recommanda  la  reine  Nantéchilde  et  son  fils  Clovis;  il 

se  sentait  près  de  mourir,  et  tenant  ̂ ga  pour  un  sage 

Donseilier,  il  pensait  que,  grâce  à  lui,  le  royaume  serait 
bien  gouverné.  Cela  fait,  peu  de  jours  après  Dagobert 

rendit  Fàme,  et  fut  enseveli  dans  Téglise  de  Saint- 

Denis,  qu'il  avait  magnifiquement  ornée  d'or,  de  pier- 
reries et  d'objets  précieux,  et  dont  il  avait  fait  con- 

struire l'enceinte,  pour  s'attirer  la  précieuse  protection 
3e  ce  saint.  Il  donna  à  l'église  tant  de  richesses,  de  do- 
naines  et  de  possessions,  situées  en  divers  lieux,  que 

beaucoup  de  gens  en  furent  frappés  d'admiration.  11  y 
nslitua  un  chant  perpétuel,  à  l'instar  du  monastère 
1  En  638. 

•  Spinogdus  villat 
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de  Saint-Maurice,  mais  on  sait  que  la  faiblesse  de  Tabbc 
JEgulf  a  laissé  dépérir  cette  institution.  Après  la  mor 

de  Dagobert,  son  fils  Clovis,  en  bas  âge,  posséda  le 

royaume  de  son  père.  Tous  les  leudes  de  la  Neustric 

et  de  la  Bourgogne  le  reconnurent  pour  roi  dans  k 

terre  de  Maslny  K  JEga  gouvernait  le  palais  avec  h 

reine  Nantéchilde,  veuve  de  Dagobert. 

LXXX.  — Dans  la  première,  la  seconde  et  au  corn 

mencement  de  la  troisième  année  du  règne  de  Clovis 

^ga  gouverna  avec  justice  le  palais  et  le  royaume 

Agissant  prudemment  avec  les  autres  grands  de  h 

Neustrie,  et  rempli  de  douceur,  il  l'emportait  sur  tou; 

les  autres.  Il  était  d'une  noble  naissance,  d'une  grandi 
richesse,  observateur  de  la  justice,  habile  discoureur 

toujours  prêt  à  répondre;  mais  on  lui  reprochai 

généralement  d'être  adonné  à  l'avarice.  Suivant  soi 
conseil,  tous  les  biens  qui,  par  Tordre  de  Dagobert 

avaient  élé  injustement  envahis  dans  les  royaumes  d 

Bourgogne  et  de  Neustrie,  et  injustement  réunis  ai 

fisc,  furent  restitués  à  l^urs  propriétaires. 

LXXXL— Celte  année  mourut  l'empereur  Constan 
tin.  Par  le  conseil  du  sénat,  son  fils  Constance,  encor 

en  bas  âge,  fut  élevé  à  l'Empire.  Sous  son  règne,  lé 

Sarrasins  commirent  d'etl'royables  ravages.  Après  avoi 

pris  Jérusalem  et  renversé  d'autres  cités,  ils  envahirez 

l'Egypte  supérieure  et  inférieure,  dévastèrent  tout 

l'Afrique,  s'en  emparèrent  et  tuèrent  le  patrice  Gré 
! 

i  Massolacus, 

(; 

I 
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goire.  Il  ne  resta  plus  au  pouvoir  de  rempereur  que 
Constantinople,  la  Thrace,  quelques  îles  et  la  province 
romaine  ̂   La  plus  grande  partie  de  FEmpire  avait  été 

envahie  par  les  Sarrasins,  et. Constance,  réduit  à  cette 

extrémité,  devint  leur  tributaire,  de  sorte  qu'il  ne  con- 
serva que  Constantinople,  plusieurs  provinces  et  quel- 

ques îles.  Pendant  trois  ans,  dit-on,  et  même  davantage. 

Constance  paya  chaque  jour  mille  sous  d'oraux  Sarra- 
sins. Ayant  enfin  repris  des  forces,  et  recouvrant  peu  à 

peu  TEmpire,  il  refusa  de  payer  le  tribut.  Je  rappor- 
terai, dans  Tordre  convenable,  de  quelle  manière  et 

dans  quelle  année  eut  lieu  cet  événement,  et  je  ne  ces- 

serai pas  d'écrire  que  je  n'aie,  avec  la  permission  de 
Dieu,  inséré  dans  ce  livre  tout  ce  que  je  désire  y  ra- 

conter et  tout  ce  dont  la  vérité  me  sera  bien  connue. 

LXXXII.  —  Cette  année  mourut  Suinlila^  roi  d'Es- 
pagne, qui  avait  succédé  à  Sisenand.  Son  fils,  nommé 

rulga,  encore  en  bas  âge,  fut,  à  sa  demande,  élevé  sur 

e  trône  d'Espagne.  La  nation  des  Goths  est  remuante, 
juand  elle  n'est  pas  sous  un  joug  pesant.  Pendant 

'enfance  de  ce  Tulga,  toute  l'Espagne,  selon  sa  cou- 

ume,  s'abandonna  aux  vices  et  commit  des  crimes, 
iinfin  un  des  grands,  nommé  Chindasuintlie,  ayant 
isseiiiblé  plusieurs  sénateurs  dos  Goths  et  le  reste  du 

)euple,  fut  élevé  sur  le  trône  d'Espagne.  A[)rès  avoir 
[lélrôné  Tulga,  il  le  tondit  pour  le  faire  clerc.  Puis  lors- 

*  Romana  provincîa.  Quelques  districts  voisins  de  la  Thrace. 

*  C'est  le  second  roi  de  ce  nom. 
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qu'il  eut  assuré  son  pouvoir  dans  tout  le  royaume  d'Es- 
pagne, sachant  la  coutume  qu'avaient  les  Goths  de 

détrôner  leurs  rois,  puisqu'il  était  souvent  entré  avec 
eux  dans  de  semblables  conjurations,  il  fit  tuer  suc- 

cessivement tous  ceux  qu'il  avait  vus  s'élever  contre  les 

rois  précédemment  renversés;  il  en  condamna  d'autres 
à  Texil,  et  donna  à  ses  leudes  leurs  femmes,  leurs  fil- 

les et  leurs  biens.  On  rapporte  que  pour  réprimer  cette 
habitude  criminelle  il  fit  tuer  deux  cents  grands  parmi 

les  premiers  des  Goths,  cinq  cents  de  moyenne  race; 

et  jusqu'à  ce  qu'il  fût  assuré  d'avoir  dompté  la  vicieuse 
habitude  de  ses  compatriotes,  il  ne  cessa  de  faire  périi 

ceux  qu'il  soupçonnait.  Les  Golhs,  soumis  par  Chinda- 
suinthe,  n'osèrent  entreprendre  contre  lui  aucune  con- 

spiration comme  ils  avaient  fait  contre  ses  prédécesseurs 

Ce  roi,  plein  de  jours,  établit  sur  le  trône  d'Espagne  sor 
fils  Récésuinthe.  Alors,  s'adonnant  à  la  pénitence  e' 

faisant  largement  l'aumône  de  ses  propres  biens,  i 

mourut,  dit-on,  à  l'âge  de  quatre-vingt-dix  ans. 
L  X  X X 1 1 1.— La  troisième  année  du  règne  de  Clovis* 

^ga,  attaqué  de  la  fièvre,  mourut  à  Clichy.  Peu  d« 

jours  auparavant  Ermanf  red,  qui  avait  pris  pour  femmt 

la  fille  d'yEga,  tua  dans  l'assemblée  tenue  au  bourj 
Albiodero^ie  comte  Jînulf.  A  la  suite  de  ce  fait,  il  j 

eut  un  grand  pillage  de  ses  biens  et  un  cruel  carnag 

fait  par  les  parents  d'iËnulf  et  par  le  peuple,  avec  l'or' 
dre  et  la  permission  de  la  reine  Nantéchilde.  Ermanfrei 

4  En  640. 

»  Voir  la  Géographie.  -'n 
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se  réfugia  en  Austrasie  dans  la  basilique  de  Saint-Remi, 
à  Reims,  et  y  demeura  plusieurs  jours  pour  échapper  à 
ce  carnage  et  à  la  colère  du  roi. 

LXXXIV.— Après  la  mort  d^^ga,  Erchinoald,  parent 
de  la  mère  de  Dagobert,  fut  créé  maire  du  palais  de 
Clovis.  C'était  un  homme  rempli  de  douceur  et  de 
bonté;  patient  et  sage,  plein  d'humilité  et  de  bienveil- 

lance envers  les  évêques,  répondant  à  tous  avec  pa- 
tience, exempt  d'orgueil  et  d'avidité,  il  aima  tellement 

la  paix  qu'il  devint  agréable  à  Dieu.  Il  était  sage,  et 
surtout  plein  de  bonté;  il  ne  s'enrichit  que  modéré- 
ment,  et  fut  chéri  de  tout  le  monde.  Je  n'oublierai  pas 
de  dire  comment,  après  la  mort  dcDagobert,  les  tré- 

sors de  ce  roi  furent  partagés  entre  ses  fils,  et  je  l'ex- 
phquerai  ici. 

LXXXV.— Après  la  mort  de  Dagobert,  Pépin,  maire 
du  palais,  et  les  autres  ducs  d'Austrasie  qui  jusqu'alors 
avaient  été  retenus  sous  l'autorité  de  ce  roi,  allèrent 
trouver  d'un  commun  accord  Sighebert.  Pépin  et  Cuni- 
bert,  liés  déjà  d'une  amitié  mutuelle,  s'unirent  de  nou- 

veau, s'engageant  à  s'aider  et  se  soutenir  toujours. Tous  deux,  attirant  vers  eux  avec  adresse  et  douceur 
les  leudes  d'Austrasie,  et  les  gouvernant  avec  bonté, gagnèrent  leur  attachement  et  surent  le  conserver. 
Sighebert  envoya  des  messagers  demander  à  la  reine 
Nantéchilde  et  au  roi  Clovis  sa  part  des  trésors  de  Da- 

gobert. On  convint  de  tenir  un  plaid  à  cet  effet.  Cuni- 
bert,  évêque  de  Cologne,  et  Pépin,  maire  du  palais, 
ainsi  que  quelques  grands  d'Austrasie,  furent  envoyés 
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par  Sighebert  à  Compiègne,  où  par  Tordre  de  Nanté- 

childe  et  de  Clovis  et  d'après  l'avis  d'^ga,  maire  du 
palais,,  on  apporta  le  trésor  de  Dagobert  qui  fut  partagé 

également  :  la  reine  Nantéchilde  eut  un  tiers  de  tout 

ce  qu'avait  amassé  Dagobert;  Cunibert  et  Pépin  firent 

porter  à  Metz  la  part  de  Sigbebert;  on  la  lui  présenta 

et  on  en  dressa  le  compte.  Un  an  après  Pépin  mourut, 

et  sa  mort  fut  un  sujet  de  grande  douleur  pour  tous  les 

Austrasiens  dont  il  était  aimé,  à  cause  de  sa  justice  et 

de  sa  bonté.  Grimoald ,  son  fils,  homme  vaillant, 

fut  chéri  comme  son  père  de  la  plupart  des  guer- 
riers. 

LXXXVI.—MaisuncertainOthon, fils  du  domestique 

Uron,  et  qui  avait  été  gouverneur  ̂   de  Sighebert  dès 

son  enfance,  plein  d'orgueil  et  d'envie  contre  Grimoald, 

s'efforçait  de  l'abaisser.  Grimoald,  de  son  côté,  ayant 
lié  amitié  avec  Tévêque  Cunibert,  chercha  comment  il 

pourrait  chasser  Othon  du  palais  et  s'emparer  du  rang 
de  son  père. 

LXXXVIl.— La  huitième  année  du  règne  de  Sighe- 

bert %  Radulf,  duc  de  Thuringe,  s'élant  révolté,  Si- 

ghebert fit  convoquer  pour  le  combattre  tous  les  leudes 

d'Austrasie.  Il  passa  le  Rhin  avec  une  armée  et  fut 

joint  par  tous  les  peuples  de  son  royaume  qui  habitaient 

au  delà  de  ce  fleuve.  A  la  première  rencontre  les 

troupes  de  Sighebert  défirent  et  tuèrent  un  fils  de  Chro- 

1  Ba^uluz,  on  appelait  ainsi  les  grands  chargés  de  réducation 

des  princes. 
«  En  640.  V 
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doald  nommé  Fare,  qui  s'était  uni  avec  Radulf;  on  ré- 
duisit en  captivité  tous  les  soldats  de  Fare  qui  ccliap- 

pèrent  à  la  mort.  Les  grands  et  les  soldats  se  jurè- 

rent réciproquement  que    personne  n'accorderait  la 

vie  à  Radulf;  mais  cet  engagement  n'eut  aucun  effet. 
Sighebert,  ayant  passé  avec  son  armée  la  forêt  de  Bu- 

chonie,  s'avança  promptement  dans  la  Thuringe.  Ce 
que  voyant,  Radulf  établit  son  camp  sur  une  colline 

aux  bords  de  TUnstrut,  et,  ayant  rassemblé  de  tou- 

tes parts  autant  de  troupes  qu'il  put,  il  se  retrancha 

dans    ce   camp  pour  s'y  défendre   avec  les  femmes 
et  les  enfants.  Sigliebert,  arrivé  avec  son  armée,  fit  en- 

tourer le  camp.  Radulf,  en  dedans,  se  prépara  à  une 

résistance  vigoureuse.  Ce  combat  s'engagea  sans  pru- 
dence. La  jeunesse  du  roi  Si^htbert  en  fut  la  cause, 

les  uns  voulaient  combattre  le  même  jour,  les  autres 

attendre  au  lendemain,  et  les  avis  demeurèrent  ainsi 

fort  partagés.  Ce  que  voyant  les  ducs  Grimoald  et  Adal- 

gise,  gardèrent  Sighebert  avec  grand  soin  dans  le  pres- 

sentiment du  danger  qu'il  allait  courir.   Bobo,  duc 

d'Auvergne,  avec  une  partie  des  troupes  d'Adalgise,  et 
iEnovale,  comte  du  Sundgaw,  avec  les  gens  de  son  pays, 

et  beaucoup  d'autres  corps  de  l'armée,  s'avancèrent 
aussitôt  à  la  porte  du  camp  pour  attaquer  Radulf.  Mais 

Radulf,  en  intelligence  avec  quelques  ducs  de  l'armée, 

sachant  qu'ils    ne    se   jetteraient   pas  sur  lui  avec 
leurs  troupes,  sortit  par  la  porte  du  camp  et,  se  pré- 

cipitant avec  ses  guerriers  sur  l'armée  de  Sighebert, 
en  fit  un  carnage  extraordinaire.  Les  gens  de  Mayence 
a.  u 
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furent  traîtres  dans  ce  combat  :  on  rapporte  qu'il  périt 

plusieurs  milliers  d'hommes.  Radulf  ayant  remporté  la 
victoire  rentra  dans  son  camp.  Sighebert,  saisi,  ainsi 

que  ses  fidèles,  d'une  douleur  extrême,  restait  assis  sur 
son  cheval,  pleurant  abondamment  et  regrettant  ceux 

qu'il  avait  perdus.  Le  duc  Bobo,  le  comte  ̂ Enovale, 
d'autres  nobles  et  braves  guerriers,  et  la  plus  grande 
partie  de  l'armée  qui  les  avait  suivis  à  ce  combat, 
avaient  été  tués,  à  la  vue  de  Sighebert.  Frédulf,  domes- 

tique, qu'on  disait  ami  de  Radulf,  périt  également  la 
nuit  suivante.  Sighebert  demeura  avec  son  armée  sous 

ses  tentes,  non  loin  du  camp  ennemi.  Le  lendemain, 

voyant  qu'il  ne  pouvait  rien  contre  Radulf,  il  lui  en- 
voya des  messagers  pour  obtenir  de  repasser  le  Rhin 

en  paix.  Il  obtint  cette  permission  et  retourna  dans 

son  pays  avec  ses  troupes.  Radulf,  transporté  d'or- 
gueil, se  regardait  comme  roi  dans  la  Thuringe;  il 

conclut  des  traités  d'alliance  avec  les  Wénèdes  et  les 
nations  voisines.  En  paroles,  il  ne  méconnaissait  pas  la 

domination  de  Sighebert;  mais  de  fait,  il  résistait  for- 

tement à  son  pouvoir. 

LXXXVIIL  —  La  dixième  année  du  règne  de 

Sighebert  *,  Othon  qui  était,  par  orgueil,  enflammé  de 

haine  contre  Grimoald,  fut,  à  l'instigation  de  ce  dernier, 
tué  par  Leuthaire,  duc  des  Alamans.  La  dignité  de 

maire  du  palais  et  de  gouverneur  de  tout  le  royaume 

d'Austrasie  fut  fermement  assurée  à  Grimoald. 

t  En  642. 
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LXXXIX.  —  La  quatrième  année  du  règne  de 
Clovis',  a|)rès  la  mort  d'^ga,  la  reine  Nanléchilde  étant 
venue,  avec  son  fils  le  roi  Clovis,  à  Orléans,  dans  le 

-  royaume  de  Bourgogne,  manda  tous  les  seigneurs,  les évêques,  les  ducs  et  les  grands  du  royaume  de  Bour- 
gogne :   les  ayant  gagnés  les   uns  après  les  autres 

elle  fit  élever,  par  l'élection  de  tous  les  évêques  et de  tous  les  ducs,  à  la  dignité  de  maire  du  palais,  Flao- 
chat.  Franc  d'origine,  et  lui  donna  en  mariage  sa  nièce Ragnoberle  ;  je  ne  sais  qui  arrangea  ce  mariage.  Flao- 
cbat  et  la  reine  Nantcchilde  médilèrent  secrètement  un 
autre  projet  qui  ne  paraît  pas  avoir  été  agréable  à 
Dieu,  et  qui,  par  cette  raison,  demeura  sans  efTet.  Erchi- 
noaldetFlaochat,  maires  du  palais,  n'ayant  entre  eux 
pour  ainsi  dire  qu'uo  même  dessein,  un  seul  avis, et  se  prêtant   un  mutuel  appui,  se    préparèrent  à 
exercer  avec  bonheur  leur  haute  dignité.  Flaochat  pro- 

mit, par  une  lettre  et  par  des  serments,  à  tous  les  ducs 
et  évêques  du  royaume  de  Bourgogne,  qu'il  les  main- 

tiendrait tous  dans  leurs  biens,  dans  leurs  honneurs  et 
qu'il  leur  conserverait  son  amitié.  Revêtu  d'un  si  haut emploi,  Flaochat  parcourut  le  royaume  de  Bourgogne, 
et,  retrouvant  une  ancienne  haine  qu'il  avait  longtemps' cachée  dans  son  cœur,  il  médita  de  faire  périr  le  Pa- trice Willebad. 

XC.  —  Willebad  avait  gagné  ses  opulentes  richesse» 
en  enlevant  par  divers  moyens  les  biens  d'un  grand 

>  En  611, 
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nombre  de  gens.  Gonflé  d'orgueil  à  cause  de  son  titre 

de  patrice  et  de  ses  immenses  possessions,  il  était  inso- 

lent avec  Flaochat  et  tâchait  de  l'abaisser.  Celui-ci, 

ayant  convoqué  à  Châlon  les  évêques  et  les  ducs  du 

royaume  de  Bourgogne,  fixa  un  plaid  au  mois  de  mai 

pour  traiter  des  intérêts  du  pays  :  Willebad  y  vint 

avec  une  grande  suite.  Flaochat  méditait  de  le  faire 

périr;  Willebad,  pénétrant  son  dessein,  refusa  d'entrer 
dans  le  palais.  Flaochat  sortit  pour  le  combattre  ;  mais 

son  frère  Amalbert  s'élant  entremis  pour  les  apaiser, 

au  moment  même  où  ils  allaient  combattre,  fut  retenu 

par  Wil  ebad  qui  échappa  ainsi  au  danger  :  d'autres  in- 

tervinrent encore  et  ils  se  séparèrent  sans  s'être  fait 

aucun  mal;  mais  ensuite  Flaochat  s'occupa  avec  ardeur 

des  moyens  de  tuer  Willebad.   Cette   même  année 

mourut  la  reine  Nanléchilde.  Puis  au  mois  de  sep- 

tembre, Flaochat,  avec  le  roi  Clovis,  Ercbinoald,  égale- 

ment maire  du  palais,  et  quelques  grands  de  Neustrie, 

quittant  Paris,  vinrent  ensemble  à  Autun,  par  Sens  et 

Auxerre,  et  le  roi  Clovis  ordonna  au  patrice  Willebad 

de  se  rendre  vers  lui.  Willebad  voyant  que  Flaochat, 

son  frère  Amalbert,  et  les  ducs  Amalgaire  et  Chram- 

nélène  avaient  formé  le  méchant  dessein  de  le  faire 

périr,  rassembla  beaucoup  de  gens  de  son  patriciat^ 

ainsi  que  tous  les  évêques,  les  nobles  et  les  braves 

guerriers  qu'il  put  réunir  et  prit  le  chemin  d'Autun. 
Le  roi  Clovis,  Ercbinoald,  maire  du  palais,  et  Flaochat 

envoyèrent  vers  lui  le  domestique  Ermenric,  pour  qu'il 

retînt  par  ses  promesses  et  amenât  jusqu'à  Autun  Wil- k 
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lebad  effrayé  et  incertain  s'il  irait  plus  loin,   ou  s'il 

.éviterait  le  danger  en  s'en  retournant.  Willebad,  con- 

fiant dans  ce  domestique,  le  combla  de  présents,  s'a- 

vança avec  lui  juscju'à  Aulun,  et  fit  camper  sa  suite 
non  loin  de  celte  ville.  Le  jour  même  de  son  arrivée, 

il  envoya  dans  la  place  pour  voir  ce  qui  s'y  passait, 
^gilulf,  évêque  de  Valence,  et  le  comte  Gyson,  qui 

furent  retenus  par  Flaocbat.  Le  lendemain  Flaocbat, 

Amalgaire  et  Chramnélène,  qui  avaient  unanimement 

projeté  la  mort  de  Willebad,  étant  sortis  de  bonne  heure 

de  la  ville,  furent  joints  par  d'autres  ducs  du  royaume 

de  Bourgogue  suivis  de  leurs  troupes.  Erchino.dd,  ayant 

aussi  pris  les  armes  avec  les  Neustriens,  s'avança  pour 

participer  à  ce  combat.  Willcbad  s'étant  préparé  avec 

tous  ceux  qu'il  put  rassembler,  les  deux  armées  en 
vinrent  aux  mains.   Flaocbat  et  les  ducs  Amalgaire, 

Chramnélène  et  Wandelbert  attaquèrent  Willebad.  Les 

autres  ducs,  et  les  Neustriens  qui  les  entouraient,  de- 

meurèrent spectateurs,  attendant  l'issue  du  combat, 

sans  vouloir  se  jeter  sur  Willebad  ;  celui-ci  fut  tué,  et 

un  grand  nombre  des  siens  furent  taillés  en  pièces 

avec  lui.  Berthaire,  comte  du  palais,  et  Franc  du  pays 

ultrajurain,  fut  le  premier  qui  attaqua  Willebad.  Fré- 
missant de  colère,  le  Bourguignon  Manaulf  sortit  des 

rangs,  s'avança  avec  les  siens  pour  combattre  Bertbaire; 

celui-ci,  qui  avait  été  autrefois  son  ami,  lui  dit  :  a  Viens 

sous  mon  bouclier,  je  te  préserverai  de  tout  danger,  » 

il  éleva  son  bouclier  pour  mettre  Manaulf  à  couvert; 

mais  celui-ci  le  frappa  de  sa  lance  à  la  poitrine  et  ses 
H. 
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gens  ayant  entouré  Berlliaire,  qui  s'était  trop  avancé' 
le  blessèrent  grièvement.  Alors  Aubedo\  fils  de  Ber- 
thaire,  voyant  son  père  en  danger  de  la  vie,  courut  à 
son  secours.  Il  jeta  à  terre  Manaulf  percé  de  sa  lancej 
et  tua  tous  ceux  qui  avaient  blessé  son  père.  C'est 
ainsi  que  par  le  secours  de  Dieu,  ce  bon  fils  sauva  sod 

père  de  la  mort.  Les  ducs  qui  n'avaient  pas  voulu  se  je- 
ter avec  leur  armée  sur  Willebad  pillèrent  ses  tentes; 

celles  des  évoques,  et  prirent  en  quantité  de  Tor,  de 

l'argent,  ainsi  que  d'autres  pbjels  et  des  chevaux. 
Le  lendemain  de  ces  événements,  Flaochal  s'éloigna 

d'Autun  et  s'avança  vers  Châlon  où  il  entra.  Cette  ville, 
à  la  suite  de  je  ne  sais  quel  accident,  fut  dévorée  tout 
entière  par  un  grand   incendie.  Flaochat,  frappé  du 
jugement  de  Dieu,  fut  attaqué  de  la  fièvre.  On  rembar- 

qua pour  Saint-Jean-de-Losne*,  dans  un  bateau  sur  le  | 
fleuve  Arar,  surnommé  la  Saône,  il  rendit  Tâme  dans 
le  trajet,  onze  jours  après  la  mort  de  Willebad,  et  fut 

enseveli  dans  l'église  de  Saint-Bénigne,  au  faubourg  de 
Dijon.  Beaucoup  ont  pensé,  comme  Flaochat  et  Wil- 

lebad s'étaient  juré  une  amitié  réciproque  dans  les 
lieux  saints,  et  qu'ils  avaient  l'un  et  l'autre  par  leur 
avidité  opprimé  et  dépouillé  les  peuples,  que  ce  fut  le 
jugement  de  Dieu  qui  délivra  le  pays  de  leur  tyran- 

nie, et  que  leurs  perfidies  et  leurs  mensonges  furent 
la  cause  de  leur  mort. 

*  Latona 

PiN    DE    LA    CHRONIQUE    DE    FRÉDÉGAIRB. 
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PKEFAGE 

En  tête  de  cette  seconde  édition  je  sens  le  besoia 

d'adresser  mes  remerciements  aux  savants  de  diverses 
parties  de  la  France  qui ,  après  avoir  encouragé  mes 

premiers  essais ,  ont  bien  voulu  m'aider  de  leurs  con- 
seils et  rectifier  quelques  unes  de  mes  erreurs.  Ils 

verront  leurs  noms  cités  aux  passages  qu'ils  ont  contri- 

bué à  éclaircir.  C'est  grâce  aux  connaissances  locales 

de  plusieurs  d'entre  eux  que  j'ai  pu  améliorer  et  com- 

pléter le  dictionnaire  des  noms  de  lieux.  L'expérience 
que  deux  années  ont  ajoutée  à  mes  anciennes  études 

n'a  fait  que  confirmer  mon  premier  sentiment  relati- 
vement diwpagus,  dans  les  temps  mérovin.iiiens;  et  Ton 

pourra  voir  que  les  recherches  de  plusieurs  érudits 

sont  venues  à  la  fois,  en  France  et  en  Allemagne,  forti- 

fier les  observations  qui  m'étaient  personnelles.  Rien 

ne  surpasse  l'irrégularité  et  la  confusion  avec  lesquelles 
ce  \\\oi  pagm  a  été  employé  entre  le  v«  et  le  ix®  siècle  : 

il  ne  représente  alors  aucune    ordonnance,  aucune 
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division  ;  il  est  attribué  à  toute  espèce  de  territoire, 

comme  aujourd'hui  notre  moi  pays;  c'est  seulement  par 
habitude  et  par  tradition  que  de  temps  à  autre  on  re- 

trouve alors,  sous  cette  expression,  d'anciennes  divisions 

territoriales,  et  c'est  à  tort  qu'on  voudrait  lui  donner 
une  apparence  de  régularité  en  établissant  des  distinc- 

tions entre  les  pagi  mérovingiens.  Quant  aux  relations 

du  pagus  avec  l'archidiaconé,  je  me  suis  efforcé  de  les 

apprécier  avec  une  entière  exactitude,  et  j'ai  été  con- 
duit, tant  par  de  justes  observations  que  par  de  nou- 

velles recherches,  à  modifier  quelques-unes  de  mes 

premières  assertions.  Ces  relations  sans  être  régulières 

et  systématiques,  ont  été  fréquentes,  et  l'on  verra 

qu'à  cet  égard  je  m'amende  fort  volontiers.  —  Il  ne 

faut  pas  s'étonner  si  je  n'ai  pas  fondu  ensemble  et  réuni 
en  un  seul  dictionnaire  les  noms  géographiques  fournis 

par  Grégoire  et  par  Frédégaire  :  la  méthode  que  j'ai 
adoptée  consiste  à  dépouiller  et  à  expliquer  isolément 

les  divers  documents;  c'est  seulement  lorsque  tous: 

chroniques,  médailles,  diplômes,  hagiographies,  au- 

ront été  l'objet  de  recherches  individuelles  et  appro- 

fondies qu'il  sera  possible  par  leur  étude  comparée,  de 
réunir,  dans  une  sorte  de  synthèse,  les  faits  historiques 

et  les  transformations  philologiques  qui  constituent  la 

géographie  mérovingienne. 



INTKODUCTION 

Il  y  a  dix-huit  siècles,  un  écrivain  célèbre,  jetant  sur  îa 
ule  un  regard  presque  prophétique,  voyait  dans  sa  posi- 
n  géographique ,  dans  Theureux  concours  de  ses  flÀives, 
iiivre  de  la  Providence  plus  que  l'effet  du  hasard,  et  sem' itlui  prédire  ses  grandes  destinées  ̂ -  Les  promesses  faites 
a  Gaule  par  Sfrabon  ,  la  France  les  a  vues  s'aceomplir  ; 
is  c'est,  à  travers  plus  d^ine  crise  laborieuse  qu'elle  a  at- it  la  plénitude  de  sa  force  et  son  unité,  et,  de  même  que 
éographe  grec,  nous  avons  vu  plus  d'une  fois  le  doigt  de u  dans  son  histoire. 

es  vicissitudes  historiques  ont  laissé  sur  le  sol  leur  em- 
nte  ;  la  demeure  s'est  longtemps  ressentie  de  Tagitation 
es  hôtes,  et  je  crois  qu'à  Va  diversité  de  ses  divisions  suc« 

trabon.  i.  IV,  chap.  i,  §§  2  et  14...  -Qa,B  èttI  rûv  TotouTa>v  x^v  ro 
povoia;  épYov  é7i-.[,.a?Tu?£raeaî  xi;  àv  o6$=t£v ,  oùx  otcw;  ètuye.v   à>>' 
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cessives,  à  rirrégularité  de  ses  découpures  intér
ieures,  on 

pressentirait,  ne  les  connaissant  pas,  l'incohérence 
 des  temps 

barbares,  l'anarchie  féodale,  la  demi-régularité  imposée 
 par 

la  royauté  renaissante. 

Cependant,  dans  les  variiitions  successives  du  s
ol  de  la 

France,  de  même  que  dans  les  périodes  en  apparen
ce  les  plus 

diverses  de  son  histoire,  il  y  a  un  enchaînem
enl  tel  qu'elles 

ne  peuvent  être  bien  connues  et  comprises  
qu'à  la  condition 

d'être  expliquées  les  unes  par  les  autres,  et  que  ,
  pour  dres- 

ser  un  monument  à  sa  géographie,  comme  
d'autres  en  ont 

élevé  à  son  histoire,  il  faudrait  remonter,  au  d
elà  même  des 

descriptions  de  Strabon  et  de  César,  jusqu'à  ces
  temps  pres- 

que anlé  historiques  où  les  Gaëls  et  les  Kimris  
venaient  de 

se  partager  le  nord  et  le  centre  de  la  Gaule,  tand
is  que,  dans 

le  sud ,  les  Euskes  débordaient  de  llbérie 
 jusqu'à  la  Ga- 

ronne. 

De  ces  temps  lointains  nous  savons  peu  de  ch
ose,  car  les 

historiens  grecs  ou  latins  ne  nous  ont  tra
nsmis  qu'un  bien 

petit  nombre  de  notions  relatives  à  l'histoire
  et  à  la  géogra- 

phie celtiques.  Mai-s  il  y  a  une  sorte  de  documents
  qui  jus- 

qu'ici n'a  presque  pas  été  employée,  et  qui  est  des
tinée  à 

éclairer  plus  d'un  point  obscur  :  c'est  la  lang
ue  celtique  elle- 

même  ,  dont  l'étude  a  commencé  depuis  quelqu
es  années  à 

prendre  faveur  parmi  les  érudits. 

Plus  d'une  fois,  dans  le  cours  de  son  Dictionnaire 
 géogra- 

phique,  le  savant  Adrien  de  Valois,  en  res
tituant  ou  en  ren- 

dant  précise,  à  Taide  de  quelques  notions  du  c
eltique,  la  po 

sition  d'un  lieu,  a  signalé  le  parti  qu'on  peut  tirer 
 du  langage 

de  nos  pères.  Personne  n'ignore  le  sens  de  cert
ains  mots  don, 

le  retour  est  fréquent  dans  la  composition  des 
 noms  gaulois 

tels  que  alp,  montagne;  dunum,  monticule;  ma^
ws,  camp  ci 

marché;  nemetmn,  sanctuaire;  nium,  gué;  briga,
i^oni',durum 
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eau,  et  bien  d'aulres.  Dans  l'origine,  les  noms  de  p
euples  et 

de  villes  avaient  un  sens,  et  il  serait  intéressa
nt  de  iet-x)uver 

ridée  dont  ces  noms  étaient  l'expression  :  quels 
 caractcfcs  to- 

pographiques frappèrent  les  regards  des  hôtes  primitifs 
 de 

notre  sol,  lorsqu'ils  commencèrent  à  grouper  des 
 huttes  et 

formèrent  les  bourgades  qui ,  en  grandissant  à  travers  l
es  âges, 

sont  devenues  des  villes  opulentes  ;  quelles  cultures  leur
  étaient 

familières,  quelles  furent  les  causes  qui  détermi
nèrent  l'ap- 

pellation des  pays,  Vexin,  Brie,  Valois,  Woevre,  etc.,  etc.,  de 

toutes  ces  subdivisions  si  profondément  enracinées,  qu  à  la
 

faveur  de  l'habitude  et  de  la  tradition,  sans  caractère  po
li- 

tique ni  administratif,  elles  se  maintiennent  encore  au 
 mi- 

lieu désorganisation  régulière  et  si  bien  disciphnée  de  notr
e 

temps?  Voilà  ce  que  pourra  nous  faire  connaître  cel
ui  qui 

donnera  une  traduction  nette  et  certaine  de  la  carte  deSprû
- 

ner  ou  des  listes  de  noms  publiés  par  Dom  Martin  dans  son 

Histoire  des  Gaules.  Pour  nombre  de  localités  qui  ont  obscu- 

rément vécu  sans  laisser  de  traces  dans  les  monuments ,  et 

que  le  géographe  ne  sait  s'il  doit  inscrire  sur  les  cartes  qui 

représentent  le  passé,  un  nom  de  racine  celtique  peut  deve- 

nir une  preuve  d'ancienneté.  Ajoutez  que,  parmi  ces  noms, 

il  en  est  qui ,  avec  la  forme  mutilée  qu'ils  ont  aujourd'hui
, 

fournissent  encore  pour  l'ethnologie  de  précieux  indices. 

C'est  ainsi  que  le  nom  des  Âuscii  suffirait  à  faire  connaître 

Torigine  euske  de  celle  peuplade,  si  nous  ne  savions  ce  fait 

par  d'autres  témoignages. 
Des  études  complètes  sur  la  Gaule  devraient  donc  prendre 

pour  base  la  langue  celtique;  mais  je  ne  crois  pas  que  l'état 
de  nos  connaissances,  en  ce  qui  concerne  cette  langue ,  soit 

encore  assez  avancé  pour  produire  de  suffisants  résultats  : 

c'est  donc  une  entreprise  dont  il  faut  remettre  le  soin  à  l'a- venir. 
T.    II.  ^5 
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La  période  suivante,  celle  pendant  laquelle  la  Gaule,  sou- 

mise à  la  domination  et  à  l'influence  de  Rome,  se  découpe 
en  provinces  qui  deviennent  successivement  plus  nombreu- 

ses, voit  ses  grandes  villes  échanger  le  nom  qu'elles  portaient 
a'i  temps  de  l'indépendance  contre  celui  des  peuplades  qui 
les  avaient  bâties,  et  subit  celte  subdivision  en  cités  qui  était 

destinée  à  se  poipétuer  dans  l'ordre  ecclésiastique  par  l'or- 
ganisation diocésaine  5  celle  période  a  été  si  profondément 

étudiée  par  Sanson,  Valois,  d'Anville,  Walckenaër  ,  que 
Ton  peut,  dès  aujourd'hui,  grâce  aux  travaux  de  ces  savants 
et  à  nombre  de  dissertations  et  de  mémoires  postérieurs, 

entreprendre  de  reconstituer  d'une  façon  positive  et  complète 
la  géographie  de  la  Gaule  romaine. 

Mais  ii  n'en  est  pas  de  même  de  la  Gaule  sous  les  Méro- 
vingiens. Avec  le  règne  des  barbares,  le  chaos  commence,  et 

tout  le  territoire  situé  entre  le  Rhin,  l'Océan,  les  Pyrénées 
et  les  Alpes,  se  brise,  se  morcelle,  se  divise  et  se  subdivise 

sans  raison  géographique  ,  sans  qu'il  soit  tenu  compte  des 
limites  naturelles  indiquées  par  la  configuration  du  sol.  Au 
milieu  des  bouleversements  politiques,  les  divisions  régu- 

lières dessinées  par  l'administration  romaine  s'effacent  ou  sc 
modifient  selon  le  caprice  passager  des  maîtres  ou  le  hasard 

des  circonstances.  Pas  de  système  arrêté,  pas  d'institutions 
remplaçant  celles  qui  disparaissent.  Les  termes  géographiques 
qui  étaient  depuis  longtemps  en  usage  continuent  de  subsis- 

ter dans  les  récits  des  chroniqueurs  et  dans  les  actes,  mais 

ils  ont  perdu  leur  précision  ;  ils  errent  d'une  signification  à 
l'autre  et  traduisent  bien  par  la  confusion  de  leurs  sens  le 
désordre  universel  des  idées.  Ce  n'est  pas  tout  :  dans  la  lon- 

gue crise  que  produisent  les  invasions  ,  puis  l'étabhssement 
des  barbares,  ensuite  leurs  discordes  intestines,  des  chan"-e- 

ments  mnombrables  s'effectuent  sur  toute  la  suiface  du  ter- 
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ritoire  :  des  bourgs  ou  des  villes  disparaissent ,  d'autres 
naissent  ou  sortent  de  Tobscurité;  les  noms  sont  changés  ou 
se  transforment. 

J'avais  pensé  qu'il  pourrait  être  utile  de  rechercher  dans 
les  documents  de  cette  époque  les  diverses  mentions  géogra- 

phiques, afin  de  classer  les  noms  de  lieux  sous  forme  de  dic- 
tionnaire et  de  les  inscrire  sur  des  cartes,  en  indiquant  la  po- 

sition qu'ils  occupaient  et  la  concordance  actuelle  de  ceux 
qui  subsistent.  La  partie  de  ce  travail  consistant  à  dépouiller 

les  textes  n*a  exigé  que  de  la  patience;  mais  des  difficultéf 

SÉ^ns  nombre  se  sont  présentées  lorsqu'il  s'est  agi  de  mettre 
auprès  des  noms  anciens  la  traduction  moderne.  11  fallail 

chercher  souvent  à  mettre  d'accord  Valois,  Dom  Bouquet, 

Mabillon,  Lebeuf  et  d'autres  savants  dont  Fopinion  est  éga- 
lement  respectable,  recourir  à  nombre  de  dissertations  épar- 

sea ,  non-seulement  dans  les  Mémoires  de  l'Académie  des 
Inscriptions  qui  sont  faciles  à  consulter,  mais  encore  dans 

des  recueils  provinciaux  dont  il  est  prudent  de  ne  faire  usage 

qu'avec  critique  et  discernement  ;  car,  si  la  connaissance 
des  lieux  donne  un  certain  avantage  aux  écrivains  de  nos 

provinces,  lorsqu'il  s'agit  de  géographie,  on  sait  aussi  à  quels 

excès  de  partialité  peut  les  entraîner  l'exagération  du  patrio- 

tisme local.  De  plus,  qu'on  prenne  un  diplôme  ;  autour  d'une 
localité  principale  dont  la  position  et  la  traduction  peuvent 

n'avoir  rien  d'incertain,  se  rencontrent  des  noms  de  lieux, 
bourgs,  villœ  f  manses,  biens  ruraux,  etc.,  au  nombre  de 

vingt,  quarante  et  quelquefois  plus ,  répartis  sur  quatre  on 

cinq  territoires  qui  ne  sont  pas  toujours  limitrophes.  11  n'es: 
certes  pas  impossible  de  iinir  par  connaître  à  quelles  locali- 

tés modernes  ces  anciennes  localités  correspondent  j  pour 

cela,  il  y  a  trois  façons  de  procéder,  qui  s'aident  et  se  confir- 
ment l'Mne  l'autre  :  d'abord  demander  au  nom  même  selon 



556  INTRODUCTION. 

quelles  lois  générales  il  a  dû  se  modifier  et  quelle  forme  i! 

peut  avoir  maintenant  ;  ensuite  recourir  à  des  cartes  à  grande 

échelle,  telles  que  celles  de  Cassini  ou  la  carte  de  France  pu- 
bliée par  le  Dépôt  de  la  guerre  ;  enfin ,  interroger  les  textes 

postérieurs.  De  ces  procédés,  le  premier,  quand  il  est  seul, 

n'est  jamais  suffisant  j  le  second  est  sujet  à  l'erreur,  bien  que 
parfois  il  donne  de  très-avantageux  résultats;  il  n'y  a  que  le 
troisième  qui  présente  les  caractères  de  la  certitude  ;  mais 

on  comprend  quelles  recherches  considérables  il  réclame. 

Ainsi,  un  dictionnaire  géographique  de  la  France,  même  li- 
mité ù  la  période  mérovingienne ,  est  une  œuvre  de  longue 

patience  à  laquelle  il  faudra  le  cadre  de  plus  d'un  volume  et 
le  secours  de  cartes  sans  lesquelles  la  géographie  historique 
ne  saurait  être  pleinement  intelligible. 

Un  tel  ouvrage,  s'il  est  exécuté,  avec  un  soin  minutieux  et 
mené  à  bonne  fin,  présentera  un  double  intérêt  :  il  servira  à 

compléter  les  belles  études  historiques  qui  sont  une  des  gloi- 

res de  notre  temps,  et  offrira  un  point  de  départ  aux  recher- 

ches que  feront  faire  nos  provinces  et  aux  résultats  qu'elles 
obtiendront  individuellement  et  chacune  pour  son  compte. 

Car  la  géographie  de  la  France,  prise  dans  son  vaste  en- 

semble, à  partir  de  l'époque  où  les  documents  se  multiplient 

à  l'infini,  ne  sera  pas  l'œuvre  d'un  seul  homme,  quelles  que 
puissent  être  la  bonne  volonté  et  les  facultés  de  celui  qui  en- 

treprendrait de  se  dévouer  à  cette  tâche.  Ce  qu'un  seul 

homme  pouvait  tenter,  un  des  savants  qui  font  le  plus  d'hon-^ 

neur  à  la  France  l'a  accompli.  C'est  Adrien  de  Valois,  dont 
on  ne  saurait  ouvrir  le  Dictionnaire  géographique  sans  uno 

émotion  respectueuse,  quand  on  songe  aux  difficultés  qui 

entouraient  son  travail  dans  un  temps  où  les  savants  reli- 

gieux, bénédictins  et  jésuites,  n'avaient  pas  encore  entrepris 

les  grandes  collections  dont  l'Institut  a  accepté  l'héritage. 
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Le  géographe  alors  n'avait  pas  à  son  service  ce  recueil  com- 
mencé par  Dom  Bouquet^  dont  on  a  pu  critiquer  quelquefois 

les  textes,  mais  presque  jamais  les  notes  profondément  sa- 

vantes. Quand  il  lui  fallait  consulter  des  chartes  et  des  di- 

plômes, il  n'avait  pas,  comme  nous,  la  facilité  d'ouvrir  le 
recueil  où  Brequigny  et  son  continuateur,  M.  Pardessus,  ont 

entouré  les  textes  de  discussions  et  de  notes  qui  en  facilitent 

rintelligence;  il  devait  recourir  aux  pièces  manuscrites;  et 

de  même,  pour  étudier  les  vies  des  saints  dans  lesquelles 

abondent  les  renseignements  sur  la  société,  les  institutions, 

la  géographie,  il  n'avait  pas  à  sa  disposition  ce  grandiose 
monument  que  la  piété  des  Bollandistes  a  élevé  à  la  religion 

et  à  la  science.  Et  je  ne  parle  pas  de  la  Gallia  christiana,  des 

ouvrages  de  Lebeuf,  Mabillon,  Dom  Germain,  Vayssette, 

Calmet  et  de  tant  d'autres.  Adrien  de  Valois  est  du  nombre 

de  ceux  qui  ont  donné  l'impulsion,  qui  ont  aidé  les  autres  et 
qui,  pour  le  moyen  âge,  sinon  pour  la  période  romaine, 

n'ont  été  aidés  par  personne.  Son  œuvre,  cependant_,  mérite 

d'être  louée,  non  pour  les  difficultés  qu'elle  a  surmontées, 

mais  pour  les  résultats  mêmes  qu'elle  a  obtenus.  Aujourd'hui 

encore  sa  Notice  des  Gaules  est  l'ouvrage  le  plus  riche  en 
renseignements  sur  notre  géographie  du  moyen  âge.  Toute- 

fois, par  cela  même  que  les  sources  où  l'on  pouvait  puiser 

de  son  temps  étaient  moins  abondantes,  l'œuvre  de  Valois  ne 
saurait  être  définitive;  l'illustre  savant  a  bâti  une  sorte  d'é- 

difice commode,  mais  incomplet  et  provisoire,  qui  permet 

d'attendre  le  monument  que  la  France  doit  élever  à  sa  géo- 
graphie, ou,  pour  mieux  dire,  aux  détails  intimes  de  son 

histoire. 

D'Anville  en  a  ainsi  jugé,  puisque  cet  autre  maître  de  la 

géographie ,  au  Heu  de  continuer  l'œuvre  de  Valois,  s'est 
borné  à  la  recommencer  dans  une  de  ses  parties ,  celle  qui 
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concerne  la  géographie  de  la  Gaule  aux  temps  de  la  domi- 

nation romaine  ;,  reprenant  le  cadre  que  s'était  déjà  tracé 

un  homme  dont  il  serait  injuste  d'omettre  le  nom,  en  par- 

lant de  nos  grands  géographes,  Nicolas  Sanson,  s'efforçant 
de  ne  laisser  indécise  aucune  des  questions  qui  se  rattachent 

aux  ouvrages  de  César,  de  Strabon,  de  Pline,  de  Ptolémée, 

aux  Itinéraires,  à  la  table  de  Peutinger,  et  y  réussissant  assez 

pour  que  son  œuvre  présente  une  base  large  et  solide  à  des 

travaux  postérieurs.  Sprûner  a  complété  là  carte  de  la  Gaule 

romaine  que  nous  a  laissée  cet  illustre  savant,  et  les  points, 

en  petit  nombre,  que  sa  Notice  n'avait  pas  pleinement  éclair- 
cis,  ont  été  traités  par  M.  Walckenaër  dans  sa  Géographie 

des  Gaules,  quelquefois  peut-être,  à  la  vérité,  avec  plus  de 

zèle  que  de  bonheur. 
Le  véritable  mérite  de  ce  savant  est  ailleurs  :  il  .consiste  à 

avoir  saisi  le  lien  qui  rattache  la  géographie  ancienne  à  la 

<Téographie  du  moyen  âge  :  M.  Walckenaër  eût  voulu  resti- 
tuer leurs  limites  exactes  aux  anciens  diocèses  de  la  Gaule  : 

or,  ces  diocèses  n'étant  pas  autres  que  les  divisions  des  cités 

romaines,  et  celles-ci  s'étant  modelées  sur  le  territoire  des 

plus  importantes  de  ces  peuplades,  que  César  appelle  civitates 

et  Plutarque  I'Ovy),  le  géographe,  touchant  à  la  fois  à  trois 

âges  de  notre  histoire ,  tentait  du  coup  de  reconstruire  une 

portion  de  la  géographie  celtique  ,  la  géographie  gallo-ro- 
maine, les  divisions  ecclésiastiques  du  moyen  âge ,  et,  en 

partie  même,  ses  circonscriptions  administratives,  puisque, 

dans  Torigine,  là  où  il  y  avait  un  évêque,  les  Mérovingiens 

ont,  en  général,  institué  un  comte. 

Tandis  que  M.  Walckenaër  indiquait  ce  sujet  que  le 

temps  ne  lui  â  pas  permis  de  traiter,  un  savant  dont  la 

perte  encore  récente  est  un  sujet  de  deuil  pour  l'éru- 
dition, et  à  la  mémoire  duquel  ceux  qui  ont  eu  le  bonheur 
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de  suivre  ses  leçons  et  de  s'instruire  de  son  exemple  portent 
un  inaltérable  respect,  M.  Guérard  ,  pénétrait  hardiment 

dans  les  périodes  du  moyen  âge,  oîi,  seule  encore,  Tœuvre 

.  de  Valois  jetait  un  demi-jour,  et  appliquait  à  des  recherches 

aussi  difficiles  que  profondes  les  qualités  ingénieuses  et  pa- 
tientes de  son  esprit. 

Dans  ce  genre  d'études ,  qui  a  pour  but  de  ne  laisser  aii 
lecteur  aucun  doute,  aucune  arrière-pensée,  de  donner  à  son 

esprit  une  satisfaction  complète  et  de  lui  permettre  d'avan- 
cer en  ne  laissant  derrière  lui  aucune  solution  douteuse,  il  y 

a  deux  parts  :  celle  qui  touche  à  l'histoire  des  institutions  et 
celle  qui  présente,  avec  tous  les  éclaircissements  nécessaires, 

la  nomenclature  géographique.  C'est  à  la  première  que  l'il- 

lustre professeur  de  l'Kcole  des  Chartes  s'est  particulière- 
ment arrêté  dans  son  Essai  sur  les  divisions  territoriales  de  la 

Gaule  et  dans  les  prolégomènes  du  Polyplique  et  des  Cartu- 

laires  qu'il  a  publiés;  de  plus,  tout  en  décrivant  le  système 

des  divisions  du  sol,  il  s'est  appliqué  à  faire  connaître  la  con- 

dition des  hommes  qui  le  peuplaient ,  et  c'est  ainsi  qu'il  a 

laissé  des  ouvrages  où  les  esprits,  animés  d'une  pieuse  curio- 

sité, voient  revivre  notre  passé  reconstruit  avec  l'aide  des 
plus  arides  documents. 

Sur  un  point  cependant,  en  ce  qui  concerne  \epagus,  j'o- 
serai, comme  on  le  verra,  émettre  des  idées  un  peu  différen- 

tes de  celles  que  professait  mon  savant  maître.  Si  je  me 

trompe,  j'aurai  du  moins  pour  excuse  ma  bonne  foi  :  c'est 

lui-même  qui  nous  a  appris  à  n'accepter  les  travaux  les  meil- 
leurs et  les  plus  estimés  qu'en  leur  faisant  subir  le  contrôle 

des  textes,  et  il  pratiquait  autant  que  personne  ce  pré- 
cepte de  la  sagesse  antique;  Amicus  Plato ,  magis  arnica 

Veritas. 

Ainsi  Valois  nous  a  laissé  sur  la  géographie  du  moyen  âge 
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un  ouvrage  d'ensemble  excellent  et  qui  nous  permet  d'en  at- tendre un  plus  complet. 

D'Anville  a  repris  l'œuvre  à  sa  source  et  discuté  rempla- cement des  lieux  cités  par  les  auteurs  de  Tépoque  gallo-ro- maine. 

M.  Walckenaër  a  retracé  les  grandes  divisions  successives 
que  le  sol  a  subies  dans  cette  même  période. 

M.  Guérard  s'est  empaié  particulièrement  de  la  portion théorique  de  la  géographie  au  moyen  âge,  et  a  indiqué  les 
divisions  en  usage  sous  les  deux  premières  races  de  nos rois. 

Un  dictionnaire  de  noms  de  lieux  et  une  série  de  cartes, 
voilà,  laissant  de  côté  la  géographie  celtique  dont  il  n'est  pas 
encore  temps  de  s'occuper,  ce  qu'il  faut,  je  crois,  mainte- 

nant entreprendre.  Jusque  vers  le  milieu  de  la  seconde  race, 
un  effort  individuel  suffira  peut-être  à  cette  tâche;  mais,  dii 
moment  où  la  féodalité  entr'ouvre  son  immense  dédale,  les 
forces  d'un  homme  seront  bien  insuffisantes,  et  il  leur  fau- dra substituer  des  ressources  collectives  :  alors  ce  sera  à 
Burdigala,  à  Genabum,  à  Cœsaromagus,  k  Avaricum,a  Limo^ 
nwm  ,  à  toutes  les  illustres  capitales  des  antiques  c^•m7aiM , 
d^enlrer,  par  la  géographie,  dans  le  détail  profond  de  leur histoire. 

Si  j'indique  l'idée  d'un  tel  travail ,  ce  n'est  pas  que  j'aie, ici  du  moins,  la  prétention  et  le  pouvoir  de  l'exécuter.  De 

loin,  l'esprit  embrasse  avec  facilité  ce  plan  indiqué  par  les travaux  des  savants  et  par  la  maturité  des  circonstances;  de 
près,  il  se  heurte  à  mille  difficultés  de  détail.  Dans  cet  essai, 
je  me  borne  à  éclaircir,  autant  qu'il  m'est  possible,  ce  qu'il 
y  a  de  géographique  dans  le  premier  grand  monument  histo- 

rique de  la  France.  J'extrais  de  Grégoire  de  Tours  tout  ce  qui concerne  la  Géographie  ;  les  noms  de  lieux  pour  en  donner 
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une  traduction  et  déterminer  leur  emplacement;  les  expres- 

sions géographiques  pour  rechercher  dans  la  confusion  des 

idées  et  des  mots,  qui  est  un  des  caractères  de  cette  époque, 

et  dont  notre  chroniqueur^  avec  toutes  ses  qualités,  n^estpas 
exempt,  quel  est  leur  emploi  le  plus  fréquent  et,  par  consé- 

quent, leur  sens  habituel.  Que  signifient  chez  lui  les  mots 

civitas,  urhs,  oppidum^  territorium,  terminus,  pagus,  comi- 

tatus,  etc.,  etc.?  à  quelles  idées,  administratives  ou  simple- 

ment territoriales,  répondent-ils?  Voilà  ce  que  je  recherche 

dans  la  première  partie  de  ce  travail,  qui  est  intitulée  :  Lan- 
gue géographique  de  Grégoire  de  Tours.  La  seconde  présente, 

sous  forme  de  Dictionnaire,  le  résultat  de  mes  recherches  re- 

latives aux  noms  de  lieux,  et  elle  est  appuyée  d'une  Carte  où 
Ton  trouvera  les  noms  mentionnés  par  le  chroniqueur,  et 

sur  laquelle  viendront  peut-être  ,  par  la  suite  ,  s'en  ajouter 
d'autres,  recueillis  dans  d'autres  documents 

Entre  la  géographie  et  l'histoire,  il  y  a  des  rapports  si  in- 

times ,  qu'il  n'est  guère  possible  de  s'occuper  de  l'une  sans 
toucher  à  l'autre.  C'est  ainsi  qu'en  m'occupant  de  recher- 

cher, parmi  les  divisions  territoriales,  celles  qui  avaient  un  ca- 
ractère administratif,  je  me  suis  trouvé  en  présence  des  ducs, 

des  comtes,  des  vicaires,  des  centeniers,  ofiiciers  de  l'admi- 

nistration mérovingienne,  et  j'ai  cru  devoir  étudier  la  nature 
de  leurs  attributions,  afin  de  remplir  aussi  bien  que  possible 

le  cadre  que  je  m'étais  tracé. 

15. 





PREMIÈRE  PARTIE 

LAN-UUE  GÉOGRAPHIQ
UE  DE  GRÉGOIKE  DE

  TOURS. 

DÉSORDRE   DAKS  LES  MOEU
RS,   LES  INSTITUTIONS 

ET  LE  LANGAGE. 

A  l'époque  où  le  saint  évêque  d
e  Tours  composa  ses 

ouvrages  d'histoire  et  de  piété, 
 un  désordre  universe  , 

bien  rarement  te-npéré  par  
la  puissance  des  idées  reh- 

gieuses,  bouleversait  le  sol 
 de  la  Gaule  :  ferocte  des 

peuples ,  fureur  des  souverains
  ,  lutte  des  hereUques  e 

des  fidèles,  ferveur  che^  «
luelques-uns ,  ind.flerence 

chez  beaucoup ,  ceux-là  dotant  les  églises ,  ce
ux-c.  les 

dépouillant ,  et,  au  milieu  d'u
ne  telle  confusion  ru.ne 

absolue  des  habitudes  et  des  goût
s  littéraires ,  tel  est  e 

tableau  que  lui-même  trace  de  
la  société  dans  laquelle 
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il  a  vécu*.   Et  les  couleurs  de  ce  tableau  n^ont  rien 
d^exagéré  ;  on  s^en  aperçoit  quand,  du  court  prologue place  en  tête  de  V Histoire  ecclésiastique,  on  passe  au 
récit  des  faits  que  Grégoire  retrace  avec  tant  de  vie  et 
de  vérité.  Voici  Gondebaud  qui,  après  avoir  égorgé  son 
frère,  jette  sa  belle-sœur  dans  la  rivière  avec  une  pierre 
au  cou  ;  Clovis  fait  assassiner  Sighebert  le  Boiteux 
chef  des  Franks  de  Cologne  ,  par  son  fils  même,  puis 
tue  celui-ci ,  et  s'empare  de  leurs  biens  et  de  leur 
royaume;    cependant  ils  étaient  ses  parents  et   lui 
avaient  prêté  assistance,  le  fils,  à  Voulon  contre  les 
Visigoths,  et  le  père,  à  Tolbiac,  où  il  avait  été  blessé  au 
genou.  La  Gallo-Romaine  Deutérie,  femme  de  Théodo- 
bert,  voit  avec  inquiétude  grandir  une  fille  qu'elle  avait 
eue  d'un  premier  lit;  elle  craint  que  celle-ci,  par  sa 
beauté ,  n'excite  les  désirs  de  son  mari,  et  pour  se  déli- vrer de  sa  crainte ,  elle  fait  monter  la  jeune  fille  dans 
une  bastarne  attelée  de  deux  animaux  indomptés  qui, 
en  passant  sur  un  pont,  la  précipitent  dans  la  Meuse. 
La  brutalité  des  barbares ,  l'avilissement  des  Gallo- 

Romains,  les  perfidies  et  les  violences  de  cette  société 

*  HE.,  prœfatio.-Dans  les  notes  et  citations  qui  suivront, H.E.^s.Qnx^emUovre  ecclésiastique. -G.  M.,  De  Gloria  M  artyrum. 
UnZ-      ir   .\     ̂r    T^'  ̂'"'f^^^oTum.-P.  /.,  DePassione  S.  Ju- ham-M.  M.,  M^racula  S.  Martini.-V.  P.,  ViU  Patrum.-l  B 
Septem  Dormientium  historia.-V.  A.,  Vita  S.  Aredii.-Je  me      ' SUIS  servi,  pour  l'Histoire  ecclésiastique,  de  l'édition  de  MM    Gua det  et  Taranne,  et  pour  la  Gloire  des  Martyrs  et  les  Miracles   dl sa^ntJul^en,  de  celle  de  M.  H.  Bord.er,  publiées  l'une  et  l'utre 
l^rl    .       nouveaux  manuscrits,  sous  les  aupices  delà  Société de  1  histoire  de  France.  Pour  les  autres  ouvrages  de  GrégonTde Tours,  j  ai  eu  recours  cà  D.  Ruinart.  ë    't^  ae 
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en  fermentation  ont  été  assez  fortement  retracés  par  la 

plume  éloquente  de  M.  Auguslin  Thierry  pour  qu'il  soit 
inutile  d'insister  sur  ce  sujet ,  et  je  me  bornerai  à  une 

seule  remarque  :  c'est  qu'en  lisant  Grégoire  de  Tours 

on  est  surpris  d'abord  de  la  facilité  avec  laquelle  l'histo- 

rien raconte  tant  d'horreurs.  Quoi  !  si  peu  d'indigna- 

tion de  la  part  d'un  saint  évêque  !  Mais  en  pénétrant 

plus  profondément  dans  cette  épaisse  atmosphère  de 

barbarie ,  le  lecteur  ne  tarde  pas  à  s'apercevoir  que 

l'habitude  de  vivre  au  milieu  d'un  tel  débordement  de 

passions  brutales  émousse  à  la  longue  l'indignation ,  et 

bientôt ,  au  heu  de  la  surprise  qu'il  éprouvait  d'abord, 
il  ressent  un  sentiment  de  vénération  pour  le  petit 

nombre  d'hommes  qui,  dans  ce  chaos,  étaient  encore 

redevables  à  leur  caractère  et  à  leurs  vertus  d'un  peu 
d'autorité  morale. 

Ce  qu'était  l'administration  en  ces  temps  de  confu- 

sion ,  on  pourrait  l'imaginer ,  ne  le  sût-on  pas  par  les 
documents.  Les  institutions  procédant  du  pouvoir  cen- 

tral se  sont  effacées;  les  institutions  municipales  ont  été 

en  partie  conservées  par  les  villes,  à  l'existence  des- 
quelles elles  étaient  nécessaires,  et  tolérées  par  leurs 

nouveaux  maîtres.  Ceux-ci  ont  ramassé  quelques-uns 

des  rouages  de  la  grande  machine  administrative  créée 

par  les  Romains  et  les  ont  utilisés,  mais  en  leur  laissant 

subir  les  altérations  qui  devaient  résulter  du  contact 

des  habitudes  germaines.  Le  désordre  s'est  étendu  des 
institutions  administratives  aux  circonscriptions  géo- 

graphiques qui  leur  répondaient  ;  des  faits  il  a  naturel- 
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lement  passé  dans  le  langage,  et,  au  vi«  siècle,  il  est  déjà 
tel  que  les  mots  d'un  emploi  journalier,  du  sens  le  plus précis  et  servant  à  exprimer  les  idées  les  moins  abstrai- 

tes, sont  mêlés  sans  choix,  sans  discernement,  de  façon 
à  témoigner  par  leur  désordre  de  la  confusion  univer- 

selle des  idées. 

Quand  autrefois  des  auteurs  appartenant  à  une  épo- 

que d'ordre  et  de  bon  langage  écrivaient  le  mot  civitas, 
ils  désignaient  un  petit  peuple  et  savaient  nettement  ce 

qu'ils  voulaient  dire  ;  le  mot  urbs  indiquait  une  capi- tale ,  le  mot  oppidum  généralement  une  ville  secon- 
daire et  une  place  fortifiée.  Dans  Grégoire  qui ,  pour 

écrire,  s'est  servi  simplement  du  langage  qu'on  parlait 
autour  de  lui ,  et  dont ,  à  cause  de  cela ,  les  ouvrages 

expriment  bien  l'état  social  des  temps  mérovingiens, 
ces  mots  souvent  synonymes  ont  une  signification  in- 

certaine ;  je  montrerai  par  de  nombreux  exemples  qu'ils 
désignent  tantôt  la  ville  et  tantôt  son  territoire.  De 

même  vicus ,  villa,  locus,  domus  et  bien  d'autres  sont 
employés  presque  au  hasard  ;  le  mot  pagus  est  un  des 
plus  vagues ,  des  plus  incertains  de  tous  ,  et  ne  sert  de 
base  à  aucune  juridiction.  Peu  de  fonctions  administra- 

tives ont  un  caractère  territorial  et  sont  réparties  dans 

des  circonscriptions  géographiques,  ce  qui  n'a  rien  de 
surprenant  chez  des  peuples  qui ,  avant  de  se  fixer  en 
Gaule,  avaient  été  longtemps  nomades.  Les  fonctions  de 
dux,  de  cornes ,  de  vicarius ,  sont  celles  auxquelles  le 
caractère  territorial  fait  le  moins  défaut ,  et  tout  à 

l'heure,  nous  demanderons  aux  textes  jusqu'à  quel 
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point  elles  cadraient  avec    des   divisions   régulières 
du  sol. 

II 

TRANSFORMATION   DES  NOMS   DE  LIEUX. 

Grégoire  a  reconnu  avec  une  touchante  franchise  les 

défauts  de  son  style  ;  il  avait  lu  quelques  auteurs  de  la 

bonne  latinité  et  les  avait  assez  pratiqués  pour  sentir  ce 

qui  lui  manquait  à  hii-même;  il  subissait  Tinfluencedu 

milieu  barbare  dans  lequel  il  vivait,  et  voici  en  quels 

termes  il  a  fait  l'aveu  de  son  incorrection  de  langage  : 

((  Je  crains ,  si  j'entreprends  d'écrire,  qu'on  ne  me  dise 

à  moi  y  qui  suis  dépourvu  de  rhétorique  et  de  gram- 

maire :  Penses-tu  par  tes  efforts  incorrects  et  grossiers 

te  placer  au  nombre  des  écrivains,  et  faire  accepter  par 
des  hommes  habiles  cet  ouvrage  dénué  des  grâces  de 

l'art  et  dépourvu  de  la  science  du  style?  Tu  n'entends 
rien  aux  lettres  ,  tu  ne  sais  pas  discerner  le  genre  des 

mots  et  confonds  masculin,  féminin  et  neutre  ;  les  pré- 

positions même  dont  les  règles  ont  eu  la  sanction  des 

plus  illustres  auteurs,  tu  ne  les  mets  pas  à  leur  place  et 

•  tu  leur  joins  des  accusatifs  pour  des  ablatifs,  et  réci- 

proquement. Tu  crois  donc  que  le  bœuf  pesant  peut 

tenter  l'exercice  de  la  palestre  *  1  » 

1  Timeo  ne  quum  scribere  caepero,  quia  sum  sine  litteris  rbe- 

toricis  et  arte  grammatica,  dicat  mihi  aliquis  :  Ausu  rustico  et 

idiota  ut  quid  nomen  tuum  inter  scriptores  indi  sestimas?  Aut 

opus  hoc  a  peritis  accipi  putas  cui  ingcnium  artis  non  suppedi- 

tat,  nec  ullalitterarum  scientia  subministrat?  Qui  nullum  argu- 
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La  confusion  des  genres  ,  Tignorance  des  cas  qu'exi- 
gent les  prépositions,  sont  en  effet  des  péchés  fréquents 

chez  notre  chroniqueur,  et  ce  ne  sont  pas  les  seuls  ; 
Tobscurité,  les  expressions  incertaines ,  les  fautes  de 

syntaxe  y  sont  continuelles,  même  dans  l'édition  où  le 
savant  Ruinart  a  cru  devoir  amender  le  style  de  son 
auteur.    Un   des   zélés  collaborateurs  de   M.  Pertz , 
M.  Bethmann,  doit  enrichir  la  collection  des  Monu- 

menta  Germaniœ  d'une  édition  de  Grégoire  pour  la- 
quelle il  nous  promet  des  solécismes  en  plus  de  ceux 

que  nous  avons.  Certes ,  il  aura  raison  de  reproduire 

scrupuleusement  les  manuscrits,  car  c'est  le  premier 
devoir  de  tout  éditeur;  mais  je  ne  pense  pas  que  notre 
historien  ait  rien  à  perdre  à  ce  surcroît  de  jour  ré- 

pandu   sur  ses  ouvrages  ;    il   n'en  conservera   pas 
moins  ses  vivantes  quahtés.    Quant   au  style,   Gré- 

goire montre  par  sa  confession  naïve  qu'il  n'y  a  pas  de 
prétention  ;  nous  aurions  après  cela  mauvaise  grâce  à 
lui  faire  encore  des  reproches ,  et ,  pour  ma  part ,  je 

n'insisterais  pas  sur  ce  point,  si,  dans  la  langue  en  dé- 
composition de  notre  auteur,  ne  se  produisaient  des 

phénomènes  d'un  grand  intérêt.  Pour  le  philologue, 
avec  ses  mots  inconnus ,  ses  tournures  insolites ,  ses 

mentum  utile  in  litteris  habes,  qui  nomina  discernere  nescis  ; 
sœpius  pro  masculinis  feminea,  pro  femineis  neutra  et  pro 
neutris  masculina  commutas?  Qui  ipsas  quoque  prsepositiones 
quas  nobilium  dictatorum  observari  sancit  auctoritas,  loco 
debito,  plerumque  non  locas.  Nam  pro  ablativis  accusativa  et 
rursum  pro  accusativis  ablativa  ponis.  Putasne,  videbitur,  ut 

bos  piger  palestree  ludum  exerceat? — Glor^Confess.,  prologus. 



DES  NOMS  DE  LIEU
X.  '^<^--^ 

formes  barbares,  elle  fait  entendre  les  premiers  et
  fai- 

bles vagissements  d^une  langue  nouvelle;  pour  nous  , 

qui  nous  occupons  de  géographie,  dans  Taltéra
tion  des 

noms  de  lieux,  elle  nous  montre  les  premières 
 des 

nombreuses  transformations  qui  modifieront  beauc
oup 

d^entre  eux  et  les  feront  passer  graduellement  de  leur 

forme  primitive  à  leur  forme  actuelle. 

C'est  avec  eux  surtout  que  Grégoire  oublie  le  cas 

qu'exigeraient  les  prépositions  ;  il  écrit  :  Rege  veniente 

apud  Pictavis.—  Rignomeris  apud  Cenomanis  civitatem 

ex  jussu  Chlodovechi  inlerfectus  est.  —  Chrotechil
dis 

regina  post  morlem  viri  sui  Turonis  veniL—Chlodo
ve- 

chus  filium  suum  Theudericum  ad  Arvernis  dirigit  K 
 II 

suffit  d'ouvrir  au  hasard  Grégoire  de  Tours  pour  voir 

combien  cette  façon  de  parler  y  est  fréquente.  La  forme 

accusative  n'y  est  pas  rare  non  plus.  Il  est  évident  que 

l'une  et  l'autre  étaient  en  usage  parmi  ses  contempo- 

rains; quant  aux  autres  désinences,  elles  ont  presque 

totalement  disparu.  Pourquoi  cela? 

Parce  que ,  j'imagine  ,  les  livres  de  géographie  les 

plus  usités  étaient  rédigés  sous  forme  d'itinéraires,  
et 

que  l'indication  des  distances  y  amenait  alternative- 

ment la  forme  ablative  et  la  forme  accusative  :  a  fini- 

bus  Treveros  ̂  

La  cause  qui  amenait  ces  désinences  a  été  oubliée 

1  Hist.  ecch,  1.  II,  chap.  xxxvii,  xlii,  xliii. 

'  Itincrar.  Provinc.  Antonini  Aug.,  p.  189.  Itinéraires  de  la 

Gaule,  publiés  par  M.  Renier,  dans  V Annuaire  de  la  Socié
té  des 

Antiquaires  de  France,  en  1850. 
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avec  les  règles  du  langage;  alors  qu^aucune  préposî- 
tion  ne  le  commandait  plus ,  la  désinence  a  demeuré , 
et  c'est  avec  elle  que  les  noms  de  lieux  sont  devenus invariables. 

Celte  faute  de  latin  lointaine  a  une  conséquence  qui 
lui  survit  encore  :  c'est  à  ces  accusatifs,  à  ces  ablatifs 
barbares  que  les  noms  de  nos  villes  doivent,  je  crois, 
la  lettre  s  qui  termine  la  plupart  d'entre  eux,  tels  que 
le  Mans,  Tours,  Poitiers,  Angers  et  bien  d'autres.  Ainsi 
la  forme  moderne  des  noms  de  nos  villes  princi[)ales  a 
pour  point  de  départ  une  faute  de  langage,  et  c'est  pour 
cela  que  je  me  suis  appliqué  à  reproduire  soigneuse- 

ment la  grossière  ortographe  de  Grégoire  de  Tours  dans 
la  carte  que  je  joins  à  cet  essai. 

III 

URBS,  CIVITAS,  OPPIDUM,  CASTRUM,  CASTELLUM,  VICUS , 
VILLA,  LOCUS,  DOMUS,  FISCUS,  PR^DIUM  ,  HOSPITIUM, 

HOSPITIOLUM,  CELLA,  CELLULA  ,  CASA,  COLONICA,  CURTIS,' VILLARE,  RES,  POTESTAS,  LOCELLUS  ^  SITUS  ,  MANSIO^ 
MANSUS,   MANSELLUS. 

J'ai  dit  qu'à  l'époque  de  Grégoire  de  Tours,  et  dans les  ouvrages  de  cet  historien  ,  les  trois  premiers  de  ces 

mots  s'employaient  confusément  les  uns  pour  les  autres et  comportaient ,  même  oppidum ,  le  double  sens  de 
ville  et  de  territoire  :  c'est  ce  qu'il  s'agit  de  démontrer. 

Voici  urhs  avec  son  sens  primitif  :  Agaiha  urbs,  quce 
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in  Gothorum  regno  sita  est,  la  ville  d'Agde  *.  Voici  le 

même  mot  avec  la  signification  de  territoire  :  Virontia, 

locusurbis  Fiennensis  %  Vèzeronce ,  localité  du  terri- 

toire de  Vienne.  —  Brivas,  vicus  in  Biturigensi  urbe  % 

Brives,  bourg  du  territoire  de  Bourges.— 7a6an  {Lan- 

gobardorum  dux)  perDîensem  descende7is  urbem,  usque 

Valentiam  venit  \  Zaban,  traversant  le  territoire  de  Die, 

s'avança  jusqu'à  Valence. 

Civilas ,  dans  son  ancienne  acception ,  comportant 

ridée  d'un  territoire,  est  d'un  emploi  très-fréquent  :  le 

pacte  d'Andelot  »  nous  en  fournit  de  nombreux  exem- 

ples :  Terliam  portionem  de  Parisiensi  civitate,  expres- 

sion qui  signifie ,  comme  chacun  sait ,  non  le  tiers  de 

Paris ,  mais  le  tiers  de  son  territoire.  —  De  civitatibus 

vero  hoc  est  Burdegala,  Lemovica,  Cadurcus,Benarno 

et  Begorra,  quas  Gailesuindam  germanam  domnœ 

Briinechildîs ,  tam  in  dote  quam  in  morganegiba ,  hoc 

est  y  matutinali  dono,  in  Franciam  venientem,  certmi 

estadquisivisse.  Il  est  superflu  de  faire  observer  que  la 

donation  faite  par  Chilpéric  à  sa  jeune  épouse  compre- 

nait à  la  fois  les  villes  désignées  et  leur  territoire ,  et 

que  par  conséquent  civitas  a  ici  sa  signification  la  plus 
étendue. 

Quant  à  la  signification  de  ce  mot  restreinte  à  la  ca- 

pitale, elle  ne  fait  doute  pour  personne,  et  je  me  bor- 

1  ÎI.  E.,VI,  2. 
î  H.  E,,  111,0. 
8  G.  C,  80. 
*  H.  E.,  IV,  45. 
•  H.  E.,  IX,  20. 
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nerai  à  faire  observer  après  Valois  *  que  le  mot  Cité 
employé  à  Paris  et  ailleurs  pour  désigner  le  cœur  de  la 
ville  en  est  un  vivant  témoignage. 

Par  les  preuves  suivantes,  on  voit  que  le  mot  oppidum 

peut  être  attribué  à  une  capitale  : 

Aurelianensis  civitas  ̂ . 

Aurelianensis  urhs^. 

Aurelianense  oppidum^. 

Quant  à  l'emploi  de  oppidum  comme  territoire,  il  est 
beaucoup  plus  rare  que  celui  des  mots  urhs  et  civitas 

avec  la  même  acception.  En  voici  deux  exemples  tirés^ 

non  de  Grégoire  de  Tours,  trop  peu  précis  à  cet  égard 

pour  qu'on  puisse  le  citer,  mais  de  diplômes  contem- 
porains: Locum  qui  dicitur  Calviaco  vel  quicquid  wn- 

dique  in  oppido  Biahlintis,  un  lieu  appelé  Chauvy  et 

tout  ce  qui  en  dépend  sur  le  territoire  de  Jubleins^  — 

Villa  Matrius  quœ  est  in  oppido  Camliacense  cum  do- 

mibus,  mancipiis^  vineisj. 

Oppidum  ici  est  absolument  synonyme  de  pagus  :  on 

sait  que  le  Chambliois  est  un  petit  pays  situé  sur  la  li- 

mite des  départements  d'Oise  et  de  Seine-^t-Oise. 
Les  expressions  civUas,  urhs,  oppidum,  sont  donc 

fréquemment  mêlées,  surtout  les  deux  premières.  Re- 

i  Notit.  GalL,  preefat.,  p.  xiv. 
*  H..E.,  V.  25. 
»  H.  E.,  VII,  27. 
*  G.  C,  66. 
6  Testamentum  Bertranni,  ep.  Cenomannensts,  an.  615,  Dipl.  et 

Chartœ,  1. 1,  p.  215. 
«  Donations  de  Théodile  en  faveur  de  la  basilique  de  Saint- 

Denis,  627,  Dipl,  et  Char.,  t.  I,  p.  227. 
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marquons  toutefois  que  la  confusion  a  ses  limites;  les 

deux  premiers  de  ces  mots  désignent  des  villes  épisco- 

pales,  et  il  n'y  a  que  de  très-rares  dérogations  à  cette 

sorte  de  règle  imposée  par  Thabitude  au  langage  dés- 
ordonné de  répoque  mérovingienne. 

Castrum  et  castellum  indiquent  des  places  fortes  ou 

fortifiées:  c'est  Dijon  avec  ses  hautes  murailles  et  ses 

trente-trois  tours  *;  Melun  enveloppé  par  deux  bras  de 

la  Seine;  Coblentz,  Tonnerre,  Vendôme,  Blaye.  Beau- 

coup de  castra  remontaient  aux  époques  celtique  et 

romaine,  et  la  plupart  ont  dû  à  leur  position  de  con- 
server leur  importance.  Il  y  a  une  localité  que  Grégoire 

de  Tours  appelle  également  du  nom  de  castrum  et  de 

celui  de  vicus,  c'est  Chinon  ;  il  écrit  au  chapitre  xxii  de 
la  Gloire  des  Confesseurs  :  Cainoîiense  castrum  urbis 

Turonicœy  et  au  chapitre  suivant  du  même  ouvrage  : 
Cainonensis  vicus. 

Vicus.  Habituellement  ce  mot  indique  une  localité 

un  peu  plus  importante  que  le  mot  villa  ;  il  y  a  même 

desvici  considérables;  de  ce  nombre  était  Aquis  Neri^, 
lieu  célèbre  au  temps  des  Romains,  comme  on  peut  le 

voir  par  la  table  de  Peutinger  et  les  Itinéraires  ̂   Toute- 
fois, avec  son  indécision  de  langage  habituelle,  Gré- 

Grégoire  de  Tours  donne  une  ample  description  de  ce 
castrum,  H.  E.,  L  III,  chap.  xix;  et  il  emploie  une  expression 
qui  établit  bien  nettement  la  supériorité  attribuée  alors  au  mot 
civitas  sur  le  mot  castrum.  Après  avoir  décrit  le  château  de 

Dijon,  il  ajoute  :  «  J'ignore  pourquoi  un  lieu  si  important  n'a  paa 
le  titre  de  cité  :  quœ  cur  civitas  dicta  non  sit  ignoro.  » 

*  Dans  Grégoire  de  Tours.  V.  P.,  chap.  ix,  Nereensis  vicus. 
8  Édition  de  M.  Renier,  p.  248. 
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goire  fait  quelquefois  de  vicus  le  synonyme  de  domus: 
il  écrit  dans  la  Gloire  des  Martyrs,  ch.  xxx  :  Iciodo-\ 
rensis  vicus,  et  au  chapitre  lxvi,  Iciacensis  domus  in 
Arverno,  Issoire.  Dans  ce  même  ouvrage,  à  deux  cha-' 
pitres  de  distance*,  nous  trouvons  Sexciacensis  vicus 
et  Sexciacensis  domus.  Dans  la  dépendance  du  vicus 

étaient  quelquefois  bâties  d'autres  localités;  en  voici  un 
exemple  :  a  Quidam  de  villa  Themello  in  pago  Turonicœ 
urbis  vici  Amhiacensis,  un  homme  de  la  villa  The- 

mellus  ',  dépendante  du  bourg  d'Amboise,  sur  le  terri-i 
toire  de  la  ville  de  Tours.  » 

La  plupart  des  vici  mentionnés  par  Grégoire  de 
Tours  se  retrouvent  avec  assez  de  facilité.  Quelques-i 
uns,  comme  Amboise,  Loches,  Riom,  Argenton,  Saiat- 
Nazaire,  ont  fait  une  petite  fortune;  les  autres  sont 
restés  dans  leur  médiocrité.  i 

Villa,  domus,  locus  ont  une  même  signification  ;  ils 
désignent  les  moindres  iocahlés.  Quelquefois,  quand 
elles  ont  une  église,  Grégoire  les  appelle  ecclesia.  II 
faut  soigneusement  distinguer  entre  les  villœ  ordi- 

naires et  les  villœ  regiœ,  comme  Chelles,  Nogent,  Com- 

piègne.  Si  on  veut  savoir  ce  qu'étaient  celles-ci,  on  n'a 
qu'à  ouvrir,  à  la  première  page,  les  Récits  mérovingiens^ 
où  M.  Augustin  Thierry  débute  par  une  description  de 

la  villa  de  Braine.  La  liste  de  ces  résidences  royales, 
sous  les  deux  premières  races,  a  été  donnée  par  Dom 

*  Chap.  XLix  et  l. 

«  M.  Jf.,  IV,  42.  J'ai  inutilement  cherché  sur  la  Carte  de 

Cassini,  dans  un  rayon  assez  étendu  autour  d'Amboise,  un© 
localité  qui  p4t  répondre  au  nom  Themellus. 
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Germain  dans  un  opuscule  qui  fait  suite  à  la  Diploma- 
tique de  Mabillon.  On  la  trouve  aussi  dans  Ducange  au 

mot  Palalia  regia. 

Qctdnt  à  la  villa  ordinaire,  elle  avait,  ainsi  que  le 
vicus,  un  petit  territoire,  comme  on  le  voit  par  les 

diplômes,  et  comme  l'indique  M.  Guérard  dans  un  ar- 
ticle du  Pohjptique  de  l'abbé  Irminon,  auquel  on  peut 

se  reporter  pour  plus  de  détails  ̂  

Villœ,  agri  fiscales,  prœdia  fiscalia^  font  partie  soit 
du  domaine  public,  soit  des  biens  particuliers  du  souve- 

rain; celui-ci  les  confère  en  bénéfices  elles  aliène  à 

son  gré,  comme  on  le  voit  par  le  pacte  d'Andelot  \  Le 
fisc,  fiscus,  est  une  terre  d'une  étendue  quelquefois 
considérable,  qui,  aliénée  par  le  roi,  ne  perdait  pas  son 

nom,  d'où  il  résulte  que  plus  lard,  par  exemple,  au 
temps  de  l'abbé  Irminon  (commencement  du  ix«  siècle), 
fiscus  ne  désigne  plus  seulement  un  bien  appartenant 
au  roi,  mais  aussi  un  bien  de  donation  royale  *  possédé 
par  une  abbaye  ou  un  particulier. 

Nous  trouvons  encore  dans  Grégoire  de  Tours  prœ- 
(iium  qui  signifie  ferme,  bien  rural;  les  donations  de 
prœdia  sont  nombreuses  dans  le  testament  de  saint 
Aredius,  fondateur  du  célèbre  couvent  autour  duquel 
3'est  groupée  une  ville  qui  conserve  le  nom  du  saint 
sous  la  forme  Yrieix  (Haute- Vienne).  Hospitium,  hospi- 

*  Polyptique,  prolégomènes,  p.  45. 
«  H.E.,\.  IX,20,X,  19. 

'  T.  II,  p.  158  de  l'édit.  de  i'Hist.  ecch,  par  MM.  Taranne  et Guadet. 

♦  Voir  le  Polyptique,  prolég.,  p.  39. 
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tiolum  désignent  les  plus  petits  endroits,  des  demeures 

isolées.  Au  temps  où  une  sorte  de  peste  *  désolait  la  pre- 
mière Germanie,  en  546,  les  habitants  de  la  cité  de 

Reims  promenèrent  la  chape  de  saint  Rémi  en  grande 

pompe,  parcourant  le  territoire  de  la  ville,  sans  omettre 

la  moindre  locaUté  ;  nec  prœtereunt  ullum  hospitium. 

«  Que  dirai-je?  ajoute  le  pieux  narrateur;  peu  de  jours 

après,  le  mal  arrive  aux  portes  de  la  cité,  mais  où  avait 

passé  le  vêtement  du  bienheureux,  il  s'arrête  comme 
devant  une  barrière.  »  —  «  Un  prêtre  solitaire  tra- 

versant la  Limagne  arriva  à  la  demeure  d'un  pauvre 
homme,  ad  hospitiolum  cujusdam  pauperis,  et  lui  de- 

manda la  permission  d'y  demeurer^.  » 
Il  n'est  pas  sans  intérêt  de  rechercher  l'emplacement 

de  localités  même  si  peu  considérables  ;  beaucoup  se 

sont  efTacées  du  sol,  mais  quelques-unes  y  ont  pris  ra- 
cine et  sont  devenues  le  centre  de  lieux  qui  subsistent 

encore.  Vhospitiolum  du  pauvre  habitant  de  la  Lima- 

gne, sanctifié  par  le  séjour  d'un  prêtre,  a  dû  prendre 
le  nom  de  cella,  cellula.  Peut-être  la  piété  de  son  hôte, 

les  miraculeux  bienfaits  de  son  tombeau,  y  ont-ils  at- 
tiré les  pèlerins,  et  ainsi  les  maisons  ont  pu  se  grouper 

alentour. 

On  trouve  encore  dans  les  diplômes,  sinon  dans  Gré- 

goire de  Tours,  bien  d'autres  expressions  pour  désigner 
des  biens  ruraux  plus  ou  moins  considérables  ;  ce  sont 

casa,  colonica,  curtis,  villare,  res,  potestas^  locellus, 

1  Lues  inguinariaf  Gf.  C,  chap.  lxxix. 
«  G.  C,  31. 
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sîtus,  mansio,  mansus,  mansellus.  Tous  ces  mots  sont 

à  peu  près  synonymes.  Il  est  à  remarquer  que  curtis 

s'est  souvent  joint  au  nom  propre  qu'il  définissait  pour 
former  les  nombreux  noms  de  lieux  qui  se  terminent 

en  court:  Blincourt,  Haudencourt,  Armancourt,  Gerni- 

court.  Cette  terminaison  indique  le  plus  souvent,  pour 

les  localités  qui  la  portent,  une  origine  mérovingienne. 

IV 

TERRITORIUM,  TERMINUS,  FINIS,  AGER,  BANNUS,  SUBURBIUM, 

CONDEDA,   MARCHIA,   CONFINIA,   REGIO,   PATRIA. 

Tous  ces  mots  désignent  le  territoire  plus  ou  moins 

étendu  qui  dépendait  d'une  cité,  d'un  bourg  ou  d'une 
simple  villa. 

Habituellement  territorium  comporte  une  idée  assez 

vaste,  c'est  le  territoire  de  la  cité  :  Burdegalense  terri- 

torium, Pictavum  territorium.  Toutefois  Ausiense  ter- 

ritorium^ ne  désigne  qu'une  portion  de  la  cité  de  Tours. 

Terminus  et  finis,  par  une  dérivation  facile  à  conce- 

voir, ont  joint  au  sens  de  limites  celui  de  territoire 

même.  La  phrase  du  chapitre  Lxxixde  la  Gloire  des  Con- 

fesseurs, que  j'ai  traduite  à  propos  du  mot  hospitium, 
nous  présente^er/mnws  et  finis  avec  le  premier  sens;  en 

î  voici  le  texte  latin  :  Quid  plura?  nonpost  multos  dies, 

fines  hujus  civitatis  lues  adgreditur.  Verumtamenusque 

ad  eum  locum  accedens  quo  beati  pignus  accessit,  acsi 

1  M.  M.,  l.IV,  chap.  XV 
11.  16 
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constiiulum  cerneret  terminum,  intra  ingredi  non  ausa 
est. 

Voici  maintenant  terminus  avec  le  sens  de  territoire: 

tnfra  terminum  turonicum^.  On  sait  que  infra  est  em- 
ployé pour  intra,  de  même  que  citra  remplace  circa 

dès  cette  époque  de  la  basse  latinité  :  il  faut  donc  tra- 
duire ces  mots  de  la  sorte  :  dans  le  territoire  de  Tours. 

Quidam  ingressus  Vellavœ  urbis  terminum  ad  locum 

quem  Anicium  vocitant  accedit  ̂ .  La  plupart  des  dona- 
tions portent  cum  omni  termino  et  jure  suo.  Alors  le 

mot  terminus  représente  le  territoire  de  la  moindre 
villa. 

Dès  le  temps  de  la  bonne  latinité,  le  mot  finis  avait  le 

sens  de  territoire  aussi  bien  que  celui  de  limite,  et,  à 
Fépoque  mérovingienne,  on  doit  considérer  ce  mot 
comme  un  équivalent  exact  de  terminus.  Si,  dans  la 

confusion  qui  règne  alors,  on  peut  chercher  à  distin- 

guer une  nuance,  c'est  qu'il  désigne  moins  fréquem- 
ment tout  le  territoire  d'une  cité.  Il  n'appartient  guère 

à  la  langue  de  Grégoire  de  Tours;  c'est  surtout  à  partir 
de  la  seconde  moitié  du  \iv  siècle  que  son  apparition 

devient  fréquente.  On  le  trouve  alors  à  chaque  page 
dans  les  diplômes,  et  il  est  appliqué  à  des  territoires  de 

médiocre  étendue.  Je  n'ai  pas  besoin  de  dire  que  les 
exceptions  sont  fréquentes. 

Dans  un  diplôme  de  Tan  631,  le  mot  ager  est  appliqué 

au  territoire  d'une  localité  située  dans  le  suburbium, 
1  G.  C,  18. 
t  H.  E.,X,  25. 
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c/est-à-dire  dans  un  rayon  de  petite  étendue  autour  de 
Limoges  :  «  Saint  Éloi  a  bâti  dans  un  fonds  de  terre  de 

Vager  de  Solignac,  une  église  en  Ttionneur  des  apôtres 

Pierre  et  Paul,  des  confesseurs  Pancrace,  saint  Denis, 

saint  Martin,  saint  Médard,  saint  Rémi,  saint  Germain; 

ecclesiœ  quam  in  honorem  sancloriim  Pelri  et  Pauli, 

etc.  in  suburbio  Lemomcenci,  in  terra  et  funclo  agri 

Solemniacencis  construxiK  »  A  cette  église  il  donne 

Vager  de  Solignac  :  Cessum  esse  volo  hoc  est  siipradictum 

agrum  solemniacensem...  cura  œdificiis  quœ  in  ipso 

agro...  esse  noscuntur,  cum  omnibus  adjacentiis  suis... 

cum  omni  termino  et  integro  statu,...  vel  quidquid  ad 

ipsos  agros  pertinere  videlur  ̂   Cet  ager  cum  omni  ter- 

mino  et  integro  suo  statu,  c'est  le  territoire  de  la  ville  de 

Solignac  (8  kil.  S.  de  Limoges),  dont  l'importance  date 
de  la  fondation  de  son  monastère. 

Je  n'ai  rencontré  nulle  part,  dans  les  textes  relatifs  à 

l'histoire  de  la  première  race  que  j'ai  étudiés,  ager  dé- 

signant le  territoire  d'une  cité  entière. 
Dans  des  documents  contemporains  de  Grégoire  de 

Tours,  mais  non  dans  cet  auteur  même,  suburbium 

comporte  quelquefois  une  acception  territoriale  assez 

étendue,  comme  l'indique  M.  Guérard  dans  le  Système 
des  divisions  territoriales  de  la  Gaule^ ,  et  comme  nous 

venons  de  le  voir  par  l'exemple  tiré  du  diplôme  de 
saint  Éloi,  où  le  suburbium  Lemovicence  comprend 

Vager  Solemniacensis. 

1  M.  M.,  III,  9. 

•  Diplomata  et  Chartw,  t.  II,  p.  11.  —  s  p.  50, 
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Bannus  est  le  petit  territoire  dépendant  juridiquement 

d'une  localité.  Un  diplôme  de  Tan  706^  s'exprime  ainsi: 
Do  villam  Stain.  cum  hanno  sihi  debilo,  ex  una  parte 

usque  Longawa,  ex  altéra  parte  usque  Alehn,  ex  tertia 

parte  usque  Herminville,  ex  qiiarta  parte  usque  Warch, 

sita  in  pago  Wafranse  (pays  de  Wœvre).  J'ai  pu  à 
l'aide  de  la  carte  de  France  du  Dépôt  de  la  guerre  %  re- 

constituer le  ban  de  Staln  et  me  rendre  par  consé- 

quent bien  compte  de  l'étendue  qu'embrassait,  sous  les 

Mérovingiens^  le  bannus  ou  juridiction  territoriale  d'une 
telle  localité  :  Longawa  est  représenté  parla  ferme, 

rétang  et  le  bois  de  Longeau,  à  quatre  kilomètres  nord- 

eèt  d'Étain  (Meuse);  Warch  subsiste  sans  autre  chan- 
gement que  celui  de  ses  deux  dernières  lettres  en  g, 

Warq.  C'est  un  hameau  de  trois  ou  quatre  maisons,  à 
deux  kilomètres  sud  d'Étain.  HerminvUla  se  retrouve 
à  quatre  kilomètres  sud-est,  sous  la  forme  peu  altérée 
de  Herméville.  Enfin,  Alehn  est  peut-être  le  hameau  de 
Haraigne,  à  environ  six  kilomètres  ouest  de  la  ville,  dont 

le  ban  s'étendait  ainsi  dans  un  rayon  de  deux  à  trois 

lieues,  et  contenait  vingt-cinq  manses,  comme  nous  l'ap- 
prenons par  le  même  diplôme. 

Condeda  aussi  est  une  très-petite  circonscription  ter- 
ritoriale. Dans  tous  les  diplômes  mérovingiens  on  en 

trouve  un  seul  exemple  :  Donamus  res  in  pago  Con- 
stantino  y  in  condeda  Quasnacense\  Condeda  est,  à 

1  Dans  les  Diplomata  et  Chartae,  t.  II,  p.  269. 
î  Feuille  de  Metz. 

3  Diplôme  de  l'an  718,  Dipl,  et  Chart.,  t.  II,  p.  450. 
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ce  que  conjecture  avec  beaucoup  de  vraisemblance 

M.  Pardessus,  le  même  mot  que  condHa,  lequel  ne  de- 

vient fréquent  lui-même  qu'à  partir  du  ix«  siècle.  A 

cette  époque  et  dans  toute  la'durée  des  temps  carlo\in- 

giens  une  relation  étroite  s'établit  entre  la  condida  et 
\dLcentena;  ces  deux  expressions  deviennent  alors  le 

plus  souvent  synonymes.  Il  se  peut  que  cond/fa  soit  un 

vieux  mot  celtique,  peut-être  celui  d'où  est  venu  contrée 

comme  le  conjecturait  M.  Guérard;  mais  il  n'est  pas 

possible  de  lui  attribuer  dès  les  temps  mérovingiens 

un  rapport  avec  la  centena  germanique,  subdivision  du 

gau  K 

Marchia  et  confinia  sont  les  mêmes  mots  que  finis 

et  terminus,  désignant  à  la  fois  les  limites  et  leur  con- 

tenu :  Concedit  quod  a  novo  œdificavit  per  fines  et  mar- 

chias ,  terminas  vel  confinia^-  Un  autre  diplôme  de 

DagobertlP  est,  avec  celui-ci,  un  des  plus  anciens  mo- 
numents où  soit  mentionné  ce  mot  marchia,  marcha, 

qui,  en  prenant  le  sens  du  territoire,  devait  cependant 

conserver  longtemps  celui  de  territoire-frontière,  et 

qui  était  destiné  à  acquérir  de  la  célébrité  sous  la 

forme  marquisat.  Provincia  n'a  plus  qu'un  sens  vague: 
Commoto  exercitu,  Lemovicinum,  Cadurcinum  vel  r cli- 

quas illorum provincias pervadit  [Theodohertus)\  Pro- 

vincia est  employé  dans  cet  exemple  pour  civitas,  Regio 

1  V.  Guérard,  Essais,  etc.,  p.  49. 

2  Diplôme  de  Childéric  II  en  faveur  de  Senones  en  Vosges, 

661,  Bifl.  et  Chart.,  t.  II,  p.  120. 
3  Au  615,  Dipl.  et  Chart.,  t.  II,  p.  167, 
k  H.  E.,tV,  48. 16. 



282  DIVISIONS  ECCLÉSIASTIQUES. 

et  patria  sont  des  mots  synonymes  dans  Grégoire  de 
Tours  :  Chlodovechus  reges  interfecit,  noxias  gentes  elisit, 

'  palrias  subjugavit  K  De  même,  dans  l'Anonyme  de  Ra- venne,  le  mot  patria  est  constamment  employé  pour 
désigner  toute  espèce  de  région  et  de  pays. 

DIŒCESIS,   PAROCHIA. 

Même  dans  la  langue  ecclésiastique,  le  sens  des  mots 
n'est  pas  bien  fixé  :  diœcesis  désigne  souvent  fout  un 
territoire  épiscopal  :  Pappolus  diœcesis  Canotinœ  épis- 
copus*;  Souvent  aussi  il  représente  une  simple  cure  ou paroisse,  soit  dans  les  canons  des  conciles,  soit  dans 
Grégoire  de  Tours:  ainsi  nous  lisons  :  «  Cautinus  episco- 
pus  in  Brivatensem  diœcesim  psallendo  adiré  disposue- 
rat^;  Tévêque  Cautinus  s'apprêtait  à  se  rendre,  en  chan- 

tant, dans  la  paroisse  de  Brioude.  »  Je  traduis  par  le 
moi  paroisse,  car  on  sait  que  cette  ville,  célèbre  d'ail- 

leurs par  le  tombeau  de  saint  Julien,  n'a  jamais  eu 
d'évêché.  Au  chapitre  xvin  du  même  livre,  il  est  dit 
qu'à  la  mort  de  l'ex-duc  Austrapius  l'égh'se  de  Poitiers 
recouvra  les  paroisses  qu'elle  avait  perdues  :  Diœceses 
suas  ecclesia  Pictava  recepit.  Et  ce  qui  témoigne  bien 
de  l'inconséquence  du  langage  dans  Grégoire  de  Tours. 

»  Hist.  E.,1.  V,  chap.  1. 
«  Hist.  E.,  1.  VII,  chap.  XVII. 
»  Hist.  E.    l  IV.  ̂ .iiap.  xiu. 
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c'est  que,  quelques  lignes  plus  haut,  dans  le  même 
chapitre,  Thistorien  avait  écrit:  Sellense  casirum  quod 

in  Pictava  habetur  diœcesi,  phrase  où  diœcesis  repré- 
sente non  une  paroisse,  mais  tout  Tévêché  de  Poitiers. 

De  même  parochia  a  encore  dans  tous  les  documents 

de  cette  époque  le  double  sens  de  paroisse  et  d'évêché. 
Le  voici  dans  Grégoire  de  Tours  avec  cette  dernière 

signification  :  Tornodorensis  pagus  in  parochia  Lingo- 
ninsi  ̂  . 

Les  dignités  ecclésiastiques  qui  suivaient  celle  d'évê- 
que  étaient  Varchidiaconat  et  Varchiprêtrise.  Il  ne  pa- 

raît pas  qu'il  y  ait  eu  aux  vi^  et  vu^  siècles  plus  d'un 
seul  archidiacre  dans  une  cité.  Entre  autres  documents, 

les  diplômes  indiquent  ce  fait  en  mentionnant  Tarchi- 
diacre  au  singulier.  Ce  dignitaire  ecclésiastique  invitait 

révêque  à  célébrer  la  messe,  instruisait  les  petits  en- 

fants et  tenait  la  tête  du  clergé^.  A  cette  époque,  il  y 

avait  dans  chaque  diocèse  un  archidiacre,  mais  il  n'y 
avait  pas  encore  d'archidiaconés.  Car,  même  dans  les 
divisions  de  Tordre  ecclésiastique,  il  n'y  eut  guère  de 
régularité  sous  les  Mérovingiens;  la  subdivision  des 

diocèses  en  archidiaconés  appartient  à  la  race  suivante. 

*  G.  C,  chap.  Lxxxvii. 

2  Voir  pour  cette  question  Mabillon  :  De  Liturgia  gallicana^  Ub. 
treSf  in-4o,  1729. — En  ce  qui  concerne  les  diplômes,  la  remarque 

m'est  personnelle  :  dans  le  testament  de  Bertrand,  évêque  du Mans,  on  lit  :  Similiter  ego  BerticJvramnus  episcopus,  rogo  filium 
tneum  archidiaconum,  ut,  cum  testamentum  meum  apertum  fueritf 
i^so  prosequente,  gestis  municipalibus  secundum  legem  faciat  alligari, 
quo  semper  firmiter  perduret,  an.  615,  Dipl.,  t.  I,  p.  215. — Dans 
une  charte  de  Reolus,  archevêque  de  Reims,  68G,  le  titre  archi- 
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Au  temps  de  Grégoire  de  Tours  des  archi prêtres,  de? 

prêtres  et  quelquefois  de  simples  diacres  étaient  répar- 
tis dans  les  bourgs  et  châteaux  {castra  et  vici),  ainsi 

qu'il  est  surabondamment  démontré  par  les  textes  sui- 

vants :  «  Tétricus,  évêque  de  Langres,  étant  tombé  gra- 

vement malade  et  se  trouvant  dans  l'incapacité  de  gou- 

verner son  église,  Mundéricus  est  appelé  à  le  suppléer, 

ordonné  évêque  à  la  condition  de  séjourner  dans  le 

château  de  Tonnerre,  de  Tadministrer  comme  archi- 

prêtre,  la  vie  de  Tétricus  durant,  et  de  remplacer 

celui-ci  à  sa  mort^w—wEulalius,  arc/îipre^re  du  bourg 

d'Artonne  en  Auvergne,  a\ait  invité  ses  clercs  à  un 

repas  et  manquait  de  poisson.  Mais  un  pêcheur  qui  avait 

reçu  l'avertissement  de  lui  en  porter  se  leva  de  sa  cou- 

che  et  trouva  dans  son  filet  un  brochet  énorme  qu'il 

vint  remettre  à  qui  cela  avait  été  ordonné^»— «  Près  du 

diacre  se  trouve  aa  pluriel  :  Nosvero,  una  cum  consensu  fratrum 

meorum  vel  concivium  Remensium,  hoc  est,  tam  archidiaconihus, 

ahhatihus,  preshyteris  quoque  et  diaconibus.—  Dipl.,  t,  II,  p.  200. 

La  raison  doit  en  être  que  l'évêque  de  Reims  était  un  métropo- 

litain, et,  à  ce  titre,  avait  en  sa  dépendance  plusieurs  diocèses, 

et  partant  plusieurs  archidiacres,— On  peut  voir  dans  les 
 deux 

parties  que  M.  J.  Desnoyers  a  publiées  de  son  savant
  travail 

{Topographie  ecclésiastique  de  la  France  au  moyen  âge,  
Annuaires 

historiques  de  1853  et  1859),  comment  le  nombre  des  
archidia- 

cres s'est  multiplié  peu  à  peu  et  d'une  manière  inégale  dans  les 
différents  diocèses.  .•.  •       * 

1  «Mundéricus  episcopus  ordinatursub  ea  quidem  specie  ut, 

dum  B.  Tétricus  viveret,  Ternodorense  castritm  ut  archipreshy- 

ter  regeret,  atque  in  eo  commoraretur  ;  migrante  vero  decessore, 

iste  succederet.  »  JBT.  E  ,  V.  5. 

«  «  Quodam  tempore  qnnm  Archipreshy  ter  Arthonse  vici  Arver-] 

nensis,  Eulalius  clericos  convivio  invitasset,  et  pisces  deessent,  , 

commônitus  piscator quidam, ut  archipresbytero  copiampiscium  ' 

I 
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ierritoire  de  Poitiers,  il  y  a  dans  l'Herbauge  un  bourg 

]u  nom  de  Bessay  où  Ton  conserve  des  reliques  du 

bienheureux  Vincent.  Sa  fête  se  célèbre  le  42  des  ca- 

endes  du  11«  mois,  mais  les  habitants  du  lieu,  et  même 

'archiprêtre,  déçus  par  je  ne  sais  quelle  erreur,  voulu- 
rent la  célébrer  avant  ce  jour  ̂ »— «Saint  Patrocle  mort. 

Les  moines  de  Colombiers  et  Varchiprêtre  du  bourg  de 

Véris  se  disputent  son  corps  ̂ .»— De  ces  exemples  il 

[•essort,  ce  me  semble,  que  les  églises  des  locaUtés  se- 

condaires étaient  dirigées  par  des  archiprêtres.  Toute- 

fois, il  ne  faudrait  pas  s'arrêter  à  une  conclusion  trop 

absolue  et  dire  que  Farchi prêtre  a  toujours  été  la  sub- 

division de  révêché  dans  les  vi^  et  vn^  siècles,  car  il  y 

a  des  localités  dont  les  églises  sont  administrées  par 

des  prêtres  et  môme  par  de  simples  diacres  :  ainsi  le 

château  de  Tournus,  près  de  Ghâlon-sur-Saône,  avait 

pour  administrateur  spirituel  un  prêtre,  comme  on  le 

voit  par  le  chapitre  uv  de  la  Gloire  des  martyrs  :  Cum 

adcastrum  Trinorciense  cornes  Gallus  projectus  fuisset, 

accessit  ad  eum  Epirechius  presbyter,  qui  tune  ipsam 

regebat  ecclesiam. 
\ 

deferret,   surrexit  e   lectulo  invenitque  immanem  egocem  in 

lapsum  suum  quem,  ubi  jussus  fuit,  exhibuit.»  G.  C,  chap.  v. 

1  «  Apud  terminum  Pictavum,  vicus  erat  in  Arbatilico  uoinin© 

Becciaco  in  quo  Vincentii  habentur  reliquaB,  cujus  solemnitas 

12  kal.  undecimi  mensis  celebratur.  Sed  incolae  loci  et  praecipue 

Archipreshyter,  errorem  nescio  quem  passus,  ante  diem,eam  vo- 

luit  celebrari.  »  G.  M.,  90. 

2  «  Tune  Archipreshyter  Nereensis  vici,  collecta  clericorum 

cohorte,  voluit  vi  auferre  glebam  sancti  corpusculi,  videlicet 

ut  ad  vicum  suum  sepeliretur.  »  V.  P.,  9. 
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L'évêque  de  Glermont,  Cautinus,  n'étant  encoM 
que  diacre,  avait  eu  la  direction  du  bourg  d'îssoire: 
Cautinm,  episcopus  in  diaconatu  suo,  ecchsiam  mc\ 
Iciodorensis  rexit{G.  C,  30).  Ainsi,  l'évêque  s'est  établ 
dans  la  cité,  d'où  il  a  délégué  dans  les  châteaux  et  dans' 
les  bourgs  des  archiprêtres  et  quelquefois  de  simples 
diacres.  En  tous  cas,  quel  que  fût  le  grade  ecclésiasti 
que  de  Tadministrateur,  la  subdivision  de  l'évêché  n'a 
pris  pour  base  dans  l'origine  que  des  localités  secon- 

daires castra  et  vici.  C'est  seulement  plus  tard,  soug 
les  Carlovingiens,  que  l'institution  générale  des  archt 
diaconés  a  fait  revivre  dans  l'ordre  des  divisions  ecclé- 

siastiques un  certain  nombre  des  anciens  pagi  celtiques. 
Avec  cette  longue  énumération  des  noms  par  lesquels 

on  désigne  les  localités  et  leurs  territoires  et  ces  tron- 
çons de  latin  barbare,  qu'ai-je  voulu  établir? 

4«  Qu'il  y  a  confusion,  absence  de  régularité  dans  le 
langage  autant  que  dans  les  faits  et  les  idées  de  l'époque 
dont  je  m'occupe;  qu'il  y  a  mélange  abusif  des  termes 
géographiques;  qu'à  défaut  de  règles  cependant  et  pour 
qu'on  puisse  encore  s'entendre,  l'habitude  a  limité  à 
certains  faits  l'emploi  de  certains  mots,  et  j'ai  cherché 
à  dégager  ce  sens  habituel.  C'est  ainsi  que  le  terme  civi- 
ias  n'a  pas  été  détourné  de  sa  haute  acception  pour  être 
appliqué  à  une  simple  villa  et  que  réciproquement  viUa 

ou  domus  n'ont  jamais  désigné  une  cité  épiscopale  *  : 

*  Il  y  a  peut-être  une  exception  pour  locus  :  dans  un  passage de  Grégoire  de  Tours,  ce  mot  désignerait  un  évêché   Voir  la 
2*  partie,  au  mot  ̂ mduw.  >». 
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2«  Que  ces  expressions  géographiques,  excepté  civitas 
ouurhs,  comme  on  le  verra  plus  loin,  ne  répondent 
pas  à  des  divisions  administratives. 

PAGUS. 

Au  milieu  de  cette  confusion,  qu'est  ce  donc  que  le 
moipagus  dans  les  temps  mérovingiens? — Un  terme 

ncertain,  vague,  représentant  un  fait  qui  n'existe  plus, 

l'ayant  partant  plus  de  signification  qui  lui  soit  propre 
ît  s'appliquant  indistinctement  aux  idées  les  plus  diver- 
;es.  Je  vais  citer  quelques-uns  des  innombrables  exem- 

)ïes  que  j'ai  recueillis  et  dans  lesquels  le  mot  pagus 
lésigne  une  étendue  quelconque  de  territoire  depuis 

;elui  de  la  plus  mince  villa  jusqu'à  celui  d'une  pro- 
ânce  ou  d'un  empire. 

Nobiliacensis   pagus.) 
Balbiacensis  pagus../     Tous  ces  exemples  nous  montrent 
Iciodorensis  pagus..  .lie  mot  pagus  appliqué  à  des  bourgs 

Croviensis  pagus. ..  .[et  à  des  localiés  infimes  (vict ,  villa» , 
Lipidiacensis   pagus. Mo7ri us,. 
Berravensis  pagus. . .  | 
Ratiatensis  pagus. . .  .\ 

Rossontensis  pagus..!     Ici  pagm  représente  un  territoire 

Perticensis  pagus — (moindre   qu'une    cité,    mais    d'une 
Arbatilicus  pagus   /étendue  assez  considérable.  C'est  gé- 

Vilcassinus   pagus. .  .jnéraleinent  l'ancien  j)agus  celtique. 
Briegius  pagus   ' 
Tolosanus    pagus.... (^  j^     r       -i        i.  i       -i^ 
_,.  ,  .   ̂ _7  >Cette  fois  il  embrase  la  cité. 
Pictavensw  fsiff.us. ..  j 
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Suessonicus  pagus...  )  £)ésigne  la  cité. 
Remensis  pagus   ) 

Pagus  Antiochensis  t.  j  jj^j^signe  ici  une  contrée  quelconquô 
Pagus  Hunnorum  2..  j 

Dans  la  phrase  que  je  yais  citer,  le  mot  pagus  peu| 

être  entièrement  remplacé  par  le  mot  territorium , 

dont  on  ne  contestera  pas  le  sens  indéterminé  :  «  Gundo\ 

haldus  comitatum  3îeldensem  accipiens,  ingressusqu 

urbem,  causarum  actionem  agere  cœpit,  Exinde  dui^ 

pagum  urhis  in  hoc  ofjicio  circumiret  in  quadam  vill 

interficitur\  Gondovald,  ayant  obtenu  le  comté  d 

Meaux  et  pris  possession  de  sa  cité,  se  mit  à  examine 

les  causes  judiciaires.  Il  parcourait  dans  ce  but  le  teij 

ritoire  de  sa  cité ,  lorsqu'il  fut  assassiné  dans  ur 
villa.  » 

Ailleurs  il  s'agit  de  MéroTée ,  fils  de  Chilpéric ,  retii 

dans  la  basilique  de  Saint-Martin  de  Tours  et  auquel 

comte  Leudasle  tend  des  embûches....  Ad  extremui 

Leudastes  puerosMerovechiquiinpago  egressi  fuerar^ 

gladio  trucidavit'.  Les  serviteurs  du  prince  étaient  son 

de  régUse  pour  courir  in  pago ,  c'est-à-dire  dans 

1  G.  C,  26, 
*  1.  D. 

3  H.  E.  VIII,  18.— Je  pourrais  multiplier  à  l'infini  
les  exei 

pies  analogues  :  In  territorio  Autissiodorensi. . .  similiter  in  eod 

pago  {Dipl,  t.  II,  p.  37). -S»  certe  fuerit  malu
s  homo  quimale 

pagofaciat.  Edict.  Hilper.  {Dipl.,  t.  I,  p.  145).-.
..  Dono  dot^ 

tumque  esse  volo,  hoc  est,  in  pagis  vel  territorits  
Lugdunensi,  Tu 

nensi,  Gratianopolitano,  etc.  Diploma  Sigismundi  gu
o  dona  conj 

tnonasterio  Agaunensi,  an,  523,  {Dipl.,  t.  I,  p.  66). 
*  H.  E.,  V,14. 
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campagne,  dans  le  pays,  comme  nous  le  dirions  aujour- 

d'hui même  avec  le  sens  vague  attaché  à  ce  mot. 
Et  remarquez  que  ces  exemples  sont  empruntés  à 

Grégoire  de  Tours  ;  si  je  recourais  aux  diplômes,  ce 

serait  une  bien  autre  confusion.  Voici  un  diplôme  de 

Tannée  663,  attribué  à  Clotaire  III  et  dont  la  sincérité 

n'a  pas  été  mise  en  doute  par  Pérard  ,  Lecointe  ,  Ma- 
billon,  et  Pardessus  qui  Tout  étudié  ou  publié.  Le  roi 

Clotaire  confirme,  après  jugement,  une  donation  faite 

par  le  roi  Contran  à  Tabbaye  Saint-Bénigne  de  Dijon  et 

iqui  lui  était  contestée.  Cette  donation  consiste  dans  une 

villa  Elariacus,  avec  ses  dépendances*.  Le  territoire 

ide  cette  petite  localité  est  appelé  successivement  dans 

Tacte  ager,  terminus  et  pagus.  «...  Parens  noster, 

domnus  Gunlramnus  quondam  rex,  per  testamenti  sui 

paginam,  ad  ipsam  basilicam  sancti  Benigni  villam 

nuncupatam  Elariacum,  cum  adjaceniiis  vel  omni  re  ad 

se  pertinente  concessisset;  et  ipsi  homines  infra  ipsum  ter- 
minum  commanentes  ex  parte  plurima  pervasissent.... 

et  silvas  de  ipso  agro  dévastassent  et  terram  exinde  aut 

prata  per  loca  plurima  invasissent..,  Ipsas  confirma- 
tiones  releclas  et  percursas ,  inventum  est  a  fidelibus 

nostris  quod  nullum  detrimentum  vel  prœjudicium  ipsa 

hasilica  domni  Benigni  de  ipso  agro  Elariacense  exinde 

non  pateretur.  Etiam  etpaclionem  prœsentabant  quali- 

ter  anlecessor  supradicti  Vulfecramni ,  Rachimarus 

quondam  abha,  seu  et  apostolicus  vir,  dommis  Bcrto- 
vir,  domnus  Berioaldus  episcopus ,  una  cum  ipsis,  vel 

1  Diplomala  et  Charta:,  t.  II,  p.  132. 
T,    II.  17 
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parentes  eonitn  de  parte  maxima,  de  infra  terminosuc 
Elariacenso.    conteniionem  maximam  habuissent  et 
ipsas  tmninationes  perambulassent  et  signa  posuissent. 
Proinde  nos...  jubemus  ipso  agro  Elariacense,  quan- 
tutncumque  domnus   Guntramnus  per  teslamenti  sni 
paginam  ibidem  delegavil,  postposita  et  ealcaia  ipsa 
confirmatione,  vel  reliquas  a  successoribus  principibus 
factas  descriptiones,  ne  deinceps  per  ipsas  aliqua  reno- 
vari  videatur  causatio  ,  sed  quod  hactenus  tenuisse  vi- 
dentur  infra  ipso  pago  Elariacense ,  vel  ubicumque, 
lam  terris,  curtiferis,  casis,  vineis,  pralis,  silvis,  pascuis 
aquis,  adjacentiisque  suis  per  alia  toca  cum  omnijure 
leneant,  possideant...'  »  N'est-ce  pas  une  preuve  bien 
manifeste  de  la  confusion  du  langage  mérovingien  que 
de  trouver  le  même  territoire  arbitrairement  appelé, 
dans  un  même  acte,  tantôt  fl^«r,  tantôt  terminus,  tantôt 
pagus,  et  peut-on,  en  ce  cas,  voir  dans  le  mol  pagus  au- 

tre chose  que  le  terme  incertain  et  vague  que  traduirait 
parfailem(  nt  noire  mot  paj/s?  Il  est  bien  certain  qu'il  ne 
désigne  ici  que  les  terres  alors  dépendantes  de  la  com- 

mune do  Larrey,  sans  aucune  attribution  administrative on  politique  . 

On  tiouve  dans  Grégoire  de  Tours  :  Pertensis  Car- 
tiotenvs  pagvs\  le  pays  de  Perche  dans  le  pays  de 
Chartres;  c'est-à-dire  encore  un  pagus  enchevêtré  dans 
un  auU-e pagus,  et  si,  dans  le  but  de  savoir  lequel  était le  principe,  lequel  le  subordonné,  nous  ouvrons  la 

>  Diflomala  et  Chctrfo!,  t.  II,  p.  182 
*  0.  C,  9J.  ^ 
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description  que  M.  Auguste  Le  Prévost  a  faite  de  la 

partie  nord -ouest  de  la  France  %  travail  riche  et  pré- 

cieux par  les  faits  et  les  renseignements  qu'il  produit, 
nous  trouvons  que  le  Perche  était,  jusqu'au  x^  siècle  , 

une  forêt,  saltus,  ainsi  qu'il  ressort  des  documents, 

et  non  un  pagus  ,  et  qir'il  ne  saurait  être  décrit 
comme  tel*. 

Au  milieu  de  tant  d'incohérence  et  de  confusion ,  il 
m'a  semblé  qu'on  ne  devait  pas  accepter  la  division  en 
pagi  majores  ei  pagi  minores ,  répondant  ceux-là  aux 

cités,  ceux-ci  à  des  fractions  de  cité ,  et  formant  des 
divisions  et  des  subdivisions.  A  la  rigueur,  comme  on 
trouve  des  pagi  de  toute  grandeur  depuis  le  sol  de  la 

villa  jusqu'au  territoire  d'une  province  ,  la  distinction 
en  majores  et  minores  n'est  pas  répréhensible  en  elle- 
même;  car  on  pourrait  prendre  les  deux  points  extrê- 

mes pour  termes  de  la  comparaison  :  ce  qui  se  rappro- 

cherait de  l'un  serait  major,  ce  qui  se  ra[)procherait  de 
l'autre  serait  minor.  Mais  voyez  la  conséquence  :  le 
mot  pagus  a  souvent  désigné  le  territoire  d'une  cité , 

*  Anciennes  divisions  territoriales  de  la  Normandie  dans  l'an- 
nuaire historique  pour  l'année  1838. 

2  <  Lorsque  Grégoire  de  Tours,  ajoute  l'auteur,  a  parlé  de 
Carnotenus  pagus  quem  Pertensem  vocant,  c'est  visiblement  dans 
le  sens  de  contrée,  canton,  qu'il  a  employé  ce  mot.  »  Annuaire 
de  1838,  p.  269.  En  efFet,  c'est  avec  ce  sens  général  et  vague 
que  le  mot  pagus  se  produit  constamment  dans  Grégoire,  dans 
les  diplômes,  dan-e  les  formules,  dans  les  hagiographes  et  dans 
tous  les  documents  de  l'époque  mérovingienne,  comme  on  peut 
en  juger  par  les  exemples  que  j'ai  cités,  et  comme  le  verra  de 
prime-abord  quiconque  passera  de  la  lecture  de  quelques  ouvra- 

ges théoriques  à  l'étude  des  documents  mêmes. 
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et,  SOUS  les  Mérovingiens,  la  cité  a  généralement  reçu 

un  comte;  il  s'ensuit  que  le  mot  pagus  se  présente  à 
Fesprit  comme  désignant  une  division  administrative  : 

pagus  major,  dit-on ,  est  synonyme  de  civitas  et  reçoit 

un  comte  ;  pagus  minor  représente  les  fractions  de  la 

cité  et  a  reçu  des  vicaires.  Cela  est  simple,  donne  Tidée 

d'un  système  d'administration  fort  régulier  sous  les 

Mérovingiens ,  et  n'a  qu'un  tort ,  celui  d'être  absolu- 
ment faux. 

Cette  erreur  est  accréditée  aujourd'hui  dans  nos 

meilleures  histoires  générales  et  même  dans  des  ouvra- 

ges d'érudition  ;  l'auteur  d'un  hvre  de  grand  mérite 

écrit  d'après  les  documents  originaux ,  mais  un  peu 

avec  des  idées  préconçues  ,  n'y  a  pas  échappé  :  «  Au- 
dessous  du  comte ,  écrit-il ,  venaient  se  placer  dans 

Féchelle  administrative  les  vicaires,  vicarii,  ou  vicom- 

tes, vice  comités ,  qui  avaient  sous  leur  juridiction  un 

pagus  ou  portion  de  comté  *.  »  Et  cette  assertion  est 

appuyée  sur  la  phrase  suivante  de  Grégoire  de  Tours  : 

*  M.  Le  Huérou,  Histoire  des  Institutions  mérovingiennes  jusqv/ à 

Védit  de  615,  Paris,  in-S»,  1842,  p.  328. — Vers  le  temps  où  parais- 
sait cet  ouvrage,  par  une  assez  singulière  coïncidence,  un 

savant  distingué,  ancien  élève  de  l'Ecole  des  Chartes,  contem- 
porain et  émule  de  M.  Guérard,  M.  de  Petigny,  faisait  paraître 

sous  un  titre  à  peu  près  semblable  :  Études  sur  VHistoire,  les 

Lois  et  les  Institutions  de  l'époque  mérovingienne,  3  vol.,  1845,  un 
ouvrage  qui  se  proposait  exactement  le  même  but  que  celui  de 

M.  Le  Huérou,  à  savoir,  de  faire  prévaloir  le  système  de  l'abbé 
Dubos  (l'influence  des  idées  romaines)  sur  celui  de  Mon- 

tesquieu (influence  des  faits  barbares).  L'un  et  l'autre  fort 
savants,  pleins  de  recherches,  justes,  je  le  crois,  quant  au' 
fond,  mais,  je  le  crois  aussi,  trop  exclusifs,  ont  rendu  de  vérita-J 

blés  services  à  l'histoire  des  temps  mérovingiens  j  mais  ils  n'ont 
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Responderunl  hoc  Animodi  vicarii  dolo  factum  esse,  qui 

pagum  judiciaria  regebat  potestaleK  Cet  exemple  serait 

concluant,  s'il  était  vrai  que  pagus  eût  à  cette  époque 
un  sens  déterminé  et  que  la  cilé  eût  été  régulièrement 

divisée  en  pagi  :  mais  nous  avons  vu  que  Texpression 

pagus  s'applique  indistinctement  aux  territoires  les  plus 
dissemblables  par  retendue;  ici  elle  a  pour  équivalent 

notre  mot  endroit  :  «Us  répondirent  que  c'était  la  faute 
du  vicaire  Animodus,  qui  exerçait  Tautori té  judiciaire 

en  cet  endroit.  » — Et  si  Ton  prétend  que  je  dépouille  un 
mot  de  sa  signification  positive  pour  lui  donner  un  sens 

vague,  j'opposerai  une  formule  de  Marculfe  :  Ergo  dum 
et  fidem  et  utilitatem  tuam  videmur  habere  compertam, 

ideo  tibi  actionem  ducis,  comitis,  patriciatus  in  page 

illo  quem  antecessor  tuus  ille ,  usque  nunc  visus  est 

egisse ,  tibi  ad  agendum  regendumque  commisimus....^, 
et  je  dirai  :  puisque  dans  cette  division ,  selon  vous  ré- 

gulière et  bien  ordonnée  des  temps  mérovingiens  que 

vous  appelez  le  pagus ,  vous  voulez  mettre  un  vicaire, 

ce  n'est  pas  assez,  et  d'après  l'autorité  même  de  la  for- 
mule d'investiture  ,  je  réclame  pour  elle  un  duc ,  un 

comte  ou  un  patrice. 

Un  savant  qui  est  célèbre  par  ses  travaux  d'érudition 
en  Allemagne,  M.  Georges  Waitz,  a  très-bien  vu  et  in- 

touché k  la  géographie  qiie  d'une  façon  incidente.  Celui  de 
M.  de  Petigny,  qui  ne  va  pas  au  delà  du  règne  de  Clovis,  pré- 

sente bien  moins  le  tableau  des  institutions  mérovingiennes  que 

l'histoire  de  l'établissement  des  Francs  en  Gaule^et  l'état  de  la 
société  à  la  suite  de  ce  grand  fait  historique. 

1  H.  E.,  X,  5. 

*  Marculfi  monachi  et  alior.  formulœ,  edent.  Bignone;  form.  VIII. 
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dique  aans  un  ouvrage  antérieur  de  plusieurs  années 

à  mes  recherches^  mais  dont  je  n'avais  pas  eu  connais- 
sance lors  de  la  première  édition  de  ce  travail,  l'irrégu- 

larité et  la  confusion  du  langage  chez  les  Mérovingiens. 

Il  remarque  que  le  gau  germanique  répond  générale- 
ment à  notre  civilas,  et  que  ce  rapport  existant  dès 

Torigine,  avant  que  la  Gaule  et  une  partie  de  la  Ger- 
manie eussent  subi  la  domination  romaine,  a  dû  faire 

accepter  plus  facilement  aux  conquérants  germains 

en  Gaule  cette  division  en  civitates  que  déjà  le  clergé 
avait  adoptée  comme  cadre  de  son  installation.  M.  Waitz, 

tout  en  essayant  de  rapprocher  la  cenlena  germaine 

(Hundertschaft)  du  pagus,  remarque  avec  justesse  que 
ce  dernier  mot  a  désigné  tantôt  la  civitas  entière,  tantôt 

une  partie  de  la  civitas;  qu'il  se  confond  avec  terminus, 

terri loriiim,  finis;  et  qu'il  n'a  presque  rien  conservé  de 
sa  signification  primitive  *. 

Quant  aux  relations  du  pagus  avec  Tarchidiaconé, 

elles  n'intéressent  pas  Fépoque  mérovingienne,  les  ar- 
chidiaconés,  comme  nous  l'avons  vu  (ch.  v),  n'étant 
devenus  des  subdivisions  systématiques  et  à  peu  près 
générales  des  diocèses  que  postérieurement  au  iXe  siècle. 

Mais  puisque  j'ai  touché  une  première  fois  ce  point,  il 

est  juste  que  j'y  revienne  ici.  Je  craignais,  d'après  des 
observations  venues  de  plusieurs  côtés,  d'avoir  été  trop 
absolu  en  niant  les  rapports  qui  ont  pu  exister  entre  ces 

deux  divisions.  C'est  pourquoi  je  me  suis  apphqué  à  les 

1  Deutsche  Verfassungsgeschichtej  Von  Georg  Waitz ,  2  vol., 
Kiel,  1847.  T.  lî,  p.  230-300. 
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étudier  attentivement  dans  Tintervalle  qui  s'est  écoulé 

entre  les  deux  publications  de  cet  ouvaage  ;  et  voici  à 

quels  résultats  mes  recherdies  m'ont  conduit  :  sous  les 

Mérovingiens,  il  y  avait  dans  la  cité  un  seul  archidiacre, 

et  révêque,  après  s'être  défait  de  ses  auxiliaires  primi- 

tifs, les  chorévêques,  pourvut  à  l'administration  de  son 

diocèse  par  des  délégations  d'archiprêtres,  de  prêtres  et 

même  de  simples  diacres.  Ces  fonctions  ont  dû  tendre 

constamment  à  prendre  un  caractère  permanent  et  ter- 

ritorial, et  il  est  probable  que  l'institution  des  archidia- 

conésn'a  fait,  dans  la  plupart  des  diocèses,  qu'apporter 

une  consécration  légale  à  des  faits  qui  s'étaient  gra- 

duellement accomplis.  Pour  s'installer,  les  nouvelles 

subdivisions  de  l'Église  trouvaient  des  bases  naturelles 

et  posées  à  l'avance;  c'étaient  les  pagi  qui,  dans  les 

périodes  celtique  et  romaine,  avaient  été  des  subdivi- 
sions naturelles  ou  administratives  de  la  cité  et  qui,  à 

travers  la  confusion  mérovingienne,  quand  ce  titre  de 

pagus  était  indifféremment  prodigué  à  tous  les  terri- 

toires, avaient  dû  à  leur  situation  topograpbique  bien 

définie,  ou  à  la  persistance  des  souvenirs  populaires, 

de  conserver  une  sorte  d'existence  traditionnelle.  De 

même  donc  que  jadis  l'évêque  s'était  établi  dans  la  cité, 

rarcbidiacre  s'installa  souvent  dans  l'ancien  pa^ws.  Mais 

ce  qui,  pour  le  premier,  avait  été  la  règle,  presque 

absolue  et  générale,  subit  pour  le  second  de  très-nom- 

breuses exceptions,  parce  qu'il  y  eut  beaucoup  plu? 

d'arcbidiaconésque  de  diocèses,  et  que  ceux-là  ne  furenl 

pas  comme  ceux-ci  une  institution  générale  et  simul- 
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tanée;  parce  que  quelques  diocèses  n'eurent  jamais 
que  des  archiprêtrés,  divisions  plus  morcelées;  parce 

que  durant  Tépoque  où  le  mot  pagus  était  attribué 

à  toute  espèce  de  territoire ,  d'anciens  pagi  furent 
effacés  ou  démembrés;  parce  qu'enfin  les  convenances 

de  l'administration  ecclésiastique  purent,  dans  certains 
cas,  ne  pas  trouver  leur  compte  à  ce  cadre,  malgré  sa 
commodité  habituelle.  Il  résulte,  en  effet,  de  nombreux 

exemples  fournis  par  divers  ouvrages  et  notamment 

par  les  deux  publications  de  M.  Desnoyers,  relatives  à  la 

topographie  ecclésiastique  de  la  France  au  moyen  âge*, 

que  cette  concordance  entre  le  pagus  et  l'archidiaconé 
fut  très-irrégulière.  Admettre  le  rapport  de  ces  deux 
divisions  comme  une  règle  générale  serait  une  source 

d'erreurs,  et  cependant  on  aurait  tort  de  la  nier  d'une 
façon  absolue.  On  s'explique  comment,  en  présence  de 
la  variété  et  de  la  contradiction  des  faits,  Sanson  et 

Valois,  frappés  de  certains  exemples,  ont  cru  saisir  un 

rapport  exact  entre  le  pagus  et  l'archidiaconé  et  pu  pré- 

tendre que  la  division  ecclésiastique  avait  pris  l'ancienne 
division  politique  pour  base;  on  com[)rend  aussi  que 
M.  Guérard.  qui  remua  un  si  grand  nombre  de  textes, 
ait  hésité  en  se  trouvant  en  face  de  faits  contradictoires: 

en  effet,  ce  savant  a  admis  l'identité  des  subdivisions 
ecclésiastiques  avec  le  pagus ^  dans  le  Polyptique  dé 

l'abbé  Irminon,  et  l'a  niée  dans  V Essai  sur  les  divisions 
territoriales  de  la  Gaule  \ 

*  Annuaires  historiques,  pour  les  années  1858  et  1859. 
*  Polyptique,  prolégomènes,  p.  4^. — Essai,  p.  88. 
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J'ai  recueilli  dans  un  grand  nombre  de  publications 

relatives  au  moyen  ât^e  et  je  dois  aux  obligeantes  com- 

munications de  plusieurs  éf'udits,  MM.  Auguste  Le  Pré- 
vost, Tabbé  Cochet,  Houzé,  des  renseignements  et  des 

faits  bien  précis  qui  pourront  me  permettre  de  revenir 

avec  plus  de  détails  sur  cette  question  dans  un  travail 

spécial,  et  peut-être  même  d'établir  d'utiles  distinctions 
en  donnant  des  nomenclatures  d'archidiaconés  ou  d'ar- 

chiprêtrés,  qui  répondirent  à  d'anciens  pagi,  et  de  pagi, 
au  contraire,  qui  furent  morcelés  entre  des  archidia- 

conés,  des  archiprêtrés  et  des  doyennés.  Pour  le  mo- 

ment, il  n'y  a  pas  lieu  d'insister,  puisque  cette  question 
n'a  qu'un  rapport  indirect  avec  la  géographie  méro- 
vmgienne. 

Ce  que  j'ai  tenu  à  bien  établir  ici,  c'est  que,  dans 

les  temps  mérovingiens  le  pagus  n'a  représenté  au- 

cune espèce  de  division  administrative,  ni  dans  l'or- 
dre civil ,  ni  dans  l'ordre  ecclésiastique  et  que  ce 

mot  a  été  prodigué  alors  avec  la  même  profusion 

et  le  même  sens  vague  qu'aujourd'hui  le  mot  pays. 
Je  crois  aussi  qu'on  doit  rejeter  la  distinction  en  pagi 

majores  et  pagi  minores,  parce  qu'elle  établit  entre  la 
cité  et  le  pagus ,  faits  distincts,  une  fâcheuse  confu- 

sion, et  tend  à  faire  croire  à  une  régularité  qui  n'exis- 
tait pas. 

Mais,  puisqu'il  y  a  tant  de  mots  pour  rendre  l'idée 
de  territoire  dans  ses  sens  généraux  et  indéterminés, 

pourquoi  chez  les  Mérovingiens  cette  expression  pagus  y 

et  d'où  tire-t-elle  son  origine  ? 
17. 
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SansonS  dom  Martin  %  M.  Guérard^  et  plusieurs  au- 
tres, Tont  indiquée  ;  elle  est  gauloise,  bien  que  le  mot 

pagus  soit  latin  ;  ce  fait  est  généralement  accepté  au- 

jourd'hui, et  un  savant  professeur  le  constatait,  il  n'y  a 
pas  longtemps,  en  des  termes  que  je  reproduis  parce 

qu'ils  me  semblent  indiquer  cette  origine  avec  beaucoup 
de  netteté  *  :  «  La  France,  qui  a  vu  si  souvent  se  modifier 
les  divisions  politiques  adoptées  par  les  divers  gouver- 

nements, a  conservé,  au  milieu  de  ces  variations  fré- 

quentes, les  vieilles  circonscriptions  gauloises  des  pays 

ipagi).  —  Pourquoi  cela?  C'est  que  les  dénominations 
spéciales  affectées  à  certaines  contrées  ou  pays  ont  leur 
raison  dans  la  constitution  géologique  du  sol.  Le  bon 
sens  des  paysans  a  ici  devancé  la  science;  il  a  distingué 
par  un  nom  particulier  chaque  étendue  offrant  le  même 
aspect  ou  la  même  culture.  Ces  régions  physiques  for- 

ment un  tout  réel,  que  mutilent  souvent  les  circon- 
scriptions administratives.  Les  différences  géologiques 

ont  pour  corollaires  des  changements  dans  l'aspect  du 
pays,  dans  la  végétation,  dans  sa  culture,  dans  la  forme 
même  des  habitations,  dans  leur  disposition  isolée  ou 

par  groupes;  c'est  à  ces  différences  qu'on  a  donné  le 
nom  de  régions  naturelles.  Fondées  sur  la  constitution 

même  du  sol,  ces  divisions  en  pays  ont  survécu  à  toutes 

*  Remarques  sur  la  Carte  de  l'ancienne  Gaule,  p.  6  et  7. 
*  Histoire  des  Gaules  et  des  conquêtes  des  Gaulois,  t.  II,  p.  27. 
3  Provinces  et  Pays  de  France,  dans  V Annuaire  historique  pour 

l'année  1837,  p.  58  et  59. 
''  Discours  prononcé  à  Vouverture  du  Cours  de  Géographie,  à  la 

Faculté  des  lettres  de  Paris,  par  M.  Chéruel,  1858,  p.  6. 
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les  crises  politiques  et  persisté  jusqu'à  nos  jours'.  » 

Plutarque  rapporte  que  César  a  subjugué  plus  de  trois 

cents  nations  gauloises^  Josèphe,  dans  le  discours  qu'il 
fait  adresser  aux  Juifs  par  Agrippa,  porte  ce  nombre  à 

trois  cent  cinq^  Appien,  en  deux  endroits,  à  quatre 

cents  *. 

Dans  les  Commentaires,  César  en  mentionne  seule- 

ment quatre-vingt-huit;  Ptolémée,  dans  sa  géographie, 

en  énumère  soixante;  Pline,  cent  quarante-trois;  Stra- 

bon  dit  que,  sur  Tautel  de  Lyon,  étaient  représentées 

les  statues  de  soixante  citésde  la  Gaule  »;  Tacite  confirme 

à  peu  près  ce  chiffre  de  soixante  cités  ̂  . 

*  Dans  un  récent  ouvrage  {Drei  epigraphische  constitutionen 

Constantin  s  des  Grossen  etc.,  Leipzig.  1860),  un  professeur  de  l'U- 

niversité de  Leipzig,  M.  Moritz  Voigt,  a  recherché  avec  beau- 

coup de  soin  et  retracé  avec  une  grande  abondance  de  preuves, 

l'histoire  du  pagus  dans  l'empire  romain.  Ce  savant  n'a  pas 

dépassé  dans  ses  études  la  période  romaine,  et  n'a  par  consé- 

quent pas  eu  à  s'occuper  du  pagus  mérovingien.  La  partie  de 
ses  recherches,  qui  est  relative  aux  origines  de  cette  division 

primitive  du  sol,  l'a  conduit  à  des  résultats  et  à  des  conclusions 
conformes  aux  nôtres. 

î  "ûduep  aÙTOt;  Tiypàvou  toO  'Apixevîou  TrapaaTpaTOireôeùovTo;,  ^  xoû 

NaêttTaiwv  paaiÀstu;,  àlX'  où  Kaîcapo;  éxsivou  xai  xrj;  ôuvâfj-sco;  r^  y^iXia; 

{jèv  riprixEi  TîôXet,;  xatà  xpàxo;,  ibvq  ôè  itXcîûva  Tpiaxoctœv  utîtjxto.  {Vie 

de  Pompée,  chap.  lxvii. — Voir  aussi  la  Vie  de  César.) 

3  faXârai  t^evtô  xal  -rpiaxoatoiç  7Ûr,6ijvovx£;  eOvEtJi.  (La  Ruîjie  des 
Juifs,  II,  16.) 

*  TpiaxovTOcxcç  aùxo;  (Kat^ap)  èv  Ke>ToU  {xovot;  Trocpcxà^axo,  p-^Xî-i  "^f.T- 

paxdata  aOxcôv  èxstpcocfaxo  àOvrj.  (Appien  ,  Guerres  civiles,  1.  Il,  150, 

p.  409,  édit  Didot.)— "EOvY)  xiToav.orna  xai  TioXei;  uKSp  ôxTaxoatOi;  èxpa- 

Tuvaxo.  {De  Rébus  gallicis,  frag.,  édit.  Didot,  p.  24.) 

»  'Eaxt  pa)[j.ôç  à^iôXoyo;  èv  xto  Aouyoouvou  upw  èîîiYpaçyjv  zyuyj  xwv 
é^Yjxovxa  xôv  àpi0[j.6v.  (Strab.,  1.  IV,  chap.  m.) 

«  At  Romae  non  Treveros  modo  et^duos,  sed  quatuor  et  sexa- 

gintaGalliarum  civitates  descivisse  [fama  fuit].  {Annal.,  t.  III.) 
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Nous  trouvons  dans  les  textes  des  Commentaires  la 

raison  de  cette  divergence  des  historiens  en  ce  qui  con- 
cerne le  chiffre  des  peuples  gaulois  :  les  confédérations 

celtiques  se  composaient  :  !«>  de  peuplades  principales, 
celles  auxquelles  César  a  eu  le  plus  souvent  alfaire  et 

dont  le  nom  revient  fréquemment  dans  son  récit;  2»  de 

peuplades  clientes  et  subordonnées  dont  il  n'a  eu  occa- 
sion de  parler  que  par  exception.  Strabon  et  facile 

n'ont  pas  eu  à  s'occuper  de  celles-ci,  parce  qu'elles  n'é- 
taient pas  honorées  du  titre  de  civitates,  Ptolémée  les  a 

négligées  dans  sa  description  ;  et  c'est  par  un  hasard 
exceptionnel  que  Pline  nous  donne  cent  quarante-trois 

noms  de  peuples  :  ce  nombre  serait  réduit  d'un  tiers, 

si  le  naturaliste,  en  reproduisant  l'inscription  du  tro- 

phée des  Alpes  * ,  n'avait  eu  l'occasion  particulière  d'en 
mentionner  quarante-cinq,  dont  autrement  il  ne  dai- 

gnait pas  parler. 

En  désignant  les  peuples  gaulois  principaux,  César 

s'est  servi  du  mot  civitas,  ce  qui  voulait  dire  Etat  indé- 

pendant, et  quelquefois  du  mot  natio  '. 
Pour  les  peuples  clients  et  subordonnés,  il  a  employé 

un  mot  latin   d'origine  probablement   grecque  ̂   en 

*  Hist.  natur . ,  1.  III,  chap.  xxiv. 

*  Multa  Caesarem  ad  id  bellum  incitabant  : ...  tôt  civitatum  con" 

juratio  ;  in  primis  ne,  bac  parte  neglecta,  reliquae  nationes 
idem  sibi  licere  arbitrarentur.  {De  Bell.  Gall.,  L  III,  chap.  x.  ) 

*  M.  «de  Petigny  prétend,  sans  avancer  aucune  preuve  de  ce 

fait,  que  pagus  est  un  mot  celtique.  C'est  une  erreur  dans 
laquelle  ce  savant  ne  serait  pas  tombé  s'il  avait  remarqué  que 
ce  mot  était  en  usage  à  Rome  dès  Numa  et  dès  Servius  Tullius, 

et  que  plus  tard  l'empire  entier  fut  divisé  en  pagi.  [Etudes  sur 
l'Histoire  et  les  Institutions  mérovingiennes,  t.  III,  p.  48.) 
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usage  à  Rome  dès  les  temps  de  Numa  et  de  Servius 
TuUiusS  le  mot  pagus. 

Omnis  Helvetiorum  civitas  in  quatuor  pagos  divisa 
est\ 

In  Gallia,  non  solum  in  omnibus  civitatibus  atque  in 
omnibus  pagis  partibusque,  sed  pêne  etiam  in  singulis 
domibus  factiones  suni^. 

In  pace  nullus  communis  est  magistratus,  sed  prin- 
cipes regionum  atque  pagorum  inter  suosjus  dicunt  con- 

troversiasque  minuunf*. 

Et  ce  n'est  pas  là  un  témoignage  isolé  :  Tite-Live  et 
Pline  confirment  le  texte  de  César.  Tite-Live  raconte 

que,  du  temps  de  l'ancien  Tarquin,  Bellovèse  entraîna 
au  delà  des  Alpes  Télite  de  la  jeunesse  des  peuples  Bi- 
turige,  Arverne,  Sénonais,  Éduen,  Ambarre,  Carnute, 
Aulerke;  les  Étrusques  furent  défaits  en  bataille  rangée 
près  du  Tessin,  et  les  Insubres,  pagus  des  Éduens,  sé- 

duits par  un  rapport  de  nom  qui  leur  semblait  de  fa- 

vorable augure,  s'établirent  dans  Tltalie  supérieure  et 
y  bâtirent  Milan  *. 

*  Elç  {xépy)  TT.v  xwpav  dieilev  à  Tiocyouç  upocnriyopeuffe  xaè  xa6'  £xa<TT0V 
èmav.ÔTiov^  sta^e    xai  TiepiTtôXou;.  (Plutarque,   Vie   de  Numa,  16.)   
Lemonia  tribus  a  Lemonio  pago,  régnante  Tullio,  appellata  est. 
(Paul  Diacre,  Except.  ex  libro  Feati,  1.  X;  édit.  d'Ottfried  Miiller 

p.  85.)  
' 

'  Comment.,  I,  12,  ' 
3  Comment.,  VI,  11. 
*  Comment.,  VI,  23. 

8  Fusis  acie  Tuscis  baud  procul  Ticino  flumine.  quum  in  quo 
consederant  agrum  Insubrium  appellari  audissent,  cognomine 
Insubribus  pago  /Eduorum,  ibi  omen  sequentes  loci,  condidere 
urbem  :  Mediolanum  appellarunt.  (L.  V,  chap.  xxxiv.) 
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Ces  Insubres,  qui  n'étaient  qu'un  pagm  éduen,  nous 

savons  ce  qu'ils  sont  devenus.  César  aussi  nous  apprend 
que  les  peuplades  dénommées  pagi  pouvaient,  bien  que 

secondaires  en  Gaule,  être  puissantes  et  redoutables  : 

Le  pagus  Tigurinus  (pays  de  Zurich),  dit-il,  ayant, 

du  temps  de  nos  pères,  quitté  seul  ses  demeures,  tua  le 

consul  L.  Cassius  et  fit  passer  son  armée  sous  le  joug  *. 

Pline  mentionne  trois  pagi:  pagus   Gessoriacus^, 

pagus  Vertacomicorus^  et  pagus  Gabalicus  \  Pour  les 

deux  premiers,  nous  pouvons  seulement  conjecturer 

qu'ils  étaient  des  peuples  secondaires,  clients,  celui-ci 
des  Voconces,   celui-là  des  Morins  ;   mais,   pour  le 

troisième,  César  vient  à  notre  aide  et  nous  permet  d'af- 
firmer que  les  Cabales  étaient  un  peuple  secondaire, 

client  des  Arvernes  et  dénommé  pagus  ̂  

Ce  mot  pagus,  employé  par  César  pour  désigner  les 

peuples  subordonnés,  lui  a  servi  de  même  à  indiquer 

les  innombrables  subdivisions  des  peuplades  ger- 

maines %  et  il  répond  alors  au  mot  allemand  gau.  C'est 

*  Is  pagus  appellabatur  Tigurinus  qui  unus,  cum  domo  exisset 

patrum  nostrorum  memoria,  L.  Cassium  consulem  interfeceratj 

et  ejus  exercitum  sub  jugum  miserai.  (L.  I,  chap.  :*ii.) 
2  Hist.  nat.,  1.  IV,  31. 
3  Novaria  ex  Vertacomicoris  Vocontiorum  hodieque  pagQ, 

{Hist.  nat.,\.  III,  21.) 

*■  L.  XI,  chap.  xcvii. 
5  Galli  imperant  triginta  quinque  millia  Arvernis,  adjunctis 

Eleutetis,  Cadurcis.  Gabalis,  Vellavis,  qui  sub  imperio  Arver-j 

.ionim  esse  consuerunt.  (VII,  75.)— Vercingetonx  Gabalos  proxi 

mosque  pagos  Arvernorum  in  Helvios  mittit.  (VII,  64.) 
6  Suevorum  gens  est  longe  maxima  et  bellicosissima  Germ(^-? 

noruiY)  oînnium..  Hi  centum  pagos  habere  dicuntur.  (IV,  1,) 
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dans  le  même  sens  que  Tacite  Ta  employé  S  que  nous 
le  rencontrons  très-fréquemment  dans  Ammien  Mar- 

celiin^  et  que  nous  le  retrouvons  encore  dans  un  pas- 
sage de  Grégoire  de  Tours  qui  concerne  les  tribus 

frankes^ 

Quel  est  le  mot  celtique  qui  servait  à  désigner  ces 
peuples  secondaires  ?  Je  ne  le  connais  pas.  Peut-être 
terminait-il  quelques  noms  de  peuplades  et  aura-t-il 
été  effacé  par  la  désinence  latine  qui  leur  a  été  im- 

posée ;  peut-être  se  cache-t-il  dans  certains  radicaux  et 

pourrons-nous  Ten  extraire  quand  des  notions  plu? 
com[)lètes  de  la  langue  celtique  nous  auront  permis  de 
décomposer  les  noms  dépeuples  et  de  lieux  qui,  pour 

la  plupart,  sont  aujourd'hui  des  monuments  encore 
muets.  Dans  le  Dictionnaire  celtique  de  Legonidec  et 
dans  le  Glossaire  que  M.  Aurélien  de  Courson  a  joint  à 

son  Histoire  des  peuples  hrelons\  j'ai  trouvé  pow,  pou, 
désignant  la  province,  le  pagus,  dit  M.  de  Courson  • 

caer,  kaer,  ker,  villes;  plou,  plouf,  paroisse.  D'Anville 
fait  obverver^  que  le  mot  Poulet  a  en  Bretagne  le 
sens  de  pagus  Aletensis.  Est-ce  le  mot  pow  qui  répond 
à  pagus? 

1  Definitur  et  numerus  (velitum)  :  centeni  ex  singuliè  pagis sunt.  {De  moribus  Germaniœ.  VI.)  Eliguntur  in  iisdem  conciliis 
et  principes  qui  jura  per  pagos  vicosque  reddant.  {De  moribus 
Germanix,  XII.) 

2  Julianus,  cum  Alamannorum  pagos  aliquos  esse  reputaret Hostiles...  (L.  XVIII,  2.) 

3  Tradunt  Francos,  transacto  Rheno,  Thoringiam  transmeasse, 
ibique,  juxta  pagos  vel  civitates,  reges  cnnitos  super  se  créasse. 
(H.E.,  II.  9.) 

*T.  I,  p.  450.  —  »  Notice,  p.  51. 
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En  tous  cas,  il  est  fort  regrettable  que  le  conquérant- 
annaliste  ait  cru  devoir  remplacer  dans  son  récit  ce 

mot  celtique  par  une  sorte  d'équivalent  latin  :  car  cet 
équivalent  répondant  mal  au  mot  gaulois  et  exprimant 

des  idées  qu'il  ne  comportait  pas^  a  été  la  cause  d'une, 
confusion  que  nous  trouvons  à  son  comble  sous  les 

Mérovingiens,  mais  qui  existait  déjà  sous  les  Romains. 

En  effet,  ce  mot  pagus,  que  César  a  pris  à  sa  langue 

pour  rappliquer  aux  petites  peuplades  celtiques,  a  dé- 

signé, à  répoque  de  la  toute-puissance  romaine,  la 
moindre  des  divisions  administratives  de  TEmpire. 

L'Italie  et  toutes  les  provinces  jusqu'au  fond  de 

l'Afrique  étaient  subdivisées  en  pagi,  comme  l'attestent 

une  grande  quantité  de  documents  et  d'inscriptions. 
A  côté  de  ce  sens  bien  défini,  le  mot  pagus  en  prit  à 

la  longue  un  autre,  très-lâche  et  très-vague,  qui  n'avait, 
rien  d'administratif  et  répondait  tout  à  fait  à  notre  mot 

actuel  paî/s.  C'est  ainsi  que,  dans  Ammien  Marcellin, 
on  lit:  nAlani  per  pagos,  ut  nomades,  vagantur  m- 

mensos^  les  Alains,  comme  des  nomades,  errent  à  tra- 

vers d'immenses  régions.  »  , 
En  Gaule,  comme  dans  tout  le  reste  du  monde  ro- 

main,  le  mot  pagus  a  eu  le  sens  exact  et  divisionnair^ 

de  district.  Dans  les  derniers  temps  de  l'empire,  le  dioi 
cèse  se  subdivisait  en  provinces,  les  provinces  en  cités^ 

lesquelles  ne  sont  autres  que  les  anciennes  civitateé 

ou  peuplades  principales  de  César,  de  Pline,  de  Pto^ 

lémée,  de  Tacite,  de  Strabon,  auxquelles  ont  été  ad-t 

1  L.  XXXI.  chap.  II,  S  17. 
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jointes,  à  diverses  époques,  les  plus  importantes  des 
peuplades  secondaires';  puis  la  cité  elle-même  se  sub- 

divisait en  pagi.  De  n.ême  que  les  ciiés  de  l'administra- 
tion romaine  se  modelèrent  sur  les  peuplades  princi- 

pales et   sur  les    plus  considérables   des    peuplades secondaires  contemporaines  de  César,  de  même  la  sub- 
division en  pagi  put  se  dessiner  sur  les  deux  ou  trois 

cents  peuplades  qui,  dans  la  langue  de  César  et  de  Ta- 
cite, s'appelaient  aussi  des  pagi.  A  un  moment  donc pagm,  avec  sa  si-nificalion  de  subdivision  de  l'admi- 

nistration romaine,  put  répondre  à  peu  près  à  l'an- 
cienne subdivision  politique  des  Gaulois  et  représenter 

les  peuplades  clientes  ;  et,  s'il  en  était  resté  ainsi,  il  n'y 
aurait  pas  eu  beaucoup  d'erreur  et  de  confusion.  Mais 
à  la  fin  de  l'empire  l'identité  n'existait  plus  et  si  l'on 
demande  pour  quelle  raison  ces  districts  ne  correspon- 

daient plus  aux  anciens  petits  peuples  gaulois,  je  répon- drai que  cette  raison  paraît  se  trouver  dans  le  mode  d'ad- 
ministration adopté  par  les  empereurs.  On  sait  que  l'ac- 

lion  du  pouvoir  central  ne  s'étendit  guère  au  delà  des 
irovinces:  la  Notice  des  dignités  ne  nous  tait  pas  con- Mître  de  fonctionnaire  impérial  régulier  qui  soit  infé- 
•leur  aux  six  consulares  et  aux  onze  prœsides  cliargés l'administrer  les  dix-sept  provinces  de  la  Gaule  K  Dans 
'intérieur  des  provinces,  les  cités  s'administraient  mu- 
'De  ce  nombre  sont  le  pagus  gabalicu.  et  !e  pagus  ges.oriacus e  Pl'ne  que  nous  retrouvons,  en  401.  dans  la  Woiice  ZprT 

mces  et  de.  Cités,  avec  le  tUre  de  cMa,  Ga6ai«»  a-'lqu  ta.neT t  de  ctvitas Bononensium  ^i'  Belgique)  Aquitaine), 
»  Nom.  Oignit.,  édit.  Boëking,  t.  II,  p,  5,  6  et  1147 
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nicipalement  avec  leur  ordo,  leurs  duumviri,  leur  de- 

fensor,  sous  la  surveillance  de  magistrats  appelés  cura- 

tores  reipuhlicœ,  dont  le  savant  épigrapbiste,  M.  L.  Re- 

nier, nous  a  indiqué  avec  précision  les  attributions  à 

Taide  d'inscriptions  de  la  période  romaine  *. 

Au-dessous  de  la  cité  les  pagi  avaient  eux-mêmes  un 

conseil  et  une  administration,  ainsi  qu'il  ressort  des  co- 

des et  des  inscriptions.  Beaucoup  d'entre  eux  jouissaient 

d'une  certaine  indépendance  municipale;  leur  premier 

magistrat,  magister  pagorum,  entouré  du  conseil  des 

pagani,  rendait  des  décrets  qualifiés  du  nom  de  scita. 

«  Ces  pagi  privilégiés,  dit  un  auteur  qui  a  traité  cette 

question  avec  beaucoup  de  science,  avaient  aussi  des 

1  Ce  fonctionnaire  de  l'administration  romaine  étant  fort  peu 

connu,  je  reproduis  ici  le  passage  de  l'ouvrage  de  M.  Reni
er, 

où  il  est  question  de  ses  attributions,  à  propos  d'une  inscription
 

conservée  à  Lyon  :  «  Les  Curatores  reipublicaB  étaient  des  magis- 

trats extraordinaires,  nommés  par  l'empereur  pour  surveiller 

l'administration  financière  des  colonies  et  des  municipes,  civi- 

tates.  Ces  cités  ne  pouvaient,  sans  leur  autorisation,  aliéner  une 

partie  de  leur  domaine,  ni  entreprendre  des  constructions  c
on- 

sidérables. Le  plus  ancien  curateur  que  les  inscriptions  nous 

fassent  connaître  appartient  au  règne  de  Trajan...  A  partir  du 

règne  d'Hadrien,  ces  fonctions  furent  souvent  confiées  à  des 

sénateurs  qui  étaient  presque  toujours  choisis  parmi  les  anciens 

préteurs...  Après  le  règne  de  Marc-Aurèle,  la  plupart  des  cura- 

teurs furent  pris  parmi  les  chevaliers  romains  ;  et  enfin,  à  partir 

de  Constantin,  ces  fonctions  ne  furent  plus  confiées  qu'à  des
 

citoyens  ayant  parcouru  dans  leur  patrie  toute  la  carrière  d
e^ 

honneurs  municipaux.  La  charge  de  Curator  reipubUcx  devint 

alors  la  première  des  magistratures  municipales,  mais  sans 

cesser  d'être  à  la  nomination  de  l'empereur  ou  de  son  repré- 

sentant dans  la  province.  Du  reste,  ainsi  qu'il  arrive  souvent, 
Constantin  n'avait  fait  que  convertir  en  loi  un  usage  depuis 

longtemps  établi.»  (Mélanges  d'Épigraphie ,  par  Léon  Renier, 
Paris,  1854,  p.  41  et  suiv.) 
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édiles,  des  primates,  un  genius  pagi  \  ainsi  que  des  \^ai. 
irons...Mes  magistripagorum  avaient  la  surveillance 
spéciale  de  l'entretien  des  routes  vicinales  '  et  des  four- 

nitures dues  aux  gens  de  guerre,  ainsi  qu'aux  agents  de 
l'administration  dans  leurs  voyages.  Vers  l'époque  où fut  composée  la  compilation  du  code  Théodosien  (438), 
ïe&magistn  aMnient  reçu  le  nom  nouveau  deprœpositi 
ouprœfecli,  avec  une  extension  d'attributions  fiscales 
qui  les  fit  comprendre  dans  la  catégorie  générale  des 
susceplores  ou  condmtores  de  revenus  publics  ou  de propriétés  domaniales.  » 

Avec  cette  extension  du  système  municipal  on  s'ex- 
plique le  morcellement  des  peuplades  gauloises,  dont 

beaucoup,  bien  qu'ayant  vécu  dans  une  condition  subor- 
donnée, étaient  cependant  encore  assez  considérables  • 

chaque  fois  qu'un  pagus  celtique  comprenait  deux' trois,  quatre  bourgs,  oppida,  casCella,  vici,  chacun  de 
ceux-ci  devait  tendre  à  s'organiser  en  municipe  et  à former  en  dehors  de  la  tutelle  ou  de  la  domination  de 
jsesvoismsundeces  petits  districts  que  les  Romains 
contmuaient  d'appeler  pagi  ',  bien  qu'ils  ne  répondis- 

Cod^TkTdL  Yu'\t  f'-Orelli,  n.  857.-Co«.«„  13 

col  21  -Cett'  nn  ;  »-I"''="P"°"^  dan.  Bimard,  dissert  I," 

que,  mpru",e  àM  ̂*''^%^7^"*"  accompagnent  la  citatio:^ 4uej  emprunte  a  M.  Giraud,  dans  son  ouvrace  inlitnlp  •  i?„  ■ 
sur  Ivoire  du  droit  français  au  moyen  âge,  t  I  p  J37  '  ■•^"'" 

Dejpatrocinio  vkorum,  Code  Théodosien,  XI  2J      ' 

.peras  a  p„3sessoS3^;as'  tt'eZ'::C:o^HC::  ̂ "^ .biculusFlaccus,  éd.t.  de  M.  Giraud,  p.  27)  •"  * 
La  condition  du  fagus  à  l'époiiue  romaine  est  encore  en. 
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sent  plus  aux  anciens  peuples  gaulois.  D'autres  causes 
encore  ont  contribué  à  altérer  les  pagi  primitifs,  par 

exemple,  Pintroduction  d'étrangers  en  Gaule,  les 

Saxones  liajocassini,  les  Theifales,  les  Chamaves ,  les 

Alluarii,  dont  les  noms  se  sont  longtemps  retrouvés 

et  subsistent  même  encore  dans  ceux  des  pays  de  Thif- 

fauge  en  Poitou,  d'Amave,  d'Attouare  en  Bourgogne^ 

Ainsi,  dans  les  derniers  temps  de  la  domination  impé- 

riale en  Gaule,  le  mot  pagm  a  trois  sens  bien  distincts  : 

Le  sens  général  de  pays,  de  quelque  étendue  quHl 
soit  ; 

Le  sens  primitif  de  peuplade  gauloise  ; 

Celui  de  district  de  l'administration  romaine. 

Et  il  n'est  pas  étonnant  que,  dans  la  période  de  dés- 

ordre qui  suit  rétablissement  des  Barbares,  aucune 

distinction  n'étant  plus  observée  entre  ces  diverses  si- 

gnifications, le  mot  pagm,k  force  d'être  employé  arbi 
trairement,  ait  perdu  sa  valeur,  et  soit  devenu  un 

simple  synonyme  de  territoire. 

veloppée  de  plus  d'une  obscurité.  Je  ne  sau
rais  insister  davan 

ta^e  sur  ce  sujet  en  ce  moment,  puisqu'il  ne
  s'agit  ici  que  dt 

sienaler  brièvement  les  origines  du  fagus  
pour  éclaircir  la 

xérographie  de  Grégoire  de  Tours.  Ailleurs  (Le  fag
us  aux  diffe 

rentes  époques  de  notre  histoire,  18f.9,  Durand) 
 j'ai  essaye  de  m  é 

tendre  davantage  sur  ce  point  intéressant
.Ce  travail  est  lui-mêini 

encore  incomplet.  J'ai  l'intention  de  le  repr
endre  pour  1  amé 

liorer  et  lui  donner  les  développements  d
ont  le  rendent  suscep 

tible  des  travaux  récents,  ainsi  que  mes  p
ropres  observations.  1 

y  a  lieu  d'espérer- surtout  que  les  recherche
s  de  M.  L  Reme 

sur  l'administration  de  l'Empire  jetteront  de  no
uvelles  lumier^ 

sur  cette  question  importante. 

1  Voir  la  deuxième  partie  de  ce  Mémoire,   Dtdt
onnmre  dt 

noms  de  lieux,  aux  articles  Saxones  
et  Theifales. 
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Entre  toutes  ses  applications,  la  plus  fautive  alors  est 

celle  qui  le  rapporte  au  sol  entier  de  la  cité,  car  il  avait 

été  une  fraction  de  la  cité  plus  ou  naoins  considérable, 

selon  les  temps,  mais  n'avait  jamais  désigné  ni  la  civi- 
tas  de  César,  ni  la  civitas  du  temps  d'Honorius.  Si  à 

cette  circonscription,  qui  s'appelle  la  cité,  nous  appli- 
quons la  dénomination  de  pagus  major,  à  notre  tour 

nous  consacrons  sans  utilité  Tapplication  fautive  que 
les  Mérovingiens  ont  faite  du  mot  pagus.  Quant  aux 

fractions  d'étendues  si  diverses  que  Ton  appelle  pagi 
minores,  c'est  un  tort  de  vouloir  en  faire  la  base  des  sys- 

tèmes divisionnaires  réguliers,  et  ce  serait  une  grande 
présomption  que  de  prétendre  les  délimiter  et  les  dé- 

crire, quand  M.  Guérard,  s'étant  proposé  cette  tâche, 
ne  Ta  pas  accomplie.  Soyons  moins  ambitieux,  et  bor- 

nons-nous à  désirer,  pour  le  moment,  qu'on  nous  déli- 

mite les  civitates,  c'est-à-dire  les  anciens  et  premiers 
diocèses. 

Je  ne  veux  pas  dire  cependant  que,  lorsqu'on  ren- 

contre dans  les  monuments  mérovingiens  l'expression 
pagus,  il  faille  la  dédaigner  et  passer  outre;  loin  de  là, 

el  pour  ma  part  j'ai  inscrit  sur  ma  carte  de  la  géogra- 
phie de  Grégoire  de  Tours  toutes  les  mentions  depagi 

que  j'ai  trouvés  dans  cet  auteur,  parce  que,  au  milieu 
de  la  profusion  avec  laquelle  est  employé  ce  mot,  il  a 

dû  souvent  arriver  qu'à  la  faveur  des  souvenirs  tra- 
ditionnels et  de  certaines  conditions  topographiques, 

il  reparut  avec  son  sens  gaulois  primitif.  Pagus  alors 

représentait  l'ancienne  peuplade  celtique,  et  nous  four- 
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nissait  Tunique  moyen  que  nous  ayons  aujourd'hui  de 
retrouver  les  petits  peuples  qui  nous  manquent  pour 

compléter  ce  chiffre  de  trois  à  quatre  cents  indiqué  par 

Plutarque,  Appien  et  Josèphe.  Il  s'agit  seulement  de 

bien  discerner  les  cas  où  le  mot  pagus  est  véritable- 

ment un  titre  d'ancienneté.  Pour  cela,  nous  avons  quel- 

ques secours  et  le  plus  efficace  nous  vient  de  notre 

carte  de  France  telle  qu'elle  est  encore  aujourd'hui. 

Ce  n'est  pas  seulement  au  milieu  des  huit  cents  terri- 

toires qui  portent  encore  le  nom  de  pays  S  attestant  par 

ce  nombre  même  la  profusion  avec  laquelle  fut  prodi- 

gué jadis  le  mot  pagus,  qu'il  faut  chercher  les  anciens 
pagi  gaulois  :  il  est  arrivé  quelquefois,  tandis  que  ce 

titre  de  pagus  était  attribué  au  moindre  hameau,  que 

le  nom  d'une  vieille  peuplade  gauloise  s'effaçait  du  sol. 

Mais  en  disparaissant,  il  se  localisait  en  certains  en- 

droits, laissant  quelque  obscur  témoignage  qui  permît 

un  jour  de  retrouver  l'emplacement  du  peuple  qu'il 
désignait.  11  en  a  été  ainsi  pour  les  Curiosoliles,  le  ha- 

meau de  Corseult  a  précisé  leur  position  longtemps 

discutée;  Vercors  a  indiqué  l'emplacement  des  Vertaco- 

micori,  et  si  nous  avions  jamais  ignoré  la  place  qu'oc- 
cupèrent les  Gabales  ou  les  Viramondui,  nous  aurions 

pu  la  demander  à  Javouls  et  à  Vermand.  Quelquefois 

ce  n'est  pas  une  seule  localité,  mais  tout  un  groupe,  qui 

a  conservé  le  nom  plus  ou  moins  altéré  de  l'anciennd 

1  On  en  trouve  la  liste  dans  un  article  de  M.  Guérard  :  Provin- 

ces et  pays  de  France,  qui  a  été  publié  dans  l'Annuaire  historique 

pour  l'année  1837. 
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Iribu  :  en  génùral,  quand  sur  !a  carte  nous  trouvons  à 
peu  de  distance  plusieurs  localités  identiques  ou  rap- 

prochées par  la  forme  de  leurs  noms,  alors  même  que 
leur  territoire  ne  porte  pas  un  nom  de  pays,  soyons 
attentifs  et  interrogeons  les  textes;  là  il  devait  y  avoir 
un  pagus,  et  si  le  sol  qui  le  représente  a  de  l'étendue 
Il  est  possible  que  ce  n'ait  pas  été  seulement  un  district 
gallo-romam,  mais  un  vieux  peuple  celtique. 

J'ai  terminé  ce  que  j'avais  à  dire  du  pagus,  et,  pour conclure,  je  répèle  que  ce  mot  a  désigné  sous  les  Gau- 
lois  une  peuplade  secondaire;  sous  les  Romains  un 
district    administratif;   sous    les  Mérovingiens   toute 
espèce  de  territoire.  Mais  à  cette  époque  même,  mai- 

gre l'emploi  déréglé  qui  en  a  été  fait,  en  vertu  de  la tradition  qui  lui  conservait  parfois  sa  signiflcation  pre- 
mière, ,1  doit  nous  servir  à  retrouver  quelques  peu- plades gauloises. 

Ces  dernières  assertions,  appuyées  sur  des  inductions 
autant  que  sur  des  faits,  seront  peut-être  contestées  et 
discutées;  mais  ce  que  ne  contestera  nul  de  ceux  qui 
se  livrent  à  l'étude  ..pprofondie  des  textes,  c'est  que  le ^oi  pagus  a  été  prodigué  aux  temps  mérovingiens, et  n  a  servi  de  base  à  aucun  système  de  divisions  ad- niinistratives. 
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VII 

DUCES,   PATRICU. 

Les  divisions  administratives  mérovingiennes,  les! 

voici  :  la  première  de  toutes  est  le  ducatus,  et  nous; 
îillons  voir  combien  elle  était  peu  régulière. 

C'est  à  partir  de  Dioctétien  que  les  anciens  chefs 

militaires  appelés  duces  cessent  d'être  uniquement  des 

généraux  d'armée  et  deviennent  des  fonctionnaires 

permanents  de  l'administration  impériale.  Ils  apparais- 
sent fréquemment  dans  Ammien  Marcellin  sous  ce 

nouvel  aspect ,  et  la  Notice  des  Dignités  en  mentionne 

dans  l'empire  d'Occident  douze,  parmi  lesquels  cinq 

pour  la  Gaule  seule  K  D'après  le  mot  limes,  joint  au  titre 

de  plusieurs  d'entre,  eux  et  les  contrées  dans  lesquelles 
ils  sont  délégués ,  il  est  facile  de  voir  pourquoi  ils  sont 

devenus  permanents  :  c'était  pour  qu'ils  pussent  mieux 

protéger  les  barrières  de  l'empire  contre  les  attaques 
réitérées  des  barbares.  Quand  ceux-ci  eurent  brisé  ces 

barrières  et  se  furent  installés  dans  l'empire  ,  l'institu- 

tion des  ducs  fut  une  de  celles  qu'ils  s'approprièrent^ 
dès  l'origine,  nous  voyons  autour  de  la  personne  du  roi, 
chez  les  Francs,  des  personnages  appelés  duces  et  revê- 

tus d'attributions  assez  diverses. 

Le  roi  les  créait  à  sa  volonté,  les  choisissant  de  préfé-j 
rence  parmi  les  hommes  appelés  domestici,  qui  faisaieni 

1  «  Dux  Sequanicae,  tractus  Armoricani  et  Nervicani,  Bel- 

gicee  secundse,  Germanise  .primée,  Mogontiacensis.  »  {Boëkingl 
t.  II,  p.  6.) 
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partie  de  sa  maison  et  ne  quittaient  jamais  sa  personne. 

En  581 ,  Childebert  II  réclame  de  son  oncle  Contran  la 

moitié  de  la  cité  de  Marseille  ,  que  son  père  avait  pos- 

sédée. Contran  refuse  :  alors  Childebert  choisit  parmi 

ses  domestiques  Gondulfe  ,  qui  était  issu  d^une  famille 

sénatoriale ,  le  crée  duc  et  l'envoie  à  Marseille  K 

Ce  passage  indique  en  outre  que  les  ducs  pouvaient 

être  pris  parmi  des  Callo-Romains ,  attendu  que  les 

Francs  n'étaient  pas  de  race  sénatoriale. 

Ce  furent  des  ducs  que  Chilpéric  envoya  contre  les 

Vascons  et  la  Bretagne  ̂   Contran  était  assisté  de  plu- 

sieurs ducs  dans  la  désastreuse  expédition  qu'il  dirigea 

en  personne  contre  les  Coths  de  la  Septimanie  en  586% 

et  Childebert  II  n'en  comptait  pas  moins  de  vingt  dans 

l'armée  qu'il  conduisit  contre  les  Lombards  en  590  \ 

Mais  les  ducs  n'étaient  pas  seulement  des  chefs  d'ex- 

péditions mihtaires  ;  en  outre  les  rois  les  laissaient  à 

demeure  dans  des  pays  frontières  ou  les  préposaient 

dans^'intérieur  même  de  leurs  États  à  la  direction  d'un 

nombre  plus  ou  moins  considérable  de  cités  %  avec  une 

autorité  supérieure  à  celle  des  comtes.  Ainsi  le  comte 

de  Tours,  Leudaste ,  ayant  encouru  la  disgrâce  de  Chil- 

péric, s'enfuit  dans  le  Berry,  pille  et  maltraite  les  habi- 

1  «  Hsec  cernens  Childebertus  Gundulfum  ex  domestico  ducen 

factum,  de  génère  senatorio,  Massiliam  dirigit.  »  (H.  E.,  VI,  ll-J 

2  «  Bladastes  dux  in  Vasconiam  abiit,  maximamque  parteni 

exercitus  sui  amisit.  »  (H.  E.,  VI,  12.)—«  ...  Warochus  cum  duci- 

bus  régis  Cbilperici  pacem  faciens.  »  {H.  E.,  V,  27.) 

3  jf.  E.,  VIII,  30.  —  '^  H.  E.,  X,  3. 

8  «Childericus  Saxo  adeptus  est  ordinationem  ducatus  in  civi- 

tatibus  ultra  Garonam.  »  (H.  E.,  VIII,  18.) 

18 
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tants  de  cette  cité,  puis  rentre  en  Ton  raine.  A  ce  moment, 

le  duc  Berulfe  intervient  ;  Leudaste  s'enfuit  dans  le 
Poitou  et  Ta  demander  asile  à  la  basilique  de  Saint- 

Hilaire;  le  duc  confisque  ses  trésors  et  les  envoie  au  roi*. 

C'est  un  duc  qui  installe  dans  la  cité  d'Angers  le  comte 
Théodulf  que  les  citoyens  refusaient  de  recevoir  ̂  

Les  ducs  étaient  amovibles;  Contran,  mécontent  d'Er- 
pon  qui  avait  arrêté  sans  son  ordre  Mérovée ,  fils  de 

Chilpéric,  le  condamne  à  une  amende  de  sept  cents 

sous  d'or  et  le  destitue  ̂   ;  plusieurs  d'entre  eux  perdi- 
rent leur  charge  et  furent  remplacés  à  la  suite  des 

soulèvements  et  des  coalitions  qui  signalèrent  en  Austra- 

sie  l'année  587  '\  La  même  année,  les  comtes  de  Tours 
et  de  Poitiers  avaient  obtenu  de  Childebert  qu'il  rem- 

plaçât leur  duc  Ennodius  institué  en  585  ̂  

Certaines  influences  n'étaient  pas  étrangères  à  la 
nomination  de  ces  fonctionnaires  ;  Grégoire  de  Tours 
nous  apprend  que  le  comte  de  Clermont,  Nicélius, 

ayant  été  dépossédé  de  sa  charge  de  comte  au  profit 

d'un  nomm.é  Eulahus,  obtint,  à  force  de  présents,  le 
titre  de  duc,  et  fut  préposé  coiume  tel  aux  cités  de 

Clermont,  de  Rodez  et  d'Uzès  \  Comme  la  cupidité 
n'avait  pas  moins  de  part  que  l'ambition  dans  la  brigue. 

i  H.  E. ,  1.  V,  50.  —  8  H.  E.,  VIII,  18.  —  3  H.  E.,  V,  14. 
*  «  Nonnulli  a  primatu  ducatus  remoti  sunt  in  quorum  ordinum 

alii  successerunt.  »  [H.  E.,  IX,  12.) 
s  H.  E.,  IX,  7,  et  VIII,  26. 

6  «  Nicetius  per  emissioneiTi  Eulalii  a  comitatu  arverno  amotus 
ducatum  a  rege  expetiit,  datis  pro  eo  immensis  muneribus,  et 
sic  in  urbe  ArvernB;  Rutena  et  Ucetia  dux  ordinatus  est.  » 
(H.  £.,  VIII,18.; 
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de  ces  emplois,  le  duc  se  payait  sur  ses  administrés  des 

sacrifices  que  lui  avait  coûtés  son  investiture,  et  quel- 

quefois ils  faisait  peser  sur  eux  une  oppression  qui  le 

rendait  intolérable.  C'est  ce  qui  arriva  au  duc  de  Cliam- 

pagne  Wintrio;  il  fut  obligé  de  s'enfuir  pour  éviter  les 
effets  de  la  colère  publique.  A  la  longue,  toutefois,  le 

ressentiment  populaire  se  calma  et  Wintrîoput  repren- 

(  dre  possession  de  son  duché  ̂  

Un  autre  fut  moins  heureux;  celui-ci,  le  duc  Amale, 

s'était  épris  de  désirs  pour  une  jeune  fille  hbre ,  et,  un 

soir  qu'il  était  ivre,  il  l'envoya  chercher  par  ses  gens. 

Comme  elle  résistait,  ces  hommes  l'accablèrent  de  tant 
de  soufflets  que  le  sang  coula  à  flots  de  ses  narines  et 
inonda  le  lit  du  Franc.  Lui,  à  son  tour,  la  reçut  avec 

des  coups  de  poing,  des  soufflets,  et  la  prit  dans  ses 

bras.  Mais,  à  ce  moment,  accablé  sans  doute  par  l'ivresse 

et  la  fatigue  de  la  lutte  ,  il  s'endormit.  Alors  la  jeune 
fille  allonge  le  bras ,  se  saisit  de  l'épée  de  son  ravisseur 
et,  semblable  ,  dit  Grégoire  de  Tours,  à  une  autre  Ju- 

dith, elle  l'en  frappe  à  la  tête.  Il  pousse  un  cri,  ses 
serviteurs  accourent  et  veulent  massacrer  la  jeune  fille. 

1  «  Wintrio  dux  apagensihus  suis  depulsus  ducatu  caruit,  finis- 

«etque  vitam,  nisi  fuga  auxilium  pragbuisset.  »  {H.  E . ,  VIII,  18.} — 

Remarquons  ici  le  mot  pagenses,  c'est-à-dire  habitants  d'un 
pagus  rapproché  de  dux  ;  pagus,  en  ce  cas,  ne  saurait  représen- 

ter ni  une  cité  ni  une  fraction  de  cité,  mais  un  territoire  qui  en 

embrassait  plusieurs. —  Pagenses  apparaît  encore  avec  un  sens 

analogue  à  celui  de  patjsans  dans  l'exemple  suivant  :  «Sicharius, 
dum  natalis  domini  solemnia  apud  Montalomagensem  vicum, 

cura  Austregesilo  reliquisque  pagensibus,  celebraret,  interfici- 
tur.  »  (H.  E.,Ym,  47.) 
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Mais  le  duc  Amale  était  revenu  à  de  meilleurs  senti- 

ments :  «  N^en  failes  rien,  dit-il ,  j^ai  péché  en  voulant 
lui  ravir  sa  chasteté;  laissez  vivre  celle  qui  n'a  agi  de 
la  sorte  que  pour  garder  sa  pudeur.  »  Et  il  expire.  La 
jeune  fille  profite  du  premier  moment  de  confusion  pour 
s'enfuir;  elle  arrive  de  nuit  à  Châlon,  va  demander 
asile  à  la  basilique  de  Saint-Marcel,  puis  elle  se  pros- 

terne aux  pieds  du  roi  et  lui  raconte  ce  qui  s'est  passé. 
Non-seulement  celui-ci  (c'était  Contran)  lui  donne  la 
vie,  mais  encore  il  la  place,  par  un  ordre  écrit,  sous  sa 
protection ,  pour  qu'elle  n'ait  pas  à  craindre  d'être 
inquiétée  par  les  parents  de  la  victime.    «  Nous  avons 
su ,  ajoute  le  chroniqueur  en  terminant  ce  récit,  que, 
grâce  à  la  protection  divine,  la  chasteté  de  la  jeune 
fille  n'a  subi  aucun  dommage  de  la  part  de  son  cruel ravisseur*.  » 

De  ce  que  nous  avons  vu,  il  ressort  que  le  duc  était  un 
chef  militaire ,  un  gardien  des  frontières  comme  dans 
le  Bas-Empire,  et  comme  le  fut  plus  tard  le  marchio: 
un  haut  surveillant,  l'administrateur  de  plusieurs  cités 
et  qu'il  se  trouvait  placé  à  ce  titre  au-dessus  du  comte; 
le  titre  de  duc  lui  restait  lorsqu'il  avait  quitté  sa  charge 
et  alors  même  qu'il  en  prenait  une  moindre;  c'est  ainsi 
que  nous  voyons  le  ducBodégisile ,  un  de  ceux  auxquels 
le  poëte  Fortunat  adresse  des  vers  élogieux ,  devenir 
recteur  ou  autrement  comte  de  la  Province  ̂   Parmi  les 
circonstances  remarquables  dans  lesquelles  on  voit  figu- 

rer un  duc,  je  citerai  encore  le  synode  de  Metz  (590) 
4  H.  E.,  IX,  27.  —  2  Fortunat.,  L  VII,  carin.  5, 
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OÙ  Childebert  reproche  à  Gilles,  évêque  de  Reims, 

d'avoir  été  son  ennemi  et  de  s'être  lié  avec  Chilpéric  ; 

c'est  un  duc  qui  soutient  Taccusation  royale  K 
Le  duc  était  donc  un  des  principaux  officiers  des  rois 

mérovingiens  ;  souvent  il  avait  Tadministration  d'un 
territoire  étendu;  mais  on  se  ferait  une  fausse  idée  de 

Tesprit  de  ces  temps ,  si  Ton  s'imaginait  que  la  Gaule  a 
été  partagée  en  circonscriptions  fixes  et  régulières  que 

Ton  appelait  duchés  ;  le  nombre  des  cités  données  au 

duc  était  variable  selon  le  caprice  du  souverain  ,  et  le 

mot  ducatus  est  appliqué  moins  fréquemment  à  des  ter- 

ritoires qu'à  la  dignité  ducale  elle-même.  Il  en  faut 

excepter  cependant  une  vaste  région  dont  le  nom  nou- 

veau ne  se  produit  guère  qu'avec  le  titre  de  ducatus  : 
c'est  le  duché  de  Champagne. 

Entre  le  patrice  et  le  duc  on  ne  saisit  guère  d'autre 
difféî^ence  que  celle  du  titre;  leurs  attributions  parais- 

sent avoir  été  les  mêmes.  Ils  commandaient  des  armées 

et  administraient  de  vastes  territoires.  C'est  chez  les 

Burgondes  particulièrement  que  nous  trouvons  des  pa- 
trices;  et  Adrien  de  Valois  ainsi  que  dom  Bouquet  nous 

font  savoir  que  cela  tenait  à  ce  que  leurs  anciens  rois, 

Gondebaud  et  Sigismond,  s'étaient  tenus  pour  très-ho- 

norés  d'être  revêtus  de  ce  titre  par  les  empereurs  d'O- 
rient^; sous  la  domination  des  Francs,  ce  titre  avait 

passé  des  rois  à  leurs  grands  officiers.  Dans  Marculfe  , 

1  H.  E.,  VIII,  22.  —  H.  E.,  X,  19. 
2  Valois.  Rerum  Francicar.,  t.  II,  1.  vi. — Dom  Bouquet,  t.  II 

p.  214. — Dans  Ducange,  on  trouve  la  liste  des  patrices  inéro- 
vineiens  au  mot  patricius. 
^  18. 
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il  n'y  a  qu'une  seule  et  même  formule  pour  l'investi- 
ture du  duc,  du  patrice  et  du  comte.  Elle  a  été  traduite 

par  M.  Augustin  Tbierry,  et  je  profite  de  cette  bonne 

fortune  pour  la  donner  tout  entière*. 

«  S'il  est  des  occasions  où  la  clémence  royale  fasse 
éclater  plus  particulièrement  sa  perfection,  c'est  sur- 

tout dans  le  choix  (ju'elle  sait  faire  entre  tout  le  peuple 
de  personnes  probes  et  vigilantes.  Une  conviendrait  pas, 

en  effet,  que  la  dignité  de  juge  fût  confiée  à  quelqu'un 
dont  rintégrité  et  la  fermeté  n'auraient  pas  été  éprou- 

vées d'avance.  Or,  nous  trouvant  bien  informés  de  ta 

fidélité  et  de  ton  mérite,  nous  t'avons  commis  l'office 
de  duc,  de  comte,  de  patrice  dans  tel  pays,  pour  le  pos- 

séder et  en  exercer  toutes  les  prérogatives;  de  telle 
sorte  que  tu  gardes  envers  notre  gouvernement  une  foi 
entière  et  inviolable;  que  les  hommes  habitant  dans  les 
limites  de  ta  juridiction,  soit  Francs,  soit  Romains,  soit 

toute  autre  nation  quelconque,  vivent  dans  la  paix  et  le 

bon  ordre  sous  ton  autorité  et  ton  pouvoir;  que  tu  les 
diriges  dans  le  droit  chemin  selon  leurs  lois  et  leurs 

coutumes,  que  tu  te  montres  le  défenseur  spécial  des 

veuves  et  des  orphelins ,  que  les  crimes  des  larrons  et. 

autres  malfaiteurs  soient  sévèrement  réprimés  par  toi  ; 

enfin  que  le  peuple,  trouvant  la  vie  bonne  sous  ton  gou- 

vernement, s'en  réjouisse  et  se  tienne  en  repos,  et  que 
ce  qui  revient  au  fisc  des  produits  de  ta  chaf^e  soit, 

chaque  année,  par  tes  soins,  exactement  xen^'^  dans 
notre  trésor.  » 

*  Récits  mérovingiens.  V*  récit. 
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VIII 

COMITES,     RECTORES. 

Une  fonction  administrative  d'origine  vraiment  ger- 

manique, et  qui  n'a  emprunté  aux  Romains  que  son 

nom,  est  celle  de  comte.  Dans  l'organisation  impériale 
des  derniers  temps  figurent  un  grand  nombre  de  co- 

mités; mais  à  ce  titre  en  sont  joints  d'autres  qui  le  pré- 
cisent, et  lesvirispectabiles  et  illustres  de  la  Notice  que 

'  nous  voyons  revêtus  de  cette  dignité  n'ont  aucun  rapport 
avec  Tofficier  auquel  les  barbares,  devenus  maîtres  de 

Ja  Gaule,  donnaient  également  le  nom  germanique  de 

graphio,  le  nom  romain  de  cornes  et  encore  celui  de 

judex^ ,  en  précisant  par  ce  dernier  titre  sa  principale 
attribution. 

Sous  les  Romains,  la  cité  s'administrait  elle-même^; 
sous  les  Francs,  elle  reçut  un  comte.  Cette  mesure  fut 

générale  et  ne  souffrit  d'exception  que  lorsque  les  fils  de 
Clovis  et  de  Clotaire  se  trouvèrent,  par  suite  de  leurs 

partages  incobérents,  en  possession  de  fractions  de  ci- 

tés; en  ce  cas,  la  fraction  reçut  le  même  officier  que  la 
cité  entière. 

1  «  Si  homo  juxta  villa  aut  inter  duas  villas  proximas  fuerit 
interfectus,  sic  débet  judex,  hoc  est,  cornes  aut  graphio,  loco 
accedere.  » — Ce  Capitulaire  est  un  de  ceux  que  M.  Pertz,  Monu- 
moita  German.  historica,  t.  IV,  et  M.  Pardessus,  Chartes  et  Diplô- 

mes, t.  I,  p.  47,  croient  avoir  été  ajoutés  par  Clovis  à  la  loi 
salique  vers  501. 

'2  Dans  les  derniers  temps  de  l'empire,  elle  continuait  de 
s'administrer  elle-même^  mais  sous  la  surveillance  du  curateur 

I  délégué  par  le  pouvoir  impérial,  comme  nous  l'avons  observé 
plus  haut,  p,  305, 
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En  impo5=ant  un  comte  à  une  cité,  le  roi  prenait  Tavis 

de  révoque  et  du  peuple;  de  même,  pour  l'élection  d'un 

é\êque,  le  peuple  était  consulté.  Ce  respect  du  consen- 

tement populaire,  si  remarquable  à  cette  époque,  devait 

avoir  sa  cause  et  son  origine  dans  les  traditions  du  ré- 

gime municipal  qui,  sous  les  Romains,  avait  donné  aux 

hommes  de  la  cité  Thabitude  de  faire  leurs  affaires 

eux-mêmes.  Ainsi  Févêque  était  nommé  par  le  roi  sur 

la  présentation  du  peuple  et  après  délibération  avec  les 

principaux  de  l'ordre  ecclésiastique  et  séculier.  Ce  fait 

est  démontré  par  plusieurs  passages  des  chroniqueurs 

et  par  trois  formules  de  Marculfe* .  Le  consentement 

public  était  de  même  invoqué  pour  la  nomination  du 

comte.  Que  ce  fût  là  une  simple  formahté,  quand  Leu- 

daste,  comte  de  Tours,  ou  Eulalius,  comte  de  Clermont, 

devaient  à  des  présents  ou  à  la  faveur  aveugle  du  roi , 

Tautorisation  de  s'abattre  sur  une  cité  comme  sur  une 

proie,  je  le  crois  volontiers;  le  fait  cependant  n'en  esl 
pas  moins  intéressant  et  bon  à  constater.  Grégoire  nous 

dit:  «Chilpéric  ayant  appris  le  mal  que  Leudaste  fai- 

sait subir  aux  éghses  et  au  peuple  de  Tours  envoya,  l 

répoque  de  la  Saint-Martin,  Ansoald  qui,  après  avoii 

consulté  notre  choix  et  celui  du  peuple,  installa  le  comt( 

Eunomius^»  La  volonté  royale  se  passait  souvent  auss, 

du  consentement  populaire;  c'est  ainsi  que  le  comt( 

d'Angers,  Théodulf ,  fut  installé  par  le  duc  Sidulf ,  malgn 

les  citoyens,  par  ordre  de  Contran^ .  # 
1  Form.  V,  VI  ex  VII. 

«  «Data  nobis  e     popalo  optione,  Eunomius  in  comitatun 

erigitur.  »  (V,  48.)  -  ̂   VIII,  18. 
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'  Pour  rendre  la  justice,  le  comte  siégait  dans  sa  ca- 
pitale, au  milieu  des  seigneurs,  clercs  et  laïques,  puis  il 

parcourait  le  territoire  de  «la  cité  ̂   Les  conseillers 

dont  il  s'entourait  formaient  une  espèce  de  jury  dont 
les  membres  portaient  le  titre  de  racliimbourgs  ;  ils 

étaient  d'après  la  loi  salique  au  nombre  de  sept.  Invité 
à  venir  présider  les  rachimbourgs  pour  administrer  la 

justice,  le  comte  devait  s'y  rendre  sous  peine  de  mort;  et 
de  même  il  courait  risque  de  la  vie,  d'après  le  texte  de 

la  loi,  s'il  prélevait  au  delà  de  l'amende  exigible,  ou 
s'il  se  livrait  à  quelque  exaction.  L'histoire,  à  la  vérité, 
nous  enseigne  par  de  nombreux  exemples  que  cette  sé- 

vère et  sage  prescription  fut  bien  des  fois  inobservée  et 

que  les  populations  furent  le  plus  souvent  livrées  au 
caprice  despotique  de  ces  officiers  barbares  ̂  

De  son  côté,  l'évêque  avait  aussi  sa  cour  de  justice; 
il  se  présentait  des  cas  fréquents  où  les  deux  pouvoirs, 

l'un  armé  de  la  force  que  donne  le  despotisme,  et  l'autre 

1  «  Leudastes  jam  si  in  judicio  cum  senioribus,  vel  laicis,  vel 
clericisresedisset.  *—H.E.,  V,  49.— «  Gundobaldusdumpagum 
urbis,  causarum  actionem  agendo,  circumiret, — «  H.  E.,  VIII,  18. 

*  «  Tum  graphie  congreget  secum  septem  rachimburgos  ido- 
neos  et  cum  ipsi  ad  casam  fidejussoris  veniat.  »  {Loi  salique 
tit.  LU,  §  2.) —  «  Veniens  illi  et  germanos  suos  illi  Andecavis 
civitate  ante  viro  illuster  illo  comité,  vel  reliquis  racimburdis 
qui  cum  eo  aderant.  »  (Formule  angevine  citée  par  Ducange 
V»  Rachimburgi.) — «  Et  si  graphio  ante  rachimburgis  invitatus 
fuerit  et  ibidem  noluerit  ambulare  de  vita  sit  culpabilis.  Et  si 
grapbio  super  praetium  aut  extra  legem  aliquid  tollere  preesump- 
serit,  noveritse  vitae  suae  periretis  dispendium.  »  {Dipl.  et  Chart.. 
t.  I,  143;  Pertz,  Momcmenta  Germaniee  historica,  t.  IV,  p.  10.)  Le 
titre  LVII  de  la  loi  Salique  est  consacré  aux  rachimbourgs. 
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appuyé  sur  l'autorité  morale  et  le  respect  populaire,  se 
trouvaient  en  présence  et  entraient  en  conflit.  Un  prêtre 

vient  de  la  part  de  saint  Nicet  vers  le  comte  Armen- 

taire,  qui  exerçait  dans  la  cité  de  Lyon  le  pouvoir  judi- 
ciaire, et  lui  dit  :  «  Notre  pontife  a  mis  un  terme  par  son 

jugement  à  la  cause  qui  est  portée  devant  toi,  et  te  fait 

savoir  que  tu  n'as  pas  à  la  juger  de  nouveau.  »  A  ces 
mots,  Armentaire,  transporté  de  colère,  répond: 

0  Va  et  dis-lui  qu'il  y  a  bien  d'autres  causes  qui  lui 
sont  soumises  et  qui  seront  décidées  par  un  autre*.» 

Ainsi  le  droit  d'appel  était  contesté,  sans  doute  en  cer- 

tains cas  seulement,  au  comte  par  l'évêque.  Au  crimi- 
nel, c'était  le  comte  qui  jugeait;  ceci  paraît  ressortir  du 

fait  suivant  :  Un  homme  portant  six  sous  d'or  et  une 
lettre  de  saint  Nicet  est  attaqué  et  dépouillé  dans  une 

forêt;  il  se  traîne  tout  meurtri  jusqu'à  l'évêque  d'Agde, 
qui  ne  fait  pas  justice  lui-même,  mais  va  la  demander 
au  comtes  Ailleurs  un  brigand  est  pris  et  pendu,  mais 
il  ressent  une  contrition  salutaire,  et  invoque  à  propos 

saint  Martm;  la  corde  casse  et  il  échappe.  On  le  saisit 

de  nouveau;  l'abbé  du  monastère  le  plus  voisin  inter- 

vient; ce  n'est  pas  auprès  de  l'évêque,  c'est  auprès  du 

comte  qu'il  intercède  ̂  
1  «  Pontifex  noster  causas  huic  quse  denuo  impetitur  dato  judicio 

terminum  fecit,  ideoque  commonet  ne  eam  iterum  preesumas. 

Qui  furore  succensus  respondit  presbytère  :  Vade  et  die  ei  quia 
multes  sunt  causée  in  ejus  conspectu  positai  quee  alterius  judicio 
finiendse  erunt.  »  (7.  P.,  VIII.) 

*  «  Episcopus  haac  narravit  comiti;  judex  vero  vocatum  reum 
percontari  cœpit  ab  eo  quid  exinde  diceret.  {V.  P.,  Y.  Nice^ 
eu,  Vlll.) 

i  «  Currit  ad  coniitem  rogaturus  pro  eo.  (M.  M.,  III,  53. 
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î>armi  les  canons  du  concih;  (FOrloans  (311),  il  en  est 
un  qui  attribue  au  comte  un  grand  pouvoir  en  matière 
ecclésiastique  :  un  séculier  ne  pourra  être  admis  au 
nombre  des  clercs,  s'il  n'en  a  obtenu  la  permission  du roi  ou  du  comte  K 

lien  était  ainsi  en   511,  aune  époque  où,  sous  la 
vigoureuse  impulsion  de  Giovis,  l'autorité  civile  tendait 
à  se  placer  au-dessus  de  l'autorité  ecclésiastique,  mal- 

gré tout  le  respect  que  le  conquérant  témoignait  aux 
évêques.  Mais,  à  cinquante  ans  de  là,  les  faits  sont  bien 
changés  :  la  supériorité  intellectuelle  et  morale  du 
clergé,  le  respect  populaire,  le  besoin  que  les  rois  ont  eu 
de  se  concilier  les  évêques,  leur  ont  fait  augmenter  con- 

sidérablement les  prérogatives  de  ceux-ci  au  détriment 
de  leurs  propres  officiers;  c'est  ainsi  que,  dans  une  con- 

stitution promulguée  par  Clotaire  l''  vers  560,  on  lit  : 
«  Si  un  juge  a  prononcé  contrairement  aux  lois,  en 
notre  absence,  il  sera  réprimandé  par  les  évêques,  et 
force  de  redresser  son  jugement  ̂   » 

Vingt  ans  plus  tard,  le  concile  de  Màcon  (381)  conteste 
aux  juges  séculiers  le  droit  de  juridiction  sur  lesclercs, 
excepté  au  criminel  :  homicide,  vol,  maléfice;  interdit  à 
ceux-ci  de  se  citer  devant  les  juges  séculiers  et  leur 
enjoint  de  se  présenter  devant  l'évêque,  les  prêtres  ou l'archidiacre  ^ 

1  '<  Scculares  ad  clericatum  non  esse  admittendos  nisi  cum régis  jussione  aut  judiois  voluntate.  »  {ConcUia  antiquœ  Galliœ, birmond,  t.  I,  p.  177.) 

2  «Si  judex  ali^uem  contra  legem  injuste  damnaverit,  in  nostr absentia  ab  episcopis  castigetur,  ut  quod  perpere  judic-avit versatim,  mehus  discussione  habita,  emendare  procuret  *(DiDÎ 
et  Chart.,  t.  I,  p.  1.>1.)  ^     * 

Sirmnnd,   Con.u    unfi^.  Ga//.,  t.  I,  p.  370. 
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Les  rois  mérovingiens,  qui  témoignaient  un  grand 

respect  aux  évêques  et,  en  certains  cas,  quelques 

égards  pour  la  volonté  populaire,  ne  gardaient  aucun 

ménagement  envers  leurs  officiers.  Grégoire  nous  ra- 

conte que  Chilpéric,  dans  une  invasion  du  territoire  de 

Bourges  qui  appartenait  à  son  frère  Contran,  éprouva 

une  défaite,  et  fut  contraint  de  demander  la  paix  et  de 

se  retirer.  Comme  le  comte  de  Rouen  ne  voulait  pas, 

malgré  le  traité,  s'abstenir  d'exercer  des  déprédations, 
Chilpéric  le  frappa  de  son  glaive  et  le  tua  ̂  

Outre  ses  attributions  judiciaires,  le  comte  était  chargé 

de  prélever  les  impôts  dus  au  fisc  :  de  là  le  titre  d'exac- 
tores  flsci  qui,  dans  les  diplômes,  lui  est  constamment 

donné,  ainsi  qu'au  duc.  Souvent,  pour  s'éviter  les  em- 

barras de  la  perception,  l'officier  royal  atfermait  le  tri- 
but à  des  Juifs.  Le  rôle  de  ceux-ci,  dès  cette  époque  recu- 

lée du  moyen  âge,  est  déjà  ce  qu'on  le  voit  plus  tard  ; 

ils  sont  actifs,  intelligents,  ont  le  maniement  de  l'ar- 
gent et  le  monopole  du  commerce  de  luxe  ;  il  est  vrai 

que  déjà  ils  sont  en  butte  aux  vexations,  écartés  des 

emplois  publics,  baptisés  de  force,  et,  aux  approches  de 

certaines  fêtes  religieuses,  chassés  des  rues  et  des  places 

publiques  ̂  
Le  comte  remettait  en  personne  les  produits  du  fisc 

1  «  Cum  vero  exercitum    suum  a  preedis  arcere  non  posset^ 

Rotoraagensem  comitem  gladio  trucidavit.  »  (VI,  31.) 
s  «Ne  Judaei  populis  christianis  judicespreeficiantur.»  (Concile   i 

'  deClermont,  an.  535.)— '<  Judaeis,  a  cœna  Domini  usque  in  primum   t 
Pascha,  per  plateas  aut  forum  quasi  insultationis  causa  deam- 
bulandi  licentia  denegelur.   »  (  Childeherti  Constitutio,  an,   554. 

Dipl.  et  Chart  ,  I,  112.) 
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dans  les  mains  du  roi  *.  Quelquefois,  cependant,  nous 

voyons  d'autres  officiers^  un  référendaire  et  un  tribun, 

intervenir  et  servir  d'intermédiaires  entre  le  roi  et  le 

comte;  ce  peuvent  être  là  des  faits  particuliers,  dont  il 

ne  faut  pas  tirer  des  inductions  sur  les  attributions  habi- 

tuelles de  ces  officiers  mérovingiens  *. 

Sous  le  Bas-Empire,  les  présidents  et  consulaires  pré- 

posés à  l'administration  des  provinces  étaient  souvent 

désignés  par  le  titre  de  redores  ̂   qui,  sous  les  Méro- 

Ivingiens,  s'est  particulièrement  maintenu  dans  Tan- 
cienne  Provence.  11  ne  paraît  pas  que  les  attributions  de 

ce  dignitaire  aient  dilîéré  de  celles  des  comtes;  mais  on 

doit  noter  que  son  action  administrative  s'étendait  au 
delà  d'une  cité  et  embrassait  à  la  fois  Arles  et  Mar- 

seille \  Toutefois,  il  n'était  pas  armé  de  la  même  puis- 
sance militaire  que  le  duc  :  car,  en  586,  la  Provence  est 

npenacée  par  l'invasion  de  Recarède,  et,  à  ce  moment, 

il  n'est  plus  question  du  recteur,  c'est  un  duc  que  le  roi 

franc  oppose  à  son  adversaire  ̂   Par  l'éloge  que  Venance 
Fortunat  fait  du  recteur  Bodegisile,  nous  voyons  que 

1  «Eunte  Maccone,  Piotavensi  comité,  utdebitum  fisco  servi- 
tiumsolite  deberet  inferre.»  {H.  E.,  X,  21.) 

*  «  Tempore  reginae  Teudechildas  Nunninus  quidam  tribunus 
ex  Arverno  de  Francia,  post  reddita  reginae  tributa,  revertens, 

Autissiodorensem  urbem  petiit.  »  (G.  C,  41.) 
3  Code   Théodosien,  cité  par  Boëking  dans   sa  Notice,  p.  332, 

1146.  etc. 
*  «  Anno  duodecimo  Childeberti  régis,  Nicetius  Arvernus, 

rector  Massiliensis  provinciae  et  reliquarum  urbium  quse  in 

illis  partibus  ad  regnum  régis  ipsius  pertinebant,  est  ordinatus. 

{H.E.,  YIII,  43.) 
5  «  Leudegesilum  ducem  deligens,  omnem  ei  Provinciam  Are- 

latensem  commisit.  »  [H.  E.,  VIII,  30.} 
T.    11.  19 
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cet  officier  rendait  la  jaslice,  statuait  sur  les  châtiments, 

surv(  illait  les  travaux,  et  faisait  au  peuple  des  distribu- 
lions  de  vivres  comme  un  souverain  K 

IX 

VICARIUS,   JLDEX   LOCl,   TRIBINUS. 

Non-seulement  le  comte  siégeait  dans  sa  capitale  ei 

parcourait  le.  territoire  de  sa  cité  pour  rendre  la  justice 

mais  encore  il  préposait  dans  les  moindres  localités  dei 

délégués  ou  vicaires  mentionnés  dans  les  document: 

sous  les  noms  de  vicarii  et  de  judices  loci.  Une  séditioi 

«'est  élevée  dans  une  localité  (in  loco  quodam),  ut 

homme  est  massacré  ;  à  queltpies  jours  de  là  son  frèn 

tue  par  vengeance  le  meurtrier,  ce  qu'ayant  appris,  1« 

juge  du  lieu  fait  jeter  cet  homme  en  prison,  disant  :  «  I 

a  mérité  la  mort,  celui  qui,  de  son  propre  mouveraehi 

sans  attendre  la  sentence  du  juge,  a  osé  venger  de  se 

mains  son  frère'.  »  Comme  le  comte,  le  vicaire  pré 

1  Justitiam  pauper  nunquam,  te  judice,  perdit, 

Nec  poterit  pretio  vertere  vera  potens  ; 

Non  ligat  immuneto,  no.i  solvit  pœna  nocentem. 

Si  videas  aliquem  defectum  forte  labore 

Nilus,  ut  ̂ gyptum,  sic  tua  linguafovet. 

Si  venis  in  campes,  ibi  plebs  pascenda  recurrit, 

Consequiturque  suas,  te  comitante,  dapes, 
{L,  VII,  carm.  5.) 

»  «  Quod,  cum  judex  loci  ilHus  comperisset,  vinctum  
virum 

carcerem  retrudi  prsecepit,  dicens:  Dignus  est  letbo  bic  
scele 

tus  occumbere,  qui  voluntatis  proprise  arbitrio,  nec  expecla 

judice,  ausus  est  temere  fratris  sui  mortem  ulcisci.  »  (F.  P.,  8 
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levait  les  iinpôls,  et  il  était  dans  l'usage  de  les  affermer. 

Le  plus  souvent  c'étaient  des  Juifs,  déjà  en  possession 
du  maniement  des  affaires  qui  louaient  ces  fermages. 

Grégoire  fournit  un  exemple  caractéristique  et  fort  inté- 

ressant de  ce  fait,  à  l'occasion  du  comte  Eunomius  et 

de  son  vicaire  Injuriosus^  Les  expressions  jucZ/res  loco- 
fvm  et  vicarii  reviennent  de  loin  en  loin  dans  Grégoire 

et  dans  les  diplômes.  Nombre  de  suscriptions  portent 

ces  mots:  Omnibus  episcopis ,  abbalibus,  comitibus, 

cenlenariiSy  vicarm  et  cœteris  agenlibus.  —Quanta 

l'expression  jwcfej;  loci,  le  second  mot  étant  très-indé- 

terminé, il  se  peut  faire  qu'elle  signifie  quelquefois  le 

comte  lui-même;  mais  il  n'en  est  pas  ainsi  dans 

l'exemple  tiré  de  la  Vie  des  Pères  que  je  citais  tout  à 

riieure,  et  il  n'en  est  pas  moins  exact  de  dire  que  le 

juge  supérieur  de  la  cité,  le  comte,  déléguait  des  jugea 

subordonnés;  ce  fait  est  clairement  démontré  par  k 

texte  qui  suit:  «  Que  tous  les  juges  s'appliquent  à 

rendre  des  jugements  intègres...  Et  qu'ils  prennent 

garde  à  n'envoyer  et  à  n'établir  dans  la  contrée  qui  leur 
est  confiée  que  des  vicaires  ou  autres  agents  exempts 

de  vénalité  et  s'abstenant  d'exactions*.  » 

Le  mot  Iribunus  apiiaraît  aussi  dans  quelques  pas- 

sages de  Grégoire  de  Tours  désignant  un  officier  dont 

1  H.  E.,  VII,  23. 

«  Cuncti  judices  justa  studeant  dare  judicia...  Non  vicarios 

aut  quoscumque  de  latere  suo,  per  regionem  sibi  commissam, 

instituera  vel  destinare  praesumant  qui  malis  operibus  consen- 
tïpndo  venalitatem  exerceant,  aut  iniqua  quibuscumque  spolia 

inferre  praesumant. »  {Gunirachamiii  régis  prœceptio,  an.  585.  DipU 
et  Chart.,  t.  I,  p.  15(3.) 
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les  fonctions  sont  très-incertaines.  Dans  les  notes  jointes 

à  la  précédente  édition  de  la  traduction  de  Grégoire  de 

Tours,  M.  Guizot  a  fait,  au  sujet  de  ce  fonctionnaire,  une 

remarque  qui  confirme  pleinement  nos  propres  obser- 
vations sur  rindécision  du  langage  et  Tincertitude  des 

attributions  administratives  et  judiciaires  sous  les  Mé^ 

rovingiens;  la  voici  :  «  Le  sens  des  mots  tribunus,  vir 

tribunitiœ  potestatis,  à  cette  époque  et  dans  les  États  bar- 
bares, a  été  parmi  les  savants  le  sujet  de  nombreuses 

contestations  qu'ils  se  seraient  épargnées  s'ils  n'avaient 
pas  prétendu  donner  à  chaque  fonction  un  nom  spécial 

et  à  chaque  mot  un  sens  unique  et  bien  déterminé.  Tant 

de  précision  dans  la  nature  des  fonctions  publiques  et 

dans  le  langage  n'appartient  pas  à  un  état  social  si  dés- 
ordonné, ni  à  une  civilisation  si  grossière,  le  même  mot 

y  sert  pour  des  fonctions  différentes,  la  même  fonction 

y  a  plusieurs  noms,  des  fonctions  très-diverses  sont  con- 
fondues. Ainsi  le  mot  tribunuSy  emprunté  aux  institu- 

tions romaines,  se  trouve  employé  pour  désigner  :  i*»  un 

officier  militaire  ;  2o  un  gardien  des  prisons  et  des 

forts;  3"*  un  officier  monacal  subordonné  à  l'abbé; 
4»  un  vicaire  ou  lieutenant  du  comte  ;  5°  un  percep- 

teur des  tributs  publics;  6«  un  syndic  de  ville,  etc.  La 

seule  assertion  générale  qu^on  puisse  se  permettre  sur 

le  sens  de  ce  terme,  c'est  qu'il  indiquait  le  plus  souvent 
une  fonction  inférieure  à  celle  de  comte,  et  qui  servait 

de  degré  pour  parvenir  à  celle-ci.  » 
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X 

GENTENARII. 

Malgré  ces  édits  et  la  sévérité  apparente  des  peines 

portées  contre  les  juges  prévaricateurs,  il  ne  semble 

pas  que  la  justice  ait  cessé  d'être  vénale  et  vexatoire  et 

qu'elle  ait  suffi  à  comprimer  les  rapines  et  les  désor- 
dres. D'ailleurs  le  meurtre  et  le  vol  étaient  favorisés 

par  rétrange  enchevêtrement  des  royaumes  francs  et 

par  les  découpures  intérieures  de  la  Gaule.  Un  homme 

avait-il  commis  quelque  méfait  dans  la  cité  de  Tours, 

domaine  de  Chilpéric  (après  les  usurpations  de  ce  roi), 

il  n'avait  qu'un  court  trajet  à  faire  pour  se  trouver  à 

l'abri  dans  la  cité  de  Bourges,  domaine  de  Contran;  et 
de  même  dans  les  trois  quarts  des  autres  territoires  de 

la  Gaule.  Aussi  le  désordre  en  était  venu  à  un  point  tel 

que  nous  voyons,  en  595,  Childebert  II  et  Clotaire  II, 
le  fils  de  Brunehaut  et  celui  de  Frédégonde,  les  deux 

survivants  des  Mérovingiens,  faire  un  moment  trêve 

aux  inimitiés  de  leur  sang,  et  promulguer,  d'un  com- 
mun accord,  chacun  un  édit  pour  la  répression  des 

brigandages  qui  infestaient  leurs  royaumes.  Dans  ces 

deux  édits,  communs  par  le  but  et  très-dissemblables 

en  beaucoup  de  points  S  nous   voyons  figurer  un 

1  L'édit  de  Childebert  par  la  sévérité  des  peines,  la  suppres- 
sion ou  rainoindrissement  du  weregild,  le  peu  de  ménagement 

gardé  vis-à-vis  des  leudes,  indique  le  génie  tout  romain  de 
Brunehaut  et  de  son  fils.  {Decretio  Chlotarii  régis,  Decretum  ChiU 

deherti  régis,  D.  Bouquet,  t.  IV  ;  Baluze,  t.  I;  Dipl.  et  Chart.,  1. 1, 
p.  168  et  171.) 
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fonctionnaire  mérovingien  qu'on  appelle  le  centenier. 
Cette  inslitulion  administrative  paraît  ne  pas  avoir  eu 

un  caractère  territorial.  C'est  dans  le  texte  de  la  loi 

salique*  que  l'on  voit  pour  la  première  fois  apparaître 
le  centenier,  en  compagnie  d'un  autre  fonctionnaire, 
le  tunginus,  dont  on  ne  rencontre  le  nom  dans  aucun 
autre  des  documents  relatifs  à  la  Gaule.  Le  centenier 

et  la  centaine  sont  d'origine  essentiellement  germani- 
que; M.  Wailz*  a  fort  bien  expliqué  comment  le  gau 

et  le  hundertschaft  (la  centaine)  formaient  la  base  des 

divisions  et  des  subdivisions  de  l'administration  ger- 

manique. Mais  je  ne  crois  pas  que  l'on  puisse,  comme 
ce  savant  Ta  pensé,  attribuer  le  même  rôle  à  la  cen- 

taine en  Gaule.  La  relation  de  la  centaine  avec  la  con- 

dita  ou  condeda  ne  se  manifeste  bien  nettement  que 

sous  la  deuxième  race.  Dans  la  durée  de  la  période 

mérovingienne,  la  centaine  ne  paraît  nulle  part  avoir 

existé  à  l'élat  de  division  territoriale;  on  trouve  dans 
les  textes,  notamment  dans  les  diplômes,  de  fréquen- 

tes mentions  de  centeniers  et  jamais  de  centaines. 
Nous  avons  vu  comment  la  civilas  était  administrée  et 

comment  la  justice  y  était  rendue  :  en  tête,  il  y  avait  un 

comte  qui  parcourait  le  territoire  de  la  cité  et  qui  dé- 

léguait en  sa  place,  vice  sua,  des  vicaires  dans  les  di- 
verses localités.  Cet  officier  portait  les  noms  de  graphio, 

de  cornes,  et  partageait  aussi  avec  ses  subordonnés  celui 

1  Titre  XLVI,  de  Adfathamire  :  Hoc  convenit  observare  ut  tua- 

ginus  aut  centenarius  mallo  indicant. 
9  Deutsche  Verfassungsgeschichte,  t.  I  et  XI, 
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hjudex.  Il  ne  semble  pas  qu'il  y  ait  eu  place  alors  pour 
e  centcnier.  Ce  n'est  qu'assez  tardivemeni,  tout  à  la  fin 
lu  vi^  siècle,  que  nous  voyons  re[)araître  ce  fonction- 

laire,  peut-être  parce  que  les  rois  Cliildebert  H  et 
^lotaire  II  ne  trouvaient  pas  que  la  justice  fût  assez  bien 

idministrée  par  les  comtes  et  par  leurs  vicaires.  Il  paraît 

•essortir  des  termes  mômes  des  édits  que  le  centeuier 
lut  alors  une  création  récente:  on  n'élargit  pas  des 
ttributions  déjà  existantes,  on  crée  le  fonctionnaire 

ui-même  :  un  paragraphe  du  décret  de  Clolaire  porte 
;ette  rubrique  :  Ut  in  truste  electi  centenarii  ponantur^ ; 

puisqu'on  enjoint  d'élire  des  centeniers,  c'est  qu'il  n'en 
xistait  pas,  au  moins  en  Neustrie,  dans  le  royaume  de 

notaire.  L'éditde  ce  roi  rendait  la  centaine  responsable 
les  méfaits  commis  dans  son  sein;  si  elle  ne  représentait 

las  en  jugement  le  malfaiteur,  celui-ci  était  poursuivi 

t  réclamé  au  milieu  des  centaines  circonvoisines;  il  y 

vait  extradition  entre  les  deux  royaumes.  Les  mesures 

irises  par  Cliildebert  sont  les  mêmes  en  ce  qui  concerne 

1  centaine.  Quiconque,  est-il  marqué  dans  son  édit, 

ura  refusé  d'aider  un  centeuier  ou  tout  autre  juge  à 
l'emparer  d'un  malfaiteur,  sera  condamné  à  soixante 

ous;  les  centeniers  doivent  s'entr'aider  pour  assurer  la 
'épression  des  délits. 

*  «  De  fiscalibus  et  omnium  domibus,  censuimus  ut  in  truste 
iîecti  contenarii  ponantur,  per  quorum  fîdem  adque  sollicitudi- 
lem  pax  prœdicta  observetur...  eentenarii  ergo  vel  qui  in 
ruste    esse    dicuntur,    inter    communes    provincias   licentiam 

labeant  latrones  persequere   Si  quis  centenarium  aut  quem- 
jbet  judicem  noluerit,    super   nialelactorem   ad  prindendum 
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Cette  institution  d'un  esprit  tout  germanique,  con 
serva  longtemps  son  caractère  primitif;  ce  n'est  qu'à  lî 
fin  de  la  première  race  et  sous  la  seconde,  que  la  men- 

tion de  la  centaine  se  rencontre  en  compagnie  d'un  non 
de  lieu,  par  exemple  :  centena  Alaucionensis,  centenc 
Corbonensis,  centena  Caunocencis.  Alors  seulement 

comme  l'a  fait  observer  avec  justesse  M.  Guérard/  de 
numérique  elle  est  devenue  géographique;  elle  repré- 

sente un  territoire  fixe,  qu'il  contienne  ou  non  ceni 
demeures;  elle  devient  synonyme  de  vicairie,  viguerie 
et,  ainsi  que  cette  menue  subdivision  du  sol ,  elle  serj 

d'assise  au  morcellement  infini  de  la  féodalité. 

J'ai  épuisé  la  série  d'observations  que  pouvaient  me 
suggérer  les  textes  de  Grégoire  de  Tours  et  de  quel 

ques-uns  de  ses  contemporains.  De  ce  que  nous  avoni 

vu  il  résulte  que,  sous  les  Mérovingiens,  les  circonscrip<j 
lions  territoriales  et  les  fonctions  administratives  ne  s< 

répondaient  que  d'une  façon  imparfaite  et  capricieuse 
Habitués  à  l'admirable  régularité  de  notre  tem|)S,  nou 
cherchons  d'instinct  quelque  chose  d'anaîogue  dans  L 
passé  ;  et  quelques  esprits  élevés  ont  voulu  ,  en  retra 

çant  l'histoire  de  ces  temps  barbares,  y  mettre  l'ordr 
dont  ils  sentaient  le  besoin.  Mais  cet  ordre  n'existai 

pas,  et  c'est  une  source  d'erreur  que  de  vouloir  l'y  tro 
ver.  C'est  seulement  à  la  fin  de  la  dynastie  mérovi 

adjuvare,   sol.     lx   omnino   condemnetur...  si  furtum  factu 
fuerit,  capitale  de  praesenti  centena  restituât,  et  causator  ce 
tenarium  cum  centena  requirat...  »  (Décret.  Chlov.,  VIII. —  D\ 
cret.  Childeb.,  IX,  XI.) 

1  Essai  sur  le  système  des  divisions  ierntoriales,  p.  54  et  suivante 1 
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gienne  que  beaucoup  des  mentions  vagues,  synonymes 

le  territoire ,  prendront  lin  sens  bien  déterminé.  Sous 

les  Héristal,  et  quand  la  main  vigoureuse  de  Charle- 

magne  aura  remanié  la  Gaule,  tout  cela  sera  adminis- 

tré, régulièrement  ordonné,  mais  non  au  profit  d'un 

pouvoir  unique  et  fort,  comme  Teût  voulu  le  législa- 

teur: le  désordre  mérovingien  n'aura  été  discipliné 

que  pour  engendrer  Tanarchie  féodale. 

19. 



DEUXIÈME  PARTIE 

EXPLICATION 

DES  NOMS  DE  LIEUX  MENTIONNÉS  PAR  GRÉGOIRE  DE  TOURS. 

DICTIONNAIRE  DES  NOMS  APPARTENANT  A   LA  GAULE. 

J'avais,  au  début  de  mes  études  sur  la  géographie  de 
Grégoire  de  Tours ,  le  désir  de  décrire  le  partage  de  la 
Gaule  fait  entre  les  fils  de  Clotaire,  à  la  mort  de  leur 

frère  Caribert,  en  567  ,  partage  sur  lequel  le  texte  du 

traité  d'Andelot  me  paraissait  jeter  un  jour  particulier; 
mais  je  n'ai  pas  tardé  à  m'apercevoir  que  ce  projet 
n'était  pas  réalisable,  non-seulement  à  cause  deTobscu- 
rité  et  des  contradictions  de  plusieurs  passages  du  chro- 

niqueur, mais  encore  parce  que,  ces  difficultés  fussent- 

elles  pleinement  éclaircies,  il  resterait  à  savoir,  pour 
donner  à  ce  travail  une  précision  satisfaisante ,  quelles 
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étaient  les  limites  des  cités  possédées  par  chacun  des 

trois  frères.  Il  faudrait  donc  commencer  [)ar  délimiter 

les  cités,  entreprise  considérable  qui  ne  saurait  trouver 

place  ici.  Aussi  me  bornerai-je ,  pour  le  moment ,  à 

reproduire  les  données  relatives  à  la  condition  des  civi- 

taies,  telles  que  me  les  a  fournies  mon  auteur,  sans 

chercher  encore  à  les  compléter  ou  à  les  éclaircir  par 

d'autres  textes. 

ABIUNCAT.E,  Ahrincatinacivitas,  Avr anches.  Mention- 

née dans  le  traité  d'Andelot  (H.  E.,  ix,  20).  Elle  avait 

appartenu  à  Caribert;  puis,  en  567,  elle  avait  passé 

dans  la  part  de  Sighebert ,  à  ce  qu'il  semble ,  puisque 
Childebert  II,  revendiquant  les  cités  de  son  père,  Tob- 
tint  en  587. 

Agatha,  Agathensis  urhs,  Agde.  Ne  figure  pas  dans 

la  Notice  des  provinces  et  des  cités  de  la  Gaule;  le  titre 

de  urbs,  que  lui  donne  Grégoire  de  Tours,  Agalhœ  nrhs 

quœ  in  Gotthorum  regno  sita  est  {H.  E.,  vi,2),  indique 

qu'elle  était  ville  cpiscopale;  en  effet,  vers  le  milieu  du 

v^  siècle,  elle  avait  reçu  un  évêque.  Ils'ytintun  synode 

en  506 ,  Tavant-  dernière  année  du  règne  d'Alaric  II 
roi  des  Wisigolhs. 

Agaunense  Ji"s  Agaumim,  Saint-Maurice  en  Valais. 

Sigismond,  fils  de  Gondebaud,  roi  des  Burgondes, 
construisit  ou  réédifia  ce  monastère,  en  515  ou  5i7. 

{H.  E.,  m,  5.)  Le  lieu  où  il  s'élevait  était  célèbre  par  le 
massacre  de  saint  Maurice  et  de  la  légion  thébaine. 

Aginnum  ,   AgcucDtiis,  Agcnnensis  nrls,  terminus 
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Agen.—Desiderius,  dux  Petrogoricum,  pervadit,  Agin-* 
num  pergit  et  cunctas  civitales  quœ,  in  parte  illa,  ad  re- 
gem  Guntchramnum  adspiciehanty  ahstulit,  etditionibus 

régis  Chilperici  subegit.  {H.  E.,\i,  12).  Donc  Agen  et 

Périgueux  étaient  du  nombre  des  cités  de  l'Aquitaine 
qui  se  trouvaient  dans  le  partage  de  Contran. 

GRipPiNENSis,  Agrippina  urbs,  Cologne.  Il  est  à  re- 

marquer que  nous  trouvons  ici  {G.  M.,  62;  F.  P,,  6) 

ce  nom  sans  celui  de  Colonia  ;  dans  un  autre  passage , 

celui-ci^  qui  a  fini  par  prévaloir,  se  présentera  à  son  tour 

dépouillé  de  Tépitlièle  Agrippinensis.  Voir  Colonia. 

Alani  ,  les  Alains.  Il  paraît  que,  dans  le  v*  siècle ,  il 

y  avait  des  Alains  au  midi  de  la  Loire,  car  Grégoire  ra- 
conte que  Tliorismond,  roi  des  Visigoths,  battit  et  sou- 

mit les  Alains  après  la  victoire  remportée  sur  Attila,  à 

Châlons.  (H.  E.,  w,  7.) 

Albigensis  urbs,  civitas,  Albi.  Appartenait  à  Childe- 

bert  II,  carie  patrice  Mummole,  qui  était  au  service 

de  Contran ,  avant  de  s'attacher  à  Condovald ,  ravagea 
la  cité  d'Albi  et  en  emmena  nombre  de  captifs.  (H.  E,\ 
vil,  1.)  Contran  restitua  définitivement  cette  cité 

son  neveu  en  587.  [H.  E.,  viii,  45.) 

Alingaviensis  ,  Langaviensis  vicus.  Langeais,  à  vingt 

kilomètres  ouest-sud-ouest  de  Tours  (Indre-et-Loire), 
Saint  Martin  y  construisit  une  église.  (£r.  E.,  x,  31 
G,  M.;  15.) 

Alpes,  les  Alpes. 

Ambaciensis  vicus ,  Amboise.  Doit  à  saint  Martin  son' 
église.  Clovis  et  Alaric  curent,  vers  498  ou  500,  une 

i 
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entrevue  dans  une  île  de  la  Loire
 ,  vis-à-vis  le  bourg 

d'Amboise.  (ff.£.,  Hj35.) 

Ambiani,  Amiens.- In-porlaA
mhianensi  oratonum 

a>di(icalum  est  [M. M.,  i,  H.)  Auc
une  autre  mention  de 

cette  cité.  Elle  devait,  d'après  sa  pos
ition,  appartenir  a 

^^AMBUCiN.  M«,  quod  non  longe  ab  urbe  lemo
.toa 

situm  est  (Y.  A.,  38.).  Ambazac  
(Haute-Vienne),  a  dix- 

huit  kilomètres  nord-nord-ouest  
de  Lunoges. 

Aotegavis,  Andegava,  Andegave
nsis  urbs,  Angers, 

Andegavum ,  l'Anjou.  -  In  An
degavo  terra  tremuU 

(vil,  1 1  ).  U  est  démontré  par  plusieu
rs  passages  de  1  iî.  A. 

(V  27  et  VIII,  A%  43),  que  la  ci
té  d'Angers  appartenait 

à  Chilpéric,  au  moins  depuis  
la  mort  de  Caribert. 

Andelaus,  Andelol  (Haute-Marne)
,  à  vingt  kilomètres 

nord-est  de  Chaumont.  Le  traité  q
ui  y  fut  conclu  entre 

ChildebertnetGontranestdu  28 n
ovembre 587.  (H.E., 

,x  0,0  )_Ce  nom  doit  avoir  une  signit
tcation  celtique  ; 

il  ésl  tonné  d'un  radical  qui  se  retr
ouve  dans  beaucoup 

d'autres  noms  en  Gaule  :  Andelot
  (Puy-de-Dôme), 

Andlau  (Bas-Rhin) ,  Andelys  (Eure
),  Andelain (Aisne), 

rivière  d'Andelle,  Andria,  l'Indre,
  la  peuplade  des 

Indes,  etc. 

Anger,  Andria,  l'Indre. 

Anicidm,  Le  Puy.  Homo  quidam  
ingressus  Tellavm 

urbis  terminum  ad  locum  quem  An
icium  vocitant  ac- 

cedit ..  (X,  23)-  L'expression  locus  semble
rait  indiquer 

que  le  Puy  n'était  pas  encore,  au  temps
  de  Grégoire  de 

Tours,  la  ville  cpiscopale  du  Vela
y;  cependant  l'histo- 



rien  nous  foit  savoir  que  l'évêque  y  séjournait:..;  et 
restitil  instruens  aciem,  qualiler  Aurelio ,  ibidem  tune 
consistenti  episcopa,  hélium  inferret.  Ce  passage  signi- 
fie-t-il  que  l'évêque  avait  à  Anicium  un  lieu  de  plai- sance, ou  que  réglise  épiscopale  avait  déjà  été  transférée 
de  Revessio  (Saint-Paulien)  en  ce  lieu?  Les  heureuses 
recherches  de  M.  Aymard,  archiviste  du  Puy,  viennent 

d^établir  la  haute  antiquité  de  cette  ville,  et  une  inscrip. tion  publiée  dans  un  récent  mémoire  de  ce  savant 
(  Rapport  adressé  à  la  Société  académique  du  Puy  sur 
des  antiquités  gallo-romaines  découvertes  dans  cette 
ville,  p.  43),  en  témoignant  que  Scutarius,  un  des  pré- 

décesseurs d'Aurèle,  avait  été  ensevehà^mcmm,sem. 
ble  attester  que,  dès  les  premiers  temps  mérovingiens , 
cette  ville  avait  remplacé  Revessio  comme  chef-lieu  de 
la  cité.  Dans  ce  cas,  il  y  aurait  emploi  abusif  du  mot 
locus  pour  désigner  une  ville  épiscopale,  fait  exception- 

nel, même  dans  la  langue  irréguhère  de  Grégoire  de Tours. 

Aninsula  Mm^  Saint-Calais  ,  chef-lieu  d^arrondisse- 
ment  dans  la  Sarthe.  Son  nom  actuel  lui  vient  de  Cari- 
lephus,  Carilesus ,  fondateur  et  premier  abbé  du  mo- 

nastère (528).  Merovechus  (filius  Chilperici)  tonsuraïus 
est...  et  ad  monaslerium  Cenomannicum  quod  vocatur 
Aninsula  dirùjitur.  {H.  E.,  v,  4.)  Ce  passage  prouve 
que  la  cité  du  Mans  nppartenait  à  Chilpéric. 
Aqu^  ,  Aquensis  urbs,  Aix.  Il  semble,  par  un  passage 

de  la  G.  C,  71  ,  que  Aix  appartenait  à  Sighebert  :  il  y 
est  dit  qu^ui  cerlain  Childéric,  qui  tenait  le  premier 
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rang  auprès  de  ce  roi ,  envahit  une  \illa  appartenant  à 

li'évcque  Franco;  Taflaire  est  portée  devant  Sighebert. 

Aqueissis  urhs,  Dax,  En  585,  cette  ville  appartenait 

iChilpéric,  comme  le  passage  suivant  le  démontre: 

Tempore  Gondovaldi,  nuper  urhis  episcopus  ohierat,  et 

Nicetius  cornes  loci  illius,  germanus  Rustici  vici  Julien- 

\sis  episcopi,  prœceptionem  a  Chilperico  eliciierat  ut  ton- 

\soratus  crvitati  illi  sacerdos  daretur  (H.  E.,  vu,  31 .)  Ce 

iqui  toutefois  peut  ne  pas  vouloir  dire  que  Dax  était  dès 

rorigineéchueàChilpéric;  car,  après  avoir  assassiné 

son  frère  Sighebert,  ce  roi  avait  usurpé  plusieurs  des 

cités  de  son  neveu. 

Aquitania  provincia,  in  ulteriore  Gaîlia  quœ  ad  par- 

tent respicit  occidentalem.  V.A.y  2.  Dans  ce  passage,  le 

moi  Aquitania  embrasse  toute  la  contrée  qui,  au  temps 

d'Auguste ,  fut  appelée  de  ce  nom  ,  et  qui  le  porta  de 

nouveau  à  la  fin  de  la  première  race,  au  temps  des  ducs 

d'Aquitaine.  Ailleurs,  Grégoire  de  Tours  mentionne  les 

deux  Aquitaines  et  la  Novempopulanie  ,  bien  que  ces 

divisions  romaines  aient  cessé  d'exister  dès  l'établisse- 

ment desVisigoths  en  Gaule.  Voici  le  passage  :  Maa:;ime, 

Evaricho  rege  Golthorum,  Novempopulanœ  geminœque 

Germaniœ  urbes  ah  hac  tempestale  depopulalœ  sunt 

(h,  25).  Il  est  évident  qu'il  fauthre  ici,  comme  l'a  éta- 
bli dom  Ruinart,  AquHaniœ  au  lieu  de  Germaniœ, 

AuAR,  Araricus  amhis,  la  Saône.  La  mention  du 

nom  moderne  se  trouve  dans  Frédégaire  (42)  sous  cette 

forme  :  Saogonna. 

Arbatilicls.  C'est  le  pays,  plus  tard  le  comté  d'Her- 
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bauge.  Plusieurs  Vies  de  saints,  citées  par  Adrien  de 
Valois  {Notice  des  Gaules,  p.  244)  mentionnent  une 
ville  appelée  Eerhadilla,  qui ,  vers  580,  fut  engloutie 
dans  un  tremblement  de  terre ,  et  disent  qu'elle  était 
proche  de  la  cité  de  Nantes.  En  ce  cas  le  bourg  à'Her- 
hauît,  situé  à  sept  kilomètres  nord-ouest  de  Palluau 
(Vendée),  pourrait  bien  en  marquer  remplacement. 
Grégoire  écrit  au  chapitre  xc  de  la  Gloire  des  Martyrs  : 
Apud  terminum  Piclavum  vicus  est  in  Arhatilico,  no- 
mine  Becciaco.  Je  crois  que  Becciacus  est  Bessais  à 
vingt-six  kilomètres  sud-est  de  Bourbon-Vendée,  et 
s'il  en  est  ainsi ,  VHerbatilicus  aurait  embrassé  une 
grande  portion  nord-est  du  département  actuel  de  la 
Vendée;  peut-être  est-ce  unpagusdains  le  sens  primitif 
et  véritable  du  mot,  c'est-à-dire  marquant  la  place 
d'une  peuplade  secondaire  des  temps  celtiques. 

Ardoennensis  silva,  là  forêt  des  Ardennes,  Elle  s'éten 
dait,  à  la  suite  des  forêts  Cottia  et  Carôonana,  jusqu'au 
Rhin  ;  de  l'autre  côté  du  fleuve  se  trouvait  la  syltu Buconia, 

Arelates,  Arelatensis  urbs,  Arelatensis  provincia, 
Arles.  Bien  que  cette  ville  ait  partagé  avec  Trêves  et 
Lyon  le  titre  de  capitale  de  la  Gaule,  dans  les  derniers 

temps  de  l'Empire  ,  elle  ne  figure  pas  parmi  les  métro- 
poles dans  la  Notice  des  provinces  et  des  cités,  et  y  fait 

partie  de  la  Viennoise.  Toutefois  son  évêque  ne  tarda 
pas  à  recevoir  le  titre  de  métropolitain  ;  il  l'avait  déjà 
en  417,  au  temps  du  pape  Zozime.  Grégoire  de  Tours 
ne  fait  pas  allusion  à  ce  titre  quand  il  écrit  provincia 
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AnlaUnsU;  il  veut  simplement
  désigner  la  contrée  que 

les  Romains  appelaient  Promnc
ia  et  dont  nousappelons 

encore  une  partie  Provence.  El
le  appartenait  a  Contran, 

car  Sighebert  chercha  à  s'e
n  emparer  :  4re!o(emem 

„r5m  SigiUrm  capm  cupi
ens,  Arvernos  commoven 

prœcipU  (H.  E.,  iv,  30). 

ARELAUNiiM  silva.  Grégoire  de
  Tours  ecr.t  Chlotacha- 

rins  œstimansse  fralrum  exerc
itum  sustinere  non  passe, 

in  silvam  confugit  (H,E.,m,  28)
 •  Par  un  passage  de  1  au- . 

leur  de  Gesta  regum  Francorum 
 (chap.  xxv],  nous  appre- 

nons qu'il  s'agit  dans  ce  texte  de  la  f
orêt  appelée  Are- 

launum,  et  depuis  forêt  de  Brol
ome,  dans  un  pU  de 

la  Seine  entre  VatleviUe  et  ViU
equier.  Mab.llon  pense 

qu'elle  prit  son  nom  actuel  à  la  s
uite  de  la  donation  qui 

en  fut  faite  à  saint  Condé,  Breto
n  de  naissance.  Order.c 

Vital  l'appelle  dans  la  vie  de  ce  s
aint  silva  Britonis.  Il 

y  a   sur  les  débris  archéologiqu
es  que  l'on  trouve  dans 

cette  forêt,  une  très-bonne  dissert
ation  dans  le  tome  X 

des  Mém.  de  la  Soc.  des  Anliq. 
 de  Normandie. 

ARGENTOMAi]S«icus,«îdnus  Lemovic
inUr.  4.,27,28). 

Dans  la  table  de  Peutinger,  Arga
nlomago,  Argenlon 

(Indre)  ;  dans  l'Anonyme  de  Rav
enne,  Argentitie. 

ARISITENSIS  «CMS.  Mundcric,  archip
èlre  de  Tonnerre, 

encourt  la  colère  de  Contran  po
ur  avoir  fourni  des 

vivres  à  Sighebert  dans  une  invasion
  en  Bourgogne,  et 

est  enfermé  pendant  deux  années 
 dans  une  tour  située 

sur  le  Rhône.  Enfin  il  obtient  sa  lib
erté,  grâce  aux  m- 

stances  de  saint  Nicet,  évêque  de  Lyon
;  mais  ne  pouvant 

rentrer  dans  ses  honneurs,  il  s'enfui
t  auprès  de  Sighe- 
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bert  qui  l'installa  évêque  dans  un  bourg  appelé  Arisi- tensis:  sa  juridiction  ecclésiastique  s'étendait  sur  une 
quinzaine  de  paroisses  récemment  prises  aux  Goths  et 
revendiquées  par  l'évêque  de   Rodez  :    Apud  vicum Ansitensem  episcopus  imUtuilur,  habens  sub  se  plus minus  dtœceses  quindecim,  quasprimum  Gotiki  lenue- 
ranl;  mncvero  Dalmatius  Ruthenensis  episcopus  vin- 
dicabal  (H.  E.,  v.,   5).    L'emplacement  d'une   por- 

tion de  ce  diocèse  éphémère  est  marqué  par  une  plaine située  sur  la  rive  gauche  du  Tarn,  entre  cette  rivière  et 
une  localité  appelée  Nant,  et  qui,  aujourd'hui  encore, s  appelle  le  Larsac  ;  mais  il  n'est  pas  aussi  aisé  de  retrou- 

ver la  situation  du  bourg  qui  en  était  le  chef-lieu   Les 
auteurs  de  la  Gallia  Christiana  (t.  1",  p.  197)  conjectu- 

rent que  ce  bourg  peut  être  la  ville  de  Milhau,  en  latin 
Ameha,  dont  l'église  remontait  à  une  époque  fort  an- cienne. La  position  de  Milhau,  sur  la  rive  droite  du  Tarn 
et  en  dehors  du  Larsac,  est  contraire  à  cette  suppo- 

sition. \a\ois  (Notice,  p.  43),  propose  Aire  ou  Ariat,  sur 
le  Viaur,  affluent  de  l'Aveyron;  mais  ces  localités  se 
trouvent  assez  loin  au  nord  du  Larsac,  et  en  plein  dio- 

cèse de  Rodez,  de  façon  à  n'avoir  pas  pu  donner  lieu  à 
une  contestation  au  sujet  de  leur  attribution  diocésaine 
Près  de  Nant  se  trouvent  deux  paroisses  portant  les  noms 
de  Sainte-Eulalie  et  Saint-Sauveur-de-Larsac.  S'il  est 
exact,  comme  l'affirme  M.  de  Mandajors,  que  le  territoire 
situe  a  l'est  de  Nant,  et  dont  une  portion  a  formé  la  ba- ronnied'Hierles,  porte  dans  des  textes  très-postérieurs le  nom  de  Arisitense,  il  se  peut  qu'on  doive  chercher  le 
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honrg  mcnlionné  par  Grégoire  de  Tours  dans  les  loca- 

lités appelées  Arigas,  Arre,  Arplii,  entre  Nanl  et  le  Vi- 

gan.  Un  diplôme  d'Élaphe,  évêque  de  Cliâlon?,  concé- 

dant divers  biens  à  Téglise  Saint-Élienne  de  cette  ville, 

mentionne  comnfie  il  suit  le  Larsac  :  Villa  quœ  vocatur 

\  Majesta  inpago  Arizago  {chart,  et  Diplom.,  1. 11,  423). 

Sur  macarte  j'indique  Tenaplacement  du  diocèse  d'Arù 

silum;  quant  à  celui  du  bourg,  il  m'a  paru  trop  incer- 
tain pour  être  mentionné.— Dans  sa  dissertation  insérée 

en  1718,  au  tome  V  des  Mémoires  de  V Académie  des  In- 

scriptions, M.  de  Mandajors  établit  qu'outre  la  plaine  du 

Larsac,  le  diocèse  û'Arîsitum  embrassait  îa  baronnie 

d'Hierles,  située  plus  à  l'est,  et  s'étendait  jusqu'au  Gard 

sur  presque  tout  l'espace  qui,  dans  le  xviie  siècle,  a  été 

démembré  du  diocèse  de   Nîmes  ])0ur  celui  d'Alais. 

— Munderic  ne  fut  pas  le  premier  évêque  d'Arisitum;  il 
avait  eu  pour  prédécesseur  son  oncle  Déotarius  inscrit 

dans  la  Gallia  Christiania  [i.  I,  p.  i65),  M.  de  Man- 

dajors complète  la  liste  des  évê^iues  de  ce  lieu  avec 

Emmo,  mentionné  par  Flodoard  {Hisl,  Remens.,  1.  il, 

chap.  v)  comme  ayant  assisté  au  concile  tenu  à  Reims, 

en  625,  et  Mummolus,  nommé  dans  la  vie  de  saint 

Amandy  fondateur  de  la  ville  de  Nant,  et  évêque  d** 

Maëstricht,  en  620.  (Mabillon,  Ann.  de  rOrd.  de  Saint 

Benoît,  vn«  siècle.)— Si  Grégoire  de  Tours  appelle  sim 

plement  viens  un  lieu  doté  d'un  évêché,  sans  doute  il  fau 
voir  dans  cette  expression,  qui  aurait  dû  être  remplfi 

cée  par  le  titre  de  urbs  ou  de  cicitas,  moins  une  de 

irrégularités  de  langage  qui  lui  sont  familières,  qued^ 
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la  mauvaise  volonté  à  reconnaître  comme  évêché  un 
démtvnibrement  de  diocèse.  Les  évêques  déniaient  aux 
rois  mérovingiens  le  droit  de  changer  les  circonscrip- 

tions diocésaines  j  nous  verrons  une  preuve  incontes- 
table de  ce  fait  au  mot  Dunense  castrum. 

Arthona,  vicus  Arvernensis  (G.  C,  5),  ̂ nonne  (Puy- 
de-Dôme),  à  douze  kilomètres  nord  de  Riom. 
Arvernum,  Arverna  urhs,  Clermont;  Arvernum, 

Arver nus  terminus,  Arvernum  territorium,  l'Auvergne; 
Arverna,  Lemanis,  la  Limagne.  Cette  cité  est  entrée 

dans  la  part  des  rois  d'Austrasie. 
Atano,  Alanense  Mm,  fondé  par  Aredius,  vers  580; 

Saint- Yrieix  (Haute-Vienne).  Dans  les  testaments  d'A- 
redius  {Diplômes,  t.  I  et  11).  Ce  nom  est  écrit  avec  un 
redoublement  du  t,  Attano.  Au  livre  X,  chap.  xxix,  de 
V Histoire  ecclésiastique,  Grégoire  a  consigné  le  souvenir 
de  la  fondation  de  ce  monastère  sans  en  indiquer  le 
nom. 

Atroa  vicus.  Il  est  présumable  qu'il  faut  lire  Atora  ou 
Atura,  nom  de  Vicus  Julii  dans  les  temps  mérovingiens. 
En  effet,  Grégoire,  au  commencement  du  chap.  lu  de 
la  Gloire  des  Confesseurs,  écrit  :  Suh  termina  Vici 
Juliensis,  et  il  raconte  un  miracle  qui  a  eu  lieu  sur 
ce  territoire  ;  puis  il  ajoute  :  Hœc  sepulcra  sunt  infra 
(intra)  terminum  quem  supra  diximus  apud  Vicum 
Atroam.  Aire  (Landes).  Si  le  mot  vicus  est  joint  ici  au 

nom  d'une  ville  épiscopale,  c'est  à  cause  de  l'ancien 
nom  de  cette  ville  Vicus  Julius. —Cette  cité  appartint  à 
Sighebert;  Chilpéric  Tavait  usurpée,  comme  on  le  voit 
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par  lin  passage  de  V Histoire  ecclésiastique 
 (vu,  3i); 

1  puis  elle  était  retournée  au  jeune  Chil
debert;  car 

i  celui-ci  la  plaça  avec  Benarna  sous  la  direc
tion  d'un  de 

ses  ducs,  Ennodius  (ix,  7).  Le  traité  d'And
elot  confirme 

le  roi  d'Austrasie  dans  cette  possession.  Gondov
ald  y 

avait  nommé  Vévêque  Faustin . 

ATHANACUM,  lieu  situé  près  de  Lyon,  au  temps
  de 

I  Grégoire  de  Tous,  et  où  avaient  péri  quarante
  martyrs. 

{G.  M.,  4-9).  C'est  en  cet  endroit  même  
que  s'éleva  l'au- 

tel'entouré  de  soixante  statues  que  les  cités  de  la  Gaule 
consacrèrent  à  Auguste  (Slrabon,  1.  IV,  chap.  m,  §2)

.  La 

tradition  en  a  marqué  l'emplacement  en  un  
lieu  situe 

un  peu  au-dessus  du  confluent  de  la  Saône  et  du  
Rhône, 

entre  les  deux  fleuves,  et  qui  a  retenu  le  nom  
à'Ainay. 

n  est  vrai  que  l'église  qui  s'y  élève,  et  qui  fut  réuni
e  à 

la  ville  au  temps  d'Adrien  de  Valois  {Notice,  p.  49),  est 

ornée  de  quatre  superbes  colonnes  paraissant  pro
venir 

de  celles  qui  flanquaient  l'autel  du  temple.  Toutefois
,  il 

semblerait,  d'après    des   découverles  archéologiques
 

plus  récentes,  que  l'autel  à'Athanacum  aurait  été
  bâti 

non  précisément  au  lieu  qui  s'appelle  aujourd'hui  Aina
y, 

mais  près  de  Thôtel  de  ville,  où  l'on  a  trouvé  et  où
  l'on 

espère  trouver  encore,  dans  les  fondations  des  vieil
les 

maisons,  des  blocs  de  pierre  portant  des  inscriptions 

de  l'époque  romaine.  Les  deux  colonnes  de  l'hôtel, 

sciées  et  transportées  à  l'église  qui  a  pris  le  nom  d'Ai
- 

nay,  auraient  donné  lieu  à  la  légère  erreur  qui  place  en 

cet  endroit  Alhanacum.  Je  prends  occasion  de  ce  que 

M.  Aug.  Bernard  a  écrit  quelques  lignes  sur  ce  sujet. 
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poui  Citer  son  excellent  Mémoire  sur  les  origines  du 
Lyonnais  (iWérn.  de  la  Soc.  des  Anliq.,  t.  XVIII)  ;  et  je 
dois  aux  obligeantes  communications  du  savant  épigra- 
phiste,  M.  Renier,  la  rectification  relative  à  la  position d'Athanacum, 

AuGUSTODUNUM,  AutuTi,  Lo  mot  ̂ duus  est  encore 
employé  par  Grégoire  comme  synonyme  de  Auguslodu^ 
nensis,  Mdua  civilas  (F.  A„  35):  Symphorianus  JLduus 
(P.  J.,  30).  -  On  retrouve  Texpression  jEdtia  civilas 
jusque  dans  un  document  de  Tan  746,  le  Teslament  de 
saint  Waré  (Widradus).  ~  Appartenait  à  Contran. 

AuRELiANis,  Aurelianensis  urbs ,  Aurelianense  oppi- 
dum,  Orléans;  Aurelianensis  terminus,  territoire  d'Or- 

léans; Aurelianenses,  les  Orléanais.  Dans  les  Vies  des 
Pères  {V,  P.,  8),  on  trouve  Genabensis  urbs ,  expression 
qui  pourrait  servir  d^argument  contre  l'identification 
de  Genabum  avec  Gien,  si  la  question  n^élait  pas  dé- 

cidée depuis  longtemps  en  faveur  d'Orléans.  —  A Gonlran. 

AusciENsiSMr65,  Auch.  Devait  appartenir  à  Childe- 
bert  II;  car  Childericus  Saxo,  ayant  encouru  la  disgrâce 
de  Gontran  en  585,  s'enfuit  dans  les  domaines  de  Chil- 
debert,  alors  en  guerre  avec  son  oncle;  il  est  préposé 
par  ce  roi ,  avec  le  titre  de  duc ,  au  ̂ gouvernement  de, 
plusieurs  cités  d'oulre-Garonne,  et  meurt  de  ses  dé- 

bauches ou  est  assassiné  dans  Auch  ,  en  590  (viu,  18 
etx,  22.)  

'      ' 
AisiENSE  territorium  {M.  M.,  iv,  32).  Ce  territoire 

est  peut-être  représenté  par  des  localités  d'indre-et^ 
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Loire  avoisinant  Tours,  et  dont  les  noms  paraissent 

conserver  quelqu'affinité  avec  ce  radical;  ce  sont:  Azay- 
le-Rideau,  Azay-sur-Clier^  Azay-sur-Indre,  Azay-le- 
Perrou,  Assay.  J'ai  conjecturé,  dans  la  première  édition 
de  ce  travail,  que  ce  grand  nombre  de  localilés,  portant 
le  même  nom,  pouvait  représenter  un  ancien  pagus  des 
temps  celtiques,  une  petite  peuplade,  ou  un  coin  du  sol 
distingué  par  quelque  caractère  particulier.  Je  deman- 

dais même  s'il  n'y  faudrait  pas  chercher  les  ̂ ^esm  de 
Phne  dans  lesquels  d'Anville  {IVolice  ,  p.  565)  voit  les 
Essui  de  César  qui  ne  seraient  eux-mêmes  que  les  Saii 
de  la  Notice.  Mais  je  n'insiste  pas  sur  une  conjecture 
que  rien  n'est  venu  contîrmer. 

AusTRASii.  Merovechus  a  basilica  Turonensi  fugam 
iniit  et  ad  Brumchildem  reginam  usque  pervenit  :  sed  ah 
Austrasiis  non  est  colleclus  (v,  14).  Austrasii  désigne  , 
comme  on  le  voit,  les  sujets  de  Sighebert  et  de  son  fils 
Childebert.  —  La  mention  de  Neusiria  ne  se  trouve  pas 
dans  Grégoire  ;  mais  Valois  fait  fort  bien  observer 

qu'elle  est  impliquée  par  celle  de  Austrasia.  On  la  ren- 
contre pour  la  première  fois  dans  Frédégaire  et  dans 

deux  diplômes  de  Thierry  III  de  677  et  de  680  :   et 
episcopos  de  rigna  noslra,  tam  de  Nimter  quant  et  de Burgundia. 

AuTissiODORENSis  urbs ,  Aulisiodorum  civilas,  Auti- 
siodorense  oppidum,  terrilorium.  Auxerre.  Pœonius 
municipii  Autissiodorensis  comilatum  regebat  (H.  E. 
IV,  42).  Remarquons  ici  le  mot  municipium,  souvenir 
de  la  condition  d'Auxerre  sous  les  Romains.  Grégoire 
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l'emploie  sans  discernement  ;  car ,  en  recevant  un 
comte,  Auxerre  pouvait  conserver  quelques-uns  de  ses 

anciens  privilèges  municipaux,  mais  elle  cessait  d'être 

un  municipe  ,  c'est-à-dire  une  cité  s'administrant  elle- 
même.  Cette  cité  appartenait  à  Contran  qui  paraît  y 

avoir  entretenu  un  duc  ,  peut-être  parce  qu'elle  était 
limitrophe  de  celle  de  Chilpéric.  Le  duc  Erpon  y  est 

disgracié  pour  s'être  emparé  sans  en  avoir  reçu  Tordre, 
de  Mérovée,  fils  de  Chilpéric  (H.  E.,  v,  14). 

AvALLOCiuM.  Tum  Chilpericus  castra  movit  et  usque 

Avaîlocium,  Carnutensem  vicum,  dbiit.  (E.  E,,  iv,  50.) 

Cette  même  localité  est  souvent  mentionnée  dans  le  Car- 
tulaire  de  saint  Père  de  Chartres  sous  la  forme  Alogia, 

C'est  Alluye ,  sur  la  rive  droite  du  Loir  (Eure-et-Loir). 
AvENio  ,  Avinio,  Avennicum  territorium,  Avignon. 

Je  crois  que  cette  cité  appartenait  à  Sighebert,  car  ce 

roi  s'étant  jeté  sur  Arles,  son  frère  Contran,  par  repré- 

sailles, s'empare  d'Avignon  (iv,  30). 
AvENTiCA  civitas,  Avenches;  citée  dans  F.  P.  i,  sans 

aucun  détail.  Devait  appartenir  à  Contran. 

AxoNA  fluvius,  Y  Aisne. 

Bajocassini  ,  Bajocassensis  civitas ,  Bayeux,  Appar- 
tenait à  Chilpéric,  qui  en  envoie  les  milices  en  Bretagne 

(H,  E.,  V,  27). 

Balatedo  vicus,  Ballan ,  à  six  kilomètres  sud  de 

Tours.  L'évêque  Perpétue  y  bâtit  une  église. 

Balbiacensis  pagm  ad  Ligerim  :  Quum  quodam  tem- 

pore  lier  ageremus  in  pago  Balbiacensi,  ad  Ligerim 

Msque  fluvium  pervenimus  (M.  M.,  ii,  46).  Il  n'y  a  près 
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de  la  Loire,  dans  le  diocèse  de  Tours  ,  aucun  lieu  de 

quelque  importance  qui  réponde  à  ce  pagus  Balhiacen- 

sis  ;  tout  ce  que  j'ai  pu  trouver  sur  la  carte  de  Cassini 

(feuille  66)  consiste  en  deux  localités  infimes,  Belvau  et 

Belebat,  situées  entre  la  Loire  et  la  Vienne,  à  neuf  et  à 

quatorze  kilomètres  nord-est  de  Chinon.  Mais  ces  noms 

doivent  avoir  une  signification  toute  moderne.  Baugé 

(Maine-et-Loire),  que  M.  Guérard  propose  avec  un  point 

d'interrogation,  dans  sa  liste  de  pagi  (Annuaire  hist. 
de  i838,  p.  71),  est  à  une  grande  distance  au  nord  de  la 

Loire,  en  dehors  du  diocèse  de  Tours  et  s'appelait  Bal- 
giaciis  et  Baugeium. 

Becciacus  vicus  in  Arhatilico,  Bessay  (Vendée).  Voir 
Arbatilicus. 

Belenatensis  mons,  de  quo  vici  Ricomagensis  positio 

contemplatur  (G.  C,  5).  Ce  mont  était  tout  proche  de 

Riom,  comme  l'indique  ce  passage.  Je  ne  vois  pas  que 

son  nom,  qui  procédait  évidemment  du  dieu  Bélénus, 

ait  laissé  aucune  trace  sur  les  cartes. 

Belgic^  secundœ  provincia  {P.  T.,  32).  Cette  men- 

tion ,  comme  celle  des  trois  Aquitaines,  marque  le 

souvenir  de  divisions  qui,  depuis  Clovis,  avaient  cessé 

d'exister. 

Belsonancum.  Childebertus  rex  apud  Behonancum, 

quœ  in  medio  Ardoennensis  silvœ sita  est,  cum  suis  con- 

jungilur  (H.  £.,  viii,  21).  J'ai  trouvé  sur  la  carte  de 
France  (feuille  24),  au  milieu  des  vestiges  nombreux  de 

la  forêt  des  Ardennes,  une  localité  du  nom  de  Bulson, 

sur  la  rive  gauche  de  la  Meuse ,  à  huit  kilomètres  sud 
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de  Sedan  ;  et  je  suppose  que  cette  localité  répond  à 

la  villa  Belsonancum ,  de  préférence  à  Bastoigne  que 

propose  Ortelius  et  qui  est  appelée  dans  les  titres  latins, 

comme  l'indique  Valois^  Bastonia. 
Benarna  urhs.  Cette  cité  a  été  détruite  soit  par  les 

Sarrasins,  soit  par  les  Normands.  Valois  pensait  que  son 

emplacement  était  marqué  par  celui  de  la  ville  actuelle 

de  Lescar  qui  a  hérité  de  son  évêché;  mais  Thistorien 

du  Béarn,  de  Marca,  a  publié  la  charte  de  fondation  de 

Lescar,  bâtie  en  1084  par  Lopofort  en  un  lieu  «  uhi 

nihil  invertit  prœter  sylvam  et  ecclesiolam  B.  Joannis 

Baplistœ^y  (Hist.  de  Béarn,  p.  212).  D'Anville  a  dé- 
montré, à  Taide  des  Itinéraires ,  Terreur  de  Valois  ;  et 

M.  Walckenaër ,  qui  a  recherché  sur  le  terrain  même 

remplacement  de Beneharnum ,  a  fort  bien  indiqué, 

par  le  moyen  des  distances  marquées  dans  les  Itinérai- 

res, et  par  des  tronçons  d^anciennes  voies,  qu'il  ne  fal- 

lait pas  le  placer  ailleurs  qu'au  bourg  de  Maslacq,  à 

huit  kilomètres  sud-est  d'Orlhez,  et  à  vingt-quatre  kilo- 

mètres nord-est  de  Lescar.  (Géogr.  des  GmiL,  t.  P', 

p  294.)  —Cette  cité  élait  entrée  dans  le  partage  de 

Chilpéric,  car  elle  faisait  partie  du  morgengab  de 

Galswinthe  (ix,  20).  Contran  en  obtint  la  jonij^sancô 

viagère  par  le  traité  d'Andelot. 
Begorra,  Beorretana  urbs,  Beorritanœ  urbis  termi- 

nus. C'est  le  nom  de  la  ville  de  Tarbes  au  tem[>s  de 
Grégoire.  On  en  trouve  la  mention  dans  la  Notice  des 
Provinces  et  des  Cités  (édit.  de  M.  Guérard,  p.  29)  de  la 

façon  <pii  suit:  Civitas  Tuiba,  iibi  castrum  Bigorra,  ce 
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qui  semblerait  indiquer  Texistence  d'un  château  de 
Bigorre  sur  un  territoire  appelé  Turha.  Cependant 

c'est  le  contraire  qui  existe  ries  Bigerriones  sont  men- 
tionnés dès  le  temps  de  César  (1.  111,  cliap.  xxvii),  et 

aujourd'hui  encore  le  pays  s'a[)pelle  Bigorre,  et  la 
ville  Tarbes.  —  Cette  cité  était  exactement  dans  la 

même  condition  que  la  précédente. 

Berberensis  vicus  qui  nimc  Lipidiaco  dicitur.  Voir 

Lipiacus  et  Lipidiacensis  payus. 
Berrao  viens,  Berravensis  pagus  {H.  E.,  m,  42; 

X,  31).  L'évêque  Perpétue  dota  ce  bourg  d'une  église. 
C'est  Barrou  (Indre-et-Loire),  sur  la  rive  droite  de  la 
Creuse,  à  dix-huit  kilomètres  nord-est  de  Châtellerault. 

Bertunense  oppidum.  Quiim  fama  ferret  aanctum 

Mallosum,  apud  Bertunense  oppidum  martyrium  consu- 
masse,., diaconus  quidam  Mellensis  per  visum  ductus, 

ubi  martyr  quiesceret  est  edoctus  {G.  M.,  i,  63) .  Dom Rui- 
nart  conjecturait  que  ce  lieu  était  Xanten  {ad  Sanctos), 

parce  que  Xanten  est  au  nombre  de  ceux  qui  reven- 
diquent le  massacre  de  la  légion  Thébaine  dont  saint 

Malien  a  fait  partie.  J'y  vois  tout  simpleiuent  Verdunense 

oppidum,  Verdun;  et  j'appuie  cette  supposition,  qui  a 
déjà  pour  elle  la  parenté  des  lettres  B  et  T  avec  les 

lettres  V  et  D,  sur  ce  que  le  lieu  dont  il  s'agit  devait  ne 
pas  être  éloigné  de  Metz,  attendu  que  ce  fut  un  prêtre 
de  celle  ville  qui,  suivant  le  texte,  découvrit  le  corps  de 

saint  Malien.  Or,  on  sait  que  Metz  et  Verdun  sont  voi- 

sines et  apparliennent  à  la  même  province  ecclésias- 

tique. Y  a-t-il  à  Verdun  une  église  ou  des  reliques  de 
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saint  Malleu?  Ce  point  serait  décisif  dans  la  question. 

BiTERRis^  Biterrensis  civitas,  Béziers.  Appartenait  aux 

Goths.  Voir  Septimania. 
BiTURic^,  Biturica,  Bituriga,  Bourges;  Beioricum 

terriiorium,  Biluricum,  le  Berry  ;  Biturici,  Bituriges, 

les  hommes  du  Berry,  Cité  appartenant  à  Contran, 

comme  il  est  facile  de  Tinduire  des  invasions  qu'y 
fait  Chilpéric  (vi,  31;  vu,  12).  Les  deux  cités  de 
Bourges  et  de  Tours  sont  constamment  en  guerre  et 

paraissent  animées  d'une  grande  inimitié  l'une  contre 
l'autre. 

Blaviense  castellum,  super  îittus  amnis  Garonnœ 

(C.C.;46),  Blaye  (Gironde). 
Blesenses.  Defuncto  Chilperico...  Aurelianenses  cum 

Blesensibus  junctij  super  Dunenses  inruunt  (H.  E,, 

VII,  2).  Celte  mention  est,  avec  celle  qui  se  trouve  dans 

l'Anonyme  de  Ravenne,  la  plus  ancienne  qui  soit  faite 
de  Blois  {Anon.,  p.  189). 
Brennacum,  Brannacum,  Brinnacum,  Ces  trois 

formes  se  trouvent  dans  Grégoire  de  Tours. —  ChUpe- 
ricus  postpatris  funera  thesauros  qui  in  villa  Brinnaca 
erant  congregati  accepit  (iv,  22).  Ici  accepit  signifie  : 

mit  la  main  sur. — Sanson,  Valois,  dom  Germain,  Mabil- 
lon,  dom  Bouquet  ont  vu,  dans  Brennacum,  Braine  sur 

la  Vesle,  à  quatorze  kilomètres  est-sud-est  de  Soissons. 

Ce  n'a  pas  été  l'avis  de  Lebeuf.  Le  savant  abbé  objecte 
(Mém.  de  VAcad.  des  Inscr,,  t.  XXI)  que  la  terminaison 
acum  eût  dû  se  transformer  en  ai,  oi,  ei,  i;  que  Braine 

étant  au  delà  de  Soissons,  Chilpéric  n'eût  pu  se  jeter  r 
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sur  les  trésors  de  son  père  sans  être  arrêté  par  ses 
frères  à  son  retour;  que,  dès  le  vii«  siècle,  cette  terre 
appartenait  à  Téglise  de  Rouen,  et  ne  pouvait  être  villa 
royale,  et  il  propose  Bargny,  entre  Paris  et  Soissons,  à 
huit  kilomètres  sud-est  de  Crépy,  et  dix-huit  kilomètres 
sud-est  de  Compiègne.  Lebeuf  nous  apprend  lui-même 
que,  dans  les  titres  latins,  Bargny  est  appelé  Bernegium, 
Berinneium,  Berigneium,  et  il  faut  convenir  que  si 
Braine  n'a  pas  la  terminaison  qu'eût  dû  lui  transmettre 
Brennacum,  de  son  côté  la  localité  proposée  par  Leheuf 
n'a  pas  un  radical  qui  plaide  en  sa  faveur.  Dans  Frodoard, Braine  est  mentionné  sous  la  forme  de  Brama,  Lebeuf 
en  tire  argument  pour  prétendre  que  si  le  heu  s'appelait 
Braina  au  ix«  siècle,  il  n'avait  pas  pu  avoir  au  vi^  le 
nom  de  Brennacum;  mais  j'aime  mieux  croire  que  ce 
mot,  échappant  à  une  règle  générale,  mais  non  absolue, 
s'estdépouillédesa  terminaison  aulieude  la  changer  en 
î, plutôt  qued'admettre  la  transformahon  de  Brennacum 
en  Bernegium,  qui  a  faitBargny.  Laseconde  objection  du 
savant  n'a  pas  une  grande  valeur,  car  rien  ne  démontre 
que  les  frères  de  Chilpéric  aient  été  réunis  à  Soissons, 
ou  que  ce  roi  ait  repassé  par  cette  vihe  pour  gagner 
Paris,  après  avoir  mis  la  main  sur  les  trésors  de  Braine. 
3uant  à  la  possession  de  cette  villa  par  l'éghse  de  Rouen, 
.ebeuf  l'étabht  pour  le  viiie  et  le  ix^  siècles  et  non  pour e  VT.— En  580  se  tint  à  Brennacum  ce  fameux  concile 
)ù  Grégoire  de  Tours  eut  à  se  justifier,  devant  Chil- 
)éric  et  Frédégonde,  des  calomnies  de  Leudaste;  avant 
le  s'y  rendre,  le  saint  évoque  entre  dans  Soissons.— 
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Lcsde'.ixfilsdeCliilpériceldeFiédégonde  sont  atteints 

à  Braine  d'une  épidémie  mortelle  :  l'un   succombe;  , 
Tautre  est  porté  mourant  en  une  journée  de  la  villa  au 

tombeau  de  saint  Médard,  à  Soissons.  Je  m'étonne  que 

ce  fait  n'ait  pas  frappé  davantage  le  savant  abbé;  il 

démontre  la  proximité  de  la  villa  dont  il  s'agit  avec 

Soissons;  or,  Braine  n'en  est  guère  qu'à  trois  lieues; 
Bargny,  au  contraire,  en  est  éloigné  de  sept  à  huit; 

comment  Lebeuf  qui,  dans  la  question  de  Genahum, 

où  il  se  prononce  pour  Gien,  n'admettait  pas  que  les 

légions  de  César  pussent  faire  vingt-cinq  lieues  en  trois 

jours,  suppose-1-il  qu'on  en  fit  faire  sept  à  un  enfant 
mourant  dans   une    seule   journée?  — Ajoutons  que 

Braine  s'accommode  mieux  que  Bargny  aux  mouve- 

ments qui  ont  précédé  la  bataille  de  Droisy,  ce  sanglantj 

épisode  de  la  lutte  entre  Frédégonde  et  Brunehaut.j 

Brennacum  est  donc  Braine.  Nul  aujourd'hui,  parmi 
les  historiens,  ne  met  ce  fait  en  doute;  un  savant  du 

Soissonnais  Ta  encore  récemment  établi  d'une  façorij 
très-ample  (Brennacum,  par  Stan.  Prioux,  i856);  et  jd 

n'aurais  pas  tant  insisté  ici,  s'il  n'avait  pour  adver- 

saire un  des  hommes  qui,  dans  l'ensemble  de  leurs  tra^ 

vaux,  ont  le  mieux  mérité  de  la  géographie.— Cette  villî 

appartenait  certainement  à  Chilpéric;  toutefois,  ver! 

575,  elle  fut  momentanément  au  pouvoir  de  Sigheberl; 

car  c'est  devant  ce  roi,  a  Brennacum,  qu'est  porté  I 

différend   d'Ursus  et   d'Andarchius,  lorsque  celui-c 

essaya  par  diverses  curieuses  intrigues  d'épouser  la  fiU 
de  ce  riche  Arverne.  (Voir  VH,  E,,  iv,  47.) 
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Bricca.  L'évêque  Brice  y  construit  une  église.  {B.  E., 
X,  31.)  Ce  peut  être  Brèche  (Indre-et-Loire),  à  trente 
kilomètres  ouest-nord- ou  est  de  Tours.  Il  faudrait 

savoir  si  Téglise  de  cette  localité  est  sous  l'invocation 
de  saint  Brice. 

Brioteidis  vicus.  ̂ ntZore  (Indre-et-Loire),  sur  l'Indre, 

à  treize  kilomètres  sud-est  de  Loches.  L'évêque  Brice 
y  bâtit  une  église,  (x,  31 .) 

Britannia,  Z/nfanmcB  (forme  plurielle),  la  Bretagne; 

Brilanni,  les  Bretons.  Spruner,  dans  la  carte  de  la 

Gaule  mérovingienne,  a  eu  tort  de  prolonger  la  Bre- 

tagne indépendante  jusqu'au  Couesnon  et  à  la  Loire; 
nous  voyons  par  Grégoire  (iv,  4,  20;  v,  16,  22,  a7; 

IX,  d8,  24;  X,  9)  qu'elle  s'étendait  tout  au  plus  jusqu'à 
la  Rance  et  à  la  Vilaine. 

BmvA  CuRETiA  vicus,  in  Lemovicino,  Brwes-la- 

Gaillarde  (Corrèze).  Le  prétendant  Gondovald,  envahis- 

sant le  Limousin,  s'avance  jusqu'à  Brives  où  repose  un 

saint  Martin,  disciple,  à  ce  qu'on  croit,  de  saint  Martin 
de  Tours.  {H.  E.,  vu,  iO.) 

Brivas  vicus  in  Biturigensi  urhe,  Brives  (Indre),  à 

onze  kilomètres  sud  d'Issoudun.  (G.  C,  80.) 

Brivas,  Brivatemis  vicus,  Brivatensis  diœcests. 

Brioude  et  paroisse  de  Brioude  (Haute-Loire).  Célèbre 

par  les  tombeaux  de  saint  Juhen  et  de  l'empereur  Avi- 
lus.  {U.E.,  II,  11.) 

Brixis  vicus,  Brizay  (Indre-et-Loire),  près  de  la  rive 

gauche  de  la  Vienne,  à  quatorze  kilomètres  sud-e§t  de 



35»  CADURCUM. 

Chinon.  L'évêque  Eustochius  y  bâtit  une  église.  (H,  E., X,  31.) 

BuLGiATENSis  rî7/a  (variante  Boîgiacensîs),  C'est  pro- 
bablement ^ow^/ia^  (Puy-de-Dôme),  à  dix-huit  kilo- 

mètres sud-ouest  de   Thiers.  -  Léguée  par  Tévêque 
Tetradius  à  la  basilique  de  Saint  -  Julien.   (H.  E 

111,16.)  
'" 

BuRDEGALA,  BurdegaUnsis  urbs,  Burdigalense  oppU 
dum,  BurdegaUnsis  regio,  terminus,  Bordeaux,  Bor- 

delais,—t^vou^d.  en  580  un  fort  tremblement  de  terre. 
—  Au  vi*»  siècle,  aussi  bien  qu'aujourd'hui,  Bordeaux 
était  sur  la  rive  gauche  de  la  Garonne  comme  Fa  établi 
Lebeuf,  contrairement  à  l'assertion  de  Valois  {Mém. 
de  VAcad.  des  Inscr.,  t.  XXVII),-Celte  cité  appartenait 
à  Chilpéric;  elle  fit  partie  du  morgengab  de  Galswin- 
the,  et  fut  cédée  viagèrement  à  Contran  au  traité d'Andelot. 

BuRGUNDiA,^Mr^Mndîœ(form.  plur.),  Burgundiones, 
la  Bourgogne,  les  Bourguignons,  Sous  le  nom  de  Bour- 

gogne, Grégoire  comprend  toute  la  région  qui  s'étend 
de  Sens  jusqu'à  la  Durance,  Arles  et  Marseille  in- 

clusivement, c'est-à-dire  toutes  les  possessions  de Contran. 

Cabillonum,  Cavillonum,  Cabillonensis  civilas,  Châ- 
lon-surSaôrn  (Saône-et-Loire).  C'était  une  des  capitales du  roi  Contran. 

Cadurccm,  Cadurcina  urbs,  Cahors;  Cadurcinum, 
le  Cahorein,  Cahors  appartenait  à  Chilpéric;  elle  fit 
partie  du  morgengab  de  Galswinthe;  revendiquée  à  ce 
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titre  par  Brunehaut,  elle  lui  fut  cédée  au  traité   d'An- 
delot.  {H.  E.,  IX,  20.) 

Caino  vicus,  Cainonense  castrum  urbis  Turonicœ,  Chi- 

non  (Indre-et-Loire).  L'évêque  Brice  y  bâtit  une  église. 
(H,  ̂ .,  V,  18.  vi,13,x,3l.  G.  C,  22  et 23.) 

Cala  villa,  Calensis  villa,  Chelles,  \illa  royale  sur  la 

Marne  (Seine-et  Marne),  à  vingt  kilomètres  ouest  de 

Meaux.  C'est  une  des  villas  que  Chilpéric  affectionnait, 
Grégoire  emploie  une  mesure  singulière  pour  indiquer 

jla  distance  qui  la  séparait  de  Paris:  Cahusis  villa  quœ 

dislat  al)  urbeParisiaca  centum  stadiis  (vi,  46).  On  comp- 
tait ordinairement  par  milles. 

Calatonnum  viens.  Uévêque  Brice  y  construit  une 

église  (x,  31).  Nous  avions  pensé  d'abord  avec  Valois  que 
ce  lieu  pouvait  être  représenté  par  Clion  (Indre)  ;  mais 

M.Salmon,  dans  les  Chroniques  de  Touraine,\e  tra- 

duit avec  plus  de  vraisemblance  par  Châlonnes.  Il  y  a 

deux  localités  de  ce  nom  dans  le  département  de  Maine- 

et-Loire.  Châlonnes-sur-Loire  à  vingt  kilomètres  sud- 

ouest  d'Angers,  et  Châlonnes  à  vingt  kilomètres  est  de 
Baugé  et  dix-huit  kilomètres  ouest  de  Brèche.  Celui-ci 

représenterait  le  vicus  de  Grégoire  de  Tours. 

Camaracum,  Cameracensis  urbs,  Cambrai  (Nord).  En 

584,  Cambrai  était  dans  la  possession  de  Chilpéric;  car 

ce  roi,  apprenant  que  son  frère  Contran  et  son  neveu 

Childebert  sont  unis  pour  reprendre  les  villes  qu'il 
avait  usurpées,  se  réfugie  dans  Cambrai  avec  ses  trésors 

(vi,  41).  Cette  cité  était  peut-être  au  nombre  de  celles 
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que  Ghiipéric  avait  surprises  après  l'assassinat  de  Sighe- 
berl. 

Campania^  Campaniœ  ducalus;  Campania  RemensiSy 

la  Champagne  ;  Campanienscs ,  les  Champenois.  La 

région  à  laquelle  Grégoire  de  Tours  donne  ce  nom 

embrassait  un  vaste  territoire.  Un  fait  en  prouve  Tim- 

porlance  et  l'étendue  sous  Childebert  II,  en  587  :  Rau- 
chingue  et  plusieurs  des  grands  de  Childebert  II  et  de 

Ciotaire  H  se  réunissent  dans  le  but  apparent  de  traiter 

de  la  paix,  mais,  en  réalité  :  ut,  interfecto  Childeberto, 

Rauchingus  cum  Theodoberlo  seniore  ejus  filio,  regnum 

Campaniœ  teneret,  (ix,  9).  Ainsi  Rauchingue  médilaii  de 

créer  un  royaume  de  Champagne.  Toutefois  la  Cham- 

pagne n'appartenait  pas  entière  à  Childebert  II,  car 
Troyes  faisait  partie  des  Élatsde  Contran. 

Caisbidobrinse  M"",  in  Arverno  (F.  P. ,  iv,  5.),  Com- 

brond  (Puy-de-Dôme),  à  douze  kilomètres  nord  de 
Riom. 

Cantobennensis  crypta  (H.  E.,  i,  39,  ii,  21),  Chantoin, 

monastère  bâti  sous  les  murs  de  Clermont,  près  de  la 

barrière  de  Test,  dite  des  Jacobins,  par  révéque 

Éparque. 

Capraria  castrum  {H.  E,,iii,^\)j  Cabriêre  (Hérault), 

à  dix-sept  kilomètres  sud  de  Lodève. 

Caput  Arietis  Castnim,  Cabarède,  au  sud-est  du  dé- 

partement du  Tarn,  à  trente-deux  kilomètres  sud-est  de 

Castres.  Récarède  sort  de  ses  Étals  à  la  suite  de  Texpédi- 

tion  malheureuse  de  Contran,  en  586,  et  s'empare  de  ce 
château  (H.  E,,  viii,  30). 
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Carbonaria  silva,  la  forêt  Charbonnière,  contiguë  à 
celles  de  Cuise  et  des  Ardennes.  On  trouve  dans  les 

Annales  de  Metz  (687),  au  sujet  de  Pépin  :  Populum 

inter  Carbonariam  silvam  'et  Mosam  fluvium  juslis 
legihus  gubernabat.  Le  monastère  de  Lobbes,  sur  la 
Sainbre  (Hainaut),  était  dans  celte  forêt,  car  on  lit  dans 
Folcuin  (année  954)  :  Hungari  Ilasbaniam  flammis  et 
rapinâ  agressi,  Carbonaria  petierunt,  et  intra  claustra 
Laubiensis  monasterii,  quodincenderunt,  duos  obtrun- 
carunt. Les  bois  de  Soigne,  de  Mormatetde  Sirault  sont 
des  débris  de  cette  vasie  forêt. 

Carcassona  urbs,  Carcassonne  (H.  E,,  viii,  30,  451). 
Ne  figure  pas  dans  la  Notice  des  provinces  et  des  cités  et 

paraît  n'être  devenue  évêché  que  postérieurement  à 
Agde  et  après  la  bataille  de  Voulon.  Appartenait  aux 
Goths  de  Septimanie.  Un  des  ducs  de  Contran  s'en  em- 

pare momentanément,  en  58G;  mais  ce  roi  la  reprend 
presque  aussitôt. 

Caris,  le  Cher,  Les  inondations  étaient  très-fréquentes 
au  temps  des  Mérovingiens.  En  580,  année  notable  par 
ses  tremblements  de  terre,  la  rigueur  de  son  hiver  et 

tous  ses  désastres,  le  Cher  ne  fit  qu'une  seule  nappe 
d'eau  avec  la  Loire;  c'est  du  moins  ce  que  signifie,  je 
crois,  le  passage  suivant:  fjger  fluvius  major  ab  anno 
superiore  fuit,  poslquam  ei  Caris  lorrens  se  adjunœit 
(v,  4-2).  11  en  a  été  de  mùmc  dans  l'inondation de  1856. 

Carnotena  wr/>s,  Carnolenmpagus,  Carnotenus  termi- 
nus, Chartres,  !c  /;a//,s  Chartrain,  La  cilé  de  Chartres 
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appartenait  à  Cliipéric;  moins  cependant  le  Danois,  car, 

en  573,  Sighebert  érigea  de  son  chef  Chàteaudnn  en 

évêclié(vii,  17,29). 

Cataladnensis  urhs  et  civitas,  Châlons-sur-Marne.— 

Elafius,  Catalaunensis  episcopus,  propter  causas  Brune- 

ïhildiSjin  Hispanias  directus  (v.  A\).  Donc,  Châlons 

faisait  partie  du  domaine  de  Sighebert  et  de  TAus- 
trasie. 

Catullîacus  vicus  {V.  A.,  24),  célèbre  par  le  martyr 

d'Éleuthère,  de  Rusticus  et  de  saint  Denis.  C'est  là  que 

Dagobert  éleva  Téglise  et  le  monastère  devenus  fameux 

sous  le  vocable  de  ce  dernier  saint.  Ainsi  Catulliacus 

est  le  nom  que  portait  Saint- Denis  (Seine),  antérieure- 
ment à  Dagobert. 

Cavellionensis  urhs  {H.  ̂ .,  viii,  31,  ix.  4),  Cavaillon 

(Vaucluse).  A  Contran. 

CellaEusitii  {G.  C,  82.),  Selles- sur- Cher,  à  seize  kilo- 

mètres sud-ouest  de  Romorantin  (Loir-et-Cher).  11  y  a 

dans  le  Berry  un  grand  nombre  de  localités  portant  le 

nom  de  Celle,  la  Celle,  Cellette.  Mais  l'attribution  de 

Cella  Eusitii  est  déterminée  par  un  passage  de  la  Chro- 

nique Pétri  Bechini,  publiée  par  M.  Salomon,  p.  21  : 

Childeherto  eunti  in  Hispaniam,  sanctns  Eusitius,  Bi-  ' 

turici  pagi  incola,  victoriarn  prœdixit,  miens  aureos 

accipere  ah  eo;  super  eum  defunctum  rex  ecclesiam 

fecit.  Un  écart  sud  de  Selles-sur-Cher  porte  encore  k 

nom  de  Chapelle  Saint-Eusice. 

Cellula  sancti  Maxentii.—Erat  vir  laudahiUs  sanc- 

titatis,  Maxentius  abbas,  reclausus  in  monasterio  infra 

I 
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terminum  Piciavensem,  cujus  monaslerii  nomen  lectioni 

non  indidimus,  quia  locus  ille  usque  hodie  cellula  sancti 

Maxenliivocalur  (H.  E.,  ii,  37).— lien  est  aujourd'hui 

encore  comme  au  temps  de  Grégoire  de  Tours;  la  cel- 

lulle  de  Maxentius  est  devenue  la  ville  de  Saint-Maixent 

(Deux-Sèvres). 

Cenomannis,  Cenomannica  urbs,  le  Mans  ;  Cenoma- 

nkum,  le  Maine  ;  Cenomannici,  Cenomanni,  les  habi- 

tants du  Maine.  Appartenait  à  Chilpéric^  qui  envoya  le 

comte  du  Mans,  Roccolène,  prendre  posses^^ion  delà  ci- 

lé  de  Tours,  après  la  mort  de  Sighebert  {M.  M,  n,  27). 

Après  la  mort  de  Chilpéric,  elle  subit  Tusurpation  de 

Contran,  comme  on  le  voit  par  un  passage  du  testament 

de  son  évêque,  Bertrand,  en   615.    [Diplom.,   U  II, 

p.  201.) 
Cerate,  Ceratensis  viens,  hàii  par  TévêqueEufronius 

(H.  E.,  X,  31),  Céré  (Indre-et-Loire),  à  douze  kilomètres 
nord  de  Montrésor. 

Chrononense,  Cromonense  M""  in  Arvernis  {H.  E., 

IV,  40),  Cournon,  à  dix  kilomètres  sud-est  de  Clermont. 
Dans  la  Vie  des  Pères,  6,  la  distance  de  ce  lieu  à  Cler- 

mont est  ainsi  marquée  :  Cromonense  M"»  sexto  situm 
ah  urbe  Arverna  milliario. 

CisoMAGENSis  vicus.  Saint  Martin  y  bâtit  une  église 

(x,  31).  Chisseaux  (Indre-et-Loire),  à  douze  kilomètres 

sud-est  d'Amboise. 
Clennus  fluvius,  le  Clain,  affluent  de  la  Vienne. 

CoLONiA,  Cologne.  Bien  que  dans  un  passage  de  Cré- 

goire  de  Tours  nous  ayons  vu  le  mot  Agrippinensis 
T.   II.     ._    21 
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employé  seul,  celui  de  Colonia  commençait  à  prévaloir 

pour  désigner  Cologne.  En  voici  la  preuve  :  Sigibertus 

misit  Gondovaldum  in  Agrippinensem  cimtatem,  quœ 

iiunc  Colonia  dicitur  {H.  E.,  vi,  24).  A  Sighebert. 

CoLUMBARiENSE  M""  (F.  P.,  ix).  ColomMers,  bâti  par 
Faint  Palrocle,  ermite,  à  dix- sept  kilomètres  sud-est  de 
Montluçon  (Allier). 

CoLUMNA  vicus.  Clodomîr,  avant  d'aller  combattre 
pour  la  deuxième  fois  les  Burgondes,  tue  Sigismond, 

sa  femme  et  ses  fils,  apud  Columnam  Aurelianensis 

urbis  vicum  {H.  E.,  m,  6).  Je  crois  d'autant  mieux  que 

ce  lieu  est  Coulmers,  à  dix-huit  kilomètres  est  d'Orléans 
(Loiret),  que  tout  auprès  se  trouve  une  commune  qui 

porte  le  nom  de  Saint-Sigismond. 
CoMPENDiUM,  Compiègne  (iv,  21,  vi,  35).  AvecBraine 

etChelles,  un  des  séjours  favoris  de  Chilpéric  et  de 

Frédégonde. 
CoNDATENSis  vicus,  dioBcesis  (encore  employé  avec  le 

sens  de  paroisse).  Il  y  a  une  quantité  considérable  de 

localités,  au  confluent  des  moindres  cours  d'eau,  qui 

j)orlent  le  radical  Cond,  changé  aujourd'hui  en  Cande, 
Candes  ou  Coudé,  et  qui,  dans  la  langue  celtique,  ré- 

pondait aux  Confluenles,  Conflans,  Coblentz,  des  La- 
tins. Ici  ce  mot  a  pris  la  forme  Candes  (Indre-et-Loire). 

C'est  le  fameux  bourg,  au  confluent  de  la  Vienne  et  de 

la  Loire,  où  mourut  saint  Martin,  à  l'âge  de  81  ans, 
vers  397.  (Z/.  E.,  i,  43,  x,  31;  31.  M.,  ii,  19,  45, 
48,  m,  22.) 

Cor^DATiscoKE  iîi"*  (F.  p.,  1).  Saint  Lupin  et  saint 
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Romain,  retirés  dans  les  déserts  du  Jura,  y  fondent  Je 

monastère  qui  échangea  ce  premier  nom  contre  celui 

de  Saint-Oyan  {sanctus  Eugendus),  un  de  ses  abbés;  et 

qui,  en  dernier  lieu,  s'est  appelé  Sainl-Claude,  nom 

qu'il  conserve  (Jura). 
CoNFLUENTis  caslrum  {H.  E.,  ̂ m,  13),  Coblenlz 

(Prusse  Rhénane). 

CoNsoRANis,  Saint'Lizier  (Ariége);  Consoranenles,  ses 

habitants.  B.  Valerius,  Consoranentium  primus  épis- 

copus  [G.  C.y  84).  Je  crois  que  cette  cité  avait  appar- 

tenu à  Sighebert,  parce  qu'au  traité  d'Andelot  Childe- 

bert  la  revendique  et  l'obtient  définitivement  (ix,  20). 
Constantin  A  c/mf  as,  Coutances  (Manche).  A[)par  tenait 

à  Chilpéric  qui  envoya  Prétextât  en  exil  dans  l'île  de 
Jersey,  dépendante  de  cette  cité  (v,  19). 

Convenu  ,  Conveniensis  urbs  ,  Saint- Bertrand-de- 

Comminges  (Haute-Garonne).  Appartenait  à  Cliildebert, 

ainsi  qu'il  ressort  de  plusieurs  passages,  de  la  tentative 
faite  par  Gondovald,  prétendu  fils  de  Clotaire  V%  pour 

soulever  le  sud-ouest  de  la  Gaule  (vu,  34,  35;  G,  M,, 
105;  F.  P.,  8.) 

CoRNUTiUM,  vicus  iïi  regione  Rhedonica  (v,  30).  Ce  ne 

peut  pas  être  connue  le  pensait  Valois,  Saint-Aubin-du- 

Cormier,  dont  la  charte  de  fondation  est  du  xii^  siècle. 
Lecoinle  {Annal,  ecclésiast.^  L  II,  p.  194)  propose  Cor- 

nuz  sans  indiquer  la  position  de  ce  lieu  que,  pour  ma 

part,  j'avais  inutilement  recherché.  Je  dois  à  l'obligeance 

du  savant  M.  Lejean  d'en  pouvoir  préciser  l'emplace- 
ment sur  la  rive  gauche  de  la  Vilaine,  entre  la  Seiche  et 
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la  Bruc,  à  vingt  kilomètres  sud-est  de  Rennes  (lUe-et- 

Vilaine).  Je  ferai  en  passant  remarquer  que  rien  n'est 
plus  inutile  que  ces  mentions  de  menues  localités,  ces 

traductions  de  noms  latins  par  des  noms  de  bourgades 

modernes,  dont  on  n'indique  pas  d'une  façon  précise  la 
position. 

CoTiA  silva,  la  forêt  de  Cuise,  dont  les  restes  com- 

posent aujourd'hui  la  forêt  de  Compiègne. 
CRACiNA(var.  Gracina)  insula,  Vile  de  Ré.  Dans  l'Ano- 

nyme de  Ravenne  et  dans  des  documents  du  ix*  siècle 

(Valois,  Notice,  p.  463)  ;  elle  est  appelée  Ratis  et  Ra- 

tifia, nom  dont  on  remarquera  l'analogie  avec  celui  de 
Raliatum,  Ratiatenses,  pays  de  Retz,  sur  la  limite  des 
diocèses  de  Poitiers  et  de  Nantes.  Voir  Ratiatensis  vicus. 

Crovio,  Croviensis  vicus,  Cracatonnus  vicus  Andega- 

vensis,  Carnonensis  pagus,  in  territorio  Andegavo  irin 

situs  (G.  C,  96;  M.  M.,  ii,  48,  m,  7.  iv,  17,  23).  Ces 

diverses  formes  de  nom  paraissent  également  s'appli- 
quer à  Craon  (Mayenne),  à  vingt  kilomètres  ouest-nord- 

ouest  de  Château-Gontier. 

CuRETiA.  Grégoire  nous  fournit  l'ancien  nom  de  la 
Corrcze  en  mentionnant  Briva  Curetia,  Brives  dont  le 

nom  celtique  désignait  un  pont  sur  la  Corrèze  (vu,  18). 

Cyrici  {SA^CTi)M'^,inArverno{H.  F,,ii,  21;  F.  P.,  m). 
Saint- Cir gués.  Il  y  a  trois  localités  de  ce  nom,  à  peu. 

de  distance  les  unes  des  autres  :  Saint-(^irgues-de-Jour- 

danne,  à  quinze  kilomètres  nord-nord-est  d'Aurillac; 
Saint-Cirgues-de-Malver,  à  dix-sept  kilomètres  nord  de 

la  même  ville,  et  Saint-Cirgues  (Corrèze),  à  huit  kilch 
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mètres  sud-est  de  Servières.  Cette  dernière  doit  être 

écartée  comme  appartenant  au  diocèse  de  Limoges. 

Saint-Cirgues-de-Malver  est' désignée  dans  les  Fouillés 

comme  prieuré;  peut-être  est-ce  là  qu'il  faut  placer 
notre  monasterium  Sancti  Cyrici,  Toutefois  il  est  à  re- 

marquer que  le  yocable  de  Saint-Cirgues  est  très-fré- 
quent dans  tout  le  diocèse  de  Clermont. 

Deas  casirum.  Theudeherlns  usque  ad  Biterrensem 

civitalem  ahiens,  Deas  Castrum  ohtinuit,  alque  hinc 

prœdam  diripuit.  Deinde  ad  aliud  casirum,  nomine  Ca- 
prariam,  legatos  mittil  {m,  21),  Théodebert,  fils  de 

Théodoric,  descend  d'Auvergne  pour  user  de  repré- 

sailles à  l'égard  desGoths  qui,  à  la  nouvelle  de  la  mort 
de  Clovis,  sont  sortis  de  Seplimanie  et  ont  envahi  les 

conquêtes  de  ce  roi  ;  le  jeune  chef  franc  s'avance  à  tra- 
vers le  pays  des  Rutènes  en  compagnie  de  Gunthaire, 

fils  aîné  de  Clotaire  ;  il  entre  sur  le  territoire  de  Béziers, 

prend  et  pille  Castrum  Deas.  En  suivant  son  itinéraire, 

nous  trouvons  dans  THérault,  à  sept  kilomètres  nord- 
est  de  Bédarieux,  une  localité  appelée  Dio  que  je  crois 

d'autant  plus  répondre  à  Castrum  Deas,  qu'elle  n'est 
éloignée  que  de  vingt  kilomètres  de  Caprariœ,  Ca- 
hrière,  où  Théodebert  envoya  des  messagers.  Adrien 
de  Valois  désigne  comme  traduction  de  ce  nom  de  lieu 

Diou  en  Septimanie  {Notice,  p.  125).  Je  ne  trouve  pas 
sur  ma  carte  (réduction  de  Cassini,  par  Capitaine,  23 

feuilles)  de  localité  de  ce  nom  ;  peut-être  Diou  et  Dio 
sont-ils  identiques. 

DiENSis,  Deensis  urbs  {H,  E.^  vf,  45;  G.  C,  70),  Die 
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jadis  capitale  des  Voconces  (Drôme).— Devait  appartenir 
à  Contran. 

DispARGUM  câstrum.  Clogio  apud  Dispargum  Castrum 

hdbitahai,  quod  est  in  termino  Thoringorum  (ii,  9). 

L'emplacement  de  cette  localité  a  été  fort  discuté  ;  ce- 
pendant, en  suivant  la  marche  de  Clodion,  on  voit  que 

les  Francs  ont  passé  le  Rhin,  puisque  ce  roi  s'est  établi 

à  Dispargum,  sur  le  territoire  des  Thoringi;  ce  qu'il 
faut  entendre  non  des  Thuringiens  répandus  sur  la 

rive  droite  du  fleuve,  mais  des  Tongriens,  admis  par 

Auguste  sur  le  territoire  des  Eburones  qu'avait  anéantis 
César.  De  là  le  roi  chevelu  se  jette  sur  la  cité  de  Cam- 

brai, prend  la  ville  et  s'avance  jusqu'à  la  Somme,  Dans 
ces  conditions,  Dispargum  ne  saurait  être  que  Duys- 
borch,  entre  Louvain  et  Bruxelles,  comme  le  pensaient 
Lecointe  et  Dubos.  Cette  ville  est  intermédiaire  entre  le 

Rhin  et  Cambrai.  Les  Francs  s'avançaient  ainsi  d'étape 

en  étape  jusqu'à  ce  que  le  génie  conquérant  de  Clovis 

les  mît  en  possession  de  toutes  les  Gaules.  J'ajouterai 
que  cette  position  a  été  adoptée  par  Sprùner. 

DivioNENSE  caslrum,  Divionense  territorium  (H.  E,, 

11,23,  32,  III,  49),  Dijon,  le  Dijonnais. 

DiviTiA  civitas  {H.  E.,  iv,  16),  Deulz,  vis-à-vis  de  Co- 

logne, sur  l'autre  rive  du  Rhin.  Grégoire  donne  ici  la 

titre  de  civitas  à  une  ville  qui  n'a  jamais  été  épiscopale. 
DoLENSis  vicus  termini  Biturigi  [G.  C.,92;  H.  E.,  ii, 

\^) y  Bourg-Dieu  ow  Déols  (Indre),  séparé  de  Château- 
roux  par  r  Indre. 

DoLUS  vîCMS,  Doulus  (Indre-et-Loire),  à  huit  kilomètres 
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ouest-nord-ouest  de  Loches.  L'évêque  Eustocliius  y 
bâtit  une  église  (x,  31). 

DoRONONiA  fluvius,  la  Dordogne. 

DuNENSE  castrum,  CasleUim  Dunum ,  Dunemes, 

Châteaudun  (Eure-et-Loir).  Bien  que  la  cité  de  Char- 

tres fût  du  partage  de  Chilpéric,  le  Dunense  avait  été 

attribué  à  Sighebert.  Ce  roi  érigea  de  son  chef  ce  châ- 

teau en  évêché  et  y  institua  Promolus,  qu'il  fit  consacrer 

par  Gilles  (Egidius),  archevêque  de  Reims.  L'évêquede 
Chartres  réclama  et  fut  appuyé  par  tous  ses  collègues  : 

le  concile  de  Paris  (573)  décida  que  Promotus  ne  pour- 

rait remplir  d'autre  office  que  celui  de  prêtre.  A  la 

mort  du  roi,  cette  sentence  reçut  son  exécution;  Pro- 

motus fut  chassé  de  son  siège  improvisé,  et  Châteaudun 

rentra  sous  la  dépendance  ecclésiastique  de  Chartres, 

{H.  J^:.,  IV,  51;  vn,  2,  17;  IX,  20). 

Ebredunensis  urbs,  Ebredonensis  civitas,  Embrun 

(Hautes-Alpes).  Appartenait  à  Contran  {H.  E.,  iv,  42, 

43,45,  V,  21;  G.  iW.  47;  G.  C.79). 

Egolisma,  Ecolismensis  civitas,  Equolesinensis  urbs, 

Angoulême.  Cette  cité  devait  être  du  domaine  de  Chil- 

péric;  car  Théodebert,  fils  de  ce  roi,  ayant  envahi  par 

ordre  de  son  père  les  possessions  de  Sighebert,  en  575, 

est  vaincu,  tué  et  abandonné  sur  le  champ  de  bataille; 

son  cadavre,  recueilli  par  un  certain  Arnulfe,  est  inhumé 

dans  la  ville  d'Angoulême.  Contran  posséda  cette  cité, 
sans  doute  par  usurpation,  durant  la  minorité  du  jeune 

Clotaire  11,  car  elle  lui  fournit  un  contingent  pour 

l'armée  (jui  lit  la  uialhcureuse   expédition  de  Sepli- 
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manie  (iv,  51,  v,  37;  vi,  8;  vu,  26;  viii,  30;  ix,  41;  G, 
C,  101). 

Eposium  castrum,  Ivois,  puis  Carignan-sur-leChiers, 
à  trente  kilomètres  est-sud-est  de  Mézières  (Ardennes). 
Grégoire  nous  apprend  {H.  E.,  viii,  15)  que  Vulfilaïc 
avait  bâti,  à  huit  milles  de  ce  lieu,  un  monastère  sur  une 
hauteur  en  Thonneur  de  saint  Martin.  Ce  monastère  a 

élé  complètement  détruit  vers  979  et,  cette  même  année, 
les  restes  de  Vulfilaïc  furent  transportés  à  Metz. 

EvAUNENSis  vicus  (G.  C.  81),  Evaux,  à  trente-six  kilo- 

mètres nord-est  d'Aubusson  (Creuse). 
ExE^A  vicus,  Avome  (Indre-et-Loire),  à  six  kilomètres 

nord-ouest  de  Chinon.  L'évêque  Perpétue  y  bâtit  une 
éghse  (X,  31  ;  V.  P.,  19). 

ExiDiOLUM  cella  (T.  A.),  Excideuil  (Dordogne),  à 
vingt  trois  kilomètres  sud-ouest  de  Saint-Yrieix  (Haute- 
Vienne),  dont  ce  lieu  dépendait. 

Ferreoli  vicus  {P.  J.,  48.),  à  deux  kilomètres  nord  de 

Brioude  (Haute-Loire);  porte  le  même  nom  qu'au  temps 
de  Grégoire  de  Tours:  Saint-FerréoL 

Flavaris  quem  Elacrem  vocitant  (P.  E.,  v,  34).  C'est 
une  double  corruption  du  mot  Elaver,  Y  Allier,  si  toute- 

fois cette  leçon  Flavaris,  que  donnent  dom  Ruinart  et 

MM.  Guadet  et  Taranne,  n'est  pas  une  mauvaise  lecture 
des  manuscrits. 

Floriacum  villa  in  Divionensi  territorio  (P.  E.,  m 

35),  Fleur ey-sur-Ouchc,  à  quinze  kilomètres  ouest  de 

Dijon  (Côte-d'Or). 

Francia.  Ce  mot  s'applique  d'abord  dans  Grégoire 
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de  Tours  (H,  E.,  \\,  9.),  à  la  région  d'outre-Rhin.  Après 
rétablissement  des  Francs  en  Gaule,  il  ne  désigne  encore 
que  TAustrasie  et  la  Neustrie;  il  ne  comprend  ni  la 
Bourgogne  ni  les  contrées  situées  au  midi  de  la  Loire, 

bien  qu'elles  fussent  dans  la  dépendance  des  Francs. 
Voici  même  un  passage  où  le  chroniqueur  paraît  l'ap- 

pliquer exclusivement  à  TAustrasie  :  Chlothacarius 
post  mortem  Theobaldi,  cum  regnum  Franciœ  susce- 

pisset  (an.  553)  (H.  E.,  i\,  14).  —  Il  s'agit  ici  de  la 
portion  qui  était  échue,  lors  du  partage  fait  entre  les 
fils  de  Clovis,  à  Théoderic,  et  qui  avait  passé  après  lui  à 
son  fils  Théodebert  et  à  son  petit-fils  Théodebald,  le 
royaume  de  Metz.  Clotaire  était  roi  de  Soissons,  c'est-à- 
dire  de  la  Neustrie,  qui  semble  n'être  pas  comprise  dans 
ces  mots  regnum  Franciœ.  Cette  expression  est  d'ail- 

leurs extrêmement  rare  dans  Grégoire  de  Tours.  C'est 
toujours  le  mot  Galliœ  qui  désigne  la  Gaule  dans  son 
ensemble. 

Gabalitana  urhs,  Javouls;  Gabalitanum,  le  Gévau- 
dan.  Javouls,  à  vingt-deux  kilomètres  nord-ouest  de 

Mende  (Lozère),  a  été  la  capilale  des  Cabales  à  l'époque 
gallo-romaine;  M.  Walckenaër  prétendait  (Géog.  des 

Gaules,  t.  I,  p.  340  et  suiv.)  qu'elle  ne  répond  pas  à 
Anderitum  de  la  table  de  Peulinger  et  des  Itinéraires, 
et  que  celte  ville  celtique  est  représentée  par  Anter- 
rieux  (Cantal),  à  vingt-trois  kilomètres  sud  de  Saiut- 
Flour.  Cette  opinion  a  été  entièrement  renversée  par 
les  recherches  de  M.  Delalo  (Divisions  territoriales  et 
civiles  de  la  haute  Auvergne,  pendant  le  moyen  âge  et  les 

n. 
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iempsmodernes  jusqu'à  la  Révolution),  Ce  savant  établit 

qu'on  n'a  pas  retrouvé  de  ruines  à  Anteirieux,  et  que 

la  voie  de  Lyon  à  Toulouse  ne  passait  pas  en  ce  lieu, 

mais  à  Javouls.  Celle-ci  fut  détruite  par  les  AUamans 

dans  le  ni«  siècle,  et  Mende,  illustré  par  le  martyre  de 

son  évêque,  saint  Privât,  lui  succéda  comme  ville  épis- 

copale.  Ce  changement  était  déjà  accompli  au  temps  de 

Grégoire  de  Tours.  Cette  cité  appartenait  à  Sighebert, 

comme  Findique  ce  passage  :  Palladius..,  comitatum 

in  urbe  Gabalitana,  Sigiberto  rege  imparliente  prome- 

rMi7(iv,  40). 

Galli^.  C'est  le  territoire  complet  des  Gaules,  du 

Rhin  aux  Pyrénées,  y  compris  la  Septimanie  et  la  Bre* 

tagne,c'est-à-direles  contrées  indépendantes  desFrancs. 

Garonna,  Garumna,  la  Garonne. 

Geinensis  vicus,  in  territorio  Andegavensîs  urbis  {M.  "' 

M.,  IV,  14),  Gennes  (Maine-et-Loire),  à  quatorze  kilomè- 
tres ouest  de  Saumura 

Germania.  Régions  situées  sur  les  deux  rives  du  Rhin  ; 

car  Grégoire  emploie  l'expression  Prima  Germania, 

comme  celles  de  Aquitaniœ  et  Belgicœ,  bien  que  les. 

divisions  romaines  fussent  abolies. 

GoTTHi,  Gothi,  Celle  expression  est  employée  indiffé
- 

remment par  Grégoire  pour  désigner  les  Visigoths  et  les 

Ostrogoths;  le  nom  Gotlhia  est  quelquefois  donné 
 à 

rEsi)agne.  Terminus  GoUhorum  (vu,  9)  désigne  la  Sep- 
timanie (iv,  52). 

GRATIANOPOLIS  urbs  {H,  E.,  IV,  45),  Grenoble  (Isère). 

A  Gontran. 
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Gredonense  castrum(H.  E.,h  32),  Grèzes-le-Châ
teau, 

à  treize  kilomètres  ouest  de  Mende. 

GuRTHONENSE  itf"»,  m  urbe  Cavillonensi  [G.  C,  86), 

Gourdon,  à  trente-quatre  kilomètres  sud-sud -
ouest  de 

Cliâlon-sur-Saône  (Saône-et-Loire). 

Helanus  mons  in  Gabalitano,  lacum  habens  magnum 

(G.  C.y  2).  Une  église  y  a  été  édifiée  à  saint  Hilair
e  au  iv* 

siècle.  Il  y  a,  dans  la  Lozère,  plusieurs  localités  pla
cées 

sous  rinvocalion  de  saint  Hilaire,  et  à  quatre  kilomètr
es 

nord-est  de  Mende,  un  endroit  nommé  Aliène.  Un  des
 

savants  auxquels  la  géographie  du  midi  de  la  Fran
ce 

est  le  plus  redevable,  M.  Ignon  {Mémoires  de  la  Sociét
é 

d'agriculture  de  Mende,  1839-1840,  p.  161)  pense  avec 

beaucoup  de  vraisemblance  qu'il  s'agit  du  lac  de  Sain
l- 

Andréol,  sur  la  montagne  d'Aubrac,  à  l'extrémité  ou
est 

du  Gévaudan  et  aux  confins  du  Ruuergue,  commune  de 

Marchastel.  Sur  les  bords  de  ce  lac  existent  encore  les 

ruines  d'une  chapelle  bâtie  à  saint  Hilaire  par  Févêque 

Evanthius;  les  habitants  des  communes  voisines  on
t 

gardé  longtemps  l'habitude  païenne  de  jeter  des  off
ran- 

des dans  le  lac. 

Helosensis  civitas,  Eauze  (Gers).  Cette  ville,  qui  devait 

plus  tard  être  détruite  par  les  Sarrasins,  était  encore  la
 

métropole  de  l'ancienne  Novempopulanie.  En  585, 

Laban,  évêque  d'Eauze,  meurt;  je  vois  Gontran  d
ési- 

gner le  successeur  de  ce  prélat  (viii,  22)  ;  en  faut-il 

conclure  que  la  cité  d'Eauze  était  au  pouvoir  de  ce  roi
? 

La  preuve  n'est  pas  absolue,  car  Gontran  exerçai
t 

alors  les  droits  souverains  dans  les  États  de  son  neveu, 
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le  jeune  Clotaire  II,  dont  il  s'était  constitué  le  tuteur. 
HisPANiA,  Y  Espagne,  et  souvent  la  Septimanie.  Les 

ambassadeurs  de  Chilpéric  reviennent  d'Espagne  en 
584-  (Septimanie)  et  lui  font  savoir  que  de  grandes  cala- 

mités désolent  ce  pays;  Grégoire  ajoute  :  Lues  magisin 
partibus  (Eispama)  sœviens  multa  loca  devastahat  ;  sed 
maxime  apud  urbem  Narbonensem  validius  sœviebat 
(VI,  33). 

IciACENSis  domus  in  Arverno,  Iciodorensis  [G.  M.,  66, 
G.  C.  30),  Issoire  (Puy-de-Dôme). 

Illidii  M"^  (G.  C.  35),  Saint-Allyre,  près  de  Clermont; 
côté  nord  de  la  ville. 

Insula  BARBARA,  MonastevU  Lugdunensis  [G.  C,  22), 
Vîle  Barbe,  à  Lyon,  dans  la  Saône,  près  du  confluent 
de  celte  rivière  avec  le  Rliône. 

IsERA  fïiwius,  l'Isère, 
IsiODORENSis  pagus,  Iciodorum  vicus  urbis  Turonicœ 

{H,  E.,  VI,  12;  X,  3!  ;  G.  M.,  59).  L'évêque  Eustochius 
y  bâtit  une  église,  heure,  sur  la  Creuse,  à  Textrémité 

méridionale  d'Indre-et-Loire. 
IssANDO  castrum,  Issandon,  sur  la  Vézère,  à  treize 

kilomètres  nord -ouest  de  Brives  (Corrèze). 
Januba,  Jenuba,  Janubensis  urbs  (H.E,,  iv,  31;  V, 

P.  I,  8),  Genève,  On  ne  trouve  pas  d'autre  forme  de 
ce  nom  dans  Grégoire  de  Tours.  A  Gontran. 

JocuNDiACENSis  domits,  Gaudiacum  viens  in  Turonico 

(H.  E,  \,  U;  M.  M.,  39),  Joué,  à  cinq  kilomètres  sud- 

ouest  de  Tours  (Indre-et-Loire). 
JuLiAcus  domus.  Donné  à  la  basilique  de  Saint-Mar- 
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tin  par  testament  de  saint  Yrieix;  Juillac  (Corrèze), 

à  \ingt-trois  kilomètres  nord -nord -ouest  de  Brives. 
JuRENSE  desertum.  Grégoire  de  Tours  dit,  dans  la  Vie 

des  Pères,  chap.  i,  que  les  déserts  du  Jura  s'étendaient, 
au  v^  siècle,  entre  le  pays  des  Burgondes  et  celui  des 
jAliemands:  Romanus  Jurensis  deserti  sécréta  petit,  quœ 

mter  Burgundiam  Alemanniamque  sita,  Aventicœ  ad- 

jacent civitati. 

Lambros  viens  (H.  E.,  iv,  52),  Lambres,  à  deux  kilo- 
mètres sud-ouest  de  Douai  (Nord). 

Lapideus  campus  (i\,  45),  la  Crau,  plaine  pierreuse 

et  stérile  du  département  des  Bouches-du-Rhône,  près 
de  rétang  de  Bei  re. 

Lapurdum  (H.  E.,  IX,  20),  Bayonne.  N'était,  jusqu'à 

Grégoire  de  Tours,  connue  que  par  une  double  men- 

tion de  la  ]\otice  des  dignités  :  Tribunus  cohortis  No- 

\!vempopulanœ,  Lapurdo;  et  de  Sidoine  Apollinaire 

(1.  VIII,  lett.  12).  Paraît,  d'après  le  texte  du  traité  d'An- 
gelot, a^oir  appartenu  à  Caribert,  puis  à  Sighebert. 

Latta  3/"*,  in  quo  B.  Martini  habentur  reliquiœ  [H. 

\E,y  IV,  49),  Cir an-la- Latte,  à  douze  kilomètres  sud- 
ouest  de  Loches. 

Laudiacus  viens,  Montis  Laudiacensis  viens  (H.  E.,  ii, 

i;  m,  54,  X,  31),  MontLonis,  à  dix  kilomètres  nord- 

est  de  Tours  (Indre-et-Loire). 
Lemane,  Limane  (H.  E.,  m,  3;  v,  34),  Arvernia  [G. 

^.  84),  la  Limagne.  \oir  Arvernia. 

Lemannus  lacuSjper  quem  Rhodanus  influH[G»M.,lQ), 
lac  de  Genève, 
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Lemovicinum,  Lemovicina  urhs,  Lemodia,  Limoges, 

Lemovichius  terminus,  Lemovicinum,  le  Limousin.  En 

579,  les  peuples  du  Limousin  se  révoltent  contre  les 

taxes  énormes  dont  Chilpéric  les  charge  (v,  29).  De  ce 

fait,  on  pourrait  induire  que  cette  cité  était  entrée  dans 
le  domaine  du  roi  de  Neustrie,  soit  en  561,  soit  en  567; 

ce  serait  une  erreur,  Limoges  faisait  partie  de  TAustra- 

sie  depuis  le  temps  de  Théodebert,  petit-fils  de  Glovis 

et  Chilpéric  Tavait  usurpée  après  l'assassinat  de  son 

frère,  en  574;  la  preuve  s'en  trouve  dans  plusieurs  pas- 

sages de  la  Vie  de  saint  YrieiXj  et  dans  le  testament  de 

ce  saint,  qui  est  daté  de  la  onzième  année  du  règne  de 

Sighebert  (F.  A.,  10,  29  etTestam.). 

LiCANiACENSis  vicus.  Victorius,  prœpositus  àb  Eori 

cho  rege  septem  civitatibus,  basilicam  sancti  Laurenti 

et  sancti  Germani  Licaniacensis  vicijussit  œdificari  {H, 

E.,  II,  20).  Ce  duc  résidait  en  Auvergne,  comme  on 

le  voit  par  la  suite  du  texte.  Or,  nous  trouvons  dans 

Baluze  (Hist,  des  comtes  d'Auvergne,  1. 1,  p.  6)  :  Licinia 
eus  in  vicaria  Nonacensi,  et  Liciniacus  cum  ecclesiis  m, 

sancti  Germani,  sancti  Johannis  et  sancti  démentis f 

martyris.  Voici  donc  notre  Liciniacus  avec  une  églis 

de  Saint-Germain.  Le  nom  du  saint  a  prévalu,  et  la  loca 

lité  s'appelle  aujourd'hui  Saint-Germain-de-Lambron, 

neuf  kilomètres  sud  d'issoire  (Puy-de-Dôme). 
LiGER,  Ligera,  la  Loire, 

LiGURiA  apud,  Narbonensem  urbem  (G.  M.,  92),  / 

plaine  de  Livière,  près  de  Narbonne.  Ce  nom  est  un 

souvenir  du  passage  des  Ligures  sur  le  littoral  de  Ja^ 
Méditerranée, 
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LiNGONis,  Lingonica  civitas,  Langres.  Appartenait  à 
Contran. 

LiPiDrACUS  vicus,  Lipidiacensis  pagus,  idem  qui  Ber- 

berensis.  —  Lupicinus    ad  vicum  Berberensem  qui 

nunc  Lipidiciacus  diciiur  veniens...  Lupicino  defuncto, 

adfuit  quœdam  matrona  quœ  ablutum  dignis  induit 

vestimentis,  et  cum  eum  ad  vicum  transalicensem  in-- 

ferre vellet,  restitil  ei populus  pagi Lipidiacensis.  (V.  P,, 

\in,  i,  3.)  Il  y  a  deux  Lempde  et  un  Lempty,  assez  pro- 

ches les  uns  des  autres  en  Auvergne.  Peut-être  sont-ce 

les  vestiges  du  pagus  Lipidiacensis  :hem[)ae  à  neuf  kilo- 

mètres est  de  Clermont;  Lempty  à  vingt  kilomètres 

nord-est  de  la  même  villel;  Lempde  à  treize  kilomètres 

nord-ouest  de  Brioude,  sur  l'Alagnon.  Rien  cependant 

ne  confirme  d'une  manière  suffisante  ces  suppositions; 

M.  Guérard  a  proposé  Lugeac,  canton  de  Brioude,  Lu- 

bilhac,  canton  de  Blesle  et  Lempty,  en  reconnaissant 

qu'il  n'y  avait  pas  de  raison  pour  préférer  l'un  de  ces 

lieux  aux  autres.  J'ai  placé  le  premier  sur  la  carte  avec 

un  signe  de  doute. 

LiRiNENSE  M^  (G.  C,  97.),  monastère  de  Lérins,  dans 

l'île  de  Saint-Honorat  (Var). 

LocociACUS,  Locodiacense  31^  (H.  E.,  iv,  39),  Monas- 

tère près  Poitiers,  où  saint  Martin  fut  moine,  à  six  kilo- 

mètres sud  de  Poitiers;  Ligugé  (Vienne). 

Loccis,  Luccœ  vicus  [H,  E.,  x,  31;  F.  P.,  18),  Loches 

(Indre-et-Loire).  Un  monastère  y  fut  bâti  par  saint  Ur- 

sus  au  v^  siècle. 

LovoLAUTRUM,  Lavolaulrense  castrum  (H,  E.,  m,  13; 
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y.  p.,  IV,  2),  Volorre,  h  huit  kilomètres  sud  de  Thiers 
(Puy-de-Dôme). 

LuciLiAcus  vicus,  Lusillé  (Indre-et-Loire),  entre  le  Cher 

et  l'Indre,  à  seize  kilomètres  nord  de  Loches,  fondé  par Févêque  de  Tours,  Injuriosus  (x,  31). 
LuGDUNUM,  Lugdunemis  urhs,  Lyon.  A  Contran. 
LuGDUNUM  CLAVATUM,  LaoTi.  Cette  ville,  qui  n'est  pas 

mentionnée  dans  la  Notice  des  Provinces  et  des  Cités, 
doit  son  évèché  à  saint  Rémi.  Elle  appartenait  aux  rois 
d'Austrasie  et  paraît  avoir  été  placée  sous  la  dépendance des  ducs  de  Champagne,  car  en  581,  Lupus,  en  butte  aux 
inimitiés  dTrsion  et  de  Bertefrid,  et  voyant  que  Brune- 
haut  est  impuissante  à  le  protéger,  met  sa  femme  en  sû- 

reté dans  Laon,  avant  de  s'enfuir  en  Bourgogne  (vi,  4). 
Lexoensis,  Luxœnsis  civitas,  Lisieux,  ̂ therius,  évo- 

que de  Lisieux,  persécuté  par  des  ennemis  domestiques, 
s'enfuit  de  son  diocèse  et  passe  dans  le  royaume  de Contran  ;  Chilpéric  le  rappelle  et  le  rélabhl  sur  son 
siège,  584  (vi,  84). 

Machovilla.  Amo,  dux  Longohardorum,  Ebredunen- 
sem  carpens  viam,  usque  Machovillam  territorii  Aven- 
nid  accessit,  année  576  (iv,  45).  Je  n'ai  rien  trouvé 

d'Embrun  à  Avignon,  et  sur  le  territoire  de  cette  ville, qui  répondît  à  Machovilla.  Papon  traduisait  ce  nom 
par  celui  d^  Ménerbes;  mais  cette  locahté  est  appelée 
dans  d'anciens  titres  Maneneha.  Bouche  proposait  Tlsle, 
et  d'autres  ont  cru  retrouver  dans  Manosque,  Macho- villa, ce  qui  est  tout  à  fait  inadmissible. 

Majus  MONASTERIUM  (H.  E.,  X,  31  ;  M.  M.,  I,  2;  m,  42; 
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F.  P,,  2/*),  Marmouliers,  commune  de  Saint-Sympho- 
rien,  à  deux  kilomètres  de  Tours,  sur  la  rive  droite  de 

la  Loire.  C'est  un  des  plus  anciens  et  des  plus  célèbres 
monastères  de  la  Gaule.  Sainl  Martin  y  bâtit  une  église 
en  rhonneur  des  apôtres  Pierre  et  Paul  ;  Volusien, 
évêque  de  Tours,  en  éleva  dans  le  même  lieu  une  autre 

à  saint  Jean,  et  les  sept  Dormants  de  Gaule,  parents  de 
saint  3idrtin,  y  furent  ensevelis. 

Malliacense  M"^,  in  urbe  Turonica,  quod  in  cacumine 
montis  est  construcium,  ah  antiquis  vallalum  œdifîciis 
jam  erulis  (G.  C,  21).  11  y  a  près  de  Tours  deux  loca- 

lités qui  ont  porté  ce  nom  :  Malliacum  sur  la  Vienne, 

aujourdlmi  Maillé-Lailler ;  l'autre  à  onze  kilomètres 
ouest  de  Tours,  sur  la  rive  droite  de  la  Loire,  est  de- 

venu célèbre  sous  le  nom  de  Luynes.  C'est  dans  celte 
dernière  que  vécut  et  mourut  saint  Solemnis,  dont  il  est 
question  dans  le  chapitre  xxi  de  la  Gloire  des  Confes- 

seurs. Pour  cette  raison,  et  parce  qu'en  effet  Luynes  est 
bur  une  hauteur,  in  cacumine  montis,  ce  doit  être  de 

pe  lieu  qu'il  est  question  dans  Grégoire  de  Tours. 
Manatensis  cellula,  Manatense  Ji"»  (H.  E.,  v,  12;  F. 

!P.,  12),  Menât  (Puy-de-Dôme),  à  trente  kilomètres  nord- 
ouest  de  Riom. 

Marciacensis  domus,  Arverni  territorii  {G,  M,,  8),  Mar- 
mt,  à  trois  kilomètres  sud-ouest  de  Riom  (Puy-de-Dôme). 

Marciacensis  villa,  quœ  continetur  in  termino  Burde^ 

^alensi  [M.  M.,  m,  33),  Marsas,  à  vingt-quatre  kilo- 
mètres sud-est  de  Blaye  (Gironde). 

Marilegium  villay  Mariligensis  domus  regia  {H,  £,^ 
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IX,  38;  X,  18),  Marlenheirriy  à  seize  kilomètres  sud-est 
de  Saverne  (Bas-Rhin). 

Maroialensis  ecclesia,  Maroialensis  villa  Turonici 

termini  (vu,  12,  x,  5),  Mareuil-sur-Cher,  dont  Téglise 
est  sous  le  vocable  de  saint  Martin.  Dans  la  seconde  ci- 

tation, il  s'agit  de  Cuppa,  qui  a  fait  irruption  dans  une 
villa  Maroialensis  pour  épouser  de  force  la  fille  de  Bo- 
dégésile,  ancien  évêque  du  Mans.  Celte  villa  ne  peut 

être  Marolle,  près  Saint-Calais  (Sarthe),  puisqu'il  est  dit 

qu'elle  ai)parlient  au  territoire  de  Tours. 
Martiniacensis  villa.  Turonico  oppido  oratorium 

erat  propinquum,  silum  in  villa  Mariiniacemi,  in  qiio 

célèbre  ferebatur  sœpius  orasse  Marlinum{G.  C,  8).  Il 

y  a  dans  les  environs  de  Tours  un  grand  nombre  de 

petites  localités:  Marligny,  Marlinach,  Martinas,  la  Mar- 
tinière,  auxquelles  ce  nom  peut  également  convenir. 

M.  Houzé  pense,  à  cause  de  divers  textes  citant  Marti- 
niacus,  villa  Martini,  dans  une  grande  proximité  de 

Tours,  qu'il  est  question  ici  d'une  petite  localité  de  la 
commune  de  Fondette,  située  sur  la  Loire,  près  Val- 

lière,  à  quatre  kilomètres  ouest  de  Tours,  et  qui  s'ap- 
pelle port  Marligny. 

Massilia,  Massiliensis  urbs,  portus,  cataplus,  Mar- 

seille, Massilienses,  les  Massaliotes,  Massiliensis  pro- 

vincia;  porte  le  nom  Provincia  au  même  titre  qu'ArleSj 
en  souvenir  de  la  domination  romaine.  Marseille  avai 

appartenu  à  Sighebert  ;  le  jeune  Childebert  II  avait  été 

obligé  d'en  céder  une  moitié  à  son  oncle  Contran  en 

575,  et  celui-ci  s'était  emparé  de  tout.  Mais,  dix  ans  plus 

1 
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j  fard,  la  cité  était  rentrée  dans  la  possession  du  roi  d'Aus- 
i  trasie,  car  nous  voyons  celui-ci  y  envoyer  un  de  ses 

î  fidèles,  Rathaire,  pour  y  régler  des  différends  (vi,  11; 

VIII,  12). 

Matisco,  Matiscensis  urbs,  Malascense  opidum  {H.  E.y 

viii,  12,20;  IX,  1),  Mâcon.  Faisait  partie  des  États  de 
Contran. 

Matrona  fluvius,  la  Marne. 

Mauriacus  campus  (H.  E.,  ii,  7).  Attila,  repoussé 

d'Orléans,  remonte  dans  le  campus  Mauriacus  et  se 
prépare  à  une  bataille.  Ce  lieu  paraît  être  la  plaine  de 

Méry-sur-Seine.  Voir  plus  loin  le  même  mot  dans  la 

Géographie  de  Frédégaire,    - 

Maurienna,  Mauriennensis  urbs  {G.  M. y  14),  Saint- 

Jean- de- Maurienne  (Savoie). 

Mauriopes  vicus.  Tranquilla  conjux  Sicharii  ad  pa- 
rentes suos,  Mauriopes  vicum  expetit  (ix,  19).  On  ne 

j]  connaît  pas  de  bourg  ainsi  nommé;  mais  il  y  a  un  pays 

qui  porte  un  nom  analogue,  c'est  le  Hurepoix,  en  latin 
Mauripensis  pagus.  En  faisant  quelques  recherches 

sur  la  carte  de  France  du  Dépôt  de  la  guerre,  j'ai 
trouvé  une  très-petite  localité  dans  le  Hurepoix  même 

qui  s'appelle  Mérobes,  à  dix-huit  kilomètres  ouest  de 
Malesherbes  et  à  deux  kilomètres  nord-ouest  de  Ser- 

maise,  extrémité  nord  du  Loiret.  Serait-ce  le  lieu  dont 

il  est  question  ici? 

Mediconnus  vicus.  L^évêque  Perpétue  y  bâtit  une 
église  (x,  31);  Mosne-sur-Loire  (Indre-et-Loire),  à  dix 

kilomètres  est  d'Amboise. 
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Mediocantus  locus.  Lieu  dans  le  Berry  où  saint  Pa- 
trocle  vécut  ermite  (F.  P.,  9),  et  qui  doit  être  très-proche 
du  monastère  que  ce  saint  bâtit  à  Colombier.  Je  crois 

que  c'est  la  Celle,  à  six  kilomètres  sud  de  Colombier  et 
à  dix-neuf  kilomètres  sud-est  de  Montluçon  (Allier). 

Mediolanense  caslrum.  Valois  pensait  que  c'était 
Mehun-sur-Yèvre  (Clier);  Lebeuf  a  démontré,  d'une 
façon  irrécusable,  en  étudiant  le  texte  de  Grégoire  de 
Tours  [H.  E.,  w,  31;  x,  19.),  que  Mediolanum  est  Châ- 
teau-Meillan  (Cher),  à  soixante  kilomètres  sud  de 
Bourges  et  à  vingt-neuf  kilomètres  sud-ouest  de  Saint- 
Amand.  Dans  VAmplissima  Collectio  de  dom  Martène 

(t.  Vï,  24),  on  lit  :  In  territorio  Bilurico,  Castro  Medio- 
lano,  natale  sancti  Genesii,  martyris;  ce  qui  appuie  la 
démonstration  de  Lebeuf,  car  Téglise  de  Chàteau-Meillan 
a  pour  patron  saint  Genès. 

Meduana  torrensy  la  Mayenne, 
Memacum.  Voir  Nonniacum, 

Meldis,  Meldensis  urbs,  Meldense  territorium,  Meaux 

et  son  territoire  (Seine-et  Marne).  Cette  cité  faisait  par- 
tie du  domaine  de  Sighebert  et  de  Childebert  II,  comme 

il  ressort  de  plusieurs  passages  de  V Histoire  ecclésiastique 

et  du  traité  d'Andelot  (ix,  20  et  36).  Chilpéric  y  fait  acte 
de  souveraineté,  mais  momentanément  (v,  1),  et  par 
suite  de  ses  usurpations,  après  avoir  assassiné  son  frère. 

Melitense  J/"*,  termini  Arverni(y,  9;  F.P.,  H),  Meal- 
let  (Cantal),  à  huit  kilomètres  nord-ouest  de  Mauriac. 

Meriolacense  castrum  (m,  13),  Chastel-Marlhac,  à 
trois  kilomètres  de  Mauriac  (Cantal). 
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Mettis,  Mettensis  urhs,  Metz,  brûlé  par  les  Huns,  en 

451.  C'est  une  des  capitales  de  TAustrasie. 
MiciACENCis  abbatia  (m,  6),  Saînt-Mesmin-de-Micy, 

à  huit  kilomètres  sud-ouest  d'Orléans  (Loiret).  Le  lieu 
où  s'élevait  cette  abbaye  avait  été  donné  par  Clovis  à 
sanctus  Maximus  (Mesmin),  en  510,  avec  Querceto,  Sa- 

licto,  utroque  molendino,  etc. 

MiGLiDUNENSE  castrum,  Miglidunensis  pagu^,  Melun, 

le  Melunois.  Appartenait  à  Contran,  d'après  plusieurs 
passages  de  V Histoire  ecclésiastique.  (Voir  vi,  31 ,  et  ix,  19.) 

Mimas,  Memmatensis  mons  (i,  32,  x,  29),  Mende.  Voir 
Gabalitana  urbs, 

MoENUM  vicus.  L^auteur  de  la  Vie  d'Aredius  dit  que  ce 
saint  a  visité  cette  localité,  mais  sans  ajouter  aucune 

indication  qui  permette  d'en  retrouver  la  situation 
(7.  A.,  29). 

MoGONTiACUM,  Momociaceusis  urbs,  oppidum,  MayencCy 

à  l'Austrasie.  Cette  forme  bizarre,  Momociacensis,  se 
reproduit  dans  deux  passages  différents  [H.  E.,  ix,  29, 

et  G.  H,,  53).  Chaque  fois,  le  nom  de  ville  est  accom- 

pagné d'un  nom  d'évêque  :  Sigibertus  et  Thaumastus. 
Ces  évêques  ne  se  retrouvent  pas  dans  la  liste  de  ceux 

de  Mayence.  11  est  cependant  difficile  d'admettre  que 

cette 'forme  désigne  une  autre  cité.  Mouzon,  proposé  par 
MM.Guadet  et  Taranne  (t.  II,  p.  -463),  n'a  jamais  été 
ville  épiscopale. 

MoNTOLOMAUS,  Montalomagensis  vicus,  Mantolomaus 

(vu,  47.  X,  31),  Manlelan,  bâti  par  l'évêque  Volusien,  à 
vingt-neuf  kilomètres  sud  de  Tours  (Indre-et-Loire). 
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MosELLA  fluvius,  la  Moselle. 

MussiACAS  vicus  [G.  C,  41),  Mauzac,  à  l'ouest  de 
Riom,  près  des  faubourgs  de  cette  ville  (Puy-de- 
Dôme). 

MuTiiE  CALMES.  Irrueutibus  Langobardis  in  Gallias  et 

usque  Mutias  Calmes  accedentibus,  quod  adjacet  civitali 

Ebredonensi ,  572  (iv,  42).  J'ai  inutilement  cherché 

près  d'Embrun  et  dans  le  diocèse  de  cette  ville,  sur  la 

route  qu'ont  dû  suivre  les  Lombards,  une  localité, 

répondant  à  Mutiœ  Calmes.  L'édition  de  MM.  Guadet  et 

Taranne  traduit  par  Chamousses,  mais  sans  dire  s'il 
se  trouve  quelque  part  un  lieu  de  ce  nom.  Autant  vaut 

s'abstenir  d'indication  qu'en  donner  une  aussi  incom- 
plète. 
Najogialum  villa,  in  territorio  Santonico,  La  traduc- 

tion de  ce  nom  est  Nieuil,  et  il  y  a  dans  l'Angoumois, 
le  Limousin  et  le  Saintois  un  grand  nombre  de  localités 

qui  le  portent  ;  je  m'arrête  à  Nieuil-les-Sainles,  ix  huit 
kilomètres  nord-est  de  cette  ville,  parce  que  ce  lieu  est 

sur  un  coteau  assez  élevé,  situation  qui,  d'après  le  texte, 
convient  à  la  villa  mentionnée  par  Grégoire  de  Tours 

(M.  M,,  IV,  31). 
Namnetas,  Namnetica  urbs ,  Namneticus  terminus, 

Nantes  et  son  territoire,  Namnelici^  les  Nantais.  En 

583,  Nantes  était  sous  la  domination  de  Chilpéric;  car 

un  duc  de  ce  roi  s'avance  dans  le  Berry  contre  h 

forces  de  Gontran,  à  la  têle  d'une  armée  de  Touran- 

geaux, de  Poitevins ,  d'Angevins  et  de  Nantais.  Mais 
teltc  ciic,  ainsi  (juc  Tours,  avait-elle  élé  usurpée  par  le 
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meurtrier  de  Sighebert,  c'est  ce  que  je  ne  saurais  dire. 
Narbona,  Narbonne,  capitale  de  la  Septimanîe. 

Navicellis /ocws  (M.  M.,  i,  29),  Nazelles,  sur  la  Cisse, 

petit  affluent  de  la  Loire,  près  de  Tours  (Indre-et-Loire). 
Nazarii  vicus.  In  vico  quodam  supra  alveum  Ligeris 

Nazarii  reliquiœ  continentur  (G.  M. y  61),  Saint-Na- 

zaire  (Loire-Inférieure). 

Nemausus,  Nemausemis  urbs,  Nîmes  (Gard).  Appar- 
tenait aux  Golhs  de  Septimanie. 

Nemptodorum  vicus.  Contran  y  tient  le  jeune  CIo- 
taire,  fils  de  Frédégonde,  sur  les  fonts  de  baptême, 

591  (x,  28).  Nanlerre ,  où  naquit  sainte  Geneviève 

(Seine). 
Nereensis  vicus  urbis  Biturigœ  (  F.  P.,  ix),  Aquœ  Neri 

des  Itinéraires  et  de  la  Table.  Néris,  à  sept  kilomètres 

sud-est  de  Montluçon  (Allier). 

Nicea,  Nicencis  urbs,  regio,  Nice  et  son  territoire. 

NiGERMONS.  Chramme  s'est  révolté.  Clotaire  envoie 
contre  lui  ses  deux  fils  Caribert  et  Contran,  qui,  venant 

par  l'Auvergne  et  apprenant  qu'il  est  en  Limousin,  le 

poursuivent  et  l'atteignent  vers  un  lieu  qui  est  appelé 

Nigermons  (iv,  16).  Sur  les  confins  de  l'Auvergne  et  du 
Limousin  s'étend  une  chaîne  de  montagnes  dont  le  point 

culminant  est  le  mont  Odouze,  et  à  l'extrémité  de 

laquelle  se  trouve  un  village  appalé  Saint-Geo rges-de- 

Negremont,  qui  marque  peut-être  le  lieu  où  Chramme 
avait  cherché  un  refuge,  à  quinze  kilomètres  sud-est 

d'Aubusson  (Creuse). 
NivEKNiMj  Nivernensis  urbs,  Nevers.  A  Contran, 
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NivisiuM  castelîum  {II,  E.,  ii,  9).  Dans  l'Anonyme  de 
Ravenne  :  Novesio,  Neuss,  rive  gauche  du  Rhin,  au 
nord  de  Cologne, 

NovEMPOPULANA.  L'cmplol  de  ce  nom  (ii,  25),  comme . 
de  ceux  d'Aquitaine,  Germanie,  etc.,  indique  des  divi- 

sions qui  n'existaient  plus  du  temps  de  l'historien. 
NoviCENSis  ecclesia  {G.  M.,  31),  Neuvi,  à  vingt-cinq 

kilomètres  nord-nord-ouest  de  Tours  (Indre-et-Loire). 
NoviGENTUM  villa,  prope  Parisius  (H.  E.,  vi,  2).  Ce 

peut  être  Saint-Cloud,  mais  c'est  plus  probablement  No- 
gent-sur-Marne  (Seine-et-Oise),  qui  était,  avec  Chelles, 
une  des  villas  que  fréquentait  Chilpéric. 

NoviLiACus  VîCMS,  NovîUaccnsis  pagus  (x,  31;  G.  C,  7), 
bâti  par  Injuriosus,  évêque  de  Tours.  Un  second  bourg 
du  même  nom  fut  bâti  par  l'évêque  Raudinus.  L'un 
paraît  être  Neuilli-Pont-Pierre,  à  dix-huit  kilomètres 
nord-ouest  de  Tours,  et  l'autre  Neuillé-le-Lierre,  sur  la 
Brenne,  à  vingt  et  un  kilomètres  nord-est  de  la  même 

ville.  Mais  il  y  a  encore  bien  d'autres  Neuillé  et  Neuilli 
dans  le  diocèse  de  Tours. 

NoviOMENSis  urbs  [G,  G.,  95),  Noyon.  Médard,  évêque 
de  Saint-Quentin,  et  dont  le  tombeau  est  à  Soissons, 
transporta  son  évêché  à  Noyon  dans  la  première  moitié 
du  vi''  siècle.  Appartenait  à  Chilpéric. 

NucETUM  villa  (v,  40),  Noisy,  en  face  de  Chelles,  sur 
le  bord  de  la  Marne  (Seine-et-Oise). 

OcTAvus  vicus  Lugdunensis  (ix,  21).  La  peste  s'étend 
de  Marseille  jusqu'à  ce  bourg,  sur  le  territoire  de 
Lyon.  J'avais  d'abord  été  fort  embarrassé  de  traduire 
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ce  nom.  M.  Hoiizé  m'a  démontré  avec  une  grande 

abondance  de  textes  qu'il  re[)résente  Saint-Symphorien- 

d'Ozon,  à  la  limite  des  deux  diocèses  de  Lyon  et  de 
Vienne.  Le  nom  Oclavus,  qui  a  disparu  derrière  un 

nom  de  saint,  comme  cela  est  arrivé  pour  tant  d'autres 

localités,  subsistait  encore  au  ix^  et  au  x®  siècle  :  In 
comitatu  Lugdunensi ,  in  agro  Octavensi,  (Cart,  de 

Cluny,  ann.  913.) 

Onia.  Saint  Ursus  y  fonde  un  monastère,  ainsi  qu'en 
deux  autres  lieux  du  territoire  de  Bourges  (F.  P., 

XVIII,  1).  Il  y  a  près  de  cette  ville  un  petit  bourg  appelé 

Heugne  qui  peut  répondre  à  Onia;  il  y  a  encore  AUo- 

gny,  à  dix-sept  kilomètres  nord-est  de  Bourges;  mais  je 

ne  sache  pas  qu'on  trouve  dans  ces  localités  trace  de 
monastère.  (Voir  Pontiniacum  Mcnasterium,) 

Orbigniacus,  Orhaniacus  viens  haud  procul  a  Cera- 

terni  (x,  31;  G.  M.,  90),  bâti  au  temps  de  l'évêque 
Eufronius.  Orbigny,  à  vingt  kilomètres  est  de  Loches, 

entre  l'Indrois  et  le  Cher  (Indre-et-Loire). 
OscARA,  VOuehe,  rivière  qui  passe  à  Dijon. 

Parisius  (invariable),  Parisii,  Parisiaca  urbs,  termi- 
nus Parisiacus;  Paris  et  son  territoire.  En  508,  Clovis, 

après  avoir  conquis  TAqui laine  et  reçu  de  l'empereur 
Anastase  les  insignes  du  consulat,  revient  de  Tours  à 

Paris  et  y  établit,  dit  Grégoire  de  Tours,  le  siège  du 

royaume  {H,  E.,  ii,  38). 

Paternacensis  ecclesia  urbis  Turonicœ  (F.  P.,  8), 

Pernay,  à  seize  kilomètres  ouest-nord-ouest  de  Tours 

(Indre-et-Loire), n 
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Pertensis  pagus  Carnotenus  (G.  C,  99),  le  Perche, 

Petreus  PONS,  lieu  d'une  entrevue  entre  Contran  et 
son  neveu  Childebert  II  [H.  E.,  v,  18)  ;  Pompierre, 
sur  le  Mouson,  à  onze  kilomètres  sud  de  Neufchâteau 

(Vosges). 

Petrogorica  urhs,  Petrocoricum  oppidum,  territo- 

rium,  Périgueux  et  son  territoire,  Petragoriciy  les  Péri- 
gourdins.  Cette  cité  appartenait  à  Contran,  de  même 

qu'Agen.  (Voir  Agen.) 
PiCTAvis,  Pictavensis  civitas,  Pictavum;  Piclavus  ter- 

minus, pagus,  Pictavum  territorium  ;  Poitiers  et  son 

territoire,  Piclavi,  les  Poitevins.  Appartenait  à  Sighe- 

bert;  ce  fait  ressort  de  plusieurs  passages  du  chroni- 

queur ;  et  il  suffirait  des  louanges  dont  Tévêque-poëte 
Fortimat  comble  Sighebert  et  Bruneliaut,  pour  le  dé- 
montrer. 

PoNTiciACENSES  sHvŒ  Arvcmi  lerritorii.  Au  milieu  de 

cette  forêt,  saint  Émilien  et  saint  Bravy  {Brachio)  bâtis- 

sent un  ermitage  qui,  peut-être,  est  représenté  par  le 

hourg  de  Pionsat  (Puy-de-Dôme),  arrondissement  de 

Riom).  Pionsat  n'est,  en  effet,  qu'à  seize  kilomètres  est 
de  Menat,dont  Crégoire  de  Tours  dit  que  saint  Émilien 

devint  abbé  (F.  P.,  12).  C'est  autour  de  ce  point  que 

j'ai  cru  pouvoir  marquer  la  forêt  mentionnée. 
PoNTico  villa,  Ponticonensis  domus  [H.  E.,  iv,  23; 

VI,  37;  M.  M.,  IV,  41),  Ponlhion,  à  dix  kilomètres  est  de 

Vitry-sur-Marne  (Marne). 

PoNTiNiACUM  M^  (variante  Pontiviacum). — Ursus  ah- 
bas  Cadurcinœ  urbis  incola  fuit,  de  quo  egressus  toco, 
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Bîturicum  terminum  est  ingressus;  fundatisque  monas- 

ieriis  apud  Tausiriacum,  Oniam  atque  Pontiniacum.,. 

(F.  P.,  d8).  Valois,  Lecointe  etRuiiiart  n'ontrien  trouvé 
qui  pût  répondre  à  ce  nom  de  lieu  ;  en  effet,  on  cherche 

vainement,  dans  un  rayon  assez  étendu  autour  de 

Bourges,  un  nom  qui  paraisse  dérivé  de  Pontiniacum, 

Voici  la  supposition  à  laquelle  je  me  suis  arrêté  :  les 

trois  monastères  fondés  par  saint  Ursus  paraissent, 

d'après  ce  que  dit  Grégoire  de  Tours,  avoir  été  proches 
les  uns  des  autres  sur  le  territoire  de  Bourges;  si  Onia 

est  Heugne  ou  AUoigny,  près  de  cette  ville,  vers  le  nord, 

Tausiriacus  est  peut-être  Trouy,  à  huit  kilomètres  sud- 
est  de  la  ville,  et  Ponliniacus,  ayant  échangé  son  nom 

primitif  contre  celui  de  son  fondateur,  serait  devenu 

La  Chapelle- S ainl-Vrsinj  petite  localité  entre  Heugne 
et  Trouy,  à  six  kilomètres  ouest  de  Bourges. 

Priscinîacensis  viens  urhis  Turonicœ  (F.  P.,  8), 

Grand-Précigny,  sur  la  Glaise,  à  vingt-sept  kilomètres 

sud -est  de  Loches  (Indre-et-Loire). 

Provincia,  portion  de  l'ancienne  Province  romaine, 
dont  \'d  Provence  tire  son  nom,  et  qui,  au  temps  de  Gré- 

goire, comprenait  Marseille,  Aix,  Arles  et  Avignon. 
PYRENiEi  montes,  les  Pyrénées. 

Randaneîsse  JW"*,  Randan  (iv,  32),  à  vingt  et  un  kilo- 
mètres nord-est  de  Riom  (Puy-de-Dôme). 

Ratiatensis  viens  :  Infra  ipsum  Piclavorum  termi- 

num  qui  adjacet  civitati  Namnelicœ,  id  est  in  vico  Ralia- 

tensi  (G.  C,  54).  Dans  les  Annales  de  saint  Berlin  et 

dans  un  grand  nombre  d'autres  documents  (voy.  Va- 
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lois,  Notice,  p.  465),  ce  n'est  plus  seulement  le  vicus,  mais 
le  pagm  Raliatensîs,  qui  est  mentionné.  Ce  pagus  est 
devenu  célèbre  sous  le  nom  de  duché  de  Retz.  L'espace 
assez  considérable  qu'il  occupait  au  nord  de  l'Herbauge 
(Herbatilicus),  dans  la  partie  méridionale  du  dé()arte- 
ment  actuel  de  la  Loire-Inférieure,  est  encore  marqué 

par  plusieurs  villages  aux  noms  desquels  le  sien  s'ajoute 
comme  Sainte-Opportune,  Saint-Père,  Saint-Cyr-en- 

Retz,  etc.  Ce  pays  doit  marquer  remplacement  d'un 
petit  peuple  gaulois,  client  peut-être  des  Pictones,  On 

ne  saurait  mettre  en  doute  l'identité  du  Ratiastum 
gallo-romain  avec  le  vicus  Raliatensis  de  Grégoire  de 
Tours;  ce  qui  confirme  l'espoir  que  nous  avons  de  re- 

trouver le  nom  et  l'emplacement  de  quelques  ancien- 
nes peuplades  gauloises  à  l'aide  de  pagi  ou  même  de 

vîci  mentionnés  par  les  écrivains  du  moyen  âge;  ainsi 
les  Ratiatenses  peuvent  désormais,  ce  me  semble,  pren- 

dre rang  dans  les  listes  des  peuples  gaulois.— J'ai  déjà 
signalé  le  rapport  de  nom  qui  existe  entre  eux  et  l'île 
de  Ré,  Radis,  Ratis,  Ratina  (dans  Grégoire  Cracina), 

et  qui  indique  peut-être  ou  qu'ils  avaient  peuplé  cette 
île,  ou  qu'ils  s'étaient  étendus  le  long  du  golfe  aqui- 
tanique  jusque  vis-à-vis  d'elle,  bien  au  delà  de  l'espace 
restreint  qu'ils  occupaient  dans  le  moyen  âge,  et  où 
aujourd'hui  nous  retrouvons  leurs  vestiges.  Toutefois 
je  n'insiste  pas  sur  ce  ra[)prochement.  Valois  donne  au 
nom  de  l'île  de  Ré  une  étymologie  celtique  ryd,  gué, 
rade  [Notice,  p.  463)  ;  l'étude  de  la  langue  des  anciens 
Gaulois  jettera  peut-être  quelque  lumière  sur  cette 
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question.  —  Le  viens  Ratiatensis  a,  comme  le  pays  qui 

Tentoure  et  tout  le  littoral,  souffert  cruellement  des 

incursions  normandes.  D'Anville  proposait  Saint-Pierre 

ou  Sainte-Opportnne-en-Relz;  Valois  avait  pensé  que 

ce  pouvait  être  une  très-petite  localité  auprès  de  Saint- 

Viau,  appelée  le  Reslail.  Rezé,  sur  la  rive  gauche  de 

la  Loire,  presque  vis-à-vis  de  Nantes,  paraît  d'autant 

mieux  répondre  à  l'ancien  vicus  Ratiatensis  que,  dans 

un  titre  de  l'église  de  Saint-Opportune,  nous  trouvons 
ce  nom  transformé  en  Razpzius  qui  présente  une  grande 

ressemblance  avec  celui  de  Rc  zé. 

Recense,  Regiense  territoriiim  (iv,  43,  G.  C,  83),  le 

territoire  de  Riez  (Rasses- Alpes).  Appartenaità  Gontran. 

Remis,  Remensis  urhs,  pagus,  Reims  et  son  territoire. 

C'est  la  seconde  capitale  de  l'Aiistrasie. 

Reomatis  M""  (G.  Ç.y  87),  Moutier- Saint-Jean ,  à 

douze  kilomètres  nord-ouest  de  Semur  (Côte-d'Or). 
Reontium  villa  in  territorio  Burdegalensi  (G.  C,  48). 

Rions,  sur  la  Garonne,  à  vingt-cinq  kilomètres  sud -est 
deRordeaux  (Gironde). 

Rhedonica  urhs,  regio,  Rennes  et  son  territoire.— -J?n- 

tanni  graviter  Rhedonicam  regionem  va.staverunt  in- 

cendio...  (v,  30).  Donc  Rennes  n'appartenait  i)as  aux 
comtes  bretons  et  se  trouvait  sous  la  dépendauce  de 

Chili)éric. 

Rhenus  fluvius,  le  Rhin, 
Rhodanus  amnis,  le  Rhône. 

"RuoToiXLEîisii  villa  in  Rholomagensitermino  (vu,  19). 

Frédégonde  y  fut  exilée  par  Gonlian.  Rueil,  plus  tard 
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Vaudreuil,  anjourd'hui  Notre-Dame-de-Vaudreuil,  sur 
l'Eure,  à  vingt  et  un  kilomètres  sud  de  Rouen  (Seine- Inférieure). 

RicoMAGENSis  vîcus  civUatis  Arvemœ  {G.   M.,SQ; 
G,  C,  5),  Kiom  (Puy-de-Dôme). 

RiGOÏALENsis  villa prope  Parisius  (ix,  3, x, 28),  Rotoïa- 
lensis  villa,  Rueil  (Seine). 

RoMANiAcus  campus.  c(  Alors  apparurent  deux  armées 
de  sauterelles  qui,  franchissant  TAuvergne  et  le  Limou- 

sin, s'abattirent  sur  le  campus  Romaniacus  (iv,  20).  » Cest  peut-être  Romagne,  dans  la  Vienne,  au  sud  de Poitiers. 

RoMANUM  M-  (F.  P.,  1),  Romain-Moutier  (Suisse), 
à  vingt-trois  kilomètres  nord-ouest  de  Lausanne. 

RossoNTENSis...  Convetut  ut  Silvanectis  domnus  ChiU 
debertiis  in  integritate  leneat,  et  quantum  terlia  domni 
Guntchramni  exinde  débita  competit,  de  tertia  domni 
Childeberti  quœ  est  in  Rossontensi,  domni  Guntchramni 
partibus  compensetur  (ix,20j.  Dans  ce  passage,  il  n'est 
pas  question  d'une  localité,  mais  d'un  territoire  dont 
deux  bourgades  me  semblent  avoir  retenu  le  nom  et 
marquer  l'emplacement;  ce  sont:  Resson-sur-Matz,  à quatorze  kilomètres  nord-ouest  de  Compiègne,  et  Res- 
son-le-Long,  à  douze  kilomètres  ouest  de  Soissons.  Ce 
Rossontense  était  d'une  certaine  étendue,  puisque,  de 
même  que  le  Silvanectense,  il  avait  été  partagé  en  trois 
portions.  Il  est  fort  possible  que  cette  mention  nous  res- 

titue le  nom  d'une  petite  peuplade  celtique,  le  pagus Rossontemis,  autrefois  dépendant  de  la  puissante  cité 
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desBellovaques.  Je  n'insiste  pas  sur  le  rapport  que  j'atta- 
chais, dans  ma  première  édition,  aux  noms  Kossontensis 

eiRatomagus  de  Ptolémée>  parce  qu'il  est  fort  probable 
que  celui-ci  est  simplement  une  mauvaise  lecture  de 
Augustomagus,  Senlis. 

RoTHOMAGus,  Rothomagensis  urhs,  Rouen,  A  Ghilpéric. 

RoTOMAGUS,  près  Tours.  L'évoque  Brice  y  construit 
une  église  (x,  31).  Ponl-du-Ruan,  à  dix-sept  kilomètres 
sud-est  de  Tours  (Indre-et-Loire). 

RuTENis,  Ruthena  civitas,  Rhodez;  Ruthenus  termi- 
nus,  son  territoire.  Cette  cité  était  entrée  dans  la  part 
de  Sighebert,  puisque,  malgré  les  usurpations  de  Cliil- 
péric,  en  580,  elle  appartenait  encore  à  Childebert  II 
qui  en  désigne  Tévêque  (v,  4-7). 

Santonas,  Santonica  urbs,  Saintes;  Santonici,  les 
habitants  du  pays  de  Saintes  (Charente-Inférieure). 
Cette  cité  devait  appartenir  à  Sighebert,  puis  à  Childe- 

bert II,  car,  en  576,  Chilpéric  la  fit  envahir  par  son  fils 
Cloviset  parle  duc  Dcsidérius.  Contran  s'opposa  à  cette 
nouvelle  usurpation  de  son  frère,  et  envoya  contre  lui  le 
Patrice  Mummole  qui  battit  ses  adversaires  dans  une 
sanglante  rencontre  (v,  13). 

Saponaria  villa  super  Carum.  L'évêque  Perpétue 
affranchit  par  son  testament  les  hommes  et  les  femmes 

qu'il  possède  dans  celte  villa.  Savonnières,  à  quatre kilomètres  sud  de  Luynes  (Indre-et-Loire). 
Sauriciacus  villa.  Un  synode  des  évêques  de  la  Deu- 

xième Belgique  s'y  tint  en  589  (ix,  37).  Nous  avions  tra- 
duit ce  nom  de  lieu  par  Soucy,  a  seize  kilomètres  sud- 
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ouest  de  Soissons,  et  il  y  a,  dans  la  province  de  Reims, 

plusieurs  lieux  :  Saur  eau,  Saurel,  Sorecy,  etc.,  qui 

conservent  un  air  de  parenté  avec  Sauriciacus;  mais 

M.  Prioux  nous  a  fort  bien  démontré,  par  ses  propres 

recherches,  appuyées  sur  les  travaux  antérieurs  de  Car- 

lier  {Histoire  du  duché  de  Valois,  1. 1,  p.  142.)  que  ce 

lieu  est  le  village  du  Mont- Notre-Dame,  à  environ  six 

kilomètres  sud-est  de  Braine,  appelé  dans  les  anciens 

titres  Sauriacus ,  puis  Saurèle. 

Saxones  Bajocassini.  Dans  les  derniers  temps  de  Tem- 

pire,  quand,  de  toutes  parts,  les  barbares  se  jetaient 

sur  la  Gaule,  des  Saxons  pénétrèrent  jusqu'au  fond  de 

la  Deuxième  et  de  la  Troisième  Lyonnaise.  Nous  n'avons 

connaissance  de  ceux  qui  s'établirent  dans  la  Troisième 

Lyonnaise  que  par  quelques  vers  de  Fortunat,  dans 

lesquels  l'évêque  de  Poitiers  félicite  celui  de  Nantes, 

Félix,  d'avoir  converti  ces  barbares  : 

Munere  Felicis,  de  vepre  nata  seges, 

Aspera  gens  Saxo,  vivens  quasi  more  ferino, 
Te  medicante,  sacer,  belluareddit  ovem.   (L.  III,  car.  9. 

Les  Saxons  de  la  Deuxième  Lyonnaise  sont  devenus  plus 

célèbres  et  ont  tenu  plus  de  place  dans  notre  h  stoire.j 

Grégoire  de  Tours  indique,  par  l'épithète  Bajocassini, 

qu'on  doit  chercher  leur  place  dans  les  environs  de 

Bayeux  (v,  27  ;  x,  9).  En  effet,  Lebeuf  (Mém.  de  l'Acad; 
des  Inscript.,  t.  XXI)  fait  observer  que  les  Saxons  d^ 

Bayeux  habitaient,  à  l'ouest  de  cette  ville,  un  territoire 
représenté  par  les  villages  de  Saonnet  et  Saon.  Quant  è 

Estrehan,  que  le  savant  abbé  ajoute  aux  deux  précé- 
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dents,  M.  A.  Le  Prévost  nous  a  fait  voir,  à  l'aide  d'une 
série  de  textes,  que  ce  lieu  ne  répond  pas  à  VHeidrum 

mentionné  dans  VOtlinga  Saxonia  par  une  charte  de 

Charles  le  Chauve  (844),  niais  qu'il  représente  Heiraniy 

Eiram,  Tram,  Eran,  Airam,  Airan,  canton  de  Bour- 

guébus,  à  huit  kilomètres  sud-sud-est  de  Caen  (Calvados). 

ScALDis  fluvius,  l'Escaut. 
Sellense  castrum  qiwd  in  Pictava  habetur  diœcesi^ 

Celle,  à  six  kilomètres  nord  de  Melle  (Deux-Sèvres).  C( 

ilieu,  avec  quinze  paroisses  démembrées  du  diocèse  de 

I  Poitiers,  a  formé,  pendant  très-peu  de  temps,  un  évê- 

ch*^  au  profit  d'Auslrapius,  sous  Clotaire  I"  (iv,  18). 
Senaparia  locus,  in  Turonico  territorio.  Saint  Ursus 

de  Cahors  y  fonde  un  monastère  et  le  place  sous  la  direc- 

tion de  Leubasse  (Leobatius)  (F.  P.,  18).  Senevière,  à 

huit  kilomètres  est  de  Loehes  (Indre-et-Loire). 
Senoch.  Saint  Senoch  bâtit  dans  le  territoire  de  Tours 

un  monastère  (F.  P.,  15).  Il  existe  à  huit  kilomètres 

sud  ouest  de  Loches  une  locahté  qui  retient  son  nom. 

(Voir  T ai f aies.) 
Senonica  urbs,  Senoniaim,  Sens  et  son  territoire. 

Cette  cité  appartenait  à  Contran,  car,  en  586,  Frédé- 

gonde  ayant  pubhquement  empoisonné,  dans  Rouen,  un 

seigneur  franc,  et  menacé  de  l'assassinat  Tévêque  de 
Bayeux,  le  roi  de  Bourgogne  délègue  vers  celte  reine 

trois  de  ses  évê(iues,  qui  sont  ceux  de  Cavaillon,  Troyes 

et  Sens  (vni,  31). 

Septimania,  la  Septimanie,  qui  depuis  s'est  appelée 
Languedoc,  portait,  en  outre,  au  temps  de  Grégoire  de 
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Tours,  les  noms  de  Gothie  (terminus  Gotthorum)  et 

d'Espagne  qu'elle  devait  à  la  domination  \isigothique. 
Toutefois  il  est  à  remarquer,  par  une  coïncidence  assez 

singulière,  que  le  pays  appelé,  au  temps  de  Grégoire  de 
Tours,  Septimanie  et  Espagne  avait,  à  une  époque  bien 
antérieure,  été  considéré  déjà  comme  faisant  partie  de 

ITbérie,  sans  doute  à  cause  de  la  parenté  de.  ses  habi- 

tants primitifs  avec  les  Ligures  d'Espagne.  Strabon  nous 
a  conservé  le  souvenir  de  celte  ancienne  division  : 

«  Autrefois,  dit-il,  on  comprenait  sous  le  nom  d'Ibérie 
les  régions  qui  commencent  à  partir  du  Rhône.  » 

(L.  III,  ch.  IV,  §  19.)— Grégoire  de  Tours,  qui  n'est  pas 
très-conséquent  avec  lui-même,  place  la  Septimanie  tan- 

tôt en  Gaule  et  tantôt  à  côté  :  Septimania  quœ  infra 

terminum  Galliarum  continetur  (viu,  28)  ;  Septimania 

quœ  Galliis  est  propinqua  (Viii,  30).  L'origine  de  ce 
nom  de  Septimanie  a  été  fort  controversée.  Dom  Vays- 

sette,  dans  le  tome  I"  de  son  Histoire  du  Languedoc, 
p.  657,  a  publié  à  ce  sujet  une  assez  longue  dissertation 

dont  voici  le  résumé  :  Scaliger,  Marca  et  Pagi  préten- 

dent que  le  nom  de  Septimanie  vient  de  l'ancienne 
partie  des  Gaules  appelée  les  Sept-Provinces,  et  dont 
les  Visigoths  étaient  presque  complètement  maîtres 

quand  ce  nom  fut  mis  en  usage  ;  le  père  Marca  ajoute 

que  les  Visigoths  ayant  perdu,  en  507,  la  plus  grande 

partie  de  leurs  conquêtes  en  Gaule,  le  nom  de  Septima- 

nie demeura  à  la  portion  qu'ils  conservèrent.  Mais  à 

quelle  époque  commença-t-on  à  se  servir  de  cette 

expression  de  Septimanie?  Sidoine  ApolUnaire  est  le 
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premier  qui  ait  appelé  de  ce  nom  les  États  des  Visi- 

goths^  et  la  date  la  plus  reculée  que  l'on  puisse  assigner 
à  son  épître  est  fixée  à  473  par  Tillemont.  Or,  à  cette 

époque,  les  Visigoths  n'étaient  pas  maîtres  de  l'Auvergne 
et  ne  possédaient  rien  encore  dans  la  Deuxième  Nar- 
bonnaise  et  la  Viennoise  ;  ils  ne  régnaient  guère  que 

sur  trois  des  sept  provinces  (deux  Aijuitaines,  Novem- 

populanie,  deux  Narbonnaises,  Viennoise,  Alpes  mari- 

times).— Valois  et  Lecoinle  pensent  que  ce  nom  de 
Seplimanie  provenait  des  sept  cités  qui  composaient  la 

Première  Narbonnaise,  quand  les  Visigoths  s'en  sont 
emparés.  Mais  ou  elle  comprenait  seulement  six  cités 
comme  dans  la  Notice  :  Narbonne,  Toulouse,  Béziers, 

Nîmes,  Lodève,  Uzès,  ou  elle  en  comprenait  huit  et 

même  dix,  quand  Agde,  Maguelonne,  puis  Elne  et  Car- 

cassonne  furent  venues  s'ajouter  aux  six  premières. — 
Après  avoir  ainsi  repoussé  les  conjectures  de  Marca  et 
de  Valois,  Vayssetle  cherche  à  son  tour  la  Septimanieet 

croit  la  trouver  dans  la  Deuxième  Aquitaine  que  les 

Visigoths  occupaient  particulièrement  à  l'époque  où 
écrivait  Sidoine  Apollinaire.  A  la  vérité,  la  Deuxième 

Aquitaine  ne  comprenait  pas  plus  de  six  cités  :  Bor- 
deaux, Agen,  Angoulême,  Saintes,  Poitiers,  Périgueux. 

Mais  Vaysselte  y  joint  Toulouse  dont  ils  étaient  égale- 
ment maîtres.  Ainsi  la  portion  delà  Gaule  occupée  pri- 

mitivement par  les  Visigoths  se  serait  a[)pelée  Seplima- 

nie, ce  nom  se  serait  transmis  à  kurs  acquisitions 

successives  et  main'cnu  dans  leurs  dernières  posses- 
sions.—Gette  supitosiiion  ne  me  paraît  pas  inadmissible. 
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bien  que  celle  de  Marca  ne  soit  pas  non  plus  aussi  i
nvrai- 

semblable que  le  veut  dom  Vayssette.  En  eiîet,  voici  le 

texte  de  Sidoine  Apollinaire  :  Golhis  crédite  qui  sœ
pe- 

numéro  etiam  Septimaniam  suam  fastidiunt  (1.  m,
 

ep.  1).  En  supposant  que  l'écrivain  ait  voul
u  désigner 

par  le  nom  de  Seplimanie  les  sept  provinces,  suam
  Sep- 

timaniam pourrait  signifier  la  portion  qu'ils  en  pos- 

sèdent, la  Seplimanie  des  Gotbs.  Mais  je  n'insiste  p
as 

sur  ce  point.  Si  l'on  remarque  que  le  roiEuric  
compose 

justement  de  sept  cilés  un  duché  en  faveur 
 d'un  certain 

Victorius  [Gré.^oire,  qui  raconte  le  fait  :  Eor
ichus,  Got- 

thorum  rex,  Victorium  ducem  super  septem
  civilates 

prœposuit.  480. (H.  E.,  ii,  20),  ne  dit  
pas  quelles 

étaient  ces  sept  cités],  et  si  Ton  se  rappelle  que,  par  u
n 

singulier  hasard,  Béziers,  au  cœur  de  la  Pre
mière  Nar- 

bonnaise,avaitétéle  séjour  de  la  septième  légi
on,etque 

Pline  l'appelle  Belerrœ  Septimanorum  {Histoir
e  nat., 

m,  5),  on  conviendra  qu'une  partie  de  la 
 France  méri- 

dionale semblait  vouée  à  ce  chiffre  sept;  je  m'étonn
e 

d^me  seule  chose,  c'est  que  ce  nom  de  Sep
limania, 

produit  par  la  coïncidence  de  tant  de  fa
its  divers,  n^ait 

pas  laissé  de  trace  dans  la  géographie  
moderne.-Les 

Francs  firent  a  plusieurs  reprises  des  ten
tatives  infruc- 

tueuses pour  reprendre  aux  Visigoths  la  Septimanie
, 

notamment  Contran,  en  586.  Celte  province 
 ne  parta- 

gea la  condition  du  reste  de  la  Caule  qu'après  la
  bataille 

de  Poitiers,  732;  sa  conquête  fut  un  des  résul
tats  de  la 

victoire  de  Charles  Martel  sur  les  Sarrasin
s. 

Sequana  (variante  Seaona),  la  Seine. 
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Sexciacensïs  tncus,  domus,  infra  terminum  Beoter- 

ranœ  urbis  {G.  C,  49).  Il  y  a  autour  de  Tarbcs  cinq 

localités  du  nom  de  Serres  :  Serres,  à  quarante  et  un 

kilomètres  ouest-nord-ouest  de  Tarbes;  5errc.  à  vingt- 

trois  kilomètres  nord -ouest;  Serre,  h  dix-huit  kilomètres 

est;  Serre,  à  trente  kilomètres  sud-cuest;  et  Serre,  à 

■vingt  kilomètres  sud  de  la  même  ville.  A  laquelle  con- 

vient le  vicus  Sexciacensis,  s'il  convient  à  une  d'entre 

elles?  Je  pencherais  vers  la  dernière,  parce  qu'elle  est 

proche  d'un  village  de  Saint-Joustous  ;  or,  Grégoire 
nous  fait  savoir  que  les  restes  du  prêtre  saint  Justin 

reposent  dans  le  vicus  Sexciacensis, 

SiLVANECTENSE  terrilortum,  territoire  de  Sentis.  (Voir 

Rossontense.)  Avant  d'être  partagée  entre  Contran  et 
Childebert,  puis  attribuée  à  ce  dernier  par  le  traité 

d'Andelot,  cette  cité  paraît  avoir  appartenu  à  Chilpéric, 

car  c'est  son  évêijue  qui  recueille  et  ensevelit  le  cadavre 

de  ce  roi  lorsqu'il  est  assassiné  (vi,  46). 
SiGusiUM  urbs.  Les  Lombards,  battus  par  Mummole, 

retournent  eu  Italie  ;  en  passant  par  Suze,  ils  sont  dure- 

ment traités  par  Sifinnus,  maître  des  milices  impériales, 

qui  résidait  dans  cettii  ville,  576  (iv,  45).  Suze  appar- 

tenait donc  encore  à  l'empire.  Toutefois,  ce  ne  devait 
pas  être  pour  longtemps;  car  nous  voyons  Contran, 

d'après  un  document  publié  par  d'Achery  {Auclori' 
tas,  etc.,  dans  le  Spicilège,  t.  V,  c.  739),  en  traçant  les 

circonscriptions  du  diocèse  de  Saint-Jcim-deMaurienne, 
y  faire  entrer  Suze,  jamdudum  ah  Halis  acceptam. 

SiROiALENSE  oralorium  {M.  M.,  i,  18),  construit  par 
T.  u.  38 
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saint  Marlin.  Le  même  que  Latta.(i  V.  voir  ce  mot.) 

SoLONACENCis  vîcus  (x,  31).  Saint  Martin  y  construit 

une  église.  Sonnay,  à  quatre  kilomètres  est  de  Châ- 

teau-Renault (Indre  et-Loire). 

Stablo  villa  (iv,  43) ,  Estouhlon,  à  seize  kilomètres 

nord-est  de  Riez  (Basses-Alpes). 

Stampensis  pagus,  le  territoire  de  la  viUe  d'Étampes 

(Seine-et-Oise),  laquelle  probablement  était  un  vicus  m 

temps  de  notre  historien,  qui  mentionne  deux  fois  son 

territoire  (pagus)  (ix,  20,  x,  19)  et  pas  une  fois  la  localité. 

SmAiEBi]iiGVM,Argentoratensis  urbs  quam  nunc  Stra- 

teburgum  vocant  (ix,  36,  x,  19).  Ces  mentions  sont, 

avec  celle  que  nous  trouvons  dans  TAnonyme  dé  ï\a- 

venne  (Stratiburgo)  (p.  187),  les  premières  qui  soient 

faites  du  nom  moderne  d'Argenloratum.  Dans  un 

diplôme  de  Chilpéric  11  en  faveur  du  monastère  de 

Saint-Grégoire,  en  Alsace  vers6  61  {Dipl,  t.  II,  p.  121), 

nous  trouvons  ce  mot  de  nouveau  modifié  comme  il 

suit  :  Strazburgemis  episcopus.  ASighebert. 

SuESSioisis,  S'uessionas,  Suessonicus  pagus,  Soissons 

et  son  territoire;  Suessonicum,  le  Soissonnais.  A  Chil- 

péric Childebert  le  jeune  s'en  est  emparé  durant  la 
minorité  de  Clotaire  II,  car  on  y  voit  un  de  ses  ducs, 

Rauchingue  (vui,  29). 

Talla  viens  Biorretanœ  civitatis  ubi  Missilinus  re- 

quiescit  {G.  C,  49).  Est-ce  Ta/azac,  à  douze  kilomètres 

nord  de  Tarbcs?  Il  faudrait  savoir  si  on  révère  saint 

Icsdin  (laiis  celle  locahic.  Il  faut  au?si  observer  que  les 

iiouit;  ne  sl  st;nt  i^ùcre  ii.odiliés  que  par  conlracti'oti. 
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Tarabennenses,  les  habitants  de  Térouenne,  Leur  cité 

ne  faisait  pas  partie  de  TAustrasie,  malgré  sa  situation 
septentrionale;  elle  était  du  domaine  de  Ctiilpéric, 
comme  Tatteste  ce  passage  :  Mcrovechus  a  Tarabennen- 
sibus  circumvenlus  est,  dicenlibus  quod,  relicto  pâtre 
ejus  Chilperico,  ei  se  subjugarent,  si  ad  eos  accederet 
(V>  18). 

Tauriacus  viens,  bâli  par  Tévêque  Eufronius  (x,  31), 
Trmjes,  à  neuf  kilomètres  est  de  Montbazon,  sur  Tlndre 
(Indre  et- Loire). 

Tausiriacum  M"*  in  Biturico  termno,  Trouy  (Ctier)? 
(Voir  Pontiniacum.) 
Tauredunum  castrum  super  Rhodanum  in  monte  col- 

îocatum  erat .  Grégoire  de  Tours  et  Marins  d'Avenches 

racontent  qu'après  soixante  jours  d'un  bruit  inex- 
pliqué, le  mont  Tauredunensis,  sur  lequel  s'élevait  un 

château  dm  même  nom,  fut  tout  d'un  coup  détaché 
d'une  montagne  voisine  et  précipité  avec  ses  villages, ôes  éghses,  ses  hommes,  ses  bestiaux,  dans  le  Rhône. 
Le  fleuve  reflua,  emporta  le  ponl  de  Genève  av-ec  ses 
moulins,  et  causa  un  énorme  dégât  dans  un  espace  de 
60  mifles  en  longueur  et  de  20  milles  en  largeur 
(H,  E.,  IV,  31  ;  Marius,  ad  ann.  563).  C'est  donc  sur  le 
Rhône,  à  une  dislance  de  50  ou  60  milles  de  Genève 

que  s'élevait  ce  cliâteau;  le  lit  du  fleuve  a  peut-êlre gardé  des  traces  de  cette  calastropbe. 
Ternodorense  castrum  quod  ad  Lingonicam  civitatem 

pertinet  Tornodorensis  pagus  in  parochia  Lingonensi 
(G.  C,  87). Encore  unde^;  exemj)les  où  parochia  s'i^nniiti 
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diocèse,  tandis  que  diœcests  signifie  souvent  pafoisse. 

Tonnerre  (Yonne). 

Theifalia  pagus  Pictavi,  Theifali,   Tiffauges,  pays 

du  Poitou,  les  Theifales.  Dans  la  Notice  des  Dignités 

(édit  Boeking.,  t.  II),  nous  trouvons  des  barbares  de  ce 

nom  au  service  de  Tempire  :   Horum  una  cum  Sar- 

matis  apud  Pictones  prœsidiam.  Nous  les  connaissons 

d'ailleurs,  ces  Theifales,  par  un  passage  d'Ammien  Mar- 

cellin,  qui  ne  saurait  être  traduit,  et  qui  les  accuse  de 

mœurs  aussi  ignobles  que  bizarres  :  Banc  Taifalorum 

gentem  turpem  ac  ohscenœ  vitœ  flagiliis  ita  accepimus 

mersam,  ut  apud  eos  nefandi  concubitus  fœdere  copu- 

lentur  matribus  pubères,  œlatis  viriditalem  in  eorum 

pollutis  usibus  comumpturi.  Porro  si  quijam  aduUus 

aprum  exceperit  solus,  vel  interemerit  ursum  immanem, 

coUuvione  liberatur  incesti  [L  XXXI,  c  ix,  §  5).  Ceux  de 

ces  barbares  qui  s'établirent  en  Gaule  durent  changer 

de  mœurs  sous  Tinfluence  du  christianisme.  Grégoire 

nous  apprend,  à  leur  louange,  quMls  donnèrent  un  saint 

à  la  Gaule,  c'est  saint  Senoch.  Ils  étaient  à  l'est  du 

Ralialensis,  et  au  nord-est  de  VHerbatilicus.  La  petite 

ville  de  Tiffauges,  sur  la  Sèvre-Nantaise,  tout  au  nord 

du  département  de  la  Vendée,  marque  encore  un  des 

points  principaux  de  leur  occupation. 

Themellus  villa  :  Quidam  de  villa  Themello  in  pago 

Turonicœ  urbis,  vici  Ambiacensis  [M,  M.,  iv,  42).  J'ai 

inutilement  cherché  dans  un  rayon  assez  étendu 

autour  d'Amboise ,  sur  la  carte  de  Cassini,  une  lo- 

calité répondant  à  ce  nom.  Je  n'accepte  pas  The- 
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nay,  à  vingt-trois  kilomètres  est  d'Amboise,  qui  ne 
répond  ni  par  sa  situation  ni  par  la  forme  de  son  nom 
à  Themellus. 

Tholosa,  urhs  Tholosatium,  Tholosanuspagus,  Tho- 

losates,  Tholosani;  Toulouse,  le  Toulousain,  les  Tou^ 

lousains.  Cette  cité  appartenait  à  Cliilpéric,  car  un  duc 

de  ce  roi  ayant  envahi  les  cités  d'Agen  et  de  Périgueux, 

qui  faisaient  partie  des  États  de  Contran,  s'empare  de 
la  femme  du  duc,  son  adversaire,  et  Tenvoie  en  capti- 

vité à  Toulouse.  (H.  Ë.,  vi,  42.) 

TiGERNUM  castrum  Arverniœ,  Tigernense  castellum 

(G.  M.,  52),  Thiers  (Puy-de-Dôme). 
Thoringia,  la  Thuringe  et  le  pays  de  Tongres,  Pour 

ce  second  sens,  voir  Dispargum  et  Tungri. 

Tornacum,  Tornacenses  mûri,  Tornacensis  pagus, 

Tournay  et  son  territoire.  Appartenait,  comme  Thé- 

rouenne,  à  Chilpéric,  qui,  battu  et  pressé  de  toutes 

parts  par  son  frère  Contran,  y  cherche  un  refuge  en 

575(iv,  5i). 
ToRNOMAGENsis  vicMS.  Saint  Martin  y  foudc  une  église 

(x,  31).  Saint-Martin  de  Tournon  (Indre),  à  quatorze 
kilomètres  de  Leblanc,  en  Berry. 

Trajectensis,  Trijeclensis  urbs,  Trajectum  ad  Mosam 

et  Trajectum  superius;  Maestricht,  qui  succéda,  vers 

451,  à  Tongres,  comme  évéché  dans  la  deuxième  Ger- 
manie, et  fut,  à  son  tour,  remplacé  par  Liège  au 

vni*  siècle.  Cette  cité  a[>partenait  à  Sighcbert. 
Transalicensis,  Transaliacensis  vicus  in  Averno  , 

Transaliensis  pagus,  —  Mulier  quœdam  ex  Averno  re- 
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niens,  ciim  viro  suo,  de  pago  TransaUensi  (Yar.  Tra- 
siliensi,  Tramiiiensi,  Trasalerensi)  œgrotahat,  {M.  M. 

Il,  iO).—Lupicino  defuncto,  ad  fuit  quœdam  matrona,,. 
et  quum  eum  ad  vicum  Transalicensem  (Var.  Transa- 
liacemem,  Transiliensem,  Transaliensem),  inferre  leh 

ht,  restait  eipopulus  pagi  Lipidiacensis...  Sed  tandem 

usque  ad  Transaliacehsem  vicum  venienles,  bealum  cor- 
pus cum  summo  honore,  gaudioque  sepelierunt  (F.  P., 

XIII,  3).  J'avais  cru  d'abord  pouvoir  traduire  ce  nom  par 
le  lieu  appelé  Trézioux  à  33  kil.  est-sud-est  de  Cler- 

mont,  près  de  la  rive  gauche  de  TAllier.  Mais  il  s'appe- 
lait dans  les  documents  antérieurs  au  xi^  siècle  villa 

Tregol.  Le  point  qui  semble  le  mieux  convenir,  comme 
traduction  de  Transiliensis,  est  Trézelle^  au  confluent 

de  la  Tèche  et  de  la  Bèbre,  petit  afQuent  de  la  Loire,  à 

iS  kil.  de  la  rive  droite  de  l'Allier.  A  une  faible  dis- 
tance de  Trézelle,  dans  le  sud,  se  trouve  une  autre  très- 

petite  localité  appelée  Trézuble.  Mais  en  admettant 

Trézelle  pour  traduire  le  vicus  TransaJicensis  ei\e  pagus 

Transaliensis,  il  est  impossible  de  persister  dans  la  con- 
jecture que  Lipidiacus ,  pagus  Lipidiacensis  puissentêtre 

représentés  par  les  Lempte  et  Lempty  (jui  avoisinent 

Clermont;  le  texte  de  la  Vie  de  Lupicinus  est  formel; 

les  deux  localités  Lipidiacus  et  Transalium  sont  très- 

voisines,  et  la  première  est  située  sur  un  cours  d'eau, 
car  ses  habitants  disent,  dans  la  légende  du  saint,  qu'il 

s'est  désaltéré  à  l'eau  de  leur  fleuve.  J'ai  cherché  inu- 

tilement sur  la  Bèbre  et  sur  l'Allier  une  localité  rappe- 
lant le  radical  Lipidiac,  car  je  ne  pense  pas  qu'on  puisse 
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proposer  les  hameaux  de  Lubia  et  Lubier,  que  la  carte 

de  Cassini  (feuille  50),  mentionne  aux  environs  de  la 

Palisse.  Il  y  a  sur  la  rive  droite  de  l'Allier  à  46kiL 
ouest  de  Trézelle  une  localité  qui  porte  le  nom  de  Saint- 

Loup;  serait-ce  Lipidiacus  qui  aurait  pris,  dans  un  troi- 
sième changement,  le  nom  du  saint  qui,  bien  que 

transporté  à  Trézelle,  continua,  suivant  la  légende,  d'y 
faire  des  miracles?  Le  mot  Lupicinus,  en  se  tranformant, 

a  dû  donner  les  formes  Lupicin,  Lupin,  Loup  ou  Leu. 

Il  faudrait  aussi  savoir  si  l'église  de  Trézelle  n'est  pas 
placée  sous  une  de  ces  invocations.  —  Faute  de  mieux 

c'est  à  ces  deux  endroits  que  sur  la  carte  je  fais  figurer, 
avec  le  signe  du  doute,  Transalium  et  Lipidiacus,  Je 

dois  faire  observer  encore  que  le  premier  nom  de  Li- 
pidiacus a  été,  suivant  le  texte  de  Grégoire  Berberensis  : 

vicus  Berberensis  qui  nunc  Lipidiaco  dicitur.  Est-ce  un 
simple  hasard  qui  a  donné  à  cet  ancien  nom  une  telle 

ressemblance  avec  celui  de  la  rivière  la  Besbre  ?  —  On 

voit  qu'il  faut  modifier,  d'après  ces  dernières  recher- 
ches, la  traduction  conjecturale  que  j'ai  donnée  de  Li- 

pidiacus,  à  l'article  qui  concerne  ce  mot  (p.  375). 
Trec^e  urbs  Campaniœ,  Tricassini,  Troyes,  qui,  du 

temps  de  Grégoire  de  Tours  aussi  bien  qu'aujourd'hui, 

ne  paraît  presque  jamais  qu'avec  cette  quaUlication  : 
Troyes  en  Champagne.  Appartenait,  comme  Sens,  à 
Gonlran. 

Treveris,  Treverica  urhs,  Treverorum  civitas,  Tre- 
vericum  ierritorium,  Trevericus  terminus,  Trêves  et  son 

territoire,  A  Sighebert. 
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Tricastinum,  Tricassinaurbs,  S ainl- Paul- Tr ois-Châ- 

teaux, à  \injit-deux  kilomètres  sud  de  Monlélimarl 
(Drôme).  A  Contran. 

Trinorciense  caslrum,  quadragesimo  ab  urbe  Caviîlo- 

nensi  milliario,  dissitum  (G.  M.,  5-4),  Tournm,  à  vingt 
kilomètres  sud  de  Cliâlon-sur-Saône  (Saône-et  Loire). 
Saint  Valérien,  parent  de  saint  Marcel  de  Châlon,  y  subit 
le  martyre. 

TuLBiACENSis  cwitas,  Tulbiacense  oppidum  (ii,  37- 
III,  8).  Remarquons  ici  le  titre  de  civilas,  donné  par 
Grégoire  de  Tours  à  une  ville  illustrée  par  un  grand 

fait  historique,  mais  qui  n'a  jamais  été  épiscopale.  Zul- 
pich  (Prusse  Rhénane). 

TuNGRi  oppidum.  C'est  Tancienne  Aduatuca,  dans  le 
pays  desÉburons,  où  fut  massacrée  une  légion  de  César. 
Le  conquérant  signala  sa  vengeance  par  Texterminalion 
de  cette  peuplade,  dont  le  territoire  fut  donné  à  des  Ger- 

mains, appelés  Tungri  au  temps  d'Auguste,  et  souvent 
Thoringi  dans  les  monuments  de  la  basse  latinité.  Ton- 

gres  fut  détruite  par  les  Huns,  et  son  évêché  transporté 
à  Maëstricht,  où  était  mort  son  saint  évêque  Aravatius, 

451  (II,  5).  Cttle  ville  ne  s'est  jamais  com[)létement 
relevée  de  ses  ruines  ;  cependant  elle  subsiste  encore, 

à  seize  kilomètres  sud-ouest  de  Maëstricht  (Belgique). 
TuRNACENSis,  vHla  territorii  Cenomannici  in  ditioni- 

husbasilicœ  Sancti-Mariini  (M.  M,,  iv,  12).  Paraît  être 
Tomes,  petite  localité  de  la  Sartlie,  à  onze  kilomètres 

nord-ouest  du  Mans,  entre  Guerche  et  Lavardin. 

TuuoNis,  Turonica  urbs,  Turonicum  oppidum,  Turo- 
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nicum,  Turonicus  terminus,  pagus,  Turonicum  terri- 
toriùm,  Turonici.  Tours,  son  territoire  et  ses  habitants. 

Bien  que  la  forme  Turones  fût  primitivement  plus  usi- 

tée que  la  forme  Turoni,  c'est  sous  cette;  dernière, 
employée  à  l'ablatif,  que  le  nom  de  Tours  est  devenu 
invariable.  C'était  une  des  cités  de  Caribert;  elle  échut, 
lorsque  ce  roi  mourut,  à  Sigliebert,  et  ce  fut  une  des 
premières  qu  usurpa  Chilpéric  après  avoir  assassiné  son 
frère. 

UcETicA,  Ucecensis  urhs,  Uzès  (Gara).  Cette  ville,  bien 
que  dépendante  de  la  Première  Narbonnaise,  ne  faisait 
pas  partie  de  la  Septimanie;  elle  avait  été  prise  par  les 
Francs  aux  Vi^i^^olhs.  Elle  appartenait  à  Cbildebert  II, 
car,  en  585,  elle  fut  réunie  par  ce  roi  aux  cités  de  Cler- 
mont  et  de  Rodez  pour  former  un  duché  (viii,  18). 

Uguernum,  Arelatense  castrum  (viii,  30.  ix,  7),  Beau- 

caire,  ou  peut-être  seulement  une  île  du  Rhône  qui  se 
trouve  entre  celte  ville  et  Tarascon  (Gard). 

Ulda  fluvius  (x,  19),  VOusty  grand  affluent  canalisé 
de  la  rive  droite  de  la  Vilaine. 

Urbiensis pons,  Parisiacœ  civitatis  (vi,  19),  pont  sur 

la  rivière  d'Orge,  petit  affluent  de  la  Seine,  dans 
laquelle  il  se  jette  par  deux  embouchures  à  Athis  et  au- 
dessus  du  hameau  de  Châtillon-sur-Seine  (Seine-et- 
Oise.)  Ce  point  était  la  limite  des  États  de  Chilpéric  et  de 
Contran. 

V.uîRENSE  castrum ,  Yabrensis  pagus,  Vabrensis,  le 

Wœvre,  s'étendait  entre  la  Meuse  et  la  xMoeelle,  de 
Longwy  et  du  Chiers,  affluent  de  la  Meuse  au  nord,  à 

■3T 
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Comniercy  environ  vers  le  sud.  Les  noms  de  lieux  indi- 

qués sur  la  carte  de  France  du  Dépôt  de  la  guerre, 

avec  la  mention  en  JVoèvre  sont  très-nombreux.  Quant 

au  caslrum  Yabrense,  voici  ce  que  la  comparaison  des 

textes  nous  apprend  sur  sa  position.  Grégoire  dit  que, 

dans  le  voyage  qu'il  fit  en  Austrasie,  approchant  d'Yvoi- 
Carignan,  Eposius,  il  fut  reçu  et  conduit  avec  beaucoup 

de  bienveillance  par  Vulfroy,  à  la  basilique  que  cet  er^ 

mite  avait  bâtie  à  environ  huit  milles  d'Yvoi,  sur  lô 

sommet  d'un  mont,  et  enrichie  des  reliques  de  saint  Mar- 
tin (viii,  15).  Plus  loin  (IX,  9),  nous  voyons  les  complices 

de  Rauchingue,  Ursion  et  Bertfried,  se  fortifier  dans  le 

château  de  Woèvre,  caslrum  Vabrense,  voisin  d'une  villa 
appartenant  à  Ursion  ;  puis  nous  apprenons  (ix,  12)  que 

cette  villa  était  au  pied  d'un  monticule  ardu,  sur  lequel 

s'élevait  la  basilique  consacrée  à  saint  Martin,  la  même 

sans  doute  qui  avait  été  bâtie  par  Vulfroy.  C'est  donc  à 

huit  milles  d'Yvoi-Carignan  qu'il  nous  faut  chercher  le 
caslrum  Vabrense.  Or,  il  y  a  justement  sur  une  hau- 

teur, à  dix  kilomètres  sud-est  de  Carignan  (Ardennes), 
une  chapelle  dédiée  à  saint  Vulfroy,  écart  de  Margut  et 

de  Bièvre  (Ardennes),  débris  d'un  monastère  qui  a  été 

ruiné  en  979.  11  s'y  tient  encore  deux  foires  l'an.  C'est 
là  certainement  qu'il  faut  placer  ce  caslrum  Vabrense, 

qui,  au  temps  de  Grégoire,  n'était  déjà  plus  fortifié  que 
par  la  nature,  et  dans  les  débris  duquel  saint  Vulfroy 

avait  bâti  sa  basihque. 

Valentia  urbs  (iv,  45),  Valence  (Drôme).  A  Contran. 

Vapigensis  civilas  (iv,  43),  Gap  (H.-Alpes).  A  Contran. 
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Vasatensw  tirbs  (vi,  16,  21;  vu,  31;  G.  M.,  12),  fut 

assiégée  par  les  Huns  en  437,  Bazas  (Gironde).  Je  crois 

que  celte  cité  faisait  partie  des  États  de  Chilpéric;  cepen- 

dant  je  n'en  trouve  pas  de  preuves  certaines  dans  Gré- 

goire de  Tours. 

Vasconia,  Vascones  :  Bladastes  dux  in  Vasconiam 

abat  atque  maximam  exercilus  sui  partem  amisit,  581 

(vi,  12).  C'est  la  première  apparition  dans  l'histoire,  avec 

la  mention  qu'en  fait  Fortunat  (1.  IX,  Car.  1),  de  ce 
mot  Vasconia, 

Chilpericum    *     *     ' 
Quem  Geta,  Wasco  tremunt,  Danus,  Estio,  Saxo,  Britannus. 

Il  s'en  fallait  alors  que  la  Vasconia  s'étendît  à  la  No- 

vempopulanie  entière  ;  mais,  à  partir  de  ce  moment,  les 

Vascons  ne  cessent  d'envahir  le  pays  franc.  En  587,  ils 

descendent  de  leurs  montagnes  et  ravagent  le  plat  pays  ; 

puis  ils  finissent  par  s'emparer  de  toute  la  région  à  la- 

quelle le  nom  de  Gascogne  est  resté. 

Vellavi,  Vellavœ  urbis  terminus,  Vellavum  (iv,  47; 

VI,  2^;  X,  25;  P.  J.,  7).  L'ancienne  Revessio,  plus  tard 

Vellavi.  est  représentée  par  le  village  de  Saint-Paulien, 

à  dix  kilomètres  nord-nord-ouest  du  Puy  (Haute-Loire). 

Avait-elle,  au  temps  de  Grégoire  de  Tours,  cessé  d'être 
évêché?  Les  découvertes  archéologiqiies  [)ubliées  par 

M.  Aymar  semblent  l'indiquer.  (Voir  Anicium.)  Appar- 

tenait, comme  l'Auvergne  et  le  Rouerguc,  à  Sighe- 
bert. 

A'eneti,  Venetica  urbs,  Veneticum,  Vannes  et  son  /er- 

rifoire  (Morbihan).  Chilpéric  et  les  chefs  bretons  se  dis- 
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pulaient  la  possession  de  celle  cité.  En  o87,  le  Breton 

Warochus  en  était  maître  (ix,  18). 

Verberis  (variante  Berheris)  fluvius,  le  BarberoUf 

très-petit  affluent  du  Dolon,  rivière  qui  se  jette  dans  le 
Rhône  au-dessous  de  Vienne. 

Vernadum  vicus  :  Tévêque  Perpétue  y  bâtit  une  église 

(x,  31),  Vernou,  sur  la  Brenne,  à  dix  kilomètres  nord- 

est  de  Tours  (Indre-et-Loire). 

Vesonticorum  civitas,  Besançon.  C'est  à  propos  des 
martyrs Ferréol  et  Ferrucion  (G.  M.,  71),  que  se  trouve, 

dans  Grégoire  de  Tours,  Timique  mention  qui  soit  faite 

de  Besançon.  Cette  cité  né  pouvait  appartenir  qu'à 
Contran. 

ViBRiACENSis  domus,  vicus  :  Nanninus,i)resbyler  domus 

Vihriacensis,  sancH  Juliani  relliquias  expetivit,  quas... 

tulit  usque  ad  hasiUcam  Sancli-Ferreoli,  quœ  procul  ah 
ipso  vico  sita  est  {P.  J.,  48).  Ce  doit  être,  corn  me  le  pense 

Dom  Ruinart,  Vcbrety  à  trois  kilomètres  est-nord-est  de 

Saignes  (Cantal).  Dans  ce  cas,  il  faut  traduire  procul 

par  loin,  car  ce  lieu  est  à  environ  soixante-dix  kilomè- 

tres ouest  de  Sainl-Ferréol,  situé  lui-même  à  deux 

kilomètres  nord  de  Brioude.  Savaro  (m  Oriyinib.  Cla- 

romontens.)  traduisait  domus  Vibriacensis  par  vieille 

Brioude  (Haute-Loire),  à  quatre  kilomètres  sud  de 

Brioude.  Je  ne  vois  pas  de  raison  pour  admettre  celte 

interprétation. 

ViciNONiA  fluvius,  la  Vilaine. 

VicTORiACUM,  Victoriacensis  villa  (iv,  52,v,  4,yi,  41), 

Vilrfj^anive  Douai  et  Arià^s  sur  la  Scarpe  (Pas-de-Calais). 
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VicTORiACUM  castrum.  Un  certain  Mimdenc  se  révolte 

contre  Théodoric^  mais,  ne  se  sentant  pas  assez  fort  pour 

le  combattre,  il  se  tortille  dans  le  caslrum  Vicloria- 

cum  (m,  14).  Ce  peut  être  Vitry,  à  quatre  kilomètres  est 

de  Vitry-le-François  (Marne).  Toutefois,  dans  les  posses- 

sions du  roi  d'Austrasie  en  Auvergne,  il  y  a  près  de 
Brioude  une  autre  localité  mentionnée  dans  une  charte 

publiée  par  Baluze  (Hist.  des  Comt,  d'Auv.),  Ecclesia 
Sancti-Juliani  in  vico  Brivatensi,  non  procul  a  Castro 

Vicloriaco;  —  et  ailleurs  Yicloriacus  invicaria  Briva- 

tensi. Je  n'ai  pas  trouvé  ce  lieu  sur  la  carte  de  Cassini. 
Vicus  JuLius,  Juliensis  (vu,  31),  nom  gallo-romain 

d'Aire  (Landes);  il  commençait  alors  à  être  remplacé 
par  celui  de  Aiura,  (Voir  Atroa.) 

ViENNA,  Viennensis  urbs,  Viennense  territorium, 

F/ew^îe  (Isère).  A  Contran. 

ViGENNA,  la  Vienne,  affluent  de  la  Loire. 

ViNCiENSis  urbs,  Vence  (Var) .  Cette  cité  paraît  avoir 

appartenu  à  Childebert  II;  car,  en  588,  c'est  ce  roi  qui 
désigne  le  successeur  de  son  évoque  Deuthère  (ix,  24). 

ViNDiACENSis  domus.  Saint  Émilien  se  retire  dans  les 

soliludes  de  TAuvergne  à  Pionsat;  il  y  est  rejoint  par 

saint  Brachio  qui  lui  succède  et  lègue  au  monastère 

fondé  par  saint  Émilien  des  biens  parmi  lesquels  ;  sal- 

tus  e  domo  Vindiacinsi  {V.  P.,  12).  Ce  lieu  peut  être 

Salnt-Salurnin  de  ïensat,  près  de  Pionsat  (Puy-de- 
Eôme).  (Voir  Ponliciacenses,) 

ViNDOCiNUM  castellum,  Vendôme  (Loir-et-Cher).  Ce 

château  faisait  [)artie  du  royaume  de  Caribert  et  entra 

dans  la  part  de  Sighebert  en  567  (ix,  20), 
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ViNDUNiTTA  insula  urbis  Namneticœ ,  saint  Friardus 

St'y  retire  (V.  P.,  10).  Ce  doit  être  une  des  nombreuses 

îles  de  l'embouchure  de  la  Loire.  Je  n'ai  pas  vu  que  le 

nom  d'aucune  d'elles  convînt  au  mot  latin  cité  ici. 

ViRiDUNUM,  Viridunensis  civitas  (m,  "26,  34;  vu,  44), 

Ferdim  (Meuse).  A  Sighebert. 

ViROMANDENSE  oppidum ,  tenUorium  [G.  31.,  73). 

Beaucoup  d'écrivains,  séduits  par  un  rapport  de  nom, 

ont  voulu  retrouver  ce  lieu  dans  le  village  de  Vermand, 

à  neuf  kilomètres  nord-ouest  de  Saint-Quentin.  Mais 

dans  la  Passion  de  saint  Quentin,  on  voit  que  ce  martyr 

fut  conduit  à  Augusta  Viromanduorum  juxta  Some- 

nam;  or,  la  ville  de  Saint-Quentin  est,  en  effet,  sur  la 

Somme,  tandis  que  Vermand  en  est  à  deux  lieues,  sur 

un  petit  affluent  appelé  l'Aumignon.  D'Anville  faisait, 

en  outre,  observer  {Notice,  p.  122)  que  le  plus  ancien 

quartier  de  Saint-Quentin  a  retenu  le  nom  d'Aouste, 

dérivé  à' Augusta.  Enfin,  on  a  exhumé  du  sol  de  Saint- 

Quentin  des  débris  de  toute  sorte  qui  attestent  son  exis- 

tence aux  temps  romains.  Vermand  aussi  a  fourni  un 

riche  contingent  de  débris  et  de  médailles.  M.  Gomart, 

de  Saint-Quentin  a  fort  bien  établi  [le  Camp  romain  de 

Vermand,  1860)  que  ce  fut  un  des  oppida  des  Vero- 

mandui,  et  plus  tard  un  camp  romain.  Que  ce  village 

ait  retenu  le  nom  des  Veromandui,  il  n'y  a  à  cela  rien 

d'étonnant  :  Jublains,  Vercors,  Corseult,  Javouls  et 

d'autres  témoignent  que  le  nom  d'une  peuplade  gau- 

loise pouvait,  soit  que  le  pays  le  conservât,  soit  qu'il 

disparût,  rester  attaché  à  des  localités  d'importance 

aujourd'hui   secondaire.    Viromandense  oppidum   de 
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Grégoire  de  Tours  est  donc  Saint-Quentin  (Aisne).  Uien, 

dans  notre  auteur,  n'indique  à  qui  elle  appartenait; 

mais  il  est  vraiscnriblable  q,u'elle  était  une  des  cités 
frontières  du  domaine  de  Chilpéric. 

ViRONïiA,  urbis  Viennensis  locus  (m,  6),  Vézéroncey 

à  dix  kilomètres  nord  de  la  Tour-du-Pin  (Isère). 

VivARiENSis  Mr6s,  Viviers  (Ardèche).  Cette  ville  devait 

être  du  domaine  de  Contran.  Toutefois,  il  n'y  a,  dans 

Grégoire  de  Tours,  aucune  indication  qui  puisse  préci- 

ser cette  allégation;  notre  tiistorien  mentionne  une 

seule  fois  cette  ville,  pour  dire  qu'elle  fui  ravagée  par  la 
peste,  lues  inguinaria  (x,  23). 

YoDOLLACENSis  v/cMS,  iu  territovio  Burdegalensi{G.  C, 

47),  Bouliacou.  Foit/mc,  sur  larive  droite  de  la  Garonne, 

à  quatre  kilomètres  sud  de  Bordeaux  (Gironde). 

VoGLADENSis  campus  :  Chlodovechus  cum  Alarico  in 

campo  Vogladense,  decimo  ab  urbe  milliario,  convenit 

(il,  37).  Le  nom  de  lieu  par  lequel  on  traduit  ce  noin 

montre  combien  il  est  difficile  de  déraciner  une  erreur 

généralement  admise.  Près  de  Quinzay,  sur  TAuzance, 

où  Ton  voit  encore  quelques  traces  du  camp  fortifié 

derrière  lequel  Alaric  croyait  pouvoir  attendre  en  sûreté 

son  adversaire;  il  y  a,  à  douze  ou  quinze  kilomètres 

nord-ouest  de  Poitiers,  une  petite  localité  appelée 

Vouillé.  Vouillé  est  Vogladum,  ont  dit  les  premiers  qui 
ont  cherché  à  traduire  ce  mot  latin,  et  cette  traduction 

a  été  longtemps  admise  sans  contestation.  Mais  l'abbé 
Lebeuf,  revoyant  en  1739  non-seulement  le  texte  de 
Grégoire  de  Tours,  mais  encore  les  documents  qui  le 



41'z  VOGLADENSIS  CAMPUS. 

confirment,  lirait  dans  les  Ge^^ta  Francorum  :  campus 

Vogladisus  super  fluvium  Clinno  ;  dans  Roricon  :  cam- 
pus Vosaglinsis  super  Clinnum  fluvium  ;  dansHincmar  : 

campus  Mogolomis,  du  nom  d'un  gué  du  Clain,  près 

duquel  s*est  élevé  un  monastère;  et  observant  que 
Vouillé  est  à  moins  de  dix  milles  de  Poitiers  et  sur 

TAuzance,  non  sur  le  Clain  qui  coule  à  15  kilomètres 

plus  à  l'est,  ce  savant  chercha  en  un  autre  endroit  le 

champ  de  bataille  où  s'est  décidé  le  sort  de  la  Gaule 

méridionale.  D'ailleurs,  Vouillé  est  au  delà  de  Quinsay, 

Clovis  venait  de  l'est  à  l'ouest,  et  comment  Marie  eût-il 

laissé  passer  l'armée  franque  sous  son  camp  sans  livrer 
bataille;  enfin  le  nom  latin  de  ce  heu  dans  les  litres  dul 

moyen  âge  est  Villiacum,  Volleiacum.  Lebeuf  étudiai 
mieux  les  mouvements  des  deux  armées  et  reporta  le 

lieu  de  l'action  au  sud  de  Poitiers,  sur  les  bords  du  Clain, 

près  de  Vivonne;  il  touchait  à  la  vérité  sans  l'atteindre 
complètement  encore,  car  Vivonne,  qui  doit  son  nom  à 

un  petit  affluent  du  Clain,  ne  peut  pas  répondre  à  Vo- 

gladum.  C'est  à  M.  de  Beauregard,  évêque  d'Orléans, 
que  revient  le  mérite  d'avoir  complété  cette  restitution 
historique.  Dans  une  dissertation  résumée  dans  les  Mé-> 

moires  delà  Société  des  Antiquairesde  l'Ouest  (an.  1836)^ 
l'évêque  d'Orléans  suit  la  marche  de  Clovis.  Le  chef  franc 
passe  la  Loire  sans  difficulté,  remonte  la  rive  droite 

de  la  Vienne  jusqu'au  gué  de  la  Biche,  pousse  à  l'ouesl 
et  vient  occuper  sur  la  rive  droite  du  Clain  le  camp  de 

Sichar  et  de  la  Clouère  (petit  affluent  du  Clain).  Alaric, 

tourné  et  coupé  d'Angoulême,  quitte  son  camp,  remonte 
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la  rive  gauche  du  Clain,  passe  la  rivière  à  Mougon  près 

de  Vivonne,  et  livre  bataille  dans  l'espace  qui  s'étend 
depuis  Sichar,  Baptereze^et  Champagné-Saint-Hilaire 

jusqu'à  Voidon,  in  campo  Vogladense  [Voulonest  sur  le 
Cl<iin,à  vingt-quatre  kilomètres  sudde  Poitiers  (Vienne)]. 

Ainsi,  il  y  a  cent  vingt  ans  que  Lebeuf  a  démontré  qu'il 
ne  faut  pas  dire  Veuille,  il  y  en  a  vingt-cinq  que  M.  de 
Beauregard  a  établi  quil  faut  dire  Voulon  ;  et  Vouillé 
est  le  nom  que  nous  avons  appris,  celui  que  Ton  enseigne 

encore;  et  parmi  les  auteurs  contemporains  d'histoire 
générale,  il  yen  a  un  seul,  M.  Henri  Martin,  qui  se  soit 
enquis  de  la  vérité  et  qui  ait  placé  le  lieu  de  la  mort 

d'Alaric  et  de  la  ruine  des  Yisigoths  en  Gaule,  à  Voulon. 
VosAGus  silva,  la  forêt  des  Vosges  et  les  Vosges.  La  forêt 

était  gardée  et  la  chasse  de  Tauroch,  huhalus,  réservée 

au  roi,  était  interdite  à  tout  autre  sous  les  peines  les  plus 

sévères;  le  coupable  était  lapidé  (x,  10,  an.  590). 

VosAGENSis  terrilorii  Bilurici  pagus.  Sichair  a  tué  le 
père  de  Chramnisinde;  après  une  réconcihation  et  un 

grand  échange  de  témoignages  d'amitié,  la  querelle  se 
rallume,  et  Chramnisinde  égorge  Sichair  à  la  suite  d'un 
repas.  Puis  il  va  trouver  le  roi  Childebert  et  lui  demande 

la  vie  Mais  voyant  que  Brunehaut  lui  était  hostile,  il  se 
retire  dans  le  pagus  Vosagensis  du  territoire  de 

Bourges.  At  ille  cum  vidisset  Brunichildem  adversam 

sibij  Vosagensem  territorii  Bilurici  pagum  expetiit  in 

quo  ejus  parentes  degehant,  eo  quod  in  regno  Gunt- 
chramni  régis  invisus  haberelur  (ix,  19).  Il  y  a  dans  ce 
passage  une  contradiction.  Chramnisinde  fuit  la  colère 
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de  Brunehaut^  il  doit  donc  chercher  refuge  dans  un  ter- 

ritoire appartenant  à  un  autre  roi,  c'est-à-dire  à  Con- 

tran, et  il  est  bien  évident,  d'après  nombre  de  faits, 
que  la  cité  de  Bourges  appartenait  à  ce  roi.  Que  signifie 

donc  ce  dernier  membre  de  phrase  :  in  quo  ejus  pa- 

rentes degehant  eo  quodin  regno  Guntchramni  régis  in- 
visus  haberelur?  Il  donnerait  à  penser  que  cette  portion 

du  territoire  n'appartenait  pas  à  Contran.  L'invraisem- 
blance de  ce  fait  et  les  contradictions  du  texte  m'avaient 

fait  accepter,  pour  la  première  édition  de  la  Géographie 

de  Grégoire  de  Tours,  la  leçon  d'un  manuscrit  {Régi- 
montis)  qui  supprime  Biturici  et  donne  simplement 

Vosagensis  «crn^ompa^Mm,  et  j'avais  admisque  Chram- 
nisinde  se  retirait  dans  le  pays  des  Vosges.  Mais  cette 

opinion  ne  saurait  soutenir  l'examen.  En  effet,  la  dif- 
ficulté serait  la  même,  car  le  pays  des  Vosges  appar- 

tenait aussi  à  Contran,  comme  nous  le  voyons  par  le 
passage  du  livre  X  (ch.  10),  où  ce  roi  fait  périr  un  de 

ses  officiers,  soupçonné  d'y  avoir  tué  unhubalus.  D'ail- 
leurs, comme  nous  l'avons  déjà  dit,  c'est  la  colère  de 

Bruneha»at,  et  partant  le  royaume  de  Childebert  que 

Chramnisinde  doit  fuir.  Enfin,  c'est  dans  la  cité  de  Tours 
que  le  meurtre  de  Sichaire  a  été  commis,  et  celle  de 

Bourges  en  est  voisine,  ce  qui  rend  la  fuite  du  coupable 
plus  facile  et  pUis  vraisemblable  de  ce  côté  que  dans 

les  Vosges.  Peut-être,  au  heu  de  Guntchramni  dans  le 
texte,  faut-il  lire  Childeberti.  Peut-être  aussi  le  récit 

eUiptique  et  irrégulier  de  notre  chroniqueur  a-t-il  sup- 
primé quelques  faits  propres  à  éclaircir  le  passage.  Le 
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point  intéressant  et  qui  nous  a  engagé  à  insister,  c'est 
Texistence  indiquée  d'un  pagus  Vosagensis  autre  que 
les  Vosges  et  situé  dans  le  territoire  de  Bourges.  M.  Gué- 
rard  a  accei)té  cette  distinction,  et  il  mentionne  dans 

sa  liste  de  pagi  (Annuaire  hisL  de  1837,  p.  147),  lepa- 
gus  Vosagensis,  en  proposant  avec  doute  Voiissacm  sud- 
cst  de  Moulins,  dans  le  Bourbonnais.  Nous  apportons 
une  autre  conjecture  :  on  trouve  dans  le  pouillé  d'Ail- 
lot  :  ecclesia  de  Bezagiis,  Basaiges  (Indre),  canton 

d'Éguzon,  poste  d'Argenton- sur -Creuse,  dont  cette 
commune  est  éloignée  de  10  kil.  dans  le  sud.  A  15 

kil.  nord-est  de  Besaiges  et  à  12  kil.  est  d'Argenton,  non 
loin  de  Neuvy -Saint-Sépulcre,  se  trouve  une  autre 

petite  localité  appelé  Besagette.  C'est  là  que  nous  avons 
cru  pouvoir  marquer  l'emplacement  du  pagus  Vosa- 

gensis, situé  dans  le  Berry. 

VosîDENSE  1/^,  Vigeois,  sur  la  Vezère,  à  6  kilomètres 
sud  d'Uzerche  (Corrèze)  (T.  A.). 

VuLTACONNus  vicus  Pictavensis.  Adrien  de  Valois  avait 
inutilement  cherché  la  traduction  de  ce  nom  de  lieu 
mentionné  incidemment  par  Grégoire  de  Tours  dans 
un  chapitre  des  Miracles  de  saint  Martin  (ii,  45)  ;  la 
numismatique,  qui  est  appelée  à  rendre  tant  de  ser- 

vices à  la  géographie.  Ta  trouvé  :  il  existe  un  triens 

avec  le  nom  VuUaconno,  eil'd  Bévue  Numismatique  (an. 
1836)  a  établi  qu'il  fallait  l'attribuer  à  Voutegon,  10  ki- 

lomètres nord  de  Bressuire  (Deux-Sèvres),  un  des  nom- 

breux endroits  où  l'on  battait  monnaie  sous  les  Méro- 
vingiens. 
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II 

NOMS  DE  LIEUX  ÉTRANGERS  A  LA  GAULE. 

On  trouve  dans  les  différents  ouvrages  de  Grégoire  de 

Tours  quelques  mentions  géographiques  étrangères  à  la 

Gaule;  je  n'ai  pas  cru  devoir  les  rejeter,  parce  qu'elles 

offrent  parfois  des  faits  intéressants.  D'autre  part,  Je  n'ai; 
ajouté  ni  dans  le  dictionnaire  qui  précède,  comme  on  a; 

pu  le  voir,  ni  sur  ma  carte,  aucun  des  noms  que  le  chro- 

niqueur n'a  pas  eu  occasion  de  mentionner,  et  dont 

Texistence,  au  temps  où  il  vivait,  est  certaine,  comme 

Arras,  Évreux,  Beauvais,  Toul,  Worms,  Lodève,  etc.j 

afin  de  rester  exactement  dans  le  cadre  que  je  m'étais 
tracé. 

Adriaticum  mare,  L'Adriatique  était,  dit  Grégoire 

(G.M.,i).  tellement  orageuse  qu'on  l'appelait  voragi 

naviganlium ;  mais  sainte  Hélène  eut  pitié  des  marins, 

elle  y  jeta  un  clou  de  la  vraie  croix  et  la  rendit  ains 
calme  et  sûre. 

^GYPTUS.  Deux  passages  de  Grégoire  {H.  E.,\,  5 

VI, 6)  indiquent  qu'il  se  faisait  un  commerce  assez  acl^ 

entre  TÉgypte  et  la  Gaule.  Voyez  au  mot  Nilus  un  pas 

sage  très-curieux  de  notre  auteur,  relatif  au  canal  d 
Suez. 

Alamanni,  Alemannia;  Vandalos  secuti  Suevi,  ide, 

Alamanni,  GalUciam  apprehendunt  {H.  E.,  ii,  3).  E 

même,  dans  l' Anonyme  de  Ravenne,  les  noms  Suevia  < 

Alamannia  sont  synonymes. 
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Appamia  Syriœ. 
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Apmsuarii.  C'était  une  des  tribus  franques  habitant  sur 
la  droite  du  Rhin  avant  Finvasion  des  Gaules  par  les 
Barbares. 

Eœ  maocimœ  civitates  a  Persis 

captœsunt  et  populus  caplivus 

abductus  est  (iy,  39). 

Antakieh  et  Famieh;Antioche  sur  TOronte,  bâtie  par 

Antij^one  et  agrandie  par  Séleucus  Nicator.  J'ignore 
pourquoi  Grégoire  la  place  en  Egypte.  Apamée,  égale- 

ment sur  rOronte,  doit  sa  fondation  à  Séleucus  Nicator. 

Aquileia,  Aquilée,  en  lUyrie.  Grégoire  en  mentionne 

la  destruction  par  Attila. 

Babylona  Persiœ,  Babylone, 

Babylona  Mgtjpti,  Vieux  Caire. 

BiLiTio  Caslrum,  situm  in  campis  Caninis,  Bellin^ 

zona,  dans  le  canton  du  Tessin  (Suisse).  L'Anonyme  de 
Ravenne  mentionne  cette  ville  sous  la  forme  Belliliona 

(édit.  de  Porcheron,  p.  202).  Campi  Canini  est  le  nom 

qu'Ammien  Marcellin  donne  à  un  territoire  voisin  delà 
Rhétie  et  de  TAlamannie  (liv.  XV,  chap.  iv). 

BoNONiA,  urbs  Italiœ,  Bologne. 

Bricteri,  nom  d'une  des  [)euplades  franques  qui  ha- 
bitaient la  rive  droite  du  Rhin  avant  l'invasion. 

Briona,  urbs  Italiœ.  Il  est  assez  difficile  de  savoir 

quelle  ville  désigne  ce  nom  cité  dans  G.  M.,  42.  Paul 
Diacre  la  mentionne  dans  son  Histoire  des  Lombards 

(liv.  IV,  chap.  iv).  Ortéiius  pensait  que  ce  devait  être 

Brios,  au  pied  des  Alpes,  où  Cliarles  le  Chauve  est  mort; 

mais  la  ville  dont  il  s'agit  ici,  pour  avoir  été  témoin  d'un 
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miracle  de  saint  Laurent,  paraît  être  au  delà,  non  en 

deçà  des  Alpes.  Le  fait  n'a  d  mlleurs  pas,  comme  on 
le  voit,  grande  importance  historique. 

BucoNiA  silva^  forêt  de  Buchaio.  C'était  une  portion 
de  la  forêt  Hercynie  sur  la  rive  droite  du  Rhin. 

C^SARAUGUSTA,  Saragossc. 
C^SAREA  Philippi,  quœ  nuhc  Phaniada  urbs  vocatur 

{G.  M.,  Al).  C'était  une  ville  épiscopale  dépendante  de 
Tyr,  aii  confluent  des  deux  cours  d'eau  qui  forment  le 

Jourdain.  Aujourd'hui  détruite. 
Calagurris,  urbs  Hispaniœ,  Calahorre  (province  de 

Logrono). 

Cantabri^  regio.  Partie  septentrionale  de  l'Espagne. 
Cantia,  extrémité  sud-est  de  TAngleterre.  Une  fille 

de  Caribert  et  d'Ingoberge,  épouse  le  roi  de  Cant  et  con- 
tribue plus  que  tous  les  moines  missionnaires  à  la  con- 

version de  ses  sujets  (iv,  26;  ix,  26). 

Carpitana  provincia,  province  de  Tolède.  Grégoire  ra- 
conte que,  durant  cinq  années,  les  sauterelles  ravagè- 

rent la  Carpitanate,  au  point  de  n'y  laisser  ni  arbres,  ni 
vignes,  ni  herbe  [H.  E.,  33  et  44). 

Carte AGO  magna,  Cartilage. 

Carthago  Sparlaria,  Carthagène  (province  de  Mur- 
cic). 

'Chamavi.  I  Tribus  franques  établies  sur  la  rive  droite 
Chatti.     j       du  Rhin  avant  l'invasion. 

Chio  insula,  Scio.  Il  s'y  trouve  un  puits  dans  lequel 
fut  précipité  saint  Isidore,  et  qui  depuis  a  le  don  des 

miracles.  —  On  recueille  dans  cette  île,  dit  Grégoire 
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une  graine  fameuse ,  granwn  masticis  ah  arboribus 

colligitur,  qui  ne  se  trouve  nulle  part  ailleurs  [G.  JW., 

i02).  C'est  le  mastic. 
Chuni,  les  Huns. 

Clysma  civilas.  Cette  ville  inscrite  sur  la  table  de  Peu- 

tinger,  mentionnée  par  Ptolémée,  Lucien  et  d'autres 
anciens  auteurs,  est  probablement  représentée  aujour- 

d'hui par  Colsum,  près  de  Suez,  à  l'extrémité  du  golfe. 

C'est  en  ce  lieu  que  la  tradition  juive  et  chrétienne  pla- 
çait le  passage  de  la  mer  Rouge  par  les  Juifs  et  la  mira- 

culeuse catastrophe  qui  avait  détruit  l'armée  de  Pha- 
raon leur  persécuteur.  Nombre  de  pèlerins  allaient,  au 

temps  de  Grégoire,  en  visiter  le  théâtre,  et  distin- 

guaient encore,  au  fond  de  la  mer,  dit  le  pieux  chro- 

niqueur, les  sillons  tracés  par  les  roues  des  chars  {H. 

'j&.,  I,  10).  Voyez  iVi/ws. 
CoNSTANTiNOPOLiTANA  urhs,  civitus,  Constantînople. 

Sighebert  y  envoya  des  ambassadeurs  à  l'avènement 
de  Justin,  successeur  de  Justinien. 

CoRESius  lacus  in  Mediolanensi  lerrilorio,  ex  quo  par- 
vus  quidam  fluvius,  sed  profundus  egredilur  (x,  3). 

Est-ce  le  lac  de  Corne  d'où  sort  FAdda? 
Dani  cum  reye  suo,  evectu  navali,  per  mare  Gallias 

appelunl,  egressique  ad  terras,  pagum  unum  de  regno 
Theuderici  dévastant.  An.  circit.  515  [ILE.,  m,  3). 
Ceci  est  une  des  premières  mentions  des  incursions 
normandes  en  Gaule. 

Edissa,  Syriœ  civitas  (G.  31,  3-2).  C'est  Édesse  de 
Mésopotamie. 
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Ephesus^  Ephèse, 

Emerita  civilas  Hispaniœ,  Mérida  (Estramadure). 

EuFRATES  fluvius,  VEuphvate. 

Galathea.  Ferunt  in  civ.'late  Galatheœ  tunicam 

Chrisli  retineri.  Il  s'agit  ici  de  la  Galatie,  celle  contrée 
de  TAsie  Mineure  qui  conservait  encore  le  nom  de  ses 

conquérants  gaulois. 

Gallicia^  la  Galice  d'Espagne,  que  les  Suèves  avaient 
conquise. 

Gerunda,  urbs  Rispaniœ,  Gironne  (Catalogne  orien- 
tale). 

Hiericho  civitas,  Jéricho. 

HiEROsoLiMis.  Dans  la  Gloire  des  Martyrs,  i\,  on 
trouve  la  forme  Hîerusalem. 

India  :  Bartholomœus  apostolus  apud  Indiam  passus 

(G.  M.,  33). 

Italia  :  Minore  Ilalia  capta  atque  in  ditionem  re- 

dacta,  majorem  peliit  Theudehertus  (m,  32).  Italia 

minor  est  ici  la  haute  Italie  (Cisalpine). 

Jordan is  fluvius,  le  Jourdain. 

LoNGOBARDi,  Ics  Lombards.  Grégoire  raconte  leurs 

tentatives  d'invasion  en  Gaule,  et  la  victoire  de  Muni-  . 
mole,  au  chap.  xlv  du  livre  IV. 

Latium,  l'Italie,  Givald,  fils  de  Sigivald,  menacé  de 
mort  par  Théodoric ,  et  averti  par  le  jeune  Tliéode- 

bert  du  danger  qu'il  courait,  s'enfuit  à  Arles;  mais,  ne 
s'y  trouvant  pas  encore  en  sûreté,  peliit  Latium  (m,  23). 
Cette  expression  doit  être  attribuée  aux  souvenirs  clas- 

siques de  notre  auteur,  et  mise  avec  les  Aquitaines,  les 
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Belgiques,  et  les  Germanies  an  nombre  des  termes  géo- 
graphiques hors  d'usage  au  vi''  siècle. 

Levida  civîtas.  Dans  l'anonyme  de  Ravenno  (p.  71), 
^n  lit  Leviada.  Celte  ville,  à  laquelle  Hérode  donna 

le  nom  deLivie,  femme  d'Auguste,  est  sur  le  Jourdain; 
à  douze-milles  de  Jéricho,  selon  Grégoire  de  Tours. 

LfPARis  insula.  Grégoire  raconte  que  Barthélémy, 

apôtre  de  l'Inde,  martyrisé,  puis  jeté  à  la  mer  dans  un 
cercueil  de  plomb,  fut  porté  par  les  flots  jusqu'à  l'île 
Lipari,  où,  recueilli  par  la  piété  des  fidèles,  il  accom- 

plissait nombre  de  miracles  {G.  M.,  33). 
LnsiTANiA  provincia,  Portugal. 

Mare  mortuum  aul  Asphalli.  Sans  savoir  nager,  on 
est  soutenu  sur  ses  eaux,  et  le  corps  s'y  couvre  de 
soufre  (6^.  M.  26). 

Mediolanensis  urbs  Italiœ,  Milan. 
NiLLs.  Au  commencement  de  son  Histoire  ecclésias- 

tique (i,  dO),  Grégoire,  à  propos  du  passage  de  la 
mer  Rouge  par  les  Israéhles,  entre  dans  quelques  dé- 

tails qui,  en  certains  points,  ne  manquent  pas  de  pré- 
cision, sur  l'étendue  du  golfe  Arabique,  le  cours  du 

Nil  et  la  ville  de  Clysma,  près  de  laquelle  périt  le  Pha- 

raon. Voici  comment  il  s'exprime  :  De  hac  civitale  (Ba- 
hylonia),  rex  ad  persequendum  Bebrœos,  cum  exerci- 
tibus  carruum,  ac  multa  pedeslri  manu  directus  est. 
Anle  dictus  vero  fluvius  Nilus  ab  oriente  veniens ,  ad 
occidentalem  plagam  versus  Rubrum  mare  vadit  :  ab 
occidenle  vero,  stagnum  sive  brachium  de  mari  Rubro 
progreditury  et  vadit  contra  orientem,  habens  in  longo 
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millia  circitcr  quinquaginta;  in  lato  aiilem  decem  et 

octo.  In  hujus  stagni  capite  Chjsma  civitas  œdificata 

est  non  propter  fcrtilitatem  loci,  cum  nihil  sit  plus 

stérile,  sed  propter  portum,  quia  nattes  ah  liidiis  ve- 

nientes,  ibidem,  oh  porlus  opporlunitatem,  quiescunt;  ihi 

^tomparatœ  merces  per  iotam  JEgyptum  deportantur. 

Ainsi  Clysma  était  Tenlrepôt  du  coinmerce  entre 

TEgypte  et  FInde,  et  il  y  avait  un  bras  du  Nil  qui  com- 
muniquait avec  la  mer  Rouge.  Donc  le  canal  creusé 

autrefois  par  les  Ptolémées,  et  dont  Adrien  avait  entre- 

pris la  restauration,  avait  été  ré[>aré  au  point  d'être 
encore  en  activité  à  une  époque  contemporaine  de  Gré- 

goire de  Tours;  voilà  la  conséquence  que  M.  Letronne 

a  cru  pouvoir  tirer  de  ce  passage  rapproché  de  deux 

autres  textes  S  dans  un  ouvrage  de  sa  jeunesse,  qui  me 

semble  être  un  modèle  accompli  de  l'érudition  la  i)lus 

profonde  et  la  plus  ingénieuse.  Plus  tard,  dans  une 

note  communiquée  à  MM.  Guadet  etTaranne  pour  leur 

édition  deV Histoire  Ecclésiastique  (t.  I,  p.  466), l'illustre 
académicien  abandonne  son  premier  sentiment,  en  se 

reprochant  d'avoir  passé  à  la  légère  sur  une  difficulté 
insurmontable. 

Cette  difficulté,  c'est  que  le  Nil,  selon  Grégoire,  coule 

dé  fest  à  l'ouest,  et  que  le  golfe  qui  termine  la  mer 

Rouge  s'étend  de  l'ouest  à  Test,  ce  qui,  <ians  les  deux 

1  Voyage  maritime  du  pèlerin  Fidelis,  de  l'embouchure  du  Nil 
à  Clysma;  dans  le  texte  de  Dicuil,  chap.  vi,  3,  p.  24.  Lucien, 

cité  par  M.  Letronne,  p.  12  des  Prolégomènes,  —liecherchejt 

Géogr.  et  critiq^.  aur  le  livre  de  Mensura  orbis,  1814. 
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cas,  est  absolument  le  contraire  de  la  vérité;  M.  Lelronne 

déclare  ce  passage  inexplicable,  à  moins  qu'on  n'ad- 

mette que  le  chroniqueur  ait  écrit  d'abord  orient  pour 
occident  et  réciproquement  ensuite  occident  pour 

orient.  Cependant  je  crois  que  dans  ce  débat  de  M.  Le- 

tronne  avec  lui-même,  le  jeune  érudit  a  eu  raison  con- 

tre Tillustre  savant.  —  Après  avoir  lu  dans  Dicuil  le 

récit  minutieux  du  voyage  de  Fidelis  et  les  détails  pré- 

cis qui  s'y  trouvent,  je  ne  puis  admettre  qu'il  y  ait  là 

une  pure  fiction.  Quand  les  moines  du  moyen  âge  s'avi- 

saient d'inventer,  ils  n'étaient  ni  si  exacts,  ni  si  vrai- 

semblables que  le  narrateur  du  voyage  à  travers  les 

bouches  du  Nil;  le  cosmographe  de  Ravenne,  avec  ses 

inepties  et  ses  monstruosités,  nous  a  donné  la  mesure 

de  leurs  inventions.  Je  pense  donc  que  le  témoignage 

de  Grégoire  de  Tours,  relatif  à  une  communication  du 

fleuve  avec  la  mer  Rouge,  et  qui,  isolé,  serait  sans 

valeur,  tire  une  grande  force  de  son  rapprochement 

avec  le  texte  de  Dicuil.  D'abord,  rien  d'invraisemblable 
dans  une  interversion  des  deux  termes  orient  et  occi- 

dent. Mais  sans  recourir  à  ce  genre  d'explication,  tou- 

jours défectueux  en  critique,  peut-être  le  texte  de  notre 

auteur,  tel  qu'il  est,  trouve-t-il  son  explication  dans 

l'étude  des  localités.  —  Qu'on  prenne  une  carte  d'Egypte 
à  grande  échelle  :  on  verra  que,  si  la  corne  gauche  de 

la  mer  Rouge  se  dirige  de  l'est  à  l'ouest,  cependant 

son  extrémité,  près  de  l'emplacement  même  des  ruines 
deClysma(si  cette  ville  est  auj ou rd  hui  Co/sM?n),  fait 

un  léger  retour  vers  l'orient;  d'autre  part  l'ancien 
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canal,  dont  les  vestiges  sont  encore  très-apparents,  se 

dirige,  au  sortir  des  Lacs  Amers,  vers  la  mer  Rouge, 

en  dessinant  un  léger  arc  de  cercle  qui  Tinclineun  peu 

de  Test  à  Touest.  Maintenant  supprimez  le  vaste  hori- 

zon que  donne  la  carte  ;  et,  au  lieu  d'un  cartographe 

devant  la  mémoire  duquel  se  dessinent  dans  leur  en- 

semble le  cours  du  Nil  et  l'inclinaison  de  la  mer  Kouge, 

placez  près  de  Colsum  un  pauvre  pèlerin  :  dans  le  court 

espace  qu'embrassent  ses  regards,  il  verra  le  rivage 

s'inclinant  de  Touest  à  l'est,  une  extrémité  du  bras  du 

Nil  se  dirigeant  en  sens  contraire;  et,  comme  il  n'est 

pas  venu  dans  un  autre  but  que  celui  de  voir,  avec  les 

yeux  de  la  foi,  l'empreinte  que  les  chars  de  Pharaon 

ont  laissée  sur  le  sable,  qu'y  a-t-il  d'étonnant  à  ce  que, 

sans  plus  ample  information,  il  assigne  à  la  mer  et  au 

Nil  tout  entiers,  la  direction  de  la  partie  qu'il  en  a  en- 

trevue, jugeant  de  l'ensemble  par  un  détail? 

NoLA,  Nôle;  royaume  de  Nai)les. 

OssER  Castrum  in  Hispania;  antérieurement  Jiilia 

Conslantiay  Osser  en  face  de  Séville. 

Onestrudis  fluvius  :  Thoringi  lergavertunt...  et  ad 

Oneslrudem  fluvium  usque  perveniunl,  528  (m,  7). 

VUnstrut,  affluent  de  la  Saaie  saxonne  (Saxe  prus- 
sienne). 

Pannonia,  Pannonie,  patrie  de  saint  Martin.  (Voir  Sa- 
baria.) 

Patras,  civitas  in  protincia  Achaia,  Palras  (Morée). 

Phaniada  urbs  /dans  l'Anonyme  de  Ravenne,  Cœsarea 

Phanias,  ancienne  ville  épiscopale,  placée  sous  la  dé- 
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'  pendance  du  métropolitain  de  Tyr.  Aujourd'hui  dé- truite. 

Placentia,  Plaisance,  en  Italie.  Avitus,  dépossédé  de 
l'empire,  y  est  ordonné  évêque. Ravenna  urbs,  Ravenne. 

Ro3iA,  Romana  urbs,  Rome. 
Sabaria  :  Marlinus  apud  Sabariam  Pannoniœ  civi- 

talent  nascilur  (i,  34).  —  Dans  l'Anonyme  de  Ravenne, 
Savaria  (p.  175),  ville  de  Hongrie  qui  porte  les  noms 
de  Szombethety  et  de  Stein-Am-Anger. 

Sagunthus.  C'est  la  ville  jadis  détruite  par  Annibal en  Espai^^ne. 

Sennaar  :  Hominesegressi  ab  oriente,  Sennaar  grami- 
neumreperiuntcampum,  ubi  œdificant  Babel  ;  ce  nom, 
que  la  tradition  jni\e  donnait  à  la  [)laine  où  s'éleva 
Babel  (i,  6),  n'a  probablement  [)as  un  rapport  purement 
fortuit  avec  le  Sennaar  africain,  et  il  contribue,  sans 
doute,  à  témoi<rner  des  migrations  des  peuplades  rive- raines du  haut  Nil. 

SisciA,  Sisciensis  ecclesia,  dans  l'Anonyme  de  Ra- 

venne ([).  178),  Sicc^  Sisseck,  en  Hongrie." 
SuAvi,  Suevi,  s'emparant  de  la  Gallicie  en  Espagne. 
TiciNENSES  mûri,  Pavie,  Dans  l'Anonyme  de  Ravenne 

nous  trouvons  (p.  201):  Papia  quœ  et  Ticims. 
ToLETUM  urbs,  Tolède, 

^RADvcTA  :  Prosequentibus  Alamamiis  usque  Traduc- 
tam,  transito  mari,  Wandali  per  totam  Africam  ac 
Mauritaniam,  sunt  dispersi.  Dans  l'Anonyme  de  Ra- 

venne, on  lit  Transducta  et  Traducta  (p.  236  et  257); 
54. 
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ce  lieu  s'y  trouve  au  milieu  d'une  énumération  de 

villes  espagnoles.  Pline,  cependant  (liv.VjChap.  i),  dans 

sa  description  de  TAfrique,  écrit  :  Oppida  fuere  Lissa  et 

Cotta  ultra  columnas  Herculis  :  nunc  est  Tingi  quon- 

dam  ah  Anteo  conditum  ;  poslea  à  Claudio  Cœsarey 

cum  coloniam  faceret,  appellalum  Traducta  Julia.  La 

Traducta  de  Pline,  comme  on  le  voit  par  ce  texte,  n'est 

autre  que  Tanger.  Quant  à  celle  de  Grégoire  et  de 

TAnonyme,  je  Tai  inutilement  cherchée  sur  le  littoral 

espagnol.  On  peut  seulement  conjecturer,  en  suivant 

rénumération  de  TAnonyme  qui  va  de  Carthagène  à 

Tarifa,  qu'elle  n'était  pas  éloignée  de  Gibraltar. 
Vercellje,  Vercdlensis  urbs,  Verceil  (Italie). 



GÉOGRAPHIE 

DE    FRÉDÉGAIRE 
DE  SES  CONTINUATEURS 

ET  DES  GESTA  REGUM  FRANCORUM 

I. 

LANGUE  GÉOGRAPHIQUE  DE  FRÉDÉGAIRE. 

Les  textes  de  Frédégaire  et  ceux  de  ses  continuateurs 
présentent,  au  point  de  vue  philologique,  les  mêmes  ca- 

ractères généraux  que  ceuxde  Grégoire  de  Tours.  Même 
oubli  de  la  syntaxe,  même  confusion  dans  le  sens  des 
mots,  dans  remploi  des  genres,  même  ignorance  des  cas 

qu'exigent  les  prépositions.  Çà  et  là  quelques  barbarismes 
nouveaux;  quelques  tournures  insolites;  beaucoup 
moins  d'intérêt  et  d'émotion  dans  le  récit,  voilà  ce 
qu'on  trouve  dans  Frédégaire.  A  la  lecture  de  cette 
chronique  aride,  on  voit  que  la  décomposition  s'opère 
de  plus  en  plus  dans  le  langage  aussi  bien  que  dans  les 
mœurs  de  la  société  barbare  qui  couvre  la  Gaule  •  et 

c'est  à  cette  décomposition  même  qu'est  dû  le  fait  le 
plus  intéressant  qui  se  produise  dans  la  géographie  de 
Frédégaire. 

Ce  fait,  c'est  l'altération  plus  prononcée  et  la  contrac- 
tion des  noms  géographiques;  la  transition  s'effectue 

chaque  jour  davantage  entre  le  vieux  nom  latin  et  le 
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nom  moderne  né  d'une  série  de  modifications  et  d'alté- 
rations successives.  Dans  Grégoire  de  Tours,  la  Seine 

s'appelait  encore  Sequana;  Frédégaire  ne  lui  donne 

pas  d'autre  nom  que  Sigona;  les  Gesta  Regum  Franco- 

rum  écrivent  Segona,  et  les  textes  postérieurs  n'auront 

plus  qu'a  supprimer  Vo  dans  la  rapidilé  de  l'écriture  et 

de  la  prononciation,  pour  nous  fournir  Segna,  c'est-à- 
dire  presque  le  mot  moderne  Seine. 

Dans  Frédégaire  même,  nous  voyons  le  mot  Alésa- 

clones  se  transformer  en  celui  à'Ahacii  qui,  moins  la 
terminaison,  est  le  mot  moderne  Alsaciens.  Nous  trou- 

vons aussi  Alsacia.  Mogontiacum  devient  Magantia, 

c'est-à-dire  presque  Mayence.  Duhis  se  change  en  Dova 
qui  est  plus  voisin  de  Doux  et  Doubs.  Rigoialensis  de 

Grégoire  est  déjà  dans  Frédégaire  Roiolum  {Rueil,  près 
Paris)  ;  Viroman dense  devient  Vermandense  ;  Virontia 

se  change  en  Veserontia,  transformation  très-remar- 

quable, parce  qu'elle  s'est  opérée  en  dehors  de  la  loi 
habituelle  qui  est  la  contraction.  Il  est  très-rare  de  voir 

les  noms  géographiques  s'allonger,  et  c'est  presque  tou- 
jours le  contraire  qui  a  lieu.  De  Tornacum  Frédégaire 

fait  Thornua.  Enfin,  il  y  a  nombre  d'exem|)les  analo- 

gues que  l'on  trouvera  à  leur  place  dans  le  dictionnaire 
géographique. 

Eu  dehors  de  ces  modifications  subies  par  les  noms 

de  lieux,  la  langue  géographique  de  Frédégaire,  com- 
parée à  celle  de  Grégoire  de  Tours,  ne  présente  que  peu 

de  différences,  nous  y  retrouvons  les  prépositions  apud^ 

ad,  usque,  avec  l'ablatif  :  ad  Sedunis,  ad  Clippiaco  apud 
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Namnetis,  usque  Pictaiis.  Parisius  trouve  deux  imita- 
tions dans  notre  nouveau  chroniqueur;  les  noms  de 

Tours  et  de  Reims  revêtent  cette  forme  absolue:  Mum- 
molus  cumexercilu  Turonus  et  Pictavis  abstulit.  (F.  E  , 

68.) — Chitpericus  filiumsuum  Thoronus  transmisitJF, 
E,,  75.) —  Ermenfredusin  Auster,  Remus  ad  basilicam 

Sancli-Remediif  confugit.  [F.  C,  33.)  Les  ablatifs  et  les 
accusatifs  absolus  employés  soit  comme  sujets,  soit 

comme  régimes,  les  mots  infra  pour  intra,  dira  pour 

circa,  etc.  ;  tous  les  caractères  de  décrépitude  et  de  bar- 
barie du  langage  se  manifestent  aussi  bien  dans  Frédé- 

gaire  que  dans  ses  continuateurs.  Ils  sont  d'un  degré 
moins  barbares  et  moins  inintelligibles  que  les  formules 

et  les  diplômes;  c'est  tout  ce  qu'on  peut  dire  en  leur 
faveur. 

La  confusion  que,  dans  la  Géographie  de  Grégoire  de 
Tours,  nous  avons  eu  occasion  de  remarquer  entre  les 
mots  servant  à  désigner  les  divers  ordres  de  localités 

continue  de  subsister  pleinement.  C'est  ainsi  que  d'une 
part  urbs,  civilas  et  quelquefois  oppidum,  de  l'autre 

}  vicus,  villa,  locus,  etc.,  sont  employés  sans  dislinc- 

»  tion.  Les  seules  différences  générales  résultant  de  l'ha- 

bitude et  que  nous  avons  signalées  chez  l'auteur  de 

l'Histoire  ecclésiaslique,  continuent  de  tempérer  ce  dés- 
ordre. Dans  Frédégaire,  comme  dans  Grégoire  de 

Tours,  l'usage  h  mi  te  à  certains  faits  l'emploi  de  certains 
mots;  la  confusion,  si  grande  qu'elle  soit,  ne  saurait  être 
absolue.  Par  exemple,  si  urbs,  civilas  et  même  oppi- 

dum, qui  jadis  servaient  à  désigner  des  faits  distincts. 
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sont  confondus  entre  eux,  cependant  on  ne  les  voit  pas 

devenir  synonymes  de  villa,  domus,  etc.,  pas  pins  que 

ceux-ci  ne  désignent  en  aucun  cas  des  évêchés.  On  peut 

dire  en  résumé  qu'il  n'y  a  guère  que  deux  classes  de 

mots  dont  Tune  désigne  les  villes  qui  ont  un  évêque, 

l'autre  celles  qui  n'en  ont  pas. 
Territorium,  terminus,  regio,  etc.,  etc.,  continuent 

de  même  à  être  employés  sans  discernement  les  uns 

pour  les  autres.  Le  mot  pagus,  comme  dans  Grégoire., 

est  vague,  indéterminé,  et  s'applique  indistinctement 
aux  idées  les  plus  diverses  :  Ultrajuranus  ducatm  et 

pagus,  Cameracensis  pagus,  Senonagus,  Scotingorum, 

Slampensis  pagus,  nous  montrent  ce  mot  dans  les 

mômes  diversités  de  condition  que  précédemment: 

c'est-à-dire  appliqué  à  un  duché,  à  une  civitas,  à  des 

territoires  plus  ou  moins  considérables,  mais  inférieurs 

à  la  civitas  ;  enfin  à  une  localité  médiocre.  Il  m'a  semblé 

que  par  pagus  Frédégaire  voulait  surtout  désigner  le 

territoire  qui  entoure  une  ville  et  qui  en  dépend.  On 

verra  plusieurs  exemples  manifestes  de  cette  significa- 

tion dans  le  Dictionnaire  géographique. 

Le  mot  Campania  qui,  dans  Grégoire  de  Tours,  est 

exclusivement  attribué  à  la  grande  région  plate  que 

nous  appelons  encore  Champagne,  se  généralise  dans 

Frédégaire  et  désigne  la  plaine,  le  sol  qui  entoure 

diverses  localités  :   campania  Divionensis,  campania 

Voglavensis,  etc. 

Les  officiers  supérieurs  de  l'administration  mérovin- 

gienne appelés  ducs  semblent  être  parvenus  à  donner 



DE  FRKDÉGÂIRE.  431 

plus  de  stabilité  à  leurs  fonctions  dans  Tespace  d'un 
demi  siècle  environ  qui  sépare  Grégoire  de  Frédégaire, 

à  en  juger  par  l'emploi  [)lus  fréquent  et  plus  perma- 
nent du  mot  ducalus.  Grégoire  nous  avait  montré  des 

ducs  plutôt  que  des  duchés  :  dans  les  moments  péril- 

leux plusieurs  cités  se  trouvaient  réunies  sous  l'autorité 

d'un  de  ces  hauts  officiers  qui  semblaient  alors  y  exercer 
un  commandement  militaire  plutôt  que  des  fonctions 

administratives,  et  le  mot  ducatus  désignait  moins 

souvent  des  territoires  quela  dignité  ducale  elle-même. 

Chez  Frédégaire,  ce  même  mot  semble  prendre  un  ca- 

ractère de  plus  grande  stabilité;  c'est  ainsi  que  nous 
voyons  en  permanence  non-seulement  le  duché  de 

Champagne,  mais  ceux  d'Auvergne,  de  Thuringe,  le 

ducalus  Ultrajuranus,  le  ducatus  Dentelini^;  sans  par- 
ler de  la  Vasconie  à  laquelle  les  Mérovingiens  imposè- 

rent pendant  quelque  temps  des  ducs,  mais  qui  ne  peut 

pas  être  considérée  comme  ayant  fait  partie  de  leurs 

Etats  à  cause  de  ses  continuelles  rébellions.  Quant  aux 

comtes,  nous  ne  les  trouvons  plus  exclusivement  ré- 

partis dans  les  civilates,  car  le  Sundgau,  portion  de 

TAlsace  qui  ne  répondait  pas  à  cet  ordre  de  division, 

avait  un  de  ces  ofiiciers  (lour  adminislrateur\  Cepen- 

dant, en  général,  la  cité  continue  d'être  administrée 
dans  Tordre  civil  par  un  couile,  et  dans  Tordre  ecclé- 

siastique par  un  évêquo. 

1  Chronicon.,  14,  20,  87. 

«  «  Bobo  dax  Ar\-(>r:ius..  ..   ot  .Eiiovalus  coines  Sogiontensia 
cuni  pagensibus  sais    »  'i\   Chron.,  81,) 
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Telles  sont  les  observations  théoriques  que  nous  ont 

suggérées  les  textes  de  Frédégaire  et  de  ses  continua- 

teurs; elles  ne  sont  pas  nombreuses  et  changent,  comme 

on  le  voit,  fort  peu  de  chose  aux  faits  de  l'étude  de 

Grégoire  de  Tours.  Le  plus  grand  intérêt  de  ces  textes 

se  trouve  dans  les  noms  et  dans  les  formes  nouvelles 

qu'ils  fournissent  à  la  géographie. 

IL 

LISTE  DES  NOMS  DE  LIEUX. 

Nous  avons  jugé  inutile  de  reproduire  ici  les  noms 

qui  se  présentaient  dans  Frédégaire  avec  une  forme 

identique  à  celles  qu'ils  ont  dans  Grégoire  de  Tours, 

comme  Parisius,  Vienna,  Valencia,  Alpes,  Massilia, 

Maurienna,  etc.  Nous  y  avons  seulement  admis  lesj 

noms  nouveaux  et  ceux  dont  la  forme  a  subi  quelques 

modifications  ^ 

Adice  fluvius  [C.  III,  \09),  VAude. 

Aiosx^m  epùcopus  Sidocus  [F.  C,  54),  Eauze,  Gré- 

goire de  Tours  ne  fournissait  pas  d'autre  forme  que^ 
Aelosensis. 

Agate  (C.  III,  109),  Agde.  L'orthographe  de  ce  nom 

difTère,  comme  on  le  voit,  de  celle  employée  par, 

Grégoire  de  Tours  qui  écrivait  Agalha,  Agathensis^ 
urbs, 

AGAUNENSIUM  M"»  (F.  E.,  U),  le  monastère  d'Agaune)^ 

1  F.  C.  signifie  Fredegarii  Chronicon;  F.  E.  Fredegarii  EpiA 

tome-  C.  I,  C.  Il,  C.  III,  Continuator  primns,  secundus,  tertius;^ 

6.  R..  Gesla  Regum  Francortim. 
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aujourd'hui  Saint-Maurice  en  Valais.  Grégoire  écrivait 
Âgaunum.  Agauni,  Agaunense  monaslerium. 

Agenisum  (F.  ̂ .,87),  Agen.  CVsl,  comme  on  le  voit 
une  légère  modification  de  Aginnum,  forme  usitée  dans 
Grégoire  de  Tours.  Ce  chroniqueur  fournissait  aussi 
Agennenses,  Agennensis  urbs, 

Aguippinensis  civilas.  Ce  nom  avait  complètement 
fait  place  à  celui  de  Colonia,  au  temps  de  Frédégaire, 
comme  on  en  voit  la  preuve  par  ce  passage  :  Agrippi- 

I  nensis civilas  quœnunc  Coloniadicilur  {F.  is"  ,89). 
Albioderlm.  Ermenfredus  qui  filiam  jEganis  uxo- 

rem  acceperal,  JEnu/fum  comitem  in  Albiodero  vico,  in 
mallo  interfecil  (F.  6\,  83).  Après  le  meurtre  dT.nulfus 
Ermenfrt'd  se  réfugie  à  Reims.  La  terminaison  de- 
rum,  altération  manifeste  du  celtique  durum,  semble 

désigner  un  lieu  sur  une  rivière.  Cependant  j'ai  inuti- 
lement cherché,  entre  Chchy  où  le  maire  JE^^a  venait 

de  mourir,  quand  fut  commis  le  meurtre,  et  Reims  où 
se  réfugia  le  meurtrier,  une  localité  qui  |)ût  répondre 
à  Albioderum,  sur  la  Seine,  la  Marne,  TOurcq,  l'Aisne, 
la  Vesle  et  les  autres  rivières. 

Alesaciones,  Alsacii,  Alsacia  (F.  C,  37, 43).  On  peut, 
comme  nous  l'avons  déjà  fait  remarquer,  suivre  dans 
les  modifications  que  Frédégaire  fait  subir  à  ce  mot  la 

transformation  d'Alesaciones  en  Alsaciens,  L'Alsace, 
qui,  topographiquement,  apparlienl  à  i'Austrasie,  en 
avait  éîé  détachée,  du  moins  en  partie,  par  le  roi  Chil- 
iebert  au  profit  de  sou  fiis  Thierry,  roi  de  Bourgogne, 
3oinme  on  peut  le  conjecturer  d'après  un  f)assage  de 

^2  à 



a:u  antonnacum. 

Frédégaire  \  La  possession  de  ce  pays  était  le  sujet  de 
continuelles  dissensions  entre  les  deux  frères. 

Amblaya  locus  et  fluvius  (C.  Il,  105).  Charles-Martel 
y  bat  Tarmée  de  Plectrude,  en  revenant  de  traiter  avec 

Radbod,  chef  des  Frisons.  La  petite  ri\iëïed' Amblève 
se  jette  dans  TOurte  à  peu  de  distance  au-dessus  de 

Liége^  et  Amblefe&i  situé  sur  sa  rive  droite  à  10  kilo- 

mètres snd-est  de  Malmedy  (Prusse  rhénane). 

Andegabum  {F.  E.,  12).  C'estune  variante  de  inrfeg^a- 

X)um,  Angers,  témoignant,  avec  bien  d'autres  exemples, 
de  la  parenté  des  lettres  v  et  h.  Généralement,  dans 

Grégoire  de  Tours,  Andegavum  est  adjectif  (Andega- 

vum  territorium,  Andegava  urbs),  et  la  forme  ordi- 

naire pour  désigner  la  ville  est  Tablalif  Andegavis. 

Andelao  :  Guntchramnus  se  cum  Childeherlo  pacem 

firmans,Andelaoconjunxit  (F.  C,  7).  Cette  forme  abla- 

tive  absolue,  qui  semble  plus  proche  du  nom  actuel 

Andelot,  n'est  pas  employée  par  Grégoire  de  Tours;  on 
trouve  dans  V Histoire  ecclésiastique  :  Andelaus  ou  An- 
deîaum, 

Antonnacum.  Thierry,  vainqueur  de  son  frère  Théo- 

debert,  meurt  ett  613.  Clotaire  s'avance  jusqu'à  An^ow- 

nacum  contre  Brunehaut  qui  résidait  à  Worms  (F.  6"., 

40).  Dans  l'Anonyme  de  Ravenne  nous  trouvons  Anter- 

nacha.  C'est  Andernach,  à  18  kilomètres  nord  de  Co- 
blentz. 

1  K  Anno  XV  regni  Theuderici,  cum  Alesaciones  ubi  fuerat 

enutritus  praecepto  patris  sui  Cbildeberti  lenebat,  a  ïheude- 
berto  ritu  barbare  pcrvaditur.  »  [F.  C,  37.) 
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Aqvita^icx provlncia  (F,  C.,^l},demêmequeVAqm- 
tania  de  Grégoire  de  Tours,  VAquitanica  embrasse  ici 

toute  la  région  qui,  au  temps  d'Auguste,  fut  appelée  de 
ce  nom,  et  qui  le  porta  de  nouveau  à  la  fin  de  la  pre- 

mière race.  Elle  a  seulement  été  diminuée  au  sud-ouest 

par  les  empiétements  des  Vascons. 

Arciaca,  Arciacensis  campania  (F.  E.,  1\  ;  F.  C  ,19), 

Arch'Sur-Aube  et  son  territoire  k'^.l  kil.  nord  de  Troyes. 
Ardenna  :  Theudericus  transiens  Ardennam  {F.  C, 

38).  Encore  un  mot  qui  a  fait  un  progrès  vers  sa  forme 

actuelle.  Grégoire  de  Tours  nous  fournissait  seulement 

Ardoennensis  silva,  la  forêt  des  Ardennes. 

Arelao  villa  {F.  C,  25).  L'auteur  des  Gesta  Regum 
Francorum  mentionne  la  forêt  Arelaunum,  Aoni  Gré- 

goire de  TourS^  parle  également  sans  la  désigner  par 
son  nom,  comme  nous  en  avons  fait  l'observation.  Il 
paraît  que  les  Mérovingiens  avaient  une  villa  dans  cette 

forêt,  ce  que  justifie  pleinement  la  grande  quantité  et 

la  variété  des  débris  archéologiques  trouvés  dans  la 

forêt  de  Brolone,  qui  est  un  vestige  de  la  forêt  méro- 

vingienne. M.  Tabbé  Cochet  traduit  Arelao  villa  par 

Vatleville  la  Rue,  canton  de  Caudebec.  {Églises  de  l'ar- 

rondissement d'Yvetot.) 
Arelatum  {C.  //7, 100)  pour  Arelates,  Arles.  Charles 

Martel  la  place  sous  Tautorite  de  ses  comtes. 

Aroanna  fluvius  (F.  C,  20),  VOrvanne,  se  jette  dans 

le  Loing  à  Moret.  C'est  sur  ses  bords  que  fut  livrée  en 
GOO  la  bataille  de  Dormelles,  Doromellum.  (Voir  ce  mot.) 

Auula  fiurnen  :  Anno  IV  regni  Theudericiy  aqua 
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caîidissima  in  lacu  Dunensi  quem  Arula  (lumen  influit 
sic  valide  ebullivit  ut  muUitudinem  piscium  coœisset 
(F.  C.,iS),  Il  y  a  bien,  à  15  kil.  environ  de  Châteaudun, 

une  petite  rivière  appelée  l'Aigre,  mais  sans  aucune 
trace  de  lac.  Valois  pense  que  Dunensis  se  trouve  ici 

pour  Ebrodunensis  et  qu'il  s'agit  du  lac  d'Yoerdun, 
Ebrodmaim,  aujourd'hui  lac  de  Neufchâtel,  que  tra- 

verse l'Aar.  Celte  explication  est  d'autant  plus  admis- 
sible que  Frédégaire  vivait  à  Avenches,  non  loin  du 

lac  où  le  phénomène  se  serait  passé  ;  Arula  est  donc 
VAar. 

Al'glsta  civitas.  Les  Lombards  cèdent  à  Contran  cette 

ville,  ainsi  (jueSuze  avec  son  territoire  (F.  C,  45).  C'est 

Vainc\ent)eAuguslaPrœtoria  Salassiorum,  Aosle{Uai\'ie), 
AuGUSTUDUNUM  (F.  C,  90).  La  lettre  u  s'est  substituée 

%ici  à  l'o. 
AumiiAîi A  civitas,  Aurelianis  [F.  JF.,  82;  F.  C,  30).  La 

première  forme  a  subi  une  altération  :  Ve  s'y  est  changé 
ent,  en  attendant  qu'il  disparaisse  comme  dans  Orléans. 

AvsTEn...  pax  in  Auster  (F.  F.,  58).  Grégoire  de  Tours 

ne  fournissait  pas  d'autre  forme  que  Austrasii. 
AuTisiODERO. . .  Meroveus  de  Thoronus  fugiens,  per 

Autisiodero  Divionemvenil  (F.  F.,  78).  C'est  une  alté- 
ration de  Aulissiodurum,  Auxerre. 

AvENTiCENSis  pagus  Ultrajuranus,  Aventicense  terri- 
torium  (F.  C,  37).  On  voit  par  ces  deux  expressions 

fournies  par  le  même  chapitre  que  pagus  et  territo- 
rium  ne  sont  pas  moins  synonymes  dans  Frédégaire 

que  dans  Grégoire  de  Tours.  La  première  nous  indique 
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en  outre  qn'Avenches  et  son  territoire  faisaient  partie du  duché  Ullrajuranus.  (Voir  ce  mot.) 
Baccis  villa  in  territorio  Sidonense,  non  procul  a 

monaslerio  Agaunensiim  (F.  E.,  68).  Les  Lombards  y 
sont  défaits  par  Contran,  en  574.  Bez,  près  du  confluent 
du  Rhône  avec  TAvançon,  à  5  kil.  nord  de  Saint-Mau- 

rice en  Valais.  Ce  nom  est  du  petit  nombre  de  ceux  qui, 
ne  se  trouvant  pas  dans  V Histoire  ecclésiastique  de  Cré- 
goire,  sont  cependant  cités  par  V Abrégé  de  Frédégaire. 

Bacivus  villa  Bacium  {-C.  /,  96;  G.  R.  F.,  45).  Ebroin 
poursuit  le  maire  Leudesius,  fils  d'Erchinoald,  et  son 

roi  Dagobert  II,  jusqu'à  celte  localité  et  de  là  jusqu'à 
Crécy,  en  674.  C'est  Bezieux  à  17  kil.  nord-est  d'A- miens. 

Bagafsini,  S^aœonesBaigassini{F.  E.,80),  altération 
du  mot  Baiocassini,  Bayeux. 

Betorica,  Beturigas  urbs  (F,  E.,  12;  C.  111,  111), 
altération  de  Bituricœ,  Bituriga,  Bourges, 

BiRRA  fluvius  {C,  111,  109),  la  Berre,  petite  rivière  qui 
se  jette  dans  1  eîang  de  Bages  (Aude).  Charles  Martel  bat 
sur  ses  bords  les  Sarrasins,  en  737. 

Blavia  (C.  11. 109),  Blaye  Grégoire  de  Tours  ne  four- 

nissait pas  d'autre  forme  que  Blaviense  Castellum. 
Charles-Martel  s'en  empare,  en  7  ̂5. 

BoNOGELO  villa  :  Anno  XXXI 11  regni  Chlotarii, 
Warnacharium  majorent  domus  cum  universis  pontifi- 
cibus,  sed  et  Burgundiœ  farones  Bonogelo  villa  ad  se 
venireprœcepit,  ibique  cunctis  illorumjustis  petitionibus 
annuensjprœceptionibns  roborat  (  F.  C,  44).  Il  y  a  quatre 
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localités  du  nom  de  Bonneuil  auxquelles  celte  mention 

semble  pouvoir  convenir  :  Bonneuil,  arrondissement 

de  Clermont,  dans  l'Oise;  Bonneuil,  arrondissement  de 
Pontoise  (Seine-et-Oise);  Bonneuil-en-Valois^  arrondis- 

sement de  Senlis  (Oise)  ;  et  Bonneuil-sur-Marne,  à 
10  kil.  sud-est  de  Paris.  Je  me  détermine  avec  Le- 

cointe    pour  celte  dernière  localité,  parce  qu'elle  se 
trouve  mieux  que  les  autres  dans  le  groupe  des  villas 

que  fréquentait  Clotaire  II. 

Brennacum,  Brinnaico  (variantes  Brinage,  Brinnaco), 

(F.  E.,  55  ;  G.  B.  F.,  29).  C'est  Braine-sur-la-Vesle, men- 
tionné sous  la  première  forme  [)ar  Grégoire  de  Tours.  Un 

savant  distingué  et  qui  a  rendu  de  bons  services  à  la 

géographie  du  Soissonnais,  M.  Peigné  Delacourt  a  émis 

récemment  une  opinion  nouvelle  à  Tégard  de  Brenna- 

cum. 11  propose  d'identifier  ce  lieu  avec  Bretigny  (Be- 
cherches  sur  Noviodunum  et  divers  lieux  du  Soissonnais, 

p.  45-51)  ;  mais  son  opinion  ne  me  semble  pas  pouvoir 

être  acceptée,  d'abord  parce  que  le  nom  bien  connu  de 
Bretigny  est  Bretinacum,  ensuite  parce  que  les  noms 

ont  tendu,  suivant  une  règle  qui  n'a  souffert  que  bien 

peu  d'exceptions,  à  se  contracter,  et  que  Bretigny 

serait  un  développement  et  non  une  contraction  de 
Brennacum.  Enfin,  il  y  a  un  nom  de  lieu  de  la  même 

époque  qui  ne  saurait  être  détaché  de  Brennacum, 

c'est  Trucciacum,  qui  semble  très-bien  représenté  par 
Droisy,  près  de  Braine.  (Voir  Trucciœ.) 

Brucariacum  villa.  Saint  Colomban  va  trouver  Bru- 

nehaut  dans  cette  villa  dont  la  reine  faisait  sa  rési- 
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dence  (F.  C,  36).  La  Vie  de  saint  Colomban,  dans  l
es 

Bollandistes,  porte  Brocariaca;  Valois  indique,  comme 

traduction  de  ce  nomdeiieu,  Bourcheresse,  entreAuUin 

etChâlon.  La  carte  de  Cassini  donne  Porcheresse  àSkil. 

sud-est  d'Autun. 

BuRDEGALis,  Burdegaleusis  terra  (F.  E.,  69,  82).  La 

première  forme  est  particulière  à  Frédégaire  ;  Grégoire 

écrivait  Burdegala  ou  Burdegalensis  urbs.  —  Dans  la 

seconde  citation  terra  est  synonyme  de  pagus  et  indique 

le  territoire  de  Bordeaux, 

Cavelone  {G.  B.  F.,  35).  Cette  forme,  sous  laquelle 

on  sent  poindre  le  nom  moderne,  est  particulière  à  l'au- 
teur des  Gesta;  Frédégaire  écrit  encore  Cabillonum, 

Chalon-sur-Saône. 

Catorcinus  pagus  (F.  C,  57).  De  cette  forme  au  mot 

moderne  Cahorcin,  ily  a  plus  près  que  de  Cadiircmuj, 

usité  dans  Grégoire  de  Tours. 

CAMPANENSES  (F.  C.,37.)  Thierry,  roi  d'Austrasie, pris 

à  rimproviste  par  son  frère  Théodebert,  roi  de  Bour- 

gogne, perd  l'Alsace,  plus  Swgetenses,  Turenses  et  Cam- 

panenses.  Lecointe  dit  dans  son  Histoire  ecclésiastique 

qu'il  doit  être  question  ici  de  cette  partie  de  la  Cham- 

pagne qui  se  trouve  près  de  la  Seine,  au-dessus  et  au- 

dessous  de  Troyes,  et  que  Contran  avait  autrefois  pos- 

sédée. De  son  côté  Schœflin  (Alsat.  illust.,  t.  I, 

p.  634-640.)  suppose  quMl  s'agit  ici  du  pays  de  Kembs 
sur  le  Rhin,  près  de  Bâle.  Cette  supposition  nous 

semble  préférable,  puisqu'il  s'agit  de  pays  voisins  de 
l'Alsace. 
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C^MPANu,  Campania  Remnsis,  Campama  territorii Caialaunensis,  Campama  Tullensis  {F.  C   et  E     38 
n,  78).  Ces  diverses  mentions  nous  indiquent  k  vaslé étendue  de  pays  à  laquelle  éUit  appliqué  le  mm  de Campania  au  temps  de  Frédégaire.  De  plus,  ces  mots Campania  Tullensis,  Caialaunensis,  Remensis,  indi- 

quent le  territoire  rural  qui  dépeuplait  de  Tout,  Chàlons 
Re.ms,  et  nous  montrent,    dans  ce   cas,    eampani'a comme  un  synonyme  d<.  territorium  et  .le  pagus. 
Caracacus  loem,  Carisiacus  villa  palalii  super  Usa- 

ram(F.  C.,1T,  C  Ill,m).  Kiersy-sur-Oise.  n  9  kil 
est  de  Noyon.  Charles  Martel  y  meurt  m  742  Remar- 
quons  l'e.pression  bizarre  «7/a  palatii,  sigr.ifianl  villa royale.  Je  crois  que  cette  localité  faisait  partie  du  duché asDenlelin.  (Voircemot.) 

Cabncti-m  (F.  C,  S4).  Cette  forme  n'existe  pas  dans Oregoire  de  Tours;  celui-ci  écrivait  Carnuiis,  Carnoie- 
na  urbs,  Carnolenus  pagus.   Généralement  Grégoire exprime  les  noms  de  lieux  par  un  adjectif  au.uel  il 
joint  les  mots ur6s,  lerminus,vicus.pa9us,elc.,comme urbs  Carnotena,  viens  Candliaeus,  Blaviense  eastrum 
tandis  que  Frédégaire  laissede  côté,  le  plus  souvent  lé 
mot  auxiliaire  et  substitue  un  substantif  à  la  forme 
adjective.  C'est  ainsi  que.  dans  l'exemple  présent.  Car- notum  remplace  Carnolena  urbs. 

Cauciacus  {C.  n,  :o.4).  Le  roi  Childebcrt,  mort  en  71 1 
fut  enterré  dans  l'église  de  Saint-Élienne  de  Choisy (Cauciacus),  au  confluent  de  l'Aisne  et  de  l'Oise.  Au- 

jourd'hui Choisy-au-Bac  (Seine-et-Oise). 
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Ciippuci's,  non  procul  Parisius  (F.  C,  83).  CHchy. 
C'était  une  des  villas  affectionnées  par  Clotaire  II et  Dagobert. 

CoLERENsis  (variantes  Colmnsis,  Colecensis).  Brune- 
haut,  qui  dirige  son  petit-fils  Tliierry,  roi  de  Bourgogne, 
et  Bliclulde,  femme  de  Théodeberl,  roi  dAnslrasie,  sont 
en  rivalité.  Il  est  convenu,  pour  rétablir  la  paix  entre 
elles,  qu'elles  auront  une  entrevue...  Placitum  inter  Co- '"rensemetSueniensemJnlerBlUchildemetBrunichitdem 
fitur  {F.  C,  35).  Les  deux  territoires  dont  il  est  question 
devaient  donc  être  limitrophes.  J'avais  supposé,  dans  la 
première  édition  de  ce  travail,  que  Suentensisrevré^eu. 
tait  le  Sundgau,  et  (jue  peut-être  Coterenses  nous  fournis- 

sait une  des  anciennes  formes  du  nom  de  Colmar.  Mais 
un  examen  approfondi,  aidé  des  savantes  indications  de 
MM.Houzé  et  Coste.  m'a  amené  à  une  conjecture  que  je crois  plus  vraisemblable.  LeSaintois(conitéde  Lorraine 
diocèsede  Toul)  cslmeiiliorméàcôlé  du  Chaumonlois  de' 
l'Ornois,  du  Soulossois,  dans  le  partage  faitentre  Charles leChauveet  Louis  le  Germanique,  et  ily  estappelé  Sitin- 
imnus  (Annal,  de  Saint-Berlin,  839-870)   D.  Calmet 
nous  apprend  (Notice  de  ta  Lorraine,  t.  II,  p.  374)  ,,„',, 
n'a  pris  qu'au  xv  siècle  le  nom  de  Vaudemont  qu'il'porte aujourd'hui.  C'est  aussi  du  Saintois  qu'il  ,sl  fait  men- tion dans  une  païen  le  de  Childcbert  II  en  faveur  de 
l'abbaye  de  Senones,  6CI  {Diplômes,  t.  II,  p.  m)  à  côté Idu  Chaumonlois,  sous  la  forme  Suelimis.  Si  donc  le Sueniensis  est  situé  sur  les  bords  du  Madon  et  de  la 
loselle,  dans  le  département  actuel  de  la  Meurthe,  le 

•ÎS. 
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Colerensis,  son  voisin,  ne  saurait  plus  être  Colmar  : 

Deux  suppositions  se  présentent  :  la  première,  qui  a  ea 

sa  faveur  le  rapport  de  nom,  nous  est  suggérée  par 

M.  Coste.  Ce  savant,  un  de  ceux  qui  se  sont  occupés  de 

la  géographie  historique  de  l'Alsace  avecle  plus  de  zèle 
et  de  profit,  nous  propose  la  vallée  de  la  Brusche  dans 

les  Vosges, où  se  trouvent  près  de  Saint-Dié  trois  villages 

du  nom  de  Colroy.  D  autre  part,  M.  Houzé  nous  fait  ob- 

server que  Solimarica  des  Itinéraires,  aujourd'hui  Sou- 
losse-sur-le-Vair,  affluent  de  la  Meuse,  a  donné  son  nom 

au  pays  appelé  Solocensis  dsins  le  partage  de  870,  et  que, 

entre  la  variante  Cokcensis ,  fournie  par  un  des  manu- 

scrits de  Frédégaire,  et  Solocensis,  il  y  a  peu  de  distance. 

Cestà  cette  conjecture  que  nous  donnons  la  préférence; 

elle  nous  a  d'autant  plus  séduit  qu'entre  le  Saintois  et  le 
Soulossois,  à  leur  limite,  se  trouvait  un  palais  royal, 

Vichery,  qui  a  pu  être  le  lieu  de  l'entrevue;  de  plus, 

ces  deux  pays  sont  hmitrophes,  tandis  qu'entre  le  Sain- 
tois et  le  Colerenthal,  pays  de  Colroy,  il  y  a  toute  la  ré- 

gion des  Vosges.  L'identification  de  Colerensis  avec  le 
Soulossois  nous  donne,  sur  ce  point,  la  limite  exacte  de. 

la  Bourgogne  et  de  l'Austrasie,  au  temps  de  Théodebert 

et  de  Thierry  :  c'est  Vichery,  aux  confins  de  ces  deux 

pays. 

CoMBANENSiswr6s,  Comhanes{F,  E,,  89;  C.,2).  Saint- 

Berlrand-de-Comingues  que  Grégoire  de  Tours,  appelait 

Conveniensis  urbs  et  Convenœ. 

CoRBARiA  palatium  :  Carolus  triumphalor  occuril 

superlluvioBirraetvalle,  Corbariapalalio[C.  J/i,109), 
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11  ne  paraît  rester  aucune  trace
  de  ce  palais,  que  j'ai 

inutilement  cherché  sur  les  car
tes  à  grande  échelle, 

dans  la  vallée  de  la  Berre.  ,    ̂    t.- 

CORB.ENSE  M«{C.  III,  109).  Le  m
onastère  de  Corbte, 

sur  la  Somme,  lequel  avait  pour  
abbé,  en  Ul,  Gnmo 

qui  fut  député  au  pape  par  Char
les  Martel. 

CoATiA  silm  (C.  //,  104).  C'est  la  forêt 
 de  Cuise,  ou  S6 

livra  une  grande  bataiUe  entre  les
  leudes  francs  de 

Plectrude  et  leurs  adversaires  neu
striens  qui  furent 

vainqueurs,  en  715,  à  la  suite  de  l
a  mort  de  Pepra 

d'Héristal.  On  voit  que  l'ancienne  form
e  Cotia,  donnée 

par  Grégoire  de  Tours,  subit  ici
  une  première  altera- 

CwscECUM  villa  in  Pontio  (variante  Creci
acum)  [C.  ï, 

96),  Crécy-en-Ponthieu ,  près  d'A
bbeviUe  (Somme,. 

Cest  dans  celte  localité  qu'Ébroin  
prend  et  met  a 

mort  Leudesius,  maire  du  Mérovingi
en  Dagobert  H, 

el  partisan  de  son  rival  Léger  d'Aut
un.  Ebroin,  s'echap- 

pant  de  Luxeuil,  avait  atteint  son  ad
versaire  a  Crecy, 

après  l'avoir  poursuivi  par  Pont-Max
ence  sur  l'Oise  et 

Bezieux.  (Voir  liacivm  villa.) 

DENTELINI  ducalus  (variantes  Denz
eUni,  Danzileni, 

Denliteni).  La  mention  de  ce  gran
d  territoire  admmis- 

tratif  revient  quatre  fois  dans  Frédég
aire  :  1»  Apres  la 

bataille  de  Dormelles  (000).  Chlolari
o  in  fugam  verso 

pcwos  et  civilales  ripa,  Sigonœ.  qu
i  se  ad  Chlolanum 

iradideranl,  depopulanlur  et  vaslan
l  [Theadencus  et 

Theodeberlus)...    CIdolarius   oppressa
s...  [irniûvil  ut 

mler  Siijonum  el  Lijercm  usque  mare
  Oceanum  et  Bri- 
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tannorum  limitera   pars   Theuderici  haberet;  et  per 
Sigonam  et  Isaram  ducalum  integrum  Dentelini  usque 
Oceanum  mare  Theudebertus  reciperet.  Duodecim  tan- 
tum  pagi  inter  Isaram  et  Sigonam  et  mare  litoris 
Oceani  Chîotarioremanserunt  (F.C.,^0).  AinsiClotaire 
vaincu  fait  à  ses  ennemis  abandon  de  la  plus  grande 
partie  de  ses  Étals,  notamment  du  duché  de  Denteliu", 
dont  la  situation  est  indiquée  ici  d'une  manière  géné- 

rale entre  la  Seine,  TOise  et  l'Océan  ;  et  il  faut  observer 
que  dans  ces  mêmes  limites,  c'est-cà-dire  entre  l'Océan, 
la  Seine  et  TOise,  il  y  avait  encore  place  pour  les  douze 
localités  qui,  avec  leurs  terriloires  {duodecim  pagi),  de- 

vaient être  désormais  tout  le  domaine  de  Clotaire; 
2oen  611,  nous  retrouvons  le  duché  de  Dentclin  dans  la 
possession  de  Théodebert,  et  voici  la  i>roposilion  que 
Thierry,  alors  en  lutte  contre  lui,  fait  à  Cloîaire  H: 
Anna  XVI    Theuderici,    Theudericus    Icgalionem    ad 
Chlotarium  direxit,  indicans  se  contra  Tlieudcberlum, 
eo  quod  f rater  suus  non  esset,  hoslililer  velle  aggredere, 
si  Chlolarius  in  solatio  Theudebcrti  non  esset,  ducatum 
Dentelini  quem  contra    Tficudebertum  cassaverat,   si 
Theudericus  Theudeberlum  superarel ,  Chlolarius  supra 
memoratum  Dentelini  ducatum  in  suam  ditionem  reci- 

peret (C,  37)  ;  S'»  la  guerre  a  lieu  ,    Thierry  ,   deux 
fois  vainqueur,  prend  et  tue  son  frère,  et  Clotaire, 

qui  s'est  abstenu  de  porter  secours  à  celui-ci,  reprend 
le  duché  de  Dentelin,  en  exécution  de  la  convention  ar- 

rêtée. Chlotarius  ducatum  Dentelini  sccundum  convc' 

nientiam  Theuderici  integrum  suœ  ditioni  redigit.  Mais 
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Thierry,  déjà  maître  de  toute  TAustrasie,  se  refuse  à 

raccom[)Iisscmenl  de  sa  promesse  et  revendique  le 
duché  :  Anno  XVIII  (613)  r^gni  sui  de  Ausler  et  Bur- 

gondia  movere  prœcepit,  legalionem  prius  dirigens  ut 
se  Chlotarius  de  jam  dicto  ducatu  Dentelini  omni  modo 

removeret.  Sur  le  refus  de  Clotaire,  il  envahit  ses  États, 

et  la  lutte  commençait  à  s'engager,  lorsqu'il  meurt  à 
Metz.  Son  armée  se  disperse,  et  Clolaire  reste  maître 

du  territoire  contesté;  V  enfin,  nous  voyons  une  der- 

nière fois  reparaître  ce  duché  de  Denlelin.  C'est  vingt 
ans  {)lus  tard,  en  634,  lors  du  partage  de  ses  États  que 
le  grand  Dagobert  fait  entre  ses  deux  fils,  Clovis  II  et 

Sighebert.  Firmavit  ut  Àuster  ad  regnum  Sigibertiin 

inlegritàte  deberet  aspicere;  et  quicquid  ad  regnum 

Austrasiorum  jam  olim  perlinuerat,  hoc  Sigibertus  rex 

suœ  (lilioni  gerendum  rvciperel  elperpetuo  dominandum 

haberet,  excepto  ducatu  Denlelini  quod  ab  Austrasiis 

iniquiler  abluUus  fuerat,  iterum  ad  Neuslrasios subjun- 
geretur  et  Chlodovei  regimini  subjiceretur  (C,  76). 

Ce  passage  intéressant  confirme  ce  que  les  précédents 

nous  avaient  indiqué  déjà,  à  savoir  que  le  duché  de 

Dentelin,  situé  sur  les  limites  de  l'Austrasie  et  de  la 
Neustrie,  était  revendiqué  par  ces  deux  États  ;  il  nous 

apprend  de  plus  que,  d'i^près  le  sentiment  de  Dagobert, 
c'était  do  la  Neustrie  et  non  de  l'Ausli  asie  qu'il  devait 
dépendre.  Enfin,  il  est  bien  évident  que  le  mot  Denieli- 

nus  représente  un  territoire  et  non  un  nom  d'homme, 

attendu  qu'il  ne  serait  pas  possible  que  le  même  officier 
mérovingien  eût  conservé  les  mêmes  fonctions  durant 
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trente-quatre  ans  et  sous  des  dominations  différentes.! 
Nous  allons  maintenant  rechercher  si  le  texte  de  Frédé- 

gaire  ne  nous  offrirait  pas,  relativement  à  la  situation 

de  ce  territoire^  quelque  autre  indice. 

De  600  à  611,  le  duché  de  Dentelin  a  appartenu  à, 

ïhéodebert,  roi  d'Austrasie,  et  nous  avons  vu  qu'il  se 
trouvait  situé  entre  TOcéan,  TOise  et  la  Seine,  région 

dans  laquelle,  à  Fouest  du  Dentehn,  il  y  avait  place 

encore  ppur  douze  cantons,  dernier  débris  du  royaume 

de  Clotaire.  Or,  en  suivant  avec  attention  les  mouve- 

ments de  Clotaire  et  de  ses  cousins,  je  vois  que  les  ar- 
mées des  deux  frères  Thierry  et  Théodebert  marchent 

l'une  contre  l'autre  et  se  rencontrent  à  Kiersy-sur-Oise 
où  elles  font  la  paix  sans  combat,  après  que  les  grands 

ont  tué  Protadius,  605  (C,  27).  Donc  Kiersy,  où  les 

deux  petits-fils  de  Brunehaut  se  trouvent  en  présence, 
devait  dépendre  de  celui  des  deux  dont  les  États  étaient 

envahis,  c'est-à-dire  du  roi  d'Austrasie. 
Au  chap.  XXVI  de  sa  Chronique^  Frédégaire  raconte! 

que  Clotaire,  s'eff'orçant  d'échapper  aux  dures  condi- 
tions qui  lui  ont  été  imposées,  envoie  son  fils  Mérovée 

avec  le  maire  Landry  dans  le  paysd'Étampes;  mais  leur 
armée  est  battue  par  celle  de  Thierry;  celui-ci  les  pour- 

suit et  entre  dans  Paris.  De  son  côté,  Théodebert  s'étaiti 
mis  en  mouvement  pour  faire  respecter  le  traité  de  Tau 

née  600,  et  il  fait  la  paix  avec  Clotaire  a  Compiègne, 

Cette  ville  appartenait  donc  au  roi  neustrien,  car  c'était 
son  adversaire  Théodebert  qui,  étant  Tagresseur,  avait 

dû  sortir  de  ses  États.  Si  ces  inductions  ne  sont  pas  la 1 
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tives,  nous  avons  deux  villes  assez  voisines  Tune  de  l'au- 

tre :  Kiersy,  d'une  part,  et,  de  l'autre,  Compiègne,  qui, 

appartenant  chacune  à  un  des  rois  rivaux  d'Austrasie  et 

de  Neustrie,  marquent  la  limite  de  leurs  États,  entre 

600  et  605,  et  [)artant  du  duché  de  Dentelin. 

Mai^s  d'où  provient  ce  nom  Denielinus,  qui  revient  à 

plusieurs  reprises  et  toujours  avec  la  même  forme  dans 

Frédégaire?  Il  fallait  qu'il  eût  de  l'importance  pour 

avoir  été  altribué  à  un  duché,  c'est-à-dire  à  une  de  ces 

divisions,  primitivement  temporaires,  que  les  Mérovin- 

giens formaient  d'un  territoire  embrassant  plus  d'une 
cité,  dans  les  parties  de  leurs  États  exposées  aux  attaques 

et  aux  invasions  d'un  ennemi,  et  dont  ils  confiaient  la 

défense  à  leurs  premiers  officiers  militaires.  Sous  quel 

Mérovingien  et  dans  quelles  circonstances  ce  duché 

fut-il  créé?  comment  n'en  est-il  question  ni  avant  Clo- 

taire  11,  ni  après  Dagobert  1"?— Il  est  présumable  que 

le  duché  avait  été  constitué  pour  former  une  ligne  dé- 

fensive entre  la  Neuslrie  et  TAustrasie.  Sa  création  avait 

peut-être  suivi  le  pacte  d'Andelot  (589),  moment  où  le 

jeune  Clotaire  s'était  trouvé  presque  entièrement  dé- 

pouillé, et  où  nous  voyons  Contran  et  Childebert,  en  se 

partageant  les  pays  de  SenUset  de  Resson,  s'avancer  au 
cœur  de  la  Neustrie.  Il  est  évident  que,  sous  Chilpéric, 

même  quand  ce  roi,  battu  à  plusieurs  reprises  par  son 

frère  Sighebert,  se  trouvait  sur  le  point  d'être  entière- 

ment dépossédé,  les  limites  de  la  Neustrie  étaient  bien 

plus  orientales,  car  nous  le  voyons  cà  ce  moment  s  enfer- 

mer dans  Tournai,  une  de  ses  dernières  possessions,  et 
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c^estde  ce  lieu  que  Frédégonde fait  assassiner Sighebert, 
en  575.  Le  duché  de  Dentelin  aurait  donc  été  forme' 
d^une  portion  de  laNeustrie,  à  répoqueoù,  par  suite  de la  mort  de  Chilpéric  et  de  la  faiblesse  de  Clotaire  II,  cette 
région  occidentale  de  la  France,  c'est-à-dire  du  terri- 
toire  occupé  par  les  Francs,  venait  de  subir  une  dimi- 

nution considérable.  Quant  à  son  nom,  il  pouvait  bien 
provenir  de  quelque  fait  topograpîiique  ;  je  m'arrêterai 
d'autant  plus  volontiers  à  celte  hypothèse,  que   des traces  de  ce  nom  me  paraissent  se  retrouver  dans  les 
textes  postérieurs  et  subsister  jusque  dans  les  temps actuels. 

L'excellent  travail  de  M.  A.  Le  Prévost,  qui  est  intitulé: Anciennes  divisions   territoriales  de  la  Normandie^ 
mentionne,  parmi  les  anciens  pays  du  diocè>e  de  Rouen 
le  Tellau  ou  Talou,  lequel  se  produit  dans  les  textessous 
les  formes  suivantes  :  pagus  Tellau,  Tellao,   Talanus, 
Talou,  Talogiensis.  A  ces  formes  il  faut  ajouter  Tala- 
vus  et  Te//auMsqu'o£Frent,d'après  Valois,  deux  diplômes 
de  Charles  le  Chauve. L'emplacement  en  estbienconnu, mais  il  serait  fort  difficile  de  lui  assigner  des  limites 
certaines.  C'était,  d'après  M.  Le  Prévost,  une  fraction  du territoire  des  Caletes,  tirant  son  nom  de  la  rivière  de 
Telles  (fluvium  Tellas,  aujourd'hui  la  Belhune),  qui  le 
traversait.  li  était  séparé  du  Vimeu  (pagus  Vimnas, 
Vinemacus,  Vitnau),  par  la  Bresle  (Auscia).  Ses  huiites 
étaient  beaucoup  plus  indécises  du  côté  du  Vexin,  de  la 

*  Dans  V Annuaire  historique  de  l'année  1838,  p.  231  et  luir. 
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vallée  de  Bray  et  des  Caleles.  Des  textes  locaux  indiquent 

qu'avant  rinvasion   normande  il  s'étendit  jusqu'à  la 
Saune  et  an  Dun,  petites  rivières  qui  se  jettent  dans  la 
Man(;lie,audelà  de  Dieppe;  et  même  Charles  le  Chauve, 
dans  un  dijjlôme  en  faveur  de  la  cathédrale  de  Rouen, 

indique  qu'il  s'étendait  bien  plus  loin  vers  l'ouest,  jus- 
qu'à FécampetGoderville.  Mais  ce  n'est  pas  tout,  à  quel- que distance  vers  le  sud,  dans  une  étendue  assez  consi- 

dérable, entre  l'Epte,  Chaumont  et  l'Oise,  se  trouve 
encore  un  f^ays  auquel  la  tradition  a  conservé  le  nom  de 

Thelle,  comme  l'attestent  leslocahlés  appelées  Neuilly, Fresnoy,  Jouy,  etc.,  enThelle.  M.  Le  Prévost  le  cite  à  côté 

du  i)récédent  et  l'en  sépare  [)our  en  faire  un  pays  dis- 
tinct; en  même  temps,  ce  savant  remarqueque  la  rivière 

d'Epte  {Itta,  Elta,  Epta)  a  porté  aussi  le  nom  de  Telle*, qui  lui  était  commun  avec  une  vaste  forêt  située  sur  ses 

deux  rives.  C'est,  je  crois,  à  tort  qu'on  établit  une  dis- 
linciion  entre  ces  deux  territoires;  car  nous  avons, 
outre  les  témoignages  précédents,  trois  diplômes  méro- 

vingiens qui  citent  le  Tellaus,  Tellau,  Tellaou,  et  ils 
n'indiquentrienquidonneàpenserquenousdevionsdis- 
iinguer  entre  deux  pays  du  même  nom.  Le  premier  est 
un  diplôme  de  Childebert  III,  daté  de  l'an  709  :  il  men- 

tionne deux  manses  :  manse//î  Childryciagasei  Taxme- 

rfas^donlje  n'ai  pu  trouver  la  traduction.  Le  second  est 
de  Pépin,  maire  du  palais  (750)  \  et  il  restitue  à  l'abbaye 
»  «  Per  Sequanam  in  fluvium  Tellas  ascenduot.  »  (Ann.  Ber- tin.,  an.  881.) 

3  Diplomata  et  Chartx,  t.  II,  p.  279, 
«  Id.,  id.,  p.  415  et4Jt), 
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de  Saint-Denis  le  vicus  Curhrius,  Curborius,  Corborius, 
injustement  détenu  par  Tabbaye  de  Septem  molœ, 

Septmeules-sur-FYère,  au  sud  d'Eu  (Seine-Inférieure). 
Je  crois  retrouver  ce  vicus  Curbrius  dans  Courbon ,  à 

3  kil.  sud  d'Ecos  et  près  de  la  rive  droite  de  FEpte  (Eure). . 
Le  troisième  diplôme  attribue  au  même  pays  un  nombre 

considérable  de  localités  dont  plusieurs  ont  jusqu'ici 
écbappé  à  la  traduction,  mais  qui  cependant  attestent 

la  grande  étendue  du  Tellau.  C'est  un  acte  de  Tan  751 
environ  par  lequel  Pépin  restitue  au  monastère  de 

Saint-Denis  un  grand  nombre  de  biens  ruraux  (prœdia) 
qui  lui  avaient  été  injustement  enlevés.  Le  Fammars, 

le  Brabant,  la  Brie ,  le  Mulcien  (dans  le  diocèse  de  ' 
Maux),  le  Beauvaisis,  le  Chambliois,  le  Vexin,  le  Ma- 

driais,  le  Vimeu,  TAmiénois  y  figurent;  mais  c'est  le 
Tellau  qui  fournit  le  plus  grand  nombre  de  localités. 
Les  voici  :  Simililer  in  pago  Tellao  loca  cognominantes 
PisluSj  Macerias,  Verno,  Fiscera,  Pocio,  Bodalcha, 
Brittenevalle,  Atiliaco,  Augusta,  Rausedo^Crison arias, 
GuariacoK  La  première  est  Pistes,  au  confluent  de 

TAndelle  et  de  la  Seine,  qui  devint  si  célèbre  sous  la 

seconde  race.  La  seconde  est  Mézières,  à  8  kil.  sud-est  de 

Mantes,  de  l'autre  côté  de  la  Seine  (Seine-et-Oise)  ;  la 
troisième  est  Vernon,  située  sur  la  rive  gauche  du  fleuve 

(dép.  de  l'Eure);  Aliliaco  est  Tilly,  à  6  kil.  sud-ouest  i 
d'Ecos  ;  Pocio  peut  bien  être  la  Bosse  à  10  kil.  nord  de  I 
Cbaumont  (Oise);  Crisonarias  la  Cressonnière;  Britte-] 

nevalle  serait,  d'après  M.  Le  Prévost,  Berneval.  Je  n'ai  i 

i  Diploni.  et  Chart,,  t.  II,  p.  419. 
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rien  trouvé  pour  Fiscera,  Bodalcha,  et  Guariaco. 

Quant  à  Rausedo  je  crois  q.ue  c'est  Resson,  non  loin  de 
Neuilly  et  de  Méru-en-Thelle  et  à  8  kil.  nord-ouest  de 

cette  dernière  localité.  Enfin,  le  nom  d'Augusla  semble 
s'être  conservé  dans  Aouste,  sur  la  Bresle,  à  A  kil.  sud- 

est  d'Eu,  et  à  l'endroit  môme  que  M.  Le  Prévost  croit 

pouvoir  assigner,  d'après  des  textes  postérieurs,  comme 
limite  au  Vimeu  et  au  Tellau.  De  son  côté,  la  Chronique 

de  Fontenelle  mentionne  cinq  fois  le  pagus  Tellau  et 

le  conduit  de  la  rivière  Eora,  l'Yères,  qui  se  jette  dans 

la  Manche  entre  Eu  et  Dieppe,  à  celles  qu'il  appelle 

Tellas.  l'Epte,  et  Warinna ,  qui  semble  être  la  Bel- 
lencombre,  affluent  de  la  Béthune.  Nous  avons  donc 

pour  ce  pays,  sans  chercher  à  en  préciser  les  limi- 

tes, une  étendue  de  territoire  considérable,  puisqu'il 
va  de  la  mer  à  Pisties,  à  Yernon,  à  Neuilly-en-Thelle, 
et  se  trouve  à  peu  près  enfermé  entre  la  Bresle, 

le  Thérain,  l'Oise,  la  Seine,  l'Andelle  et  la  Sanne. 
Je  ferai  remarquer  en  outre  le  rapport  qui  existe 

entre  la  rivière  d'Andelle  (Indella)  et  le  nom  /)en- 

telinus ,  lequel  n'est  peut-être  pas  un  simple  effet  du 
hasard. 

Dire  comment  et  pourquoi  ce  territoire  s'enchevêtrait 

dans  le  Yexin,  dans  le  Bray,  dans  le  ChambUois,  c'est 

ce  que  je  n'essayerai  pas;  j'ai  déjà  fait  observer  com- 
bien étaient  vagues  et  mal  limités,  sous  les  Mérovingiens, 

ces  cieus  pagi  qui  avaient  été  des  circonscriptions 

„^  .graphiques,  quelquefois  même  des  peuplades  secon- 
daires dans  les  temps  celti(iues  et  dont  le  nom  subsistait 
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alors  par  la  force  de  la  tradition,  sans  qu'ils  eussent 
aucun  caractère  administratif  qui  leur  fût  propre.  Mais 

ce  qu'on  ne  peut  contester,  c'est  que,  en  l'an  709  et 
postérieurement  à  la  date  de  nos  trois  diplômes,  il  y  a 
entre  la  Seine,  TOise  et  rOcéan  un  territoire  considé- 

rable qui  s'appelle  Tellau  et  dont,  peut-être,  les  nom- 
breuses localités,   appelées  dans  cette  contrée  Thil, 

Thilly,  Tilliers,  Tillets,  gardent  encore  le  souvenir. 

D'autre  part,  Frédégaire  assigne  à  son  fameux  duché 
de  Dentelin  les  mêmes  limites  générales.  Je  ne  prétends 
pas  que  le  duché  ait  répondu  exactement  au  pagus 
Tellau,  cela  est  absolument  impossible,  car  il  ne  serait 
guère  resté  de  place  pour  les  douzes  cantons  laissés  à 

Clotaire  II;  je  déclare  en  outre  que  j'ignore  pourquoi 
ce  pays,  qui  figure  dans  la  Chronique  de  Fontenelle, 
dans  le  diplôme  de  709  et  dans  les  actes  postérieurs 
sous  la  forme  Tellau,  aurait  antérieurement  offert  la 

syllabe  préfixe  Den,  Cependant,  je  ne  pense  pas  qu'il  y 
ail  un  simple  rapport  fortuit  entre  ce  Tellau  et  ce  Dm- 

telinus  que  nous  voyons  apparaître  tout  d'un  coup; 
c'était  peut-être  le  nom  d'une  ancienne  tribu  gauloise 
ou,  mieux  encore,  un  nom  ayant  dans  la  langue  cel- 

tique un  sens  que  nous  ne  connaissons  plus  et  s'ap- 
pliquant  à  un  vaste  territoire,  sans  pour  cela  avoir 
désigné  une  peuplade,  de  même  que  Perlicus,  qui  est 
devenu  le  pays  de  Perche,  désignait,  comme  l'a  fait 
observer  M.  Le  Prévost,  un  territoire  couvert  de  taillis 
et  de  forêts  et  non  un  peuple.  Ce  nom  antique,  quelle 

qu'ait  été  sa  signification  primitive,  subsistant  encore 
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par  la  tradition,  aura  été  attribué  à  une  des  grandes 

divisions  administratives    qui   furent  passagèrement 
établies  par  les  Mérovingiens,  laquelle  embrassait  une 

portion  importante  du  territoire  qu'il  avait  désigné. 
C'est  dans  ce  sentiment  que,  sur  ma  carte  de  Frédé- 
gaire,  j'attribue  au  ducatus  Dentelini  la  plus  grande 
partie  de  l'emplacement  que  les  textes  assignent  au 
pays  de  Thelle  et  de  Tellau.  —  Le  savant  si  regret- 

table, dont  avons  plusieurs  fois  cité  le  nom  et  invoqué 
l'autorité  dans  le  cours  de  cet  article,  consulté  sur  ce 
rapprochement  du  jfe//au  et  du  Denlelin  nous  fit,  peu 
avant  sa  mort  (lettre  du  9  avril  1839),  la  réponse  sui- 

vante :  ((  Votre  conjecture  sur  remplacement  du  duché 
a  de  Dentelin  me  paraît  très-heureuse  et  ingénieuse. 

«  C'est  le  seul  moyen  satisfaisant  d'expliquer  comment 
a  le  nom  de  Telle  ou  Talou  aura  pu  rester  attaché 
«  aux  deux  extrémités  de  ce  long  ruban.  J'ai  le  bon- 
ex  heur  de  pouvoir  vous  dire  que  Dant  ou  Dan  a  dû  très- 

«  probablement,  selon  moi,  signifier  un  cours  d'eau, 
«  par  exemple  dans  Bevredan  ou  Bièvredan,  la  rivière 
«  des  Castors.  Dantelin  ou  Dantelan  présenterait  donc, 
«  comme  plusieurs  des  mots  que  je  vous  ai  cités,  deux 

«  noms  successifs  de  cours  d'eau,  encore  accolés,  à  Té- 
K  poque  mérovingienne,  et  dont  le  dernier  seul  ou  la 
«  seconde  syllabe  aura  subsisté  pendant  un  siècle  ou 
«  deux.  On  peut  diviser  Danlelin  par  Dan  ou  Dana  et 
«  Tellas;  on  peut  en  faire  aussi  Dant  et  Elias  ou  Ellao. 
«  Nous  retrouvons  Dant  dans  Medunla,  Mantes,  Se- 
«  dana,  la  Saane,  Idana,  l'Ain.  Quant  à  Elle,  c'est  un 
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«  nom  de  cours  d'eau  bien  connu  que  nous  retrouvons 
«  dans  ceux  de  Risle,  Bresle,  Andelle...»  Nous  n'osons 
pas  prétendre  que  rassenlimentdeM.  Le  Prévost  donne 
absolument  gain  de  cause  à  notre  hypothèse.  Toutefois, 
en  dehors  des  raisons  que  nous  avons  énumérées,  nous 
y  puisons  une  certaine  confiance,  car  on  sait  quel  était 
le  mérile  de  ce  savant,  un  de  ceux  qui  ont  le  mieux 
possédé,  dans  ses  infimes  détails,  l'histoire  et  la  géogra- phie de  la  Normandie. 

^nioiMeroveusDivionemvenit  (F.  ̂ .,78).  Grégoire 
de  Tours  nous  donnait  pour  le  nom  latin  de  Dijon  les 
formes  Divionense  castrum,  Divionum  et  Divione. 

DiviciA  civilas  (F.  E.,  52).  Deutz.  C^est  le  même  mot 
que  celui  que  nous  fournit  Grégoire  de  Tours  avec  un 
changement  du  t  en  c,  Dimlia. 

DoLENSis  :  Briloms  de  Belorica  a  Gothis  expuhi, 
multi  apud  Doknsem  perempti  sunt  [F.  E.,  42).  C'est 
Bourg  de  Déoîs  dont  il  a  été  question  dans  Grégoire  de 
Tours;  mais  il  esta  remarquer  ici  que  Frédégaire  a 
supprimé  le  mot  viens  sans  changer  en  substantif  la 
forme  adjective  du  nom. 

DoROMELLus  vicus  i  Auno  V  regni  Theuderici  (600), 
Theudericus  et  Theudebertus  contra  Chlotarium  mo^ 
vent  exercitum  et  super  /luvium  Aroannam,  ncc  procul 
a  Doromello  vico ,  prœlium  confligenlcs  junxerunt 
(F.  C,  20).  Dormelles,  sur  FOrvanne,  cà  9  kil.  sud- 
sud-ouest  de  Montereau  (Seine-et-Marne). 
DovA  fiumen  (F.  (;.,36),  le  Doubs,  avec  une  forme 

plus  voisine  du  nom  moderne  que  celle  des  textes  de 
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répoque  latine,  Dubis;  et  assez  rapprochée  du  mot 
Duba  que  nous  fournit  TAnonyme  de  Ravenne. 

DuNENsis  lacus  (F.  E.,  18).  C'est  le  lac  de  Neufchâtel 
(Voir  Arula.) 

DuoDECiM PONTES...  Ambomoverunt  exercitum, volen 
tes  Guntramnum  interficere  regnumque  ejus  assumere. 
Sigibertus  cum  eœercitu  Arciaca  resedens,  Chilpericus 
Duodecim pontes  (F,  E.,  71).  Pont- sur- Seine,  sur  la  rive 
gauche  de  la  Seine,  au-dessous  du  confluent  de  TAube 
(Aube).  Valois  fait  observer  (Notice,  p.  45i)  que  la 
mention  de  celle  localité  figure  dans  Aimoin,  dans  un 
capitulaire  de  Charlemagne  et  dans  un  texte  de  l'année 
1457,  mais  alors  ainsi  modifiée  :  Stephanus  Coulon  de 
Pontibus  supra  Sequanam. 
Diomm  basilica.  Anno  XVI  regmsui  Dagobertus.,, 

ad  basilicam  Sancti-Dionysii  defertur  (F.  C,  79).  C'est 
Téglise  qui  a  donné  son  nom  au  bourg  que  nous  avons 
vu  figurer  dans  Grégoire  de  Tours,  sous  le  nom  de  Calu- 

liacus.  Mais  ce  passage  de  Frédégaire  n'indique  pas  que, 
de  son  temps,  le  bourg  eût  déjà  pris  le  nom  de  réalise. 

Erchrecum,  Ercherego  villa  (variantes  Ercheco  et^ 
Ercariaco).  Martin  et  Pépin  sont  vaincus  par  Ébroin 

à  Latofao.  Martin  s'enferme  dans  Laon;  Ébroin  le  pour- 
suit et  s'installe  près  de  cette  ville  en  un  heu  appelé 

{Erchrecum,  où  il  tue  son  ennemi  en  trahison  (680)  (C.  //, 
97;  G.  F.,  46).  Valois  a  pensé  que  ce  lieu  pouvait  ré- 

pondre à  Achery,  à  3  kil.  au  nord  de  la  Fère  et  à  21  kil. 
nord-ouest  de  Laon  (Aisne).  D'autres  heux  encore  ont  été 
proposés:  Chéry-les-Pouilly,  Ecry-sur- Aisne,  Cheret. 
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L'archi\iste  de  TAisne^M.  Matton,  nous  a  fait  part  d'une 
supposition  nouvelle  qui  ne  manque  pas  de  vraisem- 
blance  :  il  croit  que  Erchrecum  répond  au  camp  Saint- 
Thomas,  à  23kil.  sud-est  de  Laon,  position  qui  domine 
le  pays  circonvoisin  et  au  pied  de  laquelle  se  trouve  un 
village,  Saint'Erme,  ayant  échangé  au  viii*  siècle  son 
premier  nom  contre  celui  de  Fabbé  Ermino  (Acta 
Sancl.  ordin.  S.  Bened.,  t.  II,  p.  940).  Or  cet  ancien 
nom,  maintenu  longtemps  par  la  tradition  et  reproduit 
encore  dans  un  texte  du  xn^  siècle  est  Ercli  :  Fraler  qui- 

dam ex  nos  tris,  Liezo  nomine,  villœ  noslrœ  Ercli  inpago 
Laudunensi  prœposiluram  adminiatrabat,  (Bolland., 
24  juin,  C.  820). 

EsPARGES  castrum,  quod  est  in  termina  Thuringorum 

(F.  E.,  9).  C'est  le  Dispargum  do  Grégoire  de  Tours, 
Diiysborch,  entre  Louvain  et  Bruxelles,  comme  je  Tai 
expliqué  dans  la  Géographie  de  Grégoire  de  Tours. 

Faciriniacus  villa  :  Vulfus  Patricius,  idemque,  Bru- 
nichilde  instiganle  consilio,  qui  in  mortem  Proladii  cou- 
semerat,  Fauriniaco  villa,  jubente  Theuderico,  occidi- 
tur(F.  C,  29),  Faverney,  à  15  kil.  noid  de  Vesoul,sur 
la  rive  droite  de  la  Lanlerne  (Haute-Saône). 

Francia.  Ce  nom  continue  à  être  appliqué  à  la  région 

particulière  qu'occupaient  les  Francs,  soit  Neustriens, 
soit  Austrasiens,  comme  on  le  voit  par  un  passage  du 

premier  continuateur  où  il  est  dit  qu'Ébroin,  s'étant 
enfui  du  monastère  de  Luxeuil,  enira  en  France  et  passa 
rOise.  On  sait  que  Luxeuil,  dans  le  département  de  la 
Haute-Saône,  faisait  partie  de  la  Bourgogne. 
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Genavensis  urbs,  Genava  (F.  E.,  18,  34;  C,  22).  Les 
seules  formes  que  nous  donne  Grégoire  de  Tours  étaient 
Januha,  Jenuha,  Janubensis  urbs. 

GoTHiCA  regio,  envahie  et* saccagée  par  les  Sarrasins, 

puis  par  Charles  Martel  (737)  (C.  III,  109).  C'est  toujours 
ia  Scptimanie. 

IsARA,  Issara,  Hissera,  Isra  (F.  C. ,  20  ;  C.  1, 96  ;  C.  III, 
109;  G.  F.,  A^),rOise.  On  ne  voit  guère  comment  le  nom 

actuel  s'est  formé  du  nom  ancien. 

JoBn  villa  super  Mosam  (C.  Il,  i04).  C'était  une  des 
villas  des  Hérislal.  Pépin,  père  de  Charles  Martel,  y 
meurt  en  714..  Jupil,  à  1  kil.  est  de  Liège,  sur  la  rive 
droite  delà  Meuse. 

Latofao,  Locofao,  Lufao  (variante  Zwco/'a^o).  (F.  C, 
47;  C,  II,  97;  G.  /J.,46.)  AnnoIV  post  Guntchramni 
morlemChildebertus  mortuusest  (596)...  Eo  anno  Fre- 

degundis  cum  filio  Chlotario  rege,  Parisius  velreliquas 
civitates^  ritu  barbaro  occupavil  et  contra  filios  Childe^ 
berti  régis  Theudeberlum  et  Theudericum,  movit  exerci- 
citum,  loco  nominato  Latofao.  Cette  bataille  est  un  des 
épisodes  de  la  lutte  entre  Childebert  II  et  Clolaire  II,  ou 
mieux  entre  Brunehaut  et  Frédégonde,  qui  suivit  la 
mort  de  Contran,  survenue  en  593.  A  cet  endroit,  la 
Chronique  de  Frédégaire  est  assez  obscure;  les  faits  se 

I  pressent  et  il  faut  les  suivre  avec  une  grande  attention. 

I  L'année  même  de  la  mort  de  Contran.  Childebert  If, 
après  avoir  recueilli  la  succession  de  son  oncle,  fait  en- 

vahir les  Étals  de  son  cousin,  le  jeune  Clotaire,  par  le 
duc  de  Champagne  Wintrio;  mais  celui-ci  est  battu. 
ir.  96 
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Cetie  première  bataille  est  celle  de  Trucciacum  {\o\v 

ce  mot),  dont  Frédégaire  ne  donne  pas  le  nom,  mais 
dont  nous  trouvons  les  détails  dans  les  Gesla  Regum 

Francorum.  En  596,  Frédégonde  profite  de  la  mort 

de  Cliildeberl  pour  se  jeter  sur  Paris ,  et  elle  bai 

à  Latofao  les  armées  de  Théodebert  et  de  Thierry. 

Mais  elle  meurt  Tannée  suivante;  les  deux  rois  d'Aus- 

trasie  et  de  Bourgogne  se  réunissent,  et  c'est  alors  qu'ils 
battent  Clotaire  à  Dormelles  et  lui  imposent  le  traité 

par  lequel  il  était  dépouillé  presque  complètement  de 

ses  Étals.  —  Environ  cent  ans  plus  tard,  en  680,  une 

nouvelle  bataille  entre  Ébroin  d'une  part,  Martin  et 
Pépin  de  Tautre,  lesquels  furent  battus,  fut  livrée  à 

Latofao.  Ce  lieu  est  le  village  de  La/aux  entre  Laon 

etSoissons,  à  9  kil.  nord-nord-est  do  Soissons. 

Latona.  Dagobert  h^,  parcourant  ses  États,  s'y  arrête 
pour  rendre  la  justice,  et  Flaocbat,  maire  de  Clovis  II 

en  Bourgogne,  y  meurt  en  541  (F.  C.,  58  et  90).  C'est 

Saint- Jean-de-Laosne,  sur  la  Saône,  à  l'embouchure  de 

rOuche  (Côte-d'Or). 

Lauchonia  silva.  C'est  la  forêt  où  Childéric  II,  après 
avoir  fait  fouetter  le  leude  Bodilo,  fut  assassiné  en  673 

(C  /,  95).  Dom  Bouquet  pense  que  c'est  la  même  que 
Lîberiacensis  ou  Bungiacensis  sUva,  la  forêt  de  Livry 

ou  de  Bondy  ̂ qui  s'étendait  alors  entre  les  villesde  Saint- 

Denis  et  de  Chelles.  Celte  supposition  est  d'autant  plus 
vraisemblable  que  Childéric  II  habitait  le  Parisis  et  que 

1  Diplom.  *t  Chart.,  t.  II,  p.  372. 
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son  tombeau  a  été  retrouvé,  vers  1700,  dans  Téglisede 
Saint-Germain-des-Prés. 

LiMODiciNi  (F.  E.,  80),  les  Limousins.  Grégoire  de 
Tours  nous  donnait  la  forme  Lemovicinus. 

LiNGONJi,  Lingonica  civilas,  Lingonicum  territorium 
(F.  C.y  H,  38,  88).  Dans  la  guerre  de  Thierry  contre  son 
frère  Théodebert,  le  rendez-vous  de  Tarmée  est  à  Lan- 

gres.  De  là  Thierry  remonte  à  Andelot,  prend  Nasium, 
Naix,  et  livre  bataille  à  Toul.  Théodebert  vaincu  tra- 

verse le  territoire  de  Metz,  passe  les  Vosges,  s'enfuit  à 
Cologne.  L'évêque  de  Mayence  fait  défection  et  va  trou- 

ver Thierry.  Ainsi  Mayence,  Cologne,  Metz,  Toul,  Naix 
faisaient  partie  des  États  de  Théodebert  et  la  limite  de 
TAustrasie  et  de  la  Bourgogne  était  alors  entre  Naix  et 
Andelot. 

LoA  :  Theudericus  Stampas  per  flumum  Loa  perve- 
rtit (C.  I,  26),  la  Louet,  petite  rivière  qui  se  jette  dans 

la  Juine,  au-dessous  d'Etampes,  et  qui  est  inscrite  sur 
la  carte  du  Dépôt  de  la  guerre  sous  la  forme  AUouettê. 

LiiccA  castrum  {C.  III,  ill).  C'est  la  petite  ville  de 
Loches,  sur  l'Indre.  Grégoire  de  Tours  rappelait  Lucca 
et  Loccis.  Cette  dernière  forme  semble  plus  rapprochée 

du  nom  moderne.  L'auteur  de  V Histoire  ecclésiastique 
lui  donnait  le  titre  de  vicus;  ici  nous  la  voyons  avec 
celui  de  castrum,  et  ce  continuateur  de  Frédégaire  ra- 

conte que  Loches  fut  délruile  de  fond  en  comble,  en 

74^2,  par  Pépin  et  Carloman,  fils  de  Charles  Martel, 
dans  leur  lutte  contre  TAquitaine  qui,  par  conséquent 
continuait  de  s'étendre  jusqu'à  la  Loire. 
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LuGDUNUM ,  Lyon,  Ne  se  présente  sous  aucune  autre 

forme  dans  Frédégaire  et  dans  le  troisième  continuateur 

(F.  C,  24;  C.  m  y  189).  On  ne  voit,  dans  les  textes  méro- 

vingiens que  je  connais,  aucune  trace  de  modification 

de  Tancien  nom  vers  la  forme  moderne.  Le  seul  chan- 

gement qui  se  présente  est  fourni  par  un  diplôme  de 

l'an  739,  où  l'on  trouve  Leiidunensis  pagus. 
LuGDUNUM,  Laudunum  Clavalum(C .  11^  97;  G.  R.,A6). 

Ici,  au  contraire,  la  forme  Lat/duwMm,  fournie  par  l'au- 
teur des  Gcsla  Regum  Francorum,  est  un  achemine- 

ment vers  le  nom  moderne  Laon.  Il  est  à  remarquer 

comment  les  divers  Lugdimum,  qui  se  trouvaient  dans 

quatre  parties  différentes  de  la  Gaule,  ont  tranî^formé 
leurs  noms  différemtnent,  sans  doute  suivant  les  lois  de 

prononciation  locale;  ils  sont  devenus  Lyon,  Laon, 

Leyde  et  Loudun, 

LussoviuM,  Luœovium  cœnoMum  (F.  C,  36,  44;  C.  II, 

96).  Saint  Colomban  résidait  dans  ce  monastère  quand 

Thierry,  irrité  de  ̂ es  menaces,  Texila  en  600.  C'est  là 
aussi  que  furent  relégués  Ébroin  et  saint  Léger.  La  Chro- 

nique de  Frédégaire  nous  apprend  qu'en  615  son  abbé 
s'appelait  Austasius.  Luxeuil,  à  27  kilomètres  nord-est 
de  Vesoul  (Haute -Saône). 

Magantia,  Magancensis  urhs  (F.  C,  38,  74).  Cette 

forme  nouvelle  du  nom  de  Mayence  est  très-intéres- 
sante, et  elle  est,  comme  nous  Ta  vous  déjà  fait  observer, 

une  preuve  des  changements  que  la  prononciation  a 

fait  subir  aux  noms  dans  le  court  intervalle  qui  sépare 

Grégoire  de  Frédégaire. 
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Marolegia,  villa  in  Alsalia  (F.  C,  43).  C'est  Mar- 
lenheim^  à  6  kilomètres  sud-est  de  Saverne,  que  nous 
avons  vu  figurer,  dans  Grégoire  de  Tours,  sous  la  forme 
Marilegium. 

M AssoLAcm  villa.  Clotaire  II,  résidant  dans  cette  ville, 

y  mande  le  patrice  Alethée  et  le  fait  tuer,  en  612; 
Clovis  II  y  est  reconnu  roi  par  l(  s  ieudes  de  Neustrie  et 

de  Bourgogne  (F.  C,  44,  79).  Lebeuf  a  fort  bien  établi 

que  cette  villa,  qui  était  restée  inconnue  à  dom  Germain, 

est  Maslay,  à  4  kilomètres  sud-est  de  Sens,  sur  la  Vanne 
(Yonne). 

Mauriacus,  Mauriacensis  campania.  Dans  un  extrait 

de  la  Chronique  d'îdace,  Frédégaire  s'exprime  comme 
il  suit  :  Chuni  repcdanles  Trecassis  in  Mauriacensem 

consedentes  campaniam,  Thoresmundus  fîlius  Theu- 
dori...  cum  Aililanem  et  Chunis  Mauriaco  con/ligit 
cerlamine.  (Dom  Bouquet,  t.  II,  p.  462.)  De  son  côté 

rhistorien  gotli  Jornandès  écrit  :  Convenitur  in  campos 
Calalaunicos  qui  et  Mauriciinominantur,  centum  leugas 
ul  Gain  vocant,  inlongum  lenenles  et  sepluagintain  la- 
ium.  Ces  cent  lieues  de  long  et  ces  soixante-dix  de  large, 
attribuées  aux  champs  Calalauniqucs  ou  Mauriciens, 

laissent  une  bien  grande  latitude  a  l'emplacement  du 
lieu  où  fut  livrée  la  bataille.  Valois  a  pensé  que  Mau- 

riacensis  campania  pouvait  cire  la  [)laine  qui  s'étend 
autour  de  Mory-sur-Seine,  et  celte  opinion  a  été  géné- 

ralement suivie.  M.  Peigné-Delacourt  {Recherches  sur 

le  lieu  de  la  bataille  d'Auila,  in  4",  Paris,  1859.),  a  fait 
une  trouvaille  archéologique,  qui,  selon  lui,  vient  à M. 
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Tappui  de  ce  sentiment.  Ce  sont  divers  ornements  ayant 
appartenu  à  un  chef  barbare,  notamment  une  bague 
avec  une  légende  inexplicable  que  les  archéologues 

s'accordent  à  croire  gothique  (le  mot  Heva).  Ces  pré- 
cieux débris  ont  été  trouvés  à Pouan,  dans  Tarrondisse- 

ment  d'Arcis-suj-Aube,  entre  cette  rivière  et  la  Seine, 
à  peu  de  distance  à  Test  de  Méry,  dans  la  direction  de 
Châlons,  mais  encore  à  cinquante  et  quelques  kilomè- 

tres de  cette  ville.  Cependant  une  solution  nouvelle  et 
qui  semble  préférable  a  été  assez  récemment  proposée 

par  M.  d'Arbois  de  Jubainville  (Bihlioth.  de  VÈcole  des 
Chartes,  mars-avril  4860).    Le  savant  archiviste  de 

TAube  fait  très- justement  observer  que  Méry,  appliqué 
à  Mauriacus  ne  répond  pas  aux  règles  habituelles  de 
la  transformation  des  noms  au  moyen-âge,  et  que  ce 
lieu  est  appelé  dans  les  textes  du  xii^  siècle  Meriacum 

et  Mairiacum.  Une  autre  localité  de  l'Aube,  située  à 
18  kil.  ouest  de  Troyes,  ce  qui  s'accorde  bien  avec  re- 
pedantes  Trecassis,  portait  le  nom  de  Moirey.  Elle  a 

cessé  d'exister,  mais  on  la  trouve  encore  sur  la  carte  de 
Cassini,  entre Dierry-Saint- Julien  et  Fontvannes  (Aube, 
arrondissementdeNogent,  canton  deMarcilly-le-Hayer). 
Son  nom  latin,  dans  le  pouillé  du  diocèse  de  Troyes  de 
1407,  est  Moriacum.  Enlin,  une  portion  du  territoire 
avoisinant  est  tradilionneliement  appelée  Les  Batailles, 

Telle  est  la  conjecture;  elle  nous  semble  loin  d'être 
dénuée  de  valeur.  Elle  ne  change  pas  beaucoup  le  heu 

de  Taclion,  car  Moirey  n'est  qu'à  24  kil.  sud  de  Méry. 
ie  chemin  pour  revenir  d'Orléans  a  Tro\cs  paraît  plus 
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direct  par  la  route  passant  près  de  Moirey  que  par  celle 
de  Méry,  qui  fait  un  détour  du  nord  au  sud.  A  la  vé- 

rité on  est  plus  éloigné  de  Châlons;  mais  Jornandès 
laisse,  comme  nous  Tavons  observé,  une  grande  lati- 

tude avec  ses  champs  Catalauniques  longs  de  cent  lieues 
et  larges  de  soixante-dix.  Il  faudrait  fouiller  le  lieu  dit 

les  Batailles,  et  s'enquérir  de  ce  qu'il  a  pu  jusqu'ici jfournir  à  Tarchéologie. 

Sancta-Maxentia  ad  Isram.  Ébroin ,  échappé  de 
Luxeuil,  enlre  en  France,  c'est-à-dire  en  Neustrie, 
is'avance  jusqu'à  l'Oise,  usque  Isaram  fluvium  veniens oer accessit,  custodes  dormienies  interfecit  ad  Sanctam- 
Uaxenliam,  alque  Isram  fluvium  transiens,  quos  ibi 
nvenit  de  insidiatoribus  suis  occidit  [C.  I,  96).  Par  eus- 
odes  faut-il  entendre  les  hommes  chargés  de  défendre 
e  passage  de  la  rivière  ou  les  gardiens  d'un  pont?  La 

ocalilé  s'appelle  aujourd'hui  PontSainte-Maxence,  à 
|0  kilomètres  au-dessus  de  Creil,  sur  l'Oise,  ce  qui 
emble  donner  raison  à  la  seconde  hypothèse. 
Mercori  mons.  C'est  le  nom  primitif  de  la  butte  voi- 
ne  de  Paris  qui,  de  la  pasHon  de  saint  Denis  et  de  ses 
3mpagnons,  Rustique  et  Eleuthère,  prit  le  nom  de 
ontmartre,  Mons  marttjrum,  Frédégaire  emploie  ce 
om  pour  raconter  un  fait  qui  se  passe  en  627,  une 
aerelle  domestique  dans  le  palais  de  Clotaire  II  {F. 
-,  45).  C'est  un  exemple  de  plus  de  la  confusion  et  des 
jiachronismes  géographiques  que  l'on  trouve  dans  les 
Meurs  de  ces  temps.  Mais  ces  défauts  mêmes  ont  cer- 
ins  avantages  :  ce  sont  eux  souvent  qui  nous  ont  con- 
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serve  d'anciens  noms  qu'autrement  nous  ne  connaî- 

trions pas.  Je  ne  puis  pas  marquer  Mercori  mons  sur 

ma  carte  à  cause  de  rexiguïté  de  réchelle. 

Mettis,  Meltense  territorium(F.  E.,  30;  C,  38).  Fré^ 

dégaire  emploie  la  forme  subsiantive  que  Grégoire  de 

Tours  ne  nous  avait  offerte  que  dans  les  Miracles  de 

saint  Martin,  de  préférence  à  la  forme  adjective  accom- 

pagnée de  urhs  et  de  civitas. 

MiCLiTANUM  castrum  {G.  R.,  37).  C'est  Melun,  que 
Grégoire  de  Tours  appelait  Miyiidunense  castrum. 

Namugo  castrum.  Gislemar  supplante  son  père  Wa- 

rado,  qui  avait  succédé  en  Nenstrie  à  Ébroin,  devient 

maire  du  palais,  et  continue  la  lutte  contre  Pépin  d'Hé- 

ristal.  11  envahit  l'Austrasie  et  s'avance  jusciu'à  Namui 

[C.  IL  98).  Cette  mention  est,  avec  celle  que  nous  trou- 

vons dans  l'Anonyme  de  Ravenne,  Namon,  la  plus  an- 

cienne qui  soit  faite  de  celte  ville. 

Narbona,  Narhonensis  Gallia.  Carolus  Rhodanun 

fuvium  cum  exercitu  suo  transiit,  Gothorum  fines  pe- 

neiravit,  usque  Narbonensem  Galiiam  peraccessit,  ipsa'éi 
urbem  celeberrimam  atque  metropolim  eorum  obsedi 

{C.  m,  109).  Cette  expression,  Gaule  Narbonaise,  em 

ployée  par  le  troisième  continuateur  pour  un  fait  bis 

torique  de  l'année  737,  montre  une  fois  de  plus  combjei 
étaient  vivaces  les  souvenirs  traditionnels  qui  conseï 

valent  à  un  lieu  son  ancien  nom,  alors  que  depuis  bie 

longtemps  il  n'avait  plus  aucune  signification  légale,  i 

y  avait  deux  siècles  passés  que  cette  contrée  s'appela 

othia,  Hispania,  Septimania,  en  attendant  qu'elle  p 
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le  nom  de  Languedoc.  (Voir,  dans  la  Géographie  de 
Grég.  de  Touis,  Sepiimania.) 

Nasium  castriim,  (F.  C.  2^),Naix-sur-0rnin  (Meuse). 
Celte  ville  faisait  parlie  de  TAuslrasie  et  dt  s  Étals  de 

Ttiéodebert,  fils  de  Cliildebert  II.  En  612,  elle  fut  prise 
par  Thierry,  frère  de  ce  prince  et  roi  de  Bourgogne. 

Neustrasia,  NcptriciiSy  Neuster,  Neplrasii  {F,  E,,  71; 

C,  H,  55,  62).  Grégoire  de  Tours  ne  mentionnait  que 
TAustrasie  ou  pour  mieux  dire  les  Austrasiens;  ce  qui, 
signifiant  France  orientale,  impliquait,  comme  Ta  fort 
bien  dit  Valois,  la  Neustrie  ou  France  occidentale  que 
cite  Frédégaire.  Userait  fort  difficile,  pour  ne  pas  dire 
impossible,  comme  on  a  pu  le  voir  à  [)ropos  du  duché 

de  Denlelin,  d'assigner  à  fune  et  à  l'autre  de  ces  parties 
de  la  Gaule  occui  ces  par  les  Fr:mcs  et  appelées  alors,  à 
Fexclusion  de  tout  le  reste  du  territoire,  France,  des  li- 

mites certaines,  et  de  tracer  entre  elles  une  ligne  de 

démarcation  précise.  Avant  qu'il  ne  fût  question  du 
duché  de  Dentelin,  au  temps  de  Chilpéric  et  de  Sighe- 

bert,  la  Neustrie  s'étendailjusqu'à  Vitry  sur  la  Scarpe, entre  Douai  et  Arras,  et  comprenait  de  même  Tlié- 
rouenne  et  Tournai,  comme  nous  le  voyons  par  les 
passages  de  Gngoire  et  de  Frédégaire  où  il  est  dit  que 
Mérovée,  fils  de  Chilpéric,  e?[)éra  soulever  contre  son 
père  les  gens  de  Thérouenne,  et  que  Sigheberl  pour- 

suivit son  frère  jusque  dans  Tournai  (//.  E.,  iv,  52;  E., 
71).  Le  delta  que  forment  à  leur  confluent  l'Aisne  et 

l'Oise,  tout  le  Soissonnais,  était  comme  le  cœur  de  la 
Neustrie.  Au  delà  de  Soissons,  elle  s'étendait  encore 
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jusqu'à  Braine,  villa  favorite  de  Frédégonde  et  deChil- 

péric  ;  mais  il  est  bien  évident  que  là  environ,  et  proba- 

blement à  Fîmes,  sur  l'ancienne  limite  des  JReïm,  devait 
se  trouver  son  extrême  frontière,  puisque  Reims,  qui 

n'est  qu'à  quarante  kilomètres  de  Braine,  était  la  capi- 

tale du  roi  austrasien  Sighebert.  Laon,  de  même,  ap- 

partenait à  l'Austrasie,  comme  je  Fai  fait  observer  dans 

la  Géographie  de  Grégoire  de  Tours. 

A  Fouest  et  au  sud,  la  Neustrie  avait  pour  limites 

naturelles  la  Bretagne  et  la  partie  de  la  Bourgogne  d'a- 

lors qui  se  trouvait,  comme  Orléans,  sur  la  rive  droite 

de  la  Loire,  c'est-à-dire  environ  le  Loir,  la  Mayenne  et  le 
Couesnon.  Du  côté  de  la  Marne  et  de  la  Seine  moyenne, 

la  Neustrie  était  fort  resserrée,  car  la  ville  de  Meaux 

paraît  avoir  appartenu  à  Sighebert,  d'après  les  arrange- 
ments conclus  entre  Childebertll  et  Contran  àAndelot. 

Là  encore  devait  se  trouver  une  limite,  car  Chelles,  qui 

n'est  guère  qu'à  25  kilomètres  de  Meaux,  était  une  des 
villas  de  Chilpéric. 

Sur  la  Loire  même  les  rois  d'Austrasie  possédaient 

Tours,  qui  fut  usurpé  par  Chilpéric  après  l'assassinat 

de  son  fière,  et  Sighebert  avait  obtenu  à  la  mort  de  Ca- 

ribert,  comme  on  le  voit  encore  par  le  traité  d'Andelot, 

une  portion  des  territoires  de  Chartres  et  d'Étampes; 

mais  c'étaient  des  possessions  particulières  qu'on  ne 

peut  pas  comprendre  sous  le  nom  d'Austrasie.  Enfin, 

la  Bourgogne  s'avançait,  de  ce  côté,  au  delà  de  Melun, 

qui  appartenait  au  diocèse  de  Sens,  jusqu'à  la  petite 

rivière  d'Orge  qu'un  texte  de  Grégoire  de  Tours  [H.  E,^ 
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VI.  lî))  indique  positivement  comme  lig^ne  de  démarca- 
tion entre  les  Étals  de  Chilpéric  et  ceux  de  Contran. 

La  Nenstrie  de  la  fin  du  vi^  siècle  commençait  donc 
à  FEscaut  supérieur;  sa  frontière  coupait  l'Oise  aux 
environs  de  Kiersy,  FAisne  vers  Braine ,  la  Marne, 
entre  Meaux  et  Chelles,  arrivait  à  l'Orge  et  s'en  allait, 
comme  nous  l'avons  dit,  jusque  vers  le  Loir  et  les  ri- 

vières qui  bordent  la  Bretagne.  Son  centre  était  alors 

le  delta  de  l'Oise  et  de  l'Aisne.  Mais,  à  partir  de  Clo- 
taire  II  et  du  démembrement  provisoire  qu'elle  subit  au 
nord-est  par  la  perle  du  duché  de  Dentelin  ;  plus  tard 
encore  dans  ses  luttes  souvent  malheureuses  contre 

l'Auslrasie,  elle  recule,  pour  ainsi  dire  devant  celle-ci. 
Bientôt  ce  sont  les  pays  entre  Seine  et  Loire,  qui  n'en 
avaient  été  qu'une  annexe,  qui  [)ortent  ce  nom  ;  et 
enfin,  comme  il  signifie  région  occidentale,  on  le  verra 
appliqué  par  des  écrivains  contemporains  de  Charle- 
magne  à  la  Bretagne  même,  la  contrée  de  toutes  à  la- 

quelle il  convenait  le  moins,  puisque  seule,  au  nord 
de  la  Loire,  elle  avaitcomplélement  échappé  àla grande 
invasion  franque. 

NoviENTUM,  villa  Parisiaci  suburbano  {G. F,^A].  Chlo- 
doald,  troi^ième  fils  de  Clilodotîiir,  frère  de  Childebert 

et  de  Clotairc  I"  s'y  enluit,  y  fonde  un  monastère  après 
le  massacre  de  ses  frères  et  y  meurt.  C'est  Saint-Cloud, 
près  Paris.  Créguire  de  Tours  cite,  parmi  les  villas  de 
Chilpéric,  Noviyentum,  qui  représente  plus  probable- 

ment Nogent-snr-Marne. 

NoviOMOM  uiU.  Le  loi  Chilpério  II  y  meurt,  en  724 
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(C.  Il  y  iOiyNoyon.  Grégoire  de  Tours  n'a  pas  mentionné 
cette  ville,  mais  seulement  son  premier  évèque,  saint 

Médard,  Medardus  Noviomcnsis  episcopus. 

Petrocokegum,  PctrocoreuspaguaiF.  E.Sl;  F.  C,  57), 

Périgueux.  Gn'goire  de  Tours  n'emploie,  pour  désigner 
celle  ville,(|Ufc  la  f^rme  ad  jecti  ve  Pelrogorica  iirbs.Petro- 
coregum  ei;t  un  aclieminemenl  vers  la  forme  moderne. 

PoNTiLM  :  Criscecus  villa  in  Ponlio  [C.  1, 96,  Crécy),  en 

Ponthiiu.  Ce  nom  de  Pontliieu  signifiait  région  mari- 

lime  et  dé>ignait  une  partie  de  Tanden  Traclus  Nervi- 
canus  de  la  Nolitia  dignitalum. 

QuATRUVio  villa  :  Gundohaldi  filius  Sigismundus 

apud  Genavensem  urbcm,  villa  Quairuvio,  jiissupatris 

sublimatur  m  rcgmim  {F.  E.,  34).  Ce  lieu  serait,  d'après 
M.  Gauthier  [Suisse  historique,  eh.  ni,  p.  5),  le  chàleau 

de  Rolbaud,  dont  il  ne  reste  plus  que  des  ruines  dans 

une  conirée  devenue  maréc.igeuse.  Je  ne  Tai  pas  trouvé 

sur  les  cartes  à  grande  échelle. 

Remus,  Remis  (F.  £.,  55). — Ermenfredus  in  Alisier  Re- 

mus,  ad  basilicam  Saucti-Remediiconfugil  [F.  C,  83). 
Voici  encore  un  txemple  de  la  terminaison  absolue  us, 

employée  habituellement  pour  \c  mot  Parisius  et  que 

Frédégaire  applique  en  outre  par  deux  fois  a  Tourr-, 
Turonus. 

RoiOLUM  (F.  C,  2).  Clotaire  11  y  est  baptisé.  Grégoire 

de  Tours,  qui  cile  deux  fuis  ce  lieu,  l'appelle  Riyoïa- 
lensis  et  Rotoialensis  villa.  On  voit  combien  l'alléralion 

qu'il  subit  dans  le  texte  de  Frédégaire  le  rapproche 
de  la  forme  moderne  RueîL 



SALOrs.SA  CASTRUM.  460 

RiONAVA  viens  super  fluvio  Vincenna  (F.  C,  42).  C'est 
le  lieu  où  Brunehaut,  après  iamort  de  son  fils  Thierry, 
est  livrée  par  ses  leudes  à  Clotaire  II.  Renève,  sur  la  Vi- 
geanne,  à 

'  Romani.  Cette  expression  est  employée  parle  troisième 
continuateur  pour  désigner  les  habitants  de  la  Gaule 
au  delà  de  la  Loire  :  ...  RebeUantibus  Wasconibus  in 
regione  Aquitaniœ,  cum  Chunaldo  duce  filio  Eudone 
quondam,  Carlomannus  alque  Pippinus  principes  ger- 
mani,  congregato  exercilu,  Ligeris  alveum  Aurilianis 
urhe  transeunt,  Romanos  proterunt,  usque  Biturigas 
urbem  accedunt  (C.  III,  \i\). 

lioMlUACusvillaprope  Parisius  {F.C.,  58).  C'était  une 
des  villas  de  Dagobert  I"  qui  y  épousa  la  reine  Goma- 

trude,  puis  l'y  rélégua  après  l'avoir  répiudiée.  C'est 
Reuilly,  qu'il  ne  m'est  pas  possible  de  marquer  sur  la 
carte,  parce  que  ce  lieu  fait  aujourd'hui  p-Tirtie  de Paris. 

RoTHOMUs.  Rothomensis episcopus  {F.  E.,1A,  78).  En- 
core un  nom  qui  se  contracte  et  s'achemine  de  la  forme 

primitive,  Rothomagus,  vers  la  forme  actuelle  Rouen. 
Salodorum.  Sanctus  Victor  Salodoro,  cum  sancto 

Urso  passus  fuerat  (F.  C,  22).  Soleure,  sur  TAar 
(Suisse).  La  terminaison  dorum  indique  une  vieille  lo- 
cahté  d'origine  celtique. 

Saloissa  casmm.  Les  deux  petits-fils  de  Brunehaut, 
Thierry  et  Théodebert,  conviennent  d'un  plaid  en  ce  lieu 
pour  mettre  fin  à  leurs  différends  (6 1 0)  ;  mais  Théodebert 
y  vient  avec  des  forces  considérables,  et  contraint  son 

T.   Il, 



470  SCOTINGORUM  PAGUS. 

frère  à  lui  abandonner  une  grande  partie  de  ses  États. 

—  Seltz,  à  18  kilomètres  sud-est  de  Wissembourg,  au 

confluent  du  Rhin  et  du  Sellzbach  (Bas-Rbin)).  Le  nom 
latin,  dans  sa  forme  habituelle,  esiSaletio.  On  trouve 

encore,  dans  le  moyen  âge,  comme  M.  Coste  nous  le 

fait  remarquer,  Salsa,  Salisa,  Salise,  Sellz  ;  ce  sont,  on 

le  voit,  des  séries  de  modifications  menant  à  la  forme 
actuelle. 

ScARPONENsis.  Chrodoaldiim  Bertarius,  komo  Scar- 

ponensis,  evaginato  gladio,  truncavit  (F.  C,  52). Le  lieii 

auquel  cet  homme  appartenait  s'appelait  Scarpone  ou 
CharpeignCy  sur  la  Moselle,  à  6  kilomètres  au-dessus  de 
Pont-à-Motisson. 

SciONA  vicus  (G.  /?.,  37).  Clotaire,  battu  àDormelles, 

èur  rOrvanne,  s'enfuit  à  Melun,de  là  à  Paris,  puis  dans 
la  forêt  Arelauna  ;  Thierry  le  poursuit  et  pénètre  jus- 

qu'au bourg  Sciona.  Je  crois  très-volontiers,  en  suivant 

l'itinéraire  des  deux  rois,  que  ce  bourg  est  Essonne,  ap- 
pelé dans  la  Vie  de  saint  Germain,  par  Fortunat  (ch.  xv), 

Exona,  Axona  :  quidam  in  Exona  vico  de  fiscalibus  fa- 
mulis  Cliildomerus.  Il  y  a  des  triens  qui  portent  ce  nom 

Exona.  Essonne  est  à  2  kilomètres  sud-ouest  de  Cor- 

beil,  sur  la  rivière  du  même  nom  (Seine-et-Oise.) 

ScoTiNGORUM  pagiis.  —  Defuncto  Wandalmaro  duce, 

inpago  UUrajurano  et  Scolingorum,  Protadius  patri- 

dus  ordinalur  (F.  C,  24).  C'est  un  territoire  de  la  Fran- 
che-Comté dont  la  Vie  de  saint  Anatole,  évêque  de  Sa- 

lins, nous  indique  l'emplacement.  On  y  lit  :  Vallîs 

Scodinga  in  Sequanis  ubi  nunc  SaJinarum  locus.  C'est 
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donc  Salins,  comme  le  fait  observer  Valois  (Notice, 
page  508),  qui  marque  remplacement  de  cette  vallée. 
Salins,  sur  la  Furieuse  ,  petit  affluent  de  la  Loue 
dans  le  Jura,  à  38  kilomètres  nord-est  de  Lons-le-Sau- 
nier. 

Sedunis,  Sedimensis  episcopus,  Sidonense  territorium 

{F.  C,  U]  F.  E.,  68).  Sion,  à  l'est  du  lac  de  Genève, 
chef-lieu  du  Valais  (Suisse).  La  forme  Sidonense  est 
assez  voisine  du  nom  actuel. 

Senonagus  pagus.  —  Anno  XI  regni  Lotharii  (623), 
homo  quidam  nomineSamo,  nations  Francus,  de  page 
Sennonago  ad  exercendum  negotium,  in  Sclavos,  no- 
mine  Winidos  perexil  [F.  C,  48).  Dom  Ruinart  fait  ob- 

server, avec  beaucoup  de  justesse,  qu'il  ne  semble  aucu- 
nement vraisemblable  que  le  pays  ici  mentionné  soit 

Sens,  comnie  les  premiers  commentateurs  de  Frédé- 
gaire  Favaient  pensé,  mais  plutôt  la  portion  du  Hai- 

naut  qui,  dans  le  moyen  âge,  s'est  appelée  Sonegia, 
Sennonegia,  et  dont  aujourd'hui  les  traces  subsistent 
dans  la  foi  et  de  Soigne  et  dans  la  ville  de  Soignies,  sur 
un  petit  affluent  de  la  Senne,  à  45  kilomètres  nord- 

nord-est  de  Mons,  province  de  Hainaut  (Belgique). 
Senonas  cmm.s.  Sens  [F.  C.,58).  Grégoire  de  Tours 

donnait  seulement  les  formes  Senonica  et  Senonensis 
urbs. 

Senuvia  (variantes  Senovia,  Sinodia).  Contran  y  fait 
tuer  le  duc  de  Mummole,  585  (F.  C,  A).  Peut-être  est-ce 

Chenom,  à  3  kilomètres  sud-sud-ouest  de  Dijon,  qui 
est  appelé  dans  un  diplôme  de  l'année  735  (Dipl.  t.  II 
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p.  365)  Chenevas.  Le  radical  est  le  même,  à  la  différence 

d'une  aspiration  dans  la  première  syllabe.  Ce  nom  doit 

indiquer  une  culture  de  chanvre. 

Sequanum  terrilorium.  Il  y  a,  au  premier  chapitre  de 

la  Chronique  de  Frédégaire,  un  texte  singulier  qui  est 

d'un  grand  intérêt;  le  voici  :  Ecdesîam  B.  Marcelli, 

uhi  ipsepretiosusrequiescitin  corpore,  suburbano  CabiU 

lonensi,  sed  quidem  tamen  Sequanum  est  territorium, 

mirifice  et  soUerter  Guntchramnus  œdificarejussit.  Con- 

tran éleva  une  église  à  saint  Marcel  dans  le  faubourg  de 

Chalon-sur-Saône,  mais  dans  un  endroit,  cependant, 

qui  appartenait  au  territoire  des  Séquanes.  D'abord,  il 

faut  remarquer  cette  expression  :  le  territoire  séqua- 

nien;  elle  est  une  preuve  de  plus  de  cette  persis- 

tance de  la  tradition,  que  nous  avons  déjà  signalée. 

Elle  indique  en  outre,  il  me  semble,  que  les  gens  du 

Yii^  siècle    regardaient    comme   identiques,  en  gé- 

néral, les  anciens  territoires  de  civitates  et  les  diocèses 

alors  existants;  car  quel  intérêt  y  aurait-il  eu  pour 

Frédégaire  à  signaler  ce  fait  d'une  église  et  d'un  mo- 
nastère bâtis  dans  les  faubourgs  de  Chàlon  et  apparte- 

nant au  territoire  séquanien,  si  le  mot  territoire  n'avait 

•comporté  ici  pour  lui  cette  singularité  que  Châlon  ap- 

partenait à  un  diocèse  et  l'église  de  son  faubourg  à  un 

autre.  On  sait,  en  effet,  que  Châlon  avait  été  jadis  un 

castrum  du  peuple  éduen.  Distraite  depuis  du  vaste 

territoire  de  cette  grande  peuplade,  cette  ville  avait 

possédé,  dès  le  temps  de  Sidoine  Apollinaire,  un  évêque 

particulier.  Le  diocèse  de  Châlon  s'agrandit  aux  dépens 



SUBOLA  VALUS.  473 

du  territoire  séquanien,  durant  le  moyen  âge,  puisque 
je  trouve  dans  la  Topographie  ecclésiastique  de  la  France, 
par  M.  Desnoyers  (annuaire  de  1853,  p.  146),  que  le 
canton  de  Louhans  et  plusieurs  autres  sur  la  rive  gau- 

che de  la  Saône  formaient  des  archiprêtrés  châlonnais. 

Mais  je  crois  qu'on  peut  induire  du  texte  deFrédégaire 
que  cet  agrandissement  n'avait  pas  encore  eu  lieu  au 

temps  de  ce  chroniqueur.  Quoi  qu'il  en  puisse  être,  cette 
mention  du  territoire  séquanien  au  vif  siècle  est  d'un 
grand  intérêt. 

SiGONA  (F.  C.,W),  la  Seine.  Cette  forme  remplace  en- 
tièrement Sequana  dans  Frédégaire.  Le  second  conti- 

nuateur écrit  Segona.  Quand  la  rapidité  de  la  pronon- 
ciation aura  fait  disparaître  Va,  on  aura  Segna,  presque 

le  nom  actuel. 

Spinogelum  villa  super  Sigona  [F.  C,  79).  Dagoberty 

mourut  en  638.  C'est  Epinay,  sur  la  Seine,  prèsClichy. 
Spinsu  villa  puhlica  {F.  C,  36).  C'était  une  des  villes 

qu'habitait  Thierry,  petil-fils  deBrunehaut,  roi  de  Bour- 
gogne. Epoisse,  à  11  kil.  ouest  de  Semur  (Côte-d'Or). 

Staivîp^,  Stampensis  pagus  (F.  C,  26,  54).  Dans  Gré- 
goire de  Tours  nous  trouvions  Stampensis  pagus,  c'était 

le  territoire;  Frédégaire  y  ajoute  la  localité,  Étampes. 
Stuplo  (F.  E.,  68).  C'est  une  forme  nouvelle  de  ce 

nom  que  Grégoire  écrivait  Slablo.  Estoublon,  à  10  kil. 
nord-est  de  Riez. 

SuBOLA  va//is.  Dagobert  envoie  contre  les  Wascons, 
en  636,  une  armée  bourguignonne,  sous  les  ordres  d'un 
référendaire,  de  dix  ducs  et  de  plusieurs  comtes.  Un  de 
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ces  officiers,  surpris  dans  la  vallis  Subola,  est  exte
rminé 

avec  un  grand  nombre  de  nobles  et  de  seigneurs  (F.  C, 

78).  C'est  la'  vallée  de  la  Soûle,  dans  les  Pyrénées,  où  se 
trouve  Mauléon. 

SuENTEKSis  (variantes  Soitensis,  Segintensis).  [F.  C, 

35).  On  a  vu  à  Tarlicle  Colerenses  pour  quelle  raison  nous 

pensons  qu'il  est  queslion  ici  du  Saintois,  en  Lorraine
. 

SuESSiONAS,  Sexonas,  Sexsionas  (F.  £.,15;  F.  C, 

54, 74)  Ces  deux  premières  formes  sont  des  a
ltérations 

nouvelles  du  nom  latin  de  Soissons. 

SuGGENTEÎssES, So^/onfensis,  SogoLinsis{F.  C.,37,87). 

Je  crois  que  ces  mots  doivent  être  séparés  de  Su
cnlen- 

sis  qui  précède  et  qui  représente  le  Saintois.  Ici
  il  est 

plus  probablement  question  du  Sundgau,  qui  occupait
 

dansTAlsace  la  partie  formant  aujourd^iui  rex
trémité 

méridionale  du  Haut-Rhin,  depuis  Belfort  et  A
llkirch 

jusqu'aux  environs  de  Mulhouse.  (Voir  Campenemes.
) 

SuMiîSA  ̂ Umm,  la  Somme  (F.  E.,  9). 

Taravanenses  (F.  E.,  78).  Thérouenne.  C'est 
 la  forme 

fournie  par  Grégoire  de  Tours,  sauf  le  changeme
nt  du 

6env. 

Textricum,  locus  (C.  //,  100).  Pépin  elles  Aus
lrasiens 

y  battent  le  maire  de  Neustrie  Be.'chaire  et
  son  roi 

Thierry,  en  687.-C'est  Testri  ou  Terlri,  entre
  Péronne 

et  Saint'auenlin,  à  16  kil.  ouest  de  celte  dernière  vill
e, 

sur  la  limite  des  départements  de  rAisne  et 
 de  la 

Somme. 

THORINGIA  trans  Rhenum  (F.  C,  37).  C'est 
 la  Grande 

Thuringe,  Le  pays  de  Tongres  est  ment
ionné  ailleurs 
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par  Frédégaire  à  roccasion  de  Dispargum,  Soumise, 

depuis  le  temps  des  fils  de  Clovis,  aux  rois  francs,  elle 

était  gouvernée  par  des  ducs,  dont  Tun,  Radulfe,  se 

rebella  contre  Sighi  bert,  fils  de  Dagobert  le  Grand,  le 

battit  en  640,  et  devint,  dit  Frédégaire,  un  véritable  roi, 

tout  en  continuant  d'accorder  au  roi  d'Austrasie  une 

suprématie  nominale.  Celte  dcfuite  marque  le  commen- 

cement de  la  décadence  mérovingienne. 

Thornua  (F.   E.,  71).  C'est  une  forme  du  nom  de 
Tournai  qui  est  particulière  à  Frédégaire. 

Trecassis,  Trecassimim  territorium (F.  E,,li;  F.C., 

54).  Ces  formes  diffèrent,  comme  on  le  voit,  de  celles 

que  nous  donnait  Grégoire  de  Tours  :  Trecœ,  Tricassini. 

Elle  appartenait  à  Contran.  Ce  fait  ressort  d'un  passage 

où  Grégoire  de  Tours  dit  qu'en  586  Frédégonde,  ayant 
publiquement  empoisonné  dans  Rouen  un  seigneur 

franc  et  menacé  de  l'assassinat  l'évêque  deBayeux,  le 
roi  de  Bourgogne  délégua  vers  cette  reine  trois  de  ses 

évêques,  ceux  de  Cavaillon,  de  Troycs  et  de  Sens.... 

Cum  hœc  ad  G unlchramnumregein  pédala  fuissent  et 

crimen  super  mulierem  jacerelur,  misit  très  episcopos 

ad  filium  qui  esse  dicitur  Chilperici ,  quem  superius 
CIdolarium  scripsimus  vocilalum,  id  est  Arthemium 

SenonicurHj  Veranum  Cavellionensem,  et  Agrecium  Tri- 

cassinum...  (H.  E.,  vui,  3i). 

TRUCCLiE  m  pa^o  Suessionico,  Trucciago  {G.  F.,  36). 

En  593,  une  armée  de  Burgoxides,  d'Auslrasiens,  de 
Francs  supérieurs,  commandée  par  le  duc  de  Cham- 

pagne Winirio,  envahit  le  territoire  de  Soissons.  Frç- 
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dégoiido  ei  Landri  s'avancent  à  leur  rencontre  jusqu'à 
Braine.  Là,  d'un  commun  accord,  les  parties  désignè- 

rent pour  le  lieu  de  la  rencontre  Trucciœ  :  Cum  denun- 

ciatum  fuisset  placitum  qua  die  ad  prœliandum  in  loco 

nuncupante  Trucciœ,  inpago  Suessionico,  convenir e de- 

6ermf...  Ce  lieu  est  Dmsy,  à  12  kil.  sud-ouest  de  Braine 

et  à  égale  distance  sud-est  de  Soissons.— Ce  texte  serait, 

s'il  en  était  besoin,  un  argument  de  plus  en  faveur  de 
ridentiûcation  de  Brennacum  avec  Braine,  car  si  nous 

transportons  ̂ rennacwm  à  Bargny,  au  sud-est  deCrépy, 

en  Valois,  comme  le  voulait  Lebeuf,  quel  lieu  assigne- 
rons-nous au  rendez-vous  de  Trucciœ?  Ce  ne  pourra 

plus  être  Droisy,  puisque  Bargny  est  à  33  kil.  de  cette 

localité  et  s'en  trouve  séparé  par  toute  la  largeur  de  la 
forêt  de  Villers-Cotlerets.  Aucune  des  localités  voisines 

de  Bargny  ne  peut  représenter  Trucciœ, 

ToLBiACUM  (F.  C,  38).  Dans  ce  lieu,  déjà  célèbre, 

Thierry,  petit-fils  de  Brunehaut,  bat,  en  612,  son  frère 

Théodebert.  Zulpich.  Dans  Grégoire  on  trouve  Tulbia- 
censis  civilas  et  Tulbiacense  oppidum, 

TuLLUM,  Tullensis  campania  (F.  6\,  38).  Toul  et  son 

territoire,  Théodebert  y  est  battu  par  son  frère  Thierry 
en  612. 

TuRENSES.  Thierry,  surpris  par  Théodebert,  est  con- 
traint de  lui  céder  une  portion  de  ses  États  : ...  Per 

pactionis  vinculum  Alsacios  ad  parlera  Theudeberti  fir- 

mavit;  etiam  et  Suggetentenses  et  Turenses  et  Campa- 

nemes,  quos  sœpius  repetebat  (F.  C. ,  37  ) .  Turenses  a  paru 

à  Schœflin  réprésenter  le  pays  de  la  Thur,  qui  se  jette 
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dans  l'Ill  près  de  Colmar.  La  proximité  de  l'Alsace  et 
du  Sundgau  nous  ramène  à  cet  avis,  bien  que,  dans 
notre  première  édition,  nous  ayons  préféré  la  Thurgo- vie.  (Voir  Campanenses.) 

ToRONus,  Thoronus  (F.  C.,75,  78).  Ce  sont  des  formes 
très-remarquables  du  nom  de  Tours  dans  Frédégaire. 
Ultrajuranus  ducalus,  pagus.  —  Anno  XXXI  regni 

Guntchramni  (591),  Theudefredus,  dux  Ultrajuranus, 
morilur,  eut  successit  Wandalmarus  in  honore  ducâ- 
tus{F.  C,  12,  24).  Par  d'autres  passages  de  la  aronigue 
nous  voyons  qu'Avenches  et  Orbe  faisaient  partie  de  ce duché  (37  et  42).  Le  territoire  qui  forma  cette  division 
admmistrative  tirait  son  nom  du  Jura  et  devait  com- 

prendre les  cités  les  plus  orientales  de  la  Séquanaise 
Urba  villa  {F.  C,  42).  Orbe,  qui  faisait,  comme  nous 

venons  de  le  dire,  partie  du  duché  ultrajurassien.  C'est 
la  que  Brunehaut  est  prise  par  les  leudes  austrasiens 
pour  être  livrée  à  Clotaire.  Adrien  de  Valoisfait  juste- 

ment remarquer  que  cette  ville  s'appelait  primitivement 
Tabernœ;  il  cite  en  effet  ce  passage  qui  termine  une 
charte  de  Cluny  :  Acta  sunt  hwc  in  villa  Tabernis 
quam  aho  nomine,  propler  fluvium  ibidem  defluentem 
Urba  appellant.  (Concession  de  Raoul,  roi  de  Bour- gogne, 1019.) 

Warmacia.  Cette  ville  servit  momentanément  de  ré- 
sidence à  Brunehaut,  en  612,  après  la  mort  de  son  fils Thierry  (F.  C,  40).  Worms. 

Wasconia,  Wasconi.  Dans  Grégoire  de  Tours  nous 
avons  vu  les  Wascons  limités  d'abord  à  un  territoire 

'27 
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étroit  dans  les  Pyrénées,  sortir  de  leurs  montagnes, 

battre  le  duc  de  Chilpéric,  Bladaste,  envoyé  contre 

eux  en  581  ;  puis,  six  ans  plus  tard,  descendre  de  nou- 

veau de  leurs  retraites  et  ravager  le  plat  pays.  11  est 

présumable  qu'ils  avaient  continué  de  s'étendre  dans 
Tancienne  Novempopulanie,  à  la  faveur  des  discordes 

des  fils  et  des  petits-fils  de  Clotaire  P^  En  effet,  Thierry 

et  Tbéodebert,  petits-ûls  de  Brunebaut,  réunissent 

leurs  forces  contre  eux,  en  602,  les  repoussent,  les  sou- 

mettent et  leur  imposent  un  duc  qui,  dit  Frédégaire, 

eut  le  bonheur  de  pouvoir  les  gouverner  (F.  C,  21).  II3 

se  révoltent  contre  Clotaire  11,  en  626,  et  il  paraît  qu'à 

cette  époque  ils  étaient  assez  voisins  de  la  capitale  de 

la  Novempopulanie,  Eauze,  car  Tévêque  de  cette  ville 

et  son  fils  sont  accusés  de  les  avoir  aidés  dans  leur  ré- 

bellion [F.  C,  54).  Bientôt  après  la  Wasconie  et  toute 

la  portion  de  la  Gaule  comprise  entre  la  Loire  et  la 

frontière  d'Espagne,  limes  qui  ponitur  partibus  Was- 

coniœ,  est  abandonnée  par  Çagobert  à  son  fière  Cari- 

bert,  non  cependant  à  titre  de  royaume.  Mais,  pour 

dominer  la  Wasconie,  il  fallut  d'abord  que  celui-ci  la 

subjuguât  (F.  C,  57).  A  la  mort  de  ce  prince,  en  63J, 

la  Wasconie  rentre  sous  la  domination  de  Dagobert  (F., 

67).  Mais,  cinq  ans  plus  tard,  elle  se  révolte  avec  tant 

de  vigueur  que  Dagobert  est  obligé  d'envoyer  contre 
elle  un  référendaire^  dix  ducs  et  plusieurs  comtes.  Ua 

de  ces  officiers  est  surpris  et  tué,  mais  tout  le  pays  est 

ravagé,  les  Wascons  sont  forcés  de  se  sounietlre,  et  leurs 

chefs  viennent  à  Clichy  implorer  la  clémence  du  roi 
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franc  (F.,  78).  Sous  les  faibles  successeurs  de  Dagobert, 

ils  secouent  Je  joug,  et  nous  voyons  les  partisans  de 

saint  Léger  échapper  aux  persécution  s  d'Ébroin  en  fran- 
chissant la  Loire  et  en  se  réfugiant  chez  les  Wascons, 

674  (C.  /,  96).  Le  maire  Ragenfrid  et  son  roi  Ghilpéric, 

battus  par  Charles  Martel  à  Vinci,  se  réfugient  auprès 

du  duc  Eudes  qui  réunit  une  armée  de  Wascons,  hoste 

Wasconorum  commoio,  et  envahit  les  pays  situés  entre 

la  Loire  et  la  Seine  [C.  II,  d07).  Dans  la  chronique  sui- 
vante (C  ///,  m  et  114),  les  Wascons  apparaissent 

comme  les  maîtres  de  toute  l'Aquitaine.  —  Or  voit 

ainsi  ce  peuple  montagnard  sortir  des  Pyrénées  et  s'é- 
tendre sur  les  trois  anciennes  Aquitaines,  depuis  la  fin 

du  VI*  siècle  jusqu'au  milieu  du  VIIl^  Rien  d'étonnant 
à  ce  que,  dans  ces  circonstances,  au  milieu  de  ses 
continuelles  révoltes  et  de  ses  agrandissements ,  la 

Wasconie  ait  donné  son  nom  pendant  quelque  temps, 

vers  la  fin  du  viii^  siècle,  à  tout  le  pays  compris  entjre 

la  Loire  et  les  Pyrénées ,  comme  nous  l'avons  con- 

jecturé d'après  le  texte  de  l'Anonyme  de  Ravenne. 
Verdunensis  urhs  (F.  E.,  64).  Verdun. 

ViLLARiACO,  Veriaeo  villa.  D'après  deux  passages  de 
Frédégaire,  on  voit  que  cette  localités  était  voisine  de 

Troyes  (F.  E.,  49  et  71).  11  y  a  aux  environs  deTroyesun 

grand  nombre  de  localités  qui  peuvent  répondre  à  ces 

noms  latins;  ainsi  Villy,  Villery,  Virey.  Je  prélère  cette 

dernière,  en  la  faisant  suivre  toutefois  d'un  [)oint  d'in- 
terrogation. Elle  me  paraît  mieux  que  les  autres  sur  le 

le  chemin  de  Contran,  (pii  devait  venir  do  Châlon-sur- 
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Saône  pour  repousser  l'invasion  de  ses  frères,  et  qui, 
après  avoir  atteint  la  villa  Veriaco,  les  rejoignit  à 

Troyes:  Audienshœc  Guntc}iramnus,exercilum  movet, 

veniensque  villa  Veriaco,  très  germani  Trecas  junxe- 

runt.  Virey,  près  de  la  rive  gauche  de  la  Seine,  à  8  kil. 

nord-ouest  de  Bar-sur-Seine  (Aube). 

Verimbrea  villa  super  Issara  fluvio.  En  741,  Charles 

Martel  y  reçoit  une  ambassade  du  page  Grégoire  III.  (C. 

m,  109).  C'est  Verherie,  une  des  villas  fréquentées  par 

les  Hérislal;  sur  TOise,  au  confluent  de  TAutonne,  à 

14  kil.  sud-ouest  de  Compiègne  (Oise). 

Vermandense  oppidum  (C.  //,  100),  Saint-Quentin, 

comme  dans  Grégoire  de  Tours.  Cette  forme  est  plus 

voisine  du  nom  Vermandois  que  le  mot  Viromandense 

fourni  par  les  textes  antérieurs. 

Veserontia  (F.  E.,  36).  C'est  la  forme  actuelle  de  ce 

nom  de  lieu  que  Grégoire  appelait  Verontia,  Vézeronce. 

Nous  avons  fait  remarquer  déjà  cette  singularité  d'un 

nom  qui  s'est  allongé  au  lieu  de  se  contracter,  suivant 
le  mode  habituel. 

Yesontio  oppidum  (F,  C,  36).  Thierry  envoie  saint 

Colomban  en  exil  à  Besançon,  en  attendant  qu'il  décide 

de  son  sort.  Remarquer  oppidum,  employé  ici  parFré- 

dégaire,  comme  quelquefois  aussi  par  Grégoire  de 

Tours,  pour  désigner  une  ville  épiscopale.  Grégoire  ne 

donnait  pas  d'autre  forme  que  Vesonticorum  civitas, 

'  Vincenna  fluvius  [F.  C,  42),  la  Vingeanne,  qui  se 

jette  dans  la  Saône  sur  la  rive  droite,  entre  Gray  et 

Ponlœllier. 
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ViNciAcus  locus  in  pago  Cameracensi.  Charles  Martel 

y  bat  le  maire  Raginfrid  et  son  roi  Ctiilpéric,  en  717.  (C. 
II,  106).  C'est  un  lieu  qui  n'existe  plus  sur  la  carte  de France  du  Dépôt  de  la  guerre,  mais  que  l'on  trouve  en- 

core marqué  sur  la  carte  de  Cassini  (no42)  sous  le  nom 
de  Vinchy,  sur  l'Escaut,  à  9  kilomètres  sud  de  Cambrai. 

VoGiAYENsis  campania  {F.  E., 29), laplaine  de  Voulon 
et  non  VouiUé,  sur  les  bords  du  Clain,  comme  nous 

l'avons  montré  dans  la  Géographie  de  Grégoire  ûe 
Tours. 

On  peut  voir,  par  cette  liste  de  noms,  que,  dans  Frédé- 
gaire  comme  dans  Grégoire  de  Tours,  un  certain  nom- 
bre  de  villes  importantes,  et  même  de  cités  épiscopales, 
ne  sont  pas  mentionnées.  Dece  nombrese  trouventBeau- 
vais,  Evreux,  Séez,  Vaison,  Orange,  Lectoure,  Lodève, 
Apt,  Fréjus,  Antibes,  Sisteion,  Digne,  Glandève,Nyons, 
Baie,  Spire,  Quimper,  Boulogne,  Windisch  et  plusieurs 
autres.  Si  je  ne  les  ai  pas  fait  figurer  sur  ma  carte 
bien  que  leur  existence  fût  certaine,  c'est  que  cette 
carte  ne  représente  pas  encore  les  temps  mérovigiens, 
a  laquelle  beaucoup  d'autres  textes  devront  concourir' 
mais  seulement,  comme  son  litre  l'indique,  la  géogra- 

phie de  Grégoire,  de  Frédégaire  et  de  leurs  continua- teurs. 
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«Je  conclusion  différente  de  ""e J   -  ^^  ̂^^.^^^  ̂ ,^„, 

«"'""*'•  Hnmacum     Memacum),  <iom.«,    "'<"""•    "J^ 
NoS.»co«  (var.   Homacum,  ^.^.^  ̂ _^  nionasière 

Ueu  est  la,ssé  par  '« /f -^l.'^;:,  ..  Dip».,t.  1.  P-  '38.)  I 
qui  porte  son  nom.  (V.  A^  8^1-  ̂^  ̂̂ .^^^  ̂   t„it„„e  egUse 

est  dit,  dans  la  V^e  ''^^"'J"^^!^,  ,  16  kilom.  F,.  S.  E  de 

^  -'"' "'IcKrrnXn  aurraU  savo.  s.  ce  Ueu  
a  une  é^Use 

Barbezieux  (Charenie;. 

de  Saint-JuUen.
 



TABLE    ALPHABÉTIQUE 
FRANÇAISE    ET   LATINE 

DE 

L'HISTOIRE  ECCLÉSIASTIQUE  DE  GRÉGOIEE  DE  TOURS ET 

DE  LA  CHRONIQUE  DE  FRÉDÉGAIRE. 

AVERTISSEMENT. 

Lju, 

traduction  des  noms  propres,  de  personnes  etde .eux,  consUfue  une  des  principales  difficultés  de  toute traduchon  lal.ne,  particulièrement  dans  Grégoire  de Tours.  CVs    en  vain  que  l'on  se  propose  d'adop  e    un yste.ne  et  de  suivre  une  marche  régulière.  A-t  on  ré" olu  de  laisser  aux  noms  leurs  formes  latines,  on  se trouve  en  présence  d'impossibilités  telles  que  saim  MaÏ Jnus,  sa.nt  Grégorius,  Clnlpericus,  Theodoric;  ,^ Veut-on,  au  contraire,  dans  un   récit   français    les aire  passer  tous  à  une  forme  française,  on  risqu'e  de les  rendre  méconnaissables;  car  qui  saurait,  sans  être prevenudela  transformation,  retrouver  J^J.iu^ ̂  

sousAUyie?  Ces  noms  cependantotrrentsousleur  double 
forme  un  égal  intérêt  :  dans  les  transforn.ations  q".  ils 
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ont  subies  de  leur  point  de  départ  à  leur  point  d'arrivée, 
ils  nous  révèlent  quelques-unes  des  lois  de  mutations 

et  de  contractions  suivant  lesquelles  l'oreille  et  la  langue 

populaires  ont  modifié  les  mots;  ils  peuvent  servir  de 

spécimen  ou  de  point  de  comparaison  pour  les  mots  ordi-
 

naires de  la  langue  ;  parfois  les  noms  de  lieux  conservent 

dans  leur  forme  mutilée  un  précieux  débris  de  la  langue 

celtique ,  et  certes  ce  ne  serait  pas  un  travail  de  peu 

d'intérêt  que  celui  qui  tenterait  de  suivre,  d'étudier  et 
de  reconstituer  les  noms  dans  leurs  formes  successives 

et  de  pénétrer  les  habitudes  de  ces  transformations.: 

C'est  un  des  sujets  d'études  que,  pour  notre  part,  nous 

nous  proposons  à  l'égard  des  noms  de  lieux,  comme 

complément  de  nos  recherches  géographiques. 

En  présence  de  la  difficulté  qui  existe  à  adopter  pour 

les  noms  propres  une  forme  exclusivement,  soit  fran- 

çaise soit  latine,  nous  avons  suivi  dans  la  traduction 

l'usage  reçu,  laissant  aux  noms  que  l'habitude  a  fran-, 
cisés  leur  forme  française  et  nous  bornant  pour  les 

autres  à  supprimer  la  désinence  latine.  C'est  un  défaut 

d'unité;  de  plus,  il  s'est  ghssé  dans  le  cours  de  la  tra- 

duction quelques  irrégularités  d'orthographe;  mais 
nous  croyons  apporter  un  remède  à  ces  inconvénients 

dans  cette  table  où  l'on  trouvera  juxtaposées  les  deux 

formes,  ce  qui  peut  permettre  aux  amateurs  de  la  phi- 

lologie quelques  rapprochements  et  quelques  comparai- 
sons. 
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FRANÇAISE     ET    LATIN] 

DE    l'histoire    ecclésiastique   de  GRÉGOIRE 

DE   TOURS 

ET 

DE    LA    CHRONIQUE    DE    FRÉDÉGAIRB. 

Aar  (la  rivière  d'),  Aruta,  t.  II, p.  182. 
Abbelin  (le  comte),   Abbelinus 

i-  II,  p.  199. 
Abias,  t.  I,  p.  17. 
Abiad,  t.  I,  p.  18, 
Abondance    (duc    de  Da^oberl), Abondancius,  t.  H,  p.  §30. 

Abraham  (rabl)é),  t.  i   p  87  * Abraham,i.  I,p.9,  J0J5,16,19. ACHAZ,   t.  I,  p.  17. 
ACHIM,  t.   I,  p.  18. 
Adalgise  (gouverneur  du    palais 

deSi-hehert),  Arfa/^jsî^5,t.  II, P  -^3l,2il. 
Adaloald  (roi  des  Lombards) Adaloaldus,  t.  Il,  p.  210. 
Adaluf  le  Lombard  ,  Adalufus 

t.  H,  p.  210,  2H,  212. 
Adam,  t.  l,  p.  6,  8. 
Adoald  (fils  d'Agon),  Aldoaldus, t.  Il,  p.  191. 
/EcoNius  (évéque  de  Saint- Jean- 

de-Maurienne),  t.  II,  p.  184. 
.-ILGA  (le  maire),  t.  II,  p.  219,  238, 

iEoiDius  (evêque  de  Reims),  Gilles 
t.  T,  p.  280,  379,  381,  W 4oO;  t.  II,  p.  22,  129,  132 

Agidius  (maître  des  milices), Giites.,  t.  I,p.  80,  8o,  94. 
^GiNAN   (le   duc),   ̂ gina,  t   II 

p.  214,233.  '         • ^Lius  Adrien  (l'empereur),  ̂ Uus Adrianus,  1. 1,  p.  2a. 
^ltiarnites  (les),  t.  II,  p  9^9 ^novale   (comte    du    Sundgau). ^novalus,  t.  II,  p.  241 
^NULF  (le  comte),  ̂ nulfus,  t.  IJ, 

^THERius  (évêque  de  Lyon)  t  II 

p.  71,  73,  142.  ''       ' ^THERius  (évêque  de  Lisieuxi 

t.I,  p.  388.  
'* 

^^l'es.  *'  ̂'  ̂̂ '  ̂̂ '  ̂̂ ' ^^' AÉTiiis  (l'archidiacre).  1. 1  p  ̂-Ji 
Afrique  (n.Africa,  1. 1,  p! 51*  V2* 
Agaresi    {les   Sarrasins),   t'  II* 

p.  222.  ' Agasaste,  Agasastus,  t.  I,  p.  19 Agatade,  Agatadis,  t.  I.  p  19 

AGDEtla  ville  d'),  Agatha,  t.*  I. p.  337,  338;  t.  II,  p.  42. 
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Agen  (la  ville  àn,Agïnnum  urbs,  1  Albin  (rerieur  à
ejvoveuce).  Al- 

t.  1,  p.  359  ;  t.  11,  |>.  29,  216.  I      h>nn.<i-  t  1-  D
.  22i,  22o. 

Ageric  (évêque  de  Verdun),  Age- 
ricus,  l.  1,  p.  163,  463  ;  t.  il, 
p.  11,  16,20,  41. 

Agila  (roi   des   Visîgolhs),  t.   1, 
p.  158,  176,  311. 

Agilolfinges  (les),   Agylolfingœ, 
t.  Il,  p.  212. 

Agin,  Xginus,  t.  Il,  p.  100. 

Agiulf  (député  lombard),  Agiul- 
fus,  t.  11,  p.  207. 

Agnès  (abbesse  du  monastère  de 
Poitiers),  t.  II,  p.  74,  75,   76, 
77,  78,  79. 

Agon  (le  due),  Ago,  t.  II,  p.  180. 

Agon  (fil8  d'Autharis),  Ago,  t.  II, 
p.  191,209. 

Agrécius  (évêque  de  Troyes),  1. 1, 

p.  51 1 . 
Agricola  (évêque  de  Nevers),  t.  !, 

p.  71. 
Agricola  (saint),  t.  1,  p.  84. 

Agrippina  (la   ville  d'),    Colo7ita 

Agrippinensis, 
 Cologne,  t.  1, 

p.  370. 
Agraeths,  1. 1,  p.  74. 

AiGNAN  (évêque  d'Orléans),
  Ania- 

nus,  t.  I,  p   62,  63. 
Aimé  (le  palrice),  Amatus,   t.  I, 

p.  222, 

Aire   (ia  'ville  d'),   Atura,    l.  1, 
p.  447;  t.  II.  p.  10,  31. 

Aisne  (la  rivière  de  T),-  Axona, 

t.  I,  p.  393;  t.  II,  p.  203. 

Aix   (la   ville  d'),   Aquœ,   t.   I, 
p.  359. 

Alains   (les),  Alani,  t.  I,  p.  56, 
72,  73, 

Alamans  (les),  Alamanni,  l.  I,  p. 

29,30,51,72,74,83,99,100, 
114;  t.  II,  199. 

Alaric,  Alaricus,  t.  I,  p.  67,  94, 

95,    105,1(19,  111,   114,  12i. 

Albi  la  ville  d'),  Albigensis  urbSy 
t.  I,p.  58,  114,  385,498,525; 
t.  Il,  p.  31. 

Albin    (évêque  d'Uzès),  AWinus, 
t.  I,  p.  350. 

binus,i  I,  p.  22  i,  225. 

ÂLBiouERo(lebourgd'j?t.lI,p.238. 

Alboflède  (sœur  de  Glovis),  A//>û- 
fledis,  t.  I,   p    101. 

Alboin  (roi  des  Lombards),  Alboi- 
nus,  t.    I,  p.  171,  220,   221, 
267;  t.  Il,  p.  202. 

Alchime,  Alchima,  1. 1,  p.  125, 1 37. . 
ALETHÉE(leduc),  Aleiheus,  t.  U, 

p.  203,  205,  206. 

Allier  (la  rivière  i'),  Elaver,  t.  I, 

p.  296. 
Alsace,  (!')  Alsalia,  t.  II,  p.  198. 
Alti^us,  t.  11,  p.  229. 

Alluye  (le  bourg  d'),  Avallocium, 
t.  I,  p.  234. 

Allyre    (évêque   de   Clermonl), 
llidius,  t.  I,  p.  33,  36. 

Amalaberge  (reine  de  Thnringe), 
Amalaberga,  t.  I,  p.  127, 

Amalaric  (roi  des  Golhs),  Ama-- 
laricus,  t.  I,  P-  11^,  125,135, 157. 

Amalbert    (frère   de    Flaochat), 
Amalbertus,  t.  Il,  p.  244. 

Amale   (le  duc),   Amalus,   l,  H, 

p.  44. âmalgaire  (le  duc),  AmaJgarms, 

t.  li,  p.  217,  230,233,2ti. 

Amboise  (le   bourg  d'),  Ambaciay 
i.  I,  p.  110;  t.  II,  p.  152. 

Ambroise   (frère  de  Loup),  Am- 
brosius,  t.  I,  p.  360,  417. 

Amelius  (évêque  de  Tarbes),  t.  II, 

p.  10. Aminabab,  1. 1,  p.  16. 

Annachaire   (évêque  d'Auxer
re), 

Annacliarius,  t.  Il,  p.  71 

Amon  (chef  lombard),  Amo,  t,  I, 

p.  226,  227. 
Ampsuaire.  (les),  Ampsuam,  i.  I. 

p.  72 Anastase   
 (l'abbé),   

 Anastastus,
 

t.  I,  p.  358. 
Anastase  (le  prêtre),  Anastastus, 

t.  I,  p.  179. 

Anastase  (l'em  pereur) ,  Anastastus, 

t.  1,  p.  115. 



Anatole   (le  reclus),   Anatolius, 
l    I,  p.  515. 

Andakchiuf,  t.  J,  p.  228,  220,  230. 
Andelot  (la   ville  d')! Auddàus] l.  II.  p.  30,   177,   200. 
Andernach,    Anternacha,   t.    Il p.  202. 

André  (l'éeflise  rie  Saint-),  Sancti- ArttJrcœ  basilica,  t.  I,  p.  207 
Angers   (la  ville    d'),    Andegavi 

t.  ï,  p.  8.0,290, 379,  522;  t.  Il' p.   .03,  114. 

Angouléme  (la  villed'),  Ingolisma, 
t.  I,  p.  Ho,  2i6.  351,504. 

Anisola    (le  nionaslère  d'),  Saint- 
CuUis,  t.  I,  p.  2()0. 

Ansovald,  Ansoiwl(Jus,\.  I,  p.  320, 
365,  366,405,  42(t,  4<S1. 

Antestius,  l.  [,  p.  523,  o2i. 
Antidiîjs   (évêqiie  d'Agen),   t.   I p.  474. 

Antioche  (la  ville  d'),  Antiochia, 

l.^I,  p.    25,  26;  t.  Il,  p.  135, 

Antonfn  (l'ermite),  Antomus,  t.  I, 
p   32.  

' 
Antolien  (martyr),  Antolianus, t.  I,  p.  30, 

Amomn  vl'empereur),  Antoninus, l    I,  p.  25. 

AousT(la  \^\\e(i^),Augusta,t.  II, p.  206,  207. 

Apamé  (la  ville  d'),  Apamea,  L  I 
p  21«.  ' 

Apollinaire,  ApnWnaris      t      I 

p.  «14,    25,  126.        '      '      ' Apruncule  (évêque  de  Glermont), 
Aprunculus,  t.   I,  p.  90,   92 110. 

Aptachaire   (roi  des  Lombards), 
AptachariuR,  i.  Il,  p.  93,94. 

Aquilée  (la  vdie  d')  Aquileia.  t  I p.  66,  68. 

Aquitaine   (l'),    Aquitania,  t.    I 
p.  93.  ' , 

Aram,  t.  1,  p.  16. 
Arar  ou  Sadwe  (le  fleuve),  Arar 

t.  H,  p.  246. 
Arbogasïe,  ArbogastuSy  1. 1,  p.  7 1 . 
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Arcadius  (le sénateur),!.  I,  p.  134 
135,  137,  149. 

Arcadils  (l'empereur),  t.  I,  p.  40. Arcis  (la  ville),   Arcïaca,  t.   II 
p.  182. Ardennes  (la  forêt  des),  Arduena 
sdvii,  i   II,  p.  208. 

Aredius    (l'abbé).    Saint    YrieiXy t.  1,  p.  486,  487,  500;   t.  II. 
p.  Hi,  146,  147. 

Arégésile,  Aregésilus,  t.  L  p.  140 

14i.  ' Arégonde  (femme  de  Gloiaire  I"), Aregundis,  l.  I,  p.  170. 
Argée,  Argea,  t.  1,  p.  19. 
Argentoratum,  Strasbourg,  t.  II 

p.  132.  ' Argiens  (les),  Argii,  t.  I,   p.  19. 
Arlmbert   (le  duc),   Arimbertus, 

t   11,  p.  233. 
Arius,  t.  I,  p.   50,  89,  91,  124. 
Arles  (la  ville  d'),  Arelate,  t.  I, P-  27,31,154,  200,203,204, 

Armence  (évêque  de  Tours),  Ar- 
mentius,  t.  I,  p.  49  ;  t.  Il,  p. 152. 

Arménie(I'),  Am<'w/fl!,t.JI,p.135 ARMENTA1RE    (le  ji.ifj,  Amieiita- rius,  t.  I,  p.  4J6. 

Arnal'lf   (empereur  des  Perses), Anuiulfus,  t.  Il,  p.  178,  179. 
Arnebkrt  (le  duc),  Arnebertus. 

t.  II,  p.  217. 
Arnoul  (évêque  de  Metz),  Arnul- 

/■"5,1.  Il,  p.  212,213,202,  218. Arnulpiie  serviteur  deChilpéric 

Arnnlfns,  t.  I,  p.  236.  '* Arphaxau,  t.  I,  p.  9. 
ARSAT(ie  bourg  de  V),  Arisit 

viC'.is,  t.  I,  p.  251. 
Arthemils  (évêque  de  Glermo 

l.  I,  p.  36,81. 
Arthkmius  (évê(iue  de  Sens),  t.  {A 

p.  511.  ^'       '  - Arvaths,  t.  I,  p.  60. 
Arv£rnes  (les),    Arverni,    t.   L 

p.  114.  ' 
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AsA(roi  de  Juda),t.  ï  p.  17. 
ASER,  1. 1,  p.  11. 
AscHiLA,  t.  I,  p.  73. 

AscoviNDE,  Ascovtndus^  1. 1,  p.  187. 
Assyriens,  A sst/rii, t.  1,  p.  19. 

AsTÉRiOLE,  Asteriolus.  1. 1,  p.  161 , 
162. 

Athaloque  (évêque  arien),  Atha- 
locus,  t.  II,  p.  2i. 

Athanagilde  (roi  des  Visigoths), 
Athanagildus,t.l,  p.  176,201, 
301;  t.  II,  p.  42. 

Athanaric,    Athanaricus ,   t.    I, 
p.  59,96. 

Athéniens  {\es),AthenienseSy  t.  I, 

p.  19. 
ATTALE,A//aÏM«,t.  I,p.i42,  143, 

U4,  U7. 
Atticls,  t.  I,  p.  40. 
Attila  (roi  des  Huns),  1. 1,  p.  62, 

64,  65,  66. 
AuBEDO  (tils  de  Berlhaire),  t.  H, 

p.  226,  246. 

Alch   (la  ville  d'),  Ausci,  t.    I, 
p.  498. 

AcDicA  (roi  de  Galice),  t.  ï,  p.  401, 
AuDiN,  Audinus,  t.  H,  p.  49. 
AUDOLÊNE,AMd0/^«MS,  t.Il,p.214. 

AuDON  (le  juge);  Audo,  t.I,  p.  429. 
AiDOVAiRE  (le   duc),   Audovarius, 

t.  I,  p.  203,  205. 
AUDOVALD   (le  duc),   Audovaldus, 

l.  Il,  p.  91. 

Audovée   Lévêque  d'Angers),  Au- 
dovius,  l.  II,  p.  114. 

AuDOvÈRE   (femme  de  Chilpéric), 
Audovera,i.\,  p.  2U2. 

Arèle  (la  ville  d'),  Arelao,  t.  II, 
p.  185. 

Alrèle  (évêque  du   Puy),  Aure- 

Uns,  t.  II,  p.  140. 

AuRÉLiEN   (l'empereur),  Aurelia- 
nus,  t.  I,  p.  152. 

Alsanius,  t.  I,  p.  164. 
AusTADiLs  (évêque  de  Nice),  t.  I, 

p.  350. 
AosTRAPius  (le  duc),  t.  I,  p.  191, 

192. 

AusTRASiE  (l'),  Austrasia,  Austria, 
Auster.i.  Il,  p.  168, 169,  172. 

AusTRASiENS  (les),  Austrosu,  1. 1, 

p.  279. Alstrechilde  (femme    de  Gon- 
iTâ\)),AustrechildiSy  t.I,  p.  197, 
269,  300. 

Austrégisile,  AustregisiluSy  1. 1, 

p.  465. 
Alstremoine  (l'évêque  de  Cler- 

mont),  AustremoniuSy  t.I,  p.34. 

AusTRiN  (évêque  d'Orléans),  Au«- trinus,  t.  II,  p.  186. 

Austrevald  (comte  et  duc),  Ams- 
trovaldus.i.  I,  p.  526;  l.  II, 

p.  10,  49. 
Altharis  (roi  des  Lombards),  Au- 

tharis.i.  Il,  p.  191,207. 

Actun   (la  ville  d'),   Augustodu- mm,  t.I,  p.  137;  t. II,  p.  70, 
244,  245. 

Auxerre  (la  ville  d'),  Autisiodo- 
rum,t.  I,  p.  221,266,  182. 

Auvergne   (V),   Arvernum,    t.   I, 

p.34,    74,  79,  86,   114,   134, 
135,  137,  173,177,  193,  204, 
20o,  372. 

Avares  (les),  Avari,  t.  II,  p.  208. 

AvENCHE   (la  ville   d'),   Aventica 
urbf!,i.\\,  p.  16^,199. 

Avignon  (la  ville  d'i,Av^«i(J,  1. 1, 
p.    103,    104,  204,  203,  223, 
373;  t.  Il,  135. 

AviTE    (la  basilique   de  Saint-), 
Aviti  basUica,  t.  I,  p.  472. 

AviTL's    (évêque    de    Clerniont), 

l.  I,  p.  2d7. 
AviTUS  (abbé  de  Saint-Mesmin), 

t.  I,  p.  130. 
AviTus  (l'empereur),  t.  I,  p.  79, 

87.213. 
AviTLs  (saint,  évêque  de  Vienne), 

t.I,  p.  106,  108. 
Avoine  (le  bourg  d*),  Evena^  t.  II, 

p.  155. 
AvRANCHEs  (la  ville  d'),  Abrin- catœ»  t.  H,  p.  31. 
AzoR,  t.  I,  p.  18. 
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Babel  (la  ville  de),  1. 1,  p.  9. 
BABYLAs(évêqued'Anlioche),  1. 1, p.  26. 

Badégésile  (évêque  du  Mans)', Budegisilus  t.  I,  p.   354,  iW. 
BADERic(roi  de  Thuringe),  Bade- 

ricus,  1. 1,  p.  127,  128. 
Baddon  (le  seigneur),  Baddo,  1. 1, p.  523. 

Ballan  (le  bourg  de) ,  Balatedo, 
t.  II,  p.   155. 

Ballomer    {  surnom  de   Gondo- 
vald),  t.I,  p.  433. 

Baronte  (le  duc),  Barontus,  t.  U, 
p.  224,  233. 

Barrou    (le  bourg  de),    Berrao 
vicus,  t,l  p.  369,  t.  II,  p.  J35 

BASiLE(citoyen  de  Poitiers),  Basi- 
lius,  t.  I,  p.  228. 

Basile  (évêque  d'Aix),  Basilius , t.  I,  p.  94. 
Basin  (roi  de  Thuringe),  Basinus. 

t.  I,  p.  80. 
Basine  (reine  de  Thuringe)  ,  Ba- 

sina,  t.  I,  p.  80,  81. 
Basine  (fille  de   Chilpéric),   Ba- 

sina,  i.  I,  p.  308,  t.  II,  p.  61, 
80,  118,  133.  ' 

Bandin  (évêque  de  Tours),  Bandi- nus,  t.  I;  p.  171. 
Bandllfe,  Bandulfus,l   I.  p.  196. 
Baveux  (le  pays  de),  Bajocasinus, 

pagus.t.  I,p.  290,  t.  II,  p.  21, 

Bayonne  (la  ville  de),  Lapurdum, 
t.  II,  p.  31.  ' 

Bazas  (la  ville  de),  Vasatium  urbs, t.  I,  p,  368. 
Bearn  (la  elle  de),  (Masiacq)  Be- 

narna  civitas,  l,  II,  p.  33,  t.  IL p.  10. 

Beaucaire  (le  château  de),    Uger- 
num,  t.  I,  p.  307,  t.  ILp.  11. 

Beelsephon,  t.  I,  p.  15. 
Belisaire  ,  Belisarius.t.  I,  p.  160. 
Bellinzone   (le  château  de),  Bel- 

iinzona  castrum,  t.  IJ,  p.  91.  1 
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Bénigne  (l'église  de  Saint-),  Béni- 
gni  basiltca,  t.  II,  p.  246. 

Benjamin,  t.  I,  p.  1 1. 
Beppolène  (le  duc),   Beppolenus. 

t.  I,   p.  293,  509,   521,  t.  IL 
p.  21.180. 

Berchilde  (  la  reine,   femme   de 
Dagohert),    Berchildis,  t.  II. 

p.  219. 
Bérégésile    (  parent    d'Euphra- 

sius),  Beregesilus,  1. 1,  p.  212. 
Bersabée,  t.  I,  p.  16. 
Bertfried  ,   Berthefredus,   t,  I, 

p.  339,  t.  II,  p.  12,15,  19,41. 
Berthaire   (le  comte)  ,    Bertha- 

rius,  t.  II,  p.  195,  201,  243. 
Berthaire  (roideThuringe),  Ber- 

tharius  ,  1. 1,  p.  127,  133. 
Berthe  (belle-mère   de  Godin), 

Berta,  t.  II,  p.  213. 
Bertheflède  (fille  du     roiCari- 

bert),  Berthefledis  t.  II,  p.  51. 
Berthegonde  (fille  d'Ingeltrude), BerthegundiSy  t.  II,  p.  52,  53, 105. 

Bertoald,   Bertoaldus,  t.  II,  p. 
185,  186. 

Bertrand  (évêque  de  Bordeaux), 
Be.rtramnus,  1. 1,  p.  273,  278, 
321,  3i9,  445,473,  474,478 
t.  II,  p.  52,  53. 

Bertrand  (évêque  du  Mans)  Ber- 
tramms,  t.  I,  p.   518,  t.  II. 

p.  71. Bertrude  (femme  de  Clotaire), 
Berlrudis,  t.  II,   p.    55,  56. 
205,  208. 

Bérulphe  (le  duc),  Berulfus,  t.  I, 
p.  326,    332,   360,  379,  380, 499. 

Besages  (le  pays  de),  Vosagensis 
pagus,  t.  II,  p.  28. 

Bethléem  (la  ville  de),  t.  I,  p.  20. 
BETTERic(roi  d'Espagne),  Bitteri- eus,  t.  II,  p.  189. 
Béziers  (la  ville  de),   Bitterts, 

t.  I,  p.  153. 
B1G0RRE   (la  cité  de),  Biaorra, t.ILp.  33. 
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BiLrcHiLDE    (  femme   de  Théode- 
herl),  Bilichildis,  t.  II,  p.  191, 
199. 

Bladaste  (le duc),  Bladastes,  i.l^ 
p.  360,  379,  380,    381  ,   451, 
4-56,477,501. 

Blois  (la  ville  de),  Blesis ,    t.  1, 

p.  4i6. 
BoANTE,  Boantus,  t.  I,  p 
BoBBio  (la  ville  de), t.  II. 

Bobo   (duc  d'Auvergne) 

p.  241,2i-2- BoBOLÈNE  (référendaire), 

nus,   t.  I,  p.  512. 
BoBON  duc  de  ChUpéric) 

1. 1.  p.  308,  405. 
BoDÉGÉsiLE  (évêque  du  Mans),  Bo- 

degmlus,  l.  I,p.  518,  t.  II,  p. 
96. 

BoDÉGÉsiLE  (envoyé  franc),    Bo~ 
deg''silus,l.  II,  p.  89,  90. 

BoDiN(évêque  deTours),  Bodinus, 

.482. 

p.  198. ,    t.  II. 

Bobole- 

,  Bobo, 

p. 

158. 
Bologne  (la  ville  de) ,  Bononia, 

l.I,  p.  8i. 
BoNNKiJiL,  Bonoqelo,  t.  II,  p.  206. 
Buoz,  L  I,  p.  16. 

BoRDiuux  (!a  ville  de),  BMrrfjflfa//!, 
l.  I,  115,297,  368,  388,  451, 
515,  t.  II,  49,  53. 

BosoN  (tils  d'Andolène),  Boso,l.  II 
p.  214. 

BouGHAT  (la terre  de),  BuJgiaten- 
sis  villa,  t.  I,  p.  147  . 

BouRCUERESSE  (lu  villa  de),  Bru- 
cariaca  villa^  l.  lï,   p.  193. 

Bourges  (la  ville  de)  ,  Biluriga 

çivitas,  t.  I,  p.  -28,  2«,  85  137, 
208,  2H4,  309,331,  332,  360, 

379,380,381,  425,  4ô7,  504, 

t.  II,    p.  41,  131,  13H. 
Bourgogne  (lu)  Biirgundia,  t.  I. 

p.  92.  96,  106,  129,136,   137. 

Bourguignon  (neveu  de  Félix,  évê- 
que de  Nanle^)  ,  Burgundio, 

t.I    p.  362. 
Bracchio    (ral)bé),    t.  1,  p.  259. 
Braine  [\-à  villa  de),  Brennacum, 

l.I.  p.  lSi5,  300,  333. 

Brèche  (le  bourg  de),  Bn'cca,  \.V 

p.  152. Bretagne  (la),    Britànnia,    t.   I, 
(..  193,  268,293. 

Bretons  (les),  Britanni,  BritoneSf 

l.J,  p.  85,293,  '295. Brescia  (la  ville  de),  Brixia,  t.  II. 

P  227. Brice  (évêque  de  Tours),  Bric- 
cius,  t.  I,  p.  46,  47,  48,    49, 

l.  II,  p.  152.153. 
Bridoré  (le  bourg  6e),  Brioteidis, 

i.  II,  p.  152- Brioupei^Ih  village  <le),  Bnvas  vi- 
cits,  l.  I,  pag,  79,  183. 

Brisay  Me  bourg  de),  Brixis,  l.ll 

p.  153. Brittien  (le  comte)  ,  Bhttianus, 

I.  I,  p.  219. 
Brives-la-gai  llardk  Briva-Carre- 

tw,  BriV(ivicus,i.  I,  p*  422. 
Brodulf   (  onde   de  Cariberl  , 

Brodulfus,  l    II,  p.  215. 
BRUCTÈREs(les).Z>rM67^ri,«  I  p. 72. 
Brunehaut  (feuune  deSigbeberl), 

Bruni chldis,i.  I,  p.  201,  236, 
243,241,  262,  270,309,  339, 
43I,46.i,  496,  505.  l.ll,  p.  4, 
II.  18,  30,33,  3H,45,  50,58, 
182,  185,187,  189,  192,193, 

202,  201,  204. 
BuccEi.iN    (cbef  franc)  ,  Bucceli- 

«vs,  1. 1,  p.  160,161,  176. 
BucHAW  {[iifovèiiie), Bitcoma  siU 

va,  t.I,  p.  116,    i.  II,  p-  241. 

BuciovALD  (l'abbé)  ,  Buciovaldus 
t.  Il,  p.  41. 

BuLsoN  (la  villa  de),  Belsonancus, 
\.  I,  p.  496. 

BuRGOLÈNE,  Burgolenus  ,  1. 1,  p. 

I     512. 
\BvRGouîi,BurgoUnus.i  II,  p. 68. 
BiRGONDES  ou  Bonrguiguons  (les) 

Burgundioiies,    l,  I,  p.  76,92, 
96.  97,  106,   114,    130,  131, 
2.' 2,  503. 

BuRsoLÈNE  (tils  de  Sévère),  Bur- 
solenus,  l.  1,  p.  290. 
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Cabarède  (le  château  de),  Canut- 
^  Arietis,  t.  I,  p.  507. 
^ABRiÉREs  (le  Château  de),  Capra- nœ  castrum,  t.  I,  p.  153. 
^^SARA,  (femme  d'Arnau If),  t   II 

p.  178.  ^'    ■     ' 
CAHORs(lavillede),  Cadurca^i.], 
^Pl37;t.  II,  p.33,  216. l^AINAN,   t.  I,  p.  8. 
Calumn/osus,  ou  Agilan  (le  duc) i-  i-,  p.  307. 
Caluppa  (le  reclus),  t.  I,  p.  2:i6 Calvaire     (le    moul)  ,     Calvariœ ^tons,  t.  I.,  p.  10. 
Cambiui  (la  ville  de),  Cameracum t-I,  p.  70,  IJ8. 
CHANAAN(ierrede),t.  I,  p.  8   12 
Candes  (le  bourg  de),  Condafe, 

t-  ',  p.  40,  520;  t.  II,  p.  15,' 
CANIN,  (1rs  champs),  t.  H,  p.  9j' UPRAsius(la  basilique  de  Saint-) 

l-l,  p.359.  '' 
Carcassonne  (la  ville  de)     Car- 

cassona,  t.   I,   p.  504; 't.    H, 
Carégisile,    Charegesïlus,   t.    l 

p.  2,i7.  
' 

Car.bert,  (fils  de  Clotaire  1er) 
f.^''^f,^;'"«'t-I.p.  170,  188! ^89,  192,  193,201,  228   32'> 

'^'«;  t-  II,  p.  30,  31,  47,' 70." Caribert  ((ilsdeClulairell)  Cha- 

n^A'r/««,t.II,p.  2l5,2l0',22i, 
Carpiuon,  Carpilîo,  t.  I,  p  67 
Carpitanie  {V^),Carpitania,  t'  I p.  385.  '         ' 
Carthage  (la  ville  de),  Carthago, t.  I.  p.  29,  52  ;  l.  II,  p.  89. 
Urthagène,  Carthago  nova  t 

J^Assius(uiariyr„t.  I,  p.  .jQ.' Ussit's  (l'église  de  Saint-),  t  j p.  J80.  ^* 
Castinus,  i.  I,  p.  74. 
Caton(,i'Au vergue),    Calo,  t.   I, 

208.         *'^'   *^^'   
'^^'  ̂««' 

A9\ 

Cautin,  Cautinus,  (archidiacre 
puisevêque  de  Clennonl)  t  \ 

P-    175,    177,  178,    179  'l8o' 
,      183,1 8i,  208;  t.  II,  p.  98,  183: 
I  CAUTON,(.Jepu  té  lombard),  to/^-, t.  II,  p.  2(»7. 
Cécrops,  t.  I,  p.  19. 
Cédin,  Cedinus,  t.  II,  p.  93 
Gelse,  CelsusA.  I,  p.  igfi  204 Cenchhis,  t.  I,  p.  19. 
CÉRÉ,  (lebourgde),C^rû;^,  t   II 

p.  159.  '         ' Césaire   (évêque  d'Arles),  Cœsa- nus,  t.  Il,  p.  64,  07,  74 
César  Tibère  (l'empereur),  Cœsar 

r^^m^5,t.I,  p.  280,293,294, 00/,  0/0. 

Césarée  (la  ville  de),  t.  j   p  5     v Césarie,  (belle-mère  de  Firmiii) 

Cœsaria,  t.  I,  p.  183.  " Césarie  (sainte),   Cœsaria    t   II 

p.  67.  
'  ' Charoald   (roi   des    Lombards) Charoaldus,  t.  Il,  p.  210,  211 

Chadoinde    (référendaire)  ,  '  Cha- domdus,  t.  II,  p.  202,  233 

Ghairard  (le  duc),  Chairaar'dus, t.  M,  p.  233. 
Chalon  (la  ville  de),  Camo,  Ca- bUionum,  t.  p.  I,  152,  208,  291. 

^f^O;  t.  Il,  p.  21,  29,  104,  175, 
CHALONs-sur-Marne,  Catalaunum, («a  ville  de),  t.  Il,  p.  203. Cham,  1. 1,  p.  8. 
Champagne  (la),    Campania,  t    J 

p.    145,19l,2ii,  279/484; J.  il,  p.  12,  13,  22. 
Chamar,  Clif/marus,  t.  Il   p   93-1 Chantoln  (crypte  de),  Canlolen- nensis  crpfUa,  t.  I,  p.  35. 
Chantoin  (le  mont),  Cantobenni^ eus  mons,  t.  I,  p.  87 
Charbonnière  (la  forêt),  Carbona- ria  silva,  t.  I,  p.  69. 
Chama_ves    (les),    Chamavi,    t.    I, 
Chararic,  Chararicus,  1. 1,  p.  1 17 
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Charietton,    Charietto,    t.    I, 
p.  70,71. 

Charimer    (référendaire),  Chari- 
meris,  t.  11,  p.  4. 

Chariulf,  ChariulfuSy  1. 1,  p.  4o6, 
459,  463. 

Charivald,    CharivaîduSf   t.  II, 

p.  142. 
Charoald,    CharoalduSy    t.    II, 

p.  226. 
Charterius     (évêque    de    Péri- 

gueux),  l.  I,  p.  36S. 
Chartres  (la  cilé  de),  Carnotena 

urbs,  t.  I,  p.  234,  297,  4l7; 
t.  Il,  p.  5,  31. 

Chateaudun  (la  ville  de),  Dunense 

castrum,  t.  I,  p.  235,  417,  441; 
t.  11,  p.  31. 

Chateau-Meillan 
 
,   Mediolanense 

castrum,  1. 1,  p.  380. 
Chattes  (les),  Chattu  t.  I,  p.  72. 
Chelles  (la  villa  de),  Cala,  t.  I. 

p.    306,  406,  417;   t.   II,  p. 
431. 

Cher  (la  rivière  le),  Caris,  t.  I, 

p.  310. 

Childebert  (fils  de  Clovis),  Chil- 
deberius,  t.    1,  p.   123,   134, 
435,  136,  137,  141,  148,  149, 
450,  15i,  155,  137,  159,  169, 
487,  188,  190,  193,  370. 

Childebert     (lils     naturel     de 
Thierrv),  Childebertus ,  t.  II, 

p.  183,' 202. Childebert  11,  Childebertus,  t.  I, 
p.  238,  247,  269,  270,  276, 
288,291,296,  337,338,  3o6, 
338,  359,  367,  372,  374,  380, 
383,393,  399,400,418,  419, 
420,  421,  425,  426,  427,428, 
446,  447,  448,449,  454,  461» 
475,483,484,  493,  501,502, 
517,  523;  l.  II,  p.  4,  10,  12, 
43,16,  17,  18,19,29,32,33, 
35,36,  39,  40,41,  42,  43,46, 
47,48,50,51,57,38,68,  70, 
79,  80,  91,  94,  93,  97,  103, 
418,  127,  430,  431,433,  143, 
476,  180,181,  207. 

Childebrand  (oncle   paternel  de 
Pépin),   ChUdebrandus,  t.   Il, 

p.  172. 
Childéric   (fils  de  Clotaire  l*'), 

Childericus,  t.  1,  p.  170,  171. 
Childéric  le  Saxon,  Childericus 

Saxo,  t.  I,  p.  417,  493. 

Childéric  (fils  de  Mérovée),  Chil- 
dericus, t.  I.  p.  76,80,81, 

83,94. 

Chilpéric  (fils  de  Clotaire),  Chil- 
pericus,  t.  I,  p.  170,  193,196, 
201,202,  217,228,  233,  234, 
236,  237,  24S,  252,  259,  263, 
264,  266,  267,  270,  277,279, 
288,291,  "290,  299,300,  308, 
310,  311,  317,  338,  3i0,  3o3, 
3o6,  3o9,  363,  36«,  367,  374, 
379,  380,  381,  393,  399,  402, 
404,  406,  416,  429,  438,  454, 
470,  479;  t.  Il,  p.  8,  76,  93, 
130,  131,133,  176. 

Chilpéric  (fils  de  Cariberl),  Chil- 
pericus,  t.  Il,  p.  224. 

Chilpéric  (fils  d'Alhanaric),  Chil- 
pericus,  1. 1,  p.  96. 

Chindasuinthe  ,     Chindasuintus , 
Chindaswindus ,      t.     Il ,    p. 

238. 
Chinon   (le  bourg    de),    Caino 

t.  I,  p.  269;  t.  II, p.  152. 
Chisseau  (le  bourg  de),  Cisoma- 

gensisvicuSft.  H,  p.  152. 
Chlochilaïch  (roi   des  Danois), 

Chlochiloichus,  t.  I,  p.  126. 

Chonomor  (le  comte  breton),  t.  /, 

p.  171. Chramne    (fils  de  Clotaire  1«'). 
Chramnus,  t.  I,  p.  170,  171, 
177,  182,  187,  188,  189,  190, 
491,  193,  194. 

Chramnelène  (le  duc),  Chramne- 
lenus,  t.  II,  p.  233,  244. 

Chramnisinde,  Chramnisindus,  1. 1. 
p.  463;  t.  Il,  p.  27,  28. 

Chramnulf,  Chramnulfas ,  t.  II, 

p.  214. 
Christophore    

 
(le    négociant). 

Christ ophorus,  t.  I,  o.  464. 
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Chbocus  (roi  des  Alamans),  t.  I. 
p.29,  :iî. 

Chrodielde  (la  religieuse),  Chro- 
rfîWrfis,  t.  H,  p.  61,68,  69,  70, 
80,  il3,  117,  H8,  120,  127, 133. 

Chrodin,  Chrodinus,  t.  I,  p.  366. 
Chrodoald,  (seigneur  Agiio/inge), 

Chrodoaldus,i.  II ,  p.  2l2, 2ii . 
Chrona.  t.  I,  p.  96. 
Chrotaire  (ducdeBrescia),  Chro- 

tarius,  t.  Il,  p.  227,  228. 
Chuc,  Chucus,  t.  Il,  p.  208. 
Chundon    (chambellan   du    roi), Chundo,  i.  Il,  p.  104. 
Chunséne  (femme  de  Clotairer*), Chunsena,l.  I,  p.  170. 
Chus,  t.  I,  p.  8,  9. 
Clain   (la  rivière  le],    Clennus,\ 

t.  II,  p.  70.  I 
Claire    (femme   de    Francille) 

Clara,  l.  II,  p.  157.  ' 
Claude  (maire  du  palais),  Clau- dius,  t.  U,  p.  i8S. 
Claude,  Claudius,  t.  I.  n.  44i 

442,443,414.  
'  ̂   ' 

Claude  (l'empereur),   Claudius, l.  I,  p.  23. 
Cléopt.'as,  t.  I,  p.  25. 
Clément  (l'église  de  Saint-),  dé- mentis basilica,  i.  H,  p.  88. 
CLÉMENT(s;iint),  sanctus  Clemêns, 

t.  l,p.  2o. 

Clei'h  (roi  des  Lombâr ds),Clepus 
t.  Il,  p.  206.  ' 

Clermont  (la  ville  de),  Arverna 
wbs,  t.  I,  p.  27,  29,  ;^6,  82 

1     «6,87,92,110,137,154,182; 
)     219,493. 
Clichy  (la   villa  de),    Clipiacus, 

t.  II,  p.  212,  23i. 
Clion  (le  bourg  de),  Calatomm, 

t.  II,  p.  152. 

Clodebert    (fils    de   Chilpéric), 
Chlodobertus,  t.  I,  p.  i'99. 

Clodéric,  Clilodericus,  t.  1,  p.  1 14, 
116,  117.  ' 

Clodion  (roi  des  Francs),  Chlodio 
t.  I,  p.  75,  76. 
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Clodoald,  Clodoaldus,  t.  ï.p.  I3i, 150. 

Clodomir  (fils  de  Contran),  Chlo- domeris,  t.  I,  p.  197. 
Clodomir  (fils  de  Clovis),    Chlo- 

domeris,  t.  J,  p.  99,  1 25,  1 29, 
i30,  131,  147,  148,  151,  160, 

Clodosinde  (sœur  de  Childebert), Clodoslnda,  t.  II,  p.  25.  36, 

37,46.  
' Clotaire  1er,  CMotaHus ,  t.    I, 

p.    125,   131,  132,  133,  136, 
148,  119,  150,  15i,  155,  156, 
157,159,169,  177,  184,186, 
187.  188,  191,  193,  194,  193! 
370;  t.  II,  p.34,38, 47,66.74,76. 

Clotaire   II   (iils  de  Chilpéric), 
I      Chlotarius,  t.  I,  p.    420,470, 

511;t.  Il,  p.  12,104,168,  169, 
176,  182,  183,  186,  189,  199, 202,203. 

Clotaire  (fils  de  Contran),  Chlo- 
tarius, t.  J,  p.  197. 

Clotilde     (reine   des   Francs), Chlotildis,  t.  I,  p.  96,  97,  99, 
129,  131,  148,  150,  152,154, 
169,179;  t.  11,158. 

Clotildk  (sœur  de  Childebert leri 
Chlotildis,  i.  l,  p,  iS:^, 

Clotsinde  (fille  de  Clotaire  Ter), 
Chlodosinda,  t.  I,  p.  170.  171* 220,221. 

Clovis  II  (fils  de  Dagobert),  Chlo- 
doveus,  t.  II,  p.  »69,232,  239, 244. 

Clovis  (roi  des  Francs),  Clilndo- 
y^MS,t.  I,  p.  75,80,  94,95,  96, 
97,  99,  100,  102,  103,  i04 

105,  109,110,  111,  112,  113.' 114,  115,  110,  117,  118,  119; 
120,  124,125,120,  136,158; 166. 

Clovis  (fifs  de  Chilpéric),  Chlo- 
doveus,  t.  I,  p.  203,228,  231. 
24  i,  259,  306,307,308,  330, 

Clysma  (la  ville  de),  t.  I,  p.  13 
Cologne   (la    ville  de),    Coloniâ 
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urbs,  t.  ï,  p.68,  72,116,  117; 
t.  II,  p.  200. 

CoLOMBAN    (sailli),    Columbanus, 

l.  Il,  p.  171,192,193,195, 19B. 
CÔME  (le   Tiiarlyr),  Cosma,  l.  il, 

p  87. 
CÔME  ET  DAMiEN(rég

lisedes  saints 

marlyvs),  Cosmœ   et   Damiani
 

basil  en,  t.  11,  p.  87. 
CoMMiNGEs(l

a  
ville  de),  Convenœ, 

X.  I.  p.  431,  452,  453. 
CoMPiÈGNE  (la  ville  de),   Compen- 

dium,V.  1,  p.  187,  195. 

CoNAN  (comte  des  Bretons),  Cha- 
nao.i.  I,  p.  171,  172. 

CoNOBRE    (comie    des    Bretons), 
Conober,  t.  I,  p.  194. 

CoNSERANs(la  ville  de),  Coîisora- 
rtum,  t.  Il,  p.  31. 

Constant    (le  tyian),    Constans, 
t.  I,  p.  73,  74. 

Constance  (Tenipereur),  Constan- 
tius,  l.  I,   p.  32,    33;    l.   11, 
p.  150. 

Constantin  (l'empereur),  Cons/flw- 
tinus,  t.  I,  p.  32. 

Constantin  (le  soldai),  Con&tau- 
tinus,  t.  1,  p.  73,  74. 

Constantin  (ti'.sd'Héraclius),  Con- sunilinus,  l.  1,  p.  22 i. 
CoNSTANTiNE  (fille  de   Bnrgolin), 

Coiislnuliva,  t.  I,  p.  08. 

CoNSTANTiNdPi.E (la  vlUe dc), C^n- 
.siaulmcjwlis,  l.  I,  p.  34,  108, 

294,  37i;  t.  p.  Il,  178,180. 

OBLENTZ  (lechâteau  de),  Confluen- 
tes,  t.  I,  p.  4«4,  485. 

CoRBL's  (fds  naturel  de  Thierry), 
p.  185,  203. 

CoRÈSE   (le  lac),  Coresius  lacus, 
t.  Il,  p.  92. 

Corinthiens  (\e&),  Corinthii,  t.  I, 

p.  19. 
Cornus  (le  bourg  de),  Cornutium 

viens,  t.  1,  p.  293. 
Corneille    (martyr),    Cornélius, 

t.  I,  p.  29. 
CosDROÉ  (empereur  dos  Perfcp). 

Cosdroé's,  t.  Il,  p.  221. 

CocLMERS  (le  bourg  de),  Columna 

vicus^  t.  I,  p.  130- 

CouTANCEs(la  ville  de),  Constan- 
tina  civitas,  l.  1,  p.  279,  509. 

Crépin  (la    basilique  de  Saint-), 
Crispini  baûUcn,  t.  Il,  p.  14. 

Crépin   (^ainl),   Crtspinus  t.  H, 

p.  14. Crépinien   (saint),    Crisplnian
us, 

t.  11,  p.  14. 

Crépinikn  (la  basilique  de  Saint-;, 
Crispmiaui  bas^lica,  t.  Il,  p.  14. 

Cresckns,  Crescentms,  1. 1,  p.  350. 
Crispus,  t.  I,  p.  32. 

Cuise  (la   forêt   de),   Cotia  silva, 

I.  I,  p.  195,  306. 

CuNiBERT  (évêque  de  Cologne),  Cm- 
nibertuf^,  t.  ll,p.2  8,231, 2.i9. 

CuppA   (con\te  de  Tétible),    l.  l, 

p.  309,  460  ;  t.  Il,  p.  93,  96. 
Cyprien  (martyr),  Cyprianus,  1. 1, 

p.  29. Cyr  (le  monastère    de 

Cyrici  monn&terium,  i 
Cyrole  (le  f:iux  évêque) 

t.  1,  p.  52,  53. 

Saint-), 

l,p.  87. Cyrolus, 

D 

Daccon,  Dacco,  t.  1,  p.  28d. 
Dagaric,  Dfignricufi,  l.  I,p.  289. 

Dagobkkt  (lits  de  Cloiaire),  Dngo- 
bertus.  t.  n,p.  20.s,2l2,  222, 

230,  23 i,  238,  5;i9. 
Dagnulf  (l'abbé),  Dagnulfus,  l.  1, 

p.  494. Dalmace  (évêque  de  Rodez),  Dal- 
nifHiits,i.  l,  p.  251,  319. 

Damien  (le    martyr),    Damianus, 
t.  Il,  p.  87. 

Dan,  t.  I,  p.  H. 
Daniel   le  prophète), 
Danois  (les),  Dani,  t 

127. 
David,  t.  I,  p.  15,  10,17,  45,77. 
Dax  (la  ville  de),  Aqueiisis  urbs, 

t.  I,  p.  447,  473. 
DÈCE  (l'empereur).  Decius,  t.  H, 

I).  150. 

t.  1,  p.  17. 
l,  p.  186, 



D^ciMus    RosTiciJs   (préfet 
Gaules),  t.  I,  p.  74. 

Decils  (le  consul),  i.  I,  p.  27. 
.    Denis  tévê(MJe(JePaiis),  Dmwsius, t.  I,p.27. 

Denis  (la    hasilique    de    Sjint-)," 
Di.mysii  basUicu,  t.  II,  p    235* 300. 

Denteiin  (le  duché  de),  Denlelini 
ducal  us,  t.  Il,  p.  183,  i>00,  2^-i. 

Déuls  (le  bourg  de),  Doleusis  vi- 
ens, l.  ï,  p.  «5. 

Dervan  (duc  des  Sor.'ibes),   Der- vanus,  t.  Il,  p.  :226. 
Désiké  (évêque  de  Verdun), Desi- 

deralm,  l  I,  p.  162. 
Désiré   (évêque  d'AIbi),  Deside- raïus,  l.  I,  p.  498, 
Deutéhie,  Deutena,  t.  J,  d.  133 

154,  io5. 

Deu  HF.RE(évêqnede  Vence),  Deu- t  lier  tus,  i.  Il,  ().  41. 
Deutz  (la  ville  de),  D.vitiacmtas, 

t.  I,  p    190. 
Didier  (évê(iue  de  Vienne),  Desi- 

derius,\.  Il,  p.  18;). 

Didier    (évêque  d'Ejuse),    Desi- d  rius,  t.  I,  p.  497. 
Didier  (duc  de  Chilnéric),  Deside- 

rius,  t.   I,  p.    ̂ 260,  308,  359, 
3t)0,  381,  440,  450,  5-26;  tJI, p.   100,   176,  185. 

Didier    (le    diacre),    Desiderius 
l.  Il,  p.  70 

Didier   (l'i.nposieur),  Desiderius l.  Il,  p.  6. 
D1DIME  (la  religieuse),   DMituia, 

t.  Il,  p.  1-23. 
Die  (le  cliàieau  de),  Deas  Castrum, 

t.  I,  p.  153. 
Die    (la  cité) ,  Dlensis  urbs,  t    1 

p   -228. 
DiJON(la  ville  de),  D/y?fl,  t  |,  p  92 

151,  163,  189,  19l),2w8, -25i' 
2i6  ' 

DiMFius  (évêque  de  Tours),  t   I 

l>.    125,147;  t.  Il,  p.  156.      ' 
DiocLÉTiEN  (l'empereur),   Diocle- lianus,  t.  I,  p.  3],  32. 
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DiTioLA  (religieuse),  l.  I,  p.  375. 
DoDON,  Dodo,  t.  ï,  p.  290. 
DoMÉGÉsiLE,    Domegesilus,    t.    f, 

p.  3(J5,40o,  493,522. 
Dominique  (l'aveugle),  Dominicus, 

t    i,p.  349. 
DoMiTiEN   (remppreur),  Domitia- 

nus,  t.  I,  p  2  i,  25. 
DoMNOLE  (évêque  du  iMnns),  Dom- 

nolus,  t.  I,  p.  353,    bi, 
DoMNOLE  (tille  de  Victor,  évêque 

<le    Rennes),    Doinnolu,  t.    J. 
p.  512. 

DoRDOGNE  {\e  ïïiin\Q),  Doronoma, 
t.  I,  p.  441. 

DoRMELLE  (le  bourg  de),   Doro- 
met  lus,  t.  Il,  p.  183. 

DouBs(la  rivière  du),  Dubis,  t.  IL 

p.  197.  
* DouLus  (le  bourg  de),Dolus,  t.  IL 

p.  '53. Dracolène  (le  duc),  Dracolenus 

i.  I,  p.  289.  2î)0.  ' DRocTÉGF.siLE^évê(|UPdeSoissons), Drociegesilus,  t.  II,  p.  5s. 
Droctllf,  Drociulfus,  t.  Il,  p.  S9, 

60. 

DuYSBORCir  (la  ville  de),  Dîspar- 
guiu,  1. 1,  p.  75. 

DvNAMius(recieur  de  la  province) 
t.  I,  p.  351,353,  357;   t.  IL 
p.  18,  8J. 

E 

Eause,    (la   ville  d'),  Helosensts 
urbs,  i.  I,  p.  497. 

Kbéron  (cniérier  de  Childebert). 

^  Ehero,  i.  |,  p.  4 -'3. 
Erérulf    (frère     d'AustrégisiIeL Eherufus,  I.  I,  p.  466 
EuÉRULF  (lecainérier),  Eberulfus 

l-   I,   l>.   431,  432,  433,    434^ i55,  141,  4i2,  443,  ii4. 
Kdraciiaire   (le  Une)  ,    Ebracha- 
rms,  t.  Il,  p.  43,  101,  lo2. 103,  180. 

Ebrégésile  (évêque  de  Cologne; 

Ebregesilus,  t.  Il,  p.  118.        * 
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Ebrégésile   (envoyé    de  Brune- 

haut),  Ebregesilus,  t.  II,  p.  4^3- 

Ebron  (la  terre  d'),  t.  I,  p.  8. 
EcDiTius,  l.  1,  p.  92,  93. 
Edobic,  Edobicus,  t   1,  p.  74. 

Egypte  (P),  JiyyptuSyi.  1,  p.  11, 
12,13,16. 

Egyptiens  (les) ,  jEgtjptii ,  t.   I, 
p.  12,13,  19. 

Eléazar,  t.  I,  p.  18. 
Eliacim,  t.  I,  p.  18. 
Eue,  t.  F,  p.  45. 

Elisée  (le  prophète),  Eliseus^  1. 1, 

p.  46. 
Eliud,  1. 1,  p.  18. 

Elofe  (évêque  de  Châlons),  Ela- 
phius,  t.  I,  p.  309. 

Embrun,  (la  ville  d')  Ebrodunum, 
t.  I,  p.  223,  226,  227. 

Emeri,  Emr'rius.i.  Il,  p.  99. 

Emeri  (évêque  de  Sainles)  ,  Eme- 
nMs,t.  1,  p.  198,  199. 

Enoch  le  juste,   prologue,  t.  I, 

P  7,  8. 
Ennodius (lesénateur),  1. 1, p.  21 2. 

Ennodius  (duc  de  Tourselde 
 Poi- 

tiers),t.l,p.288,4
99;Lll,p.l0. 

Enos,  1. 1,  p.  8. 

EoN  (évêque  de  Vannes),  Eonius, 

Eunius,  t.  1,  p.  309. 
Eparchius  (évêque  de  Glermont), 

t.  I,  p.  86. 
Eparque   (le  reclus),  Eparchius, 

t.  I,p.  351,  352,353. 

Epiney  (la  villa  d'),  Spinogelus, 
t.  n,  p.  235. 

Epiphane  iTévêque),  Epiphanius, 
t.  I,  p.  371. 

Epiphane   (l'abbé),    Epiphamus, 
t.  Il,  p.  132. 

Epoisse  (la  villa  d'),  Spinsia  villa, 
t.  il,  p.  193. 

Epolune  (martyr),  Epolonus,  1. 1, 

p.  26. 
Erchinoald  (maire du  palais),  Er- 

chinouldus,  t.  Il,  p.  239,  243. 

Ekcoue{\') y  Erculia,  t.  Il,  p.  222. 
Ermanfred,  ErmenfriduSf   t.   II, 

p.  238. 

Ermenberge  (femme  de  Thierry), 
Ermenberga,  t.  II,  p.  189. 

Ermenégild  (roi    des  Visigoths), 
Hcrmenegildus ,  t.  I,  p.    366; 
t.  I,  p.  366,  400. 

Ermenric  (le  domestique),  Ermen- 
ricus,  t.  II,  p.  244. 

Erpon  (duc  du  roi  Contran),  Erpo, 

t.  I,  p.  266. 
Esau,  t.  I,  p.  10,  11. 
Escaut  (le  fleuve),  Scaldis,  t.  I, 

p.  117. EscLAVoNS  (les),  Slavi,  l.  II,  p.  208, 226. 

EsDRAs(le  prophète),  t.  I,  p.  17. 

Espagne  (l'),  Hispania,  1. 1,  p.  49, 
1      50,    73,    93,    9i,    114,    125, 

I      135,  157,  516;  t.  II,  p.  SO. 
Esron,  t.  I.  p.  16. 

Estoublon    (la  villa   d'),  Stablo 
villa,  t.  I,  p.  222. 

Etampes  (la  ville  d'),  Stampœ,  t.II, 
p.  31,  131,  186,214. 

Etienne  (lévite  et  martyr),  Ste- 

phanus,  t.  1,  p.  24,  28,  61,  62. 

Etienne  (la  basilique  de  Saint-), 
Slephani  basilica,  t.  I,  p.  84, 
357. 

EucHÉRius  (sénateur  d'Auvergne), 
t.  I,  p.  86. 

EuDELAN    (le    duc),    Eudelanus, 

t.  Il,  p.  203,20:i. 
Eugène  (Pévêque  de  Carthage)  , 

Eugenius,i.  l,p.  52,  54, 57, 38. 
Eugène  (le  tyran),  Eugenius,  1. 1, 

p.  72. 
EuLALius  (le  comte),  t.  I,  p.  493, 

5U0,  525;  t.  Il,  p.  97. 
EuNius  (évêque  de  Vannes),  1. 1 

p.  291. 
EuNius  ditMummole,  t.  I,  p.  221, 2 '22. 

EuNOME  (comte  de  Tours),  Euno^ 
mius,  l.I,  p.  321,326,  436. 

EuPHÉMiE    (l'église   de   Sainte-), 
Sanciœ-Eupliemiœ  basilica,  t. 

11,  p.  88. EuPHRASius   (le  prêtre),  t.  1,  p. 214. 
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EuPHBAsics  (évêquede  Clermont) 
Eufrasius,  t.  I,  p.  |  (0,  J2o     ' EcPHRONE  (le  Syrien),  Eufronius t.  I,  p.  4i6. 

EupHRONE  (évêque  d'Aiitun),  Eu'- fronius,  t.  11,  p.  48. 
EupHRONE    (évêque    de    Tours) 

Eufronius    t.  I,  p.    m,H9sl^ 330  ;  t.  II.  p.  67. 
EcPHRONE     (le    prêtre),    Eufro- nius, t.  I,  p.  88. 
EuRic  (roi  des  Goihs),  Euricus, t.  I,  p.  85,  86,  93. 
EuRic   (fils  de  Miron),  Euricus 

t.  1,  p.  401.  ' 
Elrops,  t.  l,p.  ]9. 
EusÉBE  (évêque  de  Paris),  Euse- bius,  t.  11^  p.  140. 
EusÈBE  (évêque  de  Césarée),  Eu- 

sebius,  prologue,  t.  1,  p.  5,  32 
46,  ol7.  

' 

EusÈBE  (député   de    l'empereur ^àaunce  ,Eusebius,l.l\  p  '^lo 
EusTACHE  (évêque  de   Bour-es^' Eustachius,  l.  II,  p    14| 
EusTOCHE    (l'évêque    de    Tours), 

fTfTù  t-l.P-49,82,n5, 
EuTROPE,  Eutropius,  t.  I,  p    19 
EuTYCHÈs    (l'hérésiarque)      t.    î' p.  108.  ^     ' 
EvANCE  (envoyé  franc),  i:ya»/;^/5, 

l.  li,  p.  89,  90.         ' 
Evans  (évêque  de  Vienne),  Evan- tius,i.  1,  p.  5J9, 
Eve,  t.  I,  p.  6,  35. 

EvHE  il'e^j,Mise  de  Saint-).  SancU Aftri  basitica,  t.  Il  p  oj3 
EzÉCHiAs,  1. 1,  p.  17/46.^ EZÉCUIEL,   t.  I,  p.  17. 

Fabius  (évêque  d'Auch).  t.   I   n 
498.  

^*  '  ̂* 
Faileube  (femme  de  Ghildebert) 

Eaileuba,i,ll,  p.  32,  58. 
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Faramode  (le  prêtre),  Faramodus, i.  Il,  p.  140. 
Faraulf,   Faraulfus,    t.  I     n 

Fare  'fils  de  Chrodoald),  Parus 
t.  II,  p.  ̂ 2il. 

Farron,  Farro,  t.  I,  p.  118. Fausta,  1. 1,  p.  32. 
Faustian  ̂ évêque  de  Dax),  Faus- tianus,  t.  I,  p.  ui,  473. 
Favkrney  (la  villa  de},Faurinia- 

ous,  t  II,  p.  189. 
Félix  (envoyé  de    Contran   vers Cliildeherl),  t.  I,  p.  t8i. 
Félix    (évêquede   Nantes),  t.  I 

p.  171,249,  295,  331,  362.  t! 
n,  p.  36,  37. 

Félix  (évêque    de    Chalons-sur- Marne),  t.  II,  p.  71,  74. 
Fehréol (évêque  d'Uzès),  Ferreo- 'us  ,  t.  I,  p.  350. 
Ferréol  (évêque   de    Limoges). Ferreolus,  t.  I,  p.  292,  423. 
Festius  t.  I,  p.  19. 
FiRMiN  (comte  de  Clermont),  Fir^ minus,  t.  I,  p.  183,  203 
Flaochat    (le  maire  du  palais) 

^/focliatus,LU,^.ni,U3, 
Flavien  (domestique  de  Chram- 

niiiiide),  Fiavianus,  t.  I,  p.  99 

Flavius  (évêque  de  Châlon).  't"l* P.  319,  t.  II,  p.  142. 
Fleury  (la  villa),  Floriacus,  t  I 

^  p.  iQ3.  
' Florentin  (maire  du  palais).  Fia- rantianus  ,  t.  II,  p.  47. 

Foktunat  (l'évêque),  Foriunatus, 

t-  I,  p.  256.  ' France  (la),  Francia,  1. 1,  p.  69, 

Francille    (évêque  de  Tours) Francilio,  t.  I,  p.   148,  157 
Francs  Ues),  Franci,  t.  L  n     6S 

fi8,69,  70,  71,72,73   74  75 
76,78,80,85/92    102    ÎJo* lU,   131,203:236,37i:l29, I-REDEGAIRE,    Fredegarius    t     IF p.  167,  168,  169 28. 
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Fréuégonde  (femme  deChilpéric
), 

FredcguuHis,  t.  I,p.  2)2,--.
'b, 

m  300,  307  3118,  32  i,  418,
 

4-^8  4-29,  43-2,460,  463,480, 

502,508,509,  524,  522,  5â4,
 

tU,  p.  21,36,  ICI,  128,  
Lil, 

142,    176.  , 

Friard    (saiiil),   Friardus,  t.   1. 
p.  216.  ,         .    , 

Fronime   (évêque  d'Agde   puis  (
  e 

Vicence),  Froninnus,  Lll,  p. 41. 

Fronton   (évêque  d'Ai  goulème
), 

Frontonius,  1. 1,  P-  301. 

Cabales  (cité  des),  Javojs,  Gab
a- 

lilaua  urbs  ,  l.  I,  P-  ''^^' Cad,  1. 1,  p.  10. 

Gailf.n  (familier  de Merovee),  G
ai- 

lenus,  l.  1,  P-  280. 

Gaise  (lecomle), Gwîso,  1 11,  p.  4» 

Galice  (la),  Golncia,  l-I,  P-   ̂ 0, 

303,40,1,516. 

G.^LL(sa.ni,évètiuedeClermon
l), 

Gallus,  t..  1,  p.  17-' j^?- 
Gallien    (l'empereur),  Gallienus 

Gallomagne  (référendaire),
  Oa//o- 

magum,  i  11,  1»-  '^9'  ̂^^»    „;. . 
Gallien,  GnVums,  l.  {'P  A^*' 

Galsuinthe (femme  de  Chilpcn
c), 

Galsmniha,  t.  I,  p.  201,  t.  U, 

p.  33. 
Galdentius,  1. 1,  p.  67. 

Galles  (les),  G«/l'CP,  t.  L  p.   l^» 

^5,2«,  30,31,33,  49,58,60 

CI,  62,  68,71,75,  ''»,8/,  J^, 

ii0,Jn,  I20,12i,157,  3/J
, 

516,  LU,  p.  *^,  46. 

Garacha.re  (comlede  Bord^eaux),
 

Gurucliufius,  L  1,  p.  4^'- 

GARARic(lediic)  Gararim,  t.  1,
 

p.  424,  438.  ,     ̂      .     , 

Garivald  (duc    franc)  ,  Ga
rml- 

dus,\.  I,  p.  1^6. 

Garonne  (leûeuve),  Garonn
a,  l. 

I,  p.  452, 

Gascogne  (la),  Vasconia,  i.  I,p. 

Gatien  (évêque  de  Tours),
  Gatia- 

nw.^  Ll,  p.  27,42,    LU.  p. 149.  ,r         .    1      X 

GEL.S1MF.R  (roi    des    Vandales)
, 

L  1,  p-  S9. 
G£:«:s  lia  ville  de),  G^nua,  L 

 II, p.  -22 s.  ^ 

Genève  (la  ville  de),  Januba, 
 Ge- 

GENEV1È^E  (sainte),  Genovefa,  1. 1,
 

GÉNIAL  (le  duc),   Gg»îû/is,  t.
  U, 

jGiNoBAUDE    (duc    franc)
,    Geno- 

/,«M(i/S,  L  1,  p.  68. 

Germain  (évêque  ̂ e  Pans)   G^r- 
manus,  L  1,    P-  2o6,  L  n,  p. 

GermaiT (préfet  de  Rome), 
 Ger- 

munns,  L  H.  P-  ̂ ^- 

Germain  (basilique  de  ̂ a'nt").  J- 
Gerniani  bosilica,  L   1,  p.  »o. 

Germains  (les) ,  Germant  ,    t.  I, p.  74.  .        ♦     I 

Germanie  (la),  Germama  ,  t.  1, 

p.  68,  70. 
Geuontils,  lI,  P-'?3

. 
Gervais  ei  Photais 

 (re?;lise  des 

Sainis-Mariyrs-),  Gervasi  Pro-
 

taavqne  bnsiUca,  L  IL  p.  87. 

Gervais  (le  martyr) ,  Gervasm  , 
L  II,  p.  87.  . 

Gevaldan  (le  pays,    la   cite  d
el, 

G'ibalornm  uagus,  civitas,  1. 1, 

p.  392,  L  11,  P-  97. 

Gilles  (évêque  de  Hemis), 
 Mgi- 

rf/w.s,  L  I,  p.  338. 
Givalis  Giva/rfMS,  t.  I,   p.    IW. 

CiuNmsuiNTHE  (le  roi),  Ch
idamn- 

mus,  t.  1,    p.  23/. 

GoARE   (roi   des    Alains),  
 Goar, 

l   I    p.  72. 
GoDVGÉsiLE(;,'endred

uducLoup), 

Godegïselus,  t.  H,  P-   19,  20. 

GoDÉGÉsiLE    (roi  de  Bourgogne)
. 

Godeqiulus,  t.  I,  p.  9^),  102, 
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103,     104,    105,   1C6,   t.   II, 
p.  50. 

GoDÉGtsÉLE    (roi  des  Vandales), 
Godegiselus ,  t.  I,  p.  73. 

GoDiN  (dis  de  W^in.'ichaire),  Qo- 
dinus,  l.  II,  p.  213. 

GoDiN,  Godinus,  t.  i,  p.  245. 
Goliath,  t.  I,  p.  45. 
GoGON  (nourriciVr  du  roi) ,  Gogo, 

t.  I,  p.  320,337. 
Gomatrude    (sœiir   de  la    reine 

Sichi  de,)  Gomatrudis,  t.  I,  p. 
213,  217. 

GoNDRBAUï)   (roi   de   Bourgogne), 
Gmidobadus,  t.  I,  p.    90,  97, 
103,10i.10^,105. 106, 108,188. 

GoNDEBACD  (flis  de  Gontiau),  Gun- 
dohadus,  l.  I,  p.  197. 

GÔNDEBERGE  (femme  de  Charoald) 
Gundfhcrga,  l. II,  p.  210,  211 
2i7,  228. 

GoNDFGÉsiLE    (  évêque   de     Bor- 
deaux), GundegesUus,  t.  II,  p. 

69.  71  79,  118,  128. 

GuNDi'GÉsiLE  (le  duc),  Gundege- silus,  l.  I,  p  235,  498. 
GoNDELAND   Guudelandus,   t.  II , 

p.  '-08. 
GoNDEUCH    (roi    des   Bnrgondes), 

Guudeucus,  t.  I,  p.  96. 
GoNDOALD,  Gundoaldus  ,  t.  II,  p. 

191. 

GoNDOBERGE  (fille  d'A£>on),  Gvndo- 
brrua,  i.ll,  p.  291. 

GoNDOMAR    (roi    de  Bourgogne)  , 
Gundomarus,  t.  I,  p.  96,  130, 
1;M,137. 

GoNDOVALD  ,   Gundovaldus,  t.  I, 
p.    370,    372,  373,   422,  423, 
438,  439,  440,  455,  447,  448, 
450,  452,  453,  456,  457.  458, 
494,  495,  t.  II,  p.  45,  46,  5'), 
135,  176. 

(ioNDLLPiiE  (le   duc),    Gundulfus, 
t.  I,  p.  356,357,  358,  374. 

GoNSLiNTHE    (leniuie  de   Leuvi  - 
gilde)  .    Guîisuintha,    t.  I,   p. 
217,304. 

GoNTHAiRE   (fils  de  Cloiaîre    1"), 

Guntharlus,  1. 1,  p.  1S2^  170, 171. 

GoNTHAiRE(abbéde  Saint- Venance, 
puis  évêquedeTours),  Gmtha- 
rius,l.l,p.  1  72,1 77,l.II,p.  158. 

GoNTHAiRE  (lils  de  Clodoiriir) , 
Guntharms,  t.  ï,  p.  131. 

GoNTHEiQL'E  (feuinie  de  Clodo- 
mïv),  Gunlheuca,   1. 1,   p.  131. 

GoNTRAiN  (!e  duc),  Guntramnus 
L  I,  p.  235,  248,  261,  264, 
206,280,288,289,  290,  371, 
372,  373.  374,  423,  426, 
427,  4i9,  454,457,  496,497, 
t.  II,  p.  11,  16,  18,  41,  49, 
176,  177,  179. 

GoNTRAN((ils  deClolaireleO  Gun- 
tram7tm,t,ufi.  170,188,189, 
195,  196,  197,  205,221,228, 
231,234,235,  252,283,  291, 
3I0,32(),  3i0,  356,35«,  360, 
371.  380,383,  392,399,  400, 
418,  419,  420,421,423,  i24, 
426,  427,431,  434,  438,  440, 
445,  449,  450,  451,  459,  460, 
461,  470,  484,  496,  500,  301, 
503,  5(15,  511,  317,  321,324, 

523,  t.  II,  p,3.  4,  11,  \-S,  16, 17,  18,20,22,  24,  26,29,30, 
33,  34,  ;^5,  45,  49,50,  3l,  60, 
68,71,  73,93,  100,  102,  105, 
118,  131,132,  173,  176,177, 207. 

GoTHs  (les),  Gothi,  t.  I,  p.  34, 
59,  63,  65,  72,  75,  85,  93, 
94,95,  109,  110,  114,  115, 
132,  154,  138,  337,402,  504, 
l.II,  p.  43. 

CouRNON,  Cfirotionense  monaste- 
rium,  1. 1,  p.  220. 

Gratien  i  l'empereur),  GralianuSy 
t.  I,  p.  34. 

Gratl's  (le  consul) ,  t.  I,  p.  27. 
Grégoire  le  Grand  {le  pape),  Gre^ 

guriiis,  l.   Il,  p  84,  85,  88. 
Grégoire  (  évêqne  de  Tours  )  , 

Gngorivs,  l.  I,  p.  274  ,  t.  II, 
p.  158,   107,   169. 

GRÉGOinE  (évêque  de  Langrçs), 
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Gregorîus,   t.  I,  p.  142,  147, 
151,  252. 

Grégoire  (évêque  d'Antioche)  , 
Gregorius,  t.  II,  p.  178. 

Grenoble  (la  ville  de),  Gratiano- 

polis,  1. 1,  p.  2-26. 
Grèzes  (le  camp  de) ,  Gredonense 

castrum,  t.  I,  p.  31. 
GRiMOALD(le  Lombard),  Grimonl- 

dus ,  1. 1,  p.  191. 
GRiMOALD(lils  de  Pépin),  Grimoal- 

dus,  t.  II,  p.  240, 244,  242. 
Grindion,  Grindio,  t.  I,  p.  280. 
GuciLiAN  (  comte   du    palais  de 

Sighebert),GMcilio,  1. 1, p. 280. 
GuNDERic  ,    Gundericus,  t.  I,  p. 

49,  50. 
Gygès,  t.  I,  p.  19. 

Habacuc  (le  prophète) ,  t.  I,  p.  77. 
Heber,  t.  I,  p.  9. 
HÉBREUX  (les),  t.  I,  p.  13,  lo,  18. 
HÉRACLius  (le  prêtre),  t.  I,  p.  198, 

302,  303. 

HÉRACLIUS    (l'empereur) ,   t.    II, 
p.  219,  222,223. 

HÉRACLIUS  (le  tribun),  t.  I,  p.  70. 
Hermanfried  (roi  de  Thuriiige), 

Hermenfridus ,   t.    I,   p.    l27, 
128,  131,  132,  133,  134. 

HÉLÈNE  (sainte),  Helena,  1. 1,  p.  32, 
Hermenaire  (gouverneur  du  pa- 

lais de  Cariberl),  Hermenanus, 
t.  II,  p.  215. 

Hermeneric  (le  duc),  Hermeneri- 
cus,  t.  II,  p.  233. 

Hérode,  Herodius,t  1,  p.  20,  23. 
Herpin  (le  comte),  Herpinus,  t.  H, 

p.  199. 
Herpon  (le  député),  Herpo,  t.  II, 

p.  202. 
Herpon   (le  (îonnétable) ,  Herpo, 

t.  II,  p.  204. 
He^ychius  (évêque  de  Grenoble), 

t.  II,  p.  71,  73. 
Hideric,  HidericuSj  1. 1,  p.  59. 

Hilaire  (la  basilique  de  Saint-), 
Hiiarii  basilic  a,  t.   II,  p.   e9, 
79,   116,  117,  125. 

Hilaire  (évêque  de  Poitiers),  Ht- 
larius,  t.    I,   p.    32,    33,   112, 
12i,2  8,317,332)1.  Il,  p. 77. 

Hippolyte  (martyr),  Hippolytus. 
t.  I,  p.  26. 

HisACE  (lepatrice),£r/sâ!/îMs  t.  H, 

p.  226. 
HoNORiu»  (l'empereur), 1. 1,  p.  40, 

66,  74. 
HospiTius  (le  reclus),  t.  I,  p.  345, 

349. 
HuNERic,  Hunericus,  t.  1,  p.  52, 

57,  59. 
Huns,  Hunnt,  Chuni,  p.  60,  61, 

62,  66,  67,  196,  203. 

Iduméens  (les),  t.  I,  p.  10 

Ignace  (évêque  d'Antioche  ),/^na- tius,  t.  I,  p.  25. 
Imnachaire  (le  seigneur),   Imna- 

clianus,  t.  1,  p.  183. 
Indcs  (les),  Indœ,  t.  I,  p.  13. 
Ingeltrude,  Ingeltrudis,  t.  I,  p. 

287,  455;  l.  Il,  p.  105,106. 
Ingobod   (le  comte),  Ingobodus, 

t.  Il,  p.  204. 
Lngoberge  (femme  de  Caribert), 

Ingoberga,  t.  1,  p.  197;  t.  II, 

p.  43.  
' Ingonde  (fille  de  Sigbebert),  In- 

gondis,  t.  I,  p.  304,  492,  496, 
500;  t.  Il,  p.  36,42. 

Ingonde  (femme  de  Cloiaire  I"), 
Ingondis,  t.  I,  p.  170. 

Injuriosus  (évêque  de  Tours), t.  i, 
p.  148,  169,171;  t.n,p.  158. 

Injuriosus   (  l'ex-vicaire  ),    t.    | . 

p.  436. Injuriosus  (  le  sénateur) ,    t.  I, 

p.  37,  39. Innocent  (évêque  du  Mans),  Innch 
centius,  t.  I,  p.  354 

Innocent    (comte  de  Gévaudan), 
Innocentius,  t.  I,  p,  393. 
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Innocent  (évéque  de  Rodez),  In~ nocenlius,  t.  II,  p.  lOO. 
IRÉNÉE  (évê(|ue  de  Lyon),  Irenœus, t.  I,  p.  26. 
ISAAC,  t.  I,p.  10,  11,  16. 
isAÏE  (le  prophète),  Isaias,  t.  \, 

p.  78. 
Isère  (le fleuve),  /.ç^r»,  1. 1,  p.  227. 
IsEijRE  (le  bourg  d'),  Iciodorum, 

t.  I.  p.  360;  t.  Il,  p.  153. 
Ismaélites  (les),  Ismaelitœ ,  t.  I, 

l.  I,  p.  il. 
Israël,    t.  I,  p.  il,  1 5,  1 6,  19. 
Israël  (royaume  d'),  t.  I,  p.  17. 
Israélites   Oes),  Israelilœ,  t.    I, 

p.  11,  12,  14,15,  16,   17,  18, 
19,  76.  *       '      > 

Issachar,  t.  I,  p.  h. 
Italie  (('),  Iialia,  t.  I,  p.  6Q,  67 

73,  74,82,85,  l.o4, 100;  t.  Il' p.  37,  43. 

Ivois  (le  château  d'),   Eposmn castrmn,  t.  !_,  p.  486. 
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Jacob  (le  patriarche),  t.  I   n  H 
12.  i6,  18.  ^'     ' 

Jacob  (fils  de  Malo),  t.  I,  p.  268 Jacques  (de  Nisibe),  Jacobus,  t.  1 
p.  32.  ' 

Jacques  (l'apôtre),  Jacobus,  t.  L F'-  21,  22,  24. 
Japiiet,  t.  I,  p.  8. 
Jaklt,  \.  r,  p.  8. 

Jean  (l'aiôtie),  Johannes ,  t.  L P. -'i,  25,  54. 
Jean  (le   lyran),  Johmnes,  t.  I 

p.  66,  67.  '         ' 
Jean  (le   pape),  Johamies,   t.  I p.  284. 

Jean  (fils  d'Eulalius),  Johannes, L  II,  p.  100. 
Jean  (de  Goiislantinople),  Jolian- 
,   nes,x.  Il,  p.  178,  180. 
Jean  ET  Paul  (réalise  des  Saints- 

Martyrs-;,  Johannis  et  Pauli eccksia,  t.  H,  p.  37, 

Jéchonias,  t.  I,  p.  18. 
Jéroboam,  t.  I,  p.  17. 
Jérôme  (le  prêtre),  Hieronymus, 

t.  I,  p.  5,  32,  34,  46. 
Jérusalem  (la  ville  de),  Hieroso- 

lyma,  t.   I,  p.  10,  18,  22,  25, 
33,45,115. 

Jessé,  1. 1,  p.  16. 
JOATHAN,  t.   1,   p.   17. 

Job,  1. 1,  p.  11. 
JOBAB,  t.  I,  p.    10,    H. 
JoNAS  (le  prophète),  t.  I,  p.  9. 
Joué  (localité  près  de  Tours),  Jo- 

cuudiacensis     domus ,    t.     I 

p.  265. JORAM,   t.   I,    p.   17, 
JoSAPHAT,   t.   I,  p.    17. 
Joseph  (fils  de  Jacob),  1. 1,  p.  il 

Joseph  (d'Arimathie),  L  I,  p.  21. Joseph   (époux  de  Marie),    t.  I. 
p.  18,  22. 

JOSIAS,  t.  I,  p.  17. 
JosuÉ,  t.  I,  p.  8,  15. 
Jourdain  (le),  Jordanis,  t.    L  d 

15.  '         »  i' JoviN  (recteur  de  la  province), 
JovinuSy  t.  I,  p.  74,  224,  226 

JoviNiENs  (les),  Joviniani,  t.  I,  p. 

70.  »        ̂   P Jovius,  t.  IJ,  p.  59 
Judas  (royaume. de),  Judœregmm, 

t.  ï,  p.  17. 
JuDA,  Judas,  t.  I,  p.  M,  16. 
Judicael  (roi  des  Bretons),  t.  II. 

p.  23i. 
JciFS  (les),  Judœi,  t.  I,  p.  20,  24, 

28. 
Jules  l'Africain,  Julius  Africa- îius,  i.  Il,  p.  169. 

Jules  César  (l'empereur)  Julius Cœsar,  t.  I,  p.  19. 

Julien  d'Auvergne  (basilique  de Saint-),  JM/m/ii  basilœa,i.  I, 
P  79,    86,137,147,  173,230, 
263  ;  t.  II,  p.  9,  1  46. 

Julien  (leprélre),  Julianus,  t.  I, 
p.  208. 
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Jura  (la  montagne  dn),  Jureusis 
mons. 

Juste  (archidiacre),  Justus,  t.  I, 

p.  36. 
Justin  (le  philosophe),  Justiniis, 

l.  I,  p.  2:). 
Justin  (  IVmpereur  ),   Justinus, 

i.  l,  p.  2:8. 
Justine    (prieure  du  couvent  de 

Poitiers),  Jw.v/iwfl,  t.  Il,  p.  1  '6. 
JusTiNiEN  (nevt-u  (le  Justin),  Jus- 

tinianm.  t.  I,  p.  2,  -293,  29  i. 
Justinien    (l'empereur),  Jttstinia- 

nus,  t   I,  p.  2 17. 

Justinien    (  l'évèque  de   Tours) , 
Justinianus,  t.  I,   p.  -48,   i9  ; 

t.  II.  p.  152.  ' Jdvencus  (le  piêlrc),  t.  1,  p.  32. 

Kembs  (le  pays  de),  Campanensîs 
pagus,  t.  II,  p.  199. 

Kent   (le  pays  de),  Caulia,  t.  I, 
p.  197. 

KiERSY,  Caraciacus,  t.  II,  p.  188. 

Ladan  (évêque    d'Eauze),     .  I, 
p.  497. 

LhcÉDimo^iE^s, Lacedœmoniî ,  1. 1, 

p.  19. 
Lafaux,  Latofao,  t.  II,  p.  181. 
Lambres  (le  bourg  de),  Lambros 

vicus,  t.  I,  p.  237. 
Lamecii,  t.  I,  p.  8. 

Landri  (maire  du  palais),  Lande- 
riciis,  t.  II,  p.  185,  180. 

Lampade  (le  diacre) ,  Lampadius, 
t.  I,p.  2;i0,  iol,  252. 

Langey  (le  bourg  de),  Alingavia, 
i.  II,  p.  152. 

Langres  (la  ville  de),  Lhigones^ 
t.  ï,  p.  U2,  151,  2o2;  t.  II, 
200,  217. 

Lantechilde,  Lantechildis  i      I, 

p.  102. 

Laon   (la  ville  de),   Lntidunum, 

t.  I.  ç.  340. 
Latins  (les),  Latini,  t.  I,  p.  19. 
Latte  (te  monasière  dela),La//ûf, 

t.  I,  p.  232. 
Laurent    (basilique  de  Saint-), 

Laurent ii  basil  ca^  t.  I,  p.  86, 
372;  t.  U,  p.  153. 

Laurent  (l'archidiacre),  Lauren- 
tiun,  t.  I,  p.  26. 

Legimac  (le bourg  de),  LidniacMS, 

1. 1,  p.  86. 
Legonus  (évêque  de  GlermoDl), 

t.  I,  [).  35. 
LÉ0CADE     sénateur) ,    Leocadius, 

t.  I,  p.  2S,  29. 
Léocade,  Leocadius,  t.  I,  p.  321. 
LÉON,  Léo,  t.  I,  p.  142,  143,  144, 1  i7. 

LÉON  (familier  du  roiChramne), 
Léo,  t.  I,  p.  187. 

LÉON  (abbé  de    la    basilique  de 
S;iinl-Marlin,    puis  évêque  de 
Tours),  Leo,i.  II,  p.  148,  157. 

Léonard    (le  domestique),    Léo- 
nardus,  t.  ï,  p.  428. 

Léonat  (l'archidiacre),  Leonastes, 
t.  I,  p.  254. 

Léonce   (évêque  de    Bordeaux) , 
Leontius,  l.  I,  p.  198,  199. 

Leuba  (belle-mère  de  Bladaste), 
t.  I,  p.  501. 

Lelbaste  (l'abbé),  Leubastes,  t.I, 

p.  177. Leubovère   (abbesse  du   monas- 
tère de  Poitiers),    Leubovera, 

t.  Il,  p.  61,  133. 
Leudaste   le  comie),  Leudastes, 

t.  I,  p.  262,    320,    321,   322, 
323,  32 i,  325,326,  329,  33 J, 
382,  383,  .385. 

Leudebert  (le  duc),  LeudebertuSy 
t.  Il,  |).  233. 

Leudefried  (duc  des  Allemands), 
L'udefriedus.  t.  II,  p.  17. 

Leudegésile  (chef  de  l'année  ae Gouiranl ,   Leudegesilus,  t.  i, 

p.  455,  460,"  496. Leudemont  (  évêque   de  Sion  ) , 
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Leudemondus,  t.  II,  p.  205. 

Lel'dovald,  Leudovalilus,   t.    Il, 

p.  14-2. 
Lel'dovald   (évéqiie  de  Bayeux), 

LeudovahJuSyl. 
 
I,  p.  339,  5J0; 

l.  Il,  p. -21. 
Leuva   (roi  des  Visigolhs),   t.  I, 

p.  -217. 
Lelvigild  (roi  des  Visigolhs),  Lcu- 

vigddus.i.  !,  p.  -217,304,30.'), 
311,  36o,  38o,  400,  500,  507, 

516,  5'6;  l.  11.  p.  4,  41,  177. 
LÉvi,  I.  1,  f>,  II. 

LicERiis   (évéqiie   d'Arles),  t.  I, 
p.  519;  t.  II,  p.  41. 

LiciNiL's  (évê<nie  de  Tours),  t.  I, 
p.  115,  12>),  125,  156. 

LiMAGNE  (la),  Limania  arvernica, 
i.  I,  p.  13  t. 

Limoges    (la   ville  de),  Lemovica 

urbs,  t.    I,   p.  -27,    188,   487, 
sot;  t.  II,  p.  148. 

Limousin  (le),  L'-movicinum ,  t.  I, 
p.  193. 

LisiELx  (la  ville  de),  Luxovium 
l.  I,  p.  388. 

LiTiGiis,  t.  I,  p.  139. 

LiTO.aK  (évêque  de  Tours),  h'ito- 
rius,  t.  I,  p.  42,  1. 11,  1;0.  151. 

LiLVA(cvè(pie(rAi;de),  1. 11,  p.  42. 
Loches  (le    hourg    de),  Luccœ, 

t.  Il,  p.  153. 
Loire     (le    ILiive),  Lger,    t.  F, 

p.  41,75,  110,  218,263,290, 
487  ;  l.  Il,  p.  183.  213. 

LoMBAUDS  (les),  Laiiyubnrd),  l.  I, 

p.    171,   -J20,    2-21,  22-2,  2v!7, 
-281,   345.  37  i,  4  0  ;  l.   Il,  p. 
42,  43,  46,  92,   I8li,  228. 

LoNGi.N  (révè(|iu-),  Lotif/iiiuti,  1.1, 
p  54,  55,  57. 

LouET   (la  rivière  la),  Loa ,  l.  II, 
p.  180. 

Lgip  (le  duc),  Lupus,  t.  I,  p.  22S, 
339,  310;  l    tl,  p.  i8,  19,  22. 

Loip  (ciloyetidela  villede  Tomis), 
Lupus,  \.  I,  p.  ;  60. 

Llmelle,  Liimilhnn.  I    ]|.  n    2    ;. 

LiMiNis  (m  îMyr],  i   !,  ;•  ;;•■. 

Lupentius  (al)bé  de  Sainl-Privas), 
l.  I,  p.  392. 

Ll'xelil,  Luxovium,  i.  II,  p.  192, 

195,  2' /6. 
LiZiLLÉ  (le  1)011  rg  de),  LuciUacus, 

l.  Il,  p.  158. 
Lydiens  les),  Lydit,  t.  f,  p.  19. 
Ly(in  (la  ville  de),  Lugdunum,  t. 

I.  p.  19,  25,  2S,  76,  129,2:53, 
296;  t.  II,  p.  39. 

II 

Macédoniens, Macfdonii^l.  I,  p.  1 9. 
Maciiovu.la  (la  ville  de^?  l.  I,  p. 226. 

Maçon  (la  ville  de),  Matisco,  t.  I, 
p.  482;  t.  Il,  p.  4. 

Maf.stricht,     Trojectensis    urbs 
(Mo>8e). 

Magdal,  t.  I,  p.  15. 
Magnatrude,  MagnatrudiSy  t.  II, 

p.  96. Magnaire,  Magnarius,  1. 1,  p.  197, 
2.59,  285, 

Magneric   (évêque   de  Trêves), 
M'iguericus,  l.  I,  p.  483,  517; 
t.  Il,  p.  12,  16. 

Magnovald.  Magnovaldus,  t.  I,  p. 
517;  t.  il,  p.   15. 

Magnilf  (évê(jue  de  Toulouse), 
M'ignuUus,  l.  I,  p  449. 

Maine  (le),    Cenomanicus  pagus, 
t.  I,  p.  243. 

Majorien  (rempereur)j  1. 1,  p.  80. 
Maialéel,  t.  1,  p.  8. 
ilALo  (le  Breton),  Maclwvius,   t. 

I,  |..  171,  172,  -268,  290. 
Mallllphe   (évê(iue  de   Senlis), 

Mailulfus,  t.  1.  p.  408. 
Mamertis  (évêque  de  Vienne),  t. 

!,  p.  10S,  109. 
Matasse,  MnnaffSi'S,  t.  I,  p.  17. 
Mans  (la  ville  du),  Ccnoimni,  1. 1, 

p.  2.8,  290,  390;  1,11,  p.  50, 
1.58. 

Manthelan  (le  bourg  de),  Manto- 
Iniuigus,  l.    I,  p.    465,  l.   II 

p    '5\ 
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MARACHAiRE   (comle   et    évêque  I  Martial   (évê
que  ̂ e  Lioioges), ^.   lA^-,^      Mr.rnr'hnrius .        Martialis ,  t.  I,  p.  27;  t.   11, 

d'Angoulême) ,   Maracharius, 

1. 1,  p.  301,  302 

Marate,  Maratis,  l.  1,  p.  1«. 

Marc  (révangélisle),  Marcus,  1. 1, 

p.  24. 
Marc  (le  référendair

e),  Marcus, 

t.  1,  p.  292. 

Marcatrude  (femme  de  Contran, 

Marcatrudis  l.  ï,  p.  19"- 
Marcel  (saint),   Maicellits,  t.  II, 

P-  -♦• 
Marcel    (diacre,     puis   eveque 

d  Uzès),  Marcel'us,  l.  I,  p.  3ot . 

Marcel  (la  baM'.ique  de  Saint- \ 
MarcelU  baûlica,  t.  I,  p.  2D2  ; 

t   n,  p.  43,  i04,  175,  180. 

Marcelin   (le  martyr),  Marcelli- 
nus,  t.  U,  p.  H7. 

Marcelin  et  Pierre  (l'eglise  des 
Sainls-Mariyrs-),  Morcellirii  et 

Pétri  ecdespi,  t.  II,  p.  87. 

Marcion   (r hérésiarque),  Marcio, 

1. 1,  p.  25. 

Marcomer   (duc  franc),    Marco- 
mens.  t.  I,  p.  68,  70,  72. 

Marcovèfe  (servante  d'Ingober- 

ge),  Unrcovefa,  t.  I,  p.  198, 

200,  3-22. 
Mareuil  (l'église ù€),Maroialensi& 

ecclesia,  t.  I,  p.  428  ;  t.  II,  p. 
96.  .       ̂  

Marie  (la  basilique  de  Sainte-), 
S  Mariœ  basilica,  t.  1,  p. 
422. 

Marileife  (premier  médecin  du 

roi),  Marileifus,  t.  I ,  p.  262, 
438. 

Marlheim  (le  villa2;ede),  Marile- 
gium,  t.  Il,  p.  60,  128. 

Marmoutier  (le   monastère   de), 

Majus  monastenum,  t.   II,  p. 
152. 

Marne  (la  rivière  la),  Matrona,  t. 

I,  p.  ;i08,  372. 
Marseille  (la  ville  de),  Massiha 

t.   I,  p.  102,  224.  2-26,    337, 
357,  358,339,  371,  455;  t.  Il, 

p.  39. 

Marlialis,i.  I,  p.  27;  t.   Il, 

p.  147. Martin  (le  prêtre),  Martinus,  1. 1, 

p.  216. 
Martin  (évêque  de  Galice),  Marti- 

îtus,  t.  I,  p.  303. 
Martin  (saint),  évêque  de  Tours, 

Mari  nus,  t.  I,   p.  32,  33,  40, 

42,  46.  48,  8-2,  83,  94,   111, 
112,  115,  120,  148,  156,187, 
327,  432,433,486,490,491; 
t.  Il,  p.  74,  147. 

Martin   (la  basilique  de  Saint-), 
Martini  basilica,  t.   I,p.  115, 

191,  2.4,  264,279,  304,333, 
487,  389;    t.  11,   p.    44,  48, 

'  105. 

Masley  (la  villa  de) ,  Massolocus 
villa,  t.  II,  p.  206. 

Mathan,  t.  I,  p.  18. 
Mathusalem,  Matusalam,   t.    I, 

p.  «. 
Maurice  (l'empereur

),  Maurtcius, 

l  I,  p.  378,400;  t.  Il,  p.  84, 

83,  89,  94. 
Maurice  (le  monastère  de  Saint-), 

Monaslerium  Agaunetise,  t.  I, 

p.  128,  129, 130;  t.  II,  p.  178, 18i. 

Maurilion   (évêque    de  Cahors;, 
Maunlio,  t.  I,  p.  310. 

Mauritanie  (la),  Mauritania,  t.  i, 

p.  51. 
Maxknce  (la  chapelle  de  Saint-), 

S.  Maxentii  capella,   t.  I,  p. 
113. 

M AXENCE  (l'abbé),  Maxentim,  t.I, 

p.  113. 
Maxime  (l'usurpateur),  Maxïmus. 

t.I,  p.  34,  68,  70,73. 

Maximin  (évêque  de  Trêves), i>/aa;i 
minus,  t.  I,  p.  32. 

Maximin  (la  basilique  de  Saint-J^ S.  Maximini  basilica,  t.  I,  p 

480. 
Mayenne  (la  rivière  la),  Meduana,     ̂  

t.  II.  p.  103. 
M.vvir.Nr.K,  (la  ville  de),  Magantia 
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Momocîacense  oppidum,  t.  I,p. 
69;  t.  II,  p.  46. 

Meaux  (la  ville  de),  Meldœ  urbs, 
l.  I,  p.  2i3;  t  II,  p.  31. 
ÉDARD  (la  basilique  de  Saint-}, 
t.   I,  p.  193,  237,  300,  3^8; 
t.  II,  p.  14 

Médard  (le  tribun),  Medardus , 
t.  I,  p.  436. 

Médard,    évêque    de    Soissons), 
Medardus,  t.  I,  p.  192,  327. 

MÉLANiE  (appelée  Thécia),  Mêla- nia,  t.  I,  p.  33. 
Melantius  (évêque  de  Rouen),  t. I,  p.  521. 

Mélite  (le  monastère  de),  Meli-  \ tense  monasterium,   t.   I.   o 
2o6.  

^' 

Melun  (le  château  de),  Meglidu- 
nense  castrum,i.îj  p.  380,383: 
t.  II,  p.  37. 

Mende  (la  ville  de),  Mimas,  t.  IL 
p.  147. 

Memmat  (le  mont),  Memmatensis 
morts,   t.  I,  p.  30. 

Menât  (le  monastère  de),  Mana- 
tensis  cellula,  t.  I,  p.  239. 

Mérida  (la  ville  de),  t.  I,  p.  363. 
Merliac  (le  château  de),  Merolia- 

censé  castrum,  t.  I,  p.  1 38. 
Merobes  (le  bourg  de),  Mauriopes vicus,  t.  II,  p.  28. 
Méroflède  (servante  d'In^ober- 

ge),  Merofledis,  1. 1,  p.  198. 
Mérovée  (his   de  Théodebert)  , Meroveus,  t.  II,  p.  201. 
Mérovée  (fils  de  Clolaire),  Mero- 

veus, t.  II,  p.  183,  1«6,  20i. 
Mérovée  (évêque  de  Poitiers), 

Meroveus,  t.  II,  p.  47. 
Wérovée  (roi  des  Francs),  Mero- 

ve.us,  t.  I,  p.  76. 
^lÉROvÉE  (lils  de  Chilpéric),  Me- 

roveus, t.  I,  p.  203,  237,  2i4 
243,  260,  262,  264,  266,  267, 
270,  271,277,278,  279,  323, 
480.  

' 

lÉRovÉE  (fils  de  Thierry),  Mero- 
veus, t.  II,  p.  202,  203. 
II 
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Metz  (la  ville  de),  Mettœ,  t.  L 
P-  61,  62,  213,416;  t.   IL   p. 
21,29,39,  91,129,231. 

Milan  (la  ville  de),  Mediolanum 
'     t.  I,  p.  41. 
MiNcio  (le  fleuve),  Mincius,  t.  I 

p.  74.  ' MiR  ou  MiRON    (roi  de  Galice) 
M'ro,  i.  I,  p.  309,  4'^0,  401.  ' MoABiTEs  (les),  Moabilides,  t.  L 

p-  77.  ' Modeste,  Modestus,  t.  I,  p.  327. 

MoiREY,  Mauriciacus  Campus  ?  t.* l,  p.  Qi.  V.  Géogr.  de  Frédég. 
Moïse,  Moïses,  t.  I,  p.  i2, 13, 15, 

Mont-Louis   (le  bourg  de),  Lau- 
diacus  mons,  t.  L  p.  49  •  t.  II 

p.  133.  '        ' Montmartre    {\e),  Mercori  mons, 

t.  11,  p.  213.  ' Moselle  (la  rivière  la),  Mosella, 
t.  I,  p.  143,  484. 

MosNE  (le  bourg  de),  Mediconnus, 
t.  II,  p.  133. 

Mummole  (appelé  aussi  Eunius), 
Mummolus,  t.  I,  p.   °>^\    9^2 

223,  224,226.228,239',  284: 337,373,  374,386,387,  416 
422,429,  440,  4i6,  447,  431; 
43o,  436,  457,  438,  439,  460, 461,  474. 

Mummole  (abbé,  puis  ivêque  de 
Langres),  Mummolus,  t.  I  d. 

238.  
'  ̂ MuNDERic,  Mundericus ,  i.  l,   p. 

139,  140,   141,  250. 
MusTi^  Calmes,  Locus?i.  I.  d 

222. 

IV 

Naason,  t.  I,  p.  16. 
Nabuchodonosor,  t.  I,  p.  17,  19. 
Naix,  Nasïum,^  t.  Il,  p.  200. 
N>MATiLs  (évêque  de  Glermont), 

t.  I,  p.  84,  86;  t.  II,  p.  26. 
Nannenus,  1. 1,  p.  68,  69,  70. 

29 
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Nantéchilde    (femme    de   Dago-  '  Nizier  (saint,  évêque  de  Lyon), 
bert),     Naiitechildls,    t.     II 
p.  217,  253,  240,243. 

NANTEr.RE  (le  bourg  de)  Nempto- 
dorum,  t.  U,  p.  143. 

Nantes    (la   ville  de)  Namnetes, 
t.  I,    p.  171,  295,   a62,   379, 
523;  t.  11,  p.  26,42,100,138, 
148. 

Nantin    (comte    d'A'.igonlême) , 
Nantinus,i.\,  p.  H01,30'J,303. 

Narbonne  (la  ville  de),  Narbona, 
l.  I,  p.  27,  3G2. 

Narsès,!.  l,p.  160,161,282,371. 
Nathan  (le  prophète),  l.  l,  p   16. 
Nectaike,  NectariuSy  1. 1,  p.  428, 

512. 

Nemhrod,  Nembroth,  t.  I,  p.  9. 
Nephthali,  t.  I,  p.   11. 
NÉPOTiEN  (Tévêquede  Clermont), 

Ntjwlianus,  t.  I,  p.  36,  37. 
Néron  (IVnipereur),  Ne.ro,  t.  I, 

p.  23,  2i,  -23. 
Neuillv  (le  bourg  de),  NoviliacuSy 

l.  Il,  p    158. 
NiBEiANG  (le  com[e) yNibelungus, 

t.  Il,  p.  172 

iVic^/iMS,t.  f,p.213,25i,283. 
NiziER  (recteur  de  la  province  de 

Marseille,)  Nicetius,  l.I,p.523. 
NoÉ,  t.  I,  p.  7,  8,  9. 
NoGENT  (la  villa  de),  Novigentum, 

t.  1,  p.  338. 
Noisi  (la  villa  de),  Nuc€tum,i.  I, 

p.  308. NoNNicHius  (évêque  de  Nantes), 

t.  1,  p.  363. 
NoNNicHius  (couite  de  Limoges), 

t.  I,  t).  3(;8. 
Novatils    (bérésiarqne),    t.     I, 

p.  i6. NovEMi'OPCLANiE  (la),  Novempopu- 
lania,  t.  1,  p.  93. 

Nuits    Cle  cliàleau  de'),  Nivisium castellum,  1. 1,  p.  69. 

O 

Obed,  t  T,  p.  16. 
OCCYLA,  t.  I,  p.  68. 

Octave   Auguste,    Octnvus    Au- 

gustus,  t.  1,  p.  19,  20,  "23. 

NiclisÈ    (évêque  d'Angoulême) ,  ̂  Octavien  (l'archidiacre),  Ocfovia Ntcasius,  t.  1,  p.  474;   t.   II, 
p.  69,  71. 

Nice  (la  ville  de),  Nicetisis  urbs, 
t.  I,  p.  223,  343. 

nus,  t.  I,  p.  58. 
Odebzo  (la  ville  d'),  Opitergium^ 

l.  11,  p.  228. 
Odoacre,  Odoacer,  t.  I,p.8a. 

NicÉE  (la  ville  àe),Nicea,  t.  11,   Oise  (In  rivière),    hara,   t.   II, 

p.  50.  P-  l^^- 

NicÉE  (concile  de),  Niceœ  conci'\OLLQ,  i.  i,  p.  458. 

liiim,  t   I,  p    5.  1  Olon  (le  dud,  O/o,  t.  II,  p.  91. 

NiCET  '(le   duc),   Nicetius,   l.  I.  ;  Ommat  (évêque  de  Tours),  Om/wa- 
p.  493,  507;  t.  11.  p.  i0,50i.      Jins,  t.  l,  p.  147;  t.  II,  p.  t.^7. 

NiCET  (évê^iue  de  Dax),  Nicetius,    Oppila,  t.  I,  p.  394. 
t.  1,  p.  4i7 

Nil  {\e),Nilus,i.  I,  p.  12. 
Orbe  (le  bourg  d'),  Vrba,   t.  11, 

p.  204. 

NÎMES   '(la  ville  de),  N emausus,   Oï^ïugsy    (le    bourg     d'),   Orbi- t   L  p.  503,  504 
NiNivE  (la  ville  de),  Ninivaj  t.  I, 

p.  9. 
NiNus,  1. 1,  p.  9,  19. 
NisiBE  (la  ville  de),  Nisiba,  t.  I, 

p.  32. 
NiziER,  Nicetius,  l.  I,  P.  261. 

îiiacus,  t  11,  p.  159. 
Oreste,  Orestes,  t.  I,  p.  495. 

Orge   (le    pont   de   T),  Urbiœ, 
pans,  t.  I,  p.   367. 

Orléans  (la  ville  d'),  Aurelianum, , 
t.    l,    p.   62,    85,   196,    297, 

416,  437;  t.  II,  p.  52,  181,^ 
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Orose  (le  prêtre).  Orosius,  t.  I, 
p.  .">,  9,34,46,  7o,  242. 

Orvanne  (la  rivière),    Aroanna, t.II,  p.  183. 

OssER     (le     château   d'),    t.  I. p.  400. 

Othon  (gouverneur de  Sighebert), 
OHo,  t.  Il,  p.  240. 

Othon  (référendaire),  Otto,  t.  II, 
p.  130. 

OucHE  (la  rivière  d'),  Oscara,  t.  I, p.  lO.i,  152. 
OxiON,  t.  I,  p.  19. 
OziAS,  t.  I,  p.  17. 
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Pallade,  PaVadius,  t.  If,  p.  214. 
Pallade    (évèque    de    Saintes), 

Palhdius,    t    r,  p.   448,  473, 
474,  i78,  49:i,  523. 

Palladius  (comie  de  Gévaudan) 
l-  I,  p.  219,220. 

Pannonie    (la),   Pannonia,   t.    I 
p.  32,  61,  75,  303. 

Papianilla,  t.  I,  p   166. 
Pappole    (évé(|ue    de   Chartres), 

Pappoius,  t.  I,  p.  430. 
Pappole   (évêque-  de    Langres), 

Pappolus.  I    \,  p.  252,  253. 
Pappolène,  Pappiilrtius,  i.l,p.  303. 
Paris    (la    ville    de),    Pnrisius 

1. 1,  p.  27.115,  120,  190,  195! 
i99,  236,  243,270,27  1,  279 

295,  290,  300,  309.  362,  372,' 383,    429,   440,    512;    t.    ||, 
p.   8,  21,    31,  50,    104,  114, 
176,186. 

Parthenius  (évêquedeClermonl). 
i.  I,  p.  220. 

Parthenius,  t.  I,  p.  161,  165. 

Pa'/eune  (dépiiié  de   D.igoberl), Paleriius,  t.  I,  p.  219. 
pATHMos(île  de),  t.  I,  p.  24. 
Patuocle  (le  reclus),  Patroclus, 

l.  i,  p.  257. 

»AUL  (le    comte),  Paulus,  t.   I, p.  8S. 

Paul   (l'apôtre),    Paulus,   t.    f, 
p.  15,  24,62,83. 

Paul     (évê(!ue     de     Narbonne), 
!      Paulux,  t.  I,  p.  27. 

*pAviE(lavillede},  Ticimwi,  Pupia, i-  i.  p.  160;  i.  Il,  p.  93,  "J27. 
Pelage  (le  pape),  Pelagius,  t.  H. 

p.  83. 
Pelage  (l'hérésiarque),  Pelagius^ 

i.  I,  p.  218. 
Pélagie  (mère  de  saint  Audius), 

Ptlaqia,  t.  II,  p.  145. 
Pépin  (maire  du  palais),  Pippinus, 

t.    II.  p.  212,  21  H. 
Périgueux   (la  ville  de),    P/'tro- 

coris.  t.  I,  p.  351,  359,504; 
t.  Il,  p.  216. 

Pehpetue     (évêque     de   Tours), 
Perpetuus,  1. 1,  p.  82,  94;  t.  Il, 

!      p.  153. 
Persarméniens   (les),    Persœ  Ar- 

maiiy  l.  I,  p.  218. 
Perses  (les),  Persœ,   t.    I,  p.  8, 

29i;  i.  Il,  135,  136. 
Phalig,  t.  I,  p.  9. 
Pharaon,  t.  I,  p.  12,  13. 
Phares,  t.  I,  p.  16. 
Phatir,  t.  I,  p.  362,  363. 
Phiahiroth,  t.  I,  p.  15. 

I'hinée,  P/</mYS,  t.  I,  p.  45,  77.  , Phocas,  t.  Il,  p.  I8t,  220. 
Photin  (évé(|ue  de   Lyon),  Pho- 

tinus,  i.  I,  p.  25. 
PiENTus    (évèque    de   Poitiers), 

l.  I,  p.  192. 

PiENTU's    (evêque   d''  .^/,    t.    I 
p.  359. 

Pierre    (premier     médecin     de 
Thierry),   PWhys,  t.  II,  p.  188. 

Pierre  (le  diacre),  Petrus,    t.  I 

p.  -.52.  * Pierre  (le  martyr),  Petrus. 
Pierre   (la    l):isili(|ue  de  Saint-), 

S.  Peiri  hasilica,  t.   I,  p.  l5o' 1(30,    270,    271,     275,    329; 
t    II,  p.  88. 

Pierre  (l'iipùire),   Petrus,   t.  I, p.  i'3,  21,  62,64,  83. 
PlLATE,Pi/a/M5,  1. 1,  p.  2 1 ,  2â,  23. 
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PiTTON  (cousin  de  Gondeberge), 
Pitto,  t.  II,  p.  212. 

VikciïimY.,Placidina,  1. 1,  p.  12o, 
137. 

Plaisance  (la  ville  de),  Placentia, 
1. 1,  p.  79. 

Platon  (l'archidiacre),  Plato^  1. 1, 
p.  32i. 

PiEONIUS,  t.  I,  p.  221. 
Poitiers  (la  ville  de),  Pictavum, 

1. 1,  p.  40,  111,112,  113,  133, 
192,  231,  249,288,290,  310, 
379,  405,  423,  437,  499;  t,  II, 
p.  10,  15,  21,31,  47,  53,  61, 
77,  80,  106,115,  117,  124. 

Poitou  (le),  Plctavus  paguSy  l.  I, 
p.  228,  288,  425. 

PoLYCABPE    (sainl),    PolycarpuSy 
t.  I,  p.  25,  26. 

Pompée   (député  lombard),  Pom- 
peiuSy  l.  II,  p.  207. 

PoNTHioN  (la  villa  de),    Pontico 
villa,  t.  I,  p.  198,  393. 

PONT-DE-PIERRE,      PôtrCUS    pOnS , 
1. 1,  p.  269 

Prétextât,  (évêque  de  Rouen), 
Pretextatus,  t.  I,  p.  270,  275, 
276,  277,  278,  279,  429,  496, 
508,  511,  521;    t.    II,  p.  38. 

Prilidan  (martyr),     Prilidanus, 
i.  1,  p.  26. 

Procule   (le    prêtre),   Proculus, 
t.  I,  p.  137,  138. 

Procule  (le  prêtre),  Proculus,  1. 1, 
p.  358. 

Procule  (évêque  de  Tours),  Pro- 
culus, 1. 1,  i>.  148;  t.  II,  p.  156. 

Promotus  (évêque   de   Château- 
dun),t.  I,  p.  09. 

Protadius  (maire  du  palais),  t.  II, 
p.  187,  188. 

Protais  (le  martyr),    Protasius, 
t.  II,  p.  87. 

Provence  (la),  Provincia,  t.  II,  p. 
213. 

Province   (la),  Provincia,  t.   I, 
p.  505. 

PRiscLs(leJuif),t.  I,  p.  340,  362, 
363, 

Priscus  (évêque  de  Lyon),  t.  I, 
p.  214,  215,  216. 

Privas   (la   basilique  de  Saint-), 
S.  Privati  basilica,    t.    I,    p. 
392. 

Privât  (évêque  de  Mende),  Prl~ 
valus,  t.  II,  p.  147. 

PuY  (la  ville  le),  Anicium,  t.  Il, 

p.  139. Pyrénées   (les   montagnes  des), 
Pyrenœi  montes» 

a 
Quintien  (évêque  de  Rodez,  puis 

deClermont),  Quintianus,Ul, 
p.    110,    125,  126,   137,  139. 

Quintinus,  t.  I,  p.  68,  69. 
Quiriacus  (le  Juif),  t.  I,  p.  32. 
Quirinus  (évêque  de  Siscia),  1. 1, 

p.  31. 

Wt, 

Rachel,  1. 1,  p.  1 1 
Radegonde  (monastère  de  Sainte-) 

S.   Radegundis  monasterium, 
t.  1,  p.  375. 

Radegonde  (sainte),  Radegundis, 
t.  I,  p.  127,  133,   4û5;   t.  11, 
p.4,  67,69.73, 117,120,  121, 

122,  '123,  126. 
Radon  (maire  du  palais  d'Austra- 

sie),  Rado,  t.  Il,  p.  204. 

Radulf  (le  duc),  Radulfus,  t.  L,- 
p.  232,  2i0,  242. 

Ragamond  (le  chef),  Ragamundus, 

t.  11,  p.  198. 
Ragnachaire,  Ragnacharius,  t.  I, 

p.  118,119. 
Ragnetrude,  Ragnetrudis,  t.  II, 

p.  218. Ragnoberte  (nièce  de  Nantéchil- 
de),  Ragnoberta,  t.  Il,  p.  2i3. 

Ragnëmode   (évêque   de   Paris), 
Ragnemodus,  t.  I,  p.  260,  273, 
296,375,  417, 429;  t.  H,  p.  8. 
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Ragnovald  (le  duc),  Ragnovaldus, 
t.  ï,  p.  359,  422. 

Rahlel,  t.  I,  p.  11. 
Randan  (le  monastère  de),Ranffa- 

nense  monnsterinm,  1. 1.  p  208. 
Rathauje  (le  duc),  natharius,  t. 

I,  p.  482. 
Rauchingue  (le  àuc),Rauchingus, 

t-  i,  p.  2io,  247,  499;  t.  Il, 
P.12.  13,  15. 

Ravenne  (la  ville  de),  Ravcnna, 
t.  Il,  p.  227. 

Rébecca,  t.  I,  p.  10.  I Reccared    (roi    des   Visijïoths) 
Reccaredus,  t.  I,  p.  507,  518  i  I 
t.  II,  p.  4,  22,  23,  24,  2o,  36, 46.  I 

Récésuinthe,  Recesuintha,  t.  II J 
p.  238. 

Régal  (évêque  de  Vannes),  Rega- 
lis,  t.  Il,  p.  102. 

Reims   (la  ville  de),  Rémi    t.   I 
p.  100,  191  ;l.  Il,  p.  it,  129- 

Rémi  (la  b;isiliqiie  de  Saint-),  Re~ 
mïgii   bnsdica,    t.    I,  p.  ̂ 2. 

Rémi  (évê(|(ie  de  Bourges),  Re'mi- gius,  t.  I,  p.  394. 
Rémi   (saint,  évêque  de  Reims) 

Remigius,  t.  I,  p.  100,  101. 
Renatus  FmGKRiDus  (rhislorien) 

t.  I,  p.  66,  72. 
Rennes  (la  ville  de),  RedonL  t.  |, 

p.  293,   522;    t.    lî^    p.  42. 

R.ÉovAL  (le  médecin),  Reovalis  t. ll.p.  i20. 

Resson  (le  pays  de),  Rossontensis, 
t.  il,  p.  34. 

Respendial  (roi  des  Alains),  t    I 
p.  72.  '    •    > 

Reu,  t.  I,  p.  9. 
Reuilly  (la  villa  de),  Romiliacus, 

t.  II,  p.  217. 
Revocatus,  t.  I,  p.  59. 
Rhé  (l'île  de),   Cracina  insula,  t I,  p.  321. 
Rhin  (le  fleuve),  Rhenus,  t.  I   p. 
69  72,  73,  75,  116,  484;  t.  II, p.  231. 
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Rhodan  (chef  lombard),  Rhoda-  > 

I      nus,  t.  I,  p.  226,  227.  / Rhône  (le  fleuve),  Rliodanus,  t.  F. 
p.  76,  204,  205,  224,  250,  296. 373,503. 

Riez  (le   territoire  de),  Regense 
}      territorium,  t.  I,  p.  222. 
RicHAiRE,  Richarius,  t.  I,  p.  119 RicniMER,  t.  I,  p.  75. 

:  RicHOMER  (le  palrice),   t.    II.  n 

I      189.  
'  ̂' RicuLPHE  (le  sous-diacre),  Ricui- 

fus,  t.  I,  p.  324,  370. 
RicuLPHE  (le  prêtre),  Riculfus.U 

I,  p.  324,  330. 
Rigonthe  («Ile  de  Ghilpéric),  Ri^ 

gunlhis,  t.  I,  p.  329,  421,440 
464;  t.  II,  p.  54. 

RiGNOMER,  Rignomeris,  t.   1    n 

120.  '  ̂' RiONNE  (le  bourg  de),  Rionava, 
t.  Il,  p.  204. 

RoiJOA^i,  t.  I,  p.  16,  17. 
RoccoLÈNE,  Roccolenus,   tin 

2i3,  2i8.  
'^' RoccoN  (le  duc),  Rocco,  t.  II  n 

205.  
*  ̂' RoDtz  (la  ville  de),  Ruthf'na  civi- 

/««.  t.  I,  p.HO,  114, 125,  153, 495. 

R0MACHAIRE  (évêque  de  Coûtan- 
tes), Romacharius,  t.  I,  p. 509. 

Romain  (le  patrice),  Romanus,  t. 
H,  p.  189. 

Romains  (les)  RomanL  1. 1,  n  210 

220.  
^  5  F.  ̂ 1*7, RoMAGNAC  (la  plaine  de),  Roma- n  acus  campus,  t.  I,  p.  193 

Rome  (la  ville  de),  Roma,  t  i   o 
19,23,25.26,29,48,49/60 
«4,66,  86;  t.  Il,  p.  83.  85,  89.' ROMULF  (comte  du  palais), /?o/«m/. 
piS,  t.  II,  p.  47. 

Rouen  (la  ville  de),  Rotomagus, 
r,.  1,  p.  276,381,429,508. 

HouERGUE  (le  pays  de),  Rutenicus 
pagus,  t.  Il,  p.  97. 

RoLGE  (la   mer),    Rubrum  mare 

l.  I,  p.  12,  13,14,15,19.      ' 



510 TABLE  ALPHABÉTIQUE 

RuAN  (le  bourg  de),  Rotomagus, 
t.  11,  |).  152. 

RUBEN,    t.   I,   |).  11. 
RuF.iL  (la   villa  <le),  Ehotoîalensîs 

Villa  t.  1,  p.  430. 
RuKL  (le  vi  lage  df),  Rigoialensis 

villa.,  l.  Il,  |>  21 
RusTiCLs  (I  évèque  de  Clermonl), 

l.  I,  p.  82,  83. 

Sabaria  (la  ville  de),  Stein-am- 
AngeTy  t.  I,  p.  32. 

Sabaide  (évê(|ue  d'Arles),  Sabau- 
dus,  t.  I,  p.  2  »4. 

Sabellius  (rhéré&iarque),  t.  1,  p. 
108. 

Sacerdos  (évêque  de  Lyon),  t.  I, 

p    '213. 
Sadoc,  t.  I.  p.  18. 
Saffaracus,  t   1,  p   213. 
Saffarius  (évêque  dePérigueux), 

t.  Il,  p.  70,71. 

Sagittaire  (évêque  de  Cap),  Sagit- 
tarius,  l.  I,  p.  222,  28J,  285, 
291,  451. 

Saint-Paul-Trois-Chateaux     (la 
ville     de),  Tricastina  civitas, 
t.  I,p.283. 

Saint-Jean-de-Losne  (la  ville  de), 
Latona,  i.  Il,  p.  217. 

Saintes    (la  ville  de),  Santones 
l.    1,  p.   198,  199,  259,  302, 
502,  523;  l.  H,  p.  216. 

Salathiel,  t.  I,  p.  18. 
Salé,  t.  1,  p.  9. 
Salmon,  t.  I,  p.  1. 
Salomon,  t.  I,  p.  16,  17,19. 

Salone  (l'évêque  d'Embrun),  Sa- 
lonius,l.  l,  p.  222,  283,  291. 

Saluste  (comie  de  Clermont),  Sa- 
lustius,  t.  I,  p.  183. 

Samo  (néi,fOcianl,  puis  roi  desWe- 
nèaes),t.  11,  p.  208,209,224, 
231. 

Samson  (fils de  Chilpéric),  t.  I,  p. 

287.  ' 

Samuel,  t.  I,  p.  15,  43. 
Saône  (la  rivière  la),  Sagona,  1. 1, 

p.  2.. 6,  503. 
Saragosse  (la    ville  de),  Cœsar- 

auQUsta,  l.   J,  p.  73.  157. 
Sarrasins  fle^),  Snrraceni,  Aga- 

reni,  l.  Il,  p  '^23. 
Sarzane  (la  ville  Ae)  ̂   Sarzana, 

t.   Il,  p.  228. 
Sati'Rnin   (martyr,    évêque    ue 

Toul«>use),  Saturninus,  t.  I,  p. 

26,  27,  li8. 
Saul,  t.  I,  p.  15. 

Sauve  (évêque  d'Alby),  Salv'nis, l.   L  p.  318,  332,  375,412. 

Saunay  (le  bourg  de)-,  Solonacus, 
t.  Il,  p.  152. 

Savone  (la  ville  de),  Sùona,  t.  H, 

p.  228. Saxons  (les),  Saxones,\.  1,  p.  85, 
177,  184,  190,  191,223,  224, 
267;  t.  Il,  p.  101. 

Scaphtaire,  Scaptharlus,  t.  I,  p. 183. 

Scythes  (les),  Scythi,  t.  I,  p.  67. 
Secondin  ,  SecundmuSy  t.   I,   p. 

161,  162. 

SÉDÉLEUBE  (la  reine,  sœur  de  Clo- 
lilde),  Sedel'Ubu.U  I,  p.  184. 

Seine  (le  fleuve),  Sequona ,  t.  l, 
p.  23i,  372,  503;  t.  Il,  p.  183. 

Selle  (le  cUâleau  de),  Sellense 
castrum,  t.  I.  p.  192. 

Seltz,  SaletiOy  t.  II,  p.  198. 
Sem,  l.  I,  p.  8,  9. 
Sennaar  (les  champs  de),  t.  I,p.  8. 
Senlis  (la  ciié  de),    Sdvanectiy 

t.  I,  p.  362;  t.  II,  p.  29,  31, 33. 

Senoch  (le  prêtre),  t.  I,  p.  256. 
Sens  (la  ville  de),   Senones,  t.  I, 

p.  511;  t.  II,  p.  104. 
Septimanie  (la),  SpUmania,  t.  I, 

p.  500,  516;  t.  il,  p.   11,  42, 
49,  58,  59, 60. 

Serge  (le  martyr),  Sergius,  t.  I, 

p.  445. Sernin  (la  basilique  de  Saint-),  .S. 
Saturnim  bastlica,  t.  I,  p.  360. 



FRANÇAISE  ET  LATINE. 

Servais    (dépiilc    de   Dagoberl), 
Servafus,  t.  II,  p.  219. 

Servius  Tullils,  t.  I,  p.  19. 
Seth,  1. 1,  p.  8. 
SÉVÈRE,    Seveius,  t.  I,  p.  10,  46. 
SÉVKRK,  Sf'verus,  1. 1,  p.  i90. 
SlAGRIUS,  l    I,  p.  16.i. 
SuGRiLS  (évê()ne  (Je  Lyon),   t.  I, 

p.  25-2;  l.  II,  p.  41. 
SiCHAiRE  (liis  (le  Jeati),  Sicharius, 

t.  I,  |).  42:i,  165,  467. 
SiCHAiRE  («'nvoyé   de  D;ijîobf>rt), 

Sichnrius,    t.    II,    p.    27,  28 
225. 

SicHii.nE  (la  reine),  Sichilda,  t  II 
p  213. 

Sicile  (la),  Siciliay  t.  I,-  p.  161  • 
t.  il,  p.  84. 

SiCYOMENs  (les),  Sicyonii,    t.    I 

p.  19.  
' 

SiDoc  (évêqiie  d'Eause),  Sidocus, t.  Il,  p.  214. 
Sidoine  (saint,  évêque  de  Cler- 

mont),   Sidonius,  t.   I    p.  87 
88,  90,  91,  92,  9i. 

SiDoNiE  (fVnime  de    Mummole), 
Sidonia,  i.  II,  p.  176. 

SiGKRic,  Sigencus,  i  I,  p.  128. 
Sjghaire   (citoyen    de    Poitiers), 

Sit/liorius,  i    I,  p.  228. 
SiGHKBERT     (lils    de    Dagoborl), 

Sig  hertus,  t.  Il,  p.  2 1 8,  210,' 2^,242. 
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Sig'smundus,  t.  I,  p.  128,  129 

130.  I  
' S'GiVALD.  SigivalJus,  1. 1,  p.  139, 

SiGULFE,  Sigulfus,  t.  I,   p.  231, 

SiLVESTRE  (évêqiie  de    Lanjrres) 

I      Siivrster,  1. 1,  p.  251,  252.     * Sii.vE  TRE  isâiui),  Stlvester,  t.  I. 
p.  101. SiMÉoN  (évêque  d'Aniioche),  t.  I 

p.  489.  '       ' SiJiÉoN  (saint,  évêque   de   Jéru- salem), t.I,  p.  25. 
Simon  le  ma,i»icien),t.I,  p.  24,  91 
Simon    (évê.|ue     dans    les    pays 

d 'outre-mer),  t.  II,  p.  135. SiNAÏ  (le  mont),  Sina,  t.  1,  p.  13. S.RiYALD,  Sirivaldus,  1. 1.  n.  163 

I6i.  
.  F      "^, SisciA  (la  ville  de),  Sisciensis  urbs, 

t  l,p.  31. 
SisiNius    (maître    des    milices). 

t.  I,  p.  227. 

SiGHEUKRT  (fils  de  Clotaire  1^), 

SigibertNs,  l  I,  p.  170,  193' 
195,  196,  '203,  i>Oi,  'J17,  219' 
220,  22.i,  22 i,  22s,  23.^,  23 1' 
235,  2;J6,  2.i7,  2i.3.  320,  3  )' 
370,  t.  II,  p  30,  31,  33,  3i,' 48.  5i,  m,  76 

SiGHtBKRT  (le  boiteux),  Siq'ber- 
iitt,  1.  I,  p.  114,  116,  117. 

SiGHEBi-.RT  (lils  de  Tlnory),  Siyi- 
bertus,  t.  Il,  p.  202. 

SiGGO  (retéreiulare),  1. 1,  p.  2,'7 
SiGoALD  (le  duc),  SigoulJiis,  t.  H, 

p.  203. 
SiGiLA,  1. 1,  [).  2;>T 
SiGisMOND    (  oi    .ii     noîifgngiie), 

SisEBoD    (roi    d'Espagne),    Sise- bodus,  t.  Il,  p.  229. 
Sjsenand,   SiseuËnUus,  l.    IL   n 

230.  
^' Sixte  (évêque  de  Rome),  Sixtus 

t.  I,  p.  -i6. 
SocRATE  (parent  d'Eulalius),  Sa- cral ius,  1. 11,  p.  99. 
SoissoNs  (la  ville  de),  Suessio,  t  I 

f)-94,  93,  192,  193,196,237! 
243,  270,368,385,502;  1. 11^ 

^  p.  14,50,  37,  128. SoLLius    Carus  (nom    donné    à 
Sidoine-Apollinaire),    t.  I.  n 

179.  
^' Somme  (la  rivière),  Sumina,  t.  L 

p.  76.  ' Sophie  (l'impératrice,  femme  de l'empereur   Justin),    Sophia. 
t.  1,  p.  280,  29  i,  378. 

SoRci  (la  villa  i\e),^Sauri€iacus Villa. 

Solle    (la    vallée    de),     Snf?ola 
Vf4lis,  t.  11,  p.  234. 

Stiucon,  Stilico,  t.  I;  p.  7o, 
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Strasbourg  (la  ville  de),  Strata- 
burgum,  t.  II,  p.  57. 

Stremon  (évêqne   de  Clermont), 
Stremonius,  t.  1,  p.  27. 

SuÈVKS  (ou  Alaraans),  Suevi,  1. 1, 

p.  ̂ 9,  -267. 
Slintila    (roi   d'Espagne),  t.  II, 

p.  230. 
SuLPiCE-SÉvÈRE,   Sulpicius  Seve- 

rus,  t.  Il,  p   151. 
SuLPiCE- Alexandre   (l'historien), 

Sulpicius    Alexander,     t.    I, 
p.  08,  70. 

SuLPiCE    (évêque    de    Bourges), 
S'dpicius,  t.    l,   p.  394;  t.  II, 
p.  m. 

Su.ndgau  ,    Suggentensis    pagus, 
t.  Il,  p.  199. 

SuNNÉGÉsiLE  (comle  des  écuries), 
SunnegesUus,  t.  II,  p.  39,  60, 
i-29. 

Sunit:lfe  (l'abbé),  Suniulfus,  1. 1, 
p.  209. 

SuNNt.N  (duc  franc),  Suwno,  t.  I, 
p.  68,  71.        ̂  

Suzanne    (femme     de   Priscus), 
Suznnna,  t.  I,  p.  214. 

SuzE  (la  ville  de),  Segusium  t.  I, 

p.  -227. 
Syagrius  (évêque  d'Autun),  l.  II, 

p.  71,73,  142. 
Syagrius,  1. 1,  p.  85,94,  117. 
Sylvestre  (évêque  de  Langres), 

Sylveslris,  t.  1,  p.  251,  252. 
Sylyus,  1. 1,  p.  !9. 

Symphorien   (d'Aulun  ,    martyr), 
Symphoriûnus,  t.  I,  p.  83,  505, 

SYRUS,t.  I,  p.  70,  71. 

T 

TARBES(la  ville  de),  Begorra,t.  II, 

p.  10. 
Tason  (duc  lombard),  Taso^  t.  II, 

p.  210,  211,  226. 
Tauredunum  (le  château  de),  t.  I, 

p.  i05. 
Teifales  (les,   tribu  des  Alains), 

Theifali,  t.  I,  p.  192,  256 

TÉR0UANE  (la  ville  de),  Taraveri' 
na,  t   I,  p.  279. 

Terentiolus  (comte  de  Limoges), 

t.  I,  p.  504. 
TÉTRAD1E  (femme  de  Didier),  Te- 

/rorfefl,t.ll,p.97,"98,  100,525. Tetradius  (évêque).  l.  I,  p.  147. 
Ietricls  (évê(|ue  de  Dijon),  t.  I, 

p.  189,  250,  251. 
Teudichii.de  (femme  de  Théode- 

her{]Jeu(iichilda,  t.  II,  p.  199. 
Teutéchilde  (femme  deCaribert), 

Teutecinlda,  t.  I,  p.  198,  200. 

Teuthaire   (le  prêtre),    Teutha- 
rius,  t.  II,  p.  53,80,  12o. 

Thoré,  t.  I,  p.  9. 

Théodat  (roi  des  Goths),  Theoda- 
tus,  t.  1,  p.  157. 

Théodat  (roi  des  Goths  d'Italie), 
Theodiitus,  t.  I,  p.  139. 

Théodebald  ,  Theodebuldus,  t.  I, 

p.  155,  174, 176. 
Théodebert  (tiis  de  Chilpéric) , 

Theodebertns,  t.  I,  p.  196,202, 

231.  234,280. 
Théodebert    II   (fils  de  Childe- 

bert  11),   Theodebertus ,   t.   I, 
p.  517;  t.  Il,  p.   12,  57,  58, 
169,  176,  181,  182,183,  186, 
19-2,  -201,  204. 

Théodebert    (lils   de   Thierry), 
Theodebertus,  t.  I,  p.  125, 127, 
132,  1,34,152,  153,  154,  155, 
159,  160,  162,  163,  164,  166. 

Théodelinde    (femme    d'Agon  ), 
Theodelinda,  t.  Il,  p.  191. 

Théodoald,  TheodoalduSy  t.  I^  o. 131. 

Théodomer  (roi  des  Francs),  Théo- 
domerts,  t.  1,  p.  75 

Théodore  (  évêque  de  Tours )  , 
Theodorus,  t.  I,  p.  148;  t.  Il, 

p.  156. Théodore  (évêque  de  Marseille), 
Theodorus,  t.  1,   p.   355,  370, 
371,   476,  482,  496;  t.  H, 

p.  40. 
TiiÉoDoiuc,  Theodorïcus ,  1. 1,  p. 

63,  65,  128,  158. 
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HÉoDosE  (l'empereur),  Theodo- 
^  sius,  t.  I,  p.  3i. 

'■^HÊODOSE  (archidiacre,   puis  évo- que  de    Rodez),   Theodosius, 
l.  r,  p.  320,  393. 

Théodulf  (comte  d'Angers), T/i^o- dulfus,  l.  I,  p.  493. 
Théodulf   (le  diacre).   Tlieodul- 

fus,  t.  II,  p.  il 4. 

Théodulf   d'abbé),    Theodulfus, t.  1,  p.  354. 
Théphei,  t.  I,  p.  J9. 
Theudegésile   (roi    des   Golhs), 

Theodegesilus,  1. 1,  p.  157. 
Theudelane,   Theudelana,  t.  Il p.  204. 

Theutfried  (le  duc),  Theodofre- 
dus,  t.  ir,  p.  180. 

Theudilane   (sœur  de  Thierry) . 
MI,  p.  189. 

Thierry  (UIs  de  Bodic),  Theodori- 
cus,  t.  I,  p.  268. 

Thierry  (fils  de  Ghilpéric),  Theo- 
doricus,  t.  I,  p.  375. 

Thierry  (filsdeClovis),  Theodori- 
cus,  t.  I,  p.  97,  il 4,  145,  125, 
i26,  127,128,  129,131,  132, 
^33,  134,135,  136,  137,139, 
140,  141,  152,  153,  154,162, 

Thierry  (fiisdeChildebert),  Theo- 
doricus,  t.  II,  p.  5,  181,  182 
183,  186,  189,191,  192,  194 
196,  199,  200,  203. 

TiioRisMOND  (roi  des  Golhs),  1. 1 
p.  63,  65,  66  ;  t.  II,  p.  230.    ' Thijr  (le  pays  de),  Turenses,  t.  U, p.  199. 

Thuré  (le  bourg  de),  Tauriacus, 
t.  II,  p.  159. 

Thuringe  (la),  Thoringla,  t.  I   n 

80,177.  
^' 

Thuringiens  (les)   Thorinqi,  t.  I p.  96,  132. 
rHRACE(la),T/irflfda,t.I,p.33,71. Thrasamund,  Thrasamundus,  t.  I p.  50,51. 

'ibère  (l'empereur),    TWerins t.  I,  p.  21,22. 
T.    II, 

51? 

Tibre  (le  fleuve  le),  Tiberls,  t.  II, 
p.  83. Tolbiac  (la  ville  de),  Tolbiacum, aujourd.  Zulpich,  t.  I,  p.  114 

134;  t.  II,  p.  200.  ' Tolède   (la  ville  de),  Toletum, 
t.  I,p.306,  40i;  t.  II,  p.  177. 

Tongres  (la  ville  de),  TungrL  1. 1 

P-  60,61,  75.  ̂    '  ''* 
Tonnerre  (le  château  de),  Torn<h dorum,  t.  I,  p.  250. 
TouL  (la  ville  de),  Tullium,  t.  IL 

p.  200.  * Toulouse  (la  ville  de),  Tolosa,  t. 
I,p.  27,  94,   105,  115,  360, 
421,460,525;  t.  II,  p.  2iP 

Touraine  (la),   Turonicus  paau^, 

t.  I,  p.  228.  '       ̂     ' Tournai  (la  ville  de),  Tornacum, 
t.  I,  p.  236,  287;  t.  II,  p.  141. 

Tournon  (le  bourg  de),  Tornoma- 
gensis  viens,  t.  II,  p.  152. 

Tours  (la  ville  de),  Turonis, 
t.I,p.  27,40,41,47,48,49, 
82.  HO,  111,  115,  120,  148. 
169,187,  193,  194,  198,231 

232,  235,  243,  256,  263,  287' 311,322.323,330,360,368! 
382,423,438,441,499,516. 
;■  n,  p.  6,  10,  15,  31,47; 00  61,  95,    105,   147,  149 loO. 

TRADucTA(lavillede),  t.I,p.51. 
iRAGuiLAN,  Traguilanus,  t.  I,  p. 

1  Oo, 

Trajan  (l'empereur),  Trajanus,  t. I,  p.  25. 
Tranquille  (femme  de  Sichaire). 

Tranquilla,  t.  II,  p.  28. 
Transobade  (le  prêtre),   Transo- 

badus,  t.  I,  p.  320,  393. 
Trêves  (la  ville  de),  Treveri,  t.  L 

p.  32,  34,  36,  68,71,142,164, 483,  t.  II,  p.  212. 
Tropas,  t.  1,  p.  19. 
Trophime  (évêque  d'Arles),  7ro- pliimus,  t.  I,  p.  27. 
Troyes  (la  ville  de),  Tricassis,  1. 1, 

p.  481;  t.  H,  p.  214. 

30 
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Trcdulf  (comte  du  palais),  TrM- 
dulfus,  l.  I,  p.  19. 

TuLGA  (roi  d'Espagne),  t.  Il,  p. 
237. 

U 

ÎJltrogothe  (femme  de  Childe- 
bert),  Ultrogotha,  t.  I,  p.  193, 

Uncilène  (duc  des  AUamans), 
Uncilenus,  t.  Il,  p.  177. 

Unstrut  (le  fleuve  de  T),  Ones- 
triidis  fluviuSf  t.  1,  p.  133. 

Urbain  (martyr),  Urbanus,  t.  1, 
p.  26,  33. 

Urbic  (évêque  de  Riez),  UrbicuSy 
t.  11,  p.  71,73. 

Urbjc  (évêque  de  Clermonl),  Ur- 
bicus,  t.  1,  p.  34. 

Urcisin  (référendaire,  puis  évê- 
que de  Cahors),  Vrcisinus, 

t.  I,  p.  310,  394,  49o. 
Uron  (le  domestique),  ï/ro,  t.  II, 

p.  240. 

Ubsion  (la  villa  d'),  Ursionis  villa^ 
t.  I,  p.  339;  t.  II,  p.  12,  15, 
19. 

URSUs,t.  I,  p.  229  230,231. 

Vafrès,  t.  !,  p.  19. 
Valdetrade  (femme  de  Théode- 

h3ilô),Valdetradis,i.lt  p.  176, 
177. 

Valence  (la  ville  de),  Valentia, 
t.  I,  p.  226. 

Valens  (l'empereur),  t.  I,  p.  33, 34. 

Valentinien  (l'empereur),  Valen- 
tinianus^  t.  1,  p.  33,  66,  68, 
71. 

Valentinien  (rhérésiarque).  Va- 
lentinianuSy  1. 1,  p.  25,  26. 

Valérien    (l'empereur),      Vale- 
rianus,  t.I,  p.  29. 

VoLusiEN    (évêque    de    Tours), 
Volusianus,  t.  I,  p.  94. 

Vandales   (les),    Vandali,    t.   1, 

p.  49,  51,52,  59,  73. 
Vannes    (la  ville  de) ,    Venetis, 

t.  I,  p.   172,  291,  293,  497; 
t.  II,  p.  102. 

Varicotte  (la  ville  de),  VaricottiSt 
t.  II,  p.  228. 

Vasconie   (la),    Vasconiay    t.  Il, 

p.  234. VAScoNs(les),  Vûtsconw,t.  II,p.233. 
VASSo(le  lemple  de),  t.  I,  p.  29. 
Védaste    (ou    Avon),   Vedastes, 

t.  I,  p.  417. 
Velay  (le  territoire   du),    Vella- 

vum  territorium,  t.  I,  p.  230 

373;  t.  11,  p.  139. 
Vence  (la  ville  de),  Vmda,  t.  II, 

p.  41. 
Vendôme  (la  villede},  Vindocinum, 

t.  II,  p.  31. 
Vénérande  (servante  de  Contran), 

Veneranda,  t.  I,  p.  197. 
Vénérande  (évêque  de  Glermont), 

Venerandus,  t.  I,p.81. 
Vénérande  (duc  de   Dagobert), 

Venerandus,  t.  II,  p.  230. 

VÉRAN  (évêque  de  Cavaillon),  V«- 
ranus,  t.  I,  p.  511;  t.  II,  p. 

5,  73. Verceil  (la   ville   de),   Vercellœ 
t.  I,  p.  49;  t.    II,  p.   152. 

Verdun  (la  ville  de),  Verodunum, 
t.  I,  p.  155,  162,  163;  t.  H, 
p.  11,  16,20,41,129. 

Vernon  (le  bourg  de),  Vernadut, 
t.  II,  p.  155. 

Verus  (évêque  de  Tours),    t.  ï, 
p.  94;  t.  H,  p.  156. 

Véséronce  ,      Virontiaf  t.  I,  ̂ . 
131. 

Vespasien   (l'empereur),    Vespa- 
sianus,  t.  1,  p.  24. 

Vettius   Epagatus  (martyr),  1. 1, 

p.  26,  28. Victor  (fils   de  Maxime),  t  I,  p. 
70,  86,  87. 

Victor    (  évêque  de  Saint-Paul- 
Trois-Châteaux),    VictoriuSy  t. 

1,  p.  283,  284. 
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Victor  (évêque  de  Rennes),  Vic- 
torius),  t.  I,  p.  512. 

Victor    (la  basilique  de  Snint-)* S.  Victoris  basilica,  t.  H,  p.  40. 
Victor  (le chronoloji:isle),l.  l,p,0. 
ViCTORiN(marlyr),  VictorinusA.  L 

p.  30. 
ViCTORIUS,  t.  II,  p.  133. 
ViDiMACLE  (comte  breton),  Vidi- 

maclus,  t.  II,  p.  26. 
Vienne  (la  rivière  de),  Vigenna,i. 

I,  p.  41,  112. 
Vienne  (la  ville  de),  Vienna  urbs, 

t.I,  p.  71,  103. 

Vigile    (l'archidiacre),    V/giliiis, 
t.  1,  p.  225. 

Vilaine  (la  rivière  la),  Vicinonia, 
l.  I,  p.  290;  t.  Il,  p.  lOt,  18. 

■*''NCENT  (la  basilique  de  Saint-), S.Ymcentiibaûlica,  t.I,  [>.  45^. 
Vincent  (le  martyr),  Vincentius, 

t.  1,  p.  157;  t.  Il,  p.  7. 

Vindemial  (l'évêque),  Vindemîalis, 
t.I,  p    54,  55,  57,  38. 

Vingeanne    (la   rivière   la),   Vin- 
cerina,  t.  II,  p.  Î20i. 

ViR  (neveu  d'Ëulalius),  t.  Il,  p.9'K 
Virgile   (vicaire   d'Aulun,    puis 

évêque  d'Arles),  Vir^i/iMS,  t.  Il, 
p.  41. 

Virus  (évêque  de  Vienne),  t.  I, 
p.  519. 

Vitalis  (Saint),  t.  I,  p.  Si. 

Vitry  (le  château   de),    Victor'ia- 
cus,  t.  I,  p.  140. 

Vitry  (le  village  de),  Victoriacus, 
t.  I,  p.  236. 

Viviers   (la  ville  de),  Vivariensis 
urbs,  t.  Il,  p.  135. 

VoEVRE(lecliâteau  de),S.Vulfroy, 
VahrenseCastrum,  t.  Il,  p.  15, 

VoEVRE  (le  pays  de),    Vabrensis 
pngus,  t.  II,  p.  19. 

VoLORE  (la  ville  de),  Lovolotrum^ 
t.  I,  p.  137. 

VoLusiEN  (évêque  de  Tours),  Vo- 
lusianus,  l.  Il,  p.  15o. 

VouLON  (la  plaine  de),  Voglidcti- 
fis  campus,  l.\,\).  1 14,  120. 

Vosges   (la  forêt  des),  Vosagns, 
ùlva,  t.  II,   p.  104,  200,  208. 

VuLF  (le  palrice),    Vulfus,  t.  Il, 

p.  189. VuLFÉGONDE  (là  reine,  femme  de 
Da^robert),  Vulfegondis,  t.  Il, 

p.  218. Vulfilaicou  Vulfroy  (le  diacre), 
VulfilaicuSf  t.  I,  p.  486. 

VF 

Waddon  (maire  du  palais  deChil- 
péric).   Waddo,  t.  I,  p.   405, 
410,451,459,  463;  t.  II,  p.  20, 
21,  53,56,57.  133. 

Waldebert,  Wuliebertus,  t.    II 

p.  214. Walderic  (le  duc),  Waldericus, 
t.  II,  p.  233. 

Waldin,  Waldinus,  t.  II,  p.  142. 
Waldon  (le  diacre),  Waldo,  1. 1, 

p.  497. 
Walluc  (roi  des  Wénèdes),  Wa/- 

lurus,  t.  II,  p.  229. 
Wandalmar  (le  ducj,  Wundalma- 

rus,  t.  II,  p.  180,  185,  233. 
Wandelin    (nourricier    du    roi), 

Wandelimis,  t.  I,  p.  337,  498. 
Warnachaïre  (maire  du  palais  de 

Bourgogne),  Warnacliarius,  t. 
Il,  p.  184,202,203,204,  206 
208,  213 

WARNEs(les),  Wor7}i,{.  II, p.  181. 
War(ich  ̂ lils  de  Mâlo),  Warochius, 

l.  I,  p.  268,230;  t.  Il,  p.  26, 
101,  lOi. 

Warinaire  (le  franc),  WarinariuSy 

t.  I,  p.  218. 
WÉNÈDEs  (les],  Wi'nedl^  t.  II,  p. 

168,  208,  -J30. 
WiLLACHARiRE     (  beau  -  père     de 

Cliramne),  Willacharius,    l.   I, 
I».  190,  193. 
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